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Introduction générale 

                                                                                                                                                             

                                                                                                  « Il faut aimer la 

responsabilité. Il faut que tu 

dises : moi tout seul, je peux 

sauver la Terre, si elle n’est pas 

sauvée, c’est moi le coupable. 

Quelle rue faut-il que tu 

choisisses ? La montée la plus 

opiniâtre. Ne daignes-tu pas 

demander: «Allons-nous vain-

cre? Allons-nous être battus ? » 

Lutte.  On lutte sans certitude et 

la Vertu, sans être certaine, 

acquiert sa valeur suprême ». 

                                                                                                        Nikos Kazantzakis1 

 

      La relation de l’Homme avec la Nature repose sur le concept de la 

responsabilité mutuelle. La nature désignée par le mot « φύσις » en grec est présente 

comme une source de vie pour les êtres vivants. Parmi ses représentations figure la 

forêt, symbole de l’harmonie du Cosmos2, de l’autochtonie et de l’évolution de la race 

humaine qui donnait à l’Homme les moyens de sa survie.  

    La forêt a d’abord eu un caractère sacré et mystérieux. Toutefois, elle est 

devenue très rapidement une source de vie, grâce à son rôle nourricier. Plus tard, le 

                                                           

1 KAZANTAKIS N., Ascèse, éd. Kazantzaki, Athènes, 2007, p. 53. 
2 DUMAS R., Traité de l’arbre, essai d’une philosophie occidentale, Actes Sud, 2002, p.100. 
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vol du secret de Dieu, à savoir le feu, par le Prométhéen, a permis à l’Homme de 

développer une civilisation en se servant des produits issus de la forêt, mais 

l’exploitation excessive de ceux-ci a entraîné la destruction de la Nature, en 

particulier celle des forêts3. Cette « ubris » a entraîné la colère des Dieux et l’Homo 

sapiens a dû réparer les dommages causés. 

    Actuellement, les défis environnementaux nous demandent de redéfinir nos 

rapports avec la forêt et cela conduit à un transfert de Responsabilité : l’Homme est 

appelé à protéger la forêt tout en continuant d’en jouir. 

     Cependant, étant donné que le nouvel équilibre recherché prend les 

dimensions d’une nouvelle éthique environnementale, quelles sont les étapes à suivre 

pour mener à bien cette réorientation profonde ? 

     La première question repose sur l’appartenance, notion plus vaste que celle de 

Propriété : est-ce que la Forêt et donc ses richesses appartiennent à l’Homme ou est-ce 

que l’Homme appartient à la Forêt4? Dans notre civilisation occidentale 

anthropocentrique, l’Homme ne peut pas que retenir le principe de symbiose fondée 

sur l’idée de l’interdépendance, créatrice d’un sentiment de responsabilité. Présente 

surtout dans les religions panthéistes, elle est confirmée par le mythe de Pan, symbole 

de la nature vierge, qui nous entraîne vers un univers prélogique : celui de la fusion 

des choses et des idées, des genres et des espèces, un monde « des correspondances 

infinies au sein de la mère nature »5. L’idée de l’interdépendance ne néglige pas 

l’anthropocentrisme de notre civilisation mais attribue à la Nature une valeur 

intrinsèque6.  

     Par ailleurs, étant donné que le progrès de l’Homme réside dans une relation 

avec le monde, la vie et non les choses, la mutation voulue présuppose une 

reconsidération du « monde de vie », qui de la satisfaction des biens matériels passe à 

l’accroissement des satisfactions collectives vis-à-vis de l’environnement. Le 

                                                           

3 HARRISON R., Forêts essai sur l’imaginaire occidental, 2010, Flammarion, Champs Essaies, p.85. 
4 OST F., La nature hors la loi,  La découverte, 1995, p.48.  
5 OST F., La nature hors la loi,  op. cit., p.47. 
6 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p. 48. 
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dilemme posé peut se résumer dans le choix entre «l’être » et « l’avoir »7. Il s’agit 

d’un dilemme qui nécessite un transfert de responsabilité, car la Nature protectrice a 

besoin de protection. 

     Face au défi du changement climatique, la destruction des forêts nécessitant 

une protection et une valorisation en même temps, la question forestière acquiert la 

dimension d’un sujet à vocation nationale tant en France qu’en Grèce. Mais, étant 

donné qu’« on ne connaît que les choses qu’on apprivoise »8, l’Homme, afin de 

reconsidérer sa relation avec la forêt, doit nécessairement mieux la connaître.  

    La forêt française, en croissance depuis la seconde moitié du XIXe9 siècle, 

atteint actuellement 16,1 millions d’hectares10 correspondant à 28,3% du territoire 11 

au moment où en Grèce il correspond à 19% du territoire12. À l’échelle européenne, la 

France est le 3ème pays forestier après la Suède et la Finlande puisque sa superficie 

forestière correspond à 13% de la superficie forestière européenne13. La Grèce ne fait 

pas partie des pays les plus forestiers d’Europe, mais sa forêt, faible en superficie, 

grâce à la variété de sa végétation et à la richesse de sa biodiversité est d’une valeur 

exceptionnelle. En France, la forêt est majoritairement privée14 alors que la Grèce est 

le deuxième pays de l’Union européenne en ce qui concerne la présence de la forêt 

publique après l’Irlande15. Bien que le pourcentage forestier semble différent en 

                                                           

7 MARC S. P., Socialisation de la Nature, Stock,  1971, p. 15. 

8 SAINT-EXUPÉRY A., Le petit prince, Folio, 1999, p.45. 
9 80 millions d’arbres sont plantés en France, soit 2,5 arbres par seconde, et la surface des forêts a 
doublé depuis 1850 selon le Site du Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de 
l’Énergie : http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-foret-francaise-en-chiffres.html  
10 Site de l’information nationale de formation géographique et forestière : http://www.ifn.fr/spip/ 
?article388  
11 Site du Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie : http://www. 
developpement-durable.gouv.fr/La-foret-francaise-en-chiffres.html  
12 NTAFIS S., Les forêts grecques, Musée de l’Histoire Naturelle Goulandris, 1989,  p.60. 
13 Site du Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie: http://www. 
developpement-durable.gouv.fr/La-foret-francaise-en-chiffres.html  
14 Ce qui représente les trois quarts de la surface forestière métropolitaine, soit 12 millions d’hectares. 
Les forêts domaniales rassemblent 10 % de la surface forestière métropolitaine, le reste étant occupé 
par les autres forêts publiques, essentiellement communales : http://www.ifn.fr/spip/?article388  
15 La forêt publique correspond à 65,46% de la forêt grecque soit 12,4% de la superficie du pays, 
pourcentage qui en Irlande atteint 88%, NTAFIS S., Les forêts grecques, op. cit., p.12.  
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Grèce, le problème du morcellement forestier est omniprésent16. Même si cette 

richesse forestière est prometteuse pour un développement social et économique, la 

forêt est la « belle endormie » 17 tant en France qu’en Grèce et constitue un sujet à 

vocation nationale dans ces deux pays. 

    La forêt occupe une place particulière dans la société contemporaine. 

Incontestablement son rôle écologique est majeur et très actuel, étant donné le défi du 

changement climatique. Par ailleurs, la forêt n’est plus éloignée de la société, car dans 

notre civilisation occidentale la forêt a besoin de l’Homme et l’Homme a besoin de la 

forêt, ce qui conduit à sa socialisation. Enfin, il ne faut pas négliger le fait que la forêt 

représente une source potentielle de revenus18, ce qui peut en faire un véritable facteur 

de développement pour la société. 

    Le défi majeur du droit forestier, tant au niveau européen, qu’au niveau 

étatique en France et en Grèce est la valorisation économique de la forêt, en termes 

respectueux de l’environnement. 

    Ce défi est en harmonie avec la multifonctionnalité de la forêt, principe du 

droit forestier tant en France19 qu’en Grèce20. Cette notion de multifonctionnalité qui 

                                                           

16 En France 3,8 millions de propriétaires privés possèdent 70% des surfaces forestières, Site de 
l’Office National des Forêts: http://www.onf.fr/gestion_durable/sommaire/milieu_vivant/patrimoine/ 
forets_francaises/20071001-125710-322141/@@index.html  

17 PUECH J., Rapport, Mise en valeur de la forêt française et développement de la filière bois, 6 avril 
2009, 22 p. , http://www.pepiniereforestiere.fr/images/telechargements/rapport-Puech.pdf  

18 En effet, le bois représente, selon le rapport Puech (avril 2009), le 2ème poste de déficit commercial 
en France après le pétrole. S’agissant de la transformation du bois chez les artisans et les entreprises du 
bâtiment qui utilisent ce matériau, la forêt propose une large gamme d’emplois et participe au maintien 
d’activités en zone rurale. Les entreprises de la transformation du bois emploient 300 000 personnes. Si 
on leur ajoute les artisans et les entreprises du bâtiment, la filière forêt-bois regroupe plus de 450 000 
personnes. La France est le premier producteur européen de chênes, de hêtres et de peupliers, http:// 
www.developpement-durable.gouv.fr/La-foret-francaise-en-chiffres.html. 

19 Article L. 121-1 du Code forestier : « La politique forestière relève de la compétence de l'État. Ses 
orientations, ses financements et ses investissements s'inscrivent dans le long terme. Elle a pour objet 
d'assurer la gestion durable des bois et forêts. Elle prend en compte leurs fonctions économique, 
écologique et sociale. » 
20 En Grèce, la loi ne précise pas directement les fonctions de la forêt. Mais, l’article 1er de la loi n° 
998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., 
A’289, 29/12/1979) renvoie à la notion de développement durable, dont les trois piliers sont l'équité 
sociale, l'efficacité économique et la qualité environnementale. Cette référence peut être interprétée 
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englobe les fonctions écologique, économique et sociale de la forêt résume le rôle que 

joue celle-ci dans la société. En effet, la forêt fait partie de l’environnement naturel et 

contribue à sa protection (fonction environnementale) ; elle constitue un bien dont 

l’exploitation peut devenir une activité rentable (fonction économique) et les rapports 

entre la forêt et la société, dont l’accueil du public, sont intenses (fonction sociale).  

     La condition nécessaire pour approfondir la politique forestière est d’examiner 

les rapports historiques entre l’homme et la forêt et les étapes qui ont conduit à son 

caractère multifonctionnel actuel. Ces rapports reflètent la lutte de l’homme avec la 

nature qui, progressivement, se transforme en une collaboration entre l’arbre et 

l’activité humaine21 (§I). Suite à l’évolution historique de la législation forestière, il 

convient de procéder à une définition de l’objet de cette étude, à savoir la forêt (§II) et   

à la découverte de la typologie des forêts (§III). L’examen du statut juridique de la 

forêt en France et en Grèce sera d’autant plus intéressant que nous présenterons 

certains éléments du statut qu’a la forêt dans des pays voisins (§IV). Ensuite, étant 

donné que cette thèse est un travail de droit comparé rédigé en langue française, il est 

indispensable de présenter certaines caractéristiques de l’organisation de l’État grec 

(§V). Enfin, afin d’approfondir l’étude du statut juridique de la forêt en France et en 

Grèce, nous présenterons, de manière générale, la législation forestière en France et 

en Grèce (§VI).  

 

§I. L’histoire : un témoin de l’évolution des relations de l’Homme avec la 

forêt 

 

    L’histoire de la forêt montre qu’elle a d’abord été considérée comme étant 

éloignée de la civilisation. Mais, elle est devenue progressivement un instrument du 

développement de la civilisation (A). L’évolution de l’histoire a permis 

l’établissement de liens harmonieux entre l’Homme et la forêt (B).  

                                                                                                                                                                      

comme une illustration indirecte du fait que la législation forestière est imprégnée de la fonction 
économique, de la fonction écologique et de la fonction environnementale.  

21 DEVEZE M., Histoire des forêts, Paris, Que sais-je, PUF, 1965, p.19. 
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A. La forêt : d’abord « frontière naturelle » puis facteur de 

civilisation  

 

    On peut distinguer deux étapes dans l’évolution historique du rôle de la 

forêt.La première va de l’Antiquité au Moyen Âge (1). La seconde commence au 

Moyen Âge et se poursuit aujourd’hui (2). 

 

1. De l’Antiquité au Moyen Âge: entre la légende et la satisfaction des 

premiers besoins de l’Homme 

 

    Contrairement aux Gaulois dont la civilisation reposait sur la forêt, dans la 

Grèce ancienne, civilisation centrée sur la notion de Ville, la forêt jouait un rôle 

secondaire qui toutefois mérite d’être examiné. Tant pour la civilisation gauloise que 

pour la grecque, le caractère sacré de la forêt est primordial. Pour les Gaulois, elle 

partage avec la vie le Dieu Esus22. Dans la Grèce ancienne, la forêt en tant qu’espace 

symbolisant le monde externe de la civilisation se caractérise par la présence de 

Dieux. Tout d’abord, Artémis et Dionysos sont intimement liés à la forêt. Artémis, 

déesse de la forêt, vit librement dans des forêts lointaines, comme le mont Taygète. 

Dionysos, lui, est appelé « dendrites », ce qui en grec signifie « arboré ». Entouré par 

les Nymphes, il symbolise l’abondance végétale de la forêt. La forêt dionysiaque est 

synonyme d’anarchie et de suppression de la notion du travail. Par ailleurs, Hermès, 

dieu du commerce, et Athéna, déesse de la sagesse, représentent la fonction 

économique de la forêt23, laquelle est considérée comme le lieu de passage des 

produits utilisés par l’homme pour améliorer sa vie. Ulysse est protégé par Athéna 

grâce à la construction d’un navire en bois. Déméter, déesse de l’agriculture, 

                                                           

22 Le Dieu « Esus » est souvent confondu avec le dieu italien Silvanus. 
23 NOËLL N., Les représentations de la forêt en Grèce ancienne, usages et imaginaires de l’espace 
boisé dans la littérature épique, Mémoire, Université du Québec, 2006,  p .78. 
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préconisait la distinction entre Agriculture et Nature, ce qui est une préoccupation 

actuelle. Enfin, même si Hestia est la déesse du foyer, elle symbolise 

l’interdépendance du monde civilisé vis-à-vis de la forêt, car le foyer ne peut pas 

exister sans les produits forestiers24. 

Les arbres sacrés jouaient un rôle central dans les civilisations française25 et 

grecque26, ce qui correspond au terme « άλσος »27. Ces bois, comme celui d’Athéna 

décrit dans l’Odyssée28, étaient situés en dehors des villes et étaient accessibles aux 

hommes. En outre, la forêt était un lieu de médiation et de prodiges29. Ainsi, un arbre 

inspira le divin Calchas pour son prodige au sujet de la durée de la guerre de Troie; 

Dodone était un sanctuaire oraculaire situé sur les pentes du mont grec Taygète où la 

divination intègrait le chêne, arbre consacré à Dias, comme moyen de communication 

grâce au bruissement de ses feuilles30. D’ailleurs, pour célébrer leurs victoires les rois 

de Macédoine offraient aux vainqueurs des feuilles de chêne31. La présence de 

Centaures faisait de la forêt un espace intermédiaire symbolisant le passage entre les 

hommes et les Dieux32. 

                                                           

24 NOËLL N.,  Les représentations de la forêt en Grèce ancienne, usages et imaginaires de l’espace 
boisé dans la littérature épique, op. cit., p. 79. 
25 Il s’agit des chênes de l’Irmensul, l’idole des Saxons que détruisit Charlemagne. Le gui cueilli sur 
certains chênes avait des pouvoirs magiques. 
26 Dans certaines parties de l’Afrique, ces bois existent et gardent leur fonction de lieu du divin. 
JACOB C., « Paysage et bois sacré : dans la Périégèse de la Grèce de Pausanias », dans Les bois 
sacrés, Actes du Colloque organisé par le Centre Jean Bérard et l’École des Hautes Études, Naples, 23-
25 novembre 1989, Paris, Éditions de Boccard, 1993, Nouvelle édition [en ligne]. Naples : Publications 
du Centre Jean Bérard, 1993 (généré le 09 novembre 2015). Disponible sur Internet : 
<http://books.openedition.org/pcjb/313>. ISBN : 9782918887300, pp.31-44. 
27 L’hymne homérique à Apollon fait la distinction entre le bois et la ύλη. Cette dernière est « une forêt 
primordiale, d’avant la culture qui recouvre ce qui sera la plaine fertile de Thèbes : ni sentier ni chemin 
ne permettent d’y pénétrer. En revanche, l’alsos est un endroit consacré à Poséidon, auquel on peut 
accéder en char, et où on est accueilli par le personnel du sanctuaire », JACOB C., « Paysage et bois 
sacré : dans la Périégèse de la Grèce de Pausanias », préc.p.35. 
28 Odyssée, VI, 291-2. 
29 Le divin Calchas, le plus habile à prédire l’avenir de tous les Grecs en partance pour Troie, ne 
prévoit que la durée de dix ans du combat.  
30 NTAFIS S., Les forêts de la Grèce, op. cit. , p.64  
31 NTAFIS S., Les forêts de la Grèce, op. cit. , p.82. 
32 NOËLL N., Les représentations de la forêt en Grèce ancienne, usages et imaginaires de l’espace 
boisé dans la littérature épique, op. cit.,  p.93. 
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    Dans la civilisation par définition forestière des Gaulois33, la forêt avait, entre 

autres rôles, celui de refuge et de frontière, ce qui lui donnait un caractère entre 

légende et réalité34. L’économie de la forêt gauloise était essentiellement 

nourricière35. En outre, l’écobuage et la fertilisation temporaire du sol par les cendres 

permettaient la culture du lin et des céréales36. Ainsi donc, le bois devint un matériau 

majeur grâce aux différents usages37 qui en étaient faits. À la même époque, les 

ouvriers du bois, dits « dendrophoroi » δεντροφόροι, se multipliaient dans les villes38. 

Malgré les défrichements de la pax romana, la forêt gauloise restait inépuisable39. 

     En revanche, la civilisation grecque était essentiellement centrée sur la Cité. 

Elle se composait de l’espace bâti (asti) qui était un lieu d’activité politique et des 

terres cultivées (chora). Aux marges de la cité, se trouvaient les eschatiai40 qui en 

étaient les frontières et dont la forêt faisait partie41. Pendant la civilisation minoenne 

(3400-1200 av. J.-C.), les forêts soumises au pâturage étaient exploitées par les 

habitants. Entre 1200 et 800 avant Jésus-Christ, comme la civilisation minoenne 

rencontra la civilisation mycénienne, le défrichement des eschatiai conduisit au 

morcellement de la terre et à l’apparition de la Propriété individuelle. 

                                                           

33 L’étendue de l’espace boisé qui était évalué à 40 millions d’hectares et le terme « gaule » vient du 
celtique « gaël » qui signifie forêt , LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, 
Contribution à l’étude du domaine, Thèse, Toulouse, 1984, p.24. 
 
34 Cela a été confirmé par la peur des légionnaires mentionnée par César à l’idée de traverser les 
frondaisons et les limites du Nord- Est, DEVEZE M., Histoire des forêts, op. cit. p., BAZIRE P.et 
GADANT J., La forêt en France, La documentation française, Paris 1991, p. 112. 

35 Le gibier, fruit de la passion des Gaulois pour la chasse, ne constituait pas seulement une source 
d’alimentation : il servait également à l’habillement et à la conception de nombreux outils. En outre, 
l’apiculture pratiquée en forêt donnait du miel et de la cire. Les fruits du cornouiller produisaient le 
cidre qui était la base de la production de la cervoise, boisson nationale, DEVEZE M., Histoire des 
forêts, op. cit., p.20. 
36 DEVEZE M., Histoire des forêts, op. cit., p.21.  
37 II servait à la construction, à la fabrication d’instruments de guerre et était aussi utilisé dans la 
tonnellerie et pour le chauffage. 
38 Terme issu d’un mot grec signifiant « porteurs d’arbres » : ils assuraient le transport des troncs 
destinés aux ateliers des charpentiers et aux fabriques de charbon de bois ; les centonarii étaient les 
couvreurs et les fabri étaient les ouvriers du bâtiment. 

39 DEVEZE M., Histoire des forêts, op. cit., p.23. 
40 Les eschatiai sont des terres d’utilisation difficile ou intermittente situées aux marges du territoire 
d’une cité grecque; ces zones de montagnes et de forêts qui séparent deux cités sont laissées à l’usage 
des bergers, des bûcherons et des charbonniers, ROBERT L ., « Recherches épigraphiques », Revue 
des Études Anciennes, 1960, N° 62, pp.304-305. 
41NOËLL N., Les représentations de la forêt en Grèce ancienne, usages et imaginaires de l’espace boisé 
dans la littérature épique, op. cit.,  p.68. 
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     D’ailleurs, l’accroissement démographique suite à l’invasion des Doriens 

donna naissance à l’utilisation des forêts à des fins agricoles et les besoins des 

habitants des villes renforcèrent le défrichement. Ainsi, la superficie forestière se 

réduisit grandement. 

 Les philosophes socratiques du siècle d’or étaient partisans de la valorisation 

du sol forestier. À Sparte, les forêts appartenaient à l’État, mais des droits assimilés 

aux servitudes furent cédés aux particuliers pour le bois et le pâturage. Dans la Grèce 

ancienne, il y avait des forêts privées et le droit de pâturage était soumis à un loyer. 

La forêt était exploitée principalement à des fins nourricières et pour la chasse et 

moins pour la production de bois et de combustible, exception faite des nombreuses 

forêts du littoral qui facilitaient le transport du bois à l’intérieur ou à l’extérieur du 

pays, comme vers la Palestine. 

    Il est à remarquer que le manque de forêt dans la région de l’Attique est 

signalé dès l’Antiquité. En effet, cette région importait du bois pour la construction, 

en particulier pour la construction navale, par la Macédoine, la Mer Noire, l’Asie 

Mineure et Chypre. En 422 avant Jésus-Christ, Athènes et le Roi de Macédoine 

Per.Dik.a II signèrent un contrat par lequel la Macédoine s’engageait à n’importer du 

bois que d’Athènes. D’ailleurs, Platon dans son dialogue Kritias exprima ses 

préoccupations écologiques face au déboisement de l’Attique42. 

   Sous les empereurs romains, les préoccupations forestières provenaient 

principalement du caractère sacré que les Romains attribuaient à leurs forêts43. Mais, 

la protection prévue par les divini juris était limitée aux forêts-frontières, ce qui ne 

représentait qu’une petite partie de la forêt. Dans le domaine juridique44, la Propriété 

forestière était reconnue par le Code Justinien45.  

                                                           

42 MAKRIS K., PAPASTAUROU A., Politique forestière, v.A, Thessalonique, 1985, p.312. 
43 Ce caractère était renforcé par  la crainte qu’elle inspirait aux ennemis du pays comme symbole de 
puissance et de défense. La forêt avait son Dieu, Silvanus. 
44 Les forêts de l’Antiquité étaient à la disposition de l’État. Il est à noter qu’on a là la première 
illustration juridique d’une réglementation de la propriété forestière et des délits forestiers. La propriété 
forestière était publique ou privée. La forêt publique englobait les bois du peuple romain, administrés 
par le Sénat et dépendant de l’aerium publicum et les bois impériaux appartenant à l’empereur. Les 
Romains inaugurèrent aussi la pratique de la fiscalité forestière : en effet, ils imposèrent aux 
possesseurs des forêts des pays conquis un « impôt » forestier qui leur donnait le droit de continuer à 
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2. De l’aube du Moyen Âge aux fondements du droit forestier 

 

    S’agissant de la délimitation temporelle, il convient de souligner que le Moyen 

Âge français comprend une partie de la période de l’empire byzantin. Cet empire 

durera jusqu’à l’occupation d’Istanbul par les Turcs en 14, domination qui se 

maintiendra jusqu’à la Révolution de 1821. 

     Dans le cadre de ce travail, nous présenterons la politique forestière menée 

au Moyen Âge et durant la période byzantine et nous montrerons comment elle 

conduira à une Révolution à la fin de l’Ancien Régime, période où la Grèce était sous 

l’occupation turque. 

     Pendant la dynastie des Paléologues (1261-1453), les guerres contre les 

Bulgares, les Serbes et les Turcs et le schisme de l’Église avaient épuisé le pays au 

moment où en Europe la peur de manquer de bois et le souci de conserver les produits 

de la forêt faisaient progresser la politique forestière et la surface de la forêt se 

réduisait, car le bois était utilisé pour la construction et d’autres usages.  

     À l’époque carolingienne et mérovingienne, le défrichement de la forêt 

gauloise se poursuivit à cause de la pression démographique46, alors que la superficie 

de l’empire byzantin demeurait vaste47. 

     En France, et ce jusqu’au Xe siècle, la propriété forestière était partagée entre 

le Roi et les seigneurs48. Dans l’empire byzantin, même si la forêt appartenait au 

                                                                                                                                                                      

jouir de leurs forêts. Par ailleurs, ils avaient institué une « Administration » forestière, les Saltuarii ou 
Silvarum Custodes,  DEVEZE M., Histoire des forêts, op. cit., p.47. 
45 Il y eut de nombreuses cessions de forêts publiques moyennant des ventes aux particuliers. En même 
temps, les Romains cadastrèrent les forêts et transférèrent les principaux massifs au domaine du peuple 
romain. À la fin de l’époque antique en Italie et en Grèce, la propriété forestière était fortement 
dégradée, sans que cela préoccupât les Romains, DEVEZE M., Histoire des forêts, op. cit., p.24. 
 
46 DEVEZE M., Histoire des forêts, op. cit., p.23, On estime que la superficie défrichée fut de 10 
millions d’hectares entre l’avènement de Clovis et la mort de Charlemagne. 
47 MAKRIS K. , PAPASTAUROU A., Politique forestière, op. cit, p. 389. 
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royaume, le roi contrôlait une partie de celle-ci dite « πρόνοια » ou « επίσκεψις ». Les 

forêts du royaume étaient exploitées par les généraux de l’Armée. Les « seigneurs », 

appelés (δεσπότες), jouaient un rôle primordial : ils étaient propriétaires de grandes 

superficies en Macédoine, en Thessalie et en Grèce dans les régions de Sterea Ellada 

et du Péloponnèse49. Les forêts des communes étaient présumées publiques en 

l’absence de personnalité juridique des communes. Il ne faut pas négliger le rôle des 

propriétaires forestiers individuels lors de la répartition de la Propriété forestière. En 

effet, celle-ci étant soumise à la fiscalité, les revenus forestiers étaient enregistrés dans 

les livres fiscaux publics, les « Capitastria » - terme qui correspond au français 

cadastre-, conservés au Compte Général de l’État ou « secreton ». Les petits 

propriétaires, afin d’être exonérés de taxes, inventèrent une forme d’exploitation 

particulière: ils vendaient ou faisaient des donations aux monastères, souvent en 

conservant les revenus fonciers car ils continuaient à exploiter50 ces terres. Cela 

entraîna une forte augmentation des propriétés des monastères, augmentation qui 

correspondit à leur implantation en France, surtout à l’époque des bénédictins51, 

laquelle fut l’une des causes de défrichement. L’absence de politique d’exploitation 

pendant la période byzantine dégrada fortement la forêt52. 

     Par ailleurs, la raréfaction des forêts françaises entraîna des conflits au sujet de 

leur exploitation et c’est alors que naquirent les droits d’usage et les premières 

législations forestières afin de régler ces conflits53. La forêt se composait des 

« foresta » ou garennes, souvent closes et réservées au seigneur pour l’exercice de son 

droit de chasse54 et qui tendaient désormais à coïncider avec les seuls espaces boisés55 

                                                                                                                                                                      

48 Le domaine royal était d’environ 200.000 hectares sous Saint-Louis et le domaine seigneurial 
d’environ 700.000 hectares, LORMANT F., « Présentation historique de la législation forestière 
française » , Droit rural n° 403, mai 2012, dossier 11. 
49 MAKRIS K. , PAPASTAUROU A., Politique forestière, op. cit., p.394. 
50 MAKRIS K., PAPASTAUROU A. Politique forestière, op. cit., p.397. 
51 Il y eut jusqu’à 900 abbayes bénédictines en France au IXe siècle.  
52 MAKRIS K., PAPASTAUROU A., Politique forestière, op. cit., p.410.  
53 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse , op. cit., p.130. 
54 Cette « foresta » était administrée par des officiers spéciaux, les « forestariié », terme qui désignait à 
l’époque carolingienne à la fois le gestionnaire des forêts et l’intendant de la table de l’empereur, 
fonctions complémentaires. Parmi les activités exercées, la chasse pratiquée également par les femmes 
prit une dimension symbolique pour un groupe social : elle représentait l’apprentissage de la guerre et 
la manifestation du courage. Sa réglementation faisait partie des préoccupations du législateur de 
l’époque. NOUGAREDE O., « Un écosystème dominé par les arbres …. transformé par les hommes », 
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et des « sylva communis » qui étaient accessibles pour l’exercice des droits d’usage56. 

Les besoins en agriculture répondant à l’« intérêt général » se traduisirent par le 

déboisement57. Durant les XIe - XIIe siècles, la disparition des forestarii coïncida avec 

le bel âge féodal et le déclin de la monarchie, ce qui signifia une coexistence entre les 

droits des seigneurs et ceux des usagers. Dans la forêt se développa progressivement 

une économie fondée sur la pierre, le fer et le charbon de terre58.  

    Toutefois, dès le début du XIIIe le bois devint l’objet de grands conflits entre 

seigneurs et usagers59. Au moment où la multiplication des défrichements, due à 

l’essor démographique, conduisait à l’augmentation du prix du bois, les paysans 

cherchaient du bois dont la vente leur procurait des ressources, car son utilisation 

devint de plus en plus répandue. Des villes entières furent construites en bois, ce qui, 

souvent, provoqua des incendies60. Au XIIIe siècle, les principales industries 

s’installèrent dans la forêt61.  

La forte demande de bois et sa raréfaction firent réagir les seigneurs contre les 

usagers. Ils interdirent les défrichements abusifs et s’opposèrent à l’établissement de 

nouveaux usages. D’un point de vue juridique, nous pourrions assimiler le seigneur à 

un propriétaire et les usagers à des titulaires de servitudes62. 

    Manifestation de leur pouvoir de ban, les seigneurs interdirent les mesures 

coutumières dans certaines forêts, « les défens ». Il s’agissait de mesures de police 

                                                                                                                                                                      

in  Histoire de forêts, La forêt française du XIIIe au XXe siècle, Centre historique des Archives 
Nationales, p.12. 
55MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  in La forêt et droit , A.J.D.A., 1979, n° 5, 20 mai 1979, p. 4. 
56 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.140. 
57 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.144. 
58 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 4.  
59 ibidem 
60 ibidem 
61 À titre d’exemple, c’était autour des propriétaires des fosses charbonnières que se situaient, en 
Normandie, les enjeux économiques majeurs de ce type d’exploitation. En même temps, on trouvait 
déjà des verreries dans la forêt, notamment celles qui utilisaient les cendres potassées pour la 
fabrication du verre BOISSIERE J., « Espaces forestiers et sources d’énergie » in Histoire de forêts, La 
forêt française du XIIIe au XXe siècle, op. cit., p. 39. 
62 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 4.  
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préconisant le droit pénal forestier, mesures confiées aux agents spécialisés qui y 

étaient eux-mêmes soumis63. C’est à propos des gardes forestiers que s’appliqua en 

1219 la plus ancienne ordonnance capétienne traitant de la forêt : elle attribua aux 

forestarii de la forêt de Retz la juridiction des litiges opposant les marchands de bois à 

leurs débiteurs64.  

   En 1202 en France, la fiscalité forestière naquit avec un impôt, le « tiers et 

danger », qui s’appliqua surtout en Normandie. Le vassal qui vendait des coupes de 

bois devait verser le tiers de cette vente au roi ou au seigneur, auquel s’ajoutait une 

taxe équivalant au dixième de ce tiers65. En même temps, au XIIIe siècle dans 

l’empire byzantin, apparurent les droits d’usage assimilés aux servitudes forestières. 

En effet, la domination d’Istanbul par les Francs en 1204 entraîna la dispersion de 

l’empire byzantin 66 et l’application du système féodal. Ainsi, l’exploitation des forêts 

était réalisée par des agriculteurs appelés « τιµαριούχοι », dont le privilège dans la 

forêt où ils travaillaient était le droit de ramassage de bois à volonté. D’ailleurs, les 

forêts périurbaines situées à Istanbul, en Thessalonique, à Thèbes, à Corinthe, à Argos 

et à Patras furent exploitées principalement pour le bois combustible et moins pour le 

bois technique. Cette surexploitation causa le défrichement des forêts accessibles, 

surtout celles du littoral. Les forêts éloignées couvraient seulement les besoins des 

habitants des villes voisines et servaient aussi pour le pâturage, ce qui augmenta leur 

superficie. 

   En France, un effort d’organisation caractérisa la législation forestière de 

l’époque67. Une étape majeure fut la patrimonialisation de la forêt dès les règnes de 

Saint Louis et de Philippe Le Bel par la prise en compte de la fonction 

                                                           

63 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.145.  
64 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.148.  
65 BOISSIERE J., « Espaces forestiers et sources d’énergie » in Histoire de forêts, La forêt française du 
XIIIe au XXe siècle, op. cit., p. 40. 
66 Des Despotates ont été créés à Ipeiros, à Trapezounta, à Thessalie, à Nikaia , à Rhodes et à Argos. 
67 Le roi Philippe Auguste (1180-1223) dans un effort d’organisation utilisa pour la première fois 
l’expression « Eaux et Forêts » en 1209. De plus, dans l’ordonnance de 1219 et dans celle de 1223 
apparut pour la première fois l’expression «  Maître des Eaux et Forêts », mais le service des Eaux et 
Forêts ne sera mentionné qu’un siècle plus tard. Les agents forestiers étaient à la fois des 
administrateurs et des juges, conformément à l’esprit de l’Ancien Régime qui ignorait la séparation de 
ces deux fonctions.  
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environnementale de la forêt renforcée par l’ordonnance de Brunoy du 29 mai 1346. 

La monarchie s’engagea à ne pas octroyer de droits d’usage. En outre, des mesures 

pour organiser l’approvisionnement du bois pour la marine68 furent prises. D’ailleurs, 

le fait « que les dites forêts et bois se puissent perpétuellement se soutenir en bon 

état » peut être interprété comme la pierre angulaire du concept de « développement 

soutenable »69. En 1376, l’ordonnance de Moulin édictée par Charles V «  sur le fait 

des Eaux et Forêts » constitua le prélude du Code forestier70. Elle prévoyait des règles 

relatives à l’exploitation des forêts, mais elle exigeait aussi le cantonnement des 

agents forestiers, en combinant la protection et la production forestière.  

    Étant donné que la conception de la Propriété forestière diffère profondément 

entre la France de la fin de l’Ancien Régime et la politique forestière pendant 

l’occupation turque, nous avons décidé de les traiter séparément. 

   Tant en France qu’en Grèce, le XVe constitua un siècle de « répit71 » pour la 

politique forestière.  

   En France, malgré les progrès réalisés par l’Administration des Eaux et Forêts, 

une nouvelle crise forestière, semblable à celle du XIIIe siècle, devint une source 

d’inquiétude pour la population et le pouvoir monarchique72. La cause en était la 

valorisation du bois73 dont l’offre était limitée au XVIe siècle. La pression 

                                                           

68 DUGAS DE LA BOISSONY C., « Le bois , matière première de la vie quotidienne» in Histoire de 
forêts, La forêt française du XIIIe au XXe siècle,op. cit., p. 61. 
69 PUECH J., Rapport, Mise en valeur de la forêt française et développement de la filière bois, op. cit., 
p.45.  
70 BIANCO J.-L., La Forêt : une chance pour la France : Rapport au Premier ministre, La 
Documentation française, décembre 1998, p.8. 
71 DEVEZE M., Histoire des forêts, op. cit., p.22, et LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le 
régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.68, La guerre de Cent ans mit un 
terme à la crise forestière qui menaçait dès le XIVe siècle. Malgré la reproduction de l’ordonnance de 
Brunoy, aucune mesure législative ne fut adoptée avant le règne de Louis XI. 
72 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 4.  
73 Le développement des verreries et de la métallurgie (DUGAS DE LA BOISSONY C., « Le bois, 
matière première de la vie quotidienne», préc., p.62 ;  Les besoins de la construction marine en haute-
futaie furent facilités par une série d’ordonnances de 1537 à 1597 ainsi que l’accroissement des besoins 
en bois pour défendre le pays ; LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, 
Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.89 ; DEVEZE M., La vie des forêts françaises au 
XVIe siècle, préc., p. 42.  
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démographique, les besoins de construction de la nouvelle marine74 et les besoins de 

défense du pays accrurent la demande en bois75. Par ailleurs, cette période fut 

caractérisée par le développement de la forêt communale76. 

Pour toutes ces raisons, le pouvoir monarchique intervint avec une série de 

mesures de gestion et de sanctions77 en matière forestière qu’il appliqua aux bois des 

seigneurs, des communautés religieuses, des communautés d’habitants et des simples 

particuliers78. L’État invoqua une notion nouvelle, « le commun profit du 

royaume 79», préconisant l’intégration du concept de l’intérêt général en droit 

forestier80. En 1520, une ordonnance interdit le défrichement des bois à moins de six 

lieues de la Seine et de ses affluents81. 

S’agissant des forêts royales, la réglementation concernait notamment 

l’amélioration des règles de gestion ainsi que l’imposition de règles pénales82. Par 

ailleurs, une grande partie des mesures concernait la protection de la forêt par les 

                                                           

74 DUGAS DE LA BOISSONY C., « Le bois, matière première de la vie quotidienne» , préc., p.62 ;  
Les besoins de la construction marine en haute-futaie furent facilités par une série d’ordonnances de 
1537 à 1597. 
75 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 4.  
76 LORMANT F., « Présentation historique de la législation forestière française », Droit rural, n° 403, 
mai 2012, dossier 11. 
77 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.90.  
78 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 4.  
79 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.92.  
80 Il convient de présenter l’analyse du Cardin Le Bet, citée par MESTRE J. L., « Les étapes et les 
objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 1827) »,  préc., p. 5, Selon lui, « ….si 
quelqu’un met en avant que s’entreprendre sur la liberté que la nature donne aux hommes de disposer 
de leurs biens etiam abutendo , c’est en cela que consiste un des droits de souveraineté du prince, de 
pouvoir restreindre en telles choses la liberté de ses sujets, pourvu que cela se fasse par une loi générale 
qui les comprenne tous et non pas un particulier seulement, spécialement pour les bois de haute futaie 
qui sont si nécessaires à tous les hommes ». 
81 LORMANT F., « Présentation historique de la législation forestière française », précité. 
82En effet, en 1543, fut créée une juridiction des Eaux et Forêts, distincte de la juridiction ordinaire. 
Elle se caractérisa par une hiérarchie de tribunaux spéciaux relevant en appel des Parlements. Les « 
Tables de Marbres »  (elles tiraient leur nom de la grande table de marbre de la salle du Palais de 
Justice à Paris) officiaient à Rouen et à Paris. En 1575, la charge unique de « grand maître souverain » 
est supprimée et remplacée par six offices de grands maîtres, chargés de l’administration des provinces. 
En 1597, on rétablit à nouveau la fonction suprême sous le titre de «  Surintendant des Eaux et Forêts », 
titre qui sera porté par l’ancien maître Clausse de Fleury. Après sa mort et jusqu’à la Révolution, cette 
charge sera confiée aux contrôleurs généraux des Finances, LAGARDE M., Un droit domanial spécial : 
le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.89.  
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particuliers83. En matière de droit pénal, les peines pour les délits de chasse furent 

aggravées. En 1518, une ordonnance définit de façon plus précise les infractions et 

établit un système rationnel des peines84. 

    À part les mesures à caractère restrictif, la monarchie chercha à améliorer 

l’exploitation de ces forêts, en multipliant les règles de gestion dont l’application était 

limitée à certaines provinces. En effet, il s’agissait d’une préconisation du régime 

juridique particulier des forêts domaniales. Concernant les forêts exclues de cette 

réglementation, une distinction fut établie entre les propriétaires et les « usagers85» 

dont les droits semblaient limités. Les maîtres des Eaux et Forêts maintinrent la 

pratique de l’assignation, c'est-à-dire de la limitation de l’exercice des usages sur une 

portion de la forêt seigneuriale dont le seigneur gardait la nue-propriété86, régime 

comparable à l’époque de l’occupation turque. Ces limitations favorisèrent les 

propriétaires tout en recherchant une protection et une gestion plus efficace de la 

forêt.  

   S’agissant de la réglementation des forêts des particuliers, la première 

ordonnance datant de 1516 recommandait puis ordonnait en 151887 aux propriétaires 

d’appliquer dans leurs bois les règles de police des forêts de la Couronne88. Colbert 

allait étendre ces règles : une ordonnance de 1520 interdit de défricher les bois à 

moins de six lieues de la Seine et de ses affluents et en 1561 on imposa la réserve 

obligatoire du tiers en futaie et la coupe générale des taillis à dix ans89. En 1522, la 

                                                           

83 Elles concernaient notamment les usages coutumiers et la réglementation des ventes de bois. Les 
défrichements et l’extraction de divers matériaux à proximité des forêts royales furent interdits. En 
1573, des mesures prescrivirent les coupes , MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit 
forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 1827) »,  préc., p. 5. 
84 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. À titre d’exemple, la circonférence des bois coupés ou en retenant la qualité des 
déliquants comme circonstance aggravante.  
85 Expression utilisée pour les titulaires de droits d’usage. 
86 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 
87 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.82.  Le roi « admonesta » les seigneurs de gérer les forêts dans le respect de ses 
ordonnances. De plus, ceux-ci furent invités à recourir pour régler leurs litiges forestiers aux 
juridictions des Eaux et Forêts.  
88 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.90 . 
89 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.85 ; LORMANT F., « Présentation historique de la législation forestière française », 
précité. 
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première illustration de la politique de reboisement devint réalité : il s’agissait de la 

prescription d’arbres le long des grands chemins90. 

   L’application de cette réglementation rencontra de nombreuses difficultés, car 

elle était orientée vers le long terme dans une société où régnait l’éphémère. Malgré 

l’ordonnance de 1566 qui proscrivit l’aliénation du domaine royal, de nombreux bois 

furent aliénés. À la veille du règne de Louis XIV, la situation des forêts royales 

comme celle des forêts de particuliers devait être améliorée et Colbert fut appelé en 

1669 pour trouver une solution. 

    Toutefois, les difficultés nées de cette crise ne sont pas comparables au recul 

de la politique forestière grecque dû à l’occupation turque. Comme dans l’empire 

byzantin, le droit forestier était principalement un droit de propriété. C’est pourquoi sa 

compréhension présuppose la compréhension de la redéfinition de la Propriété et 

surtout de la propriété forestière réalisée par les turcs. Tout d’abord, il convient de 

préciser que dès qu’une commune était occupée par les Turcs, les 4/5 du territoire 

étaient partagés entre les militaires et le 1/5 restant était destiné au Trésor public. 

Cette propriété en combinaison avec la propriété du domaine public de l’empire 

byzantin constituait la propriété forestière. Toutefois, si le chef des militaires le 

permettait, le public bénéficiait de la nue-propriété et les propriétaires de la terre avant 

l’occupation turque pouvaient continuer à l’exploiter. 

    L’État turc, parfois, vendait ou cédait des terres publiques. Par conséquent, un 

concept particulier vit le jour: on distingua les terres dont la propriété était exclusive -

les « mulk »- des terres semi-publiques appelées «miriye». Dans le cas des «miriye»; 

les usufruitiers n’avaient pas un droit d’exclusivité mais certains droits d’usage 

limités. Par ailleurs, il s’opérait une répartition des miriye au niveau féodal. 

   Les «vakuf» constituaient une autre catégorie de propriété. Il s’agissait de la 

terre attribuée par les propriétaires aux monastères. Le régime des «vakuf» était soit 

celui des « mulk » soit celui des « miriye ». En effet, afin d’augmenter les faibles 

revenus issus de l’agriculture, le propriétaire des forêts semi-publiques et des forêts de 

                                                           

90LORMANT F., « Présentation historique de la législation forestière française », précité. 
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maquis appelées « purnalik » pouvait continuer de couper du bois et de défricher sans 

autorisation spéciale. Pendant l’occupation turque, la forêt faisait partie de la Terre à 

usage commun dite « metruké » et le public pouvait donc en faire usage. Ces forêts ou 

« baldalikia » étaient destinées à la coupe du bois91. Quant à leur usage, il s’agissait 

de forêts communales qui se différenciaient des forêts publiques et étaient soumises à 

une législation particulière. Les « baldalikia » étaient des forêts productives destinées 

à l’usage et au chauffage d’une ou plusieurs communes voisines, conformément à un 

régime assimilable aux droits d’usage. La loi interdisait que les habitants d’autres 

villages ou communes prennent du bois dans les « baldalikia ». Les contrevenants à 

cette interdiction législative étaient obligés de payer la valeur du bois coupé et cette 

somme était partagée entre les habitants de la commune bénéficiaire du droit d’usage. 

Si le bois était destiné à répondre aux besoins des particuliers, il n’était pas fiscalisé. 

Mais, s’il était mis en vente, la personne qui le commercialisait devait s’acquitter 

d’une taxe auprès des autorités. La condition préalable pour réaliser un acte de cession 

de ce droit d’usage c’était la preuve de l’exercice du droit qui le justifiait. Les limites 

entre les « baldalikia » et les forêts publiques n’étaient pas clairement définies, car les 

communes n’étaient pas considérées comme des organismes autonomes. L’État 

revendiquait un droit de propriété supérieur sur les « baldalikia ».  

   La loi turque de 1869 prévoyait que les villageois avaient le droit de prendre 

du bois pour leurs propres besoins et pour le vendre mais uniquement sur le marché 

voisin. En cas de vente sur un autre marché, le bénéficiaire du droit d’usage était 

assimilé aux commerçants de produits forestiers. En outre, cette loi avait cédé 

plusieurs servitudes forestières en indemnisant les agriculteurs de manière indirecte 

pour l’étatisation des forêts sans maître.  

   Contrairement à l’évolution forestière en Europe, pendant l’occupation turque 

le droit forestier du pays ne connut aucun progrès92. 

 

 

                                                           

91 Leur origine productiviste était reflétée par leur nom, car le mot « baldalikia » était issu du mot 
« balda » qui signifie hache. 
92 MAKRIS K. , PAPASTAUROU A., Politique forestière, op. cit., p.320. 
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B. La recherche d’une « collaboration » harmonieuse entre la Forêt et 

l’Homme 

 

       L’histoire de la forêt tant en France qu’en Grèce démontre que 

l’harmonisation entre l’Homme et la forêt a commencé à la fin de l’ancien régime (1) 

et qu’elle se concrétisa après la Révolution (2). 

 

1. La fin de l’Ancien Régime et son impact en matière forestière 

 

    En France, la fin de l’ancien régime se caractérisa par la réforme de Colbert 

qui construisit les fondements actuels du droit forestier (a). D’ailleurs, la période post 

revolutionnaire eut un impact particulier en droit forestier (b). 

 

a. La réforme de Colbert 

 

Colbert93 fut synonyme d’une nouvelle époque centralisatrice pour la 

législation forestière française94 : les notions de réactivation et clarification95 résument 

son œuvre. 

Le début de cette réforme profonde fut l’arrêt du Conseil du 15 octobre 1661 

ordonnant « la clôture et la réglementation des forêts du domaine royal ». Ensuite, un 

                                                           

93 Colbert était contrôleur général des Finances, institution qui prit la direction des forêts. Il était grand 
serviteur de l’État, administrateur, financier riche d’une expérience acquise en matière sylvicole, car il 
était chargé en tant qu’intendant du Cardinal Mazarin de l’administration des forêts. 
94 LORMANT F., « Présentation historique de la législation forestière française », préc. 
95 CORVOL A. « L’État et l’administration des Eaux et Forêts » in Histoire de forêts, La forêt 
française du XIIIe au XXe siècle, op. cit., p. 80. 
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édit de 1667 centralisa l’administration forestière96. L’aboutissement de cette 

politique fut l’Ordonnance des Eaux et forêts du 13 août 1669 qui, en tant que « loi 

générale 97», fut le fondement de l’organisation de la politique forestière jusqu’à nos 

jours. Depuis, les forêts sont considérées comme une ressource nécessitant une 

organisation, un aménagement, des règles de gestion et d’exploitation particulières, 

que l’on qualifie actuellement de « régime forestier ». L’ordonnance de Colbert qui 

avait su tirer des leçons de l’expérience lorraine98 constituait l’aboutissement d’un 

travail juridique99 qui avait reproduit le modèle centralisé de l’Administration des 

Eaux et Forêts. Les règles édictées concernaient non seulement les forêts royales, 

mais également les forêts ecclésiastiques, les forêts des communautés et les forêts des 

particuliers100. 

Tout d’abord, la cartographie permit la délimitation de la propriété de la 

Couronne101. À part les grueries, la juridiction particulière était aussi spécifique102. 

Comme en Lorraine, les forêts se divisaient en fonction de la qualité de leur 

propriétaire entre les forêts domaniales qui relevaient exclusivement de la gruerie et 

les forêts « patrimoniales » qui relevaient de modalités d’organisation et de gestion 

particulières, avec une supervision de la gruerie assimilée au système du « régime 

                                                           

96 Ayant supprimé toutes les charges de grands maîtres, il les remplaça par des commissions et il limita 
les services d’une maîtrise à un maître, un lieutenant, un procureur, un garde-marteau et un greffier. 
97 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 

98 La première administration forestière ducale avec des structures très organisées à partir du XIIe 
siècle. L’invasion des duchés de Lorraine et de Bar par les armées du Roi de France entre 1633 et 1697 
entraîna une organisation de l’administration forestière lorraine « francisée » au regard de 
l’Ordonnance des Eaux et Forêts. Même après la réunion des duchés de Lorraine avec la France le 23 
février 1766, le Code forestier lorrain resta en vigueur jusqu’à la Révolution française. 
99 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.44 ; À son élaboration participèrent des conseillers d’État et des avocats et elle peut 
être considérée comme un travail de synthèse juridique.  
100 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 

101 Il existe une série de cartes réalisées pendant cette période, ainsi que l’inventaire des forêts du 
royaume dont le manuscrit est conservé au British Muséum de Londres. 
102 Le rôle de la Table de Marbre fut dévolu à la Chambre des comptes de Nancy pour le duché de 
Lorraine et à celle de Bar le Duc pour le duché de Bar. En effet, Stanislas par un édit de 1747 rétablit 
les maîtrises, appliquant aussi en Lorraine l’organisation en vigueur dans le reste de la France. Il 
maintint le règlement général de 1701 (revu en 1707 puis en 1724) et le texte de l’ordonnance devint 
une simple règle supplétive. 
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forestier » contemporain103. Colbert avait consacré une partie de son Ordonnance à la 

réforme de l’Administration des Eaux et Forêts104. En effet, les litiges concernant les 

forêts des particuliers furent confiés à la juridiction des Eaux et Forêts, qui jouissait 

d’une totale compétence civile, pénale, même en matière de propriété. 

Une série de règles qui visaient à une gestion des forêts adaptée aux exigences 

de l’époque105 fut adoptée. Afin d’assurer l’application de l’Ordonnance, les officiers 

des Eaux et Forêts avaient un droit de surveillance par le biais de visites dans les 

forêts. L’État intervenait en matière de propriété en essayant d’harmoniser les conflits 

entre les « usagers » et les propriétaires. S’agissant des forêts communales, le titre 

XXI de l’Ordonnance permettait aux seigneurs de demander l’attribution en pleine 

propriété du tiers du bois, dès lors que les deux tiers restants suffisaient à l’usage des 

villageois106. Cette mesure semblait favorable aux seigneurs, car elle constituait la 

seule modalité possible pour partager des forêts entre les seigneurs et les habitants107. 

Cependant, elle ne fut jamais appliquée. Cet échec de l’harmonisation des intérêts 

conflictuels entre « les usagers » et les propriétaires communs démontre que la 

société108 de l’époque n’était pas encore imprégnée de la valeur de l’Intérêt Général. 

                                                           

103 Les forêts patrimoniales se composaient des forêts des communautés laïques et religieuses et de 
celles des seigneurs et des particuliers. Il est à noter qu’il existait des catégories particulières de forêts 
issues des modalités de leur exploitation : il s’agit des forêts affectées aux salines et des bois réservés à 
la Marine royale, DEVEZE M., La vie des forêts françaises au XVIe siècle, op. cit., p.22 . 
104 Les officiers des forêts devaient être âgés au moins de 25 ans, présenter un certificat de bonne vie et 
mœurs et être catholiques, DEVEZE M., La vie des forêts françaises au XVIe siècle, op. cit., p.23 
105 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.45 ;  Les coupes de futaie situées à proximité des voies d’eau étaient soumises à une 
déclaration préalable. Par ailleurs, le droit de préemption apparut en matière forestière: 
l’Administration pouvait exercer un droit de préemption sur les bois destinés aux maisons royales et 
aux bâtiments de guerre. Cette disposition se justifiait par le fait que pour la construction d’un bâtiment 
en ligne il fallait mobiliser trente hectares de futaie de trente-sept mètres de haut et un mètre de 
diamètre. 

106 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 

107 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 

108 La société de l’Ancien Régime reposait sur l’individualisme et l’Église ne pouvait pas accepter la 
limitation de ses privilèges quant à l’exercice du droit de propriété. 
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D’après Vauban109, le résultat de l’ordonnance de 1669 ne fut pas à la hauteur 

des espérances110.  

 

 

b. Les tendances prérévolutionnaires 

 

  Depuis 1760, la redistribution de la propriété forestière et la libéralisation des 

exploitations forestières étaient les deux axes principaux du libéralisme111. L’École 

des physiocrates privilégiait le défrichement des forêts au profit de l’agriculture112 et 

l’aliénation des forêts de l’État113.  

En même temps, l’apparition de nouveaux besoins concernant l’utilisation de 

la forêt114 entraîna des législations non protectrices de la forêt115 et la crise de la forêt 

française à la fin du XVIIIe siècle s’aggrava pendant la Révolution française. 

 

 

                                                           

109 VAUBAN, Traité de la culture des Forêts,  1701, cité par LATOURNERIE M.-A., « Quelques 
réflexions à partir du droit forestier », in Mélanges en l’honneur de Didier Truchet, L’intérêt général, 
Dalloz, 2015, p.308. 
110 LATOURNERIE M.-A., « Quelques réflexions à partir du droit forestier », op.cit., p. 308. 
111 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 

112 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.122.  
113 En 1770, la forêt royale de Brix en Normandie, d’une surface de 14 arpents, fut vendue pour être 
défrichée. En même temps, après Louis XIV, Louis XV et Louis XVI ne manifestèrent guère d’intérêt à 
valoriser la forêt. Cela explique qu’en 1764 Louis XV autorisa les défrichements et en 1776 fut décidée 
une exemption d’impôt pour les défrichements afin de les rendre licites, suite à la loi du 29 septembre 
1791.  
114 Comme l’installation des forges et la reconstruction de la flotte française, DUGAS DE LA 
BOISSONY C., « Le bois, matière première de la vie quotidienne» , préc., p. 63. 
115 À titre d’exemple, le 4 novembre 1792, à la demande du ministre de la Marine, le Ministre des 
Contributions publiques autorisa l’abattage dans la forêt de Saint-Baume de 400 hêtres destinés à 
fournir des avirons au port de Toulon. L’abattage d’arbres fut également autorisé pour la défense de 
Perpignan et Collioure. De plus, la loi du 23 juillet 1793 autorisa les agents de la marine à marquer 
dans les forêts nationales tous les bois propres à la construction des vaisseaux. 
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2. La Révolution, une redéfinition du droit forestier116 

 

    Comme dans toute révolution, la Révolution se caractérisa d’abord par une 

période de multiplication des conflits (a), puis par une période d’harmonisation (b). 

 

 

a. La multiplication des conflits  

 

La Révolution de 1789, symbole du libéralisme absolu et de l’affirmation de la 

propriété privée, fut le signal d’une modification profonde du droit forestier117. Ce 

libéralisme ne se limita pas à la France et il changea beaucoup la conception du droit 

forestier en Grèce. La forêt grecque d’une superficie supérieure à celle d’aujourd’hui 

avait un rôle stratégique, car elle fournissait des matériaux pour la guerre et elle fut un 

refuge pendant les combats118.  

S’agissant de la forêt française, cette période se caractérisa par une instabilité 

institutionnelle. En 1790, l’Administration des Eaux et Forêts fut remplacée par la 

Constituante119. D’ailleurs, la nouvelle Administration centrale des forêts, la 

«Conservation des forêts», fut instituée par le décret des 15-29 septembre 1791120. 

Cependant, en mars 1792, cette institution fut suspendue et les représentants de 

                                                           

116 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.46. 
117 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.47. 
118 http://forest.pblogs.gr/2011/02/h-shmasia-twn-daswn-sthn-ellhnikh-epanastash-toy-1821.html  
119 Il s’agit d’une séparation des affaires administratives et judiciaires, dont les membres étaient élus 
par les justiciables en supprimant les juridictions spécialisées pour le contentieux forestier, CORVOL 
A. « L’État et l’administration des Eaux et Forêts » , préc. p.82 ; LAGARDE M., Un droit domanial 
spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.47 ; MESTRE J. L., 
« Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 1827) »,  préc., p. 5. 

120Cette nouvelle administration comprenait un cabinet de cinq maîtres, supérieur hiérarchique d’un 
corps administratif réparti en classes, LORMANT F., « Présentation historique de la législation 
forestière française » , préc. 
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l’Ancien Régime restèrent à leurs postes en attendant leur remplacement121. Le décret 

du 4 brumaire an IV (25 octobre 1795) fit dépendre l’administration des forêts de la 

Régie de l’enregistrement et des domaines. Dès le début de l’Empire, l’organisation 

des administrations forestières fut marquée par un conflit entre le centralisme de 

l’Empire et la volonté d’indépendance de l’administration forestière, laquelle 

deviendra autonome le 11 octobre 1820122. 

La Révolution française tout comme la Révolution grecque signifièrent 

principalement pour le droit forestier l’affirmation de la propriété : ainsi, la forêt 

publique d’aujourd’hui se fonde sur des termes de propriété123. Les actes notariés de 

l’époque, le cadastre, montrèrent le changement des titulaires de droits de propriété 

sur les forêts royales, seigneuriales et ecclésiastiques. La Révolution française 

inaugura un nouveau modèle foncier et historique pour la forêt124. En effet, le transfert 

de la propriété était omniprésent : la forêt royale devint domaniale, terme synonyme 

de nationale et liée donc étroitement à l’État125 ; les propriétés nobiliaires passèrent 

aux mains de la bourgeoisie126, création de la Révolution, en tant qu’étape 

intermédiaire entre la forêt des seigneurs et la forêt étatique127. L’abolition par la 

Constituante des droits féodaux créa un problème majeur pour les forêts 

seigneuriales128. La procédure du triage était condamnée de manière rétroactive par le 

décret des 15-28 mars 1790 et les cantonnements, eux, étaient déclarés sujets à 

révision : la demande pouvait en être faite tant par les villageois que par l’ancien 

seigneur. Suite à une rude négociation, le partage des bois communaux fut finalement 

                                                           

121 LORMANT F., « Présentation historique de la législation forestière française » , préc.  
122 CORVOL A. « L’État et l’administration des Eaux et Forêts » , préc. , p.83. 
123 Dès la veille de la Révolution, l’étude de la carte de la forêt de Cousy- Basse montra l’identification 
des propriétaires, la voirie forestière et le foisonnement toponymique BUTTOD G., L’État forestier, 
Politique et administration des forêts dans l’histoire française contemporaine, Thèse,  INRA, Nancy, 
1983, p. 691. 
124 ARNOULD, « La forêt : un espace à la périphérie du monde social ? » in Histoire de forêts,  La 
forêt française du XIIIe au XXe siècle, Centre historique des Archives Nationales , p.119. 
  
125 BUTTOD G., L’État forestier, Politique et administration des forêts dans l’histoire française 
contemporaine, Thèse, op. cit., p. 85. 
126 ARNOULD, « La forêt : un espace à la périphérie du monde social ? », préc., p.120. 
127 ibidem 
128 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 
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interdit par la loi du 10 juin 1793129, mais la « portion affouagère » devint 

aliénable130. 

L’aliénation des forêts de l’État fut au cœur d’un grand débat pendant la période 

révolutionnaire. Elle fut d’abord admise par la loi du 19 décembre 1789. À partir du 9  

-25 juillet 1790131, le vote d’une loi devint une condition nécessaire -cela reste valable 

aujourd’hui- pour l’aliénation d’une forêt sans que cette loi garantisse toujours une 

protection efficace132. 

La libéralisation de la période révolutionnaire avait conduit à attribuer la gestion 

des forêts étatiques aux nouvelles municipalités133. En outre, une série de mesures 

législatives avait permis de céder des forêts aux particuliers134. Sans aucun doute, 

parmi les facteurs de la dégradation de la forêt durant la Révolution figuraient les 

exigences de l’économie135, la marchandisation de la forêt136 et le sacrifice de 

nombreux hectares de forêts pour les besoins de la défense du pays137. Dans les 

années 1820, les bois des particuliers représentaient, selon le dictionnaire du notariat 

publié en 1832,  3 237 517 ha sur un total de 6 417 980 ha138. 

                                                           

129 Cette solution ne fut pas retenue pour les autres biens. 
130 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 

131 ibidem 
132 Toutefois, de nombreuses lois semblables furent votées pendant cette période et permirent la vente 
des bois domaniaux de plus de 400 arpents. 
133 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 

134 À titre d’exemple, le décret du 12 fructidor an II permit le libre ramassage des glands, faînes et 
autres fruits sauvages. Par ailleurs, les nouvelles autorités municipales étaient maîtresses de la vente de 
coupes, MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier 
de 1827) »,  préc., p. 5. 

135 La demande de bois pour la construction et les besoins de chauffage ne cessèrent d’augmenter et la 
révolution industrielle du XIXe siècle entraîna une forte demande en bois. 
136 Les droits d’affouage devinrent un bien marchand : en effet, les habitants pouvaient vendre leur part 
de bois de chauffage et de construction, droit qui renforça la dégradation de la forêt. 
137 Le 4 novembre 1792 fut autorisé l’abattage dans la forêt de Sainte-Baume pour fournir des avirons 
au port de Toulon. De plus, la circulaire du 28 brumaire an X (19 novembre 1801) intervint pour 
l’organisation de la Marine, complétée par l’instruction du 20 messidor an XI (9 juillet 1803), véritable 
guide technique sur l’exploitation du bois. En 1793, suite à une autorisation, 15.000 arbres furent 
abattus pour la défense de Perpignan et Collioure. Dans le même esprit, la loi du 23 juillet 1793 imposa 
dans les forêts nationales le marquage pour le bois conforme à la construction des vaisseaux DUGAS 
DE LA BOISSONY C., « Le bois, matière première de la vie quotidienne» , préc., p. 63. 
138 LATOURNERIE M.-A., « Quelques réflexions à partir du droit forestier »,  op. cit., p. 309. 
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L’anarchie et la destruction massive des forêts révolutionnaires se reflétèrent dans 

le nombre excessif de défrichements licites, suite à la loi du 29 septembre 1791. 

L’article 6 de la même loi avait exclu de l’administration forestière les forêts des 

particuliers139. Les chiffres140 témoignent de la destruction massive des forêts 

françaises. En outre, il faut ajouter deux paramètres très pertinents : la pression 

exercée par les agriculteurs, reflet du conflit entre l’agriculture et la forêt, et la 

résistance moindre des autorités141.  

La période de la Révolution fut fortement accusée d’avoir dégradé la forêt 

française. Toutefois, pour effacer « cette erreur de perspective »142, précisons que la 

Révolution accéléra le mouvement des physiocrates et développa le concept de 

libéralisation déjà présent dans la société. Il suffit de rappeler la mauvaise 

interprétation des dispositions des édits de Colbert143. En effet, la société de l’époque, 

inadaptée et inadaptable aux exigences de la protection de la forêt, aggrava la 

dégradation de la forêt. En 1778, Grignon préconisa une Révolution144 pour la sauver 

mais l’histoire révèlera toute l’ironie de cette phrase145. En 1824, sous le règne de 

Louis XVIII, une étape importante pour le droit forestier fut franchie avec la création 

de l’École nationale des Eaux et Forêts à Nancy, renforcée par les efforts de 

codification du droit forestier. 

S’agissant de la Révolution grecque, influencée par le libéralisme et la conception 

de la Propriété de la Révolution française, les décrets législatifs du Nouvel État grec 

datant de 1836 reconnurent comme forêts privées uniquement celles qui se situaient 

dans les « tsiflikia » privés et celles dont le droit de propriété était prouvé par un acte 

                                                           

139 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 

140 En 1789, la superficie des forêts royales de l’État qui avait augmenté suite à l’acquisition de 
plusieurs provinces boisées était de 935.000 ha. Les bois communaux représentaient 1.020.000 ha et les 
bois des particuliers étaient évalués à environ 4 millions d’hectares. Sous la Révolution et après la 
nationalisation des biens ecclésiastiques, la superficie des forêts de l’État atteignit 2.300.000 hectares 
puis se réduisit à 1.280.000 hectares en 1827, suite aux concessions de 1815. 
141 WORONOFF D. et VOVELLE M., Révolutions et espaces forestiers, (textes réunis) , colloque des 
3 et 4 juin 1987, éd. L’ Harmattat, 1988, conclusions WORONOFF D.,  p. 120. 
142 WORONOFF D. et VOVELLE M., Révolutions et espaces forestiers, op. cit., p.121. 
143 À titre d’exemple, l’Édit de 1762 sur les défrichements. 
144 « Il faut opérer une Révolution pour sauver les forêts ». 
145 BUTTOD G., L’État forestier, Politique et administration des forêts dans l’histoire française 
contemporaine, Thèse, op. cit., p.128. 
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officiel de l’État turc. Pour faciliter la reconnaissance des forêts privées, un Comité 

Spécial rattaché au Ministère des Finances, compétent pour les forêts, fut créé. Les 

forêts reconnues étaient situées surtout en Attique et à Euboia. Par ailleurs, une partie 

des forêts privées fut reconnue suite aux accords officiels signés avec la Turquie ou 

aux décisions des juridictions. 

 

 

 

b. Après les conflits, l’harmonisation  

 

   À partir du milieu du XIXe siècle, la superficie forestière augmenta en France, 

phénomène qui peut s’expliquer par une diminution du nombre des agriculteurs due à 

l’industrialisation, par la création de nouveaux postes de travail et par une diminution 

de la pression des populations rurales sur la forêt. En Grèce, cette période 

correspondit à l’établissement des fondements de l’État et du droit forestier. 

   En France, dans des conditions chaotiques issues de la Révolution et 

imprégnées d’une volonté post-révolutionnaire d’apaiser les conflits146, apparut le 

Code de 1827, le 6ème Code reconnu par la loi française147. Résultat du travail d’une 

commission composée de représentants de l’administration forestière, de la marine 

royale, de magistrats et de membres du Conseil d’État, présidée par Martignac, ce 

Code en maintenant les principes libéraux parvint à rationaliser et délimiter leur 

contenu148 et demeura attaché à l’affirmation de la propriété privée149 à l’exception du 

défrichement.  

                                                           

146LORMANT F., « Présentation historique de la législation forestière française » , préc.  
147 MEAUME M.E., d’après des manuscrits de TOCQUAINE DE FEU, Introduction générale à l’étude 
du Droit administratif appliqué aux matières forestières, 1845,  p.120. Le Code forestier fut reconnu 
suite au Code civil (promulgué de 1803 à 1804), le Code de procédure civile (1806), le Code du 
commerce (1807), Le Code d’instruction criminelle (1808) et le Code pénal (1810).  
148MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p. 5. 
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    En Grèce, suite à la Révolution de 1821, l’État commença à s’organiser dans 

le domaine forestier. Le fait que la politique forestière s’orientait vers la production 

maximale expliqua le rattachement de la forêt au Ministère des Finances en 1833. Une 

phrase du Ministre des Finances - « Je veux de l’argent et non des forêts »150- résuma 

parfaitement cette politique. 1836 fut une année importante pour le droit forestier grec 

car le Service forestier fut créé151. Une série de mesures administratives152 destinées à 

l’enregistrement de la propriété publique forestière intervinrent sans résultat majeur. 

En 1843, les Services forestiers de l’État grec furent réorganisés suite au décret « Sur 

l’organisation et la répartition des Directions Forestières de l’État153» qui réduisit le 

nombre de fonctionnaires publics et décida que les directeurs devaient être des 

militaires. La loi ΧΙΓ/1877 supprima les services forestiers et distingua la protection 

des forêts, compétence attribuée à la police, de leur gestion confiée au Service des 

Impôts. En 1893, la loi ΒΡΞΒ créa un Service Central des forêts rattaché au Ministère 

des Finances et composé de scientifiques. En 1917, un progrès fut réalisé par 

l’intégration du Ministère de l’Agriculture à la Direction des Forêts et en 1921, suite à 

la loi ν.2637/1921, cette dernière a été détachée de la Police et du Service des 

Impôts154. 

    Il est intéressant d’examiner le rôle de la propriété forestière après la 

Révolution. En France, l’hégémonie du droit de Propriété s’étendit aux communes et 

aux établissements publics et la conception libérale joua un rôle déterminant dans la 

reconnaissance du droit de l’État sur les forêts de son domaine.  Plus précisément, la 

patrimonialisation des forêts, concept apparu dès le XIIIe siècle, renforcée par 

l’omniprésence du libéralisme de cette période, justifia l’insertion des forêts dans le 

domaine privé de l’État. Les premières interprétations doctrinales soulignent que le 

Code forestier se fonde sur le droit privé en qui concerne l’application du droit de 
                                                                                                                                                                      

149 Article 2 du Code forestier 1827 : «  Les particuliers exercent sur leurs bois tous les droits résultant 
de la propriété, sauf les restrictions qui seront spécifiées dans la présente loi ».  
150  ∆. Χρηστίδης "χρήµατα θέλω και όχι δάση", http://wwww.minagric.gr/greek/2.5.7.html  . 
151 Il fut créé suite au décret « Sur l’organisation des Administrations forestières », "περί διοργανισµού 
των ∆ασονοµείων", http://wwww.minagric.gr/greek/2.5.7.html  
152 Elles concernaient notamment l’interdiction de la collecte de résine et la réglementation des 
pâturages. 
153 "Περί σχηµατισµού και διαιρέσεως των ∆ασονοµείων του Κράτους" 
154 http://wwww.minagric.gr/greek/2.5.7.html  
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propriété et du droit public, s’agissant de la réglementation des relations des autorités 

pour l’administration et sur le droit pénal155. Cette question constitue la base d’un 

grand débat pertinent sur le droit forestier, même si elle a été « résolue » par le Code 

général de la propriété des personnes publiques (C.G.P.P.) de 2004. À part 

l’attribution de compétence au juge judiciaire, la conséquence majeure est la 

« privatisation » du droit forestier, d’un droit fondé sur l’intérêt général. Néanmoins, 

les rédacteurs du Code forestier de 1827 en assimilant l’État à un simple propriétaire 

ne tinrent pas compte du fait que les forêts communales étaient affectées à l’usage du 

public et aux règles applicables pour l’aliénation des forêts156. La Commission de 

rédaction du Code forestier attribua à l’État la qualification de propriétaire et non 

celle de propriétaire privilégié157.  

    Dans le but de protéger la propriété privée, le Code forestier prévoyait des 

mesures limitatives des droits d’usage dans les forêts publiques et les forêts privées158, 

une série de dispositions destinées à la protection des propriétaires contre les 

« servitudes dévorantes », l’interdiction de créer de nouveaux droits d’usage159 et de 

nouvelles cessions160.  

    La politique suivie après la Révolution intégra une contradiction évidente 

entre l’administration interventionniste et les exigences du libéralisme absolu. 

L’intervention de l’État fut renforcée par l’établissement d’un régime spécifique pour 

les forêts de l’État, les communes, les établissements publics et pour des personnes 

morales de droit public sur lesquelles s’exerçaient des droits de copropriété. Le 

régime forestier rappela les lignes directrices de l’Ordonnance de Colbert161 avec 

quelques préoccupations écologiques. Mais ne nous y trompons pas : le code forestier 

                                                           

155 MEAUME M.E., Introduction générale à l’étude du droit administratif appliqué aux matières 
forestières, op. cit. , p.132. 
156 Argumentation de la Cour de Cassation de Chantereine, qui opposa le rapporteur de la commission 
Favard à Langlade avec succès, car il fut suivi par la Chambre. 
157 Martignac précisa que le Code intervenait partout « où il s’agit de la propriété appartenant à l’État ». 
158 Article 120 du Code forestier de 1827. 
159 Article 61 du Code forestier de 1827. 
160 Article 62 du Code forestier de 1827. 
161 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) », préc., p. 5. 
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de 1827 était prioritairement orienté vers le renforcement de la fonction économique 

de la forêt, fonction prioritaire pour le législateur grec162.  

   En Grèce, une série de lois posent les fondements du droit forestier en termes 

de propriété, notion qui est encore présente aujourd’hui. Tout d’abord, le décret du 

17/29/11/1836 J.O.R. 69/1/12/1836 « Sur les forêts privées » établit les critères de 

distinction entre forêts publiques et privées. L’article 3 de la loi en question pose la 

présomption de propriété en faveur de l’État. Cette présomption constitue, en réalité, 

la continuation de la pratique qui s’appliquait pendant l’occupation turque. Le fait que 

la plupart des forêts appartenaient au public conduisit à une gestion harmonisée qui 

favorisa l’exploitation économique de la forêt. Les décrets législatifs de 1830 

permirent de limiter la collecte de fruits dans les forêts de protection sans aucune 

indemnisation du propriétaire. 

   Lors du rattachement des régions de Thessalie et de Thrace à la Grèce en 

1882, l’État grec ne reconnut pas la différence entre forêt privée et forêt sous-

publique. Par conséquent, les droits de la propriété des particuliers furent affirmés163. 

   Toutefois, l’État par la loi 1072 de 1917 conserva ses droits sur la Terre sous-

publique. Conformément à l’article 50 de la loi N.4173 du Code forestier, les titulaires 

de « tesaruf » pouvaient devenir propriétaires des forêts sous-publiques, s’ils payaient 

le 3/20ème de la valeur de la forêt. D’ailleurs, en 1917 le gouvernement temporaire de 

Thessalonique publia le 1er décret « Sur le rétablissement des agriculteurs sans 

terrains », puis d’autres décrets qui partagèrent les grandes superficies soumises à 

l’expropriation et les répartirent entre des refugiés originaires de Turquie et de 

Bulgarie. De nombreuses forêts qui avaient été en partie expropriées restèrent 

propriété de leurs ex-maîtres. La loi 2201 de 1920 privilégia l’étatisation des forêts à 

Sterea et dans le Péloponnèse en créant une juridiction administrative spéciale 

rattachée au Ministère de l’Agriculture pour juger des affaires concernant les 
                                                           

162 À titre d’exemple, le défrichement dans les forêts des particuliers nécessitait l’obtention d’une 
autorisation administrative VARD de LANGLADE (membre de la Commission de rédaction du Code 
forestier) : «  Tout le monde fait entrevoir cet heureux avenir : un meilleur mode d’exploitation, des 
agents plus instruits, des repeuplements exécutés avec soin et discernement, l’abondance de nos mines 
de charbon et de la houille, la consommation de combustible diminuée par des procédés nouveaux, 
l’établissement de canaux et de grandes routes préparant une réparation plus égale de nos produits 
forestiers, enfin les progrès toujours croissants de l’agriculture, des sciences et des arts ». 
163 MAKRIS K., PAPASTAUROU A., Politique forestière,  op. cit.,  p.124. 
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revendications et les contestations à propos de la propriété immobilière, surtout 

forestière. En 1921, l’État prit des mesures favorables à une exploitation agricole ou 

touristique de la forêt. Pour ce faire, une partie de la forêt fut concédée aux 

particuliers et aux entreprises. Même si la réglementation sur la délimitation de la 

Propriété des forêts appartenant à l’État, aux communes et aux monastères par rapport 

aux terrains destinés à l’agriculture était primordiale et une condition sine qua non 

pour la valorisation de la forêt, l’État ne prit aucune mesure à ce sujet. 

   En outre, une série de textes furent publiés dans le but de restaurer la forêt 

dégradée à cause de la révolution. La loi AXN /1888 J.O.R. 20/21/1/1888 « Sur la 

distinction et la délimitation des forêts » eut une importance capitale car elle donna 

une première définition de la forêt et détermina la procédure de délimitation ainsi que 

l’édition du Protocole respectif dit de délimitation (Πρωτόκολλο αποτερµατισµού). 

D’ailleurs, une série de lois intervinrent dans l’administration et l’organisation du 

Service Forestier - avant ces lois les questions forestières faisaient partie des 

compétences de la police. C’est l’époque où on jeta les bases de la politique et de 

l’administration forestière. L’intérêt du législateur s’orienta vers les produits forestiers 

et leur fiscalité afin d’augmenter les revenus de l’État. En 1917, les forêts faisaient 

partie des compétences du ministère de l’Agriculture et, ainsi, la Direction des Forêts 

fut divisée en une partie technique et une partie forestière.  

  La loi 2923/22 « Sur la codification des lois sur les forêts » fut modifiée par 

la loi 3077/16/5/1924 « Sur le Code forestier » qui comprenait 227 articles incluant 

toutes les dispositions de la législation forestière, supprimées ensuite par le Code 

forestier de 1929, loi N. 4173/29. S’agissant de la gestion des forêts, de manière 

novatrice pour l’époque, le décret du 19/11/1928/30/11/1928 «Sur la gestion des 

forêts » J.O.R. 252 A/30/11/1928 établit le principe de la valorisation rationnelle des 

forêts et celui d’une politique forestière à long terme. Dans ce but, son 2ème article 

donnait la définition de la gestion soutenable des forêts. 

 D’ailleurs, le Code forestier de 1929 issu du décret législatif du 11 mai 1929 

«Sur le Code forestier», ratifié par la loi N. 4173/1929 J.O.R. 205 A /1929, 

comprenait 251 articles et six parties divisées en six chapitres : il constitua la base du 
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Code forestier de 1969 issu du décret législatif 86/1969 qui est en vigueur 

aujourd’hui. 

    En même temps, en France, le XIXe siècle vit la naissance de la 

« socialisation » 164 de la forêt, sa troisième fonction165. La forêt de chasse céda sa 

place à la création d’un parc urbain à l’anglaise. Napoléon III, Haussmann et Alphand 

furent les artisans d’un changement de rapport entre l’homme et la forêt. Toutefois, 

cette socialisation était imprégnée d’une logique capitaliste qui incitait à la réalisation 

de constructions dans la forêt. En conséquence, les préoccupations pré-écologiques se 

mêlaient non seulement à des intérêts économiques mais aussi à des préoccupations 

sociales. C’est à ce moment-là que débutèrent les conflits actuels entre les fondements 

de droit forestier. La forêt, refuge et légende suite à une longue histoire de conflits, se 

socialisa. La détermination des conditions et des limites sont aujourd’hui encore un 

objet de débat. 

 Le droit forestier peut être qualifié de police dont le but est la conservation de 

la ressource forestière, comme cela a été exprimé de différentes façons depuis les 

siècles. Cette police a impliqué la mise en œuvre d’une combinaison de moyens : 

administrateurs spécialiés du bien qu’est l’espace foresrier, « aménagement » de ce 

bien réglé par des normes spéciales- dénommé aujourd’hui gestion durable-, garantie 

du respect de ces normes par un régime de sanctions spécifiques sur la procédure et 

sur le fond166.   

    Dès la présentation de l’histoire forestière, nous constatons que la question 

actuelle de la conciliation du rôle économique avec le rôle protecteur de la forêt n’est 

pas récente. Mais, afin d’essayer d’y trouver des réponses, il convient de définir la 

notion de forêt et de présenter ses caractéristiques en France et en Grèce. 

 

 

                                                           

164 Expression qui renvoie au livre de  SAINT MARC P., Socialisation de la Nature, op. cit. 

165 ARNOULD P., « La forêt : un espace à la périphérie du monde social ? » , préc., p.120. 
166 LATOURNERIE M.-A., « Quelques réflexions à partir du droit forestier », op. cit., p. 310. 
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§II. Comment définir juridiquement la forêt ? 

 

    Définir juridiquement la forêt implique d’abord de définir la forêt au sens 

strict du terme (A), puis de délimiter la forêt par rapport à d’autres espaces dont la 

morphologie ressemble à la forêt (B). 

 

Α. À la recherche de la définition de la forêt  

 

    La première étape pour définir la forêt est une appréciation etymologique (1). 

Ensuite, il est indispensable d’identifier les critères de définition de la forêt (2). 

 

1. À la recherche de l’exactitude des termes167 

 

Avant tout, nous devons nous livrer à une recherche historique, témoin de 

l’évolution des termes dans le temps et dans l’espace. En grec, la forêt est désignée 

par le mot «  δάσος ». Son origine étymologique vient de δασύς qui signifie « dense ». 

En grec ancien, le terme utilisé était «ύλη » signifiant « matériau », car le bois était 

considéré comme un matériau primordial168.  

En France, il existe un débat autour de l’origine du terme « forêt »169. 

L’origine largement retenue du mot forêt est le latin « foris, foras » qui signifie 

                                                           

167 L’étymologie vient de l’ancien grec « étymon » qui signifiait la vérité. 
168 MBAMBINIOTIS G., Vocabulaire de la langue grecque, éd. Centre de lexicologie 2002, p.454. 
169 Ce terme apparut d’abord dans une série de diplômes des monastères de Stavelot et de Malmédy, de 
648 à 744 dans une collection de renseignements sur ce qui était appelé la « Forêt » de l'Ardenne 
PETIT- DUTAILLIS C. , De la signification du mot « Forêt » à l'époque franque. Examen critique 
d'une position allemande sur la transition de la propriété collective à la propriété privée In: 
Bibliothèque de l'École des Chartes, 1915, tome 76, pp. 97-152. 
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« dehors » et correspond à la double forme « forestis »-« forastis »170. La forêt est 

alors définie comme un espace « en dehors » soumis au ban de chasse et non enclos, 

se distinguant ainsi du parc. Dès le VIIe siècle, la « Forêt » désigna une étendue 

boisée et « forestis » et « silva » étaient employés l'un pour l'autre171. Au VIIIe siècle, 

l’expression « silva forestis »172 désignait une « forêt relevant de la cour de justice du 

roi »173. Le terme « silva » révèle un voisinage linguistique entre la France et la 

Grèce, car son origine remonte au terme « ύλη » du grec ancien174. 

Parmi les revendications étymologiques du terme, Huffel propose une 

définition fondée sur l’étymologie et centrée sur le domaine175. Une autre proposition, 

assez novatrice, liée aux critères productivistes, soutient que le terme « forêt » vient 

du mot indo-européen FOR (feu)176, parce que la forêt est d'abord et avant tout le lieu 

où on trouve du bois pour le feu177. Cette proposition à caractère productiviste, 

comme celle de Puton178, renvoie au caractère économique de la politique forestière.  

Après l’analyse de l’origine étymologique du terme, il convient d’envisager si 

la densité (étymologie grecque) et l’éloignement de la civilisation (étymologie 

française) se reflètent dans la définition actuelle du terme. 

                                                           

170 PETIT- DUTAILLIS C., De la signification du mot « Forêt » à l'époque franque. Examen critique 
d'une position allemande sur la transition de la propriété collective à la propriété privée , op. cit., pp. 
97-152. 

171 ibidem 
172 Expression signifiant en dehors de l’enclos qui est attestée dans la Loi des Longobards et les 
Capitulaires de Charlemagne. 
173 DAUZAT A., Dictionnaire étymologique de la langue française, 1938, Librairie Larousse, p.185. 
174 http://fr.wiktionary.org/wiki/silva  
175 Une autre proposition pour l’origine du mot était l'allemand Forst ; mais aujourd'hui, les 
étymologistes allemands penchent pour l’origine romane du mot, à savoir pour l’étymologie « en 
dehors ». À la vérité, on a voulu rattacher ce mot roman « forest » au haut allemand « foraha » qui 
signifie « pin » ; mais la disparition du « h » n’est pas justifiée.http://www.ptidico.com/definition/ 
for%C3%AAt.htm En outre, les capitulaires de l’empereur Charlemagne qui, par le terme « forestis », 
désignaient le territoire forestier impérial soutinrent que l’origine du terme venait du latin « forum » 
qui signifie « tribunal », étymologie liée au fait que la forêt est toujours considérée sous la protection 
du législateur, LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude 
du domaine, op. cit., p. 45. 
176 Cf. le français FOUR, FORGE, ENFER, le grec PHAROS, l'allemand FEUER. 
177 CORTEZ Yves, Le français ne vient pas du latin ! : Essai sur une aberration linguistique, 
L’Harmattan, p.89. 
178 «  La forêt, considérée au point de vue juridique, est un immeuble planté d’arbres, dont le bois  
constitue la production principale PUTON A., Traité d’Economie forestière, I, Marchal et Billard, 1888 
p.58. 
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2. À la recherche des critères de définition de la forêt 

 

   Même si, à première vue, la définition de la forêt paraît évidente, les critères 

que nous devons retenir posent problème. À part la superficie et la densité de 

recouvrement, il faut nous interroger sur la hauteur des arbres, leur « sociabilité 179», 

la biogéographie du sol et indubitablement sur le critère géographique, fondement du 

territorialisme de la politique forestière. Enfin, l’adoption des critères qualitatifs sur la 

définition de la forêt ont ouvert un débat qui perdure aujourd’hui180. 

   La définition de la forêt doit dans un premier temps prendre en compte des 

critères objectifs (a). En un second temps, il est indispensable de rechercher dans 

quelle mesure peut être adoptée une définition pour la forêt harmonisée au niveau 

juridique (b). 

 

 

 

a. Les critères de la definition de la forêt en tant que 

composante de la nature  

 

Il convient de préciser que les critères principaux pour la définition de la forêt sont 

la superficie et le taux de recouvrement. 

De manière générale, conformément à l’origine étymologique grecque et en tenant 

compte des critères de surface, de hauteur et de densité de recouvrement, la forêt tant 

dans la langue française que dans la langue grecque est définie par rapport à la 

                                                           

179 On utilise ce terme de manière métaphorique pour désigner la distance entre les arbres. 
180 http://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt#D.C3.A9bat_sur_la_d.C3.A9finition 
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superficie comme une «grande étendue de terrain couvert d’arbres »181 ou par rapport 

à la végétation comme l’«ensemble des grands arbres qui couvrent cette étendue182». 

En France, pour répondre à la demande d’intégration des chiffres à la définition de la 

forêt, depuis 2007 l’Institut Forestier National (I.F.N.) a adopté la définition proposée 

par la F.A.O. (Food and Agriculture Organization of the United Unions)183 selon 

laquelle les forêts sont « des terres occupant une superficie de plus de 0,5 hectare 

avec des arbres atteignant une hauteur supérieure à cinq mètres et un couvert arboré 

de plus de 10 %, ou avec des arbres capables d’atteindre ces seuils in situ. La 

définition exclut les terres à vocation agricole ou urbaine prédominante »184. Les 

raisons de l’adoption de cette définition résident dans l’effort pour surmonter le 

décalage d’interprétation entre les organismes producteurs de données dans le 

temps185. Ainsi, pour déterminer la surface forestière, l’I.F.N. a adopté une nouvelle 

méthode qui inclut les peupleraies et exclut les bosquets186 .  

                                                           

181 Grand Dictionnaire Encyclopédique Larousse, Tome 4, Librairie Larousse, 1983 p.4392. Une 
définition similaire « vaste terrain planté de bois » est donnée aussi par le Littré présenté par BOUVET 
F. et ANLER P., 3ème édition 1984, Union Générale d’éditions. D’après le Dictionnaire de G. 
MBAMBINIOTIS, (op. cit., p.454), la forêt est « une grande superficie de végétation dense d’arbres 
naturels sauvages, mais aussi d’arbres pas sauvages et de garrigues ». 
182 Littré présenté par BOUVET F. et ANLER P.,op. cit., p.68. 
183 La définition de la forêt, donnée par la F.A.O. en 1948 lors de l’évaluation des ressources forestières 
mondiales, définit les forêts comme des «associations végétales à base d’arbres ou d’arbustes, 
susceptibles de produire du bois ou d’autres produits forestiers ou d’avoir une influence sur le climat 
ou le régime des eaux» http://www.fao.org/docrep/009/a0413f/a0413F02.htm. Il s’agit d’une définition 
plutôt productiviste, mais qui prend en compte la fonction écologique de la forêt. 
184 http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche3_Difficultes_des_definitions.pdf : « Une forêt est un 
terrain d’une superficie d’au moins 50 ares, d’une largeur supérieure à 20 m, couvert à au moins 10% 
par des arbres  et dont l’utilisation prédominante n’est ni agricole ni urbaine (exclusion des vergers 
agricoles et des parcs et jardins urbains). » 
185 http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche3_Difficultes_des_definitions.pdf  
186 http://www.ifn.fr/spip/IMG/pdf/IFspecial.pdf et http://www.ifn.fr/spip/spip.php?rubrique164#F 

Ancienne méthode : La forêt est un territoire occupant une superficie d’au moins cinq ares avec des 
arbres capables d’atteindre une hauteur supérieure à 7 mètres à maturité in situ un couvert arboré de 
plus de 10 % et une largeur d’au moins 25 mètres. Les sites momentanément déboisés ou en 
régénération sont classés comme forêt même si leur couvert est inférieur à 10 % au moment de 
l’inventaire. N.B. : Les peupleraies (taux de couvert libre relatif des peupliers cultivés supérieur à 
75 %) ne sont pas incluses dans la définition de la forêt. Les noyeraies et les châtaigneraies à fruits 
ainsi que les truffières cultivées et les vergers sont également exclus (productions agricoles). 

Nouvelle méthode : La forêt est un territoire occupant une superficie d’au moins 50 ares avec des arbres 
capables d’atteindre une hauteur supérieure à cinq mètres à maturité in situ un couvert arboré de plus 
de 10 % et une largeur moyenne d’au moins 20 mètres. Les sites momentanément déboisés ou en 
régénération sont classés comme forêt même si leur couvert est inférieur à 10 % au moment de 
l’inventaire. Elle n’inclut pas les terrains dont l’utilisation du sol prédominante est agricole ou urbaine. 
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   En Grèce, la science forestière partage la même définition de la forêt que la 

Constitution187. En outre, les conditions posées -pas de manière cumulative- par les 

ouvrages scientifiques en la matière sont la grande superficie -supérieure de 0,3 

hectares-, la « sociabilité » des arbres qui leur assure une homogénéité, les 

caractéristiques de l’environnement forestier créé par la densité des arbres et la 

coexistence des espaces et des espèces188. La science forestière grecque n’accepte pas 

la définition de la forêt de la F.A.O., car elle attribuerait la qualification de « forêt » à 

toutes les garrigues qui dépassent 10% de la couverture forestière exigée189. 

 Définir la forêt constitue le fondement d’un débat parfois intersectoriel dont 

l’objet repose sur la hiérarchisation de ses fonctions. Le fait que ces dernières 

appellent des politiques parfois contradictoires entre elles justifie l’existence de 

définitions « sectorielles » qui prennent en compte la fonction principale par rapport à 

l’optique retenue.  À titre d’exemple, nous trouvons une définition biologique190, une 

définition botanique191 et une définition écologique de la forêt192, contraires à sa 

définition économique193.  

                                                                                                                                                                      

N.B. : Les peupleraies (taux de couvert libre relatif des peupliers cultivés supérieur à 75 %) sont 
incluses dans la définition de la forêt. 

187 Déclaration interprétative de l’article 24 de la Constitution hellénique : On entend par forêt ou 
écosystème forestier l’ensemble organique de plantes sauvages à tronc en bois sur la surface 
nécessaire du sol qui, avec la faune et la flore existant dans le même lieu, constitue, par le biais de leur 
interdépendance et de leur influence réciproque, une bio-communauté particulière (bio-communauté 
forestière) et un environnement naturel particulier (forestier), NTAFIS S., Les forêts de la Grèce, op. 
cit., p.25. 
188 NTAFIS S., Les forêts de la Grèce, op. cit., p.26. 
189NTAFIS S., Les forêts de la Grèce, op. cit., p.27. 
 
190 La forêt, biologiquement, peut se définir si l’on tient compte des interactions des milieux du vivant 
comme « une sorte d’organisme où se trouvent associées les actions du climat, du sol, du sous-sol, des 
végétaux, des animaux et même de l’homme. L’équilibre délicat de ces composants est rompu si l’un 
d’entre eux prend une place trop importante» , MERLIN P et CHOAY F. Dictionnaire de l’urbanisme 
et de l’aménagement, Quadrige manuel, 2005, p. 842. 
191 « Une formation végétale, caractérisée par l'importance de la strate arborée, mais qui comporte aussi 
des arbustes, des plantes basses, des grimpantes et des épiphytes . Plusieurs arbres forestiers vivent en 
symbiose avec des champignons et d'autres micro-organismes, et beaucoup dépendent d'animaux pour 
le transport de leurs graines ou de leurs propagules » http://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt 
192 Du point de vue de l'écologie, la forêt est un « écosystème complexe et riche, offrant de nombreux 
habitats à de nombreuses espèces et populations animales, végétales, fongiques et microbiennes 
entretenant entre elles, pour la plupart, des relations d'interdépendance ». http://fr.wikipedia.org/ 
wiki/For%C3%AAt 
193 Pour une partie des forestiers, la forêt est synonyme de production de bois, LEBRETON P., « La 
forêt, sa gestion, sa protection », dans VALLAURI D. éd. Tec et Doc. Lavoisier, 2003, Livre blanc sur 
la protection des forêts naturelles en France, p.261. 
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    Avant l’adoption par la France de la définition de la F.A.O., l’hétérogénéité 

des critères de la forêt permettait une large marge d’appréciation pour les services 

compétents194 reflétée dans les résultats chiffrés qu’ils proposaient195. Même si a 

priori la solution de l’adoption de la définition de la F.A.O. semble résoudre le 

problème, il ne faut pas négliger les questions restant sans réponse, comme par 

exemple l’application temporelle de la définition aux forêts, qui ont perdu leur 

caractère forestier, les arbres hors forêts. Par conséquent, il convient de rechercher 

une définition largement acceptable d’un point de vue juridique ou par un consensus 

supranational. 

 

 

 

b. Les critères de la définition de la forêt en tant que terrain 

objet du droit  

 

   Définir juridiquement la forêt est d’abord une question nationale (i). Mais, il 

convient d’examiner si une définition harmonisable de la forêt peut être adoptée à une 

échelle supranationale (ii). 

 

 

 

                                                           

194 L’I.F.N., le Service central des enquêtes et études statistiques du ministère de l’Agriculture et de la 
Forêt (SCEES) pour les besoins du recensement général de l’agriculture (RGA) ou les enquêtes 
« utilisation du territoire » ou encore du service du cadastre ont forgé leurs propres critères 
d’identification et de mesure qu’ils ont adaptés à leurs objectifs et leurs méthodes. 
195 C’est ainsi qu’en 1997 la superficie boisée française était estimée par l’I.F.N. à 14.226.000 hectares, 
à 15.156.000 ha en incluant les peupliers et à 15.341.000 en comptant aussi les bosquets isolés (moins 
de 50 ares) GADANT J., L’Atlas des forêts de France, éd. Jean-Pierre de Monza, 2002, p.136. 
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i. À la recherche d’une définition forestière homogéne d’un 

point de vue juridique au niveau national 

 

    Entre le droit forestier français et grec, il y a une grande différence quant à la 

définition de la forêt. En France, la définition de la forêt est dépourvue de valeur 

juridique196. En revanche, en Grèce elle fait l’objet d’un débat dont les origines 

résident dans les conflits sociopolitiques et qui conduit à la définition de la forêt par la 

Constitution du pays.  

    Même si l’adoption d’une définition juridique n’a pas été retenue par le 

législateur français, la doctrine qui prévalait au siècle passé semblait privilégier sa 

fonction productiviste197. Le sectorialisme quant à la définition de la forêt a des 

répercussions sur les textes législatifs198. La circulaire du 18 janvier 1971 sur la taxe 

de défrichement est une illustration rare de la définition forestière dans un texte 

officiel, mais elle est dépourvue de valeur contraignante. Elle définit les bois et les 

forêts comme « des formations végétales comprenant des tiges d’arbres d’essences 

forestières dont les cimes, si elles arrivaient simultanément à maturité, couvriraient la 

plus grande partie du terrain occupé par la formation, que celle-ci soit au moment de 

                                                           

196PRIEUR M., Droit de l’environnement, Précis Dalloz, 2011, 450 p. ;  VAN- LANG A., Droit de 
l’environnement, Thémis, droit, P.U.F., 2008, p.345.  
197 Définition déjà citée GUYOT C., Cours de droit forestier, Tome 1er, Paris, 1908, p.600, en adoptant 
la définition de PUTON : « La forêt, considérée au point de vue juridique, est un immeuble planté 
d’arbres, dont le bois (matière ligneuse ou autres substances tirées de l’arbre, telles que résines et 
écorces) constitue la production principale (logique très productiviste). » (PUTON A., Traité 
d’Économie forestière, op. cit., p.49). « Cet immeuble est soumis aux règles ordinaires de la propriété 
immobilière, telles que les édicte le Code civil, de même aux lois rurales qui s’appliquent à l’ensemble 
des exploitations agricoles. Toute forêt est formée de deux éléments, dont la valeur est presque toujours 
fort inégale : le fonds et la superficie. Si le fonds de l’immeuble forestier ne présente aucune différence 
avec toute autre propriété rurale, la superficie forestière a un caractère spécial, sui generis. Elle se 
compose de l’ensemble des bois de tous les âges qui garnissent le sol. Cet ensemble, qui le plus 
souvent vaut beaucoup plus que le fonds, comprend à la fois un capital d’exploitation, destiné à 
produire, au moyen d’accroissements successifs, le revenu exploitable, - et ce revenu lui-même. 
Revenu et capital sont intimement mélangés, et comme l’un et l’autre sont très facilement mobilisables, 
les dangers d’anticipation sont continuels. En second lieu, la forêt, une fois ruinée par une erreur de 
gestion ou un abus de jouissance, se reconstitue avec une extrême lenteur. Tandis que, dans les 
propriétés agricoles, il suffit de quelques années pour effacer les traces d’une mauvaise administration 
de l’immeuble, il faudra un siècle, quelquefois plus, pour reformer la richesse forestière, le capital bois 
entamé ou anéanti à la suite d’exploitations imprudentes». 

198 LAGARDE M., « Forêts », Répertoire de droit civil, Dalloz, 2003, n°15. 
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l’enquête à l’état de semis, de rejets sur souches, de fourrés, de gaulis, de perchis ou 

de futaie » 199.  

    La divergence des définitions a fait l’objet de conflits, résolus par les 

juridictions200. À part les questions déjà citées nécessitant une définition de la forêt, 

parmi les apports d’une définition juridique de la forêt figurerait la délimitation des 

forêts et des bois relevant du Code forestier par rapport aux espaces boisés soumis au 

Code de l’urbanisme201.  

    En Grèce, la définition de la forêt reflète un aspect de l’histoire de la propriété 

forestière. La répartition de la Propriété suite à la Révolution de 1821202 explique le 

fait que la définition de la forêt prend le caractère de délimitation de l’espace. Cela, 

joint à l’absence de cadastre forestier et de méthodes de cartographie contemporaines, 

permet la déqualification de terrains, leur dégradation et, parfois, leur utilisation à des 

fins urbanistiques. Cette problématique fait partie de l’analyse des rapports du droit 

forestier avec le droit de la propriété que nous analyserons dans la partie première de 

ce travail. Actuellement, et après de nombreux débats et conflits entre le pouvoir 

législatif et le pouvoir juridictionnel, la définition de la forêt est donnée par la 

Déclaration interprétative de l’article 24 de la Constitution hellénique: « Déclaration 

interprétative : On entend par forêt ou écosystème forestier l’ensemble organique de 

plantes sauvages à tronc en bois sur la surface nécessaire du sol qui, avec la faune et 

la flore existant dans le même lieu, constitue, par le biais de leur interdépendance et 

de leur influence réciproque, une bio-communauté particulière (bio-communauté 

forestière) et un environnement naturel particulier (forestier). Il y a étendue forestière 

quand, dans l’ensemble ci-dessus, la végétation sauvage en bois, haute ou basse, est 

                                                           

199 Circulaire du 18 janvier 1971, instituant une taxe sur le défrichement des bois et forêts (J. O. du 25 
mai 1971), exemple cité par M. Prieur, Droit de l’environnement, précité. 
200Ainsi, les vergers, dont la fonction majeure est la récolte de fruits, de même que les pâturages 
parsemés de bouquets, que l’on nomme souvent « pré-bois », ne peuvent s’assimiler à des bois et 
forêts. LAGARDE M., « Forêts », préc. , n°15 ; GUYOT C. Cours de droit forestier, op. cit. , Michel 
Henri, et Eugéne Phillippe Lelong, Principes de Législation Forestière, Paris, Paul Dupont, 1901, C.A. 
Besançon, 15 juin 1898. En accord avec cette logique, il a été jugé qu’un fossé bordé d’arbres ne 
constitue pas un sous-bois Cass. Crim. 30 oct. 1900, Bulletin des arrêts de la Cour de Cassation rendus 
en matière criminelle 1900, t .10 n. 35, p.496. 
 
201 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit. , LAGARDE M., « Forêts », préc., n°14.  
202 TZANAVARA Th., « Réalités juridiques et cadastre forestier »,  Nom.Vim. , n°24, p.748, MAKRIS 
I., Droit forestier, éd. Sakkoulas, Athènes-Thessalonique, 2010, p.241. 
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éparse » 203 . Même cette définition semble rappeler les exigences de la science et on 

pourrait dire qu’elle n’est pas nécessaire à la Constitution : elle ne doit être étudiée 

que par rapport au paragraphe 3 de l’article 117 de la Constitution. Dans ce 

paragraphe, une extension temporelle de la protection de la forêt est faite par le biais 

de présomptions qui étendent la définition et, donc, la protection des superficies. 

D’après cet article, « Les forêts domaniales et privées et les espaces forestiers qui ont 

été ou qui seraient détruits par incendie ou dénudés d'une autre manière, ne perdent 

pas pour cette raison leur caractère acquis avant leur destruction, et sont 

obligatoirement proclamés espaces à reboiser, leur affectation à tout autre but étant 

interdite ».  

    À une interrogation éventuelle sur l’importance de la définition juridique de la 

forêt en France, une réponse peut être donnée par la présomption figurant à l’article 

117 de la Constitution grecque pour des raisons de sécurité juridique. Actuellement, 

une série de présomptions élargissant la définition de la forêt existent déjà aussi en 

droit français. Il s’agit notamment de la lutte contre le risque naturel: les terrains à 

vocation forestière ou les espaces conçus comme « accessoires de la forêt », tels les 

ouvrages de défense contre l’incendie et la voirie forestière204, sont assimilés à des 

forêts. De plus, l’application des critères temporels de la définition s’agissant des 

terrains qui ont perdu leur caractère forestier parce que détruits par un incendie est 

élargie. Les terrains à reboiser font aussi partie de cette catégorie205. Enfin, les 

pâturages de montagne, les dunes littorales ou intérieures, les berges et cours 

d’eaux206 sont régis par le code forestier.  

 

                                                           

203 Constitution de la Grèce, XIIe Résolution du 7 juin 1975 de la Chambre Révisionnelle 1ère 

Résolution du 6 mars 1986 de la VIe Chambre Révisionnelle  IIe Résolution du 6 mars 1986 de la VIe 

Chambre Révisionnelle et Résolution du 6 avril 2001 de la VIIe Chambre Révisionnelle sous la 
direction de :Kostas Mavrias et Epaminondas Spiliotopoulos, traduction : Fabienne Vogin-Fortsakis, 
Parlement hellénique, traduction figurant sur le site de l’ambassade de Grèce en France, http://www. 
amb-grece.fr/grece/constitution.htm . 

204 LAGARDE M., « Forêts », préc., n°16. 
205 LAGARDE M., « Forêts », préc., n°17. 
206 LAGARDE M., « Forêts », préc., n°18. 
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ii.  À la recherche d’une harmonisation supranationale de la 

définition forestière  

 

Le consensus supranational et plus précisément européen est d’une importance 

primordiale pour les politiques environnementales dont la forêt fait partie. Le défi de 

cet effort est le respect du territorialisme, composante de la politique forestière. Dans 

ce cadre, il convient de rechercher une harmonisation de la définition de la forêt au 

niveau international et au niveau européen. 

Même si l’hétérogénéité de la végétation forestière mondiale rendait cette 

harmonisation presque illusoire, la FAO réalisa un effort dans cette direction. Trois 

réunions d’experts207 eurent lieu. La troisième208, après avoir examiné les termes 

forestiers 209, précisa que le résultat envisagé était l’« harmonisation, le renforcement 

de la cohérence, de la compatibilité et la comparabilité, contrairement à la 

normalisation , qui constituerait une intervention dans les définitions nationales »210. 

Mais cette réunion ne donna rien. Parmi les obstacles, figurait la difficulté de la 

traduction multilingue du terme « forêt ».Toutefois, un progrès fut enregistré car on 

parvint à un consensus sur les notions de forêt naturelle, de forêt plantée et de 
                                                           

207  La première eut lieu à Rome le 23-25 janvier 2002 et marqua le début d’une grande cohérence dans 
l’utilisation des définitions liées aux forêts afin de réduire les besoins et le coût des pays en rapport et 
faciliter les négociations, les processus et les termes internationaux. Les organisateurs étaient la F.A.O., 
le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC), le Centre pour la recherche 
forestière internationale (CIFOR), l'Union internationale des instituts de recherches forestières 
(IUFRO). Cette réunion aboutit à la recommandation d’un document de travail et à la préparation d’une 
autre réunion (http://www.fao.org/forestry/terminology/43155/fr/). D’où « La deuxième  réunion 
d'experts sur l'harmonisation des définitions relatives aux forêts utilisées par les diverses parties 
prenantes » organisée conjointement par la FAO et  le GIEC, en collaboration avec le CIFOR, l'IUFRO 
et le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), au Siège de la F.A.O. du 11 au 13 
septembre 2002 à Rome. Suite à la réaffirmation de la nécessité d’harmoniser les définitions de la forêt 
afin de réduire les erreurs sur l’emploi du terme, il fut recommandé que le cadre comparatif des 
définitions sur la forêt soit largement utilisé et diffusé par les processus internationaux. 
208 La troisième réunion d’experts -ils étaient plus de soixante- fut organisée par la F.A.O. en 
collaboration avec le CIFOR, le GIEC, l'OIBT, l'IUFRO et le PNUE, sous l'égide du PCF, à Rome du 
17 au 19 janvier 2005. L’objectif principal était de contribuer à l’amélioration de la communication et 
de l'information sur les questions forestières en prenant en compte les faits introduits dans les processus 
d’établissement des rapports forestiers et l’harmonisation des définitions relatives aux constituants 
biophysiques des ressources forestières et aux interventions d'aménagement forestier visant divers 
objectifs. 
209 Plus précisément des termes : «  forêts naturelles »,  « forêts plantées », « plantations forestières », 
« arbres hors forêts », et « forêts aménagées et non aménagées ». 
210  http://www.fao.org/forestry/terminology/43155/fr/ 
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plantation forestière, ce qui constituait un premier pas vers l’harmonisation de la 

définition.  

En Europe, il n’y a pas de définition de la forêt à caractère officiel ni à valeur 

contraignante211. Actuellement, c’est la définition proposée par la F.A.O. 212 et la 

Commission économique des Nations Unies pour l’Europe213 qui sert de base de 

réflexion pendant les conférences ministérielles sur la protection de la forêt214. La 

même définition, enrichie de quelques précisions, fut adoptée par le règlement dit 

« Forest Focus »215 et le règlement dit « Feader » 216. 

                                                           

211 Livre vert concernant la protection des forêts et l’information sur les forêts dans l’Union 
européenne : préparer les forêts au changement climatique, commission européenne, Bruxelles, le 
1.3.2010 , COM (2010) 66 final, SEC(2010)163 final. 
212 «Forêt»: terres ayant un couvert arboré (ou une densité de peuplement) supérieur  à 10% et une 
superficie supérieure à 0,5 hectare, où les arbres peuvent atteindre une hauteur minimum de 5 m à 
maturité in situ. 
213 http://www.unece.org/forests/fra/definit.html#Forest 
214 Livre vert concernant la protection des forêts et l’information sur les forêts dans l’Union 
européenne : préparer les forêts au changement climatique, commission européenne, Bruxelles, le 
1.3.2010, COM(2010) 66 final, SEC(2010)163 final. 
215 Règlement No 2152/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 concernant la 
surveillance des forêts et des interactions environnementales dans la Communauté (Forest Focus).  

Dans son article 3a sont définies en tant que «forêt», des terres avec un couvert arboré (ou une densité 
de  peuplement) supérieur à 10 % et d'une superficie supérieure à 0,5 hectare. Les arbres devraient 
pouvoir atteindre une hauteur minimale de 5 mètres à maturité in situ. Elles peuvent comprendre soit 
les formations forestières fermées où les arbres de différents étages et sous-étages couvrent une grande 
partie du terrain, soit les formations forestières ouvertes avec un couvert végétal continu dans 
lesquelles le couvert arboré excède 10 %. Les jeunes peuplements naturels et toutes les plantations 
établies dans un objectif forestier qui doivent encore atteindre une densité de couverture de 10 % ou 
une hauteur de 5 mètres sont inclus dans la catégorie des forêts, de même que les surfaces faisant 
normalement partie des superficies forestières qui ont été temporairement déboisées à la suite 
d'interventions humaines ou de causes naturelles, mais qui doivent retourner à l'état de forêt. La 
définition du terme «forêt» inclut: les pépinières forestières et les vergers à graines qui font partie 
intégrante de la forêt; les chemins forestiers, les espaces défrichés, les coupe-feu et autres petits espaces 
ouverts dans la forêt; les forêts situées dans les parcs nationaux, les réserves naturelles et d'autres zones 
protégées telles que celles qui présentent un intérêt particulier du point de vue environnemental, 
scientifique, historique, culturel ou spirituel; les brise-vent et les rideaux-abris constitués par des arbres 
occupant une superficie de plus de 0,5 hectare sur une largeur de plus de 20 mètres. Les plantations 
d'hévéas et de chênes-lièges sont incluses. Toutefois, la définition du terme «forêt» exclut les terres 
utilisées de façon prépondérante à des fins agricoles. 

 
216 Article 30 du règlement (C.E). N° 1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006, Portant 
modalités d’application du règlement (C.E.) n° 1698/2005 du Conseil concernant le soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) (J.O.U.E. n° 
L 368 du 23 déc.)1. Les définitions figurant aux §s 2 et 3 du présent article s’appliquent aux fins de 
l’article 42, § 1, du règlement (C.E.) n° 1698/2005, sauf exceptions dûment justifiées dans les 
programmes de développement rural. 
2. Par «forêt», on entend une étendue de plus de 0,5 ha caractérisée par un peuplement d’arbres d’une 
hauteur supérieure à 5 mètres et des frondaisons couvrant plus de 10 % de sa surface, ou par un 
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Les illustrations de la définition de la forêt dans la législation communautaire 

ne doivent pas conduire à l’illusion d’une définition de la forêt à portée juridique 

universelle au niveau européen. Cette précision a fait l’objet de la décision C.J.U.E., 

4e ch., 22 avr. 2010, aff. C-82/09, Dimos Agiou Nikolaou Kritis. En répondant à la 

question préjudicielle du Conseil d’État grec sur la compatibilité de la définition 

grecque de la forêt avec celle de l’Union Européenne, la Cour a retenu que d’une part 

cette définition s’applique seulement aux actions des États liées au Règlement et que, 

d’autre part,  cette définition ne remplace pas les définitions nationales mais qu’elle 

est en pleine coexistence avec elles217.   

Une définition européenne de la forêt se heurte à des difficultés à cause du 

caractère territorialisé de la politique forestière. Toutefois, si elle était intégrée à une 

directive-cadre pour la forêt sans adopter des critères quantitatifs mais en désignant un 

cadre minimal de protection pour laisser une marge d’expression à cette politique par 

nature « territorialisée », cela donnerait du poids à l’Union Européenne pendant les 

négociations internationales sur la définition des forêts « naturelles »218. 

 L’importance de la définition de la forêt et la dimension juridique de cette 

dernière  tant au niveau national qu’au niveau européen fera l’objet de cette étude.  

                                                                                                                                                                      

peuplement d’arbres pouvant atteindre ces seuils in situ. Sont exclues les terres dédiées principalement 
à un usage agricole ou urbain. La définition inclut les zones en cours de reboisement qui devraient 
atteindre, même si ce n’est pas encore le cas, un couvert de frondaisons égal à 10 % et une hauteur 
d’arbres de 5 mètres, comme par exemple les zones temporairement dégarnies en raison d’activités 
humaines ou de phénomènes naturels et qui devraient pouvoir se régénérer. 
Les forêts comprennent les bambouseraies et palmeraies, dès lors que ces dernières répondent aux 
conditions en matière de hauteur et de couvert de frondaison. Sont également incluses dans les forêts 
les routes forestières, pare-feux et autres zones dégarnies de faible superficie, ainsi que les forêts des 
parcs nationaux, des réserves naturelles et des autres zones protégées, notamment pour leur intérêt 
scientifique, historique, culturel ou spirituel. Les forêts comprennent les brise-vent, les rideaux-abris et 
les couloirs d’arbres d’une superficie supérieure à 0,5 hectare et d’une largeur supérieure à 20 mètres. 
Les forêts comprennent les plantations destinées principalement à des fins de protection forestière, 
telles que les plantations d’hévéa et les bosquets de chênes-lièges. Les bosquets d’arbres intégrés dans 
les unités de production agricole, comme dans les vergers, et les systèmes agroforestiers n’entrent pas 
dans la définition des forêts. Il en va de même des arbres incorporés aux parcs et jardins en milieu 
urbain. 
217 BOUVERESSE A., « Note sur l’arrêt C.J.U.E., 4e ch., 22 avr. 2010, aff. C-82/09, Dimos Agiou 
Nikolaou Kritis », Europe n° 6, Juin 2010, comm. 220.  

218 La définition de la forêt naturelle constitue un enjeu vis-à-vis des projets de lutte contre la 
déforestation tropicale. Eglantine Goux, chargée de mission forêt internationale à F.N.E.(France Nature 
Environnement), « Le droit européen au chevet de la forêt » in http://www.fne.asso.fr/fr/le-droit-
europeen-au-chevet-de-la-foret.html?cmp_id=33&news_id=12063. 
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B. L’identification de la diversité de territoires à caractère forestier  

 

    Les territoires à caractère forestier présentent une grande hétérogéneité. Ainsi, 

la forêt doit d’abord être distinguée par rapport aux notions qui ont un sens voisin (1). 

Ensuite, il est indispensable de distinguer la forêt d’autres espaces à caractère 

similaire (2). 

 

1. Distinction bois – forêt 

    

 En France, la distinction principale est celle qui est établie entre forêt et bois. 

En français, le terme « bois » qui est apparu au XIIe219 pour désigner d’abord un 

« groupe d’arbres » viendrait du mot latin « boscus »220 qui, lui-même, est issu du 

terme germanique occidental « bosk »221. Le « bois » issu du latin « lignum » a eu le 

sens de matière ligneuse. Ce terme existe dans tous les parlers gallo-romains pour 

désigner la forêt222.  

En grec, le bois est désigné par le terme « άλσος ». Aujourd’hui, tant en 

France qu’en Grèce, la distinction principale entre le bois et la forêt repose sur un 

critère de taille223. Toutefois, dans la Grèce ancienne les « άλση » étaient considérées 

comme des bois sacrés. En France, au Moyen Âge, les personnes qui avaient accès à 

                                                           

219 DAUZAT A., Dictionnaire étymologique de la langue française, op. cit. , p.123. 
220 DUBOIS J., MITTERAND H., DAUZAT A., Dictionnaire étymologique et historique du français, 
LAROUSSE, 2007. 
221 La forme « bois » vient non de boscum  mais du pluriel « bosci ». « D’où vient le mot buisson, 
terme apparu au XIe siècle, bois », «  Busch » « buisson », DUBOIS J., MITTERAND H., DAUZAT 
A., Dictionnaire étymologique et historique du français, LAROUSSE, 2007, p.450. 
222BLOCH O., Walhter von Warthburg, Dictionnaire étymologique de la langue française, 
QUADRIGE, PUF, 2002, p.115 ; Le terme « Bosco » existe aujourd’hui dans tous les parlers gallo-
romains qui n’ont plus de trace de la selve, latin «  silva », qui est synonyme de forêt. 

223 LIBES M., Le droit de l’Aménagement foncier agricole et forestier : un remembrement tourné vers 
l’environnement, Berger- Levrault, 2011, p.312. 
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la forêt étaient le critère de distinction, car la forêt, au Moyen Âge, était réservée à la 

chasse seigneuriale224. En outre, la présence de bois, surtout à l’échelle européenne 

était plus fréquente à la périphérie des espaces communaux225. Parfois, les bois 

étaient ce qui restait d’anciennes forêts largement défrichées : ils servaient à produire 

du bois de chauffage et à nourrir des animaux domestiques226. 

Actuellement, tant en France qu’en Grèce, le législateur utilise les deux termes 

de manière similaire et souvent cumulative par l’expression « bois et forêts »227. Dès 

1830, la Cour de Cassation française utilisait les mots « bois » et « forêts » comme 

synonymes228.   

   Les opérations de l’ Aménagement foncier Agricole et forestier (A.F.A.F.), 

comme le remembrement rural, apportent une illustration de la conséquence pratique 

de la distinction entre le bois et la forêt. En effet, elles excluent les massifs forestiers 

parce qu’il existe pour eux un mode d’aménagement foncier spécifique229. Toutefois, 

selon une jurisprudence établie du Conseil d’Etat230 si les bois dans le périmètre sont 

d’une surface importante et traduisent une « réalité agricole particulière» qui ne peut 

être considérée comme un massif forestier, l’objectif d’équilibre entre apports et 

                                                           

224 Dictionnaire étymologique Osar Bloch, op. cit., p.115. 
225 Les bois communaux. 
226 MERLIN P et CHOAY F. Dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménagement, op. cit. , p. 442. 

227LAGARDE M., « Forêts », préc. , n°14. 
228 Cass. Crim. 1er mai 1830, Forêt c/ Lachenal, Bulletin des arrêts de la Cour de Cassation rendus en 
matière criminelle, 1830, t35, n° 5 ; FOUILLOUX G., «Le régime administratif des bois et des forêts 
appartenant à des particuliers », A.J. D. A. 1962 p.409-416, note de bas de page n° 4. 

229 C.E. , 23 octobre 1987, Martin , req. n°58115 , Rec. Lebon , tabl., p.581. 
230 C.E. du 29 octobre 2007, Cts Delage, req. n° 278713 : «  Les parcelles boisées faisant partie des 
massifs forestiers de la commune du périmètre du remembrement, qui ont été néanmoins inclus dans ce 
périmètre ne pouvaient être rangées dans la même catégorie que les terres affectées aux labours ; que la 
circonstance que les boisements de certaines de ces parcelles auraient été endommagés par la tempête 
de 1999 ne pouvait être légalement prise en compte dès lors qu’elle est postérieure à la date à laquelle 
ont été prescrites les opérations du remembrement. La commission départementale d’aménagement 
foncier était tenue, par application des dispositions de l’article L. 123-4, de prévoir pour les terrains 
boisés inclus dans le périmètre du remembrement une catégorie particulière en fonction de laquelle une 
nouvelle distribution devait être faite».  

L’arrêt Delage se place dans la ligne d’une jurisprudence bien établie (voir C.E., 24 novembre 1967, 
Cauchard, req. n° 64357, Rec. Lebon, p. 442 ; C.E., 29 avril 1981, Leygnac, req. n° 16855, Rec. Lebon  
tabl. p. 606). 
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attributions nécessite la création d’une nature de culture « bois »231. Dans le cas d’un 

bois de petite superficie232, l’attribution de la qualification de « terres »233 dépend de 

la jurisprudence. La présence de quelques arbres ainsi que de friches non cultivables 

éloignées de tout massif boisé n’entraîne pas le classement automatique d’une 

parcelle234. 

 

2. La délimitation de la forêt par rapport aux autres espaces  

 

    La distinction entre la forêt et les terres boisées repose tant en France qu’en 

Grèce sur le pourcentage du couvert arboré. En France, la définition retenue est celle 

de la F.A.O. qui complète la définition de la forêt déjà citée235 en l’accompagnant de 

neuf notes explicatives236 et admet un couvert arboré assez vaste. Cela s’explique par 

                                                           

231 LIBES M., Le droit de l’Aménagement foncier agricole et forestier : un remembrement tourné vers 
l’environnement, op. cit., p.200. 

232 Un bois de petite superficie disséminé au milieu des autres cultures est considéré comme un 
« boqueteau », un « bosquet » et un « bouquet de bois ». 
233 C.E., 25 avril 1986, SCI Immeuble Naudet, req. n° 46987 où les parcelles boisées sont considérées 
comme des « terres ».  

234 Le classement opéré ne repose pas sur une appréciation erronée. (C.E., 11 décembre 1996, Arvois, 
req. n° 132444). 

235 Les terres boisées sont « Des terres qui couvrent une superficie de plus de 0,5 hectare avec, soit des 
arbres d’une hauteur de plus de 5 mètres et un couvert forestier de 5 à 10 %, soit des arbres capables 
d’atteindre ces seuils in situ » 
 http://www.fao.org/docrep/014/am665f/am665f00.pdfethttp://www.onf.fr/gestion_durable/sommaire/
milieu_vivant/patrimoine/forets_monde/20070926-112926-300942/@@index.html sites consultés le 
19/7/2012. 
236 http://www.fao.org/docrep/014/am665f/am665f00.pdf. La forêt est déterminée tant par la présence 
d’arbres que par l’absence d’autres utilisations prédominantes des terres. Les arbres doivent être 
capables d’atteindre une hauteur minimale de 5 mètres in situ.  

2. Inclut les zones couvertes d’arbres jeunes qui n’ont pas encore atteint, mais devraient atteindre un 
couvert arboré de 10% et une hauteur de 5 mètres. Sont incluses également les zones temporairement 
non boisées en raison de pratiques d’aménagement forestier (coupes) ou par des causes naturelles et 
dont la régénération est prévue dans les 5 ans. Les conditions locales peuvent, dans des cas 
exceptionnels, justifier un délai plus long. 

3. Inclut les chemins forestiers, les coupe-feu et autres petites clairières; les forêts dans les parcs 
nationaux, les réserves naturelles et les autres aires protégées présentant un intérêt environnemental, 
scientifique, historique, culturel ou spirituel. 
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la prise en compte des différentes conditions climatiques qui conduisent à des 

végétations elles aussi différentes. En Grèce, la notion correspondante est celle de 

l’étendue boisée dont la définition complète celle de la forêt dans l’article 24§ 3 de la 

Constitution hellénique, définition dans laquelle le législateur reste fidèle aux critères 

qualitatifs237. À première vue, cette distinction ne paraît pas très importante. 

Cependant, nous allons démontrer qu’elle influe sur le cadre de protection des espaces 

en question. 

    En France, il convient de distinguer la forêt des « espaces boisés classés ». Ce 

classement, prévu au Code de l’Urbanisme238, ne nécessite pas l’existence préalable 

d’un boisement ou d’une formation arborée. Dans ce cas, un espace boisé classé peut 

être créé sur un terrain initialement non boisé à condition que l’on indique sa 

destination forestière ou récréative. Ce classement interdit tout changement 

d’affectation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 

                                                                                                                                                                      

4. Inclut les brise-vent, les rideaux-abris et les corridors d’arbres occupant une superficie de plus de 0,5 
hectare et une largeur de plus de 20 mètres.  

5. Inclut les terres à culture itinérante abandonnées avec des arbres régénérés qui atteignent, ou sont 
capables d’atteindre, un couvert forestier de 10% et une hauteur de 5 mètres. 

6. Inclut les zones intertidales couvertes de mangroves, qu’elles soient ou non classifiées comme terres. 

7. Inclut les plantations d’hévéas, de chênes-lièges et de sapins de Noël.  

8. Inclut les zones couvertes de bambouseraies et de palmeraies à condition que l’utilisation de la terre, 
la hauteur et le couvert arboré soient conformes aux critères établis. 

9. Exclut les peuplements d’arbres dans des systèmes de production agricole tels que les plantations 
d’arbres fruitiers, les plantations de palmiers à huile et les systèmes agroforestiers dont les cultures se 
déroulent sous couvert d’arbres. Note: Les systèmes agroforestiers tels que le système «Taungya», où 
les cultures s’effectuent seulement pendant les premières années de rotation forestière, entrent dans la 
catégorie «forêt». 

237 «  Il y a étendue forestière quand, dans l’ensemble ci-dessus, la végétation sauvage en bois, haute 
ou basse, est éparse » Constitution de la Grèce, XIIe Résolution du 7 juin 1975 de la Chambre 
Révisionnelle 1ère Résolution du 6 mars 1986 de la VIe Chambre Révisionnelle  IIe Résolution du 6 
mars 1986 de la VIe Chambre Révisionnelle et Résolution du 6 avril 2001 de la VIIe Chambre 
Révisionnelle sous la direction de :K. Mavrias et Epaminondas Spiliotopoulos, traduction : Fabienne 
Vogin-Fortsakis, 2004 Parlement hellénique, traduction figurant sur le site de l’ambassade de Grèce 
en France, http://www.amb-grece.fr/grece/constitution.htm . 

238 L’article L 130-1 du code de l’urbanisme prévoit :« Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer 
comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non 
du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer 
également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignements. » 
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création des boisements239. Dans la pratique, la qualification de « forêt » conduit à 

l’application du Code forestier, tandis que la protection des espaces boisés classés 

correspond à la législation du droit de l’urbanisme240. Les difficultés d’identification 

de la législation applicable s’ajoutent aux arguments selon lesquels l’adoption d’une 

définition de la forêt permettrait une résolution du problème241. 

 

§III. À la découverte de la typologie des forêts 

 

    La forêt, en tant qu’espace d’une richesse hétérogène aux « utilités 

multiples »242, peut être divisée en plusieurs catégories selon sa végétation  et ses 

utilisations. 

    La science forestière distingue les forêts en fonction de certains critères 

communs tant en France qu’en Grèce (A). À part cette distinction, la législation 

forestière se livre aussi à une classification des forêts(B).  

 

 

A. La typologie des forêts conformément à la science forestière  

 

  La science forestière tant en France qu’en Grèce distingue les forêts selon les 

types de végétation qu’on y trouve (1), puis selon leur usage principal (2).  

 

 

                                                           

239 http://www.isere.equipement.gouv.fr/IMG/pdf/F_espaces_boises_classes_cle55af95.pdf  
240 LAGARDE M.,  « Forêts », préc. 
241 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.80. ; LAGARDE M.,  « Forêts », préc. 
242 Expression – titre du rapport : BUTTOUD G., La forêt, un espace aux utilités multiples, 2003, Les 
études de la documentation française, p.143. 
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1. Typologie des forêts par rapport à la végétation 

 

   Tant la France que la Grèce disposent d’une biodiversité forestière 

exceptionnelle243, grâce à l’hétérogénéité et à la composition de leur végétation244. La 

diversité des climats245, les montagnes246 et la diversité des sols247 contribuent à la 

diversité forestière de la Grèce, la plus riche en Europe. En France, les 309 régions 

forestières248 définies par l’I.F.N. reflètent cette diversité.  

    Mais, l’« atout paysager » de la forêt française comme de la forêt grecque 

devient un handicap économique, car la nette prépondérance des feuillus249 par 

rapport aux résineux250 n’entraîne qu’une production modeste. Schématiquement, on 

pourrait répartir la forêt française en quatre groupes principaux et la forêt grecque en 

six. Dans ces deux pays, la forêt méditerranéenne251 mérite une attention particulière. 

En France, dans cette zone nous trouvons soit des feuillus252, soit des résineux253. En 

                                                           

243 136 espèces d’arbres en France métropolitaine  et 1.300 espèces d’arbres dans la forêt guyanaise qui 
abrite 72% des espèces de la flore française, mais aussi 73 espèces de mammifères et 120 espèces 
d’oiseaux, site du Ministère du développement durable : http://www.developpement-durable.gouv.fr/ 
La-foret-francaise-en-chiffres.html . L'inventaire forestier recense 66 essences ligneuses autochtones, 
mais 8 seulement (4 feuillues et 4 résineuses) constituent près de 90% des peuplements. Par ailleurs, 16 
essences introduites à des époques plus ou moins lointaines, avec des succès inégaux, sont venues 
enrichir la composition floristique de nos forêts; douglas, cèdre de l'Atlas, robinier, pin noir d'Autriche, 
mélèze du Japon, sapin de Vancouver, etc… ; GADANT J., « La forêt française », Archives de 
documentation de la FAO, 10e Congrès Forestier Mondial Site de la FAO : http://www.fao.org/docrep 
/u3500f/u3500f09.htm . 
244 BAZIRE P., GADANT J., La Forêt en France, op. cit., p. 122. 
245 Il s’agit d’un pays méditerranéen mais aussi continental. 
246 La Grèce dispose de 42 hautes montagnes de plus de 2.000 m. 
247 NTAFIS S., Les forêts grecques, op. cit., p.60. 
248 La région forestière se définit comme « une unité naturelle qui présente pour la végétation forestière 
des caractères de sols et de climat suffisamment homogènes pour abriter des types de forêts 
comparables » : http://www.onf.fr/gestion_durable/sommaire/milieu_vivant/patrimoine/forets_ 
francaises/-125710-322141/@@index.html . 
249 Les forêts de feuillus correspondent aux 2/3 de la forêt française où les chênes dominent. Parmi les 
feuillus, les chênes dominent en couvrant 41% des forêts françaises soit six millions d'ha. Les chênes 
pédonculés et sessiles composent à eux deux plus de 30% de la forêt alors que dans les plaines et 
collines du Nord de la France, les feuillus atteignent 70% des surfaces boisées.http://www.onf.fr/ 
gestion_durable/sommaire/milieu_vivant/patrimoine/forets_francaises/20071001-125710-322141/@@ 
index.html,  http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-foret-francaise-en-chiffres.html  
250BAZIRE P., GADANT J., La Forêt en France, op. cit.,  p. 110. 
251BAZIRE P., GADANT J., La Forêt en France, op. cit.,  p. 112. 
252 Comme le chêne vert et le chêne-liège. 
253 Comme le pin maritime et le pin d’Alep. 
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Grèce, les forêts de cette zone254 se divisent en forêts de résineux à larges feuilles255 et 

en forêts méditerranéennes de conifères256. Cependant, les forêts françaises et 

grecques sont fortement dégradées par les pâturages et les incendies257. En Grèce, à 

ces deux causes de dégradation il faut ajouter l’implantation de grandes villes. Nous 

pouvons observer près de la forêt méditerranéenne des conifères 258 de montagne qui 

est présente autant dans la zone sous continentale que dans la zone continentale. Par 

ailleurs, les végétations subméditerranéenne et sous continentale sont les plus 

importantes sur le territoire grec. Dans la Grèce ancienne, la forêt était synonyme de 

l’arbre de Zeus, le chêne. Actuellement, les forêts de chêne correspondent à 44% des 

forêts grecques et les forêts de résineux à 76%259. En général, elles se situent dans la 

zone haute-méditerranéenne, dans la zone sous-alpique et dans la zone sous 

continentale. Il s’agit notamment des forêts de chênes, qui sont les plus fréquentes, et 

de châtaigniers260. En France, la plaine et la basse montagne sont dominées par la 

forêt feuillue261. D’ailleurs, dans les régions des hautes montagnes, nous trouvons une 

végétation de futaies résineuses constituée soit d’essences dites « indigènes » ou 

« spontanées », soit de résineux appelés « exotiques », car ils étaient introduits par les 

forestiers dans leurs reboisements262. 

                                                           

254 Présente au long du littoral de la Grèce occidentale, du littoral grec du Sud-Ouest jusqu’au mont 
Olympe et à la région de Pieria, le Dodécanèse, la Crète et la Chalkidiki et le littoral de la Macédoine et 
de la Thrace. 
255 Constituées par exemple de palmiers et de maquis en Crète. 
256 Forêt de cyprès à Rhodes et de pins dans le Péloponnèse et à Chalkidiki, et de conifères à 
Chalkidiki. 
257BAZIRE P., GADANT J., La Forêt en France, op. cit., p. 113. 
258 La végétation rencontrée dans la zone de la forêt méditerranéenne est constituée de sapins, de pins 
noirs et de cèdres montagneux. 
259 On trouve principalement des forêts de chênes en Grèce centrale, au Nord de la Grèce, à Epirus, à 
l’est, dans la région de la Macédoine à Thrace, à Chalkidiki, en Thessalie, à Sterea, dans le 
Péloponnèse, à Euboia, en Crète et sur les Îles du Nord –Ouest de la mer Égée. 
260 DIMADIS D., La végétation forestière en Grèce, 1916, p.32  

261 Pendant le XIXe siècle, des forêts artificielles de résineux furent créées en plaine et en basse 
montagne : des forêts de pins maritimes en Aquitaine, de pins sylvestres et laricios en Sologne, de pins 
noirs dans les Cévennes, de cèdres en Haute- Provence.  

262 Comme le mélèze du Japon, le pin noir d’Autriche, le cèdre de l’Atlas, le sapin de Vancouver et 
celui du Caucase. 
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    D’ailleurs, en France il existe des forêts tropicales263 notamment les forêts des 

quatre départements français d’Outre-mer264 qui couvrent 8,7 millions d'hectares 

(ha)265. Si la production de bois y est marginale, ils se caractérisent cependant par une 

grande diversité biologique266, notamment en Guyane dont la forêt fait partie de la 

forêt amazonienne267.  

    La Grèce n’a pas de forêt tropicale, mais elle possède des forêts appelées « en 

dehors de toute zone (αζωνικά) ». Se distinguant des forêts riveraines, les forêts 

situées à côté des lacs ressemblent aux forêts tropicales par leur diversité biologique 

et leur productivité, deux caractéristiques qui entraînent leur défrichement en faveur 

de l’agriculture et leur dégradation. La zone continentale grecque est constituée 

principalement d’hêtres, arbres qui vivent surtout dans les montagnes268. Les forêts de 

conifères qui se situent dans les montagnes de Haute Grèce 269 totalisent 38,46% des 

forêts contre 42,5% pour les forêts à larges feuilles dont la productivité est faible270. 

 

 

                                                           

263http://www.onf.fr/gestion_durable/sommaire/milieu_vivant/patrimoine/forets_francaises/20071001-
125710-322141/@@index.html  
264 Guyane, Guadeloupe, Martinique et La Réunion 
265La forêt tropicale guyanaise représente à elle seule 7,5 millions d'ha, soit 85% du département. Le 
taux de boisement atteint 38% en Guadeloupe (64.400 ha), 42,27% en Martinique (46.500 ha) et 40% à 
La Réunion (1,1 milliond’ha) : http://www.onf.fr/gestion_durable/sommaire/milieu_vivant/patrimoine/ 
forets_francaises/20071001-125710-322141/@@index.html 
266 On estime les espèces végétales à environ 10.000 (dont 1.000 essences d’arbres), les vertébrés à 
1.200, les insectes à 400.000 (soit 10 à 20% des espèces inventoriées dans le monde). En Guadeloupe, 
8.000 ha de littoral sont couverts par la mangrove, forêt de palétuviers adaptée à la salinité de ce milieu 
de vase marine inondé en permanence. À noter que l’archipel de Saint-Pierre et Miquelon, collectivité 
territoriale d’Outre-mer, abrite sur 12% de sa surface terrestre (242 km2) la seule forêt boréale 
française. Enfin, en Nouvelle-Calédonie, collectivité relevant d’un statut transitoire, la forêt tropicale 
sèche ne s’étend plus que sur 4.600 ha (1% de sa surface initiale), http://www.onf.fr/gestion_durable/ 
sommaire/milieu_vivant/patrimoine/forets_francaises/20071001-125710-322141/@@index.html 
267 La forêt guyanaise compte de 7 à 10 000 espèces végétales, 1 200 espèces de vertébrés dont 685 
espèces d’oiseaux, 400 000 espèces d’insectes, soit entre 10 et 20 % du nombre d’espèces d’insectes 
inventoriées dans le monde: http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-foret-francaise-en-chiffres. 
html  
268 Les montagnes de la Grèce du Nord, du Centre et du Nord Ouest Chalkidiki, et de la péninsule 
d’Agio Oros et des montages de la Grèce de l’Est et des montagnes du Sud et de la région de Pinde. 
269 Il s’agit notamment des forêts de pins blancs et de pins forestiers. 

270 NTAFIS S., Les forêts grecques, op. cit., p.82. 
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2. Typologie des forêts par rapport à leur usage 

 

    La multifonctionnalité de la forêt entraîne un large éventail de définitions, en 

fonction de sa position géographique et des activités qui y sont exercées271. Dans cette 

étude, nous nous limiterons aux définitions correspondant à différentes sortes de forêt, 

de manière indicative par rapport à leur fonction primordiale. 

    D’après la fonction sociale et l’accueil du public, la forêt se divise en parc 

forestier, en forêt promenade et en forêt normale272. En outre, les forêts à usage de 

loisirs, notamment les forêts périurbaines, se distinguent par l'image de la nature 

qu'elles renvoient et se différencient ainsi de celles qui s’orientent davantage vers la 

récolte de leurs ressources. 

    D’un point de vue écologique, il convient de distinguer la forêt vierge ou 

primaire qui est un « habitat ou écosystème non marqué par l’action de l’homme ». 

Pour l’O.N.F., une forêt subnaturelle est une « forêt primaire ou secondaire, 

composée d’espèces autochtones, qui a été assez peu modifiée par l’homme dans sa 

composition et sa structure ». Ces forêts se distinguent de la forêt secondaire qui 

« remplace la forêt primaire suite à l’action humaine 273». Les forêts de protection, où 

s’applique un régime spécial existant tant en France qu’en Grèce, ont une fonction 

écologique primordiale. Nous ne devons pas ignorer celles qui comportent des 

                                                           

271 S’agissant de la forêt, il existe des définitions historiques ou artistiques, des définitions en fonction 
du couvert, du climat (forêt méditerranéenne, forêt subalpine, forêt feuillue montagnarde, forêt 
riveraine), des définitions selon les activités exercées (chasse, tourisme) etc... Ainsi, plus de 70 
adjectifs accompagnent le mot forêt, DUBOIS H. , Petit dictionnaire d’un Forestier, éditions de la 
forêt, 2001, p.220. 

272 Il faut souligner que les forêts destinées à l’accueil du public sont desservies par des routes 
aménagées et sont équipées de parcs de stationnement, d’aires de détente et d’équipements légers. Tout 
d’abord, le « Parc forestier » est destiné à un public de voisinage. Par ailleurs, la forêt promenade peut 
accueillir simultanément de 10 à 100 personnes par hectare. La forêt normale garde son aspect naturel 
et l’accueil du public y est limité. La densité de fréquentation instantanée reste inférieure à dix 
personnes par ha. La forêt normale est celle qui est aménagée de façon à fournir chaque année un 
revenu constant (rapport soutenu). MERLIN P et CHOAY F. Dictionnaire de l’urbanisme et de 
l’aménagement , op. cit., p.450 ; Statistiques pour la France.  

273 DUBOIS H. , Petit dictionnaire d’un Forestier, op. cit., p.220. 
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réserves biologiques ou permettent de prévenir les risques naturels, comme les 

avalanches en ce qui concerne la forêt de montagne. 

    Enfin, si nous nous référons à la fonction économique de la forêt, c’est la 

notion de forêt de production qui s’impose en désignant la partie de la forêt utilisable 

pour la production de bois. En pratique, en sont exclues les forêts de protection en 

montagne ou les zones forestières très difficiles d'accès274. En France, les forêts 

exclusivement productrices ne représentent que 10 millions d'ha275, alors qu’en Grèce 

leur pourcentage s’élève à 24,1%276. Toutefois, certaines forêts s’adaptent de manière 

presque égale aux trois fonctions. À titre d’exemple, les forêts destinées au tourisme 

assument à la fois une fonction sociale et une fonction économique. D’ailleurs, 

l’écotourisme permettra d’approfondir la connaissance par le grand public du rôle 

écologique de la forêt. 

    Après avoir défini la forêt et afin d’avoir une vision plus globale du sujet, nous 

estimons indispensable de nous livrer à une comparaison. 

 

B. La typologie des forêts grecques par rapport à la législation        

 

     Tant en France qu’en Grèce, la distinction principale des forêts repose sur leur 

régime de propriété. Ainsi, en fonction de leur propriétaire, elles se divisent en 

publiques et privées277. En outre, la propriété publique forestière elle-même se 

subdivise en forêt domaniale et forêt publique non domaniale ; les forêts domaniales 

font partie du domaine de l'État. En France, ce statut a pour origine l’édit de Moulins 

de 1566. La gestion de ces forêts est assurée en France par l’Office National des 

                                                           

274http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche3_Difficultes_des_definitions.pdf   
275 GADANT J., « La forêt française », préc., p. 120. 
276 Ce pourcentage est considéré comme assez faible pour la Grèce , NTAFIS S., Les forêts grecques, 
op. cit., p.61. 
277 En Grèce, cette distinction s’effectue expressément dans l’article 9 de la loi 3208/2003, « Sur la 
protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du cadastre, la réglementation des droits réels sur 
les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 
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Forêts (O.N.F.) et en Grèce par l’Administration forestière278. Mais, à part lesdites 

forêts, la notion de forêt publique comprend les forêts publiques non domaniales, 

c’est-à-dire celles qui appartiennent à des collectivités locales, notamment aux 

communes, mais aussi aux départements et aux régions. Les forêts en question sont 

gérées comme la forêt domaniale, c'est-à-dire en France par l’Office National des 

Forêts et en Grèce par l’Administration forestière279.  

    D’ailleurs, la législation forestière grecque divise la végétation forestière du 

pays en deux catégories: la première par rapport à sa fonction principale et la seconde 

par rapport à sa situation géographique. Conformément à leur fonction principale, les 

forêts sont cataloguées comme présentant un intérêt écologique, esthétique et 

géomorphologique280. Font partie de cette catégorie les forêts situées dans les zones 

de protection spéciale, comme les réserves nationales, les forêts esthétiques, les 

biotopes et les monuments de la nature281. En outre, il s’agit de forêts qui jouent un 

rôle important dans la protection des sols et les forêts qui sont situées hors les villes 

ou dans les bassins d’écoulement de torrents sont qualifiées de forêts protectrices282.  

Font partie aussi de cette catégorie les forêts qui produisent des produits forestiers 

particulièrement importants pour l’économie nationale283 et les forêts ayant un intérêt 

écologique particulier, celles qui sont destinées à accueillir le public et au 

développement touristique284. 

                                                           

278 https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_domaniale  
279https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_en_France  
280 Article 4§1 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

281 Article 4§1 a de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

282 Article 4§1 b de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

283 Article 4§1 c de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

284 Article 4§1 d de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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     Enfin, selon la situation géographique, le terme « forêt » englobe les parcs et 

les bosquets situés dans les villes et dans les régions résidentielles285, les forêts du 

littoral286, les forêts à proximité de routes nationales et départementales287, les forêts 

proches de régions touristiques288, les forêts situées autour de lieux archéologiques et 

historiques289, les forêts situées dans des zones industrielles290 et les forêts de la 

région d’Attique291.  

 

  § IV. Comparaison avec les pays voisins 

 

Il est intéressant d’examiner la situation de pays voisins de la France et de la 

Grèce. 

  Nous allons commencer par un voisin commun, l’Italie (A), avant de 

poursuivre l’étude de certains éléments de la forêt en Espagne (B), en Allemagne (C), 

en Suisse (D), à Chypre (E), en Turquie (F) et enfin en Roumanie (G).  

 

 

                                                           

285 Article 4§2 a de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

286 Article 4§2 b de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

287 Article 4§2 c de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

288 Article 4§2 d de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

289 Article 4§2 e de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

290 Article 4§2 f de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

291 Article 4§2g de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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A. Le statut juridique de la forêt en Italie 

 

    La forêt italienne292 représente 1/3 du territoire national293. L’hétérogénéité de 

sa végétation, due à la coexistence d’une forêt de montagne et d’une forêt 

méditerranéenne prédominante294, entraîne non seulement des déséquilibres de 

productivité mais aussi des déséquilibres économiques et sociaux295. L’objectif de la 

politique forestière italienne est donc de les supprimer tout en tenant compte des 

exigences de la société.  

Étant donné que 67% de cette forêt sont privés, il est nécessaire de tenir 

compte des propriétaires pour la coordination de la politique forestière. La forêt 

publique, grâce à son utilité sociale majeure, constitue un patrimoine public 

inaliénable et elle est soumise à un régime juridique particulier qui ne permet pas un 

changement d’affectation296. 

En considérant la fragilité du sol forestier dont 90% se situent en montagne 

ainsi que l’intérêt public que suppose la protection de l’hydrogéologie du territoire, la 

réglementation forestière cherche à défendre la forêt depuis l’émergence des 

préoccupations environnementales297.  

En Italie, la gestion des forêts ne s’effectue pas seulement à travers les 

institutions publiques et privées, mais aussi à travers les organisations intermédiaires à 

caractère semi-public, les offices à capital mixte, public et privé, financés par l’État 

mais avec une gestion autonome, ce qui entraîne parfois des problèmes de 

                                                           

292 Elle couvre 8.676.000 ha dont 6.436.000 correspondent à de véritables forêts. 
293 http://www.unesco.org/mab/doc/ekocd/fr/italy.html, soit 28,90% du territoire national selon 
MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », in Le droit de la forêt au XXIe 
siècle, Aspects internationaux, sous la direction de M. CORNU – J. FROMAGEAU, L’Harmattan, 
2004, p. 253. 
294 Rapport du Parlement européen, Italie, La Situation forestière actuelle : Aperçu du contexte et 
appréciation des principales contraintes, Révisé le 1er septembre 1996, http://www.europarl.europa.eu/ 
workingpapers/agri/italie-1_fr.htm 
295 PETTENELLA D., « Changements institutionnels des structures administratives à l’expérience 
italienne », F.A.O. http://www.fao.org/docrep/t3350F/t3350f07.htm 
296 MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », préc. p. 254. 
297 MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », préc. p. 255. 
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coordination298. Cette gestion des forêts est sous une double autorité 

ministérielle : elle dépend du Ministère des ressources agricoles, plus précisément du 

« Corpo forestale dello Stato »299, et du ministère de l’environnement pour la 

protection des parcs et des réserves300. 

   Au plan économique, la forêt italienne est essentiellement liée à la production 

ligneuse ou fruitière intensive. Malgré l’accroissement de la superficie forestière,  

suite aux reboisements effectués dans un but productif et malgré les efforts visant à 

réduire l’utilisation du bois, la forêt reste pauvre en biomasse301 et elle n’assure que 

85% de la production nationale de bois302, le reste provenant d’arbres hors-forêt. En 

même temps, la production non ligneuse303 constitue une voie alternative de 

valorisation des ressources forestières.  

   La législation forestière italienne reflète la priorité de concilier d’une part la 

production avec la protection envisagée par la politique forestière304 et d’autre part de 

concilier les intérêts des Régions avec les principes des lois-cadres nationales305. Cela 

s’effectue par l’intégration de la multifonctionnalité à la politique forestière et par une 

législation adaptée à cet objectif306. Aujourd’hui, les fondements législatifs de la 

protection de la forêt en Italie reposent sur trois textes de loi principaux qui assurent 

une gestion durable des forêts tout en respectant les fonctions économique, écologique 

et sociale307. Il s’agit du décret législatif du 29 octobre 1999, n°490, « Texte unique 

                                                           

298 PETTENELLA D., « Changements institutionnels des structures administratives à l’expérience 
italienne », préc.  
299 Corps de police forestier 
300 PETTENELLA D., « Changements institutionnels des structures administratives à l’expérience 
italienne », préc.  
301 MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », préc. p. 255. 
302 Qui selon l’I.F.N. représente environ un milliard de m3, soit une moyenne de 163m3/ha de futaies 
ainsi que 88m3/ha de taillis, MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », 
préc. p. 256. 
303 Notamment celle de taillis, de châtaigneraies, 
304 Il s’agit notamment de la loi royale du 30 décembre 1923, Décret-loi royal n° 3267 du 30 décembre 
1923 réformant la législation sur les forêts et les régions de montagne (Riordinamento e riforma della 
legislazione in materia di boschi e di terreni montani). 
305 MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », préc. p. 256. 
306 C’est pour cette raison que la loi de 1923, dite « loi Serieri » a été amendée par la loi 431/1985 Loi 
n° 4318 d'août 1985 relative à la protection des aires d'importance significative pour l'environnement 
(Conversione in legge, con modificazioni, del D.L. 27 giugno 1985, n. 312, recante disposizioni urgenti 
per la tutela delle zone di particolare interesse ambientale (loi Galasso)) qui a intégré la protection des 
paysages, suivie par le décret législatif du 29 octobre 1999, n° 490 et par le décret législatif n°227 du 
18 mai 2001 concernant « l’orientation et la modernisation du secteur forestier ». 
307 MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », préc. p. 255. 
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des dispositions législatives en matière de biens culturels et environnementaux » 308, 

de la loi du 6 décembre 1991309, n°394, « Loi-cadre sur les zones protégées » et du 

décret législatif du 18 mai 2001, n°227, « Orientation et modernisation du secteur 

forestier310 ». 

    La forêt n’est pas définie par les lois territoriales311 de façon homogène. Par 

ailleurs, la notion d’intérêt public a été redéfinie par l’intégration de la fonction 

paysagère et environnementale à la politique forestière. Désormais, les contraintes 

environnementales orientent l’exploitation forestière et se sont substituées au 

sylviculteur qui orientait l’entreprise forestière312. Conformément à ses objectifs, la loi 

forestière n°227/2001 garantit la conservation des écosystèmes, de l’hydrologie et du 

paysage.  

    Depuis 2001, suite à la loi constitutionnelle du 18 octobre 2001, n° 3, 

modifiant le titre V de la deuxième partie de la Constitution, les Régions disposent 

d’une compétence législative en concurrence avec l’État en matière d’agriculture et de 

forêts313. 

 

                                                           

308 Le décret n°490/1999 « Texte unique des dispositions législatives en matière de biens culturels et 
environnementaux » dans son article 151 prévoit une procédure d’inscription des biens 
environnementaux dont la forêt fait partie sur des listes spéciales. Les projets de travaux doivent être 
soumis à la Région pour l’obtention d’une autorisation préalable. En outre, l’article 146 confirme 
l’obligation de reboisement suite aux incendies de forêts. Dans le cadre de la lutte contre ces derniers, 
l’autorisation préalable n’est pas indispensable pour la coupe de régénération, l’afforestation et la 
reforestation. 
309 Cette loi prévoit la création de zones pour protéger une quantité très importante d’espèces sylvestres 
ou végétales, de terrains et milieux indispensables aux équilibres hydrauliques et hydrogéologiques. Il 
s’agit notamment des parcs nationaux, des parcs naturels régionaux et des réserves naturelles. Ces 
zones correspondent à 10% du pays. 
310 MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », préc., p. 266. 
311 À titre d’exemple, la Vénétie et la Ligurie grâce aux lois régionales n°52/1978 et n°22/1984 ont 
défini la forêt d’une façon identique : il s’agit de « tous les terrains qui sont couverts d’une végétation 
forestière arbustive et arborescente, d’origine naturelle ou artificielle à n’importe quel niveau 
d’évolution. Les terrains, temporairement sans végétation forestière, pour des causes naturelles ou à 
cause de l’intervention de l’homme, sont tout de même classifiées comme forêts. Les prairies ne sont 
pas considérées comme telles si la couverture arborescente est inférieure à 30% et s’il ne s’agit pas 
d’un espace de rénovation forestière ». La loi forestière de la Région des Marches n°7/1985 établit 
qu’une forêt est « une surface de terrain égale ou supérieure à 5.000 m² dans laquelle il y a des plantes 
forestières ligneuses ou arbustives qui déterminent à maturité une zone d’incidence représentant au 
moins 50% de la surface ». 
312 MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », préc., p. 264. 
313 MONACO D., « Généralités sur le système forestier national italien », préc., p. 264. 
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B. Le statut de la forêt en Espagne 

 

    En Espagne, la forêt314 couvre 45% du territoire315. L’hétérogénéité du pays à 

cause de sa division en deux zones climatiques opposées, la zone méditerranée sèche 

et la zone atlantique humide séparées par la zone intermédiaire, justifie la variété des 

espèces qui assure une biodiversité remarquable et entraîne une politique forestière 

souple316. 

    La forêt espagnole, exploitable à 50%317, produit, par exemple, de façon 

excédentaire de la résine et du liège, produits qui alimentent le marché 

d’exportation318, mais elle ne couvre que la moitié des besoins nationaux en bois 

d’industrie319. Afin de rééquilibrer cela, l’État a procédé à des reboisements grâce à 

une série d’aides financières320. Toutefois, l’hétérogénéité du sol forestier ne les 

facilite pas321. Par ailleurs, elle renforce les contradictions issues de la 

multifonctionnalité de la forêt dont les composantes sont identifiables tout au long de 

l’histoire du pays. Tout d’abord, la fonction sociale de la forêt remonte au Haut 

Moyen Âge avec la réglementation de ses usages322 et la détermination de la propriété 

                                                           

314 D’une superficie de 22.973. 548 ha 
315Rapport européen, révisé le 1er septembre 1996, op. cit.  

316 Les tendances forestières en Espagne, Rapport à la F.A.O. par le Directeur Général des Forêts, de la 
Chasse et de la Pêche, Ministère de l'Agriculture Madrid, http://www.fao.org/docrep/x5364f/ 
x5364f06.htm  

317 10,6 millions d’ha de forêts dont 8,8 exploités régulièrement. Rapport européen, révisé le 1er 
septembre 1996, Les tendances forestières en Espagne, op. cit. 

318 Les tendances forestières en Espagne, op. cit. 

319 La production de bois est environ de 2.800.000 m3, au moment où les besoins du pays s’élèvent à 
4.300.000 m3, Les tendances forestières en Espagne, op. cit. 
320 Il s’agit du contrat « d’association », qui est une aide autoalimentée. L’Administration reboise, gère 
et exploite le peuplement jusqu’à récupération de l’investissement réalisé, grâce à une participation aux 
recettes de 60%. Par ailleurs, il existe une convention selon laquelle le reboisement est en partie 
subventionné et financé par une avance remboursable sur les recettes produites par le boisement et il y 
a aussi les subventions accordées aux propriétaires pour la réalisation des reboisements. 
321 Ces difficultés de la forêt espagnole méditerranéenne concernent le caractère de «long terme de la 
politique forestière » et proviennent parfois du propriétaire qui préfère utiliser sa forêt à court terme, ce 
qui a des conséquences négatives telles que l’appauvrissement des sols, Les tendances forestières en 
Espagne, op. cit. 
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par la distinction entre biens communaux et biens propres323. La production est la 

deuxième fonction attribuée à la forêt espagnole au XIXe siècle324 et elle dominera 

dans les années 1940. Ensuite, la conservation de la biodiversité sera progressivement 

intégrée à la politique forestière325. Cette dernière s’élabore aujourd’hui à travers la 

Stratégie Forestière Espagnole (E.F.E.) élaborée par le Ministère de 

l’environnement326. Pour collecter et fournir des informations sur la forêt, l’Espagne 

comme la France dispose d’un Inventaire Forestier National, mais aussi de la Banque 

de Données pour la Nature327. 

    La forêt espagnole est surtout privée et très morcelée328. L’essentiel de la forêt 

publique appartient aux communes329 dont les forêts selon le régime juridique 

applicable se divisent en « forêts communales d’utilité publique » qui représentent la 

majorité de la forêt330 et sont destinées à satisfaire l’intérêt général331 et « forêts 

communales de libre disposition », à savoir des forêts de production qui sont une 

source de revenus pour les collectivités publiques332. Comme en Italie, il existe en 

Espagne un double rattachement ministériel. Le ministère de l’Environnement est 

compétent pour organiser les politiques forestières et environnementales nationales et 

pour la mise en adéquation avec les conventions internationales. En revanche, les 

                                                                                                                                                                      

322 Certains usages font l’objet d’une réglementation plus ou moins développée : la vaine pâture en 
sous-bois, le bois pour le chauffage ou la cueillette des champignons. 
323 Cela explique la loi Madoz de 1855 qui exclut de la vente « les terrains qui sont d’utilisation 
commune », soit les grandes forêts communales.  
324 L’Espagne a été influencée dès le XVIIIe siècle par l’Allemagne qui pratique systématiquement la 
sylviculture, LOPEZ-RAMON F., « Les objectifs de la législation forestière en Espagne, in Le droit de 
la forêt au XXIe siècle », Aspects internationaux, sous la direction de M. CORNU – J. FROMAGEAU, 
L’Harmattan, 2004, p. 201. 
325 LOPEZ-RAMON F., « Les objectifs de la législation forestière en Espagne, in Le droit de la forêt au 
XXIe siècle », préc., p. 202. 
326 À part la Stratégie forestière Espagnole (EFE), le Ministère de l’environnement élabore la Stratégie 
Espagnole pour la Conservation et l’Utilisation Raisonnée de la Biodiversité qui fait référence au Plan 
Forestier National, http://w3.pierroton.inra.fr/IEFC/publications/strategiesgestiondurable/espagne.fr. 
htm  . 
327 http://w3.pierroton.inra.fr/IEFC/publications/strategiesgestiondurable/espagne.fr.htm   
328 Selon le Rapport européen, le nombre des propriétaires est estimé à 5 millions pour plus de 15 
millions d’ha, soit une propriété forestière moyenne de 3 ha, Rapport européen, révisé le 1er septembre 
1996, Rapport du Parlement européen, Espagne, La Situation forestière actuelle : Aperçu du contexte et 
appréciation des principales contraintes, Révisé le 1er septembre 1996, http://www.europarl.europa.eu/ 
workingpapers/agri/esp_fr.htm  

 
330 D’une superficie d’environ 5.606.040 ha par rapport aux 885.387 ha des forêts « de libre 
disposition » selon le rapport précité. 
331 Elles sont soumises à une déclaration préalable et à un régime garantissant leur intégrité. 
332 Rapport du Parlement européen, Espagne, La Situation forestière actuelle, op. cit.  
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activités intégrées à la politique de développement rural relèvent du Ministère de 

l’Agriculture333. 

  Dans le domaine législatif, la Constitution de 1978 confère aux communautés 

autonomes des pouvoirs sur les forêts334 en décentralisant le droit forestier335. À 

défaut d’adoption de législation régionale en matière forestière, c’est la loi des forêts 

dite « Ley de Montes » du  8 juin 1957  qui s’applique : elle établit un cadre législatif 

ressemblant au code forestier336. En réalité, l’origine « préconstitutionnelle337 » de la 

législation forestière espagnole ne facilite pas la tâche du législateur, car malgré 

l’autonomie législative des communautés338, les compétences législatives de l’État ne 

sont pas clarifiées. La législation forestière du pays s’oriente vers la gestion du 

patrimoine, vers la représentation du droit de préemption pour l’État en cas 

d’aliénation forestière, vers la possibilité de déclaration d’utilité publique des terrains 

forestiers et vers le système de « zone d’action urgente » pour la restauration des 

terrains forestiers339. Par ailleurs, la planification joue un rôle majeur dans la politique 

forestière espagnole, car elle s’élabore au niveau sectoriel et au niveau territorial et 

environnemental340. 

                                                           

333 http://w3.pierroton.inra.fr/IEFC/publications/strategiesgestiondurable/espagne.fr.htm  

334 Article 148 1.8 de la Constitution espagnole ; Article 1481. Les communautés autonomes peuvent 
assumer des compétences dans les matières suivantes : 8) les forêts et les exploitations forestières. 
335 Maria Teresa Cirelli et Franz Schmithüsen, Tendances du droit forestier en Afrique et en Europe, 
Archives de documents de la FAO http://www.fao.org/docrep/006/Y2777F/y2777f09.htm  
336 LOPEZ-RAMON F., « Les objectifs de la législation forestière en Espagne, in Le droit de la forêt au 
XXIe siècle », préc., p. 203. 
337 Expression utilisée dans le préambule de la loi forestière de Madrid (1995). 
338 Il s’agit notamment des communautés de Catalogne, Navarre, Andalousie, Valence, La Rioja, et 
Madrid, LOPEZ-RAMON F., « Les objectifs de la législation forestière en Espagne, in Le droit de la 
forêt au XXIe siècle », préc., p. 203. 
339 Rapport européen, révisé le 1er septembre 1996, http://www.europarl.europa.eu/ workingpapers/ 
agri/esp_fr.htm 
340 LOPEZ-RAMON F., « Les objectifs de la législation forestière en Espagne, in Le droit de la forêt au 
XXIe siècle », préc., p. 203. Planification sectorielle : il s’agit de la planification de l’État espagnol qui 
prévaut dans la majorité des communautés autonomes. La loi de 1962 fixe ses mécanismes, les 
planifications des projets d’aménagement et des plans techniques (article 204-211). Les projets 
d’aménagement permettent le développement complet de l’aménagement sur un ensemble de domaines 
forestiers, sur une forêt ou sur un groupe de forêts, aménagement adapté aux besoins de chaque forêt 
(forêts de protection et forêts de production). Il s’agit, par exemple, de la loi de Catalogne de 1988, des 
lois de Valence de 1955 et de celle de Madrid en 1995. En ce qui concerne les plans territoriaux et 
l’environnement, les lois d’aménagement territorial approuvées par les communautés autonomes 
établissent des plans directeurs territoriaux sectoriels dont la finalité est la réglementation d’un secteur 
d’activité ou d’une ressource dans une région autonome, secteur dans lequel on peut intégrer un plan 
forestier. De la même façon, la prédominance de la fonction environnementale des forêts peut justifier 
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C. Le statut de la forêt en Allemagne 

 

   En Allemagne, la forêt341 couvre 30,1%  du territoire national342 et présente 

des variations d’une région à l’autre343. Elle est privée à presque 50%344 et son taux de 

végétation varie selon les Länder345. L’étendue de la superficie boisée et la 

composition des forêts sont les composantes d’une politique de gestion visant à la 

productivité, en termes de gestion économiquement durable346 dite principe du 

« revenu soutenu » 347 qui a une valeur législative348 passant par la conciliation des 

intérêts privés avec l’intérêt général. Elle s’inspire du régime forestier introduit dans 

le pays de Bade dans la seconde partie du XVIIIe siècle pendant la Guerre de Trente 

ans, période marquée par une pénurie de bois, et elle s’est étendue aux autres États 

allemands dès le début du XIXe siècle. Pour la réalisation de cette politique, 

l’instrument majeur est le plan de gestion réalisé par l’Inventaire forestier national. Il 

définit un ensemble d’objectifs, par le biais d’un inventaire des parcelles et d’une 

cartographie des stations, et détermine les mesures à prendre pour chaque unité de 

                                                                                                                                                                      

les grands plans forestiers comme l’aménagement des ressources naturelles. C’est le cas de la loi 
andalouse (1992) qui prévoit des plans d’aménagement des ressources naturelles pour réaliser des 
objectifs environnementaux.  
341 Elle se compose de 36,2% d’épicéas, de 34,7% de pins et de mélèzes, de 22,1% de hêtres et autres 
feuillus et de 7% de chênes -Rapport européen  
342 Il s’agit d’une superficie environ 10,3 millions d’ha - Rapport européen. 
343 La composition de la forêt est caractérisée par quatre espèces principales : sapins, pins, hêtres et 
chênes, les conifères couvrant deux tiers des terrains boisés, REHBINDER E., « Le droit comparé : 
Allemagne », in Le droit de la forêt au  XXIe siècle, Aspects internationaux,  Cornu M. Fromageau J., 
L’ Harmattan, 2004, p.190. 
344 La forêt privée couvre 49% de la forêt allemande, les forêts de l’État fédéral en représentent 35% et 
la forêt des collectivités 16%. 
345 Dans certains Lander, la forêt privée recouvre jusqu’à 70% de la superficie boisée, tandis que dans 
d’autres la forêt de l’État ou la forêt municipale est prédominante, REHBINDER E., « Le droit 
comparé : Allemagne », préc., p.191. 
346 REHBINDER E., « Le droit comparé : Allemagne », préc., p.191. 
347 Il s’agit d’un principe établi au XVIe siècle et appliqué pour la première fois en 1713 par H. von 
Carlowitz. 
348 L’article 11 de la loi fédérale. 
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gestion sur le moyen terme349 et pour certaines opérations comme la programmation 

d’opérations sylvicoles sur le très long-terme350.  

    Les administrations forestières fédérales disposent généralement d’un 

département « forêt » au sommet du ministère de l’Agriculture, dont la base est 

constituée par les représentants des secteurs administratifs. Par ailleurs, deux types 

d’organisation existent en Allemagne : soit l’Administration centrale, compétente 

pour toutes les propriétés forestières, soit la structure bipartite comprenant 

l’Administration des forêts d’État et le département de foresterie des Chambres 

d’agriculture, compétent pour les forêts privées351, lesquelles sont représentées par le 

Conseil de la forêt allemande. 

   En Allemagne, le droit forestier est une branche particulière du droit de 

l’environnement qui reflète la structure fédérale de l’État352. Le texte principal est la 

loi forestière fédérale du 2 mai 1975, modifiée dernièrement en 2001 par le 

« Bundeswaldgesetz », véritable mosaïque  réglementaire. À l’échelle fédérale, elle est 

complétée par les Länder qui reprennent les objectifs du gouvernement en fonction 

des nécessités locales. Cette loi définit la forêt353 en posant comme principe de sa 

conservation sa multifonctionnalité avec une prédominance de la fonction 

économique de la politique forestière354. Le régime forestier s’applique aussi aux 

forêts privées avec des prescriptions imposées aux propriétaires par les lois 

forestières355. 

    La planification356, le système des « forêts de protection », l’obligation 

d’élaborer des études d’impact pour des activités comme le reboisement et le 

                                                           

349 REHBINDER E., « Le droit comparé : Allemagne », préc., p.193. 
350 REHBINDER E., « Le droit comparé : Allemagne », préc., p.193. 
351 Toutefois, en Rhénanie-du-Nord-Westphalie, l’Administration des forêts d’État est intégrée aux 
Chambres d’agriculture, constituant une structure mixte à niveau administratif intermédiaire. 
352 REHBINDER E., « Le droit comparé : Allemagne », préc. p.194. 
353 Elle définit la forêt comme tout terrain couvert par des plantes forestières, y compris les terrains 
déboisés, les prés forestiers, les clairières et les routes forestières », article 2I de la loi fédérale sur les 
forêts de 1975.  
354 REHBINDER E., « Le droit comparé : Allemagne », préc. p.194. 
355 REHBINDER E., « Le droit comparé : Allemagne », préc. p.195. 
356 La planification forestière s’applique tant à la forêt publique qu’à la forêt privée. Dans les forêts 
privées, le contrôle des propriétaires se fait surtout par le biais de l’autorisation préalable des coupes, 
d’opérations de reboisement et, des mesures d’exécution en cas de non-respect des règles de gestion 
appropriée et durable, REHBINDER E., « Le droit comparé : Allemagne », préc., p.198. 
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défrichement et la réglementation de la chasse357 sont les principaux objectifs 

réglementés par la législation forestière. Actuellement, le défi du législateur en la 

matière est le renforcement de la certification forestière et la démocratisation du droit 

forestier grâce au principe de participation.  

 

D. Le statut de la forêt en Suisse 

 

   La forêt couvre environ un tiers de la superficie de la Suisse358, constituant ainsi 

un élément important tant pour le paysage que pour l’économie du pays. 359. Un tiers 

de sa superficie forestière se trouve dans les Alpes dont un quart 360 est recouvert par 

la forêt. La superficie forestière s’entend d’une façon très différenciée d’une région à 

l’autre361. La forêt suisse s’organise à l’échelle fédérale et à l’échelle cantonale. Le 

service fédéral chargé de la politique forestière est la Direction Générale des forêts 

qui dépend de l’Office de l’environnement, des forêts et du paysage (O.F.E.V.)362, 

lequel veille à organiser l’exploitation durable des forêts et, plus précisément, à 

concilier les besoins de la population et ceux de la nature. Étant donné que la matière 

première est le bois, son utilisation économique et écologique passe au premier 

plan363. À l’échelle cantonale, c’est le département cantonal des forêts qui est chargé 

de l’organisation forestière. 

   La contradiction entre l’économie forestière qui est engagée dans une logique 

marchande et la gestion patrimoniale des forêts364 constitue le débat principal de la 

politique forestière suisse. Celle-ci consiste à réaliser des efforts afin de protéger la 

                                                           

357 REHBINDER E., « Le droit comparé : Allemagne », préc., p.198. 
358 31% soit 12.786 km2. Site de l’Office fédéral de l’environnement suisse (O.F.E.V.) : http://www. 
bafu.admin.ch/index.html?lang=fr  
359 70% de  bois résineux et 30% de feuillus. 
360 Plus précisément 26%, http://www.bafu.admin.ch/index.html?lang=fr 
361 Le Jura et le Sud des Alpes sont les plus riches en forêts, avec respectivement 41% et 51% de 
surfaces forestières.  

362  http://www.bafu.admin.ch/wald/01198/01199/index.html?lang=fr . 
363  http://www.bafu.admin.ch/wald/01152/11490/index.html?lang=fr 
364 BUREN (de) G., « Un regard sur la politique forestière suisse », rev.Schweiz Z Forstwes n° 162, 
2011, pp. 205–208. 
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forêt et sa biodiversité et à augmenter la production tout en répondant aux exigences 

du développement durable365. Atténuer l’impact des changements climatiques grâce à 

l’utilisation du bois, à l’équilibre sylvo-cynégétique et à l’aménagement des forêts 

pour des activités de loisirs figure parmi les objectifs concrets à atteindre366. La 

particularité de la Suisse est que sa politique forestière se caractérise par sa 

« transversalité » fondée sur la coordination de différentes politiques dites  

« ressourcielles » qui prennent en compte la forêt, l’agriculture, l’eau, l’air, etc. Il 

s’agit d’une approche novatrice par rapport aux logiques sectorielles en application du 

principe de multifonctionnalité qui a en Suisse une valeur constitutionnelle367.  

    En ce qui concerne la répartition de la propriété, la forêt suisse est publique à 

69%368. La forêt privée suisse joue un rôle particulier au plan écologique et social. 

Malgré le niveau de morcellement de ses propriétés, le propriétaire privé suisse est un 

important fournisseur d’accès à la nature pour la société. Cela a été mis en place par 

une série de mesures illustrant la fonction sociale de la forêt : il s’agit notamment du 

libre accès du public369 aux forêts, de la chasse et de la cueillette en forêt370 et de 

l’interdiction de défricher371.    

Au plan législatif, l’importance de la forêt suisse se reflète dans la 

Constitutionnalisation de sa protection. Ainsi, l’article 77 de la Constitution concerne 

la protection de la forêt : il consacre le principe de multifonctionnalité (écologique, 

économique et sociale) et fixe les principes et les mesures destinés à la conservation 

des forêts372. Par ailleurs, la transversalité de la politique forestière suisse se reflète au 

                                                           

365 http://www.pepe.ethz.ch/people/schmithuesen/FPol_03-01-05_Pol-For-Suisse.pdf 
366 http://www.bafu.admin.ch/wald/01152/11490/index.html?lang=fr. 
367 BUREN (de) G., « Un regard sur la politique forestière suisse », préc., p. 205. 

368 http://www.bafu.admin.ch/wald/01152/11490/index.html?lang=fr. 
369 Article 14 de la Loi fédérale sur les forêts (Loi sur les forêts, L.F.O.) du 4 octobre 1991, Rapport 
Les forêts privées suisses et leurs propriétaires, Cahier de l’environnement, n° 381, Forêts et Bois, 
Publié par l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) et par l’École 
polytechnique fédérale de Zurich, Berne, 2005, p.38. 

370 Rapport Les forêts privées suisses et leurs propriétaires, op. cit. p. 25. 

371 Rapport Les forêts privées suisses et leurs propriétaires, op. cit. p. 25. 

372 Article 77 de la Constitution suisse, Article 77 Forêts de la Constitution : 

       1. La Confédération veille à ce que les forêts puissent remplir leurs fonctions protectrice, 
économique et sociale. 
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plan constitutionnel. En effet, la forêt est protégée indirectement à travers divers 

concepts comme la protection de la nature373 et de l’environnement374, la sécurité de 

l’économie375 ainsi que par le biais de politiques sectorielles comme le 

développement durable376, l’aménagement du territoire377, la protection et la gestion 

de l’eau378, la pêche et la chasse379, la politique énergétique380, l’agriculture381, la 

garantie de la propriété382, le travail383, la consommation de carburants384, la gestion385 

et la péréquation386 des finances. Par ailleurs, le texte législatif principal est la « Loi 

fédérale sur les forêts » du 4 octobre 1991 qui donne la définition de la forêt387 en 

                                                                                                                                                                      

       2. Elle fixe les principes applicables à la protection des forêts. 

        3. Elle encourage les mesures de conservation des forêts. 

373 Article 78 de la Constitution suisse. 
374 Article 74 de la Constitution suisse. 
375 Article 94§2 de la Constitution suisse. 
376 Article 73 de la Constitution suisse. 
377 Article 75 de la Constitution suisse. 
378 Article 76 de la Constitution suisse. 
379 Article 79 de la Constitution suisse. 
380 Article 89 de la Constitution suisse. 
381 Article 104 de la Constitution suisse. 
382 Article 26 § 1 de la Constitution suisse. 
383 Article 110 de la Constitution suisse. 
384 Article 86 de la Constitution suisse. 
385 Article 126 de la Constitution suisse 
386 Article 135 de la Constitution suisse. 
387 Article 2 de la Loi fédérale sur les forêts (Loi sur les forêts, LFO) du 4 octobre 1991 (État  le 1er 
janvier 2008) 

1. Par forêt on entend toutes les surfaces couvertes d’arbres ou d’arbustes forestiers à même d’exercer 
des fonctions forestières. Leur origine, leur mode d’exploitation et la mention au registre foncier ne 
sont pas pertinents.  

2. Sont assimilés aux forêts: 

a. les forêts pâturées, les pâturages boisés, les peuplements de noyers et de châtaigniers; 

b. les surfaces non boisées ou improductives d’un bien-fonds forestier, telles que les vides ou les 
surfaces occupées par des routes forestières ou d’autres constructions ou installations forestières; 

c. les biens-fonds faisant l’objet d’une obligation de reboiser. 

3. Ne sont pas considérés comme forêts les groupes d’arbres ou d’arbustes isolés, les haies, les allées, 
les jardins, les parcs et les espaces verts, les cultures d’arbres en terrain nu destinées à une exploitation 
à court terme ainsi que les buissons et les arbres situés sur ou à proximité immédiate des installations 
de barrage. 

4. Dans le cadre fixé par le Conseil fédéral, les cantons peuvent préciser la largeur, la surface et l’âge 
minimaux que doit avoir un peuplement sur une surface conquise par la forêt ainsi que la largeur et la 
surface minimales que doit avoir un autre peuplement pour être considérés comme forêt. Si le 
peuplement en question exerce une fonction sociale ou protectrice particulièrement importante, les 
critères cantonaux ne sont pas applicables. 
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accord avec le critère de ses fonctions qui renvoie à la multifonctionnalité 

constitutionnelle de la forêt. En outre, une série de dispositions régissent notamment  

le défrichement388, l’aménagement du territoire389, la protection contre les 

catastrophes naturelles390, la gestion et l’entretien des forêts391, les dispositions 

pénales392. 

 

E. Le statut juridique de la forêt à Chypre 

 

 À Chypre, la forêt qui occupe 41% du territoire national constitue un acteur 

majeur de la politique agricole et environnementale393. Sa nature méditerranéenne est 

facteur d’une biodiversité remarquable qui entraîne des difficultés en matière de la 

protection394.  Le déclin de l’agriculture qui a conduit à une déprise rurale des sols fait 

de la forêt un vrai défi socio-économique et écologique. La politique forestière 

chypriote est centralisée et rattachée au Service Forestier du « Ministère de 

l’Agriculture et des ressources Naturelles ».  

                                                           

388 Article 4-10 de la Loi fédérale sur les forêts (Loi sur les forêts, L.F.O.) du 4 octobre 1991 (État le 1er 
janvier 2008). 

389 Articles 11- 15 de la Loi fédérale sur les forêts (Loi sur les forêts, L.F.O.) du 4 octobre 1991 (État le 
1er janvier 2008). 

390 Article 19 de la Loi fédérale sur les forêts (Loi sur les forêts, L.F.O.) du 4 octobre 1991 (État  le 1er 

janvier 2008). 

391 Articles 20-29 de la Loi fédérale sur les forêts (Loi sur les forêts, L.F.O.) du 4 octobre 1991 (État le 
1er janvier 2008). 

392 Articles 42-47 de la Loi fédérale sur les forêts (Loi sur les forêts, L.F.O.) du 4 octobre 1991 (État, le 
1er janvier 2008). 

393Politique forestière chypriote, http://www.google.gr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd= 
2&ved=0CCoQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.moa.gov.cy%2Fmoa%2Ffd%2Ffd.nsf%2F0%2FA
ED4894DD1EE4393C2257A390023EC0F%2F%24file%2FForest%2520Policy_Final%2520Draft_12
0531.typografio.pdf&ei=wx9iUJH1OujZ4QTGjIGACQ&usg=AFQjCNF737HJ00G-
Y5O3iwRG7vxBQ9CrVw&sig2=yqeTRMd5FFUQSs1SZ5g8ig  
394 L’île de Chypre abrite 1900 taxa floristiques dont 140 (7%) sont endémiques. En même temps, elle 
assure le passage d’oiseaux migrateurs. En effet, 370 espèces d’oiseaux ont été enregistrées : 6 sont 
endémiques, 52 correspondent à des résidents permanents et 114 sont des nidificateurs.  
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La forêt chypriote est à 59,51% privée et morcelée395. Afin de la protéger, une 

série de propriétés ont été déclarées « Zones de Beauté Naturelle Exceptionnelle » ou 

sites « Natura 2000 »396. Par ailleurs, les forêts domaniales397 sont gérées 

exclusivement par le « Service Forestier » de manière multifonctionnelle dans un but 

de protection, de récréation et de conservation. C’est pourquoi des zones 

considérables sont classées comme Réserves Naturelles, Parcs Nationaux Forestiers et 

sites Natura 2000.   

   C’est le Programme Forestier National qui oriente la politique forestière 

chypriote. Depuis 1950, celle-ci a été révisée en 1960, en 2002 et dernièrement en 

2012, afin que soient prises en compte les exigences de la société en matière 

forestière. Son but essentiel est de préserver les ressources naturelles en prenant en 

compte les bénéfices de l’écotourisme. La protection de la forêt, le reboisement des 

surfaces dégradées et l’encouragement du développement du tourisme sont les 

orientations de la politique forestière. Les lignes directrices du Programme forestier 

national sont le principe de développement durable, le principe de multifonctionnalité, 

le principe de gestion unique et le principe de participation pour la démocratisation de 

la politique forestière398.  Actuellement399, aux buts généraux de la politique forestière 

mentionnés précédemment, se sont ajoutés la lutte contre le changement climatique, 

l’adaptation au droit européen et international en matière forestière, l’amélioration des 

structures d’organisation forestière du pays et le renforcement des activités 

économiques forestières comme la sylviculture et l’emploi. 

   Au plan juridique, le texte fondamental en matière forestière est la « Loi sur 

les forêts de 2012»400. Cette loi, dont le but principal est l’application de la politique 

forestière et la conservation de la forêt401, guide l’organisation de la politique 

forestière. Elle contient une série de définitions dont celle de la forêt402 qui concerne 

                                                           

395 Parfois avec des propriétaires difficilement identifiables. 
396 Selon la loi d’aménagement du territoire pour les Zones de Beauté Naturelle Exceptionnelle et la 
Loi pour la protection de la nature pour les seconds. 
397 Correspondant à un pourcentage de 40,49%. 
398 Politique forestière chypriote page 3-4. 
399 En prenant en compte la politique forestière pour 2012. 
400 Loi « Sur la forêt de 2012 (25 (I) / 2012)». Ο Περί ∆ασών Νόµος του 2012 (25(I)/2012 
401 Article 3 de la loi « Sur la forêt de 2012 (25 (I) / 2012)». 
402 Les critères adoptés pour la définition de la forêt sont la taille car il s’agit de terrains dépassant 0,3 
hectares et le taux de recouvrement qui doit dépasser 10%. 
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autant les forêts publiques et communales403 que les forêts privées404. En outre, elle 

régit le «Conseil de la forêt 405», l’application de la politique forestière nationale406, la 

gestion de la forêt 407 et prévoit une série de dispositions du droit pénal forestier408. La 

réglementation sur la transformation des forêts publiques en forêts communales, au 

profit d’une ou plusieurs communautés409, fait partie des questions les plus 

intéressantes de la politique forestière du pays. 

 

F. Le statut juridique de la forêt en Turquie 

 

    En Turquie, la forêt couvre une superficie de 21,5 millions d’hectares qui 

représente 27,6% de la surface totale du pays410. Publique à 99%411, elle constitue la 

4ème surface forestière paneuropéenne après la Suède, la Finlande et la France 

métropolitaine et ultramarine412. Possédant une végétation qui comprend des arbres à 

aiguille et des arbres à feuilles larges, elle fait partie des pays qui jouissent d’une 

biodiversité exceptionnelle parmi les pays de la zone de climat tempéré413 grâce à 

l’hétérogénéité de la végétation forestière414. Toutefois, la dégradation majeure de la 

                                                           

403 Pour la forêt communale voir les articles 26 et 27 de la loi. 
404 Pour la forêt privée, il s’agit notamment des articles 30 et 31 de la loi qui concernent les syndicats, 
les propriétaires forestiers et la gestion des forêts privées par l’État. 
405 «∆ασικό Συµβουλευτικό Σώµα», dispositions 5, 6, 7 de la loi. 
406 Articles 8, 9 de la loi « sur la forêt de 2012 (25 (I) / 2012)». 
407 Articles 18-20 de la loi « sur la forêt de 2012 (25 (I) / 2012)». 
408 Il s’agit notamment de délits concernant les incendies de forêts, les coupes illégales et le commerce 
de produits forestiers prévus aux articles 32-57 du Code forestier. 
409 Article 26-29 de la loi « Sur la forêt de 2012 (25 (I) / 2012)». 
410 Source République de Turquie, ministère de l'environnement et de la forêt, Direction Générale de 
commande de Reboisement et érosion. 

411 Site de l’O.N.F.  http://www.onfinternational.org/pt/info-onfi/381-05082011-cooperation-forestiere-
france-turquie-un-nouveau-souffle.html  
412 Site de l’O.N.F.  http://www.onfinternational.org/pt/info-onfi/381-05082011-cooperation-forestiere-
france-turquie-un-nouveau-souffle.html 
413 Elle comprend 8000 types de plantes approximativement dont 3000 sont endémiques (Source : 
Ministère de l’environnement et de la forêt). 

414 Au nord de la Turquie, se trouvent des forêts mixtes de la zone tempérée ; à l’ouest et au sud, il 
existe des forêts méditerranéennes et en Anatolie de l’est, des forêts des zones arides-semi-arides et des 
sortes de chênes et des zones situées entre les zones côtières et centrales (Source : site du Ministère). 
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forêt turque qui atteint 49%415 soit 14 millions d’hectares416 ne permet pas de la 

valoriser. En effet, seuls 8 millions417 sont considérés comme productifs418. La 

question forestière constitue un défi pour la Turquie, car à la suite de la croissance 

économique, démographique et urbaine très rapide des années 90 sont apparus des 

problèmes d’érosion des sols, de pollution des eaux et des mers ainsi qu’une hausse 

constante des émissions de CO2 par habitant419. Pour remédier à cela, les autorités 

turques ont réalisé des travaux de réhabilitation et de reboisement afin de protéger la 

couverture existante de forêt dans des secteurs endommagés420. L’omniprésence de la 

forêt publique justifie un centralisme étatique qui reflète une conception datant 

d’Atatürk qui, dans le domaine forestier comme dans bien d'autres, avait entrepris une 

politique de régénération nationale, sous l'égide de l'État. D’où son rattachement, au 

Ministère des forêts421 créé en 1969 et détaché du Ministère de l’Agriculture en 1992. 

Son organisation hiérarchique est la même qu’en France422. La gestion de la forêt 

turque est confiée à l’ « Oman Genel Müdürlügü (O.G.M.) », équivalent turc de 

l'O.N.F.423. Son rôle est majeur puisque la forêt constitue un vrai défi pour la Turquie 

tant au plan économique qu’au plan social. Les activités économiques majeures sont 

la vente du bois424 et les grands travaux de reboisement 425 : en effet, la Turquie est le 

3ème pays au monde en termes de taux de reboisement après la Chine et l'Inde. 

                                                           

415 Site du Ministère des forêts et des affaires d’eaux de Turquie : http://www.cem.gov.tr/erozyon/ 
Files/yayinlarimiz/NIJERxFRA.pdf 
 
416 PARDÉ J., « La Turquie forestière », R.F.F., Numéro 2, 1998, page 188. 
417 7 millions selon PARDÉ (Jean), La Turquie forestière, R.F.F., Numéro 2, 1998, page 188 
418 BONNIER J., CHALLOT A., MONGOFLIER J. , « Voyage forestier en Turquie », Forêt 
méditerranée t. XVII, n° 1, janvier 1996,p.46. 
419 Communiqué de presse A.F.D. (Agence française de développement) Istanbul, le 21/10/2011 «  Le 
27 octobre 2011, l’Agence Française de Développement accorde son premier prêt souverain de 150 
millions d’euros à la République de Turquie pour le financement du programme forestier national », 
http://www.afd.fr/home/pays/mediterranee-et-moyen-rient/geo/turquie?requestedYear=tech_year_2011  
. 

420 http://www.cem.gov.tr/erozyon/Files/yayinlarimiz/NIJERxFRA.pdf 
421 BONNIER J., CHALLOT A., MONGOFLIER J. , « Voyage forestier en Turquie », préc. p. 46. 
422 Il a 4 Directions générales : La Direction Générale des forêts, celle de la chasse, celle du 
reboisement et de la conservation des Sols et celle des communautés rurales (villages forestiers), puis 
27 directions régionales subdivisées en 244 centres de gestion avec 1317 techniciens, responsables en 
moyenne de 15.000 hectares ; PARDÉ J., « La Turquie forestière », préc., p. 188. 

423http://www.onfinternational.org/pt/info-onfi/381-05082011-coopération-forestière-france-turquie-
un-nouveau-souffle.html  
424 Elle génère chaque année un chiffre d'affaires supérieur à 700 millions d'euros. 
425 La Turquie reboise chaque année plus de 300.000 ha de forêts sur des terres dégradées. 
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   Le défi social, lui, réside d’une part dans le rôle que peut jouer la forêt en 

faveur de l’emploi426 et, d’autre part, dans l’impact sur le mode de vie et les droits des 

populations des communautés villageoises installées à l’intérieur des forêts ou à leur 

périphérie427. Cela justifie le rôle de la « Direction générale des Communautés 

rurales », l’existence de droits d’usage et la nécessité de leur gestion428. Les objectifs 

principaux de la politique forestière turque reposent sur la conciliation de ces 

exigences économiques, sociales et écologiques. Il s’agit notamment de la gestion de 

la nature, de la gestion des populations existantes et des usages sociaux de la forêt429. 

Cette politique, proche de celle de la France, remonte à 1856, car suite au Traité de 

Paris qui mit fin à la guerre de Crimée, le gouvernement ottoman désirait entreprendre 

des changements fondamentaux dans tous les domaines. Parmi les membres du 

« Conseil des Travaux publics» rattaché au ministère des Travaux publics dans les 

missions duquel figurait l’organisation forestière, il y avait deux inspecteurs des eaux 

et forêts : MM . Tassy  et Sthème. Le premier devint directeur de l’école forestière 

créée en 1857 à Istanbul. Parallèlement à l'enseignement, ces deux inspecteurs 

poursuivirent l'exploration de massifs boisés du pays et préparèrent un projet de code 

forestier et un cahier des charges pour la vente des coupes430. Aujourd’hui, cette 

coopération entre la France et la Turquie a évolué dans la gestion des ressources 

génétiques forestières, dans la lutte contre les feux de forêts, dans l’attention portée à 

des questions actuelles comme l'adaptation de la sylviculture aux changements 

climatiques, la restauration des terrains en montagne, la légalité des coupes et la 

traçabilité des bois, l'éco-certification  et la biomasse énergie431. 

                                                           

426 La forêt emploie 35.000 agents (dont 11.000 pour les seuls services de lutte contre les feux de forêt). 
427 En effet, près de 20.000 villages (soit entre 7,5 et 9 millions de personnes) sont installés à l’intérieur 
des forêts ou à leur périphérie, Communiqué de presse A.F.D. (Agence française de développement) 
Istanbul, le 21/10/2011. « L’Agence Française de Développement accorde son premier prêt souverain 
de 150 millions d’euros à la République de Turquie pour le financement du programme forestier 
national »,http://www.afd.fr/home/pays/mediterranee-et-moyenorient/geo/turquie?requestedYear= 
tech_year_2011  . 

428 BONNIER J., CHALLOT A., MONGOFLIER J. , « Voyage forestier en Turquie », préc. p. 46. 
429 PARDÉ J., « La Turquie forestière »,p. 188. 

430 OZDONMEZ M., « Le rôle des forestiers français dans l’évolution de la foresterie turque », R.F.F., 
XXV - 2-1973, p.170. 

431http://www.onfinternational.org/pt/info-onfi/381-05082011-cooperation-forestiere-france-turquie-
un-nouveau-souffle.html  
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   Au plan juridique, la forêt bénéficie d’une protection constitutionnelle432 grâce 

aux articles 169 et 170 de la Constitution turque qui ébauchent les grandes lignes de la 

politique forestière. L’article 169 prévoit l’obligation de reboisement après des 

incendies et l’interdiction de modifier l’usage et l’interdiction d’aliéner des forêts de 

l’État, disposition commune avec la Grèce433.Toutefois, la particularité de la Turquie 

apparaît dans l’article 170 consacré aux populations autochtones. La prise en compte 

par la Constitution des populations autochtones témoigne de l’ampleur sociale du 

phénomène. Par ailleurs, la loi sur la Forêt (Orman Kanunu, l956) détermine le régime 

des forêts d’une façon détaillée434. Elles sont divisées du point de vue de la propriété 

et de la gestion en trois catégories: forêts domaniales (étatiques), forêts détenues par 

les établissements publics dotés d’une personnalité morale publique et les forêts 

privées. Par ailleurs, la loi « Sur la mobilisation nationale pour le boisement et le 

contrôle d’érosion 435» reflète les besoins de reboisement. Son objectif est d’effectuer 

des travaux de boisement et de mesurer l’érosion par les établissements publics et les 

personnes privées sous la surveillance du ministère de la Forêt. Elle est critiquable du 

                                                           

432http://www.google.gr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CCIQFjAA&url=http
%3A%2F%2Fwww.cidce.org%2Fpdf%2Flivre%2520rio%2Frapports%2520nationaux%2FTurquie.pdf
&ei=n6RHUOLSJY7Rsganv4HYCg&usg=AFQjCNHJ0mvDztgeJJbHwR5m0Kv-1dFcRA&sig2= 
09gfJR97zEIbVBYqx9H27w  
433 Article 169 de la Constitution turque “L’État promulgue les lois et prend les mesures nécessaires en 
vue de préserver les forêts et d’augmenter les zones forestières. On procède au reboisement des 
espaces forestiers incendiés où il est interdit de se livrer à d'autres formes d’agriculture ou d’élevage. 
Toutes les forêts sont placées sous la garde de l’État. La propriété des forêts d’État est inaliénable...”. 

Article 170 : Dans le but d'assurer le développement du niveau de vie des habitants des villages 
situés à l'intérieur ou à proximité des forêts ainsi que la préservation des forêts et la continuité des 
zones forestières, la loi réglemente, par des mesures susceptibles de promouvoir la coopération 
entre l'État et les habitants de ces villages pour la surveillance et l'exploitation des forêts, la mise en 
valeur des zones qui ont intégralement perdu avant le 31 décembre 1981 le caractère de forêts sur le 
plan scientifique, tant du point de vue théorique que pratique; les modalités de détermination des 
zones dont le maintien en tant que forêts ne présente aucun intérêt scientifique, ni théorique ni 
pratique, et de leur exclusion des zones forestières; et la contribution de l'État à la revitalisation des 
zones en question en vue de permettre l'installation totale ou partielle de la population des villages 
situés à l'intérieur des forêts dans ces zones et leur mise à la disposition de cette population. 

L'État prend les mesures susceptibles de faciliter l'obtention par les paysans des régions forestières 
des instruments, équipements et autres objets nécessaires à l'exploitation. 

Les terrains appartenant aux habitants déplacés des villages situés à l'intérieur des forêts sont 
immédiatement reboisés en tant que forêts d'État. 

434 KABOGLU I., « Turquie »,  Site du Centre International de Droit Comparé de l’Environnement, 
Turquie,  http://www.cidce.org/. 
435 Loi, J.O. le 25 juillet l995 
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fait qu’elle permet au secteur privé d’aménager le territoire forestier appartenant à 

l’État436. 

   Malgré les efforts réalisés en Turquie, trois facteurs négatifs continuent à 

s’aggraver: les incendies surtout dans les régions méditerranéenne et égéenne, 

l’érosion et le déboisement437. 

 

G. Le statut de la forêt à Roumanie 

 

   En Roumanie, la forêt couvre 6,3 millions d’hectares soit 26,7% de la 

superficie du pays. La majorité de la superficie forestière se situe en  montagne438 où 

elle est menacée par le dessèchement et la sécheresse, mais aussi par l’intervention 

humaine qui provoque défrichements, dégradation des sols et pollution. Par ailleurs, la 

privatisation de 300.000 hectares de terrains à destination sylvestre439 en pleine crise 

économique a des conséquences négatives comme le défrichement destiné à utiliser 

du bois pour des raisons économiques440.  

   En Roumanie, la classification des forêts obéit à un schéma particulier: il 

s’agit de la différenciation entre domaine public et domaine privé, mais selon deux 

« concepts » qui ont une signification globale. Il s’agit du « fonds forestier national » 

et de « la végétation forestière en dehors de ce fonds »441. Cette dernière doit être 

                                                           

436 KABOGLU I., « Turquie »,  préc. 
437KABOGLU I., « Turquie »,  préc. 
438 67% de la forêt roumaine est située en montagne, 25% dans la zone des collines et des coteaux et 
8%  en plaine.  
439 Soit 4% du fonds forestier. 
440 DUTU M., « Le régime de protection, conservation et développement des forêts en Roumanie », in 
Droit, forêts et développement durable, sous la direction de PRIEUR M.- DOUMBE-BILLE S., 
Bruylant, 1996, p.212. 
441 Le fonds forestier national comprend les forêts, les terrains destinés au reboisement, qui doivent 
servir aux besoins de culture, de production ou d’administration sylvestre, les étangs, les lits des 
résineux les terrains non productifs inclus dans les aménagements sylvestres, indifféremment de la 
nature de la propriété. La végétation forestière des terrains situés en dehors du fonds forestier national 
est constituée par la végétation forestière des plaines boisées, les rideaux forestiers de protection des 
terrains agricoles, les plantations forestières et les arbres des zones de protection, des travaux 
hydrotechniques et de l’aménagement du territoire, ceux situés le long de cours d’eau et de canaux 
d’irrigation ; les rideaux forestiers de protection et les arbres longeant les voies de communication au-
delà de la forêt et la végétation de la zone alpine. 
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gérée par les propriétaires selon des normes édictées par le Ministère des eaux, des 

forêts et de la protection de l’environnement. Le fonds forestier national considéré 

comme « bien d’intérêt public » ressemble au régime forestier français. Il s’agit d’un 

régime public de protection, de garde et d’exploitation des forêts indépendamment du 

caractère public ou privé de la propriété forestière. Cela justifie des limitations à 

l’exercice de la propriété privée. La Constitution roumaine prévoit la protection de 

l’environnement442, mais aussi des limitations du droit de propriété en faveur de 

l’environnement443. 

   Toutefois, il ne faut pas confondre le concept technico-juridique de « Fonds 

Forestier National » avec les notions de « fonds publics » ou « fonds privés ». En 

effet, en Roumanie le critère est une politique forestière fondée sur la fonction 

écologique destinée à appliquer un régime minimal avec un caractère de conservation 

et de protection de la forêt. En effet, même dans les forêts privées, la régénération, la 

bonne administration et la protection des forêts, l’exploitation industrielle du bois, 

l’assurance de l’intégralité du développement du fonds forestier sont d’ « intérêt 

général », car elles visent à protéger le droit fondamental de l’homme à 

l’environnement444. 

   Le fonds forestier national fait partie d’un système sylvestre constitué de 

« normes techniques, sylvestres, économiques et juridiques concernant 

l’aménagement, la culture, l’exploitation, la protection et la sauvegarde de ce 

fonds ». À titre d’exemple, le Code forestier prévoit le droit de préemption en faveur 

de l’État et une série de mesures pour protéger les forêts contre les déforestations 

irrationnelles, les maladies et les insectes nuisibles et pour sauvegarder le fonds 

forestier. 

   Les structures de la forêt roumaine centralisées autour du Ministère des eaux, 

des forêts et de la protection de l’environnement sont divisées en trois catégories : les 

                                                           

442 Article 134(2) lettre E de la Constitution roumaine. 
443 Article 41(6) de la Constitution roumaine. 
444 DUTU M., « Le régime de protection, conservation et développement des forêts en Roumanie », 
préc., p.213. 
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structures ayant la compétence de l’administration445, les structures pour 

l’administration446 et la gestion et les associations des propriétaires. La forêt faisant 

partie du fonds forestier national est aménagée par les investissements publics, 

élaborés selon les prévisions des plans d’aménagement du territoire prévus par la loi. 

Par ailleurs, établis par le Ministère des eaux, des forêts et de la protection de 

l’environnement, les aménagements sylvicoles prévus pour une période de 10 ans447 

sont la base du cadastre forestier et ils entretiennent le fonds forestier448.  

  Au plan social, la législation forestière roumaine prévoit pour les populations 

autochtones des droits sur les forêts, droits qui sont souvent en conflit avec la 

protection de l’environnement. À titre d’exemple, la loi n° 82/1993 sur la constitution 

de la Réserve de la Biosphère « le Delta du Danube » établit le droit des populations 

autochtones à conserver leurs coutumes locales et leurs activités traditionnelles. Dans 

ce but, la loi prévoit la possibilité de compensations accordées par l’État et un droit de 

préemption en faveur de l’État à la concession des superficies de terrains pour la mise 

en valeur des ressources terrestres et aquatiques.  

   

    

   Une recherche consacrée au statut juridique de la forêt peut donner 

l’impression de ne pas concerner le Droit, impression erronée lorsque nous nous 

interrogeons sur l’ampleur de questions relatives à la forêt449. Celle-ci est un territoire 

qui présente un intérêt économique grâce à la fourniture de bois, matière principale de 

l’industrie et les produits forestiers ont une fonction nourricière. De plus, la forêt a un 

intérêt pour lutter contre le risque naturel, lutte qui depuis toujours symbolise la lutte 

                                                           

445 Il s‘agit de la Régie nationale des forêts « ROMSILVA »-RA, qui a pour objet l’entretien unitaire 
sur les principes écologiques, sur la base des aménagements sylvicoles, du fonds forestier en totalité 
pour augmenter la participation écologique des forêts à l’amélioration de l’environnement, en couvrant 
les exigences de l’économie nationale.  
446 On pourrait diviser leurs compétences en deux catégories : la coordination des attributions 
administratives des forêts et la protection de l’environnement qui implique l’exploitation économique 
et le contrôle des servitudes pour la protection de la nature et le maintien d’un « état forestier » qui 
concilie les intérêts d’exploitation et protection. 
447 À l’exception des forêts de peupliers qui sont accordées pour une période de 5 ans. 
448 DUTU M., « Le régime de protection, conservation et développement des forêts en Roumanie », 
préc., p.214. 
449 VLISIDIS Th., La forêt et son importance, Économie forestière et Science forestière, 1923, p.25. 
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de l’Homme face à la Nature450. La contribution de la forêt à la régulation des sols et à 

la lutte contre le changement climatique sont des exemples emblématiques du 

caractère protecteur de la forêt contre le risque naturel. Enfin, la forêt joue également 

un rôle déterminant pour la qualité de vie des occidentaux. Plus précisément, la forêt 

est un lieu de détente qui permet à l’Homme de se redéfinir par le contact avec la 

Nature451. Pour toutes ces raisons nous constatons que cela vaut la peine 

d’approfondir les questions juridiques relatives à la forêt.  

   Mais, comme la politique forestière est une politique territorialisée, nous 

pouvons nous interroger sur l’intérêt de comparer la France et la Grèce. 

    Même si, à première vue, la comparaison entre les droits forestiers français et 

grec semble peu pertinente, un examen plus attentif montre que cela en vaut la peine. 

Tout d’abord, la France et la Grèce font partie du bassin méditerranéen. Cela signifie 

qu’une partie de la forêt française est soumise aux mêmes risques naturels que la forêt 

grecque et la lutte contre ces risques naturels joue un rôle essentiel dans la 

valorisation de la forêt. Celle-ci constitue le grand défi de la politique forestière, car il 

s’agit de respecter sa fonction écologique qui inclut son rôle paysager. 

   La France et la Grèce étant des pays membres de l’Union Européenne, leur 

application d’une politique forestière constitue un exemple de mise en œuvre du droit 

européen. Cela est renforcé par le fait que cette politique ne dispose pas d’une base 

juridique autonome. Le fait de comparer la mise en œuvre par ces deux pays d’une 

politique forestière peut répondre à des questions comme l’intérêt de créer une base 

autonome pour la politique forestière, malgré son caractère territorialisé. 

    Enfin, même si nous concentrons notre attention sur les différences qui 

existent entre la France et la Grèce, comme par exemple la continuité que connaît le 

droit forestier en France par rapport aux profonds changements qui ont marqué la 

politique grecque après la Révolution, de ces différences nous pouvons en tirer des 

                                                           

450 KONTOS P., Forêts et civilisation en Grèce, Athènes , 1906, p.15. 

451 KONTOS P., Forêts et civilisation en Grèce, Athènes , 1906, p. 56. 
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conclusions sur l’importance que la tradition a sur l’effectivité juridique en matière 

forestière. 

 

§V. Une présentation générale de l’organisation de l’État en Grèce 

 

    Étant donné que ce travail est une étude de droit comparé entre la France et la 

Grèce redigée en français, nous estimons nécessaire de présenter certains éléments à 

caractère général sur la géographie (A) et sur l’organisation de l’État grec (B).  

 

A. La géographie de la Grèce 

 

    La Grèce est un pays d'une superficie de 131 957 km2 (3,3 % de la superficie 

de l'Union européenne) située au carrefour des plaques tectoniques africaine et 

eurasiatique. Elle compte un peu moins de onze millions d'habitants et elle partage 

des frontières terrestres avec l’Albanie, l'Ancienne République yougoslave de 

Macédoine, la Bulgarie et la Turquie et partage des frontières maritimes avec 

l'Albanie, l'Italie, la Libye, l'Égypte et la Turquie. La mer Ionienne à l'ouest et la mer 

Égée à l'est encadrent le pays dont le cinquième du territoire est constitué de plus de 

9 000 îles et îlots dont près de 200 sont habités. Ce pays comprend trois unités 

géographiques : la Grèce continentale, la presqu'île du Péloponnèse et les îles qui 

représentent un cinquième de sa superficie totale. Entre 70 % et 80 % du territoire 

grec est montagneux, ce qui fait de la Grèce le sixième pays le plus montagneux 

d'Europe. Le mont Olympe est le point culminant de Grèce avec ses 2 917 mètres au-

dessus du niveau de la mer452. 

 

                                                           

452 https://fr.wikipedia.org/wiki/Gr%C3%A8ce  
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B. L’organisation de l’État grec 

 

   Le nouvel État grec est né en 1830. Au niveau institutionnel, la Grèce est une 

république parlementaire depuis la constitution de 1975. S’agissant de son parcours 

européen, la Grèce a adhéré l’Union Européenne le 28 mai 1979 et elle fait partie de 

la zone euro depuis 1999.  

  Le pouvoir exécutif y est assuré par le Président de la République, élu par le 

parlement à la majorité des 2/3, et par un premier ministre issu de la majorité 

parlementaire, laquelle garantit les libertés civiles. En fait, le Président de la 

République a un rôle purement représentatif et n'a donc aucun pouvoir politique. 

    Quant à l’organisation administrative du pays, la première subdivision de 

l’État fut l'œuvre de Ioánnis Kapodístrias entre 1828 et 1831, premier gouverneur de 

la Grèce après la Révolution, puis des ministres bavarois du roi Othon Ier au début des 

années 1830. Furent alors mis en place une dizaine de départements et 750 dèmes et 

communes. La croissance du pays et l’essor démographique de sa capitale obligea à 

en multiplier le nombre. Dans les années 1970, la Grèce était divisée en 52 

départements et 6 130 dèmes et communes. Une réforme appelée « Kapodístrias » 

modifia cette structure à partir de 1985 pour permettre au pays de se conformer à la 

charte européenne de l'autonomie locale. Ainsi, en 1997 la Grèce comptait 13 régions, 

52 départements, 900 dèmes et 134 communes. 

En 2009, un nouveau programme de réforme de l'administration locale fut 

lancé : d'abord appelé « Kapodístrias II », il finit par prendre le nom d'un des 

architectes du Parthénon, « Kallikrátis ». Ce programme aboutit en octobre 2010 à 

une réduction radicale du nombre de subdivisions et d'élus de celles-ci, afin de faire 

des économies budgétaires et de diminuer la bureaucratie locale. 

  Cette nouvelle division conserve l'échelon des régions, qui étaient appélés 

« nomes » tandis que les nomes et leurs subdivisions s'y dissolvent. Les 1500 élus des 

nomes deviennent élus de l'échelon régional et ne sont plus que 700 sur l'ensemble du 

territoire. Les 900 dèmes et 134 communes, quant à eux, sont réduits à 325 dèmes. Le 

nombre des élus municipaux est réduit de moitié, passant d'un peu plus de 16 000 à un 
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peu plus de 8 000.  Actuellement, un Secrétaire Général de la Région est élu dans 

chaque région.  

     L’organisation juridictionnelle de la Grèce distingue les contentieux 

administratifs et les contentieux du droit privé. Un contentieux est administratif 

lorsqu’il concerne un dysfonctionnement des relations régies par le droit 

administratif et lorsque ce dysfonctionnement provient d’une personne publique453. 

Les contentieux qui ne font pas partie de cette catégorie sont des contentieux à 

caractère privé. Les contentieux administratifs sont divisés en contentieux de pleine 

juridiction et contentieux d’annulation selon des critères qui sont le pouvoir du juge 

pour juger le contentieux et les conséquences de la décision édictée. Plus précisément, 

il s’agit d’un litige d’annulation lorsque la Cour contrôle la légalité d’un acte 

réglementaire ou d’un acte administratif individuel ou la légalité de l’omission de 

l’édiction de cet acte, c’est-à-dire qu’il s’agit d’examiner si l’édiction de l’acte est en 

harmonie avec les règles de son édiction. Par ailleurs, il s’agit d’un contentieux 

d’annulation s’il a comme objet la constatation de l’édiction de l’acte ou l’omission 

de son édiction et la violation de règles de son édiction. Dans ce cas, la Cour annule 

l’acte ou l’omission de son édiction454.  

    Le litige a le caractère d’un litige de pleine juridiction, si la juridiction 

reconnaît l’existence d’un droit prévu par le droit privé : soit elle constate que la 

légalité a subi une atteinte, soit elle détermine la gravité de cette dernière et elle 

détermine la restitution de la légalité. Cette restitution signifie soit l’annulation de 

l’acte, soit sa modification, soit l’annulation d’omission, soit la restauration de la 

légalité455. Tous les autres contentieux sont des contentieux de droit privé.  

    En Grèce, les juridictions sont soit administratives, soit civiles, soit pénales456. 

Le premier niveau de la juridiction administrative est exercé par les tribunaux 

administratifs et le second par les Cours administratives d’appel. Le Conseil d’État, 

inspiré du modèle français, et la Cour des Comptes sont les Juridictions 

                                                           

453 SPILIOTOPOULOS E., Manuel de droit administratif, Nomiki Vivliothiki, II, 2011, p.29. 
454 SPILIOTOPOULOS E., Manuel de droit administratif, op. cit. pp. 30-31. 
455 SPILIOTOPOULOS E., Manuel de droit administratif, op. cit. p. 32. 
456 Article 87 – 100A de la Constitution de la Grèce ; SPILIOTOPOULOS E., Manuel de droit 
administratif, op. cit. p. 32. 
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Administratives Suprêmes du pays457. Selon le degré des litiges à caractère privatif, 

les juridictions civiles qui interviennent sont la Cour de la Paix (ειρηνοδικείο), les 

Tribunaux civils ou les Cours d’Appel. Les litiges à caractère pénal sont confiés à la 

Cour de la Paix (πταισµατοδικείο), au Tribunal correctionnel, à la Cour d’Appel ou à 

la Cour d’Assises. 

L'Áreios Págos (Aréopage) est le nom de la Cour de cassation qui est la 

Juridiction privée et pénale Suprême. Une Cour suprême spéciale est composée du 

président et de quatre membres de la Cour de cassation, du président et de quatre 

membres du Conseil d'État, ainsi que du président de la Cour des comptes, assistés 

dans certains cas de deux professeurs de droit dont la mission principale est de 

contrôler la constitutionnalité des lois.  

    Après avoir présenté l’organisation de l’État grec et avant d’approfondir le 

statut juridique de la forêt en France et en Grèce, il nous faut présenter les textes 

juridiques fondamentaux consacrés à la forêt dans les deux pays concernés.  

 

§VII. A la découverte du statut juridique de la forêt  

 

    Tout d’abord, nous constatons que la politique forestière pose une série de 

questions de nature écologique, économique et sociale susceptibles de susciter un 

débat aux dimensions éthique et juridique. 

    Plus précisément, la législation forestière qui a des rapports très étroits avec la 

politique forestière tant en France qu’en Grèce a une double orientation : la 

valorisation et la protection de la forêt. Si l’histoire de la forêt française nous montre 

que ces deux volets coexistaient depuis très longtemps, en Grèce le volet protecteur 

du droit forestier a été principalement mis en valeur après que la Constitution de 1975 

                                                           

457 SPILIOTOPOULOS E., Manuel de droit administratif, op. cit. p.19. 
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a pris en compte les préoccupations environnementales et, plus précisément, après 

qu’elle a intégré la protection de la forêt458.  

       En France, le Code forestier qui est le texte fondamental de la législation, fut 

adopté suite à la Révolution et posa les fondements de la législation forestière 

contemporaine459. Ensuite, de 1827 à 1945, la politique de l'État eut surtout pour but 

la conservation des forêts et leur extension. La protection des sols est recherchée à la 

fin du XIXe siècle par les législations forestières de montagne, notamment avec la loi 

du 21 avril 1922 sur les forêts de protection460. L'incitation à la gestion reste 

secondaire, à travers la loi du 2 juillet 1913 qui permet une gestion contractuelle des 

forêts privées par l'État, et plus réaliste par la voie des avantages fiscaux grâce à la loi 

du 16 avril 1930 (réduction des droits de mutation à titre onéreux)461 et au décret-loi 

du 20 juillet 1934 (exonération trentenaire de taxe foncière)462. 

     À partir de 1945, la tendance s'inversa : la priorité fut d’encourager une bonne 

gestion économique; l'effort législatif porta davantage sur l'amélioration et la 

conservation des forêts existantes que sur l'extension de la superficie boisée. Cette 

tendance à l’amélioration de la gestion économique comportait quatre volets 

principaux : le volet financier qui expliqua la création du Fonds forestier national 

(F.F.N.) par la loi du 30 septembre 1946463; le volet structurel avec la création des 

commissions régionales de la forêt et des produits forestiers, des centres régionaux de 

la propriété forestière (C.R.P.F.) issus de la loi no63-810 du 6 août 1963464, des 

groupements forestiers issus du décret no 54-1302 du 30 décembre 1954465 ; un volet 

                                                           

458 CHARALAMPIDIS S., «La question flagrante de protection des forêts», Nomos et Physis, 1/1994. 
459 À titre d’exemple, en 1827 fut instauré un régime de déclaration préalable pour le défrichement. 
Signalons que le Code forestier n’était pas abrogé ; LAGARDE M., « Forêts », préc., n°13.  
460 Loi du 28 avril 1922 relative aux forêts de protection, J.O.R.F. du 4 mai 1922, p. 4606.  
461Loi du 16 avril 1930 Fixation du budget général, pour l’exercice 1930-1931, de la  compagnie 
nationale du Rhône, J.O.R.F.  du 17 avril 1930, p. 4311. 
462 Décret-loi du 20 juillet 1934 Texte d’application des articles  2, 3, 11 et 13 de la loi du 06-07-1934 
relatifs à la reforme fiscale en matière d’impôts cedulaires, de taxes accessoires et d’impôts sur le 
revenu, J.O.R.F. du 21 juillet 1934 page 7392 ; LAGARDE M., « Forêts », préc., n°13. 
 
463 Loi n°46-2172 du 30 septembre 1946, Institution d’un Fonds Forestier National alimenté par une 
taxe perçue sur les produits des exploitations forestières, à l’exclusion du bois de chauffage et des 
scieries, J.O.R.F. du 10 octobre 1946, p. 8582. 
464 Loi n°63-810 du 6 août 1963 pour l’amélioration de la production et de la structure forestière des 
forêts françaises, J.O.R.F. du 8 août 1963, p. 7350. 
465 Décret n°54-1302 du 30 décembre 1954 Mesures tendant à favoriser la Constitution de groupements 
pour le reboisement et la gestion forestière, J.O.R.F. du 31 décembre 1954, p.12347.   
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normatif avec l'institution d'une obligation de gestion pour les grandes et moyennes 

propriétés, caractérisée principalement par un régime normal, le plan simple de 

gestion (P.S.G.), et par un régime exceptionnel, l'autorisation administrative de 

coupe466. Le volet le plus original de la législation forestière française furent les 

mesures de la loi no 71-383 du 22 mai 1971 sur les « matériels forestiers de 

reproduction »467. D’ailleurs parmi les grandes étapes du droit forestier figurait la 

création de l’Office National des Forêts (O.N.F.) par la loi du 23 décembre 1964468.  

    Ensuite, la politique de conservation des forêts s’est également poursuivie en 

s’orientant vers plusieurs directions principales : la lutte contre le défrichement avec 

la loi de finances no 69-1161 du 24 décembre 1969469, la lutte contre les incendies par 

la loi no 66-505 du 12 juillet 1966 470.  

    Appliquée quelques années plus tard, la loi no 85-1273 du 4 décembre 1985 

relative à la gestion, à la valorisation et à la protection de la forêt471 consacra le rôle 

d'intérêt général attaché à la mise en valeur et à la protection de la forêt472. Par 

ailleurs, cette loi apporta des modifications à la propriété forestière en créant des 

orientations régionales de la forêt et elle renforça le volet protecteur de la législation 

forestière en y introduisant des mesures de débroussaillement.   

  En France, la loi no 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt473 fut 

un vrai « séisme » pour la législation forestière, car elle bouleversa le droit forestier 

en ajoutant des dispositions dans divers codes. Tout d’abord, cette loi renforça le rôle 

des institutions publiques et son innovation majeure fut la contractualisation, tant 
                                                           

466 Loi n°63-810 du 6 août 1963 pour l’amélioration de la production et de la structure forestière des 
forêts françaises, J.O.R.F. du 8 août 1963, p. 7350. 
467 LAGARDE M., Forêts, Répertoire de droit civil, janvier 2003, mars 2012, n°14. 
468 Loi de finances rectificative pour 1964 (n° 64-1278 du 23 décembre 1964), J.O.R.F. du 24 décembre 
1964 page 11503, PRIEUR M., Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt (J.O.R.F. 11 
juillet 2001, p. 11001), A.J.D.A. 2001 p.762 
469 Loi n°69-1161 du 24 décembre 1969 Portant loi de finances pour 1970, J.O.R.F. du 27 décembre 
1969 page 12610 .  
470 Loi n°66-505 du 12 juillet 1966, Relative aux mesures de protection et de reconstitution à prendre 
dans les massifs forestiers particulièrement exposés aux incendies, J.O.R.F. du 13 juillet 1966 page 
6023 . 
471 Loi n°85-1273 du 4 décembre 1985 relative à la gestion, la valorisation et la protection de la forêt, 
J.O.R.F. du 5 décembre 1985 page 14111.  
472 PRIEUR M., Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt (J.O.R.F. 11 juillet 2001, p. 
11001), A.J.D.A. 2001 p.762. 
473 Loi no 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt, J.O.R.F. n°159 du 11 juillet 2001 page 
11001 texte n° 2 . 
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entre l'État et les personnes publiques, qu'entre celles-ci et les personnes privées. Le 

droit de propriété, même s’il n’était plus inviolable ni sacré en matière forestière, 

restait un obstacle majeur à l'interventionnisme. Enfin, la politique d'acquisition des 

forêts par l'État fut renforcée et s’étendit au profit des collectivités territoriales, dans 

un but d'ouverture au public474. 

    Ensuite, le texte législatif qui eut un impact sur la législation forestière fut la 

loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010475 qui souligna 

la nécessité de mettre en valeur le côté productiviste de la forêt française. C’est 

pourquoi cette loi imposa à chaque région la création d’un plan pluriannuel de 

développement forestier dont le but était d’« identifier les massifs forestiers qui 

justifient, en raison de leur insuffisante exploitation, des actions prioritaires pour la 

mobilisation du bois ». Le seuil d'intervention de ce plan est prévu pour les parcelles 

d'une superficie égale ou supérieure à vingt-cinq hectares, mais le ministre chargé de 

la forêt peut fixer pour chaque département un seuil inférieur. 

En outre, cette loi instaura un droit de préférence en cas de vente d'une 

parcelle contiguë476. Enfin, elle institua le « Compte épargne d'assurance pour 

la forêt » dont la logique est que les sommes qui y sont déposées sont employées 

exclusivement pour financer les travaux de reconstitution forestière à la suite d'un 

sinistre naturel477. 

   La réforme la plus récente du droit forestier français a été introduite par la 

« Loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt478 » qui, en fait, concilie les 

objectifs contradictoires du droit et de la politique forestière, à savoir la valorisation 

économique et la protection de l’environnement479. Plus précisément, elle a donné 

naissance à un programme national et à des programmes régionaux de la forêt et du 

bois qui ont pour objet de déterminer, pour une période maximale de dix ans, des 

                                                           

474 LAGARDE M., « Forêts », préc., n°18. 
475 Loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche,  J.O.R.F. n° 
0172 du 28 juillet 2010 page 13925 texte n° 3.  
476Articles L. 514-1 à L. 514-3 du Code rural et de la pêche maritime. 
477FOYER J. , « La loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche . 
- Propos introductifs », Droit rural n° 386, octobre 2010, étude 13. 

478 Loi  n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt, J.O.R. 
479 Article L. 121-1, II, b du Code forestier français. 
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objectifs économiques, environnementaux et sociaux480. Par ailleurs, cette loi a mis en 

place un fonds stratégique de la forêt et du bois481 et a créé un droit de préemption au 

profit de l'État et un droit de préférence au profit des communes en cas de vente d'une 

propriété en nature de bois et forêts d'une superficie inférieure à quatre hectares, 

située sur le territoire de ces communes482. 

    La législation forestière grecque, quant à elle, est exclusivement protectrice. 

Comme nous l’avons souligné, parmi les grands textes de la législation forestière 

grecque qui sont encore en vigueur aujourd’hui figure le décret 86/1969483. Celui-ci 

marque une évolution de la loi 4173/1929, et donc du Code forestier, qui traitait les 

espaces à caractère forestier comme des espaces à intérêt économique. C’est pourquoi 

cette loi autorisait le défrichement des forêts et des étendues forestières privées qui 

étaient adaptées à une exploitation agricole et qui n’avaient pas une fonction 

protectrice.  Le décret 86/1969484 pris sous la dictature militaire et toujours en vigueur 

aujourd’hui élargit les interventions aux forêts présentant un intérêt pour l’économie 

nationale.  

     En Grèce, l’étape significative pour la protection de la forêt fut la Constitution 

de 1975 qui, pour la première fois, intégra le concept de la protection de 

l’environnement dans son article 24. Mais, en plus de cette protection au caractère 

général, cette Constitution inclut des réglementations spécifiques pour protéger la 

forêt aux articles 24§ 1 et 117§ 3 et 4. Plus précisément, ces derniers interdirent de 

modifier l’usage de la destination de la  forêt, sauf si cette modification était 

indispensable pour l’économie nationale, pour leur exploitation agricole ou tout autre 

usage imposé par des raisons d’intérêt général. D’ailleurs, l’article 24 de la 

Constitution imposa l’obligation de reboiser les forêts et les étendues forestières 

détruites par incendies ou défrichées. 

                                                           

480 Article  L. 121-2-2 du Code forestier français. 
481 Article L. 156-4 du Code forestier français. 
482 Articles L. 331-22 et L. 331-23 du Code forestier français, FOYER J. « Présentation de la loi 
d'Avenir pour l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt », Droit rural n° 430, février 2015, dossier 2. 
483

 Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

484 Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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            La révision constitutionnelle de 2001 entraîna une nouvelle rédaction de 

l’article 24§1 au sujet de l’interdiction de modifier la destination de forêts et des 

étendues forestières. Ainsi, il fut spécifié que la disposition constitutionnelle 

concernait à la fois les forêts publiques et les forêts privées. De plus, cette révision 

constitutionnelle précisa que la réalisation d’un Cadastre était une obligation de l’État. 

Les rapports entre la forêt et la Constitution feront l’objet d’une analyse détaillée dans 

notre étude485.  

Le texte fondamental de la législation forestière grecque fut la loi 998/1979486, 

publiée après l’entrée en vigueur de la Constitution et qui est toujours d’actualité 

aujourd’hui. 

   Cette loi dont le champ d’application comprend les bosquets et les parcs, c'est-

à-dire des espaces situés dans des zones résidentielles, définit les interventions 

autorisées dans la forêt, ce qui traduit un effort destiné à préciser les cas où la 

modification de la destination forestière est conforme à la loi. En réalité, un tel effort 

était le sujet d’un dialogue entre le législateur et la jurisprudence, dialogue qui reste 

ouvert aujourd’hui. Ainsi, le Conseil d’État jugea inconstitutionnelles certaines 

dispositions de cette loi, en se fondant sur le concept de l’intérêt général487. 

   En outre, parmi les textes majeurs de la législation forestière grecque figure la 

loi 3208/2003488 qui répondit à un problème fondamental, à savoir déterminer le 

régime de propriété par rapport à la destination forestière. Ces questions concernant la 

                                                           

485 SIFAKIS A., « La nécessité de la révision de l’article 24 de la Constitution », Per.Dik.., 2000, 
p.586 ; HATZOPOULOU I., « Les réformes de dispositions de l’article 24 de la Constitution de 1975 
concernant la protection de l’environnement et, particulièrement, des forêts et des étendues 
forestières », El.Dik., 2001, p. 1529 ; CHIOLOS K., « La protection constitutionnelle des forêts et des 
étendues forestières », Arm. 2008, p. 1621. 
486 Loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » 
(J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

487 MENOUDAKOS K., « La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution 
1975/2001 » mars 2008, revue Nomos kai Physis http://nomosphysis.org.gr/articles.php?artid= 
3310&lang=1&catpid=1 

488 Loi 3208/2003, « sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du cadastre, la 
réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 
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propriété reçurent aussi une réponse grâce à la loi 3889/2010489. Cette loi créa les 

Chartes forestières qui distinguent la propriété privée forestière par rapport aux autres 

usages de la terre et qui constituent un outil préliminaire pour la réalisation d’un 

cadastre490.  

Enfin, la loi 4280/2014491 constitue la dernière réforme du droit forestier en 

Grèce en modifiant les dispositions de la loi 998/1979492. En fait, elle s’est eppuyée 

sur deux démarches significatives. D’une part, elle a précisé avec une exhaustivité 

remarquable le champ d’application de la législation forestière. D’autre part, elle a 

essayé de transférer la réalité sociale à un texte juridique, opération à haut risque car 

elle concerne la constitutionnalité des dispositions en question. Plus précisément, cette 

loi a tenté d’apporter une solution pragmatique aux relations entre la forêt et 

l’agriculture et elle a élargi le champ des interventions dans la forêt, mais afin de 

rationaliser cet élargissement elle a ajouté des conditions d’évaluation 

environnementale.  

   Étant donné que la forêt est un milieu où interviennent des personnes aux 

spécialisations différentes, cette pluralité rend indispensable que la législation 

forestière soit lisible pour être améliorée. En France, la nécessité de codifier la 

législation a été soulignée par Montesquieu, selon lequel : « Il faut un code de lois 

plus étendu pour un peuple qui s'attache au commerce et à la mer que pour un peuple 

qui se contente de cultiver ses terres. », ce qui fut fait. Ainsi, le premier Code forestier 

après la Révolution française date de 1827493. Ensuite, il fut modifié à plusieurs 

reprises, notamment par le décret n° 52-1200 du 29 octobre 1952 portant codification 

                                                           

489 Loi 3889/2010 du 14/10/2010 « sur le Financement des interventions environnementales, Caisse 
Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182 ; CHAINTARLIS M., « La question 
compliquée de la ratification des Chartes forestières de la loi 3889/2010 », Per.Dik.., 2011, p.596. 
  
490 SIFAKIS A., « Schémas spécifiques de la procédure de ratification des Chartes forestières de la loi 
3889/2010 », Per.Dik.., 2011, p. 445. 
491 Loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation privée- 
Développement viable des agglomérations- Réglementations de la législation forestière et autres 
dispositions, (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
492 Loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières du pays » 
(J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

 
493 LEBEL C., « Code forestier 2012 : acte I, Droit rural n° 401 », Mars 2012, alerte 51. 
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des textes législatifs concernant les forêts494, par le décret n° 79-113 du 25 janvier 

1979 portant révision du Code forestier495, par la loi n° 91-363 du 15 avril 1991496 

ayant ratifié les dispositions législatives annexées au décret de 1979 et abrogé le code 

de 1827. La loi n° 85-1273 du 4 décembre 1985 relative à la gestion, la valorisation et 

la protection de la forêt497  ainsi que la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation 

sur la forêt498 n'ont été que partiellement inscrites dans la rédaction du code de 1979, 

alourdissant ainsi sa structure et faisant perdre de vue les enjeux essentiels de la 

politique forestière que sont la protection de l'affectation forestière des sols et le 

contrôle de la gestion 499. Pour toutes ces raisons la recodification de la législation 

forestière était indispensable : elle a été effectuée par l’ordonnance n° 2012-92 du 

26 janvier 2012 500 et elle a été réalisée par le nouveau Code forestier 501. 

   Aujourd’hui, cette recodification, toujours en vigueur, est opérée 

essentiellement à droit constant, sous réserve de procéder aux modifications rendues 

nécessaires pour respecter la hiérarchie des normes et pour assurer la cohérence 

rédactionnelle des textes, harmoniser l'état du droit, remédier aux éventuelles erreurs, 

abroger les dispositions obsolètes ou devenues sans objet. En outre, l'habilitation a 

permis de codifier au-delà du droit constant dans trois domaines. Tout d’abord, en 

matière administrative, la codification à droit constant n’a pas été appliquée pour 

harmoniser, clarifier et simplifier les dispositions relatives aux agents chargés de 

procéder aux contrôles administratifs et à la constatation des infractions, y compris en 

modifiant la liste de ces agents et l'étendue de leurs pouvoirs et en réformant, 

                                                           

494 Décret n°52-1200 du 29 octobre 1952 portant codification des textes législatifs concernant les forêts 
(J.O.R.F. 30/10/1952 p. 10271)  
 
495 Décret n°79-113 du 25 janvier 1979 portant révision du code forestier (Première partie : Législative, 
du nouveau code forestier), J.O.R.F. du 7 février 1979 p. 353. 
496 Loi no 91-363 du 15 avril 1991 relative à la partie Législative des livres II, IV et V (nouveaux) du 
code rural , J.O.R.F. n°91 du 17 avril 1991 page 5040. 
 
497 Loi n°85-1273 du 4 décembre 1985 relative à la gestion, la valorisation et la protection de la forêt, 
J.O.R.F. du 5 décembre 1985 page 14111.  
498 Loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt, J.O.R.F. n°159 du 11 juillet 2001 page 
11001 texte n° 2. 
499Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012 : Journal 
Officiel 27 Janvier 2012, LEBEL C., « Code forestier 2012 : acte I »,préc. 

500Ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012, J.O.R. 27 janvier 2012. 
501 LEBEL C., « Code forestier 2012 : acte I », préc. 
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supprimant ou instaurant les sanctions encourues. D’ailleurs, la codification à droit 

constant n’a pas été effectuée pour la défense de la forêt contre l'incendie, en vue 

d'améliorer la cohérence et l'efficacité de la législation et, enfin, en matière de 

propriétés forestières en édictant des mesures tendant à favoriser le remembrement de 

ces dernières. 

 Le nouveau Code forestier 2012 ne fait pas mention expresse à la notion de 

police. En effet, dans l’ordonnance du 13 août 1669 prejait place un chapitre intitulé 

« De la police et conservation des forêts, eaux et rivières » et  dans la loi du 31 juillet 

1827, dite code forestier, figurait un titre X « Police et conservation des bois et 

forêts » comportant 15 articles dont les premiers applicables quel que soit le titulaire 

du droit de propriété502. En analysant le droit forestier, il est constaté que la notion de 

police peut être caractérisée comme un composé de trois éléments- institutions à 

compétence technique ayant une fonction d’anticipation, prescriptions assorties de 

sanctions spécifiques, incitations financières- propre à conférer à toutes les personnes 

une confiance de nature à susciter leurs initiatives dans le sens de l’intérêt social. 

Aujourd’hui le droit forestier n’a pas le monopole de la notion de police503.  

    Contrairement à la France, en Grèce pour le moment aucune codification du 

droit forestier n’a été réalisée. Le Décret législatif 86/1969 dit Code forestier n’est pas 

une vraie codification, ce qui pose des problèmes de lisibilité de l’étude de la 

législation forestière et rend indispensable une codification. Par conséquent, dans le 

cadre de notre thèse, les termes « Code forestier » correspond au Code forestier 

français. 

     À première vue, la question forestière est un thème très vaste, surtout si nous 

la traitons en comparant la France et la Grèce, pays qui présentent de nombreuses 

différences à ce sujet. Toutefois, nous pouvons observer que, même si toutes ces 

questions paraissent inépuisables, elles tournent autour de ce qui constitue le cœur du 

défi du droit forestier, c’est-à-dire résoudre harmonieusement une série de 

contradictions présentes dans les deux objectifs à concilier que sont l’économie et 

l’écologie. 

                                                           

502 LATOURNERIE M.-A., « Quelques réflexions à partir du droit forestier », op. cit., pp.307-308. 
503 LATOURNERIE M.-A., « Quelques réflexions à partir du droit forestier »,préc., p. 311. 
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   Dans le cadre de ce travail, nous nous efforcerons de définir le statut de la 

forêt en France et en Grèce, en nous concentrant notamment sur la problématique 

suivante : dans quelle mesure les hétérogénéités du droit et de la politique forestière 

sont-elles conciliables ? 

Pour développer cette problématique nous mettrons en avant dans un premier 

temps l’hétérogénéité du droit forestier (Partie I) pour examiner dans un second temps 

la façon dont ces contradictions peuvent être résolues (Partie II) afin d’assurer la 

valorisation écologique de la forêt. 
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Partie I     Le droit forestier : un droit hétérogène 

     

L’hétérogéneité est une notion omniprésente en matière forestière qui se 

reflète tant dans les structures (Titre I) que dans les objectifs (Titre II)  du droit 

forestier. 

 

Titre I : L’hétérogénéité des structures du droit forestier 

    

 Les structures du droit forestier présentent une antinomie remarquable. En 

effet, le droit forestier est un droit centralisé (Chapitre I). Ce jacobinisme s’explique 

parce que les questions forestières  présentent un intérêt général que seul l’État peut 

défendre. Cette étatisation renvoie à la domanialité publique. En revanche, en France 

la domanialité privée pour la forêt est établie par voie législative et en Grèce la 

domanialité publique, incontestable il y a peu de temps encore, tend à se diluer 

(Chapitre II). 
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Chapitre I :   La prédominance du centralisme étatique 

                                                                   

 « Les forêts précèdent les peuples »504  

    

Cette phrase emblématique suppose un « rapport d’antériorité505 » qui souligne 

l’éternité de la forêt par rapport à l’éphémère vie humaine. Les arbres apparaissent 

dans toute l’histoire de la monarchie comme un enjeu social et politique506. La forêt 

en tant que frontière naturelle contribue à la défense de l’État contre ses ennemis, en 

affirmant la souveraineté nationale, ce qui signifie qu’il est fondamental de la 

défendre. La politique forestière est alors synonyme du « long terme » qui ne peut être 

garanti par aucune structure « à court terme ». D’où l’origine de la centralisation de la 

politique forestière. 

Tant en France qu’en Grèce, la gestion du patrimoine forestier se caractérise 

par un fort jacobinisme (Section I), malgré la nécessité de territorialisation (Section 

II). 

 

Section I :   Un fort jacobinisme : une réalité en matière forestière 

 

La forêt atteste d’une forme de nationalisation que reflètent tant les textes 

juridiques la concernant (§ I) que les acteurs forestiers (§ II). 

 
                                                           

504 Citation attribuée au François René, vicomte de Chateaubriand. En réalité, il y a un débat sur 
l’origine de cette phrase,voir notamment LE BOT J. M., « Contribution à l'histoire d'un lieu commun : 
l’attribution à Chateaubriand de la phrase « les forêts précèdent les peuples, les déserts les suivent » », 
revue Socio-logos, 7/2012, https://socio-logos.revues.org/2634  
 
505 DUMAS R., Traité de l’arbre, essai d’une philosophie occidentale,op. cit., p.161. 
506 DUMAS R., Traité de l’arbre, essai d’une philosophie occidentale, op. cit., p.174. 
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§I. L’omniprésence de l’État dans les textes juridiques sur la forêt 

 

En France comme en Grèce, le jacobinisme est omniprésent en matière 

forestière. En remontant à ses origines, nous pourrions l’expliquer à la fois par le 

caractère national des décisions forestières et par la nécessité de créer un cadre qui 

garantisse la sauvegarde du patrimoine forestier. Le caractère d’ordre public de la 

législation forestière en Grèce se traduit dans une affirmation expresse de la 

Constitution de 1975 (A) et en France dans une législation spéciale consacrée aux 

forêts, le régime forestier, qui date de Colbert (B). 

 

A. Les fondements du droit forestier à l’origine du jacobinisme 

forestier 

 

   La Constitution grecque consacre la protection de la forêt, ce qui traduit la 

volonté d’une intervention verticale de l’État en matière forestière. Derrière cet 

interventionnisme, se trouve le désir de créer un cadre strict de protection afin de 

lutter contre la dégradation du milieu forestier507. Cela explique pourquoi il est fait 

une référence expresse à la forêt, malgré une référence à la notion plus large de 

l’environnement qui comprend la forêt508. Suite à une présentation générale de 

l’affirmation expresse de la forêt dans la Constitution (1), nous analyserons une 

particularité grecque, à savoir la définition constitutionnelle de la forêt (2). 

 

                                                           

507 Il s’agit notamment des incendies de forêts, du défrichement illicite, de l’intégration de la forêt suite 
aux incendies au Plan de Ville. Cette argumentation figure dans les discussions au Parlement grec. 
508 D’après une partie de la doctrine, la notion d’environnement s’étend à la forêt et la référence exacte 
à la forêt n’est pas indispensable pour un cadre de protection. ALIVIZATOS N.- PAULOPOULOS P., 
La protection constitutionnelle de la forêt et des terres boisées, nov. 1988, Nom.Vim., p.1581 ; 
PAPADIMITRIOU G., « La Constitution environnementale : encadrement, contenu et fonction », 
Nomos et Physis, 1994, p. 387. Nomos kai Physis, 2/94 ; MARIA E.-A., La protection juridique des 
forêts, Thèse, éd. Sakkoulas, Athènes-Komotiní, 1998, p. 48. 
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1. Le cadre constitutionnel de l’action forestière 

 

   En Grèce, l’article 24§1 et l’article 117 §3 et §4  sont consacrés à la 

protection de la forêt. Tout d’abord, l’article 24 sur la protection de l’environnement 

dans son 1er § comprend deux alinéas relatifs à cette protection. Plus précisément, il 

affirme la nécessité de protéger la forêt, en soulignant que « la loi prévoit ce qui 

touche à la protection des forêts et des étendues forestières ». En outre, selon le 

même article de la Constitution « la rédaction d’un cadastre des forêts constitue une 

obligation de l’État » et consacre l’interdiction de modifier les forêts et les étendues 

forestières, sauf si leur exploitation forestière ou un autre usage imposé par l’intérêt 

public prime sur l’économie nationale509. À part ces dispositions, la protection de la 

forêt est aussi prévue à l’article 117 qui fait partie des dispositions transitoires de la 

Constitution. Cet article impose une obligation constitutionnelle de reboisement510 et 

prévoit en faveur de l’État la possibilité d'exproprier les forêts ou les espaces 

forestiers appartenant à des personnes physiques ou morales de droit privé ou public 

pour des raisons d'utilité publique511. Enfin, une particularité hellénique est la 

définition constitutionnelle de la forêt, prévue dans la déclaration interprétative de la 

Constitution grecque.  

 

2. La définition de la forêt 

 

 Comme nous l’avons souligné, en Grèce la définition de la forêt prend des 

dimensions juridiques qui conduisent à son inscription dans la Constitution.  

                                                           

509 PAPADIMITRIOU G., « La Constitution forestière », Nomos et Physis, .préc., p.387. 
510 Article 117§3 de la Constitution hellénique. 
511 Article 117§4 de la Constitution hellénique. 
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    La constitutionnalisation de la définition de la forêt fait partie d’une question 

plus large portant sur l’opportunité de définir juridiquement un bien naturel comme la 

forêt. C’est pourquoi avant d’aborder la constitutionnalisation, il convient de remonter 

à l’histoire de la définition de la forêt et aux raisons constitutionnelles qui ont justifié 

sa constitutionnalisation. Derrière celle-ci se cachent des raisons de sécurité juridique 

destinées à identifier l’espace forestier et à le délimiter par rapport aux terrains 

consacrés à des usages différents. Cette délimitation devient indispensable en 

l’absence d’un cadastre forestier, bien que la réalisation de ce dernier soit également 

imposée par la Constitution.  

  En Grèce, cette problématique remonte à la naissance de l’État après la 

Révolution. La première illustration juridique de la définition de la forêt fut réalisée 

dans une circulaire de 1872 et répondait à des critères productifs512. Le premier texte 

de valeur juridique date de 1888 et définit la forêt dans son premier article, en posant 

de manière cumulative les critères de la végétation forestière et de la productivité513, 

sans inclure les espaces qui avaient perdu leur caractère forestier514. Cette définition 

fut répétée dans l’article 57 de la loi N.3077/1924 dite « Sur le Code forestier »515. En 

1927, de manière novatrice, furent considérés comme sols forestiers les espaces à 

caractère forestier non soumis à l’exploitation. En outre, pour la première fois, 

l’expression « étendue forestière » fut utilisée pour désigner une catégorie  

particulière de sols  forestiers516. 

   C’est en 1929, date de la première loi consacrée aux forêts dite « Sur le Code 

forestier », que la définition de la forêt fut révisée517 et que celles des sols forestiers et 

des espaces boisés furent données518. Cette définition affirmait le caractère 

                                                           

512 Circulaire 64991/10/1872 « Sur les forêts et les périphéries forestières », KOUROUSOPOULOU E., 
Propriété forestière et gestion, Athènes 1978, p.62-63, note 32. 
513 Article 1er alinéa a de la loi N. AXN 1888. 
514 MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit.,  p. 55. 
515 Cette définition ne fut pas modifiée substantiellement par le décret de 14/7 - 1/8/1927 « Sur 
l’établissement d’un nouveau système d’attribution de la fiscalité forestière et la modification de 
certaines dispositions du code forestier ». 
516 Article 65 du décret de 14/7 - 1/8/1927. 
517 Article 45 §1 de la loi 4173/1929 de 11-5-1929 J.O.R. A’ 205/1929 « Sur le Code forestier » . 
518 Dite « Περί κυρώσεως και τροποποιήσεως του Ν∆ 11/11 Μαίου 1929 », sur la validation et 
modification du ND 11/11 mai 1929. 
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économique de la forêt et la divisait en trois catégories selon leur potentiel 

économique519.  

   Même si le texte législatif forestier suivant fut édicté quarante ans plus tard 

sous la dictature en 1969, la définition de la forêt ne fut pas modifiée520 : le texte 

élargissait les interventions admises dans les forêts et prévoyait l’aliénation des forêts 

qui n’avaient pas de caractère protecteur ni d’importance particulière au niveau de 

l’exploitation, ce qui reflétait la priorité donnée à l’agriculture sur l’environnement521. 

Sans aucun doute, la loi de 1969 était un recul par rapport à celle de 1929, car à 

l’époque le problème de la destruction des forêts à cause d’un cadre juridique 

inadapté et de l’urbanisation existait déjà522.  

   En revanche, la Constitution de 1975 fut une étape majeure en matière 

forestière, parce que pour la première fois la Constitution du pays intégrait la 

protection de l’environnement et la nécessité de protéger la forêt. Mais, la définition 

de la forêt présente dans l’article 3 de la loi 998/79523 posait des problèmes 

d’interprétation qui ouvrirent la voie à un vrai débat juridique. La question était de 

savoir si pour la qualification forestière l’unité organique suffisait ou si de manière 

cumulative une condition de productivité était exigée. Cela donna lieu à deux 

décisions contradictoires : celle de la Juridiction civile suprême qui se déclara en 

faveur de la condition de la productivité524 et celle de la juridiction administrative 

suprême525 qui ignora cette condition, attitude adoptée par la Cour Suprême spéciale 

                                                           

519 MENOUDAKOS K., « La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution 
1975/2001 », préc.  
520 Décret législatif 86/18/1/1969 « Sur le Code forestier »J.O.R. 7A / 18-169.   

521 MENOUDAKOS K., « La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution 
1975/2001 », préc.  
522 MENOUDAKOS K., « La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution 
1975/2001 », préc.  
523 Article 3 de la loi 998/1979, « Sur la protection des forêts et les étendues forestières du pays »,  du 
29/12/1979 , (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

524 Arrêt d’Areios Pagos 607/1990 et 1847/1994. 
525 Conseil d’État 2086/1995 et 3942/1995. 
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qui trancha la question526. Cette décision entraîna une définition de la forêt que reprit 

la Constitution de 2001 en tant que déclaration interprétative de l’article 24527.  

    Si nous nous interrogeons sur l’opportunité de définir juridiquement la forêt 

dans la Constitution, ce qui semble être l’objet de la Science et non du Droit, nous 

pouvons trouver une réponse dans des raisons de sécurité juridique. Comme cela fut 

souligné pendant les longues discussions parlementaires au sujet de la révision 

constitutionnelle de 2001, l’insertion de la forêt dans la Constitution assure une 

sécurité juridique qui impose au législateur, à l’Administration et au juge de prendre 

en compte les exigences de la science forestière, ce qui restreint leur marge 

d’appréciation528. 

    L’importance de cette jurisprudence intégrée dans la Constitution consiste en 

ce que la qualification forestière ne dépend pas de critères quantitatifs, mais 

uniquement de critères qualitatifs conformément à la science forestière, comme 

l’unité organique du territoire529. Pour cette raison la loi530 établit la définition de la 

forêt à partir de critères quantitatifs -dont une surface de 0,3 ha et une densité 

forestière de 25%-, ce qui donna lieu à un long débat sur la constitutionnalité qui, à 

part sa dimension théorique, eut un impact pratique majeur, étant donné que le 

cadastre forestier était en cours de réalisation. L’adoption des critères prévus par cette 

loi pouvait entraîner la déqualification forestière de nombreux terrains. C’est pourquoi 

le Comité de suspension du Conseil d’État 531 suspendit l’exécution de la décision du 

Ministre de l’Agriculture qui prévoyait de réaliser des Chartes forestières532 en 

                                                           

526 Cour suprême spéciale A.E.D. 27/1999. 
527 « On entend par forêt ou écosystème forestier l’ensemble organique de plantes sauvages à tronc en 
bois sur la surface nécessaire du sol qui, avec la faune et la flore existant dans le même lieu, constitue, 
par le biais de leur interdépendance et de leur influence réciproque, une bio-communauté particulière 
(bio-communauté forestière) et un environnement naturel particulier (forestier). Il y a étendue forestière 
quand, dans l’ensemble ci-dessus, la végétation sauvage en bois, haute ou basse, est éparse ».  
528 Rapport du Parlement grec sur la Révision Constitutionnelle de 2001, Assemblée du 7/2/2001, 
p.224. 
529 C.E. grec 4550/2011. 
530 Loi n° 3208/2003 du 24/12/2003 « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre et la réglementation de droits réels sur les forêts » , J.O.R. 303/24/12/2012. 
531 C.E. grec Comité de Suspensions 202/205. 
532 SIFAKIS A., « Schémas spécifiques de la procédure de ratification des Chartes forestières de la loi 
3889/2010 », Per.Dik.., 2011, p. 445. 
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fonction de nouveaux critères de la définition de la forêt, dont l’application aurait 

entraîné la déqualification de plusieurs hectares533. 

    La question de la constitutionnalité était très complexe à cause de la dimension 

européenne du débat. Étant donné que la définition de la loi dont la Constitutionnalité 

était en question figurait dans les règlements « Forest Focus »534 et « Feder »535, une 

question préjudicielle fut adressée à la Cour de Justice des Communautés 

Européennes (C.J.C.E.). 

    Cependant, la présence de la définition de la forêt dans la législation 

communautaire ne devait pas conduire à l’illusion d’une définition de la forêt à portée 

juridique universelle au niveau européen. Cette précision fut l’objet de la décision 

C.J.U.E., 4e ch., 22 avr. 2010, aff. C-82/09, Dimos Agiou Nikolaou Kritis. En 

répondant à la question préjudicielle du Conseil d’État grec sur la compatibilité de la 

définition grecque de la forêt avec celle de l’Union Européenne, la Cour  retint que, 

d’une part, cette définition s’appliquait seulement aux actions des États liées au 

Règlement et que, d’autre part, elle ne remplaçait pas les définitions nationales mais 

coexistait avec elles536.   

    Ainsi, aucun critère de surface strict n’était exigé pour la qualification 

forestière : seule était exigée la condition d’« ensemble organique »537. Les raisons 

présentées conduisirent à l’inconstitutionnalité de la loi à cause de ces critères 

quantitatifs intégrés à la définition de la forêt538.  

                                                           

533 MENOUDAKOS K., « La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution 
1975/2001 », préc.  
534 Article 3a du règlement No 2152/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 
concernant la surveillance des forêts et des interactions environnementales dans la Communauté 
(Forest Focus).  

535 Article 30 du Règlement (CE) N° 1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006, portant 
modalités d’application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil concernant le soutien au 
développement rural par le Fonds européen agropole pour le développement rural (Feder) (J.O.U.E. n° 
L 368 du 23 déc.) 
536 Revue « Sinigoros », 2010, p. 81 ; BOUVERESSE A., « Note sur l’arrêt C.J.U.E., 4e ch., 22 avr. 
2010, aff. C-82/09, Dimos Agiou Nikolaou Kritis », préc.,.  

537 Arrêt du C.E. grec Ass. 32/13. 
538 Arrêt du C.E. grec Ass.  32/13. 
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     À l’origine du débat sur la constitutionnalisation de la forêt il y a la volonté du 

législateur d’identifier l’espace forestier, en l’absence d’un cadastre forestier dont la 

réalisation est une obligation imposée à l’État par la Constitution de 1975 afin de 

mettre un terme au grand débat autour de la définition de la forêt539 . Cette 

cadastration n’ayant pas été réalisée depuis 1980, un décret fut pris pour régler les 

paramètres pratiques de cette réalisation540. Le Conseil d’État grec considéra que la 

non réalisation d’un cadastre était une faute grave de la part de l’Administration et 

qu’il s’agissait aussi d’un manquement par rapport à l’environnement, ce qui pouvait 

entraîner un recours en responsabilité devant le Conseil d’État541. En 2003, le Conseil 

d’État donna un délai de cinq mois à partir de la réalisation des Chartes forestières 

pour la réalisation du cadastre au niveau préfectoral542. Le Ministère fut tenu d’édicter 

une décision dans un  délai de deux mois sur les questions pratiques relatives à la 

réalisation du cadastre. Cependant, le Conseil d’État décida que ce délai543 avait un 

caractère indicatif, ce qui n’exerce pas la pression sociale indispensable à la définition 

de la forêt. 

 Actuellement, le cadastre est encore en cours de réalisation544.  

 

B.  Un jacobinisme fondé sur le caractère d’ordre public du régime 

forestier français 

 

    En France, la politique forestière étatique dépend du régime forestier dont le 

champ d’application est très étendu545, car il englobe l’ensemble de la forêt publique. 

Ce régime constitue le cœur du droit forestier qui est un élément du droit des biens 

                                                           

539 Article 24§1, alinéa 3. 
540 Décret 1141/1980 du 18/12/1980 « Sur la photographie et la cartographie des forêts et des terres 
boisées et du Cadastre du pays », J.O.R. A, 288. 
541 Le Conseil d’État dans les arrêts C.E. grec 2818/1997, rev. Per.Dik. 1997, p.210, revue Arm. 
P.1997, p.1072, revue ElDni 1999, p. 892,  revue Nom.Vim. 1998, p. 1529. 
542 Article 3 de la loi 3208/2003 du 24/12/2003 « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la 
réalisation du cadastre et la réglementation des droits réels sur les forêts et terres boisées, J.O.R. A’ 
303. 
543 C.E. grec Ass. 3973/2009, revue ThPDD 2010 p.208, EDDD 2010, p.382. 
544 Pour plus de précisions, voir infra pp.292 et suiv. 
545 Article L. 211-1 du Code forestier. 
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presque inchangé depuis Colbert. Jusqu’à la loi du 9 juillet 2001, le régime forestier 

était le premier livre du Code forestier et le modèle de référence de toute législation 

forestière546 : il l’est encore aujourd’hui. 

    Contrairement à la constance du régime forestier, depuis 1827 aucune 

définition juridique n’a été donnée. Ce silence législatif a ouvert la voie à des 

interrogations doctrinales sur la définition de la forêt et le caractère central et spécial 

du droit forestier a été souligné547 dès les premières tentatives de définition doctrinale. 

Plus précisément, le régime forestier apparaît comme un droit domanial des personnes 

publiques dont les fondements sont la propriété publique et le pouvoir de tutelle548. 

Une autre tentative de définition s’appuie sur la présentation de son contenu549 qui, en 

dehors de la conservation, concerne la valorisation et affirme la vocation patrimoniale 

du droit forestier. L’intégration du centralisme et de la conservation a été reprise par 

la doctrine550. La recherche doctrinale en la matière551, même si elle n’ajoute pas 

d’éléments nouveaux, élargit le champ d’application du régime des forêts « stricto 

sensu » aux terrains reboisés et à reboiser en les assimilant aux forêts et en étendant la 

définition de la forêt. Cette extension est compatible avec l’agrandissement du champ 

d’application de l'administration des Eaux et Forêts dans la seconde moitié du XIXème 

                                                           

546 Comme le régime forestier est la partie du droit forestier qui comprend l’essentiel des règles 
applicables à la forêt publique (domaniale et communale,) parfois une confusion a lieu entre le régime 
forestier et le droit forestier ; LAGARDE M., « Le régime forestier (1827-2002) : un chêne qu’on 
n’abat pas » in La forêt en France au XXIe, Enjeux politiques et juridiques, (sous la dir.) CORNU M. 
FROMAGEAU J., L’Harmattan, 2004, p.39.  
547 MEAUME E., Commentaire du Code forestier, Paris ILGJ, 1856, n°1, « Le régime forestier est 
l'ensemble des règles spéciales tracées pour l'administration des bois et forêts, sur lesquels l'État 
exerce un droit de propriété ou de tutelle ». Il s’ensuit que le régime forestier s'applique à tous les bois 
et forêts qui n'appartiennent pas à des particuliers. 

548LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
op. cit., p.11 et suiv.  
549 MICHEL H., LELONG E., Principes de législation forestière, op. cit., n° 2 ,"... un ensemble de 
règles spéciales auxquelles sont soumises toutes les forêts qui appartiennent à l'État et la plus grande 
partie des forêts appartenant aux départements, aux communes et aux établissements publics. Ces 
règles sont relatives à l'administration, à la conservation et à la jouissance des bois qui sont soumis au 
régime forestier, et aussi à certaines servitudes qui grèvent ces bois et dont sont affranchis les bois des 
particuliers" 
550 GUYOT C., Cours de droit forestier, op. cit. , n° 7 "Un ensemble de règles restrictives, s'appliquant 
à certaines forêts gérées par les agents de l'Administration, qui ont sur ces immeubles un véritable 
pouvoir de tutelle, dans le but d'assurer plus efficacement la conservation de la propriété forestière". 
551 VIGOUROUX C."Le régime forestier, ..., est un ensemble de règles restrictives du droit commun, 
spécifiées au présent code et selon lesquelles l’administration forestière surveille et gère certaines 
forêts, certains terrains à reboiser et certains terrains reboisés en vue d'en assurer la conservation, le 
bon aménagement, la restauration ou la reconstitution", cité par LAGARDE M., Un droit domanial 
spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, op. cit.  p.13. 
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siècle, avec la politique de restauration des terrains en montagne, la participation de 

l'Office à la gestion des parcs nationaux ou régionaux, l'ouverture des forêts au public, 

éléments constitutifs d’une politique d’aménagement du territoire et de modernisation 

du patrimoine forestier552. À titre de synthèse, voici la définition proposée par la 

doctrine553: « L’ensemble des règles spéciales d’ordre public, dérogeant au droit 

commun ou exorbitant du droit commun qui, en raison de la vocation  écologique, 

productive554 ou récréative des bois et forêts et de leur appartenance à des personnes 

morales déterminées, les fait bénéficier d’une protection renforcée et les soumet à un 

encadrement de leur gestion afin d’assurer la conservation et leur mise en valeur tant 

dans l’intérêt supérieur de la nation que dans l’intérêt immédiat et futur des 

collectivités, communautés d’habitants et personnes morales propriétaires ». 

Les critères nécessaires pour déterminer ce qui relève du régime forestier sont 

la nature du propriétaire555 et celle de l’immeuble556. Ainsi, les forêts relevant du 

régime forestier appartiennent soit à l’État soit aux collectivités et à des personnes 

morales557. Ce régime forestier est automatiquement applicable aux forêts étatiques, à 

l’exception des forêts affectées à d’autres ministères que celui de l’Agriculture558. 

                                                           

552 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
op. cit. , p.14.  
553 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 47, 
n° 61 ; LIAGRE J., La forêt et le droit, éd. La Baule, 1998, p.235.   
554 Selon nous, il convient de changer l’ordre des mots et, donc, de mettre en premier le terme 
« écologie », qui est une notion plus large par rapport à l’objectif de productivité. 
555LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
op. cit. , p.39 et s.  : en effet, il distingue la nature de l’immeuble de la nature du droit pour faire la 
distinction entre la propriété publique et la propriété privée. 
556 NEMOT- RAJOT H., « Le régime forestier, une mosaïque moderne et évolutive », R.F.F.L-1-1998, 
p. 12. 
557Article L.211-1  I. n° 2 du Code forestier.  
a) Les régions, la collectivité territoriale de Corse, les départements, les communes ou leurs 
groupements, les sections de communes ; 
b) Les établissements publics ; 
c) Les établissements d'utilité publique ; 
d) Les sociétés mutualistes et les caisses d'épargne. 
Étant donné le caractère territorial du régime forestier, le Code précise que les forêts de Corse qui 
faisaient partie du domaine de l’État et étaient transmises à la collectivité territoriale de Corse et les 
forêts remises en dotation au domaine national de Charmond font partie du domaine forestier Article 
L.211-2 du Code forestier. 
558 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc. n° 57 ; LAGARDE M., Un 
droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, op. cit. , p. 43. Dans ce 
cas, la soumission au régime forestier se réalise contractuellement entre l’O.N.F. et le ministère 
affectataire. 
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    En ce qui concerne la nature du terrain, ce critère prend en compte non 

seulement la définition de la forêt, mais également le régime de protection. Ainsi, les 

terrains non boisés qui relèvent du régime forestier sont destinés à être reboisés et 

cette caractéristique prend le caractère d’une mesure conservatoire facilitant les 

travaux de reboisement559. 

    La condition préalable à une recherche sur la nature juridique du régime 

forestier est son caractère d’ordre public dont les origines remontent aux dispositions 

qui garantissent son application  et aux « modalités administratives560 » de la gestion 

des forêts soumises au régime forestier. 

    En tant qu’ordre juridique exceptionnel intégré au droit forestier qui prend en 

compte l’intérêt général561, le régime forestier s’applique de manière indivisible 

globalement et non sectoriellement562, ce qui garantit sa continuité, mais semble en 

contradiction avec le caractère territorial de la politique forestière. La nécessaire 

adaptation temporelle et territoriale du régime s’effectue par un contrat pluriannuel. 

En outre, le fait que le régime forestier prévoit des conséquences spéciales en cas de 

non respect assure son application563. Enfin, sa vocation pénale est une garantie 

d’application intrinsèque564. 

    Dans la mesure où il se caractérise par l’harmonisation des règles juridiques 

avec les règles techniques, le régime forestier peut être divisé entre le régime intérieur 

qui comprend les règles de la science et le régime extérieur qui est celui de 

l’Administration. Cette combinaison de la science avec l’Administration peut seule 

garantir l’équilibre entre la gestion scientifique de la ressource et la gestion 

administrative565. De toute façon, le caractère administratif du droit forestier est 

                                                           

559LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
op. cit. , p. 43. 
560 Expression de BISSARA P., « La forêt publique, La gestion des forêts soumises au régime 
forestier », A.J.D.A., mai 1979 p. 23. 
561 MEYER, Législation et politiques forestières, éd. Berger- Levrault, 1968, p.38. 
562HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc. n°58 ; MEYER, Législation et 
politiques forestières, op. cit., p.38; NEMOT-RAJOT H., « Le régime forestier, une mosaïque moderne 
et évolutive », préc., p.3. 
563 BISSARA P., « La gestion des forêts soumises au régime forestier », préc. p.20. 
564 BISSARA P., « La gestion des forêts soumises au régime forestier », préc. p.20. 
565 BAUDRILLARD, Nouveau Manuel forestier, t.1, éd. Arthus-Bertrand, Paris , 1808, Chapitre II. 
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incontestable566 et il crée des passerelles entre le régime forestier et le domaine public. 

Tout d’abord, la finalité de l’intérêt général du droit forestier renvoie à son caractère 

très centralisé qui impose l’application du droit public. En outre, les procédures de 

soumission et de distraction applicables à la forêt communale sont d’inspiration 

publique.  Enfin, sa vocation pénale a des liens évidents avec le droit public567.  

    Sans contester le caractère administratif du régime, la présence d’un caractère 

de gestion notamment en matière de commercialisation des produits forestiers conduit 

certains auteurs à lui attribuer un « double visage » issu d’un amalgame juridique 

entre droit administratif et droit privé568. Ce double visage renvoie à la question de la 

nature du service public forestier569. Plus précisément, cette position rappelle la nature 

industrielle et commerciale de celui-ci, en s’appuyant sur la jurisprudence du Tribunal 

des Conflits du 22 janvier 1921 « Bac d’Eloka »570. De plus, les actes adaptés au droit 

civil, comme la technique du bornage571 et la procédure de délimitation du domaine 

forestier572, font partie des arguments en faveur du caractère privé du régime forestier. 

Sans négliger totalement l’introduction d’éléments civils en matière forestière, nous 

pensons qu’il serait critiquable d’opter pour une double nature du régime, car malgré 

les éléments de droit privé en harmonie avec le caractère de gestion du régime, il n’est 

pas soutenable que ces éléments l’emportent sur son caractère d’ordre public, lequel a 

une vocation administrative (1). Par ailleurs, indépendamment de ce cadre d’ordre 

public, l’État intervient dans l’ensemble de la législation forestière (2). 

 

                                                           

566 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc. n° 61, LAGARDE M., thèse 
p.43 et LIAGRE M., La forêt et le droit, éd. La Baule, 1998,  n° 235 s.   
567 NÉMOZ-RAJOT H., « Le régime forestier, une mosaïque moderne et évolutive », R.F.F.L-1-1998, 
p. 3, HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc. n°60. 
568 Enfin, le régime forestier emprunte certaines de ses règles et procédures au droit pénal. M. Liagre en 
déduit que le régime forestier présente « un double visage », à mi-chemin entre le droit administratif et 
le droit privé ; LIAGRE J., La forêt et le droit, op. cit., p.120;NÉMOZ-RAJOT H., « Le régime 
forestier, une mosaïque moderne et évolutive », préc., p. 10 ; HEIM C., « Domaine privé-Forêts des 
collectivités publiques », préc. n° 61. 

569 Question qui , à cause de sa complexité,  sera developpée dans le cadre de ce travail. 
570 NÉMOZ-RAJOT H., « Le régime forestier, une mosaïque moderne et évolutive », préc., p.12 : 
D’après cet auteur, l’arrêt rendu par le Tribunal des Conflits (9 juin 1986 - commune de Kintzheim 
contre O.N.F.) confirme la dualité de la nature juridique du régime forestier. 
571 Article 646 du Code civil. – Cass. 3e civ., 10 juill. 1973 : Bull. civ. 1973, III, n° 477), cité par 
HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc. n° 62. 
572 Le dualisme de la nature du droit forestier a été souligné par NÉMOZ-RAJOT H., « Le régime 
forestier, une mosaïque moderne et évolutive », préc., p.12.  
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1. La législation forestière : une preuve du jacobinisme forestier 

 

   En France, le caractère national de la politique forestière est affirmé d’abord 

dans l’article 1er du deuxième titre du 1er livre du code forestier573 et dans l’article 

L.121-1 du Code forestier574, qui ont une relation de cause à effet. Le premier article 

souligne le rôle de l’État en lui attribuant une triple mission : la protection, la 

valorisation de la forêt et le reboisement, tâches qui sont les fondements du 

centralisme ; l’autre article atteste de la compétence étatique en matière forestière. 

Ainsi, l’enjeu de la multifonctionnalité de la forêt, l’équilibre biologique, la création 

d’emplois, la concentration technique de la filière bois et la satisfaction des demandes 

sociales liées à la forêt sont des missions de l’État en tant que coordinateur de la 

politique forestière575.  

   En Grèce, le centralisme constitutionnel qui caractérise la politique forestière 

est affirmé dans la législation forestière576. Les forêts sont considérées comme un 

« capital national » et leur protection est une obligation pour l’Administration. Par 

conséquent, tant en France qu’en Grèce, l’État qui coordonne la politique forestière 

élabore également la stratégie forestière nationale577. 

                                                           

573 Article L.112-1 du Code forestier ; Les forêts, bois et arbres sont placés sous la sauvegarde de la 
Nation, sans préjudice des titres, droits et usages collectifs et particuliers. Sont reconnus d'intérêt 
général la mise en valeur et la protection des forêts ainsi que le reboisement.  

574Article L.121-1 du Code forestier ; La politique forestière relève de la compétence de l'État. Ses 
orientations, ses financements et ses investissements s'inscrivent dans le long terme.  

575 Article L.121-1 du Code forestier. 
576 Article 2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) ; ALIVIZATOS N., PAVLOPOULOS Pr., « La protection 
constitutionnelle des forêts et des étendues forestières », Nom.Vim., n°36, p. 1581. 

577 http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/pfn_010606.pdf  
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  En outre, en France comme en Grèce, les problématiques sur la biodiversité 

forestière de par leur importance relèvent du pouvoir central578. De même, le 

centralisme forestier se traduit dans le rôle que joue l’État dans la protection contre les 

risques naturels. De manière indicative, en matière d’incendie, l’État établit tant en 

France qu’en Grèce les règles de police579 et procède au classement des forêts qui 

présentent un risque d’incendie580. De plus, en France, il coordonne la planification en 

élaborant un plan de prévention des risques naturels prévisibles581 et se charge de la 

déclaration d’utilité publique en cas de risque aggravé d’incendie582. L’initiative de 

l’État en matière de prévention des risques naturels se traduit dans l’élaboration de 

plans de prévention des risques naturels583. 

    Le pouvoir centralisateur de l’État afin de protéger certains massifs forestiers 

peut procéder à leur classement en forêt de protection584. Tant en France qu’en Grèce 

l’État coordonne les programmes de recherche concernant la forêt, le bois et les 

produits dérivés585 ainsi que les conditions de la commercialisation des produits 

forestiers586  en assurant la surveillance587. De la même façon, c’est le pouvoir central 

qui peut procéder aux autorisations de défrichement588. En Grèce, seul l’État par le 

biais du Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée peut décider d’une 

intervention dans la forêt589, problématique constituant le cœur du droit forestier. 

                                                           

578 Ainsi, en France, c’est l’État qui élabore la stratégie nationale de la biodiversité (http://www. 
developpement-durable.gouv.fr/-La-Strategie-nationale-pour-la-.html ) et en Grèce, c’est la loi qui 
prend des mesures en faveur de la biodiversité (Article 19 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la 
protection des forêts et les étendues forestières du pays » -J.O.R., A’289, 29/12/1979- et article 2 de la 
loi 3208/2003, sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du cadastre, la réglementation 
des droits réels sur les forêts, du 24 décembre 2012, J.O.R. A’ 303). 
579 Article L. 131-1 – L. 131-5 du Code forestier français et articles 23 et 24 de la loi 998/1979 du 
29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 
29/12/1979). 998/79. 
580 Article L. 132-1 du Code forestier français et article 25 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la 
protection des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
581 Article L. 131-17 – L. 131-18 du Code forestier. 
582 Article L. 133-3 du Code forestier,  L. 144- 1 du Code forestier. Il faut souligner que les plans sont 
élaborés en harmonie avec les dispositions de l’article L. 562- 1 du Code de l’environnement. 
583 Article L. 144- 1 du Code forestier. Il faut souligner que les plans sont élaborés en harmonie avec 
les dispositions de l’article L. 562- 1 du Code de l’environnement. 
584 Article L.141-1 du Code forestier. 
585 Article L.152-1 du Code forestier français et article 21 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la 
protection des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
586 Article L.153-3 du Code forestier. 
587Article  L.153-5 – L. 153-6 du Code forestier. 
588 Article 46 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979. 
589 Article 45 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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Enfin, l’omniprésence étatique en matière forestière est confirmée par les dispositions 

pénales prévues par le Code forestier590 français et la législation forestière grecque591. 

    La présomption de propriété en faveur de l’État592 est une particularité grecque 

et une illustration du cantralisme forestier et elle signifie la reconnaissance de la 

propriété de l’État sur les forêts593, à l’exception des terrains appartenant à des 

propriétaires dont les titres ont été reconnus par le Ministre de l’Économie. Le fait que 

la « condition sine qua non » soit l’existence d’une forêt souligne encore une fois la 

nécessité d’harmoniser les critères qui la définissent594. Les critères temporels 

d’application du droit imposent à la jurisprudence d’Areios Pagos de se reporter à la 

définition de la forêt en vigueur en 1836 pour appliquer la présomption de propriété 

en faveur de l’État595. Cela conduit à une solution non unifiée de l’application de la 

présomption de propriété en faveur de l’État parce que la définition de la forêt varie 

dans le temps.  

 

2. Le centralisme forestier en tant que garantie de la sauvegarde du 

patrimoine forestier  

 

    La volonté de l’État de ne pas aliéner ses forêts ne s’exprime pas de la même 

façon en France et en Grèce. Si, en France, le centralisme intervient pour encadrer 

l’aliénation de la forêt (b), en Grèce, celle-ci se réalise notamment au moyen de la 

déqualification de la forêt, ce qui entraîne son changement d’usage (a).  

 

                                                           

590 Article L.161-1 – L. 163-18.du Code forestier. 
591 Articles 68- 71 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
592 Décret du 17/11/1/12/1836, sur les forêts privées. 
593 Il s’agit de terrains qui peuvent être qualifiés de forêts selon les critères de la définition de la forêt. 
594 PAPAGIANNIS G., La propriété forestière, Nomiki Vivliothiki, 2011, p.142. 
595 Ainsi, la jurisprudence d’Areios Pagos a admis que l’existence de terres boisées couvertes à 70% 
par de la végétation forestière justifie l’existence d’une préemption en faveur de l’État ; 
PAPAGIANNIS G., La propriété forestière, op. cit. , p.144. 
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a. Le centralisme de la législation forestière : un instrument 

qui garantit la continuité de la destination de la forêt  

 

  En l’absence d’un cadastre forestier et d’une Charte Forestière du Territoire, 

la définition de la forêt ne suffit pas à régler les conflits nés de la nature d’un terrain. 

Par conséquent, on applique une procédure dite « réglementation temporaire des 

conflits596 », d’après laquelle la qualification d’un terrain comme forêt, la 

détermination du terrain couvert par les dispositions de la législation forestière ainsi 

que la précision de la catégorie de la forêt peuvent être demandées par 

l’Administration forestière ou par toute personne ayant un intérêt pour la qualification 

du terrain en question. La décision est prise après avis d’un scientifique qui tient 

compte d’éventuels éléments photographiques et cartographiques et elle doit être 

« suffisamment motivée » par des références à la morphologie du sol ainsi qu’à la 

nature et la composition de la végétation597. 

   En ce qui concerne les modalités de la prise de décision, l’Administration 

forestière dispose d’une totale autonomie. Cela signifie qu’une qualification 

éventuelle du terrain dans des arrêts de juridictions civiles ou pénales ou dans un 

document destiné à un notaire598 ou la qualification « agricole », figurant dans les 

certificats du président de la communauté599, n’influe sur sa décision que pour la 

constatation de faits réels600. La position géographique, l’étendue et les frontières du 

terrain doivent obligatoirement figurer sur le certificat pour que ledit terrain obtienne 

la qualification forestière601. Le temps déterminant est le temps que dure l’examen du 

                                                           

596 Article 14 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
597 Article 14§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
et C.E. grec 681/2011 et  4667/2011. 
598 C.E. grec 2415/2011. 
599 C.E. grec 300/2012. 
600 C.E. grec 794/1999, Per.Dik. 1999, p.416, ElDni 1999, p.954 ; sur la possibilité de construire un 
bâtiment touristique sur un terrain qualifié comme forêt C.E. grec 2730/2011. 
601 C.E. grec 3993/1999 ElDni 2001, p.1140, DiDik 2001, p.569. 
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terrain par l’acteur compétent602. Mais, pour constater le caractère forestier du terrain, 

il faut parfois remonter dans le temps603. 

    L’Administration forestière procède à l’édiction de l’acte de qualification 

sur proposition d’un forestier professionnel ayant pris en compte les données issues de 

photographies de la région, la morphologie du sol, la superficie de la végétation et ses 

caractéristiques, les changements provoqués par le temps, ainsi que par tout élément 

indispensable pour cette qualification604.  

   L’acte de qualification émis par l’Administration forestière, pour l’édiction 

de laquelle elle est en situation de compétence liée605, peut être contesté devant des 

Commissions spéciales606, soit par le Secrétaire Général de l’Administration 

Déconcentrée, soit par toute personne ayant intérêt à agir dans un délai de 60 jours à 

partir de sa notification ou de sa publication. Ces Comités donnent une réponse 

motivée dans un délai de six mois à partir de la levée des contestations. Si dans ce 

délai le Comité n’a pas pris sa décision, il est tenu, suite à la demande de toute 

personne intéressée, d’édicter dans les deux mois un certificat de refus tacite aux 

contestations en question, sauf s’il décide de prendre une décision différente dans le 
                                                           

602 C.E. grec 2351/2009. 
603 C.E.grec 5211/1996; CHIOLOU V., « La procédure spécifique de qualication d’un terrain comme 
forestier ou non forestier», Nom.Vim., 1990. 
604 Cet acte de qualification est notifié dans un délai de dix jours à partir de son édiction à la personne 
qui sollicite cette qualification. En outre, dans le même délai, le Secrétaire Général de l’Administration 
déconcentrée au service foncier de l’État, l’acteur responsable de la gestion du terrain en question, se 
voit notifier si le terrain en question est géré par un acteur privé. La mairie est tenue de publier cet acte 
de qualification sur ses tableaux d’information. D’ailleurs, cet acte accompagné d’un diagramme qui 
représente le terrain est publié dans un délai de dix jours sur un site internet créé à cet effet. Cette 
publication a pour but de faire connaître l’acte de la qualification à toute personne intéressée ; 
Conformément à l’article 47 et suiv. du Code de procédure administrative. 
605 C.E. grec 677/2006, ElDni 2006, p.1143. 
606 Article 10§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) ; ces Comités ont été prévus à l’article 10§3 de la loi 
998/79. Constitués au niveau départemental, ils sont chargés de résoudre les différends relatifs au 
caractère forestier d’un terrain. Leur composition confirme le centralisme de la politique forestière : ils 
sont présidés par le président du Tribunal du département, le Directeur des forêts et le représentant du 
Ministère de l’Agriculture, sauf à Athènes, où les membres du Comité sont plus nombreux. Le Conseil 
d’État a jugé que la participation de juges à ces Comités est contraire à la Constitution, parce que la 
fonction de la justice est incompatible avec une telle activité ; C.E.grec 99/2015 et 137/2015, 
KAPOTAS P., « Obs.sur les arrêts C.E. 137/2015 et C.E.99/2015 », Per.Dik. 1/2015, 
http://www.constitutionalism.gr/site/?p=2551). En ce qui concerne la validité des décisions prises par 
ces Comités, malgré l’inconstitutionnalité de leur constitution, il est pertinent de soutenir que leurs 
décisions ne peuvent être considérées comme nulles, à cause du défaut de leur composition. Afin de 
surmonter cette inconstitutionnalité, ces Comités sont remplacés par les Comités techniques de 
Résolution des Contestations auxquels les juges ne participent pas (Loi 4351/2015 « Terres destinées 
au pâturage en Grèce et autres dispositions », J.O.R. A’ 164/2015). 
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délai en question607.  L’Administration forestière est obligée de ne pas procéder à la 

qualification du terrain, si cette forêt est déclarée « à reboiser » ou si elle constate que 

ce terrain qui était soumis aux dispositions de la législation forestière a perdu sa 

vocation forestière à cause d’un incendie ou d’autres dommages. 

    La qualification forestière ou non forestière d’un terrain devient définitive 

lorsque le délai pour présenter des contestations devant le Comité est dépassé ou suite 

à l’édiction d’une décision de justice. L’Administration forestière édicte alors un 

certificat sur le caractère définitif de la qualification du terrain en question.  

 Si le litige n’est pas résolu par le Comité, un recours en annulation peut être 

présenté devant la Cour Administrative d’Appel composée de trois membres608.  

    Si la réalisation de grands investissements d’infrastructure est envisagée sur 

un terrain, la demande de qualification de ce dernier doit recevoir une réponse de 

l’Administration forestière dans un délai ne dépassant pas les 45 jours à partir de la 

demande. Dans ce cas, l’acte de qualification porte une présomption de légalité et il 

est exécuté directement, même s’il qualifie le terrain comme non forestier.  

    L’acte de qualification, suite à sa publication, a une présomption de légalité 

et engage tous les services de l’administration ainsi que les particuliers609, 

indépendamment de son caractère définitif 610 et de la question de la propriété611. 

L’importance de cette procédure vient du fait que la qualification du terrain est prise 

en compte par l’Administration forestière et le Comité de Résolution des 

Contestations forestières pendant l’élaboration du cadastre. Il s’agit alors d’une 

procédure de cristallisation du caractère du terrain612 qui détermine l’applicabilité de 

                                                           

607 Article 14 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
608 Article 1 de la loi 702/1977 complété par l’article 47§1 de la loi 3900/2010 17/12/2010 « Sur la 
raisonnabilité des procédures, l’accélération du contentieux administratif et autres » ,  J.O.R.A’213. 
609 C.E. grec 1518/2010.   
610 Décision ministérielle YA 113961/3192/2006(J.O.R.B’647).  
611 C.E. grec 3526/1996, Nom.Vim. 1998, p.701, DiDik 9, p.1034, ElDni 18 p.1266. 
612 Article 14 de la loi 998/79 issu de l’article 25§3 de la loi 3889/2010 du 16/2/2010, « Sur la 
protection des forêts et des terres boisées du département d’Athènes, composition du Secrétariat 
Spécial de la Révision environnementale et d’énergie et autres », J.O.R. A’ 17. 
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la prévision constitutionnelle de reboisement613. L’Administration forestière et le 

Comité sont les acteurs compétents pour résoudre les contestations au sujet du 

caractère forestier d’un terrain614. La Commission qui intervient pendant cette 

procédure peut être considérée comme juridiction en vertu de l’article 6§1 de la 

C.E.D.H.615 et l’Administration forestière ne peut donc ni annuler ni modifier ses 

décisions, même pour des erreurs extérieures à l’acte616. La procédure de 

reconnaissance de la qualité forestière d’un terrain est si importante qu’elle entraîne 

une obligation civile pour les parties intervenantes, même s’il s’agit de personnes 

publiques ayant participé à tous les stades de cette procédure617.  

 Après avoir expliqué en quoi consiste la procédure de qualification 

forestière et en sachant que le reboisement garantit l’application temporaire du 

caractère forestier du terrain, nous allons examiner le lien entre ce reboisement et 

ladite procédure de qualification.  

 Tout d’abord, précisons que si un terrain est « soumis à l’obligation 

de reboisement », son caractère forestier a été jugé pendant la procédure de 

qualification comme « à reboiser ». Par conséquent, la procédure de qualification 

forestière n’est pas applicable618. Après un éventuel refus de la vocation forestière 

d’un terrain, le préfet ne peut procéder au reboisement de celui-ci619.  

 Dans ce contexte, il convient de préciser que la procédure réalisée par 

l’Administration forestière doit être distinguée de la procédure d’application de 

reboisement, car elles ne peuvent se réaliser en même temps. En effet, la première 

concerne l’état actuel de la végétation forestière, tandis que la seconde s’appuie sur la 

                                                           

613 C.E. grec 3271/2010, rev. Nomos kai Physis, www.nomosphysis.org.gr, Conseil d’État grec 
153/2009, revue Per.Dik.  2009, p.682. 
614 C.E. grec 4309/2001, Nom.Vim., 2002, p. 1796. 
615 C.E.D.H. aff. N° 10468/2004 du 15/1/2009 Argiros c/ Grèce, Per.Dik. 2009, p.775. 
616 C.E. grec 3448/2007, obs., Samartzi K », Nom.Vim. 2010, p. 1008,  C.E. grec 3509/2006, Per.Dik. 
2007, p.63. 
617 Le Conseil d’État grec, dans son arrêt 2453/2010, a jugé qu’une commune ayant depuis le début du 
litige intérêt à agir et n’ayant pas participé à la procédure suite à l’édiction de l’acte de qualification de 
l’Administration forestière, n’a pas le droit d’exercer un recours contre la décision du Comité du 
deuxième degré de résolution des  contestations forestières. 
618 C.E. grec 1518/2010. 
619 Cependant une exception est prévue dans l’arrêt du C.E. grec  844/2009, Per.Dik. 2010, p.114, C.E. 
grec 1740/2012.  
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végétation forestière existant avant la destruction620. Ainsi, si l’Administration 

forestière constate qu’un territoire a perdu sa vocation forestière, elle doit édicter un 

constat de l’état antérieur de la végétation forestière, puis renvoyer le dossier au 

Secrétaire général de la Région qui est responsable du reboisement. 

Le reboisement effectué sans la procédure devant le Comité ne prive pas les 

administrés de leurs droits621, parce qu’en cas de reboisement la procédure de 

qualification du caractère forestier du terrain n’est pas exigée622. 

 Toutefois, l’efficacité de ces Comités est à relativiser, car le délai de trois 

mois imposé par la loi a un caractère indicatif. En effet, le silence de l’Administration 

durant ce délai peut signifier un refus de sa part623 et ces Comités peuvent le 

prolonger de façon tacite pour décider du caractère forestier ou non d’un terrain624. 

Cependant, le Conseil d’État a jugé que si le Comité n’a pas répondu dans le délai 

prévu par la loi, l’Administration est obligée de délivrer un certificat confirmant le 

refus implicite de la demande, mais si elle refuse de délivrer ce certificat, un recours 

en annulation118 est possible. D’ailleurs, aucun organe administratif, y compris les 

Comités en question, ne peut qualifier de forestiers les terrains qu’une décision de 

justice n’a pas reconnus comme forêts. Enfin, si un terrain a perdu sa vocation 

forestière avant le 11 juin 1975, date d’entrée en vigueur de la Constitution, cette 

procédure n’est pas applicable625.  

 

 

 

                                                           

620 C.E. grec, 838/2002, Per.Dik. 2003, p.92; MARIA E.-A., « Résolution temporaire des constatations 
forestières et procédure de reboisement- Leur relation », Per.Dik. 2003, p.510, C.E. grec 525/1999, rev. 
APE et EPE 2003, p.69. 
621 C.E.grec 1151/1997, rev. Nomos kai Physis 1998, p.102, obs. Vasileiadis D. 
622 C. E. grec, 525/1999, rev. Deltion AE et EPE 2003, p.69. 
623 C.E. grec, 1518/2010, 2169/2008 DiDik 2008, p. 1175, C.E. grec 5924/1996 DiDik 1998, p.809, 
ElDni 30, p.1365. 
624 C.E. grec 355/2007, Per.Dik. 2008, p.246, C.E. grec 3289/2008 Per.Dik. 2009, p.69. 
625 C.E. grec 4589/2005, Per.Dik. 2006, p.251, C.E. grec 3456/2007, Per.Dik. 2008, p.245, C.E.grec 
1573/2002 Per.Dik. 2002, p.530. 
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b. Le centralisme de la législation forestière pour garantir la 

limitation de l’aliénation de la forêt  

 

    En France, l’aliénation des forêts de l’État constitue une problématique 

majeure en matière forestière, laquelle reflète le centralisme de cette politique, car elle 

suppose l’intervention d’une loi. En Grèce, en revanche, l’aliénation de la forêt était 

depuis longtemps interdite, conséquence logique de la domanialité publique de la 

forêt. Mais celle-ci étant actuellement remise en cause, la voie est ouverte à 

l’aliénation de la forêt dont la réalisation s’effectuera en respectant le centralisme 

forestier.   

    En France, l’aliénation des forêts incombe au législateur, ce qui est une 

particularité du droit forestier par rapport aux cessions des immeubles d’État626. Cette 

intervention est synonyme de volonté de protection renforcée627, justifiée par le fait 

que la conséquence majeure de l’aliénation en tant qu’acte de transfert de propriété est 

la fin du régime forestier628. 

   Si nous parcourons l’histoire juridique, nous découvrons que l’aliénation 

des forêts est un régime qui existait avant Colbert. C’est l’édit de Moulins en février 

1566 qui proclama l’inaliénabilité du domaine royal qui devint un principe avant la 

bipartition entre domaine public et domaine privé629. Créée pour des motifs 

économiques et symboliques, cette spécificité forestière d’affirmation des intérêts de 

                                                           

626 YOLKA P., « Les ventes immobilières de l’État », Revue du droit public et de la science politique 
en France et à l'Étranger, 1er juillet 2009 n° 4, p. 1037. 

627 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.274. 
628 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.274 ; MEYER, Législation et politiques forestières, op. cit., p.48. 
629LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.274. 
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la Couronne630 fut réaffirmée par Colbert dans l’ordonnance de 1669 sur les Eaux et 

des forêts631 . 

  Héritier de cette logique, l’esprit de l’aliénation des biens domaniaux de la 

Révolution ne toucha pas le domaine forestier632, car elle mit la forêt sous la 

«sauvegarde» de la nation633, en confirmant le principe de l’inaliénabilité634 pour les 

grandes masses forestières tant au niveau législatif 635 que jurisprudentiel636, principe 

                                                           

630 PERRON D., « De l'inaliénabilité du domaine forestier », Revue du droit public et de la science 
politique en France et à l'étranger, 1er septembre 2011 n 5, P. 1137. 

631 Article 1er du titre XXVII de l’ordonnance  1er «Réitérons la prohibition [...] de ne faire aucune 
aliénation à l'avenir, de quelque partie que ce soit de nos forêts, bois et buissons, à peine contre les 
officiers de privation de leurs charges, et de dix mille livres d'amende contre les acquéreurs, outre la 
réunion à notre profit de tout ce qui pourrait avoir été semé, planté ou bâti sur les places de cette 
qualité.» 

632 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.274 ; MEYER, Législation et politiques forestières, op. cit., p.29. 

633 PERRON D., « De l'inaliénabilité du domaine forestier », préc. 

634 L'article 1er du rapport de BARERE est voté sans ambiguïté: La Constituante agit dès le 11 
décembre 1789 et confirme la nécessité de sauvegarder les forêts de la Nation «Art. 1er Les forêts, bois 
et arbres sont mis sous la sauvegarde de la Nation, de la loi, du roi, des tribunaux, des assemblées 
administratives et municipales, des communes et gardes nationales que l'Assemblée déclare 
spécialement conservateurs des dits objets; sans préjudice des titres, droits et usages des communautés 
et particuliers et des dispositions portées par l'ordonnance sur le fait des eaux et forêts.» La loi des  25 
juin-9 juillet 1790 établit l'inaliénabilité du domaine en exceptant toutefois les biens dont la jouissance 
est attribuée au Roi et les forêts. En outre, le décret des 6-23 août 1790 vient préciser ce terme, en 
excluant de la compétence de l'exécutif l'aliénation des « grandes masses de forêts » nationales, c'est-à-
dire les bois d'une superficie égale ou supérieure à 75 hectares (100 arpents), ou ceux d'une superficie 
inférieure à ce chiffre mais distants de moins de deux kilomètres environ (1 000 toises) d'une forêt 
supérieure à 75 hectares. Cette compétence a été élargie par le décret du 2 nivôse an IV en élevant le 
seuil de superficie à 150 hectares et en réduisant la distance à un kilomètre pour les bois d'une 
superficie inférieure à 150 hectares. Le même décret charge le Directoire exécutif de procéder à 
l'aliénation des petits bois ainsi définis ; LAGARDE M., « De l’aliénabilité des forêts domaniales 
(Commentaire de l’article L.62 du Code du domaine de l’État) », R .F .F. XXXVI - 2 – 1984, p.154. 

635 Plus précisément il s’agit de l’article 8 de la loi des 22 novembre-1er décembre 1790 qui pose 
comme principe que l’aliénabilité des biens domaniaux après autorisation législative constitue une 
exception selon la loi des 6-23 août 1790 en faveur des grandes masses forestières : « Les grandes 
masses de bois et forêts nationales, selon l’article 12 , sont exceptées de la vente et aliénation des biens 
nationaux ». 
636 Cass. 17 juillet 1850 (D.P. 50.1.260 ; S.50.1.658) ; 8 août 1853 (D.P. 54.5.143); 27 juin 1854 
(D.P.55.1.261 et la note S.55.1.497). 
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justifié par le fait que la forêt était conçue comme un symbole de souveraineté 

étatique637.  

    La loi de finances du 25 mars 1817 en posant comme condition d’aliénation 

d’une forêt l’intervention d’une loi638 unifia le régime d’aliénation, témoignage du 

passage à une conception de la forêt moins productiviste639. La compétence du 

législateur fut aussi reconnue par le projet de Code forestier de 1827640. 

     La codification de 1957 marqua un « retour » à la règle révolutionnaire. 

L’article L .104 du Code du Domaine, devenu sans aucune modification l'article L .62 

du Code du Domaine de l'État641, prévoyait la compétence du législateur et non d’un 

décret642 pour l’aliénation d’une forêt643. La valeur juridique de l’article sur 

l’aliénation n’était donc pas une simple règle de compétence interne, mais une règle 

d’ordre public, comme le régime forestier644. 

    Cependant, la règle d’inaliénabilité comportait deux exceptions législatives 

et une jurisprudentielle. La première, posée dans un souci de prévention du 

                                                           

637 Ainsi, les forêts se distinguaient des grandes masses forestières pour lesquelles le principe de 
l’inaliénabilité prérévolutionnaire fut maintenu et des autres biens du domaine de l’État qui étaient 
désormais soumis au même régime que les biens nationaux et, par conséquent, aliénables HENRI M., 
et LELONG E. -P., Principes De Législation Forestière, op. cit., pp. 30-34. 
638 Dans son article 145 : « La Caisse d'amortissement ne pourra aliéner les bois affectés à sa dotation 
qu'en vertu d'une loi ». Cependant, entre 1814 et 1870, 352.645 hectares furent aliénés ; HENRI M., et 
LELONG E. -P., Principes De Législation Forestière, op. cit., p.36. 
639 « Il y a cent ans » L’aliénation des forêts de l’État, (argumentation A. HUMBERT sur les arguments 
mis en avant par NOUTON M., ancien conseiller d'État et directeur des finances, sur les « Plans 
d'aliénation des forêts de l'État », Journal des Economistes », 15 novembre 1848, R.F.F. 1944, p.30. 

640 « La loi devra intervenir partout où il s'agit de la propriété appartenant à l'État et qui ne peut être 
aliénée sans elle », Exposé des motifs du projet de Code forestier présenté à la Chambre des Députés 
lors de la séance du 29 décembre 1826 par le Vicomte de Martignac : rapporté dans l'ouvrage de E . 
Meaume, Commentaire du Code forestier, op. cit., p. 4. 

641 Révisé par les décrets du 14 mars 1962. 
642 Décret du 14 mars 1962 portant révision du Code du domaine de l’État, MESTRE J. L., « Les étapes 
et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 1827) »,  préc., p.50. 
643 C.E., 29 déc. 1993, n° 124606, M. Sylvain X. c/directeur régional de l'O.N.F. et min. Agr 
« Considérant que l'article L. 62 du Code du domaine de l'État dispose, sous réserve d'exceptions sans 
application en l'espèce, que « Les bois et forêts domaniaux ne peuvent être aliénés qu'en vertu d'une 
loi » ; qu'ainsi, en l'absence de loi autorisant l'aliénation de la parcelle en litige, qui appartenait au 
domaine forestier de l'État, l'Administration était tenue de rejeter la demande d'acquisition. » 

644 MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au Code forestier de 
1827) »,  préc., p.5. 
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morcellement de la forêt645 concernait la taille des  forêts, qui, en conformité avec la 

loi du 2 nivôse an IV, devaient être inférieures à 150 hectares à une distance de plus 

d'un kilomètre d'une autre forêt. Par ailleurs, les forêts ne pouvaient  pas supporter les 

frais de garderie et ne devaient pas être nécessaires « pour garantir les bords des 

fleuves, torrents et rivières »646. La deuxième exception relative aux biens forestiers 

vacants faisait partie des mesures privilégiant la propriété des Collectivités 

territoriales647. Si ces exceptions paraissaient équilibrées par rapport à  l’objectif de 

protéger les forêts, la troisième exception issue de la jurisprudence du Conseil 

d'État648 instaurait l’aliénation par la voie de l’expropriation, ce qui remettait en 

question l’efficacité d’un régime de domanialité inadapté et constituait une solution 

très aléatoire en matière forestière649.  

 L’impact de cette dernière exception réside dans le fait qu’elle fut reprise 

dans la modification du droit de la propriété domaniale par l'Ordonnance no2006-460 

du 21 avril 2006 relative à la partie législative du Code général de la propriété des 

personnes publiques, texte qui abrogea l'ancien Code du domaine de l'État et remplaça 

l’article L. 62 de ce code par l'article L.3211-5 du Code général de la propriété des 

personnes publiques. En même temps, le nouveau Code forestier se réfèrait 

expressément à l’aliénation des forêts dans son article L.213-1650. 

                                                           

645 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.277. 
646 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.77. 
647 Les parcelles domaniales appréhendées par l'État au titre des biens présumés vacants et sans maître 
pouvaient être aliénées au profit des communes ou de groupements forestiers, sur décision concertée du 
ministre de l'Agriculture et du ministre chargé du Domaine. 

648 C.E. Sect, 9 novembre 1979, Ministre de l'Agriculture et Sté d'aménagement de la Côte de Monts 
c. Association pour la défense de l'environnement en Vendée : Lebon. 406 ; concl. Labetoulle, A.J.D.A. 
1980, 362; Rev. adm. 1980. 274, note J. Lemasurier ; D. 1980, IR. 354, obs. P. Bon ; LAGARDE M., 
Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, Toulouse, 
1984, op. cit., p.77 ; MESTRE J. L., « Les étapes et les objectifs du droit forestier (du Moyen Âge au 
Code forestier de 1827) »,  préc., p.5. 
649 Cette problématique sera abordée, de façon exhaustive, dans le Chapitre II de la présente étude.  
650 CREVEL S., « Dispositions préliminaires et livres I et II de la partie législative du Code forestier. - 
Dispositions communes à tous les bois et forêts – Bois et forêts relevant du régime forestier », Droit 
rural n° 403, Mai 2012, dossier 13. 



   127 

 

 

 Si le contenu de la règle sur l’aliénation des forêts ne semblait pas 

modifié651, le nouveau code marqua « une rupture »652 dont l’objet était de moderniser 

le droit domanial. Malgré la reprise de la règle d’inaliénabilité, les exceptions 

constituèrent un recul. Le seul progrès en termes environnementaux fut la rédaction 

de la deuxième exception d’après laquelle les forêts nécessaires à la préservation de 

ces intérêts publics ne pouvaient être vendues sans l'intervention d'une loi, même si 

elles n’étaient pas rentables653. 

    Cependant, les autres exceptions atténuèrent sérieusement ce progrès. La 

troisième condition était purement économique, amoindrissant la vocation protectrice 

du droit forestier et concernant les forêts dont les produits tirés de leur exploitation ne 

couvrent pas les charges de gestion. La première condition limitait profondément 

l’étendue de la législation de l’aliénation. En effet, en abrogeant la condition d’une 

séparation « d’un kilomètre au moins »654, une forêt pouvait être aliénée si elle était 

« d'une contenance inférieure à 150 hectares », fait qui risquait de conduire à la vente 

                                                           

651 «Les bois et forêts de l'État ne peuvent être aliénés qu'en vertu d'une loi». 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, l'État peut dans les conditions précisées par décret 
en Conseil d'État procéder à la vente des bois et forêts qui satisfont aux conditions suivantes: 

1o Être d'une contenance inférieure à 150 hectares; 

2o N'être nécessaires ni au maintien et à la protection des terrains en montagne, ni à la régularisation du 
régime des eaux et à la protection de la qualité des eaux, ni à l'équilibre biologique d'une région ou au 
bien-être de la population ; 

3o Et dont les produits tirés de leur exploitation ne couvrent pas les charges de gestion. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les bois et forêts de l'État compris dans le périmètre 
d'une déclaration d'utilité publique sont cédés conformément aux dispositions du dernier alinéa de 
l'article L.12-4 du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique dans les conditions précisées 
par décret en Conseil d'État.» 

652 CABRILLAC R., Les codifications, Paris, PUF, 2002, p. 90 ; Sur cette thématique, voir en outre, 
SUEL M., Essai sur la codification à droit constant, Paris, Journal Officiel, 2e éd. 1995 ; OPPETIT B., 
Essai sur la codification, Paris, PUF, 1998. 

653 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc., n° 
86 et suiv.  
654 Contenue dans l’article L.62 du Code du domaine. 
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morceau par morceau de la forêt française655. Enfin, l’aggravation des règles de 

l’inaliénabilité était inscrite dans le dernier alinéa de la loi qui normalisait la 

jurisprudence permettant l’aliénation de la forêt dans le cadre d'une déclaration 

d'utilité publique dans les conditions précisées par décret en Conseil d'État. 

    Cependant, ce décret ne fut pas publié. En l’absence d’une réponse 

satisfaisante656, le manque d’intervention réglementaire fut souligné par la 

Commission supérieure de codification657. Cette négligence, fortement critiquée par la 

doctrine658, pouvait entraîner soit l’inapplicabilité totale de la loi659 soit son 

applicabilité partielle pour l’aliénation des forêts posée dans le premier article660. Un 

texte réglementaire paraît nécessaire pour apporter une série de précisions. La 

première consiste à éclairer l’ancien critère de la distance supérieure à un kilomètre 

d’un massif forestier comme condition d’aliénation. En outre, les notions telles que le 

«bien-être de la population», « l’exploitation d'une forêt », l'équilibre biologique 

d'une région méritent d’être précisées. Enfin, il faudrait préciser la notion d’utilité 
                                                           

655LAGARDE M., « De l’aliénation des forêts de l’État », http://www.droitforestier.com/gestion/ 
documents/alienation-des-forets-de-lEtat.pdf ; PERRON D., « De l'inaliénabilité du domaine 
forestier », précité. 

656 Il s’agit de la réponse ministérielle à une question écrite du député François Brottes, no 100495, 
publiée au J.O.R. du 17 mai 2011, p.5069. http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-
100495QE.htm Cette réponse renvoie aux dispositions générales des articles R. 129 et suivants du 
Code du domaine de l'État . Mais, les dispositions réglementaires visées sont antérieures à la nouvelle 
rédaction de l'article L.3211-5 et renvoient à l'application de l'article L.62 qui ne mentionnait aucun 
recours à un quelconque texte réglementaire d'application en matière de domaine forestier, justifiant 
ainsi le fait que le § 7 consacré aux Forêts du chapitre Ier du Titre II du Livre III du Code du domaine 
de l'État, que le Code général de la propriété des personnes publiques remplace, ne contient aucune 
disposition réglementaire alors même que la forêt est l'objet de dispositions législatives particulières et 
non générales.  

657 Commission supérieure de codification, 20e rapport annuel, 2010, p.5. Rappelons que la circulaire 
du 30 mai 1996 relative à la codification des textes législatifs et réglementaires attirait l'attention sur la 
nécessité de travailler de manière concomitante les parties législative et réglementaire dans l'exercice 
de codification «car les décalages présentent les inconvénients majeurs d'une période d'incertitude sur 
l'applicabilité de règlements qui ont été pris sur le fondement de lois désormais codifiées, sans qu'ils le 
soient eux-mêmes». J.O. 5 juin 1996, p.8263. 
658 LAGARDE M., «Une réforme récente et discrète de l'aliénation des forêts de l'État. Petite histoire 
de l'article L. 3211-5 du G.P.P.P.», Droit de l'Environnement, fév. 2011, p.61 et BRICQ N. Rapport au 
nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de Compiègne, op. cit., p.27. 

659 PERRON D., « De l'inaliénabilité du domaine forestier », préc. 

660 PERRON D., « De l'inaliénabilité du domaine forestier », préc. 
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publique en matière forestière, afin de limiter les éventuels conflits en cas 

d’expropriation. 

    À part cette tendance à réduire la protection par l’aliénation, stricto sensu, 

une évolution s’est produite dans les échanges qui constituent des aliénations au sens 

large du terme. En effet, un accord ministériel suffit pour échanger des bois et des 

forêts de l’État contre des biens de même nature661, en limitant le champ d’application 

de la règle d’intervention législative qui était exigée aussi pour les échanges662. 

  Dans ce contexte, il convient de nous interroger sur l’importance de la 

transmission d’une compétence législative au pouvoir exécutif, transmission majeure 

si on estime qu’un échange peut être assimilé à une aliénation, ce qui fut la position 

du commissaire du Gouvernement à l’occasion d’un contentieux relatif à cette 

problématique. Celui-ci fonda son argumentation sur le fait que le terme 

« aliénation » signifie que l’État se sépare de ses biens indépendamment des 

modalités de cette séparation663. 

    Évidemment, cette réforme constitue une restriction de la protection issue du 

régime d’aliénation. D’une part, un argument purement juridique et d’autre part un 

argument environnemental défendent l’inopportunité de cette modification. Au niveau 

juridique, la précision selon laquelle le ministre compétent doit donner son accord est 

inopportune, car la procédure d'échange de droit commun implique de recueillir la 

position du département ministériel affectataire664. En termes environnementaux, le 

fait que la loi parle « des biens de même nature » pose une série de questions qui 

nécessitent des précisions. Étant donné la nature multifonctionnelle de la forêt, 

comment un bois détaché d’un site classé peut-il être échangé contre un bois 

périurbain ou un bois productif ? Quelle est la notion de la nature forestière équivoque 

qui peut assurer son échangeabilité : la fréquentation du public, la valeur esthétique ou 
                                                           

661 Article L. 3211-21 du Code général des propriétés des personnes publiques issu de l’article  51 de la 
loi no 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, J.O.R. du 30/12/2012, texte 1. 
662 GUYOT C., Cours de droit forestier, op. cit., n° 844, note 5, C.A.A. Paris, 1er ch. A, 30 janv. 2001, 
n° 00PA02622 et n° 00PA02760, Cne Fontainebleau, Institut européen d'administration des affaires, 
Gazette du Palais, 31 décembre 2002 n° 365, P. 26. 
663 C.A.A. Paris, 1er  ch. A, 30 janv. 2001, n° 00PA02622 et n° 00PA02760, Cne Fontainebleau, Institut 
européen d'administration des affaires, Gazette du Palais, 31 décembre 2002 n° 365, P. 26. 
664BRICKER G., « Le domaine forestier de l'État en péril ? . - À propos de l'inaliénabilité de plus en 
plus relative des forêts domaniales », Environnement n° 5, mai 2013, étude 14. 
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paysagère de la forêt, sa position géographique ou sa rentabilité ? Qui peut garantir 

qu’une autorisation ministérielle, procédure moins lourde et ne permettant pas la 

participation du public, peut mieux qualifier la nature des forêts échangeables qu’une 

loi? 

    En Grèce, l’application de l’aliénation de la forêt, problématique assez 

récente du droit forestier, émane du centralisme forestier. Comme en France, 

l’aliénabilité d’un bien dépend de son appartenance au domaine public ou au domaine 

privé de l’État. En Grèce, la forêt fait partie du domaine public en tant que res 

communis  et est donc exclue de l’aliénation. Mais, un arrêt du Conseil d’État rendu 

dans un contexte dominé par une volonté politique de privatisation, a ouvert la voie à 

la domanialité privée de la forêt665.  

   En cas de cristallisation de la domanialité privée pour la forêt, l’aliénation 

de cette dernière, comme celle de biens appartenant au domaine public, s’effectue 

d’abord moyennant le transfert de l’immeuble en question à une Caisse spéciale, la 

Caisse de Valorisation du patrimoine privé de l’État666. La modalité du transfert ne 

fait que confirmer le centralisme forestier, parce qu’il s’effectue sur décision du 

Comité interministériel667, le « Comité de restructurations et de privatisations »668. 

Ensuite, cette Caisse procède à l’exploitation la plus rentable possible du bien 

transféré. En effet, la décision définitive de l’aliénation de la forêt sera prise par la 

Caisse de Valorisation du patrimoine privé de l’État. 

                                                           

665 C.E. grec 4883/2014. 
666 Article 1 de la loi 3986/2011 du 1/7/2011 « Mesures urgentes pour l’application du Cadre à moyen 
terme de la stratégie budgétaire 2012-2015», (JOR A’152/01.07.2011). 
667 En sont membres les Ministres de l’Économie, de la Concurrence, des Affaires Maritimes, de 
l’Environnement, des Infrastructures et des Affaires Sociales; Article 3 de la loi 3049/2002 du 
10/9/2002 sur la Privatisation des entreprises de l’État et autres dispositions, (J.O.R. A’ 
212/10.9.2002). 
 
668 Article 2§5 de la loi 3986/2011 du 1/7/2011 « Mesures urgentes pour l’application du Cadre à 
moyen terme de la stratégie budgétaire 2012-2015», (JOR A’152/01.07.2011). 
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    Le centralisme forestier vient de ce que tant en France qu’en Grèce la 

politique forestière fait partie des politiques que l’État peut conduire669, ce que 

confirma expressément le Conseil d’État grec.  

 

§II. L’omniprésence de l’État auprès des acteurs forestiers 

 

    Le centralisme de la politique forestière se reflète à travers ses acteurs qui 

sont d’une part les organes centraux chargés de missions forestières (A) et d’autre part 

les acteurs administrateurs de la forêt (B). 

 

A. Le rôle considérable et décisif de l’Administration centrale en 

matière forestière 

 

   Tant en France qu’en Grèce le premier acteur de la politique forestière est le 

Ministère (1) secondé par les organes auxiliaires (2). 

 

1. Le rattachement ministériel de la forêt 

 

    Le premier acteur de la politique forestière tant en France qu’en Grèce est le 

Ministère de rattachement. Contrairement à la France où la politique forestière 

s’exerce sous la double autorité du Ministère de l’Agriculture et du Ministère de 

l’Environnement670, en Grèce depuis 2010 la forêt est passée du premier au second et 

                                                           

669 MARTRES J.-L., « Caractères généraux de l’ordre public forestier » in Études offertes à J.-M. 
Auby, Dalloz 1992, p.211.  
670 LAGARDE M., « L’administration du domaine forestier », Dalloz n° 21. 
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plus précisément au Secrétariat spécial des Forêts671. Ce dernier supervise une 

Direction générale divisée en quatre sous-directions: l’aménagement des forêts 

domaniales et privées, le reboisement, la protection des forêts et l’éducation672. Le 

rattachement de la politique forestière au Ministère de l’Environnement et uniquement 

à celui-ci correspond au fait que la protection de la forêt est inscrite dans une 

disposition constitutionnelle consacrée à l’environnement.  

   En réalité, le transfert de la gestion des forêts du Ministère de l’Agriculture 

au Ministère de l’Environnement n’a pas entraîné de modifications dans 

l’organisation interne de cette administration673. Malgré les avantages que présente 

une double tutelle ministèrielle674, en Grèce ce système peut difficilement fonctionner 

à cause de la lourdeur bureaucratique. Enfin, la distinction entre valorisation et 

protection risque d’entraîner des contradictions non conformes à l’homogénéité 

souhaitée675.  

   En revanche, en France, le rôle cardinal joué dans l’élaboration de la 

politique forestière revient au Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la 

Forêt676 et plus précisément à la sous-direction de la forêt et du bois677. Tout d’abord, 

ce Ministère exerce une tutelle tant sur l’Office national des forêts (O.N.F.) que sur 

d’autres acteurs de la politique forestière française678. En outre, en coopération avec 

les acteurs économiques, le Ministère de l’Agriculture est chargé d’élaborer la 

politique forestière dans une perspective de gestion durable orientée à la fois vers la 

                                                           

671 Article 6 du Décret 189/ 2009 sur la détermination et la répartition des Ministères du 5/11/2009, 
J.O.R. A’ 221. 
672 http://www.europarl.europa.eu/workingpapers/agri/grece-2_fr.htm#l3-2.2  
673 Selon des discussions menées avec le personnel de la Direction : la majorité des fonctionnaires 
considère que cette modification n’a pas substantiellement modifié l’organisation de la Direction. En 
revanche, certains d’entre eux estiment que la tutelle du Ministère de l’Agriculture était plus efficace et 
que celle qu’exerce le Ministère de l’environnement privilégie davantage la protection que la 
valorisation.  
674 Entretien avec Mr Kalafatis, attaché à la Direction Spéciale des Forêts. 
675 Entretien avec Mr Kalafatis, attaché à la Direction Spéciale des Forêts. 
676 Entretien avec Mr Kalafatis, attaché à la Direction Spéciale des Forêts. 
676 Entretien avec Mr Kalafatis, attaché à la Direction Spéciale des Forêts. 
 
677 En effet, cette sous-direction relève du service de la forêt, de la ruralité et du cheval qui dépend de la 
direction générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires, http://lannuaire.service-
public.fr/services_nationaux/service-national_171553.html  
678 En l’occurrence, les Centres régionaux de la propriété forestière, le Centre technique du bois et de 
l’ameublement et l’inventaire forestier national. 
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préservation de la ressource et vers la production679. Cependant, cette politique de 

valorisation n’ignore pas la protection. Ainsi, le Ministère veille à préserver la 

biodiversité et à contribuer aux politiques de prévention des risques naturels - défense 

de la forêt contre les incendies, coopération coordonnée avec les collectivités 

territoriales et mise en œuvre de politiques contractuelles- en préconisant la protection 

des habitants et des espèces. Le respect des engagements internationaux de la France 

pour lutter contre l’effet de serre incombe aussi au Ministère de l’Agriculture. Enfin, 

ce dernier se charge d’organiser l’information du public « en l’incitant à découvrir et 

redécouvrir la forêt et le bois »680. 

    Tout comme le Ministère de l’Agriculture, le Ministère de l’Écologie, du 

Développement durable et de l’Énergie exerce sa tutelle sur l’Office National des 

Forêts (O.N.F.), ce qui illustre une volonté d’égalité entre ces deux ministères. Son 

rôle est de participer à la politique d’« aménagement de l’espace rural et de la 

forêt681 » dans une perspective de développement durable, perspective dans laquelle il 

est gestionnaire des espaces et des ressources naturelles. Sa Direction de la nature et 

des paysages a pour mission de gérer, de conserver et de réhabiliter la nature, les 

paysages et la diversité biologique, dont la biodiversité forestière fait partie682. Même 

si le législateur manifeste cette volonté d’égalité entre les deux ministères dont l’objet 

concerne la forêt, en réalité la répartition des tâches trahit la primauté du Ministère de 

l’Agriculture.  

  À part les ministères dont le champ semble avoir un lien particulier avec la 

forêt, la politique forestière menée en France et en Grèce présente des liens avec 

d’autres ministères comme les Ministères de l’Économie, de l’Intérieur et des Affaires 

Étrangères683. En Grèce, il est expressément prévu684 et confirmé par la 

                                                           

679 Dans ce cadre, la compétitivité de la filière forêt - bois est une priorité de l’action ministérielle. Les 
objectifs sont l’amélioration de la ressource par l’approvisionnement des industries du bois, la 
promotion de la qualité du bois et l’amélioration du niveau des acteurs par leur qualification et la 
consolidation des emplois, http://agriculture.gouv.fr/acteurs-et-partenaires-forestiers.  
680 Site du Ministère de l’agriculture : http://agriculture.gouv.fr/acteurs-et-partenaires-forestiers  
681 Article 1, II 3 b du  Décret n° 2012-772 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du Ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie J.O.R.F. n°0121. 

682 http://agriculture.gouv.fr/acteurs-et-partenaires-forestiers  
683 En effet, le Ministère des Affaires Étrangères, et plus précisément sa Direction générale de la 
Coopération internationale et du Développement (DGCID) par le biais de son service culturel constitue 
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jurisprudence685 que la protection des forêts situées dans les sites archéologiques 

incombe au Ministère de la Civilisation. De plus, les études réalisées dans ces forêts 

par l’administration forestière sont conditionnées à l’avis favorable de ce Ministère686. 

   Enfin, en France la liste des ministères concernés par la politique forestière 

s’élargit indirectement par l’existence d’un acteur important de cette politique, le 

Conseil supérieur de la forêt687, qui mérite d’être examiné pour son rôle d’élaboration 

de la politique forestière, mission qu’accomplit en Grèce le Conseil technique de la 

forêt.  

 

2.  Le rôle joué par les autres organes centralisés en matière forestière  

 

       En France, le rôle du Conseil supérieur de la forêt, des produits forestiers et 

de la transformation du bois688 consiste à participer à la définition, à la coordination, à 

la mise en œuvre et à l'évaluation de la politique forestière et de ses modulations 

régionales. Pour réaliser ses objectifs, il concourt à l'élaboration de la stratégie de 

recherche et il évalue le rôle économique, social et environnemental de l'exploitation 

et de la transformation des produits forestiers, ainsi que le financement de la politique 

                                                                                                                                                                      

un outil de solidarité indispensable pour affronter les risques naturels en matière environnementale 
http://agriculture.gouv.fr/acteurs-et-partenaires-forestiers 
684 Article 5 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) issu de l’article 1§4 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des 
écosystèmes forestiers, la réalisation du cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 
24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 

685 C.E.grec 3791/2007 et C.E. grec 3890-3/2006. 
686 Article 5 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) issu de l’article 1§4 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des 
écosystèmes forestiers, la réalisation du cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 
24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). Les services en question peuvent demander la contribution de 
l’Administration forestière. 

687 Plus précisément, le fait que des représentants du Ministre de l'intérieur, des Ministres chargés de 
l'urbanisme et du logement, des transports, de l'industrie, de la recherche, de la jeunesse et des sports, 
de l'outre-mer et de l'aménagement du territoire participent à ce Conseil témoigne des liens qui existent 
entre les ministres en question et la politique forestière ; Article D.113-1 du Code forestier. 
688 Ce Conseil issu de la loi d’orientation sur la forêt est en réalité la nouvelle mouture du Conseil 
supérieur de la forêt et des produits forestiers créé par le décret n°64-862 du 3 août 1964 modifié par le 
décret n°78-1234 du 26 décembre 1978 ; PRIEUR M., «  Loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation 
sur la forêt », préc.  
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forestière. Le fait de regrouper tous les acteurs intéressés par la forêt 689 rend ses 

décisions équitables et assure l’équilibre entre des intérêts contradictoires. 

    Toutefois, cette composition démocratique du Conseil supérieur de la forêt 

n’affaiblit pas le caractère très centralisateur de la politique forestière, car son rôle 

principal est de consulter le pouvoir central pour la mise en œuvre de la politique 

forestière. En outre, il examine l’intégration des préoccupations forestières dans 

d’autres politiques nationales ou européennes et il est tenu informé de l'évolution et de 

la gestion des dotations budgétaires provenant du budget de l'État ou de l'Union 

européenne. Sa mission consultative concerne également les relations entre l’État et 

les régions en formulant des recommandations sur la politique de contractualisation 

entre l'État et les régions690. D’ailleurs, le Conseil supérieur de la forêt, après avoir été 

informé sur les travaux des commissions régionales de la forêt et des produits 

forestiers, émet un avis sur les projets d'orientations régionales forestières691. Enfin, il 

établit et remet au Gouvernement un rapport annuel sur le bilan économique de la 

filière de production forestière692. 

    Auparavant en Grèce, un rôle équivalent693 était exercé par le Conseil de 

Politique forestière, mais il fut supprimé694.  Actuellement, ce rôle revient au Conseil 

technique de la forêt qui fonctionne auprès du Ministère de l’Agriculture comme un 

organe consultatif sur les questions de gestion de la forêt et notamment sur les études 

pour la réalisation des travaux forestiers695. Sa composition, quoique variée696, 

n’inclut pas d’acteurs régionaux ni professionnels, ce qui réduit son efficacité. 

                                                           

689 Article D.113-1 du Code forestier.   
690 Article D.113-4 du Code forestier. 
691 Article D.113-5 du Code forestier. 
692 Article D.113-6 du Code forestier et article D.113-7 du Code forestier. Le Conseil supérieur de la 
forêt réalise sa mission à l’aide de son comité de politique forestière -composé de vingt membres- qui 
conseille le ministre chargé des forêts sur les délibérations du Conseil pour la mise en œuvre de la 
politique forestière et des textes législatifs ayant un lien avec le budget de la forêt. 
693 Son rôle était consultatif au sujet des projets de lois relatifs à la protection et à la valorisation de la 
forêt, à la qualification de la forêt comme « forêt esthétique » (régie de protection spéciale) et à la 
validation des programmes décentralisés. Article 7 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection 
des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
694 Article 6§8 de la décision Ministérielle n° 27291 du 26/4/1982, J.O.R. B’564/1982. 
695Article 9§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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   À part ces acteurs consultatifs, la recherche est un paramètre majeur en 

matière forestière et en France elle dépend d’un acteur spécialisé.  

    En France, l’Inventaire forestier national (I.F.N.)697 fut créé en 1958 en tant 

qu’établissement public à caractère administratif. Depuis 1993, il est un acteur de la 

recherche des ressources forestières françaises indépendamment de toute question de 

propriété. Cette recherche dont l’objectif est le développement durable et le 

renforcement de la compétitivité de la filière698 est conduite par les organismes 

publics ou privés exerçant des missions de recherche et par les établissements 

d'enseignement supérieur, et ce avec le concours des instituts et centres techniques699. 

Le centralisme forestier ne peut pas être sans impact sur l’action de l’ I.F.N., car c’est 

l'autorité administrative compétente de l'État qui, après avis du Conseil supérieur de la 

forêt, des produits forestiers et de la transformation du bois, définit les modes de 

coordination des programmes de recherche concernant la forêt, le bois et les produits 

dérivés. L’ I.F.N. veille également à l'adaptation des activités de recherche aux 

objectifs de la politique forestière et à la prise en compte des spécificités forestières, 

notamment à cause de la longueur des procédures de programmation et de 

financement700. Enfin, les organismes publics de recherche exercent auprès des 

pouvoirs publics une mission d'expertise permanente, en particulier dans le domaine 

de la gestion durable des forêts métropolitaines et d'outre-mer701. Les données que 

collecte l’I.F.N. permettent de connaître l’état, l’évolution dans le temps et les 

potentialités de la forêt française702. Placé sous la tutelle des ministères chargés du 

développement durable et des forêts, l’inventaire forestier est un service de l’Institut 

national de l’information géographique et forestière (I.G.N.)703. 

 

                                                                                                                                                                      

696 Le Conseil est composé d’un membre du Conseil National de l’État, des Directeurs des Directions 
de la Protection de la forêt, des Directions de Chartes forestières, d’un professeur d’une École 
forestière et d’un scientifique de l’Institut forestier.  
697 Article L.151-1 du Code forestier. 
698 Article L.152-1 du Code forestier. Cette compétitivité concerne la production, la récolte, la 
valorisation des produits forestiers et dérivés du bois et la satisfaction des demandes sociales. 
699 Article L.152-1 du Code forestier.  
700 Article L.152-1 du Code forestier. 
701 Article 152-1 du Code forestier. 
702 Site de l’IGN : http://inventaire-forestier.ign.fr/spip/spip.php?rubrique149  
703 Site de l’IGN : http://inventaire-forestier.ign.fr/spip/spip.php?rubrique149  
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B. Le rôle  secondaire joué par les acteurs spécialisés en matière 

forestière 

 

   En Grèce, le principal responsable de la politique forestière est 

l’Administration forestière et en France c’est l’Office National des Forêts (O.N.F.), la 

différence essentielle étant que l’O.N.F. fonctionne sous la forme d’un Établissement 

public industriel et commercial (E.P.I.C.), contrairement à l’Administration forestière 

qui est une Administration d’État.  

 Le point commun entre ces deux organismes est qu’ils sont tenus 

d’appliquer la législation forestière. En s’appuyant sur la loi, l’Administration 

forestière grecque doit protéger la forêt704 dont la valorisation fait partie des missions 

des organismes décentralisés705. Si l’Administration forestière grecque repose sur les 

structures traditionnelles d’une Administration étatique (1), l’O.N.F est une entreprise 

publique créée dans un esprit de modernisation de l’État (2). 

 

1. L’Administration forestière grecque ou l’alter ego de l’État 

 

 En Grèce, l’Administration forestière fut créée en 1830, au moment où 

naissait le nouvel État grec706. Suite à de nombreux problèmes707, elle fut organisée de 

manière autonome à partir de 1922 après la libération de la Macédoine et de 

Thrace708. Sa situation ne cessa de se dégrader, car tous étaient convaincus que la 

                                                           

704 Article 5§1 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
705 Article 5§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
706 En effet, elle commença à fonctionner depuis le décret B.D. « Sur l’organisation des services 
forestiers » en septembre 1836. 
707 Ces problèmes conduisirent à son abrogation en 1877 et à l’attribution de la protection des forêts à 
la police. En effet, la création du Service Central des Forêts, assujetti au Ministère de l’Économie, en 
1893 refléta la priorité économique de la politique forestière. 
708 En nous appuyant sur les traités forestiers de l’époque, tels l’ouvrage de GRISPOS P. « Histoire 
forestière de la Grèce moderne », nous constatons que l’État considérait la gestion de la forêt comme 
lui étant dommageable, p.225. 
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forêt était nuisible à l’État. Cette logique fut confirmée par l’arrêt d’Areios Pagos 

164/1883 dans lequel la juridiction civile suprême répondit négativement à 

l’applicabilité du droit pénal en matière forestière, arguant que « la protection de la 

forêt n’intéress[ait] pas l’État ». En outre, le Ministère compétent déclara : « Je veux 

de l’argent et non de la forêt »709. Cette priorité eut des conséquences désastreuses en 

matière forestière. C’est après la guerre civile que s’épanouit l’Administration 

forestière, l’ensemble des questions relatives à la forêt faisant partie de ses missions. 

Parmi les lois protectrices des forêts issues de la  Constitution de 1975 figurent les 

décrets 1231/1981 et 402/1988 « Sur l’organisation des services forestiers ». 

L’efficacité de l’Administration forestière grecque a été soulignée par la Caisse 

Mondiale sur la Nature qui, dans son rapport, classe la Grèce au quatrième rang des 

pays de l’Union européenne et au premier parmi les pays méditerranéens en ce qui 

concerne la protection et la gestion de la forêt.  

    Cependant, aujourd’hui l’Administration forestière s’est dégradée. La 

première étape de cette détérioration fut le Décret 126/1986710 qui confia la gestion 

des forêts publiques non domaniales aux regroupements forestiers, en supprimant les 

centres spécialisés en la matière. Bien sûr, la possibilité prévue par la loi 1650/1986711 

qui consistait à autoriser l’aliénation de la compétence de l’Administration forestière, 

de « territoires d’intérêt spécial » dont le réseau « Natura 2000» faisait partie était 

une mesure qui allait à l’encontre d’une gestion forestière homogène. Cependant, le 

signe le plus évident d’une dégradation de l’Administration forestière fut le terme mis 

à son intervention en matière d’incendies de forêts qui, après de nombreuses 

péripéties712, relève aujourd’hui exclusivement du Service des Pompiers713. Dans un 

                                                           

709 GRISPOS P. « Histoire forestière de la Grèce moderne »,op.cit., p. 129. 
710 Décret 126 du 17/4/1986 « Procédure de cession de l’exploitation, de conservation et d’amélioration 
de forêts qui appartiennent à l’État et aux personnes morales du secteur public et aux associations 
forestières», J.O.R. A’44. 
711 Loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 160. 
712 La chronique de la transmission de la lutte contre les incendies au Service des Pompiers commence 
en 1985, quand cette lutte fut confiée au Ministère de l’Armée pour un an. En 1986, le Service des 
Pompiers devint responsable de la lutte contre les incendies pour un an. En 1989, la loi du 26/4/1989 
prévoyait un Acteur Unifié de Protection des Forêts, mais depuis 1998 c’est le service de Pompiers qui 
est chargé de la lutte contre les incendies, en vertu de la loi 2612/1998, J.O.R. A’112 et de la loi 
3511/2006 sur la réorganisation du Service des Pompiers, le développement de sa mission et autres, 
J.O.R. A’258. 
713 KEKERIS I, « L’Administration forestière : de son établissement jusqu’à aujourd’hui », 19 
septembre 2011, texte publié en ligne sur le blog respentza : http://respentza.blogspot.gr/2011/09/blog-
post_9524.html  
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pays méditerranéen, la gravité du risque naturel ne devrait pas permettre la distinction 

entre protection et gestion de la crise. 

   Après avoir présenté l’Administration centralisée de la forêt grecque, nous 

analyserons l’effort de modernisation du secteur forestier que supposa la création de 

l’Office National des Forêts. 

 

2. La volonté de modernisation du secteur français par l’Office 

National de forêts 

 

   Sans aucun doute, la création de l’O.N.F. traduit la volonté d’autonomiser la 

gestion forestière face à l’intervention étatique antérieure afin de valoriser 

économiquement la forêt714(a). Cependant, l’omniprésence étatique en matière 

forestière (b) a fortement amoindri l’efficacité de cette autonomisation. 

 

a. L’Office National des forêts : une volonté d’autonomisation  

 

     Il est évident que la création de l’O. N. F. répond à la volonté d’échapper au 

jacobinisme forestier et de rendre autonome l’administration responsable des 

questions forestières. Si en France cette volonté s’est concrétisée (i), en Grèce le cadre 

juridique existant ne permet pas sa réalisation (ii). 

 

 

 

 

                                                           

714 Les agences : une nouvelle gestion publique ?, Les rapports du Conseil d’État, 2012, p.40. 
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i. Concrétisation de l’autonomisation en France  

 

      L’O.N.F. a été créé par le premier article de la loi 64-1278 du 23 décembre 

1964715. La transformation de l’Administration en Office signifie un changement de 

méthodes et de moyens et fait appel à la psychologie de l’entreprise, même si subsiste 

l’essentiel du cadre juridique antérieur. Toutefois, contrairement aux autres 

entreprises publiques nées soit de nationalisations d’entreprises soit du secteur 

privé716, l’Office National des forêts qui se définit comme un établissement public à 

caractère industriel et commercial vient du secteur public administratif et représente 

plus précisément la modernisation « par substitution » d’une administration 

traditionnelle de l’Administration des Eaux et Forêts717. En tant qu’héritier de cette 

Administration718, l’O.N.F. est né comme une « mesure de réorganisation 

radicale719» pour mettre un terme à un contexte de « distinction accusée 720» entre 

l’activité de gestion des forêts soumises au régime forestier et les missions de service 

                                                           

715 L’idée de créer l’Office National des Forêts remontait à 1959 et fut défendue en 1960 par l’Union 
des syndicats d’ingénieurs des Eaux et Forêts pendant la discussion entre parlementaires et 
représentants de ce syndicat, favorables à la création d’un établissement doté d’une autonomie 
financière et d’un budget annexe. En 1961, cette idée commença à prendre forme dans des études 
menées par le ministère de l’Agriculture. Après l’approbation quasi unanime de ce projet par les 
communes, en juillet 1964 un projet de réorganisation des administrations agricoles en trois groupes fut 
approuvé en réunion interministérielle. Le 18 novembre 1964, le projet dont faisait partie la création de 
l’O.N.F. sous la forme d’un établissement public industriel et commercial fut approuvé en Conseil des 
ministres qui décida de le soumettre au Parlement avec un projet de loi de finances rectificatif, p. 15 ; 
La France a- t- elle une politique forestière ?, étude présentée par l’Union des syndicats d’ingénieurs 
des Eaux et Forêts 1960, Midal, Montargis, p.50 et suiv. 
716 À titre d’exemple, la loi du 8 avril 1946 qui créa l’Électricité de France et la loi du 17 mai 1946 qui 
créa le Gaz de France. 
717 DURAND- PRINBORGNE Cl., « L’Office National des Forêts », R.F.F., janvier 1966, n°1, p.1 et s.   
718 Depuis le Code forestier de 1827 jusqu’en 1965, l’Administration des Eaux et Forêts regroupait sous 
l’autorité du ministre de l’Agriculture une direction générale des Eaux et Forêts et des services 
extérieurs comprenant des ingénieurs des Eaux et Forêts. La direction générale disparut avec la 
réorganisation du ministère et le corps des ingénieurs des Eaux et Forêts fusionna avec celui des 
ingénieurs du génie rural.  
719 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit, p. 323. 

720 DURAND- PRINBORGNE  Cl., « L’Office National des Forêts », p.14. L’administration forestière 
correspondait à une contradiction. En effet, même s’il s’agissait d’une administration de l’État qui 
constituait un service public au sens organique, elle assumait une mission de gestion d’un patrimoine 
des collectivités publiques constituant un domaine privé ; LAUBADERE, Traité élémentaire de droit 
administratif, note n° 1. 
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public sur l’ensemble des forêts721. L’argument de l’affectation est très discutable si 

nous prenons en compte la particularité des règles du droit forestier et la façon 

doctrinale de comprendre la notion de service public, à savoir reconnaître certains 

services publics sur les lieux de promenades, comme le service public culturel et 

touristique722. 

    Il est intéressant d’examiner les missions de l’O.N.F.723 par rapport à celles 

de l’Administration forestière grecque, en particulier par rapport à l’impact que peut 

avoir la transformation d’une Administration en une entreprise publique. 

    Tant l’Administration forestière grecque que l’Office National des Forêts 

ont pour mission la protection de la forêt724 qui, en France, s’effectue par la mise en 

œuvre du régime forestier725. La nécessité de protéger la forêt explique le centralisme 

de la politique forestière : ainsi, comme nous l’avons demontré, l’Administration 

forestière décidait de la « qualification forestière » d’un terrain en appliquant les 

critères propres à la définition de la forêt jusqu’à l’élaboration de la Charte forestière 

du territoire726. En outre, elle proposait des reboisements727 et donnait son avis sur la 

décision d’expropriation pour cause d’utilité publique du représentant de l’État dans 

le département728 ainsi que sur la rédaction de chartes thématiques forestières729. En 

tant qu’acteur environnemental, l’objectif de l’Administration forestière était de 

                                                           

721 La France a- t- elle une politique forestière ? , op.cit., p. 5. 
722 C.E. 11 mai 1959, Dauphin, A.J.D.A. 1960. II, n°132, p.160, R.D.P.1960.1223 concl. Henry ; C.E. 
13 juillet 1961, Compagnie fermière du Casino de Constantine et dame Lauriau, A.J.D.A. 1961, n°198 
p.491 ; A.J.D.A. 1961, n°198 p. 491, R.D.P. 1962.524, note Waline. En outre, la création des centres 
régionaux de la propriété foncière en 1963 renforça l’unification de la politique forestière grâce à la 
création d’un office de gestion des forêts publiques ; DURAND- PRINBORGNE  Cl., « L’Office 
National des Forêts », p.15. 
723 Articles L.221-1 – L.221-7 du Code forestier. 
724 Article 5 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
725 Article L.122-2 du Code forestier ; Soulignons que la gestion par l’O.N.F. a lieu même si elle est 
attribuée à un ministère par le biais d’une convention de gestion. C'est ainsi que l'O.N.F. peut gérer les 
terrains boisés relevant du ministère de la Défense (Instr. n° 21116/DEF/DAG/DE/DOM/URB/30, 16 
mai 1991, relative à la gestion forestière de terrains militaires par l'O.N.F.: BOC 1991, p. 1983); HEIM 
C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 47, n° 61. 

726 Article 14 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
727 Article 200 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
728 Article 3 de la loi 2882/2001 du 17/6/2001 « Sur le Code des exécutions forcées des immeubles », 
J.O.R.A’ 17. 
729 Article 5 de la loi 1141/1980 du 9/7/1980 « Sur la délimitation des forêts publiques », J.O.R. A’157. 
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réaliser des travaux de reboisement730, des travaux relatifs à la conservation des 

torrents731 et à la captation d’espèces de la faune sauvage732. 

    En France, parmi les missions de l’O.N.F., figurent la « gestion et 

l’équipement » des forêts relevant du régime733, à l’exception de certaines attributions 

exercées par les services déconcentrés de l’État. Ces missions soulignent le rôle 

parfois contradictoire de l’O.N.F. qui oscille entre opérateur économique et 

gestionnaire d’espaces naturels734. D’ailleurs, l’O.N.F.735, en vertu de sa vocation 

environnementale en tant que prestataire de services dans des espaces naturels, 

publics ou privés736, peut contribuer dans des zones de revitalisation rurale au 

maintien de services au public ne relevant pas directement de ses compétences737. Le 

Code forestier lui permet de devenir un opérateur de développement durable en 

matière forestière par le biais de ses missions d’intérêt général738.  

    En Grèce, même si la loi parle notamment de « protection » en ce qui 

concerne les compétences de l’Administration forestière, en réalité les missions de 

celle-ci concernent également la gestion, conçue pour être compatible avec les 

missions de développement durable : construction de routes forestières739, travaux 

d’amélioration concernant les refuges de la faune sauvage, maintenance et 

                                                           

730 Article 209§2 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 «Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
731 Article 224§1 alinéa 3 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
732 Article 254§6 alinéa 3 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
733 Article L.122-2 du Code forestier ; HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », 
JCL. Propriétés publiques, Fasc. 47, n° 61. 

734 En outre, grâce à sa qualité d’E.P.I.C., l’O.N.F. se charge de travaux pour la fixation des dunes, s’ils 
sont réalisés sur les dunes littorales du domaine de l’État indemnisé par convention L.221-4 du Code 
forestier. Ainsi, d’après l’article L.222-7, l’O.N.F. peut procéder à la vente des bois façonnés. 
735 Dans le cadre des missions confiées aux maisons des services au public prévues à l’article 27 de la 
loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations.  
736 Cette action de l’O.N.F. entraîna inévitablement des réactions et des contentieux dans le milieu 
libéral, C.E. 29 sept. 2003, Fédération nationale des géomètres experts et a., n° 221283. 
737 Article L.221-5 du Code forestier.  
738 Article L.221-6 du Code forestier. Plus précisément, il peut réaliser tant en France qu’à l’étranger 
« études, enquêtes et travaux » destinés à la valorisation de la biomasse forestière, à la protection et au 
développement durable des ressources naturelles, notamment forestières, à la prévention des risques 
naturels, à la protection, réhabilitation, surveillance et mise en valeur de paysages, au développement 
rural dans la mesure où cela concerne la gestion forestière ou contribue « au maintien de services 
publics dans les zones rurales fragiles ». 
739 Article 235 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 «Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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renouvellement des routes forestières, études pour la construction de bâtiments 

forestiers740 et études de travaux forestiers741.  

    La principale différence entre l’O.N.F. et l’Administration forestière est 

l’esprit d’indépendance dans lequel celui-là a été créé, autonomie que reflète sa 

capacité contractuelle742. Les contrats de l’O.N.F. peuvent être classés selon le 

caractère de leur objet. Ainsi, une distinction mérite d’être faite entre les contrats de 

« quasi mission de service public »743 et les contrats de droit commun concernant la 

gestion des forêts de particuliers. Toutefois, malgré cette volonté d’indépendance le 

changement qu’a supposé la création de cet office est loin de limiter profondément 

l’intervention étatique en matière forestière. 

 

ii. Une autonomisation incompatible avec le cadre juridique 

existant en Grèce 

 

    Dans ce contexte, il est intéressant d’examiner si un organisme équivalent à 

l’O.N.F. pourrait remplacer l’Administration forestière grecque.  

    Cela pourrait se faire moyennant la création d’une entreprise publique744. Le 

principal avantage d’une telle solution serait l’autofinancement de la forêt, car celui-ci 

est très important depuis la création en 2010 de la Caisse Verte745, dont le but est 

d’acquérir des fonds environnementaux. Parmi ceux-ci figurent les sommes payées 

par les propriétaires de constructions illicites qui, parfois, se situent en forêt. 
                                                           

740 Article 237§2 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 «Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
741 Article 222§1 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 «Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
742 GIZARD M., Droit et fiscalité forestiers, P.U.F., 1996, p.226. 
743 Il s’agit de contrats concernant les travaux d’entretien et d’exploitation de certaine forêts de l’État, 
les études et travaux dont la réalisation est confiée à l’O.N.F. par toutes personnes publiques dans le 
cadre du régime forestier ; GIZARD, Droit et fiscalité forestiers, préc., p.227.  
744 En Grèce, les entreprises publiques sont soumises à la loi 3429/2005 du 27/12/2005 « Entreprises 
publiques et Organismes (D.E.K.O.)», J.O.R. A’314/27.12.2005) ; SPILIOTOPOULOS E., Manuel de 
droit administratif, op. cit. , p. 374.  
745 Article 1 de la loi 3889/2010 du 14/10/2010 « Sur le Financement des interventions 
environnementales, Caisse Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182 ; 
CHAINTARLIS M., « La question compliquée de la ratification des Chartes forestières de la loi 
3889/2010 », Per.Dik.., 2011, p.596. 
 



   144 

 

 

Normalement, ces fonds sont destinés à réaliser des objectifs environnementaux, mais 

depuis une réforme législative récente décidée en pleine crise économique746, ces 

derniers ne reçoivent plus que 5% de ces fonds, ce qui signifie un net recul.  

    Néanmoins, le cadre juridique actuel ne permet pas une telle évolution du 

droit forestier. En effet, la condition nécessaire est la compatibilité de la gestion de la 

res communis, dont la forêt fait partie747, par une entreprise publique. Notre réflexion 

s’appuie sur la solution qu’adopta le Conseil d’État grec à propos de la possibilité 

qu’une entreprise publique gère le littoral748. La forêt et le littoral présentent des 

similitudes tant sur le plan juridique, puisqu’ils font partie du domaine public naturel 

en Grèce, que sur le plan de la gestion, parce qu’ils présentent un intérêt touristique et 

peuvent donc avoir un impact économique positif. À l’occasion de cet arrêt une 

réflexion a été menée sur la possibilité de gestion de la res communis par une 

entreprise privée.  

    Le Conseil d’État souligna que les res communes sont destinées à l’usage du 

public, et par conséquent ne font pas partie du « patrimoine privé » du public. Notons 

que ces termes « patrimoine privé » renvoient à la domanialité privée de l’État. En 

outre, un argument issu du droit constitutionnel fut utilisé. En effet, le droit au 

développement de la personnalité749 et le droit de l’Homme à l’environnement750 

permettent la cession des droits d’exploitation des res communes, ce qui est une 

prérogative de la puissance publique qu’un E.P.I.C. ne peut exercer. Ainsi, étant 

donné que ladite cession répond à l’intérêt général et, sans exclure une volonté de 

profit, son rôle ne peut être que secondaire. C’est pourquoi les actes en question sont 

administratifs et donc susceptibles de recours devant le Conseil d’ État.  

    Même s’il n’est pas encore possible que le Conseil d’État grec opte pour la 

gestion de la forêt par une entreprise publique, il convient d’examiner la position 

                                                           

746 Article 39 de la loi 4024/2011 du 27 octobre 2011, « Sur les réglementations des retraites, 
l’uniformisation des salaires, et autres dispositions d’application de programme – cadre de stratégie 
budgétaire 2012−2015 », J.O.R. Α 226). Il est à noter que l’intitulé de la loi ne dit rien de son contenu 
relatif aux questions forestières.  
747 Article 967 Code civil grec et arrêt d’Areios Pagos 207/2010. 
748 C.E. grec Ass. 895/2008 confirmé par l’arrêt du C.E. grec 818/2013. 
749 Article 5 de la Constitution grecque. 
750 Article 24 de la Constitution grecque. (C’est le même article qui prévoit expressément la protection 
de la forêt). 
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exprimée par les juges du Conseil d’État dont une minorité s’est déclarée en faveur de 

la nature privée du litige, distinction rappelant la question de la domanialité privée du 

droit français. Le fondement conceptuel de cet aspect est la nature privée du contrat. 

En effet, selon l’article 94§1 et §3 de la Constitution hellénique les litiges issus de 

contrats publics sont soumis à la juridiction administrative, s’ils sont administratifs, 

mais si leur nature est privée, ils relèvent du juge judiciaire. En outre, d’après la Cour 

Suprême Spéciale, les critères indispensables pour une convention administrative sont 

les suivants : l’obligation qu’une partie de la Convention soit une personne publique 

ou l’État, la mise en œuvre d’un service public et la position dominante de l’État751. 

Cette jurisprudence souligne l’attachement du juge administratif grec au critère 

organique. D’après cette position, il faut distinguer la gestion des res communes qui 

ne constitue pas une prérogative de la puissance publique de leur protection, qui peut 

en constituer une.  

    Ainsi, nous pouvons conclure que si l’Administration forestière devait 

changer de forme, elle pourrait prendre celle d’un E.P.A. ou d’un Établissement à 

double visage.  

    La gestion de la forêt publique en Grèce par une entreprise publique n’est 

possible que si la forêt est intégrée à la catégorie de biens privatifs. Cela entraînerait 

la domanialité privée de la forêt grecque. Une telle perspective, comme nous l’avons 

souligné, ne semblait pas réalisable jusqu’à il y a peu de temps, car personne ne 

constestait le fait que la forêt faisait partie des choses communes. Mais, cristalliser la 

la domanialité privée de la forêt, ce que décida l’arrêt du Conseil d’État752, permettra 

la gestion de la forêt par une entreprise publique. 

    L’amélioration de l’administration forestière grecque paraît plus simple, 

mais, pour le moment, la société n’est pas prête à accepter la modernisation d’une 

entreprise publique. La crainte de distinguer la protection de la gestion de la forêt se 

traduit dans la division ministérielle de la forêt.  

   

                                                           

751 Décision de la Cour Suprême Spéciale (A.E.D.) 10/1987, 10/1992, 21/1997, 3/1997, 3/1999 et 
10/2003, Conseil d’État grec Ass. 1031/1995, 4467/1995, 3486/196, Ass. 2403/1997  
752C.E grec 4883/2014.  
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b. L’Office National des forêts : une réalité d’intervention 

étatique 

 

 Même si la création de l’O.N.F. s’est faite dans un esprit de modernisation 

de l’Administration des forêts, certaines de ses particularités renforcent la 

centralisation forestière753. Elles concernent d’une part une intervention directe dans 

l’Office (i) et d’autre part l’absence de fondements qui permettraient l’autonomisation 

de l’Office (ii). 

 

i. L’intervention directe de l’État 

 

 Tout d’abord, l'O.N.F. est administré par un conseil d'administration dont le 

champ de compétences est défini par le Code forestier. Son président et ses membres 

sont nommés par décret du Gouvernement et son directeur général l’est en Conseil 

des ministres754. 

   En outre,  l’autonomie de l’O.N.F. est relative de par le régime de tutelle 

étatique auquel il est soumis755 et qui est exercé par le Ministre de l’Agriculture et le 

Ministre de l’environnement. En plus de cette double tutelle et de la souplesse de la 

rédaction du Code forestier, l’intervention du Ministère des Finances est inévitable 

pour assurer son fonctionnement financier et comptable756. Les modalités de cette 

tutelle sont classiques et concernent l’approbation préalable de certaines décisions du 

conseil d’administration - soumission à un contrôle étatique et contrôle de la Cour des 

Comptes757. 

                                                           

753 GIZARD M., Droit et fiscalité forestiers, op. cit. , p.227. 
754 Site de l’O.N.F.: http://www.onf.fr/onf/sommaire/onf_en_bref/en_bref/20080924-214204-99157/@ 
@index.html  
755 Article L.222-1 du Code forestier. 
756 GIZARD M., Droit et fiscalité forestiers, op. cit. , p.224 
757BISSARA P., « La forêt publique, La gestion des forêts soumises au régime forestier », préc., p.24. 
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    Par ailleurs, il convient de souligner la contradiction existante entre la 

gestion patrimoniale de l’O.N.F. et le pouvoir de l’aliénation et de la soumission. 

L’O.N.F. n’est pas un propriétaire mais un gestionnaire du patrimoine forestier758. 

C’est le pouvoir centralisateur qui exerce des droits de propriété759 et l’Office 

National des Forêts a le pouvoir d’acquérir des immeubles destinés strictement à son 

fonctionnement760. Cette restriction de liberté de l’Office National des Forêts a 

comme fondement le cadre d’ordre public de l’aliénation des forêts de l’État761 et cet 

organisme n’a aucune liberté ni pouvoir quant à l’exploitation de la forêt762. 

    Le centralisme de la politique forestière se reflète dans le centralisme du 

processus décisionnel de l’O.N.F. En effet, ses décisions ne remplissent pas des 

critères de transparence qui imposent leur publication au Journal Officiel de la 

République, à savoir la réalisation d’enquêtes publiques ou la participation 

d’associations environnementales dans les organes de gestion763. 

    Même si la technique de contractualisation peut être considérée comme un 

moyen de démocratiser l’O.N.F., dans la pratique elle perd de son efficacité à cause 

du rôle prioritaire de l’État en tant que premier cocontractant de l’O.N.F.. En effet, 

c’est par le biais de contrats conclus entre l’O.N.F. et l’État que les actions de cet 

organisme et les moyens de leur réalisation sont déterminés764 dans les conditions 

prévues par la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 qui porte sur la réforme de la 

planification765.  

    Le Code forestier qualifie ce contrat de «pluriannuel » et cette précision de 

la durée du contrat a une double importance pour accélérer la réalisation des objectifs 

du contrat : d’une part la prise en compte de l’évolution des exigences de la politique 

forestière et d’autre part la garantie d’un cadre ouvrant des perspectives d’action pour 

atteindre les objectifs du contrat. Structurellement, le contrat semble avoir des 

                                                           

758 BISSARA P., « La forêt publique, La gestion des forêts soumises au régime forestier », préc., p.24. 
759 BISSARA P., « La forêt publique, La gestion des forêts soumises au régime forestier », préc., p.24. 
760 Article L.223-5 du Code forestier. 
761 BISSARA P., « La forêt publique, La gestion des forêts soumises au régime forestier », préc., p.22. 
762 MODERNE F. , A.J.D.A., mai 1979 , p.32. 
763 PRIEUR M., Droit de l’environnement,  op. cit.,  p.476.   
764 Article L.221-3 du Code forestier. 
765 GIZARD M., « Bois et forêts. - Organisation et gestion des forêts relevant du régime forestier », 
JCL. Rural, Fasc. 20,  n° 26. 
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ressemblances avec le Code forestier quant à la présentation des actions. Comme 

celui-ci, il prévoit des dispositions destinées essentiellement à la forêt publique et à 

l’ensemble des forêts concernées. La différence est que le Code se réfère à la forêt 

domaniale en la distinguant de la forêt privée, alors que le contrat distingue la forêt 

domaniale de la forêt communale. 

    Le Code forestier regroupe les objectifs du contrat en trois catégories : « 1° 

Les orientations de gestion et les programmes d'actions de l'établissement public 

ainsi que les moyens de leur mise en œuvre ; 2° Les obligations de service public 

procédant de la mise en œuvre du régime forestier ; 3° Les missions d'intérêt général 

qui lui sont confiées par l'État, ainsi que l'évaluation des moyens nécessaires à leur 

accomplissement »766. Les actions de l’O.N.F. sont concrétisées dans le contrat actuel 

entre l’O.N.F. et l’État. Pour la première fois, dans un souci de démocratisation des 

procédures et de valorisation de la forêt communale - ce que préconisait le rapport 

Bianco- la Fédération Nationale des communes forestières participe aux contrat 

d’objectifs de l’O. N.F.767.  

    Ce contrat est une charte qui énonce les priorités de l’O.N.F. et constitue un 

recensement des missions qui lui sont confiées, qui visent à une gestion durable et 

multifonctionnelle des forêts et à une gestion des risques naturels de biodiversité768. 

    Plus précisément, les orientations dudit contrat résument les problématiques 

du droit forestier, telles que la lutte contre le changement climatique769, la nécessité de 

mobiliser tous les acteurs 770, le principe de proximité qui est une étape majeure pour 

le droit forestier, car la prise en compte du local fait partie du développement durable, 

mais est parfois en contradiction avec le centralisme de la politique forestière771. 

    Le nouveu contrat d’objectifs et de performance entre l’État, l’Office 

national des forêts et la Fédération nationale des communes forestières (FNCOFOR), 

qui a été adopté lors de la séance du Conseil d’administration du 17 décembre 2015 

                                                           

766 Article L. 221-3 du Code forestier. 
767 Contrat d’objectifs et de performance État – O.N.F.- FNCOFOR 2012-2016 p.3 
768 Contrat d’objectifs et de performance État – O.N.F.- FNCOFOR 2012-2016 p.3. 
769 Contrat d’objectifs et de performance État – O.N.F.- FNCOFOR 2012-2016 p.4. 
770 Contrat d’objectifs et de performance État – O.N.F.- FNCOFOR 2012-2016  p.5. 
771 Contrat d’objectifs et de performance État – O.N.F.- FNCOFOR 2012-2016 , p.5. 
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définit la ligne de conduite  de l’Office pour les cinq années à venir. Il fixe les enjeux 

forestiers stratégiques pour les forêts domaniales et les forêts des collectivités, en 

matière de sylviculture, d’approvisionnement de la filière, de préservation de la 

biodiversité, d’adaptation au changement climatique et de réponses aux demandes de 

la société. 

    Parmi les différences entre l’O.N.F. et l’Administration forestière, 

soulignons l’autofinancement du premier. La gestion de ses revenus est à l’origine de 

sa création lors de la réforme de 1964772. Le but était que les ressources de l’Office 

National des Forêts correspondent à l’ensemble des charges d’exploitation et 

d’équipement de ses missions tout en assurant un « équilibre financier propre »773. En 

fait, les ressources relevant du régime forestier, les frais de garderie et 

d’administration versés par les collectivités pour leurs forêts, les produits des ventes 

de lots groupés de coupes ou de produits de coupes 774 ainsi qu’une subvention 

étatique au cas où l’autofinancement de l’Office ne peut être assuré775 constituent les 

recettes de celui-ci.  

    Sans aucun doute, la situation financière de l’O.N.F. est délicate, car, 

comme la plupart des Établissements Publics à caractère Industriel et Commercial, il 

fut constitué à l’origine avec un niveau très insuffisant de fonds propres. Comme 

aucune recapitalisation n’a été programmée malgré le développement important de 

son activité et de son chiffre d’affaires, sa situation s’est détériorée776. 

    De plus, les interventions étatiques comme celle qui consiste à obliger à 

racheter les maisons forestières domaniales propriété de l’État alourdissent le 

potentiel de l’Office et contredisent son autonomie voulue par l’État777. Actuellement, 

                                                           

772 BISSARA P., « La forêt publique, La gestion des forêts soumises au régime forestier », préc., p.24. 
773 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », précité, n°.60. Cet équilibre est très 
difficile à maintenir depuis les tempêtes de 1999: Rapp. O.N.F., 2000, p. 1. En ce sens, l'État et l'O.N.F. 
signèrent un premier contrat d'objectifs pour la période 2001-2006 qui reposait sur des engagements 
réciproques et dont le but principal était de redresser l’O.N.F. après les tempêtes de décembre 1999. 
774 Article L.223-1 du Code forestier: sous réserve de distribuer à chaque collectivité la part des 
produits nets encaissés lui revenant. 
775 Article L.223-1 du Code forestier. 
776 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°61. 
777 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°63. 
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le solde entre les avantages et les charges de l’O.N.F. est négatif778, à l’exception des 

forêts domaniales dont l’exploitation représente la moitié de son chiffre d’affaires779. 

En même temps, les autres secteurs d’activité sont déficitaires : intervention dans les 

collectivités territoriales, missions d’intérêt général comme la production de bois, 

accueil du public ou encore protection du territoire forestier780 et prestations 

concurrentielles781 dont les résultats n’ont cessé d’être déficitaires depuis huit ans. À 

toutes ces difficultés s’ajoutent des raisons exogènes, issues de facteurs climatiques et 

intégrées dans la politique forestière, qui empêchent l’O.N.F. de maîtriser les 

principales recettes782. Dans la mesure où la protection de la forêt a un impact sur le 

climat, il est aisé de comprendre pourquoi une politique de protection a des effets 

positifs sur l’économie. S’agissant de la forêt communale, le fait que l’O.N.F. n’ait 

pas de pouvoir décisionnel sur l’orientation des décisions est un risque supplémentaire 

pour ses recettes783. L’esprit du « Grenelle de l’environnement » suppose un coût situé 

entre 7,5 et 12 millions d’euros par an784. 

 

 

 

                                                           

778 BOURDIN J., L'O.N.F. à la croisée des chemins, Rapport d’information établi au nom de la 
commission des finances n°54 (2009-2010) - 21 octobre 2009. p.7 ; Entre 2007 et 2008, ses produits 
progressèrent de 1,1%, soit 8,8 millions d’euros, pour atteindre 722,9 millions d’euros mais ses charges 
augmentèrent plus vite et atteignirent 722,4 millions d’euros (+2,3 %, soit 16 millions d’euros).  

779 BOURDIN J., L' O.N.F. à la croisée des chemins, Rapport, op. cit., p.7. 

780 BOURDIN J., L' O.N.F. à la croisée des chemins, Rapport, op. cit., p.7. 

781 BOURDIN J., L' O.N.F. à la croisée des chemins, Rapport, op. cit., p.8. 

782 Les ventes de bois sont un bon exemple de l’impact climatique sur les recettes de l’Office,  
BOURDIN J., L' O.N.F. à la croisée des chemins, Rapport, op. cit., p.8. 

783 BOURDIN J., L' O.N.F. à la croisée des chemins, Rapport, op. cit., p.9. 

784 BOURDIN J., L' O.N.F. à la croisée des chemins, Rapport, op. cit., p.10. 



   151 

 

 

ii. Les contradictions de l’O.N.F. ne permettent pas son 

autonomisation  

 

    Nous constatons que les principaux problèmes qui ne permettent pas 

l’autonomisation de l’Office National des Forêts découlent de son héterogéneité qui, 

elle-même, vient du statut de son personnel, de son statut intermédiaire entre celui 

d’un monopole de l’État et celui d’un acteur concurrentiel et du caractère de service 

public qu’il gère.  

� Hétérogénéité du statut du personnel de l’Office National des Forêts 

 Sans aucun doute, une des difficultés majeures que doit affronter l’Office 

National de Forêts réside dans le statut de son personnel dont les dépenses 

représentent 63% de ses charges785. La politique d’austérité appliquée par l’O.N.F. 

n’est pas suffisante, à cause du statut particulier de ses fonctionnaires786. 

 Même si l’O.N.F. est un E.P.I.C., il présente des originalités par rapport aux 

entreprises publiques787. Depuis 1920, les personnels des E.P.I.C. sont des agents de 

droit privé788, mais dans le cas de l’O.N.F., le législateur, pour des raisons de paix 

sociale, a accepté que la transformation en E.P.I.C. n'entraîne pas la perte du statut de 

fonctionnaire789 pour le personnel et a autorisé un recours limité à des personnels de 

droit privé790.  En ce qui concerne le personnel contractuel des E.P.I.C. qui relève du 

                                                           

785 BOURDIN J., L' O.N.F. à la croisée des chemins, Rapport, op. cit., p.10. La réduction des effectifs, 
fondée sur le non-remplacement d’un départ à la retraite sur deux, n’est pas suffisante pour produire 
des résultats. 

786BOURDIN J., L' O.N.F. à la croisée des chemins, Rapport, op. cit., p.9. 

787 PRIEUR, Droit de l’environnement, op. cit. p. 323.  
788C.E. 26 février 1923, De Robert Lafregeyre , Lebon p. 67. Toutefois, il y a une exception pour le 
directeur de l’agence comptable, s’il est comptable public, C.E. 8 mars 1957, Jalenques de Labeau, 
Lebon p.158 ; A.J.D.A. 1957, II, p. chron. Jean Fournier et Guy Braibant. 
789PLESSIX B. , « Établissements publics-Statut. Structures » , JCL. Administratif,Fasc. 136 : n°13 ; 
C.E., 29 janv. 1965, L’Herbier : Rec. CE, p. 60 ; A.J.D.A. 1965, I, p. 93 et II, p. 103, concl. Rigaud ; D. 
1965, jurispr. p. 826, note Debbasch ; JCP G 1966, II, 14824, note Blaevoët. 

790 À l’O.N.F., les agents contractuels de droit privé représentent 1% du personnel des 7.000 agences. À 
cela, il faut ajouter les 5000 ouvriers forestiers employés par l’Office et qui sont de droit privé. En 
outre, les services publics industriels et commerciaux de La Poste et de France Telecom partagent la 
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droit privé, ces établissements ont souvent cherché à développer la négociation 

collective comme le leur permet l’article L.134-1 alinéa 1 du Code du travail. Le 

Conseil d’État décida que les règles statutaires concernant les agents de l’O.N.F. 

devaient être fixées par décret en Conseil d’État791. La coexistence de personnels de 

droit privé et de droit public au sein du même établissement public recouvre une 

diversité de situations notamment dans le cadre de la représentation du personnel792.  

   Même si le statut du personnel ne contribue pas à l’autonomisation de 

l’O.N.F., ce problème est moins grave que ceux posés par les autres contradictions de 

l’Office : son statut intermédiaire entre monopole d’État et acteur concurrentiel et la 

nature du service public qu’il gère.  

� Ambigüité de son statut intermédiaire entre monopole d’État et acteur 

concurrentiel 

   Si l’O.N.F. pour les forêts domaniales est en situation de monopole de droit, 

pour les forêts non domaniales sa situation est celle d’un monopole partiel793 et pour 

ses activités conventionnelles il est en situation de concurrence avec les collectivités 

locales ou le secteur privé. Le renforcement de l’activité concurrentielle de l’O.N.F. 

est un objectif indispensable pour valoriser le secteur forestier français. Mais, afin 

d’accroître cette activité concurrentielle, il est indispensable de réaliser une étude 

précise de la légitimité du statut de l’O.N.F. par rapport au droit européen.   

                                                                                                                                                                      

particularité d'employer des agents publics avec l'O.N.F., depuis la loi du 23 décembre 1964, la Caisse 
nationale des marchés de l'État (C.E. Ass., 29 janv. 1965, L'Herbier, Leb., p. 60) et la Caisse nationale 
de prévoyance (C.E., 28 juill. 1993, Syndicat général de la Caisse des dépôts et consignations, Leb., p. 
552) ; DEGUERGUE M. « À propos de l’arrêt Ref: Trib. des conflits, 24 octobre 1994, Préfet de la 
région Île-de-France, Préfet de Paris c/Fédération syndicale Sud P.T.T., req. no2936 », Petites affiches, 
20 juin 1995 n°49. 
791 C.E. 7ème et 5ème sous-sections réunies, 19 octobre 2001, n° 221754, Recueil Lebon 2002. 
792 En effet, six représentants du personnel sont désignés par le gouvernement sur la liste établie par les 
organisations syndicales administratives et il est précisé que parmi les six représentants du personnel 
un au moins doit appartenir au personnel ouvrier. La volonté de respecter une procédure démocratique 
fut illustrée par l’annulation du décret du 23 février 1966 portant nomination au conseil 
d’administration de l’O.N.F. par le Conseil d’État suite à la requête d’une organisation syndicale qui 
n’avait pas été invitée par le ministre de l’Agriculture à lui soumettre une liste de présentation, comme 
le Code forestier le prévoyait depuis le 11 octobre 1999, Syndicat national des techniciens forestiers, 
réq.n°179555. 
793 BIANCO J.-L., La Forêt : une chance pour la France : Rapport au Premier ministre, op. cit., p.64 ; 
En effet, l’O.N.F. est chargé de la définition et du contrôle de la gestion , ainsi que des ventes de bois, 
mais pas pour la réalisation des travaux qu’en réalité la plupart des communes lui confient.  
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Tout d’abord, le fait que l’O.N.F. soit un E.P.I.C. pose des problèmes 

importants par rapport au droit européen, car l’Union Européenne se méfie des 

établissements publics industriels et commerciaux et de leurs avantages, à cause des 

aides étatiques qu’ils reçoivent794. 

À l’échelle nationale, à partir de 1985 le Conseil d’État exprima ses 

préoccupations à l’égard des entreprises publiques fondées sur l’adoption d’un régime 

de tutelle moins restrictif destiné à se substituer à l’organisation administrative795. 

D’ailleurs, le Conseil de la Concurrence fut souvent saisi à propos de certains actes. 

Les forêts domaniales, contrairement aux forêts publiques non domaniales, sont en 

situation de monopole légal quant à leur gestion796, monopole qui constitue une 

activité marginale pour le budget de l’O.N.F.797. 

  C’est le juge administratif et non le Conseil de la concurrence, incompétent 

en la matière, qui apprécie la légalité des aides de l’État en faveur des entreprises 

publiques. 

    Étant donné que l’O.N.F. en tant qu’E.P.I.C. est soumis au principe de 

spécialité,  on considère que ses activités commerciales comme la vente 

d’équipements ou de mobilier ainsi que ses partenariats avec de grandes entreprises 

dépassent significativement le principe de spécialité qui régit son statut et ne peuvent 

être qualifiées d’intérêt général798. Ainsi799, l’activité commerciale de l’O.N.F. porte 

                                                           

794 POYET M., « La transformation des entreprises publiques, véritable enjeu de pérennité », Rev. 
Adm. 2004 , p.565 ; LOMBARD M., « L’établissement public industriel et commercial est-il 
condamné ? », A.J.D.A. 2006 p.79. 
795 Réflexions sur les catégories et les spécificités des établissements publics nationaux, E.D.C.E. 1984-
85 n°36. 
796 En revanche, l’équipement en mobilier des forêts domaniales est assuré directement en régie par 
l’O.N.F. et des entreprises privées, BAZEX M. , BLAZY S., « Limites des compétences du Conseil de 
la concurrence à l’égard des E.P.I.C. », Droit Administratif n°4 , avril 2004, comm. 58. 

Référence : Conc. Conc, 10 février 2004, déc. n° 04-D-02, demande de mesures conservatoires 
présentée par la Sté Germain Environnement c/Office National des Forêts, BOCC 4 mai 2004, p.412; 
CLAMOUR G., « Retour sur la libre et égale concurrence entre opérateur public et opérateur privé », 
Revue Lamy de la Concurrence, Revue Lamy de la concurrence 2005 - nº4 du 08/2005. 

797 CLAMOUR G., « Retour sur la libre et égale concurrence entre opérateur public et opérateur 
privé », préc.  

798 BAZEX M. , BLAZY S. , « Limites des compétences du Conseil de la concurrence à l’égard des 
E.P.I.C. », préc.  
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atteinte au principe de la libre concurrence800, car il est en position dominante sur le 

marché de l’équipement en mobilier des forêts françaises801 dans certaines régions, 

fait aggravé par l’absence de comptabilité analytique802. 

   Les aides financières et les aides en personnel accordées par l’État sont 

contraires à l’article L.420-2 du Code du commerce803. La situation privilégiée de 

l’O.N.F. dans le domaine de la concurrence est illustrée par le fait qu’il n’est pas tenu 

de communiquer aux entreprises intervenant sur un même marché des documents 

internes804 relatifs à ses activités de droit privé soumises aux règles de la concurrence 

et au secret des affaires805. 

    Suite à des questions relatives au droit de la concurrence, une autre se pose au 

sujet de l’impact potentiel du caractère « E.P.I.C. » de l’O.N.F. sur le service public 

qu’il gère. La problématique du service public forestier étant prioritaire en matière 

forestière, dans cette étude nous n’examinerons pas l’existence ou non d’un service 

                                                                                                                                                                      

Référence : Conc. Conc, 10 février 2004, déc. n° 04-D-02, demande de mesures conservatoires 
présentée par la Sté Germain Environnement c/Office National des Forêts, BOCC 4 mai 2004, p.412. 

799 En invoquant la jurisprudence « Chambre syndicale du commerce en détail de Nevers » posant le 
principe de spécialité des services publics, C.E., 30 mai 1930, R.D.P. , p.530.  
800 Conc. Conc, 10 février 2004, déc. n°04-D-02, demande de mesures conservatoires présentée par la 
Sté Germain Environnement c/ Office National des Forêts, BOCC 4 mai 2004, p.412. 

801 BAZEX M. , BLAZY S. , « Limites des compétences du Conseil de la concurrence à l’égard des 
EPIC », préc. 

Référence : Conc. Conc, 10 février 2004, déc. n° 04-D-02, demande de mesures conservatoires 
présentée par la Sté Germain Environnement c/ Office National des Forêts, BOCC 4 mai 2004, p.412. 

802 CLAMOUR G., « Retour sur la libre et égale concurrence entre opérateur public et opérateur 
privé », préc. 

803 BAZEX M. , BLAZY S. , « Limites des compétences du Conseil de la concurrence à l’égard des 
EPIC », préc. 

Référence : Conc. Conc, 10 février 2004, déc. n°04-D-02, demande de mesures conservatoires 
présentée par la Sté Germain Environnement c/ Office National des Forêts, BOCC 4 mai 2004, p.412. 

804 Aucune disposition de la loi du 17 juillet 1978 Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant sur diverses 
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre 
administratif, social et fiscal, ne prévoit une obligation de communication des documents internes aux 
entreprises intervenant sur un même marché.  
805 C.A. de Paris (1ère chambre section H), arrêt du 27 juillet 2004 NOR : ECOC0400311X, Bulletin 
Officiel de la Concurrence, de la Consommation et de la répression des fraudes, n°9, 8 novembre 2004 
p.725. L’arrêt en question est le résultat du recours rejeté de la décision Conc. Conc, 10 février 2004, 
déc. n°04-D-02, demande de mesures conservatoires présentée par la Sté Germain Environnement c/ 
Office National des Forêts, B.O.C.C. 4 mai 2004, p.412. 
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public forestier, parce que cela renvoie directement à la domanialité. En revanche, 

nous tenterons de déterminer si la forme juridique de l’O.N.F. est compatible ou non 

avec des missions de service public.  

� Hétérogénéité du caractère de service public géré par l’O.N.F. 

   Comme le prévoit expressément la loi de sa création, l’O.N.F. est 

indubitablement un établissement public national à caractère industriel et 

commercial806, ce qui lui confère une personnalité morale. Par ailleurs, la loi précise 

qu’il est doté d’une personnalité civile et d’une autonomie financière et son titre 

souligne le caractère national de la politique forestière. Soulignons que l’innovation 

de l’O.N.F. est le passage d’une simple conservation de la forêt comme patrimoine à 

sa valorisation, consolidée par la forme juridique de l’E.P.I.C..  

    Dans cette optique, il convient de nous demander si ce statut d’E.P.IC. 

prédétermine ou non le caractère de service public géré par l’O.N.F., plus 

précisément, si la transformation d’une Administration en une entreprise publique 

reflète la volonté de changer le caractère du service public géré.  

   Pour répondre à cette question il faut dans un premier temps déterminer si 

l’O.N.F. est un E.P.I.C. En principe, il a des fonctions de production et de 

commercialisation qui peuvent avoir ou ne pas avoir le caractère de service public807. 

Tout d’abord, puisque le texte institutionnel est le premier critère de détermination du 

caractère industriel et commercial du service808, la qualification E.P.I.C. implique 

dans une large mesure la gestion d’un service public industriel et commercial 

(S.P.I.C.)809. L’attribution du caractère industriel et commercial à un service public a 

comme conséquence d’appliquer en principe le droit privé en constituant un « bloc de 

compétence » qui incombe au juge judiciaire sous réserve d’exceptions810. En matière 

forestière, nous pourrions soutenir que « le S.P.I.C. représente une authentique 

contradiction » qui renvoie à celle de l’O.N.F., parce que ce dernier doit « protéger 

l’intérêt général tout en agissant selon les méthodes du secteur privé. Cet organisme 

                                                           

806 Article L221-1 du Code forestier. 
807DURAND- PRINBORGNE  Cl., « L’Office National des Forêts », préc., p.22. 
808 DEBBASCH C., COLIN F., Droit administratif, 8e édition, Economica, 2007, p.339. 
809 DUFAU J., « Services publics à caractère industriel et commercial », JCL. Administratif,  Fasc. 150. 
810 DUFAU J., « Services publics à caractère industriel et commercial », préc. 
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doit réaliser une œuvre altruiste avec des moyens égoïstes et se révéler puissance 

publique sous une allure de simple citoyen811 ».  

    La réponse au dilemme concernant le critère de détermination du régime 

applicable dépend de l'activité exercée et non de la forme de l'établissement public812. 

Même si, a priori, la qualification textuelle de l'établissement est en relation directe 

avec la nature de l'activité exercée, il est très fréquent que le régime de l'établissement 

corresponde en tout point aux règles juridiques classiques nées de la jurisprudence 

relative aux services publics813. Ainsi, une personne privée peut gérer un service 

public814. L’attribution du qualificatif de service public à l’O.N.F. vient de l’idée que 

la mission de gestion et la mission de service public forestier sont étroitement liées815. 

D’ailleurs, la solution qui consiste à confier des tâches de service public administratif 

à un établissement public industriel et commercial n’a pas un caractère exceptionnel. 

Comme un établissement administratif peut gérer des services soumis au droit privé, 

réciproquement un établissement industriel et commercial peut gérer des services de 

droit public. Dans le cas des établissements publics, une approche autant statutaire 

que fonctionnelle816 s’impose.  

   En outre, la validité même de la distinction entre S.P.A.- S.P.I.C. plaide en 

faveur de cette conception. En effet, le dualisme des services publics procède 

indirectement du dualisme juridictionnel817 et repose sur l’idée que le droit 

administratif en tant que droit spécifique ne doit pas régir tous les services publics. 

Cependant, cette distinction « trop fondamentalement liée à la conception française 

de la séparation des pouvoirs » ignore le phénomène actuel d’érosion de la frontière 

entre les secteurs public et privé818.  

                                                           

811 SANDEVOIR P., « Les vicissitudes de la notion de service public industriel et commercial », in 
Mélanges en l'honneur du professeur Michel Stassinopoulos, Loi et justice, Problèmes de droit public 
contemporain, Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1974, p.317. 
812 PLESSIX B., « Établissements publics . - Statut. Structures »,  préc. n°13. 
813 PLESSIX B., « Établissements publics. - Statut. Structures »,  préc. n°13, HEIM C., « Domaine 
privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n° 8. 
814 DEBBASCH C., COLIN F., Droit administratif, 8e édition, Economica, p.331. 

815 La France a-t-elle une politique forestière, op. cit., p.51. 
816 PLESSIX B., « Établissements publics  - Statut. Structures »,  préc. n°13. 
817 Construit sur la base de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III. 
818 SEILLER B., « L’érosion de la distinction S.P.A.-S.P.I.C. », A.J.D.A. 2005, p.417. 
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    Toutefois, la volonté de trouver un équilibre correspond à celle du juge 

d’assurer un compromis en maintenant cette qualification à double visage. Nous 

estimons qu’il s’agit d’une illustration de la séparation des pouvoirs imposée par 

l’intérêt général que suppose la valorisation de la protection de la forêt. Le juge 

complète la qualification du législateur afin d’assurer le meilleur cadre possible pour 

protéger la forêt819. Dans le cas où nous nous demandons pourquoi le législateur opte 

pour la forme de l’E.P.I.C., alors que la présence du service public justifierait la 

création d’un Établissement public administratif, la réponse est une volonté de 

modernisation820. 

    D’ailleurs, la qualification législative ne constituant qu’une présomption non 

irréfragable de l’activité principale gérée, la qualification a été étendue à des 

Établissements publics « à double visage », afin d’obtenir une correspondance entre la 

qualification juridique et la nature du service géré821.   

   Voici la dualité de l’O.N.F.: la gestion et l’équipement des forêts font partie 

de son activité de service public industriel et commercial tandis que la protection, la 

conservation et la surveillance des forêts relèvent d’un service public administratif. 

Par ailleurs, depuis la loi 2003-699 du 30 juill. 2003, les missions de prévention 

contre le risque naturel confiées à l'O.N.F.822 constituent également un service public 

administratif823. Bien que cette dualité ait été acceptée, la complexité des problèmes 

forestiers et la relation étroite existant entre gestion et protection –la lutte contre le 

changement climatique en est un exemple-, suscitent des interrogations sur le 

                                                           

819 À titre d’exemple, citons les ports autonomes et l’ex-Office National de la navigation. Celui-ci 
bénéficiait de la qualité d’E.P.I.C. que lui avait conférée la loi: le juge avait estimé que tel était en effet 
le cas lorsqu'il assurait des activités telles que la traction ou le remorquage des bateaux ; en revanche, 
quand il prenait des mesures d'organisation et d'utilisation des voies navigables, il exerçait une mission 
administrative de service public de régulation du trafic fluvial Trib. Confl. 10 février 1949, Guis, Leb., 
p.590 jurisprudence citée par DURAND- PRINBORGNE  Cl., « L’Office National des Forêts », préc., 
p.20 ; PLESSIX B., « Établissements publics. - Statut. Structures »,  préc. n°13. 
820 DURAND- PRINBORGNE  Cl. , « L’Office National des Forêts »,préc., p.21. 
821 PLESSIX B., « Établissements publics. - Statut. Structures »,  préc. n°13. 
822 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.476. 

823 T. confl., 9 juin 1986, Cne de Kintzheim c/ Office national des Forêts, Lebon, tables, p. 448 et C.E., 
29 avril 1994, en groupement d'intérêt économique « Groupeteraubois », req. no 91-549 ; MORAND- 
DEVILLER J., « Chronique Jurisprudentielle V, Le domaine public »,  Petites affiches, 22 mars 1995 
n° 35, P. 4. 
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caractère du service public des activités de l’O.N.F.. Ainsi, il est admis que son action 

en tant que gestionnaire du domaine privé de l'État auquel appartient la forêt dunaire 

litigieuse ne s'inscrit pas dans l'exercice d'une activité mettant en œuvre les 

prérogatives dont il est investi en matière de réglementation, de police ou de contrôle, 

de sorte que le litige relève de la compétence judiciaire824. D’ailleurs, la complexité 

de cette question a un impact pratique tant sur les responsabilités que sur 

l’identification des contrats de l’O.N.F., qui, même qualifiés de droit privé, prévoient 

parfois des prérogatives propres à la puissance publique. 

   La réforme de 1964 avait pour objectif de distinguer la gestion économique et 

commerciale des forêts domaniales de la mission de protection. L’Office assure la 

gestion proprement dite et assume des missions de service public à un double titre : 

certaines des tâches qui lui sont confiées tendraient même à lui conférer, en l’absence 

d’une qualification législative expresse, le statut d’établissement public 

administratif825. 

    Parmi les difficultés dues au statut d’Établissement public à caractère 

industriel et commercial de l’O.N.F. figure la conception européenne du service 

public. En effet, le Traité de Rome interdit de déroger au principe de libre 

concurrence au profit de services d’intérêt économique général. Exceptionnellement, 

cette dérogation est autorisée à deux conditions : si l’application de ce principe fait 

échec à l’accomplissement en droit ou en fait de la mission particulière qui a été 

impartie et si le développement des échanges ne porte pas préjudice à l’Union 

Européenne826. La C.J.C.E. considère qu’échappent à la qualification de services 

d’intérêt économique général les activités à travers lesquelles s’exercent des 

prérogatives de puissance publique827  et qui remplissent une fonction de service 

exclusivement social fondé sur le principe de la solidarité nationale et dépourvu de 

                                                           

824 Cass. 1er, 10  avril  2013 n° de pourvoi : 12-13902, Publié au bulletin, La Semaine Juridique 
administrations et Collectivités territoriales n° 18, 29 avril 2013, act. 396. 

825UNTERMAIER J., La conservation de la nature et le droit public, Thèse,  Lyon, 1972, p.382. 
826 FATOME É ., « Les établissements publics à caractère industriel et commercial et la tentation de 
l’abandon », La Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n°31, 27 juillet 2009, 
2202. 
827 C.J.C.E. 19 janvier 1994, SAT., aff. C-364/92, Rec. 1992, p.I-43 
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tout but lucratif 828. Le lien entre le S.P.I.C. et le service d’intérêt économique général 

(S.I.E.G.) nous semble être le service marchand. Telle est la conception européenne 

dont on constate la volonté de ne pas reproduire l’opposition entre les services publics 

administratifs et les services industriels et commerciaux829. Ce sont des 

préoccupations de droit communautaire qui encouragent actuellement la 

transformation des E.P.I.C. en société afin de les soumettre à un concours préalable 

pour qu’ils bénéficient d’une concession de service public, à condition qu’une 

concurrence soit mise en place préalablement. Indubitablement, l’insaisissabilité de 

leurs biens fait partie des avantages des E.P.I.C.. Aujourd’hui, il existe au sein de 

l’Union européenne une nette préférence pour la forme de société. Mais, la condition 

préalable pour que les E.P.IC. se transforment en société est de s’interroger sur 

l’existence éventuelle d’un secteur public en matière économique830, ce qui peut 

conduire à la conclusion que de cette transformation dépend l’avenir des E.P.I.C.831.  

    Le caractère centralisé du monde forestier ayant été démontré, il convient de 

l’examiner par rapport à la nécessité d’adaptation territoriale de la politique forestière. 

 

Section II :  Une exigence de territorialisation en matière forestière 

 

    La centralisation du droit forestier contredit sa nature territorialisée dont le 

fondement est le développement durable. Tout d’abord, cette territorialisation se 

reflète dans une nécessaire adaptation au niveau géographique (§ I), puis dans une 

nécessité d’adaptation au niveau décisionnel (§ II). 

 

                                                           

828 C.J.C.E. 17 février 1993, Poucet-Pistre, aff. C-15 et 160/91, Rec. 1993, p. I-637, sur l’assurance 
maladie obligatoire ; A.J.D.A. 1997, p.772.  
829 SEILLER B., « L’érosion de la distinction S.P.A.-S.P.I.C. »,  préc. 
830 FOURNIER J., « Le devenir des entreprises publiques dans le droit et la pratique de l’Union 
Européenne », RJEP, 2005, n°619, p.135. 
831 POYET M., « La transformation des entreprises publiques, véritable enjeu de pérennité », préc., 
p.565 ; LOMBARD M., « L’établissement public industriel et commercial est-il condamné ? », préc. , 
p.79. 
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§I. La nécessité d’une adaptation du droit forestier au niveau 

géographique  

 

   Le droit forestier s’adapte au niveau géographique tant par le champ 

d’application de certaines lois (A) que par l’action déconcentrée des acteurs de l’État 

(B). 

 

A. Une adaptation au niveau législatif 

 

     Le fort territorialisme géographique français en matière forestière s’explique 

par  l’hétérogénéité géographique du pays que reflète sa végétation forestière.  

    Tout d’abord, la législation forestière des territoires d’Outre-Mer832 illustre 

largement le territorialisme géographique forestier. Ainsi, en Guyane833 et à 

Mayotte834 la protection des forêts contre les incendies est différente de ce qui se fait 

en métropole. 

    D’ailleurs, la Guyane, la Réunion et Mayotte ont un statut différent en ce qui 

concerne la protection de la forêt835, sa valorisation836 et le droit pénal forestier837. En 

outre, la Réunion applique une législation distincte sur le droit d’usage838 et le 

défrichement839. Mayotte, à part ses singularités institutionnelles840, a une définition 

particulière de la forêt841 et une reconnaissance des « biens agroforestiers842 » dont la 

                                                           

832Articles L.172-1-L.179-1 du Code forestier. 
833 Article L.172-1 du Code forestier. 
834 Article L.175-10 – L.175-11 du Code forestier. 
835Pour la Réunion, articles L.174-4 –L.174-7 du Code forestier et pour Mayotte articles L.175-12-
L.175-13 du Code forestier. 
836 Article L.172-1 du Code forestier. 
837 Pour la Réunion, articles L.174-9-L.174-17 du Code forestier et pour Mayotte articles L.175-14-
L.175-15 du Code forestier. 
838Article L.174-1 du Code forestier. 
839 Article L.174-2 du Code forestier. 
840 Article L.175-6 du Code forestier. 
841Article L.175-3 Pour l'application à Mayotte de l'article L. 111-2, le premier alinéa est ainsi rédigé : 
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protection est assimilée à celle de la forêt843. Les particularités juridiques et 

géographiques se justifient par la prise en compte du risque naturel. C’est pourquoi 

l’élaboration de plans départementaux ou interdépartementaux de protection des 

forêts contre l’incendie844 est prévue pour les forêts situées dans des régions 

sensibles845. 

     La Corse est un exemple de territorialisme géographique. En  2002846, l'État 

transféra à la collectivité territoriale de Corse la propriété de ses forêts et terrains à 

boiser, ainsi que ses droits de propriété forestière indivis847. Ses forêts relevant du 

régime forestier848 profitent de mesures particulières pour la protection contre 

l’incendie849. Enfin, dans le domaine forestier d’Alsace-Moselle s’appliquent des lois 

qui lui sont propres850. 

    Des particularités géographiques forestières sont reflétées dans les règles 

d’aliénation et le caractère prescriptible des forêts. Ainsi, dans le département de la 

Guyane, elles peuvent être cédées gratuitement à des personnes morales en vue de 

leur utilisation par les communautés d’habitants qui tirent leur subsistance de la 

                                                                                                                                                                      

« Sont considérés comme des bois et forêts au titre du présent code les plantations d'essences 
forestières et les reboisements, les terrains à boiser du fait d'une obligation légale ou conventionnelle, 
ainsi que les terrains couverts de végétation ligneuse communément désignés sous le nom de 
mangroves. » 
842Article L.175-2 du Code forestier. Sont agroforestiers les biens qui, ne pouvant être reconnus comme 
bois et forêts, possèdent toutefois des essences forestières nécessaires à la conservation et à la 
restauration des sols ou au maintien des ressources en eau, concurremment avec des utilisations 
agricoles. 
843 Article L.175-1 du Code forestier. 
844 Articles L.133-2 du Code forestier 
845Article L.133-1 du Code forestier. Il s’agit notamment de l’Aquitaine, de la Corse, du Languedoc-
Roussillon, de Midi-Pyrénées, de Poitou-Charentes, de Provence-Alpes-Côte d'Azur et dans les 
départements de l'Ardèche et de la Drôme. En effet, sont exclus de cette liste les massifs forestiers à 
moindres risques figurant sur une liste arrêtée par le représentant de l'État dans le département, après 
avis de la commission départementale compétente en matière de sécurité. 
846 Loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse (Journal Officiel 23 Janvier 2002) 
847HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 47, 
n° 17. 
848L.211-1 du Code forestier. 
849 L.133-1 du Code forestier. 
850 WOEHRLING J.-M. « Diverses questions de droit public alsacien-mosellan », JCL. Alsace-
Moselle, Fasc. 210, n° 36-41. 
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forêt851. Exceptionnellement, les forêts domaniales situées en Guadeloupe et en 

Martinique852 et le domaine forestier de la Réunion853 sont imprescriptibles. 

     En Grèce, les particularités territoriales du droit forestier figurent notamment 

dans le régime de la propriété de forêts et plus précisément dans la détermination du 

régime de propriété entre l’État et les citoyens. Ces exceptions854 s’expliquent par 

l’histoire du pays.  

    En outre, la législation forestière consacre la particularité des espaces 

forestiers des établissements humanitaires de l’île de Kefalonnia gérés par l’État855. 

Par ailleurs, les forêts et les espaces forestiers de l’île de Thasos sont propriété de 

cette commune et sont gérés par un établissement public administratif spécial dit «  

regroupement des communautés de Thasos 856». 

 

B. Une adaptation géographique par l’action déconcentrée des 

acteurs de l’État 

 

    À part la territorialisation géographique, une approche territorialisée est 

envisagée par l’action déconcentrée de l’État qui est le lien entre le jacobinisme 

forestier et le territoire.  

    En France, la politique forestière s’applique aux niveaux régional et 

départemental. À titre d’exemple, c’est le représentant de l’État dans la région qui 

décide de l’aménagement de la forêt857 et élabore le plan pluriannuel de 

                                                           

851 Article L. 172-4 du Code forestier et art. L. 5143-1 C.G.P.P. ; HEIM C., « Domaine privé-Forêts des 
collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 47, n°96. 
852Article L.273-1 du Code forestier. 
853 Article L.274-1 du Code forestier. 
854 Ces particularités vont être developpées au chapitre III du présent travail.  
855 Article 144 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

856 Article 145 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

857 Article L.212-1 du Code forestier. 
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développement858. Son action départementale consiste notamment à fixer le seuil 

d’autorisation des coupes859 et il est très actif dans la prévention des incendies860.  

    D’ailleurs, la commission régionale de la forêt et des produits forestiers861 est 

chargée d’élaborer les orientations régionales forestières862 qui constituent de vrais 

outils d’adaptation de la politique forestière nationale au niveau local863.  

    En outre, un plan pluriannuel régional est établi dans le but d’améliorer la 

production et la valorisation économique du bois, en respectant les exigences de 

gestion durable864. Cette démarche de déconcentration a un impact sur l’organisation 

de l’O.N.F.865. 

    En Grèce également, l’action déconcentrée de l’État est très présente en 

matière forestière866. Depuis la réforme constitutionnelle de 2001, l’article 101 pose le 

principe de proximité qui prévoit le système déconcentré de l’État pour l’organisation 

de l’administration. De 1955867 jusqu’à 1997868 l’acteur de déconcentration fut le 

préfet. Suite à sa transformation en un organe décentralisé élu, l’action déconcentrée 

de l’État a été transférée au Secrétaire général de l’Administration Déconcentrée. 

Depuis 2010 le préfet a été supprimé et remplacé par le Secrétaire général de la 

                                                           

858 Article L.122-13 du Code forestier.  
859 Article L.124-5 du Code forestier. 
860Articles L.131-6, L.131-7, L.131-8 et L.131-10 du Code forestier.  
861 Article L.113-2 du Code forestier. Le deuxième alinéa de l’article précise que « Cette commission 
comprend des représentants des collectivités territoriales, des administrations déconcentrées de l’État, 
des établissements publics intéressés, des organisations professionnelles, des associations de protection 
de l’environnement, d’associations d’usagers de la forêt ainsi que des personnalités qualifiées ». 
862 Les orientations régionales forestières sont prévues à l’article L. 122-1 du Code forestier. 
863Article L.122-1 du Code forestier. 
864Article L.122-12 du Code forestier. 
865En effet, l'O.N.F. est organisé en 9 directions territoriales et 5 directions régionales (Corse, Réunion, 
Guyane, Guadeloupe et Martinique), 50 agences territoriales, 9 agences travaux, 9 bureaux d'étude 
territoriaux et près de 300 unités territoriales. Son siège est à Paris. http://www.onf.fr/onf/sommaire/ 
_en_bref/en_bref/20080924-214204-99157/@@index.html  
866Article 283 de la loi 3852/2010, du 7/6/2010 « Sur la nouvelle architecture de l’Administration, 
Programme Kallikratis », J.O.R. A’87. 
867 Loi 3200/1955 du 13/23-4-55 « Sur la décentralisation administrative », J.O.R.Α  97.  
868 Loi 2503/1997 du 30/5/1997 « Administration, Organisation et encadrement de questions sur 
l’administration locale et autres », J.O.R. Α΄ 107. 
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Région869. Actuellement, le représentant de l’État dans le département est le 

contrôleur de légalité. 

     Plus précisément, l’action déconcentrée de l’État se réalise d’abord au niveau 

départemental par le biais des Comités chargés de la Résolution des Contestations 

forestières870, lesquels appliquent la législation forestière sur la définition de la forêt, 

en l’absence d’un cadastre forestier. Par ailleurs, un cadastre forestier régional est 

élaboré dans un délai de cinq mois après la validation des Chartes forestières871. 

Enfin, l’Administration forestière grecque, comme l’Office National des Forêts, 

s’adapte au niveau territorial en se divisant en 12 directions. 

    L’étape majeure de la déconcentration en matière forestière s’effectue pendant 

l’élaboration du reboisement, décidé par le Secrétaire général de la Région. Cette 

décision s’accompagne d’un plan désignant la frontière du terrain à reboiser et publié 

au Journal Officiel de la République872. Afin de garantir l’efficacité de 

l’administration, la loi prévoit qu’en cas d’incendie de forêts, le délai pour que le 

Secrétaire général de la Région décide le reboisement est de trois mois à compter de 

l’incendie873. En outre, même si le rôle de ce Secrétaire général est de décider et non 

de réaliser le reboisement, tâche qui incombe à l’Administration forestière, il 

intervient pour valider ce programme874. Parmi les nouveautés de l’action 

déconcentrée de l’État figure la technique de la contractualisation. En effet, le 

Ministre de l’Environnement peut, suite à un avis du Conseil Technique des Forêts, 

conclure des conventions pour réaliser des travaux dans la forêt. Cette capacité 

contractuelle dépend d’une condition économique, à savoir le montant des travaux875 , 

                                                           

869 Loi 3852/2010, du 7/6/2010 « Sur la nouvelle architecture de l’Administration, Programme 
Kallikratis », J.O.R. A’87. 
870 Article 10 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
998/79. 
871 Article 3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
872 Article 41 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
873 Article 41§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
874 Article 41§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
875Le montant des travaux doit dépasser 500.000 euros pour la région de chaque administration 
forestière. 
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et d’une condition écologique selon laquelle les terrains en question sont des forêts 

particulièrement protégées par la législation forestière grecque876ou font partie de la 

région « Natura 2000 » et « Ramsar ». La contractualisation fait partie des 

Compétences du représentant de l’État sur proposition du Secrétariat général des 

forêts au niveau déconcentré. Si la forêt fait partie de la propriété d’une personne 

publique, la législation sur les travaux des personnes publiques est applicable877. 

     D’ailleurs, en Grèce, le Secrétaire général de l’Administration Déconcentrée 

joue un rôle majeur dans le droit forestier: en effet, l’ensemble des interventions, 

prévues par la législation forestière, qui constituent des exceptions au principe de la 

non réalisation d’interventions sur des terrains à caractère forestier, ne peuvent être 

réalisées qu’avec l’autorisation du représentant de l’État dans la région. Ainsi, le 

Secrétaire général de l’Administration Déconcentrée est la personne qui garantit 

l’équilibre entre le développement économique, fruit des interventions prévues par la 

législation forestière, et la protection de l’environnement issue de l’esprit protecteur 

de la législation forestière878.  

    Dans ce cadre, il faut souligner que l’adaptation géographique du droit 

forestier et la déconcentration ne constituent pas une exception, mais une simple 

adaptation du centralisme. Le vrai progrès consiste en la prise en compte du principe 

de proximité de l’acteur décisionnel avec le territoire concerné qui est 

constitutionnalisé tant en France qu’en Grèce. 

 

 

 

 

                                                           

876 Article 18 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160.1650/ 1986 (Α` 160). 
877 Loi 4042/2012 du 13/2/2002, « Protection pénale de l’environnement, Harmonisation avec la 
Directive 2008/99 C.E. - Cadre de production et gestion de déchets-Harmonisation avec la Directive- 
Réglementation de questions du Ministère de l’Environnement, de l’énergie et de changement 
climatique, J.O.R. Α΄24. 
878 Chapitre VI (Articles 45-61) de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les 
étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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§II. La nécessité d’une adaptation décisionnelle du droit forestier  

 

    La nécessité de prendre en compte le niveau local se traduit dans le principe de 

décentralisation qui répond à une exigence constitutionnelle présente dans les deux 

pays. Elle implique que le niveau territorial le plus proche décide pour les affaires 

locales. Cette proximité ne fait pas de distinction entre les territoires et est imposée 

par le principe constitutionnel de subsidiarité (A) mais devient plus forte en cas de 

propriété non domaniale pour laquelle la nécessité de décentraliser recoupe le droit de 

propriété (B).  

 

A. Une adaptation imposée par le principe constitutionnel de 

subsidiarité 

 

    En France, la première réforme vers la décentralisation eut lieu en 1982 et se 

poursuivit en 2003 par une révision constitutionnelle879 qui changea la manière d’être 

de l’État880. L’intégration du terme « décentralisé » dans la constitution inaugure 

l’époque d’une nouvelle conception de l’organisation territoriale881. La notion de 

décentralisation correspond à la « libre administration des collectivités locales ». Elle 

est prévue par l’article 72 de la Constitution française882 et par l’article 102 de la 

Constitution grecque. L’intégration du principe de subsidiarité dans la Constitution 

                                                           

879 Article 72 alinéa 2 de la Constitution française issu de la loi constitutionnelle n°2003-276 du 28 
mars 2003: « Les collectivités territoriales ont vocation à prendre des décisions pour l’ensemble des 
compétences qui peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon », DOUENCE J.-C., « Le statut 
constitutionnel des collectivités territoriales », Encyclopédie, Dalloz Collectivités territoriales n°6.  

880 VIGUIER J., « La décentralisation territoriale est-elle encore au XXIe siècle une “manière d’être”de 
l’État? », in Regards critiques surs quelques (r)évolutions récentes du droit sous la direction de Krynen 
J. et M. Hecquard-Théron, t. 2 Réformes - Révolutions, 2005, Presses universitaires de l’Université des 
Sciences sociales de Toulouse, p.620. 
881VIGUIER J., « La décentralisation territoriales est-elle encore au XXIe siècle une “manière d’être”de 
l’État? », préc. p.627. 
882La Charte européenne de l’autonomie locale : une nouvelle chance pour la décentralisation à la 
française ?, document en ligne :  http://www.senat.fr/territoires/ P.11. 
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démontre une volonté du gouvernement de modifier la perspective unitaire de l’État883 

par la prise de décisions au plus près du terrain884. D’ailleurs, en France la 

constitutionnalisation de la décentralisation se produisit en même temps que 

l’adoption de la Charte européenne de l’autonomie locale885 qui imposa notamment le 

principe de l’autonomie locale886, principe également applicable en Grèce.  

   En Grèce, depuis la réforme constitutionnelle de 2001 l’article 102 prévoit une 

présomption de la compétence en faveur des organismes de décentralisation pour les 

affaires locales. Le principe de subsidiarité en tant qu’expression de la démocratie de 

proximité figure également dans le Code des collectivités territoriales grecques887. 

    Le principe de subsidiarité888 est également un principe de droit européen qui 

tend à faire de l’autonomie locale un droit fondamental889. Le fait que le Traité de 

Lisbonne l’appelle «principe d’adéquation»890 ne dénature pas l’apport du principe de 

                                                           

883VIGUIER J., « La décentralisation territoriales est-elle encore au XXIe siècle une “manière d’être”de 
l’État? », préc. p.637. 
884Contribution à un bilan de la décentralisation, HERVÉ E., Rapport d'information fait au nom de la 
délégation aux collectivités territoriales n° 679 (2010-2011) - 28 juin 2011, http://www.senat.fr/notice-
rapport/2010/r10-679-notice.html , p.70. 
885 Cette Charte, en vigueur depuis le 5 septembre 1988, fut adoptée en France, suite à la loi n°2006-
823 du 10 juillet 2006 autorisant l’approbation du traité ; La Charte européenne de l’autonomie locale : 
une nouvelle chance pour la décentralisation à la française?, document en ligne : http://www.senat.fr/ 
territoires/ p.7. 

886Article 2 de la Charte européenne de l’autonomie locale : http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/ 
html/122.htm  
887Article 75 de la loi 3469/2006 du 8/6/2006 « Sur la validation du Code municipal et communal », 
J.O.R. A’114. 
888VIGUIER J., « La décentralisation territoriale est-elle encore au XXIe siècle une “manière d’être”de 
l’État? », préc., p.636 et Contribution à un bilan de la décentralisation ; HERVÉ E., Rapport 
d'information fait au nom de la délégation aux collectivités territoriales n° 679 (2010-11), op. cit., p.69. 
889Contribution à un bilan de la décentralisation, HERVÉ E., Rapport d'information fait au nom de la 
délégation aux collectivités territoriales n° 679 (2010-2011), op. cit., p.69. 
890Plus précisément, il accorde de nouveaux pouvoirs aux Parlements nationaux et les Assemblées 
parlementaires peuvent adresser à la Commission européenne, au Parlement européen et au Conseil de 
l’Union des « avis motivés » sur le non-respect du principe de subsidiarité par un projet d’acte législatif 
européen. Le délai pour agir est de huit semaines. Toute assemblée parlementaire peut présenter un 
recours devant la Cour de justice de l’UE contre un acte législatif européen, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication, pour violation du principe de subsidiarité. Contribution à un bilan de la 
décentralisation, Rapport d'information de M. Edmond HERVÉ, fait au nom de la délégation aux 
collectivités territoriales n°679 (2010-11) - 28 juin 2011, http://www.senat.fr/notice-rapport/2010/r10-
679-notice.html , p.75. 
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subsidiarité891 qui justifie le caractère subsidiaire de l’intervention de l’Union 

européenne en matière environnementale892. 

    Mis à part le principe de subsidiarité, la décentralisation dispose d’autres 

fondements constitutionnels dans les deux pays. Tout d’abord, le principe 

d’intégration issu de la Charte de l’environnement français et de l’article 24 de la 

Constitution grecque constitue un principe unifiant la politique étatique à un volet 

décentralisé incontestable. Plus précisément, il met le territoire au centre des 

politiques étatiques, en reconnaissant son caractère de patrimoine commun sans 

distinction entre territoires «  pertinents et territoires non pertinents »893. En outre, le 

principe de prévention qui passe d’abord par l’identification du risque ne peut pas 

méconnaître les exigences du territoire894.  

    La question de l’application du principe de subsidiarité fait partie de la 

problématique suivante : savoir si la gestion de la forêt peut être considérée comme 

une affaire locale. La réponse est négative, car en faisant partie de la politique de 

l’environnement pour des raisons constitutionnelles en Grèce comme en France, elle 

relève du pouvoir central étatique. La question qui mérite d’être posée est la suivante: 

dans quelle mesure le principe constitutionnel de subsidiarité s’intègre-t-il à une 

politique centralisée avec des aspects territoriaux ? Avant de rechercher la réponse 

dans nos deux pays, il convient de préciser que le principe de subsidiarité en droit 

forestier a un impact sur le contenu de la décision. Donc, la décision de destruction 

d’une forêt pour construire une autoroute diffère selon qu’elle est prise au niveau 

local ou au niveau central. Cela s’explique parce que l’impact de la destruction de la 

forêt au niveau local est différent de celui qui a lieu au niveau national.  

                                                           

891Le principe de subsidiarité est défini comme « principe selon lequel les décisions (…) doivent être 
prises au niveau politique le plus près possible de ceux qui sont concernés par ces décisions », DRAGO 
R., Le principe de subsidiarité comme principe de droit constitutionnel, RIDC 1994, p.584. 
892CAUDAL S., « Les principes juridiques qui participent à la définition du territoire pertinent », in La 
Décentralisation de l’Environnement, Territoires et Gouvernance, textes rassemblés par FOUCHER K. 
et ROMI R., Presses universitaires d’Aix-Marseille, Faculté de Droit et de Sciences politiques, 2006 , 
P.23 
893CAUDAL S., « Les principes juridiques qui participent à la définition du territoire pertinent », préc., 
p. 21. 
894CAUDAL S., « Les principes juridiques qui participent à la définition du territoire pertinent », préc.,  
p. 21. 
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    En comparant l’impact du principe de subsidiarité en droit forestier français et 

en droit grec, remarquons qu’en France ce principe s’est traduit progressivement par 

une série de moyens qui visent à la prise en compte du local, tandis qu’en Grèce il se 

réalise plus concrètement par un bloc de compétence.  

    En France, une vraie démarche de décentralisation en matière forestière 

s’inscrit dans les « Orientations Régionales forestières 895 » établies en application de 

la loi forestière de 1985 896 qui prévoit une adaptation régionale de la politique 

nationale. Ce sont des documents qui permettent la mise en œuvre de la politique 

forestière, car leur contenu détermine dans une large mesure l’aménagement de la 

forêt897. Même si elle est arrêtée par le ministre, la démarche décentralisatrice consiste 

en une procédure de dialogue qui intervient grâce aux commissions régionales de la 

forêt et des produits forestiers898. De plus, l’élaboration d’un « Plan Pluriannuel 

Régional de Développement Forestier899 » (P.P.R.D.F.) dans chaque région900 vise à 

améliorer la production et la valorisation économique du bois, tout en respectant les 

conditions d'une gestion durable des forêts. Même si le plan est élaboré par le 

représentant de l’État, il inclut une  participation des collectivités territoriales 

concernées901. 

    La loi d’orientation sur la forêt de 2001 contribua beaucoup à la 

démocratisation du processus décisionnel forestier effectué en 2001. Cette loi signifia 

                                                           

895Articles L.122-1 – L. 122-2 du Code forestier. 
896 Loi nº85-1273 du 4 décembre 1985 relative à la gestion, la valorisation et la production de la forêt, 
Journal Officiel du 5 décembre 1985. 
897Article L.122-2 du Code forestier. 
898Article L.122-1 du Code forestier. Toutefois, l'expérience montre que ces O.R.F., même si elles sont 
l'occasion de vrais débats, risquent de ne pas essaimer ni de se concrétiser dans les politiques locales de 
développement ou d'aménagement du territoire portées par les Conseils régionaux, faute de passerelles 
et de messagers ; MONIN J.-C., Décentralisation et politique forestière : propositions et mesures pour 
les communes forestières, Rapport , février 2003, p.39. http://portail.fncofor.fr/content/medias/  
media517_izQkVNyTyRdCjVv.pdf  
899Article L.122-12 du Code forestier. Ce plan identifie à l'échelle régionale les massifs forestiers 
justifiant, en raison de leur insuffisante exploitation, des actions prioritaires pour la mobilisation du 
bois. 
900Le PPRDF  introduit par la loi du 27 juillet 2010 dite de modernisation de l’agriculture et de la pêche 
qui comporte plusieurs dispositions destinées à développer le secteur forestier dans son article 64 http:// 
draaf.picardie.agriculture.gouv.fr/Le-Plan-Pluriannuel-Regional-de,498  
901Article L.122-13 du Code forestier. Il est préparé par un comité comprenant des représentants des 
propriétaires forestiers et des professionnels de la production forestière, notamment le centre régional 
de la propriété forestière, des représentants des communes forestières, de l'O.N.F. et des représentants 
régionaux des chambres d'agriculture.  
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une prise en compte du territoire en adaptant au niveau local des seuils d’application 

de l’autorisation de défrichement902. En outre, la stratégie locale de développement 

forestier sous la dénomination « charte forestière du territoire » ou « plan de 

développement de massif »903 constitue une démarche de décentralisation tant au 

niveau des acteurs904 qu’au niveau du processus décisionnel905. La technique de 

contractualisation qui est utilisée pendant l’élaboration de cette Charte permet la prise 

en compte des problématiques spécifiques à la forêt sur un territoire donné entre les 

acteurs professionnels et institutionnels locaux906. 

    En Grèce, la réforme de l’Action décentralisée de l’État en 2010 a clarifié les 

compétences de la région. Depuis, la loi qualifie d’affaire régionale une 

problématique avec des incidences nationales qui est la lutte contre les incendies907. 

Par ailleurs, cette réforme législative confie à l’Administration décentralisée du pays 

une série de compétences relatives à la gestion forestière. Celles-ci concernent 

d’abord l’autorisation pour l’installation de mines dans la forêt et la réalisation de 

programmes forestiers, ainsi que la coordination et le contrôle des programmes de 

développement forestier au niveau régional et interrégional. La planification du 

reboisement relève également de l’action décentralisée de l’État. En effet, en matière 

d’incendie, l’Administration est chargée de créer des stations de protection forestière 

et de coordonner le centre pour la réglementation du feu. Par ailleurs, concernant la 

gestion de la forêt, relèvent de l’action décentralisée de l’État la réalisation d’études 

                                                           

902 Le seuil de surface à partir duquel tout défrichement doit être soumis à autorisation est désormais 
fixé par le préfet du département, entre 0,5 et 4 hectares, BARTHOD C., BARRILLON 
A.ARCANGELI F., HERMELINE F. « La loi d'orientation sur la forêt du 9 juillet 2001 », Rev. For. 
Fr. LIII - 5-2001 p.502   

903Article L.123-3 du Code forestier.  
904Article L.123-2 du Code forestier : l'élaboration et la mise en œuvre de la stratégie locale de 
développement forestier sont conduites par un comité associant les propriétaires forestiers, leurs 
mandataires ou leurs organisations représentatives, les professionnels de l'exploitation forestière ou 
leurs organisations représentatives, des représentants des établissements publics, des associations 
d'usagers de la forêt ou de protection de l'environnement ainsi que des collectivités territoriales 
concernées. Ce comité est présidé par un représentant élu d'une des collectivités territoriales. La 
stratégie retenue définit les objectifs, les indicateurs relatifs aux actions à mettre en œuvre et des 
indicateurs de résultats. Un compte rendu annuel de sa mise en œuvre est établi et adressé à la 
commission régionale de la forêt et des produits forestiers où il fait l'objet d'un débat. 
905Article L.123-3 du Code forestier. 
906BARTHOD C., BARRILLON A.ARCANGELI F., HERMELINE F. « La loi d'orientation sur la 
forêt du 9 juillet 2001 », préc. , p.502.    

907Article 186 de la loi 3852/2010, du 7/6/2010 « Sur la nouvelle architecture de l’Administration, 
Programme Kallikratis », J.O.R. A’87. 
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sur la valorisation des forêts domaniales, la gestion des produits forestiers, la 

surveillance des études de gestion, l’édiction des directives sur la chasse et le 

développement des pâturages forestiers908. 

   Si ces compétences font partie de la réforme décentralisatrice de 2010, depuis 

toujours dans le droit grec des mesures de vraie décentralisation étaient identifiables. 

Plus précisément, étant donné les liens de proximité qui existent entre les habitants et 

les espaces verts, en Grèce les bois et les parcs situés dans les villes sont gérés de 

façon décentralisée et plus précisément par les maires909. En outre, en Grèce c’est le 

Secrétaire général de l’État et l’Administration forestière qui prennent l’initiative pour 

classer un territoire comme « dangereux » face au risque d’incendie, décision 

finalement prise par le Ministère de l’Agriculture910. D’ailleurs, pendant l’incendie, le 

maire à égalité avec l’Administration forestière, la police, l’armée et les Services de 

Secours, est compétent pour gérer la crise911. Même si la responsabilisation du maire 

reflète une volonté de proximité, le partage de la responsabilité en affaiblit 

l’efficacité. En revanche, le maire est seul responsable de la coopération des services 

municipaux avec les acteurs responsables pour la réglementation du feu912. Après 

l’incendie, le Secrétaire général de la Région prend l’initiative d’élaborer des chartes 

des forêts endommagées et de mettre en œuvre l’obligation constitutionnelle de 

reboisement913. Cette mission constitue une vraie décentralisation, parce qu’elle est la 

première étape de la réalisation d’une obligation constitutionnelle. 

    Si l’exigence de la décentralisation a comme origine une volonté de 

proximité, celle-ci est encore plus forte en cas de propriété publique non domaniale. 

 

                                                           

908Article 280 de la loi 3852/2010, du 7/6/2010 « Sur la nouvelle architecture de l’Administration, 
Programme Kallikratis », J.O.R. A’87. 
909Article 5 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
910Article 25 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
911Article 28 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
912Article 31 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
913Article 34§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 



   172 

 

 

Β.  Une adaptation à la propriété non domaniale relativisée par le 

centralisme forestier  

 

L’exigence constitutionnelle de décentralisation est renforcée par le droit de 

propriété. La propriété forestière publique non domaniale est une notion plus large qui 

dans le cadre de cette étude va être appréciée par rapport à la propriété forestière 

communale, présente tant en France qu’en Grèce.  

   Dans nos deux pays, la propriété communale est d’origine révolutionnaire. En 

Grèce, elle remonte à la Révolution de 1821. En France également, l’affirmation de la 

propriété communale remonte à la Révolution, période pendant laquelle beaucoup de 

forêts communales étaient issues des « communaux » de l’Ancien Régime. Pendant la 

Révolution, les communes acquirent une véritable existence juridique et bénéficièrent 

du transfert de propriété des bois et forêts communaux914. 

    Le fondement historique ayant été constaté, reste à identifier le fondement 

juridique qu’est la Constitution915. Puisque les droits fondamentaux s’appliquent aux 

personnes publiques916, la valeur constitutionnelle du droit de Propriété concerne 

également la Propriété communale. Le Conseil d'État français a confirmé la 

possibilité d'invoquer les stipulations de l'article 6, § 1 et de l'article 1er du premier 

Protocole additionnel pour garantir un droit patrimonial même en cas de litige relatif à 

la répartition de ressources publiques entre deux personnes publiques quels qu'en 

soient les effets patrimoniaux917. Le respect de l’aspect économique de la propriété 

                                                           

914MONIN J.-C., Décentralisation et politique forestière : propositions et mesures pour les communes 
forestières, Rapport, précité, p.18.  
915BOURRACHOT F., « La liberté des personnes publiques de disposer de leurs biens » , R.F.D.A. 
2003 p. 1110. 
916Pour la reconnaissance du principe de libre administration comme liberté fondamentale, C.E., Sect., 
18 janv. 2001, Commune de Venelles, R.F.D.A. 2001, p. 378; A.J.D.A. 2001, p. 153, chron. M. 
Guyomar et P. Collin.  
917C.E., Sect., 29 janv. 2003, Commune de Champagne-sur-Seine, req. n°248894 et Commune 
d'Annecy, R.F.D.A. 2003, p. 972, obs. A. Potteau ; A.J.D.A. 2003, p. 613, concl. L. Vallée. Toutefois, 
auparavant cette possibilité n’était pas retenue : C.E.D.H., 23 nov. 1999, Section de commune d'Antilly 
c/ France, req. n°45129/98 qualifiant la section de commune d'organisation gouvernementale échappant 
à la compétence ratione materiae de la Cour et rejetant sa requête invoquant l'article 6 de la Convention 
et l'article 1er du Protocole comme irrecevable en application de l'article 34. En sens contraire C.E., 12 
déc. 1997, Section de commune d'Antilly, req. n°168202, Lebon, tables, p. 700 sur l'article 6 et l'article 
1er du premier Protocole additionnel. 



   173 

 

 

forestière communale justifie qu’en cas de classement de la forêt communale en 

réserve naturelle, celle-ci fasse l’objet d’une compensation financière correspondant 

aux pertes de revenus liées à l’arrêt de l’exploitation forestière918. 

     La particularité du terme « forêt communale » résume un élément appartenant 

au patrimoine privé de la commune, qui est une composante du patrimoine forestier 

national919. Cette dualité patrimoniale explique d’une part le renforcement de la 

propriété forestière non domaniale (1) et d’autre part l’intégration des limites au droit 

de propriété des personnes publiques (2).  

 

1. Le renforcement de la propriété communale 

 

      Pour la commune, la forêt fait partie de ses richesses économiques et 

sociales920. La position géographique de la forêt communale renforce le défi que 

constitue l’exercice de l’arbitrage par la collectivité propriétaire921. En effet, les 

établissements publics peuvent acquérir des forêts, ce qui leur permet de satisfaire à 

l'exercice de leurs compétences moyennant des procédés d'acquisition de droit 

commun, mais aussi par la procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique922. 

     Contrairement à la Grèce où la forêt communale ne dispose pas de ses propres 

acteurs, en France le premier acteur de la forêt communale est la Fédération Nationale 

des Communes Forestières. Cet organisme auquel près de 5.000 communes ont 

                                                           

918La Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n°9, 25 Février 2013, act. 182  

Nature de la compensation financière des pertes de revenus liées à l'arrêt de l'exploitation forestière, 
arrêt C.A.A. Nancy, 17 déc. 2012, n° 11NC01934. 

919http://www.onf.fr/communes_forestieres/sommaire/reperes/foret_communale/@@index.html et p. 8 
de l’édition de l’O.N.F. : l’élu forestier. 
920 LACROIX P., « La forêt communale », revue Administration, n°187, 2000, p. 53. 
921 En effet, 20% des forêts des collectivités sont situées à proximité de grandes agglomérations et un 
tiers des forêts se trouvent dans des zones touristiques méditerranéennes ou montagneuses en France. 
Bilan patrimonial des forêts communales de métropole, éd. 2012 ; O.N.F., FNCOFOR, disponible en 
ligne sur : http://www.onf.fr/communes_forestieres/sommaire/reperes/foret_communale/20080924-
125438-462849/++oid++198f/@@display_advise.html 
922 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°55. 
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adhéré fut créé en 1933 et regroupe les associations départementales et leurs unions 

régionales, les communes dont le département n’est pas organisé en association, des 

organismes intéressés par l’action forestière communale et des adhérents à titre 

individuel923. Son objectif est de valoriser le patrimoine forestier communal grâce à 

une gestion durable afin de faire de la forêt des collectivités un élément fort du 

développement local924. Ainsi, cette Fédération représente les communes forestières 

auprès des instances politiques et administratives françaises et participe à toutes les 

structures et commissions nationales traitant de la forêt. Son action forestière se 

traduit par des initiatives comme la création en 1990 de la « Fédération Européenne 

des Communes Forestières » ( F.E.C.O.F.) et en 1996 de l’Observatoire Européen de 

la Forêt de Montagne925. Dans les départements dépourvus d’associations, les 

communes adhèrent directement et individuellement à la Fédération926. 

     En outre, le regroupement des forêts communales favorise son renforcement et 

son autonomie et est un outil du processus démocratique local927. Le Code forestier 

prévoit quatre possibilités pour réaliser ce regroupement, ce qui permet à la commune 

de choisir la forme la plus adaptée à ses propres besoins. Plus précisément, le 

regroupement peut s’opérer par le biais d’un Établissement Public Administratif sous 

la forme soit d’un syndicat intercommunal de gestion forestière928 soit d’un 

groupement syndical forestier929. Si le point commun entre ces deux regroupements 

                                                           

923LAGARDE M., « Domaine forestier(Administration) », Rép. Immobilier, Dalloz, n° 43 
924 LAGARDE M., Domaine forestier(Administration), préc., n° 44. 
925 LAGARDE M., Domaine forestier (Administration), préc., n° 45. 
926 LACROIX P., « La forêt communale », préc. , p. 55. 
927 MONIN J.-C., Décentralisation et politique forestière : propositions et mesures pour les communes 
forestières, Rapport, op. cit., p. 33. 
928D’après l’article L.231-2 du Code forestier, un syndicat intercommunal de gestion forestière peut 
être créé à la demande : 1° Soit des conseils municipaux des deux tiers au moins des communes 
intéressées propriétaires en propre ou en indivision de plus de la moitié de la superficie des bois et 
forêts ; 2° Soit des conseils municipaux de la moitié au moins des communes intéressées propriétaires 
en propre ou en indivision de plus des deux tiers de cette superficie. Sa durée, en vertu de l’article 
L.231-3 ne peut pas être supérieure à 5 ans. Afin d’éviter un éventuel conflit entre les communes, 
l’article L.231-5 du Code forestier prévoit que la décision instituant le syndicat désigne les parcelles 
des bois et forêts ainsi que leurs annexes et que cette même décision fixe la quote-part dévolue à 
chaque membre dans la répartition des revenus nets. Cette quote-part peut faire l'objet de modifications 
dans les cas suivants : 1° Adjonction de bois et forêts ; 2° Retrait de bois et forêts en vue de la 
réalisation d'ouvrages d'intérêt général, après distraction du régime forestier. Ces modifications sont 
décidées dans les mêmes conditions que la création ou l'extension du syndicat. 
929Articles L.233-1, L.233-3 et L.233-5 du Code forestier. 
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est l’application du régime forestier930, le syndicat intercommunal de gestion 

forestière ne peut être créé pour une durée inférieure à cinquante ans931. D’ailleurs, la 

particularité du groupement syndical forestier consiste en un transfert de propriété des 

bois et forêts aux collectivités adhérentes, transfert qui entraîne l’application du 

régime forestier aux forêts qui n’en relevaient pas préalablement932. Ce groupement, 

conformément aux impératifs du libéralisme économique, peut être élargi à des 

collectivités ou personnes morales autres que celles faisant partie initialement du 

groupement933. Ses membres disposent de la liberté de céder tout ou partie de leurs 

droits de participation au groupement soit à d’autres collectivités ou personnes 

morales, à l’État, aux E.P.I.C. ou aux entreprises publiques à la condition que la 

plupart des parts restent détenues par les collectivités et les personnes morales en 

question934. 

     À part les E.P.A. déjà présentés, les syndicats mixtes de gestion forestière 

sont une forme de regroupement dans lequel s’appliquent les dispositions du Code 

général des collectivités territoriales relatives aux syndicats mixtes935. Un syndicat 

mixte de gestion forestière peut comprendre des sections de communes, des 

établissements d'utilité publique, des sociétés mutualistes et des caisses d'épargne 

propriétaires de bois et forêts936. Par ailleurs, il n’est pas soumis à l’impôt sur les 

sociétés937.  

     En France, la démarche de décentralisation de la loi d'orientation sur la forêt 

du 9 juillet 2001 a influencé la propriété forestière communale. Cette loi exprime la 

volonté d’alléger le caractère d’imposition du régime forestier en remplaçant 

l’expression « les forêts soumises au » par l’expression « les forêts qui relèvent du » 

régime forestier. En outre, sans contester le caractère étatique de la politique 

                                                           

930Articles L.231-4 du Code forestier pour le syndical intercommunal de gestion forestière et L.233-2 
pour le groupement syndical forestier. 
931Article L.231-3 du Code forestier. 
932 Article L. 232-2 du Code forestier. 
933 Article L. 233-6 du Code forestier. 
934Article L.233-7 du Code forestier. 

935Article L.232-1 du Code forestier et L.5721-1à L.5722-8 du Code général des collectivités 
territoriales. 
936Article L. 232-2 du Code forestier. 
937 Article L.232-3 du Code forestier qui renvoie à l’article 239 du Code général des impôts. 
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forestière938, cette loi a attribué aux collectivités territoriales une capacité 

contractuelle avec l’État dans le cadre de chartes forestières du territoire « en vue de 

concourir à la mise en œuvre de cette politique »939. D’ailleurs, les Assises nationales 

de la forêt communale940 ont permis de définir les grandes lignes de l’O.N.F.-

FNCOFOR.  

    En France, l’étape majeure de l’évolution des rapports entre l’État et les 

communes forestières est la Charte de la forêt communale que l’on peut assimiler à un 

service public intrinsèque au régime forestier941. Il s’agit d’un document de 

conciliation qui définit la coopération de la commune avec l'Office national des 

forêts942 qui se réalisa  pour la première fois en 1991943. Depuis, la notion de 

développement durable qui a imprégné la législation et la politique forestière a permis 

son évolution944 et a conduit à une nouvelle signature de la Charte en 2003945. Le 

principe fondateur de celle-ci, laquelle précise le contenu du régime forestier pour les 

communes adhérentes946, est la notion de partenariat. La Charte qualifie le régime 

forestier de service public et distingue la mise en valeur de la forêt des collectivités 

confiée à l’O.N.F.947 des décisions prises sur l’aménagement de cette même forêt, 

lesquelles découlent du droit de propriété qu’exerce la commune dans le cadre du 

régime forestier948. En 2005, l’avenant à la Charte de la forêt communale l’actualisa 

                                                           

938 Article L.121-2 alinéa 2 du Code forestier. 
939 Article L. 121-2 alinéa 3 du Code forestier. 
940Nogent, du 31 mai au 1er juin 2001, autour du thème : "Construisons ensemble la forêt de demain". 
941 NÉMOZ-RAJOT H., « Le régime forestier, une mosaïque moderne et évolutive », préc. , p.13. 
942MONIN J.-C., Décentralisation et politique forestière : propositions et mesures pour les communes 
forestières, Rapport, op. cit., p.45. 
943Réalisée à Paris le 7 juin 1991 par la Fédération nationale des communes forestières de France. 
944 MONIN J.-C., Décentralisation et politique forestière : propositions et mesures pour les communes 
forestières, Rapport, op. cit., p.75. L’auteur du rapport daté de février 2003 proposait la révision de la 
Charte de la forêt communale. 
945Le 16 octobre 2003 fut signée à Paris à l'occasion des « Entretiens de la forêt communale » entre la 
Fédération Nationale des Communes Forestières et l'O.N.F. la Charte de la forêt communale. http:// 
portail.fncofor.fr/rewrite/article/59/partenariats/partenariat-onf/charte-de-la-foret-communale/charte-
de-la-foret-communale---2003.htm?idRubrique=366  
946 LAGARDE M., « L’administration du domaine forestier », Encyclopédie des collectivités locales 
(folio n°5170), mars 2010, n°32. 
947http://portail.fncofor.fr/content/medias/media15_taARqzlIIKBiJrI.pdf?finalFileName=Document_co
mplet_comprenant_la_charte_et....pdf , article 1. 
948http://portail.fncofor.fr/content/medias/media15_taARqzlIIKBiJrI.pdf?finalFileName=Document_co
mplet_comprenant_la_charte_et....pdf, article 2. En effet, la préservation de la forêt, son aménagement, 
la problématique de la commercialisation du bois et la gestion de coupes, la gestion de la faune sauvage 
et les préoccupations de l’intérêt général forestier sont les problématiques de la Charte de la forêt 
communale. 
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en créant les comités de ventes de bois communaux949 qui950 correspondent à la 

démocratisation de la forêt communale. Ils sont saisis par l'O.N.F. préalablement à 

toute décision relative à la vente de bois des forêts communales portant sur un volume 

annuel supérieur à un niveau fixé par le comité951. Enfin, un avenant signé le 26 juin 

2009 à Paris, dans l’esprit du Grenelle de l’environnement et de la démocratie 

écologique, créa la Commission Nationale de la forêt communale qui garantit une 

gouvernance de partenariat entre l’O.N.F. et les Communes forestières952. Cette 

Commission et ses déclinaisons régionales constituent des organes de gouvernance de 

la forêt communale au plan national et régional953. Enfin, le comité consultatif de la 

forêt communale, créé en avril 2011 par le conseil d’administration de l’O.N.F. est 

chargé d’une mission d’articulation du régime forestier avec les collectivités 

territoriales954. En outre, les conférences annuelles régionales de la forêt que réclamait 

la décentralisation forestière955 sont désormais une réalité. 

    L’évolution du partenariat entre l’O.N.F. et les communes se traduit dans la 

récente co-signature du contrat pluriannuel par la FNCOFOR qui symbolise le 

consentement de la forêt communale aux actes de régime forestier qui la concernent. 

Par ailleurs, le nouveau Code forestier consacre un chapitre sur les bois et forêts des 

collectivités territoriales956.  

                                                           

949http://portail.fncofor.fr/rewrite/article/521/partenariats/partenariat-onf/charte-de-la-foret-communale/ 
avenant-a-la-charte-de-la-foret-communale---2005.htm?idRubrique=366  
950La création de ces comités était l’une des mesures proposées par le rapport MONIN J.-C., 
Décentralisation et politique forestière : propositions et mesures pour les communes forestières, op. cit. 
951Article 18bis de la Charte de la forêt communale. 
952Cette démarche était aussi une demande du rapport MONIN J.-C., Décentralisation et politique 
forestière : propositions et mesures pour les communes forestières, op. cit. 
953Cette Commission émet des avis qui sont portés à la connaissance des organes de décision 
compétents. De composition paritaire, elle associe 11 maires permanents désignés par la FNCOFOR et 
un nombre équivalent de représentants de l'O.N.F. Elle peut instituer des commissions de la forêt 
communale au niveau territorial. Une commission territoriale peut, si besoin est et pour certains 
problèmes particuliers, se réunir sous forme régionale: Bilan patrimonial des forêts communales de 
métropole, éd. 2012, O.N.F., FNCOFOR, disponible en ligne sur  http://www.onf.fr/communes_ 
forestieres/++oid++d26/@@display_event.html  
954Bilan patrimonial des forêts communales de métropole, éd. 2012, O.N.F., FNCOFOR, préc. ; 
réponse ministérielle sur la question n°115830 de Mme Bérengère Poletti, publiée au JO le 20/9/2011, 
p.10056. 
955MONIN J.-C., Décentralisation et politique forestière : propositions et mesures pour les communes 
forestières, Rapport, op. cit., p.77. 
956 Articles L. 211-1 – L.214-3 du Code forestier.  
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    En France, le premier acteur de décentralisation forestière est le maire dont le 

rôle dans le cadre de la gestion de la forêt en partenariat avec l’O.N.F. consiste en la 

prise de décisions en matière forestière pour la protection des populations957.  

   En Grèce, la propriété forestière communale, même si elle ne dispose pas de 

ses propres acteurs, jouit d’une liberté plus grande qu’en France. En effet, les forêts 

communales sont gérées par les communes qui ont le pouvoir de céder leurs forêts par 

une adjudication publique958 et celles-ci  peuvent être défrichées et cédées à des 

particuliers à des fins d’exploitation agricole959. Les communes propriétaires de forêts 

peuvent y constituer des droits réels dans ces dernières pour l’implantation d’un plan 

de ville dans les mêmes conditions que pour les forêts domaniales si cette 

implantation est imposée pour des raisons d’intérêt général960. 

    D’ailleurs, les communes peuvent vendre ou louer leurs forêts sans aucune 

procédure de publicité sur simple décision du Conseil municipal961 avec la co-

signature du Ministère de l’Intérieur. Les seules restrictions962 intègrent des 

préoccupations environnementales et concernent les forêts constituées d’arbres de 

haute taille, les forêts cédées situées dans les départements de Thessalie et d’Arta, les 

forêts périurbaines et les forêts de protection. Cette liberté s’explique par le statut de 

la propriété communale en droit grec, car la forêt communale fait partie des espaces à 

caractère privé963 en ce qui concerne son traitement juridique964. 

 

                                                           

957 Bilan patrimonial des forêts communales de métropole, éd. 2012, O.N.F., FNCOFOR, préc. 
958Article 147 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

959Article 47, loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières du 
pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
960 Article 16 de la loi n° 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 

961 Article 4§1 du Décret 221/1974. 
962 Article 4§3 du Décret 221/1974. 
963 C.E. grec Ass.3754/1981, C.E.grec 2196/1982, C.E.grec 1009/1987. 

964MENOUDAKOS K., « La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution 
1975/2001 », préc.  
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2. L’intervention étatique dans la propriété forestière publique non 

domaniale 

 

    En Grèce, l’intervention étatique en matière forestière publique non domaniale 

se réalise au travers de l’application des règles de droit forestier sur la gestion de la 

forêt.  

    En France, l’intervention étatique dans la forêt des collectivités territoriales 

remonte au temps de l’affirmation de la Propriété communale après la Révolution 

française dans le code de 1827 qui qualifie d’imprudente la gestion des forêts par les 

mandataires des collectivités, laissant au Gouvernement la possibilité «d'imprimer une 

bonne direction à la gestion de leur fortune, et de les préserver des conséquences 

dangereuses d'une administration trop indépendante »965, lequel risque d’abuser de 

son pouvoir en sacrifiant l’intérêt général au court terme966. 

   Aujourd’hui, dans un contexte où le droit en évoluant accepte largement des 

limites à l’exercice du droit de propriété à des fins environnementales, il est pertinent 

de se demander si ces limites peuvent être posées en fonction du titulaire de la 

Propriété, des communes en l’espèce, en supposant que l’État est un meilleur 

propriétaire que la commune. Si auparavant la doctrine se méfiait des restrictions 

imposées à la propriété forestière communale967, le caractère évolutif de l’intérêt 

                                                           

965« Les biens que possèdent les communes et les établissements publics sont administrés par des 
mandataires légaux dont il serait imprudent que les pouvoirs ne fussent pas limités. La prospérité des 
agrégations diverses concourant au bien général de la grande communauté qui les réunit toutes, il 
importe au Gouvernement d'imprimer une bonne direction à la gestion de leur fortune, et de les 
préserver des conséquences dangereuses d'une administration trop indépendante. La protection dont 
elles ont besoin a toujours pris sa source dans une sage fiction qui, les regardant comme mineures, 
justifie la prévoyance du législateur et l'intervention tutélaire de l'autorité dans le maniement de leurs 
propres affaires. » Rapport fait à la Chambre des Députés, le 12 mars 1827, par la commission chargée 
de l'examen du projet de Code forestier, E. Meaume, p. 33, cité par LAGARDE M., Un droit domanial 
spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.31. 

966De même, la liberté d'administration ne peut être laissée aux "communes, toujours disposées à 
abuser, qui ne voient rien au-delà de la jouissance du moment et incapables de porter jamais un regard 
de prévoyance sur l'avenir", Rapport fait à la Chambre des Pairs, le 8 mai 1827, au nom d'une 
commission spéciale chargée de l'examen du projet de Code forestier, p. 85, cité par LAGARDE M., 
Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.31. 

967« Il n’ y a donc plus de motif tiré de l’intérêt général qui soit de nature à justifier les atteintes portées 
au droit de propriété des communes sur leurs forêts par le code forestier » MICHEL H. et LELONG E. 
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général permet aujourd’hui l’intervention étatique dans les forêts communales968. 

Dans la mesure où la Constitution protège la propriété communale, il est intéressant 

de distinguer les restrictions compatibles avec le caractère constitutionnel de la 

propriété forestière (a) et les interventions étatiques qui risquent de dénaturer le droit 

de propriété forestière non domaniale (b). 

                                                                                                                                                                           

a. L’intervention étatique justifiée par l’intérêt général  

 

    Tout d’abord, la première limite à la propriété communale est l’interdiction de 

partager les bois communaux entre les habitants969. Cette interdiction illustre le 

caractère étatique de la propriété forestière, mais la réglementation de la propriété 

communale en a besoin pour ne pas sacrifier un patrimoine national à des objectifs à 

court terme.  

    Le summum du centralisme étatique envers la forêt communale est 

l’application progressive du régime forestier970 dans le temps. Si les départements, des 

« associations reconnues d’utilité publique et des sociétés de secours mutuels » sont 

soumis au régime forestier depuis 1913971, les forêts des régions et des collectivités 

locales le sont depuis 1991972. Depuis la loi du 9 juillet 2001973, dans le but de « la 

protection et la pérennité du patrimoine forestier 974 », le régime forestier s’applique 

                                                                                                                                                                      

, op. cit. , p.170 et suiv. cité par LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, 
Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.31. 

968LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.31. 

969Article L.214-1 du Code forestier et l'article L. 2411-14 du code général des collectivités 
territoriales, BOURRACHOT F., « La liberté des personnes publiques de disposer de leurs biens »,  
R.F.D.A. 2003 p. 1110. 
970Le régime forestier s’applique à 2.892.000 ha de forêt communale, correspondant à 5% du territoire 
métropolitain et à 16% du territoire boisé de la France ; Bilan patrimonial des forêts communales de 
métropole, éd. 2012, O.N.F., FNCOFOR, préc. 
971Loi du 12 juillet 1913 tendant à favoriser le reboisement et la conservation des forêts privées, art. 1er 
et 2. 
972 Loi n°91-5 du 3 janvier 1991 modifiant diverses dispositions s’appliquant à l’agriculture et à la forêt 
( J.O. du 6 janvier 1991, p. 310), art. 18-1. 
973Article 48 de la loi du 9 juillet 2001. 
974 BISSARA P., La gestion des forêts soumises au régime forestier, A.J.D.A., 1979, p.20. 
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aux bois de groupements forestiers, en majorité de forêts publiques, sur tout le 

territoire national, en dehors de tout secteur spécial975. Ce régime appliqué à la forêt 

communale est de nature mixte, car il s’agit d’une véritable tutelle de l’État et de 

l’O.N.F. et d’une gestion pour le compte du propriétaire976.  

    L’application du régime est prononcée par l'autorité administrative compétente 

de l'État, après avis de la collectivité ou de la personne morale intéressée. En cas de 

désaccord, la décision est prise par arrêté du ministre chargé des forêts977. On peut 

alors constater que le régime forestier est une mesure d’opposition verticale, et en 

matière communale son application l’emporte sur le régime de propriété. La preuve 

en est que lors de la cession d'une forêt bénéficiant du régime forestier d'une 

commune à une autre, la décision spéciale prise par le ministère de l’agriculture en 

cas de changement dans le mode d’exploitation ou d’aménagement des terrains 

soumis au régime forestier978 n’est pas indispensable979. Cette exception démontre 

l’importance du régime forestier en tant que régime d’ordre public par rapport à un 

transfert de propriété de la forêt entre deux communes, car celui-ci n’entraîne pas un 

changement dans l’exploitation et l’aménagement de la forêt, et partant ses 

conséquences sont moins lourdes que celles causées par la suspension éventuelle de 

l’application du régime forestier. 

    Ce caractère d’ordre public entraîne une série de responsabilités et 

d’obligations pour le maire et le conseil municipal, mais ouvre aussi la voie à un 

partenariat riche avec l'O.N.F980. Le défi consiste à trouver un équilibre entre la 

commune propriétaire et la gestion de l’O.N.F., par la fixation des conditions 

                                                           

975 LAGARDE M., « Le régime forestier(1827-2002): un chêne qu’on n’abat pas » in La forêt en 
France au XXIe, Enjeux politiques et juridiques, (sous la dir.) CORNU M. FROMAGEAU J., 
L’Harmattan, 2004, p.39.  

976 BISSARA P., « La forêt publique, la gestion des forêts soumises au régime forestier », préc. , p.24-
25.  

977Article L.214-3 du Code forestier. 
978Article L.214-5 du Code forestier. 
979C.E. 28 févr. 2007, Commune de Bourisp, req. no 279948 , A.J.D.A. 2007, p. 1204, B.J.C.L. 2007, 
concl. P. Collin, obs. M. Guyomar. 
980 Il s’agit notamment d’une série de mesures comme la préservation du patrimoine forestier, 
l’aménagement forestier, la réalisation de travaux d’entretien et de renouvellement qui font partie des 
responsabilités des collectivités. http://www.onf.fr/ communes_forestieres/ sommaire/reperes/foret_ 
communale/@@index.html  
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techniques d’occupation et d’exploitation du domaine forestier981. Quant aux 

décisions c’est la commune qui choisit les orientations stratégiques pour sa forêt et en 

approuve l’aménagement, mais c’est l’O.N.F. qui élabore ce dernier et veille à son 

application982. La commune peut désigner l’O.N.F. comme maître d’ouvrage des 

travaux forestiers983. En général, la collaboration entre la commune et l’O.N.F. 

pendant la mise en œuvre du régime forestier semble bien réglée, même si les maires 

demandent une modernisation de la coopération avec l’O.N.F et une meilleure 

information pour les décisions de l’Office984.  

Les ventes des coupes de la forêt communale sont réalisées sous peine de 

nullité par l’O.N.F. aux mêmes conditions que les forêts de l’État mais en présence du 

représentant de la collectivité dont la non convocation entraîne la nullité de la vente. 

Sans aucun doute, ce dernier point illustre la volonté de prendre en compte l’avis de la 

commune, mais ne concerne que l’obligation d’une convocation et non la présence985.  

    La légalité de l’intervention de l’O.N.F. dans la vente des coupes de la forêt 

communale fut tranchée au regard du droit constitutionnel par le Conseil d’État986. A 

l’occasion de cet arrêt, le Conseil d’État prononça de manière générale la conformité 

des règles de droit forestier avec le droit de propriété des collectivités territoriales 

propriétaires de bois et forêts soumis au régime forestier. Ainsi, l’interdiction 

législative aux collectivités de procéder elles-mêmes aux ventes des coupes et 

produits de coupes issus de leurs bois et forêts fait partie des règles posées pour 

l’intérêt général. Elle ne constitue donc pas une atteinte à leur libre administration 

contraire à l'article 72 de la Constitution ou à la liberté garantie par les articles 4 et 5 

de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789. Par conséquent, la 

juridiction suprême refusa de transmettre au Conseil constitutionnel une question 

prioritaire de constitutionnalité qui lui était posée au sujet de la conformité avec les 

                                                           

981 http://www.onf.fr/communes_forestieres/sommaire/reperes/qui_fait_quoi/@@index.html 
982 http://www.onf.fr/communes_forestieres/sommaire/reperes/regime_forestier/@@index.html  
983 LACROIX P, « La forêt communale », préc. , p. 53. 
984MONIN J.-C., Décentralisation et politique forestière : propositions et mesures pour les communes 
forestières, Rapport , op. cit., p.35. 
985 Article L.214-6 du Code forestier. 
986 BRONDEL S., « Sur la légalité de la vente des coupes par l’O.N.F., Commentaire d’arrêt rendu par 
Conseil d'Etat, 1er février 2012, n°353945», A.J.D.A. 2012 p. 242; PRIEUR M., Droit de 
l’environnement, op. cit., p.1052.  
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droits et libertés garantis par la Constitution de l'ancien article L. 144-1 du Code 

forestier prévoyant l’intervention de l’O.N.F. pendant la vente des bois de la forêt 

communale.  

   L’intervention de l’État dans les questions concernant la forêt communale se 

justifie économiquement. En effet, à part les ventes de bois qui représentent une 

recette importante pour la commune987, le régime forestier est financé par une aide 

étatique, le «versement compensateur» que touche l’O.N.F.988. Cette aide est un 

complément aux  « frais de garderie » payés par les communes, contribution 

forfaitaire qui n'a pas pour objet de rémunérer une prestation de service mais de 

participer au financement de la mission de service public confiée à l'Office national 

des forêts989. Cette contribution est redevable même dans le cas d’un terrain forestier 

défriché d'une commune relevant du régime forestier, occupé par des panneaux 

photovoltaïques990. 

    La coexistence du versement compensateur et des frais de garderie assure une 

véritable solidarité au sein de la Nation991. Concrètement, 85% des recettes 

correspondent au « versement compensateur » qui assure le financement de la forêt 

communale et 15% aux « frais de garderie »992.  

   Parmi les mesures qui renforcent l’autonomie de la forêt communale, figure le 

Fonds d’épargne forestière993, ouvert auprès d’un établissement de crédit sélectionné 

                                                           

987« L’élu forestier - Les fondamentaux», édition de l’O.N.F., juin 2008, p 47 http://www.onf.fr/ 
lire_voir_ecouter/++oid++a93/@@display_media.html À ce genre de recettes, il faut ajouter la vente 
de produits, la location du droit de chasse et les éventuelles concessions par les communes. 
988« L'élu forestier - Les fondamentaux», édition de l’O.N.F., juin 2008, p.9 http://www.onf.fr/ 
lire_voir_ecouter/++oid++a93/@@display_media.html  

989C.E., 1er avr. 2005, n° 257168, O.N.F. c. / Cne de Saint-Nabor ; A.J.D.A. 2005, p. 1079, T.A. Dijon, 
29 oct. 1996, O.N.F., Ministre de l'agriculture c/Ministre du budget, req. n°936944 ; GIZARD M., 
« Bois et forêts. - Organisation et gestion des forêts relevant du régime forestier », préc., n° 38. 
990 T.A. Dijon, 29 oct. 1996, O.N.F., Ministre de l'agriculture c/ Ministre du budget, req. n°936944 ; 
GIZARD M., « Bois et forêts. - Organisation et gestion des forêts relevant du régime forestier », préc., 
n° 38. 
991« L'élu forestier - Les fondamentaux », édition de l’O.N.F., juin 2008, p.9 http://www.onf.fr/ 
lire_voir_ecouter/++oid++a93/@@display_media.html  

992 http://www.onf.fr/communes_forestieres/sommaire/reperes/regime_forestier/@@index.html  
993 Le fonds d’épargne forestière, prévue dans l’article 9 de la loi d’orientation sur la forêt fut 
concrétisé par le décret n° 2005-348 du 15 avril 2005 relatif au Fonds d’épargne forestière (FEF). 
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sur appel d’offres994. En effet, les collectivités territoriales propriétaires de forêts 

relevant du Régime forestier peuvent déposer leurs recettes995 sur un compte 

individuel rémunéré. Cette épargne ouvre droit à des prêts à taux bonifié pour les 

travaux d’investissement en forêt996. Le Fonds d’épargne forestière vise à inciter les 

collectivités territoriales à épargner une partie de leurs recettes de bois en vue de 

programmer des investissements forestiers997. 

    Enfin, les Chambres d'agriculture sont tenues de verser une cotisation fixée 

par arrêté du Ministre chargé des forêts après avis du Ministre chargé de l’Agriculture 

aux organisations représentatives des communes forestières par l'intermédiaire du 

Fonds national de péréquation et d'action professionnelle des chambres 

d'agriculture998.  

    Ayant présenté les limites justifiées au droit de propriété, il nous faut 

rechercher les restrictions qui le relativisent.  

 

b. Limites qui mettent en question la prérogative de propriété 

 

    Après avoir admis la nécessité d’appliquer le régime forestier à la propriété 

publique non domaniale, nous allons nous interroger sur les modalités de son 

application.  

                                                           

994 http://agriculture.gouv.fr/le-fonds-d-epargne-forestiere-un  
995Il s’agit notamment des recettes de ventes de bois (imputées au compte 7022), de la location de la 
chasse ou de la pêche et des menus produits (HT). Le montant minimum de versement est de 5.500 
euros. 
996Les travaux éligibles sont les suivants: boisement, reboisement, amélioration, équipement, accueil du 
public, prévention des risques naturels, acquisition de forêts ou terrains à boiser, création de réserves 
biologiques et réhabilitation d’habitats. 
997 http://agriculture.gouv.fr/le-fonds-d-epargne-forestiere-un  
998Un décret fixe les conditions de versement de cette contribution qui est limitée à 5% du montant des 
taxes perçues par l’ensemble des chambres d’agriculture sur tous les immeubles classés, Article L.251-
2 du Code forestier. 
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    Ce régime, même s’il n’est pas assimilé au droit de propriété999, constitue une 

« présomption, paisible, publique à titre de propriétaire 1000». C’est pourquoi le 

pouvoir discrétionnaire de l’administration pour appliquer1045 ce régime contredit le 

caractère strict de celui-ci1001 et pose des problèmes parce que le juge qui doit 

contrôler s'il y a eu une erreur manifeste d'appréciation ne peut le faire que sur la 

légalité interne1002. Le recours pour excès de pouvoir contre un arrêté de soumission 

ne peut pas contester le fondement de celle-ci, car il s’agit d’une obligation légale1003. 

La compétence discrétionnaire de l’administration sur l’aménagement et l’exploitation 

forestière justifie la rareté des contentieux sur le fond1004. Les liens du droit forestier 

avec le droit de la propriété sont visibles dans les contentieux civils pour la 

soumission1005. Par ailleurs, le fait qu’en cas de désaccord entre la collectivité 

propriétaire de la forêt et l’autorité administrative compétente de l’État, une décision 

ministérielle suffise pour faire passer un bien communal sous la tutelle de 

l’administration d’État1006 relève aussi d’un souci de légalité, souligné par la doctrine 

depuis le Code forestier de 19531007.  

    Parmi les mesures qui relativisent la propriété communale, figure l’application 

tacite du régime forestier. D’après la Cour de Cassation, la gestion sur une longue 

durée d’une forêt par l’O.N.F. peut être assimilée à l’application du régime 

forestier1008. Cette jurisprudence était admise par la doctrine, à la condition d’une 

                                                           

999Cass. Civ. 3e , 28 janvier 1987, O.N.F. et Commune de Saint –Pée – sur – Nivelle c. M. Jorajuria et 
a., Bull. civ. III.,n°12.  
1000Cass. Civ. 3e , 28 novembre 1972 , Bull. civ.III 634, cité par BISSARA P., « La forêt publique, La 
gestion des forêts soumises au régime forestier », préc.,p. 23. 
1001GUYOT C., Cours de droit forestier, n°46 et suiv. 
1002LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.49.  
1003LAGARDE M., « L’administration du domaine forestier», préc., n° 120. 
1004LAGARDE M ., « L’administration du domaine forestier », préc., n°120.  
1005La chambre criminelle de la Cour de Cassation jugea qu’en cas de demande d’une commune de 
soumission au régime forestier, les pâtres ne peuvent pas invoquer les droits immémoriaux de pacage, 
arrêt du 3 mars 1982, Angelini et autres, Bull. crim. p.173 cité par LAGARDE M., « L’administration 
du domaine forestier», préc., n°122.  
1006Article L.214-3 du Code forestier. 
1007LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.47. 
1008La Cour de Cassation dans l’arrêt Cass. Crim., 2 oct. 1986, n° 85-94. 940 Bull. crim. p. 672, n°265 
considéra que « la gestion d’une forêt par l’O.N.F. depuis des temps immémoriaux valait soumission 
au régime forestier ». 
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autorisation législative1009 qui seule assure une « soumission tacite conceptuelle »1010. 

L’application tacite du régime forestier constitue une assimilation de la forêt publique 

non domaniale aux forêts domaniales1011. C’est pourquoi le bien fondé de cette 

solution est très discutable et elle devrait être appliquée de manière limitée, dans le 

cas d’une vraie urgence,  étant donné le caractère contraignant de l’ordre public du 

régime forestier et les servitudes issues de l’application de ce régime1012. Par ailleurs, 

l’intervention de l’État est très forte pour l’aliénation de la forêt communale.  

   Indubitablement, un élément fondamental de la propriété est le pouvoir du 

propriétaire d’aliéner son bien. Si en principe, pour les forêts domaniales, l’aliénation 

présuppose l’édiction d’une loi, les personnes publiques sont libres d’aliéner leur 

propriété. Ainsi, l’aliénation des forêts non domaniales s’effectue par une simple 

décision de leur propriétaire prise par délibération de l'organe délibérant, en 

respectant les procédures démocratiques1013.  

 Mais cette règle devient très relative à cause de l’obligation préliminaire de 

distraction du régime forestier1014 sous peine de nullité1015en cas d’aliénation d’une 

forêt communale. Ainsi, par une « innovation jurisprudentielle1016 » le Conseil d’État 

                                                           

1009GUYOT C., Cours de droit forestier, op. cit., p.39, n°58 : «  D’abord, lors de l’annexion à la France 
de la Savoie et du comté de Nice , en vertu du sénatus-consulte du 18 juin 1860, d’après lequel des 
décrets pouvaient opérer la soumission au régime avant le 1er janvier 1861 ; par conséquent, un décret 
du 17 octobre 1860 soumit en bloc au régime forestier tous les bois communaux portés sur les états y 
annexés. »   
1010Expression utilisée par LAGARDE M. dans son article « De la soumission tacite au régime forestier 
des forêts de l’article L.141-1 du Code forestier », R.F.F., n° 5, 1990 p.547. 
1011LAGARDE M., « De la soumission tacite au régime forestier des forêts de l’article L.141-1 du 
Code forestier », préc., p.549. 
1012GUYOT C., Cours de droit forestier, op. cit., p.41. L’auteur dans la note n°1 de la page 41 exprime 
sa différence avec Meaume, auteur qui en donnant son opinion sur l’arrêt du Tribunal de Grenoble du 
31 mars 1876 accepte plus largement la soumission tacite d’une commune au droit forestier sans un 
acte administratif. 
1013Le refus d'aliéner un terrain communal soumis au régime forestier ne peut être valablement décidé 
par le maire, en dehors de toute délibération du conseil municipal (C .E., 10 mars 1995, n°108753, Cne 
Digne, Rec. C.E. 1995, p. 124 ; A.J.D.A. 1995, p. 479, D. 1995, jurispr. p. 541, note Davignon, CJEG 
1995, p. 192, concl. Savoie ; Dr. adm. 1995, comm. 577 ; JCP G 1995, I, 3987, chron. Petit ; JCP G 
1995, IV, 2685, obs. Rouault ; R.F.D.A. 1996, p. 429, concl. Savoie ; HEIM C., « Domaine privé- 
Forêts des collectivités publiques », préc. , n°55. 

1014LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.53. 
1015C.E. 30 avril 1909, Soubielle, Lebon 1909, p.434, LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le 
régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.55. 
1016LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.56. 
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transforme le régime forestier d’un régime de gestion en un régime de disposition1017. 

Cette obligation constitue un exercice de tutelle particulièrement contesté par la 

doctrine1018, parce que cette jurisprudence emblématique est un exemple du pouvoir 

normatif du juge qui remet en question la compétence d’aliénation des collectivités et 

relativise l’aliénabilité de leur domaine privé1019.  

    La distraction permet à l’administration chargée des forêts d’exercer un 

pouvoir de contrôle pour constater que le futur propriétaire peut garantir la bonne 

gestion de la forêt1020. Le refus de cette distraction ne peut être motivé que par 

« l'intérêt public majeur qui s'attache à conserver le régime forestier »1021. Les 

modalités de la distraction n’étant pas régies par le régime forestier, en vertu du 

principe du parallélisme des procédures c’est  la circulaire du 3 avril 20031022 qui 

s’applique.  

    Il est certain que, dans le cas de la distraction, une règle de forme entraîne une 

restriction fondamentale du droit de propriété des collectivités sur leurs biens1023. Les 

motifs environnementaux sont illustrés aussi bien dans la conception elle-même de la 

distraction que dans les conditions de l’obtention de l’acte de la distraction1024. Ainsi, 

cette restriction limite le droit d’aliéner par un examen de conformité 

environnementale. L’intégration des critères environnementaux à l’aliénation de la 

forêt communale est indispensable, étant donné les impératifs de développement 

durable et le risque de changement climatique. Elle est d’ailleurs conforme aux 

articles 2, 3 et 6 de la Charte de l’environnement française et à l’article 24 de la 

                                                           

1017LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.56. 
1018LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., p.54. 
1019DUFAU J., « Domaine privé »,  JCL. Administratif, Fasc. 409, n°133. 
1020Quest. écrite n° 3088 de M. Dosière : J.O.A.N. Q, 10 févr. 2003, p. 1005. 
1021Circ. min. Agr. DGFAR/SDFB/C2003-5002, 3 avr. 2003. 
1022Circ. min. Agr. DGFAR/SDFB/C2003-5002, 3 avr. 2003. 
1023LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, op. cit., pp.75-79. 
1024Plus précisément, le vendeur doit s'engager à ne pas démembrer l'unité de gestion lors de la vente, 
ce qui est une façon de prévenir le morcellement de la forêt. En outre, l'acquéreur ou le coéchangiste 
privé doit s'engager à ne pas démembrer la forêt qu’il a acquise pendant 15 ans et est tenu de faire 
agréer par le centre régional de la propriété forestière un plan simple de gestion, si cette forêt est d'une 
superficie égale ou supérieure à 10 ha Circ. min. Agr. DGFAR/SDFB/C2003-5002, 3 avr. 2003, HEIM 
C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 47, préc., n° 
61. 
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Constitution grecque. Mais, cette conformité signifie un «bilan environnemental»1025 

effectué selon des méthodes plus objectives qui s’appuient sur des critères 

scientifiques précis et non grâce à une autorisation administrative.   

 

                                                           

1025 LANGELIER É., « Existe-t-il un statut constitutionnel du droit administratif des biens ? » , Revue 
du droit public et de la science politique en France et à l'Étranger, 01 novembre 2011 n°6, P. 149. 
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Conclusion  

    Il est évident que tant en France qu’en Grèce le droit forestier est très marqué 

par l’étatisation dont le fondement est le caractère national de la politique forestière. 

En Grèce, la constitutionnalisation de la forêt et sa définition sont au cœur de la 

politique forestière : en France, un tel encadrement est opéré par le régime forestier, 

régime d’ordre public qui depuis Colbert n’a pas changé de caractère et qui garantit la 

perpétuité de l’action forestière. Par ailleurs, la politique forestière grecque est très 

traditionnelle et centralisée quant à ses acteurs. En France, même si un effort 

d’autonomisation a été réalisé grâce à la création de l’Office National des Forêts sous 

la forme d’un E.P.I.C., en réalité l’intervention de l’État s’est renforcée : d’une part il 

intervient dans l’administration et l’action de l’Office, qui n’est pas propriétaire mais 

gestionnaire de la forêt, et d’autre part il intervient de façon efficace mais déguisé 

sous la forme d’E.P.I.C.  

    Dans ce milieu très centralisé, le principe constitutionnel de subsidiarité se 

réalise différemment dans les deux pays que nous étudions. En France, il gagne 

progressivement du terrain en améliorant notamment des structures qui assurent une 

proximité territoriale. En Grèce, les personnes publiques disposent d’une grande 

liberté grâce à un élargissement du bloc de compétences en faveur de la 

décentralisation.   

    Le fait qu’une forêt vive bien plus longtemps que les êtres humains suscite 

l’intervention de la puissance publique1026. Cette logique souligne que l’État, en tant 

que garant de l’intérêt général, peut seul assurer la préservation et la valorisation de la 

forêt. Cette étatisation renvoie à l’application des règles de droit public, ce qui semble 

contradictoire avec la domanialité privée des forêts de l’État français. (Chapitre II). 

                                                           

1026 DUMAS R., Traité de l’arbre, essai d’une philosophie occidentale, op. cit., p. 160.  
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Chapitre II : L’inadaptation de la domanialité privée  

                                                       

« Huius studii duae sunt positiones,  

publicum et privatum.  

Publicum est quod ad statu rei romanae 

spectat, 

Privatum quod ad singulorum utilitatem : 

sunt enim quaedampublice utilia, 

quaedamprivatim. »  

Digeste de Justinien1075. 

« Il est ridicule de prétendre  décider des 

droits des royaumes, Des nations et de 

l'univers par les mêmes maximes sur                                                         

lesquelles on décide entre particuliers d'un 

droit pour une gouttière. » 

Montesquieu, De l'esprit des lois, Partie 

V, Livre XXVI, chap. XVI, Éd. Les 

Belles Lettres, t.3, p.317. 

 

          La domanialité forestière constitue une question à laquelle le droit français et le 

droit grec répondent de manière très différente. En Grèce, les forêts sont toujours 

considérées comme res communes et, par conséquent, elles font partie du domaine 

public1027. Mais, très récemment, le Conseil d’État grec semble relativiser la 

domanialité publique de la forêt en faveur de la domanialité privée. En revanche, en 

France elles ont d’abord été considérées comme res nullius ou communes1028 pour 

                                                           

1027 L’auteur « Kalligas », partisan de la distinction française entre domaine public et domaine privé de 
l’État a soutenu que les forêts faisaient partie de la domanialité privée, mais cette thèse n’a pas été 
acceptée, car elle est contraire au caractère de res communis qui caractérise la forêt. 
1028 En droit français, les res communes relèvent de l’article 714 du Code civil français : « Il y a des 
choses qui n’appartiennent à personne et dont l’usage est commun à tous. » (al.1er)  Cette catégorie de 
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ensuite devenir res propria, c’est-à-dire des biens que se sont appropriés soit des 

particuliers, soit des personnes publiques. Le classement des forêts dans le domaine 

privé de l’État eut lieu dès l’adoption du Code de 1827 qui transposait un concept 

existant depuis l’Ordonnance de Colbert du 13 août 17691029.  

       Étant donné que la domanialité publique pour la forêt grecque était jusqu’à 

présent incontestable, c’est l’étude de la domanialité forestière française qui 

prédominera dans le présent chapitre. En ce qui concerne la Grèce, nous 

approfondirons la génèse de la domanialité privée pour la forêt et les conséquences 

d’une perspective de domanialité privée pour la forêt. 

      La domanialité privée, même si elle est bien établie en droit français (Section I), 

ne semble pas adaptée à la particularité de la forêt (Section II).  

 

Section Ι: Une domanialité privée affirmée 

 

La compréhension de la domanialité forestière présuppose de recourir à la 

genèse des domaines, puis à la distinction entre domaine privé et domaine public de 

l’État. En France, la genèse des domaines vient de la volonté - apparue dès le début du 

XIXème siècle- de restaurer un régime d’inaliénabilité aboli sous la Révolution 

française. À l’origine de cette volonté, il y a la conviction que certains biens sont 

considérés plus utiles que d’autres en fonction de l’intérêt général. Ainsi, une 

distinction a été établie entre les biens qui procurent des revenus à l’administration à 

laquelle appartiennent les forêts et les biens qui sont utiles au public soit directement, 

soit indirectement par l'intermédiaire des services publics. Cette différenciation qui 

était déjà en germe dans les théories de certains jurisconsultes de l'Ancien Régime et 

explicitée par les commentateurs du Code civil français1030 fut reprise par Victor 

                                                                                                                                                                      

biens peut être utilisée (usus) indépendamment de toute appropriation collective. TERRE F. – SIMLER 
P., Droit civil, Les biens, Dalloz, 8ème éd. p.8. 
1029 CHIKHAOUI L., « Domanialité forestière et protection de l’environnement », Mélanges en 
l’honneur de Jacqueline Morand Deviller, éd. Montchrestien, 2008 , p. 747. 
1030 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.61. 
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Proudhon. Dans son Traité du domaine public publié en 1834, celui-ci fonda la 

distinction entre ces deux domaines sur l’article 538 du Code civil en soulignant que 

les biens affectés à l’usage du public sont « comme les extra communis » qui ne 

peuvent faire l’objet d’une appropriation privative1031.  

   Léon Duguit et son école du service public donnèrent à la domanialité un 

second fondement lié à l’affectation des biens au service public. Cette démarche 

reflète une volonté de soumettre au régime protecteur de la domanialité publique des 

biens non directement utilisés par le public mais affectés à l’intérêt général. M. 

Hauriou adopta une définition plus large, celle de l’affectation à l’utilité publique1032. 

    La genèse jurisprudentielle de la théorie des domaines remonte à 1873. Le 

Commissaire du gouvernement David avait évoqué dans ses conclusions sur la 

décision du Tribunal des Conflits du 8 février 1873 -arrêt Blanco- la distinction entre 

l’État puissance publique et l’État personne civile propriétaire et contractante. La 

distinction entre gestion privée et gestion publique figure également dans les 

conclusions du commissaire du gouvernement Romieu sur l’arrêt du Conseil d’État du 

6 février 1903, l’arrêt Terrier1033.  

   La théorie domaniale renvoie à la différenciation entre les activités de 

puissance publique et les activités où l’État se comporte comme un simple particulier. 

La distinction entre le domaine public et le domaine privé s’appuie sur le dualisme du 

droit français et sur la différence dans l’affectation et le mode de gestion des biens1034. 

La domanialité publique est synonyme de « noyau dur » du domaine public1035. En 

revanche, le domaine privé est conçu comme une activité destinée à une fonction 

patrimoniale, ce qui s’oppose au domaine public affecté à une destination d’intérêt 

                                                           

1031 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.61. 
1032 Selon Hauriou, la théorie de la gestion privée permet à une personne publique d’accomplir « une 
opération dans les mêmes conditions qu’un simple particulier, en se soumettant aux règles du droit 
privé et en faisant abstraction des droits de prérogatives spéciaux exorbitants de droit commun, qu’elle 
tient de la puissance publique » ; MORAND-DEVILLER J., Droit administratif des biens, éd. 
Montchrestien, Lextenso, 2012, p.21. 
1033 Ces exemples ont été donnés par ROMAGOUX F. dans son article « L’extension du contrôle du 
juge administratif sur les déboisements partant atteinte à la biodiversité », R.J.E., 3/2010, pp.409-425. 
1034 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif des biens, op. cit., p.10. 
1035 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif des biens, op. cit., p.10. 
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général. L’administration se conduit comme un propriétaire privé : ce sont les règles 

du droit privé qui s’appliquent et les litiges qui peuvent survenir relèvent de la 

compétence du juge judiciaire1036. Le fait de confier les contentieux à des instances 

différentes en fonction de la domanialité correspond à une application des blocs de 

compétence1037. 

L’article 2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques qui 

codifie la jurisprudence antérieure applicable définit le domaine public d’une 

personne publique comme étant constitué « des biens lui appartenant qui sont soit 

affectés à l’usage direct du public, soit affectés à un service public pourvu qu’en ce 

cas ils fassent l’objet d’un aménagement indispensable à l’exécution des missions de 

service public »1038. La différence entre affectation à l’usage du public et affectation 

au profit du service public est difficile à justifier1039. En effet, « il est rare, sinon 

impossible qu’un bien soit affecté directement à l’usage du public sans qu’apparaisse 

sous-jacente l’idée de service public1040 ». La composition du domaine public connaît 

la distinction, fortement critiquée par la doctrine, entre le domaine public naturel et le 

domaine public artificiel. Font partie du domaine public naturel le domaine public 

maritime, le domaine public fluvial et l’espace hertzien1041. En revanche, la 

présentation du domaine public artificiel reprend la distinction entre l’affectation à 

l’usage du public et l’affectation à un service public1042. 

    L’activité de gestion du domaine privé liée à la fonction patrimoniale, laquelle 

s’oppose au domaine public affecté à une destination d’intérêt général, ne constitue 

pas une activité de service public administratif1043. Traditionnellement, la définition 

                                                           

1036 AUBY J., BON P., AUBY J.-P., TERNEYRE P., Droit administrative des biens, précis Dalloz, 6e 
éd., 2011, p.183. 
1037 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif des biens, op. cit., p.10. 
1038 AUBY J., BON P., AUBY J.-P., TERNEYRE P., Droit administratif des biens, op.cit., p.183. 
1039 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, L.G.D.J., 1998,  p.153. 
1040 HENRY, A.J.D.A., 1960.1, p.78, cité par INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et 
environnement, Thèse, L.G.D.J., 1998,  p.153. 
1041 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif des biens, op. cit., p.10, ROMAGOUX F. dans son 
article « L’extension du contrôle du juge administratif sur les déboisements portant atteinte à la 
biodiversité », R.J.E., 3/2010, pp.409-425 Droit administratif des biens, préc., p.48. 
1042 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif des biens, op.cit., p.59. 
1043Office National des Forêts c/Abamonte : Rec. C.E., p. 601 ; A.J.D.A. 1976, II, p. 148 note Julien – 
Laferrière, jusqu’au GIE GroupÉtudebois : Dr. Adm.1994, comm. n°395, à propos de « la gestion du 
domaine forestier et de l’équipement des forêts » par l’O.N.F., DUFAU J., Domaine privé,  JCL. 
Administratif, Fasc. 409, Dalloz, n° 338 et s., n°73. 
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du domaine privé est formulée de façon négative1044. Ses composantes sont la 

propriété patrimoniale, la soumission au droit privé et la compétence du juge civil1045. 

Depuis l’entrée en vigueur du Code général de la propriété des personnes 

publiques (C.G.P.P.)1046, une définition par détermination de la loi est en vigueur pour 

le domaine privé1047 qui, d’une part, reprend la définition négative du domaine1048 et, 

d’autre part, définit le domaine privé de manière énumérative à travers une liste qui 

n’est pas exhaustive1049. Il n’y a pas de critères de définition du domaine privé autour 

d’une notion conceptuelle qui synthétiserait « l’essence de la domanialité privée »1050. 

Ainsi, le domaine privé se compose de biens appartenant à des personnes publiques et 

qui ne sont ni à la disposition directe du public ni affectés à l’usage du public après un 

aménagement indispensable à l’exécution d’une mission de service public1051. 

Ensuite, sont précisés les biens qui font partie du domaine privé1052, en particulier  

« les bois et forêts des personnes publiques relevant du régime forestier »1053.   

    En Grèce, la doctrine du droit administratif a adopté la distinction du droit 

administratif français entre domaine public et domaine privé1054. Ainsi, la propriété de 

l’État est définie selon ce qui revient à la propriété publique et à la propriété privée. 

La première est composée des meubles et des immeubles destinés aux intérêts publics. 

                                                           

1044 L’article L.2 de l’ancien Code du domaine de l’État par rapport à la définition du domaine public 
affirmait que « les autres biens constituent le domaine privé ». La plupart des auteurs reprennent une 
formule donnée par Bonnard dans son précis de droit administratif, 4e éd., 1943, p.676 : « Le domaine 
privé est constitué par les propriétés administratives qui, n’étant pas à l’usage de tous, ne sont pas, par 
ailleurs, affectées à un service public déterminé pour être utilisées ou consommées par ce régime », cité 
par AUBY J.-M., « Contribution à l’étude du domaine privé de l’administration », E.D.C.E., 1958, 
p.35.  
1045 AUBY J.-M., « Contribution à l’étude du domaine privé de l’administration », préc., p.37  
1046 Ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général de la 
propriété des personnes publiques. 
1047 Articles L.2211-1 et L.2212-1 du C.G.P.P.. 
1048 Article L. 2211-1 al.1 du C.G.P.P. 
1049 Article L.2211-1 du C.G.P.P., DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence 
administrative retour sur un contentieux « tourmenté » », in FLORILEGES du droit public, BOIVIN J.-
P., éd. La mémoire du Droit, 2012, p.469. 
1050 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative retour sur un contentieux 
« tourmenté » », préc., p.469. 
1051 VILLIERS (de) M., Droit public général, Litec 2009, p.1085. 
1052 Il en va notamment ainsi des réserves foncières et des biens immobiliers à usage de bureaux, à 
l'exclusion de ceux formant un ensemble indivisible avec des biens immobiliers appartenant au 
domaine public, Article L. 2211-1 al.2 du C.G.P.P. 
1053 Article L.2212-1, n°2 du C.G.P.P. 
1054 KARAMANLI –MPAROUTAKI, Le droit de la possession,1997, p.45.  
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La seconde est vouée à l’exploitation économique maximale. La gestion du domaine 

de l’État se réalise en tant que « fiscus », c'est-à-dire ayant comme priorité d’obtenir 

des revenus et ensuite de servir les objectifs d’utilité publique1055. 

   En Grèce, entre le domaine public et le domaine de l’État il existe alors une 

différence énorme de priorités qui se réflète dans la gestion de la propriété publique 

par rapport à la gestion du domaine privé. La gestion de la propriété privée permet la 

conclusion de contrats entre l’État et la constitution de droits réels ou de droits 

personnels de tiers sur la propriété en question. En revanche, la propriété publique est 

« hors d’échange », à cause de son objectif de servir l’intérêt général1056. En principe, 

la propriété privée de l’État est soumise au droit privé et, exceptionellement, au droit 

public. Cette dernière exception a comme but de protéger les droits de propriété de 

l’État1057. La gestion du domaine public obéit aux règles du droit administratif, mais 

n’exclut pas la cession de droits à des tiers par des actes administratifs1058.  

   Il convient ici de donner certaines précisions sur la propriété publique en 

Grèce. Le terme qui y est utilisé est propriété publique, «δηµόσια κτήση», ce qui 

correspond au terme « domaine public » du droit administratif français1059. Le 

domaine public se compose de choses destinées à l’usage du public, dites « choses 

communes » et celles qui sont destinées à servir l’intérêt général sont considérées 

comme « choses communes à usage commun » 1060. 

                                                           

1055 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, Nomiki Vivliothiki, 2012, p. 
2. 
1056 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p. 3. 
1057 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p. 2. 
1058 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p.3. 
1059 Il convient de préciser que le terme « patrimoine public », (δηµόσια περιουσία), n’a pas été retenu, 
car il ne comprend pas les choses immatérielles qui, sans aucun doute, font partie de la propriété 
publique. Les termes « biens hors d’échange » diffèrent des termes « propriété publique » concernant le 
critère organique. Plus précisément, ces biens peuvent appartenir soit à l’État soit aux entreprises 
publiques. Cette propriété n’est plus considérée comme propriété publique. En effet, le Conseil d’État a 
admis que le transfert de propriété par la Caisse de la défense nationale, personne morale de droit 
public, à la Société de la Propriété de l’État, qui fonctionne en tant que société anonyme, a comme 
conséquence la soumission de la propriété transférée aux règles de la domanialité privée ; (C.E.grec 
Ass. 2753/1994) cité par  VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., 
pp. 4-5. 
1060 STASINOPOULOS M., Les res communis selon le Code civil, 1950,p.80 ; VELEGRAKIS M., La 
notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p.5. 
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Pour comprendre cette distinction, il nous faut examiner les critères qui 

réunissent les biens qui font partie de « biens ou res communs à usage commun »1061.  

En effet, les « res communis à usage commun » sont destinés à servir des 

objectifs considérés comme « objectifs d’intérêt général ». Cette qualification doit 

être attribuée par un texte législatif. En revanche, les biens communs peuvent être les 

élements qui, de par leur nature, sont destinés à l’usage de tous, comme les places 

publiques et le littoral1062. Plus exactement, les « biens communs » sont les élements 

de la nature mis à la disposition du public selon leur destination1063. Les biens en 

question ont le caractère du bien au sens du droit réel. L’article 967 procède à 

l’énumération de ces biens qui sont les eaux à écoulement libre, les routes, le littoral, 

les ports, les baies, les ports de rivières, les lacs et leurs ports. Mais, soulignons que 

cette énumération n’est qu’indicative, ce qui explique pourquoi les forêts ne sont pas 

expressément citées, bien qu’elles soient qualifiées comme telles par la 

jurisprudence1064.  

    Par ailleurs, notons que l’expression « bien commun à usage commun » 

n’existe pas dans le Code civil grec, mais il constitue une création doctrinale1065. 

Néanmoins, cette catégorie est désignée par l’article 966 du Code civil grec 1066.  

    Même si les « biens communs » ainsi que les « biens à usage commun » font 

partie du domaine public de l’État, ils sont traités juridiquement de façon différente. 

La première différence est leur destination. Les biens communs sont destinés à 

l’usage du public, alors que les biens « à usage commun » sont destinés aux usagers 

du service public. D’ailleurs, les biens « à usage commun » ne sont pas des élements 

naturels, mais ils englobent le produit du travail humain qui complète le rôle de la 

nature. Il s’agit alors du domaine public artificiel. Le fait que ces biens ne sont pas des 

                                                           

1061 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p. 163. 
1062 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p. 163. 
1063GEORGIADIS A., Manuel du Droit réel, éd. Sakkoulas, op. cit., p.118. 
1064GEORGIADIS A., Manuel du Droit réel, éd. Sakkoulas, Athènes - Thessaloniki, 2012, p.117. 
1065 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p. 175. 
1066 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p. 176. 
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biens naturels explique pourquoi leur soumission à la propriété publique nécessite un 

acte administratif1067.  

    En recourant aux fondements textuels de la domanialité publique, en Grèce  le 

texte juridique principal consacré à la propriété publique est le Code civil1068. Ainsi, 

celui-ci comprend le critère de distinction entre la propriété publique et la propriété 

privée de l’État, en précisant que le domaine public englobe les biens appartenant à 

l’État qui sont hors l’échange. D’ailleurs, le Code civil souligne expressément que les 

biens appartenant au domaine public ne sont pas soumis à la propriété privée1069. La 

constitution de droits à la propriété publique de l’État requiert un texte juridique 1070. 

   Les dispositions en question incluent des règles de droit public, ce qui est 

antinomique par rapport à leur appartenance  au Code civil grec1071. Il serait alors 

possible de soutenir que les dispositions en question font partie du droit administratif 

et non du droit civil1072. Cette position et donc l’idée selon laquelle les litiges créés 

sont des litiges de droit administratif fut admis tant par la Juridiction Civile Suprême 

Areios Pagos1073que par le Conseil d’État1074.  

   Remarquons que la distinction que fait la doctrine grecque entre les  biens 

communs et les biens « à usage commun » correspond à celle que le droit français 

établit entre les biens qui appartiennent au domaine public à cause de leur usage direct 

par le public et les biens appartenant au domaine public par leur affectation à un 

service public, c’est-à-dire les biens ayant fait l’objet d’un aménagement 

indispensable à l’exécution du service public.  

                                                           

1067 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p. 177. 
1068 Artcles 966-971 du Code civil grec ; VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à 
l’État grec, op. cit., p. 112. 
 
1069 Article 968 du Code civil grec ; VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État 
grec, op. cit., p. 112. 
1070 Article 970 du Code civil grec.  
1071 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p. 113. 
1072 Cela explique pourquoi la personne qui introduisit la rédaction du droit réel actuel, membre du   
Comité rédactionnel du Code civil G.Thivaios, était opposé à l’introduction de ces dispositions dans le 
Code civil grec, en soutenant qu’elles faisaient partie du droit administratif; Ministère de la Justice, 
projet du Code civil, Ethniko Tupografeio, Athènes , 1936, p. 71. 
1073 Areios Pagos 361/1955.  
1074 C.E. grec Ass. 2799/1972, C.E. grec 2696/1980. 
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    La conséquence principale de l’appartenance d’un bien au domaine public 

artificiel est que pour ce bien la protection du droit à la personnalité n’est pas 

applicable, parce que cette protection est réservée exclusivement aux biens à caractère 

commun1075. Juridiquement, la qualification d’un bien comme « bien commun » 

conduit à un double rapport : un rapport entre l’État et le bien et un rapport entre le 

bien et le citoyen1076. Le rapport entre l’État et le citoyen correspond à son droit 

d’utiliser le bien. Mais, celui-ci n’est pas un droit réel mais l’illustration d’une liberté 

personnelle, du Droit à la Personnalité prévu à l’article 57 du Code civil grec et du 

Droit à la libérté personnelle prévu à l’article 5§1 de la Constitution. 

   En pratique, le droit de l’Homme aux res communis signifie que s’il est violé, 

le citoyen est protégé comme dans le cas d’une violation du Droit à sa 

personnalité1077. Si l’atteinte est due à l’acte d’un individu, la personne qui l’a subie 

peut demander la restauration de son droit à l’usage du bien ainsi qu’une 

indemnisation pour faute délictuelle. Si l’atteinte est causée par un acte administratif, 

le particulier peut s’adresser au juge administratif en exerçant un recours en 

annulation, ce droit étant inviolable et imprescriptible 1078.  

L’attribution de droits à caractère spécifique est autorisée pour les biens 

communs : il s’agit en réalité de droits à caractère privatif considérés comme des 

« droits particuliers ». L’article 970 du Code civil grec prévoit d’attribuer ces droits à 

certaines conditions: leur cession par acte administratif, dans les termes et les limites 

prévus par la loi1079. 

    Précisons qu’en Grèce la propriété publique est protégée par la Constitution, 

en particulier par l’article 1 par. 2 sur le pouvoir laïque, par l’article 4 par. 1 consacré 

au principe de l’égalité face aux charges publiques, par l’article 17 par. 1 sur le droit à 

la propriété et notamment sur le fait que ce droit ne doit pas être exercé contre 

l’intérêt général, par l’article 25 par. 1 qui fait de l’État une garantie pour protéger les 

                                                           

1075 Article 57 du Code civil grec ; VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, 
op. cit., p. 207. 
1076GEORGIADIS A., Manuel du Droit réel, op. cit., p.119. 
1077 Articles 57, 59 et 914 du Code civil grec.  
1078GEORGIADIS A., Manuel du Droit réel, op. cit., p.119. 
1079GEORGIADIS A., Manuel du Droit réel, op. cit., pp. 120-121. 
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droits constitutionnels et enfin par l’article 106 par. 2 sur l’interdiction de développer 

l’économie contre la dignité humaine ou de façon préjudiciable1080. 

    En Grèce, en l’absence d’une précision législative, depuis toujours la 

jurisprudence a été favorable à la domanialité publique de la forêt.   

À la suite de cette présentation générale, nous constatons qu’en France, la 

forêt publique fait partie du domaine privé de l’État par détermination de la loi, 

précision législative qui a des fondements jurisprudentiels (§ I). En Grèce, 

actuellement il est prématuré de parler d’une domanialité privée en matière forestière, 

car les forêts selon la jurisprudence du Conseil d’État grec sont considérées comme 

res communis, alors qu’en France cette domanialité s’est progressivement établie (§ 

II).  

 

§I. L’établissement progressif de la domanialité privée forestière  

 

   Depuis la naissance du Code forestier suite à la Révolution française1081, la 

doctrine affirme la domanialité privée forestière, thèse répétée par la jurisprudence du 

Conseil d’État1082 et qui concerne à la fois les forêts domaniales1083 et celles des 

collectivités1084.  

    La domanialité privée forestière est fondée sur  une jurisprudence appliquée de 

manière constante. Il nous faut donc présenter la consécration jurisprudentielle du 

                                                           

1080 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit., p. 294. 
1081 MEAUME E., Commentaire du Code forestier de 1827, Imprimerie et librairie générale de 
jurisprudence de Cosse et N. Delamotte, Paris, 1856, 3 vol., p. 2584., DELAMOITTE ET 
RIMBMOTY, 1844, Exposé des motifs devant la chambre des députés, 29 décembre 1826, pp. 4 et 7, 
Rapport du Baron Favard de Langlade lors de la séance du 12 mars 1827, p.20 et s. 
1082 C.E. 4 avril 1884, Barthe, Rec. p.279. 
1083 T.Conflits 25 juin 1973 Béraud et Machari c/O.N.F. Rec. p. 847, A.J.D.A. 1974, p.29, note F. 
Moderne et C.E. 28 novembre 1975 - Abamonte c/O.N.F. rec. p.605. 
1084 C.E.10 juin 1963 Sté Lombardi et Morello c/Commune de Laruns et SNCF rec. p. 786, T.A. 
Grenoble 29 octobre 1975 Sieur Discours c/Commune de Saint Laurent en Royans et O.N.F., T.A. de 
Besançon 3 décembre 1980 Vernier c/Commune de Valentigney et O.N.F., C.E. 2 octobre 1981 
Commune de Borcé, Tab. 1981, p.642. 
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domaine privé (A) ainsi que l’argumentation de la doctrine favorable à cette 

domanialité (B). 

 

A. Un établissement jurisprudentiel 

 

    Dans les deux pays, la domanialité de la forêt est une question à laquelle 

répond la jurisprudence du Conseil d’État, mais de manière différente. En Grèce, la 

perspective de la domanialité privée de la forêt est assez récente et pas encore 

cristallisée. Pour cette raison, il convient d’abord d’examiner l’évolution de la 

jurisprudence hellénique sur la question de la domanialité privée de la forêt (1) et 

ensuite d’approfondir l’établissement jurisprudentiel de la domanialité privée pour la 

forêt française (2). 

 

1. La consécration jurisprudentielle de la domanialité forestière 

hellénique 

 

     En Grèce, les forêts étaient considérées comme res communis par l’ensemble 

du Conseil d’État. Par conséquent, la domanialité publique de la forêt n’était jamais 

un objet de contestation de la jurisprudence forestière et cette question semblait 

résolue (a). Mais, dans une période de crise économique et de privatisations, le 

Conseil d’État dans un arrêt précisa que la forêt pouvait faire partie du domaine privé 

de l’État, contrecarrant ainsi les positions antérieures de la jurisprudence (b).  
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a. Une domanialité publique incontestable  

 

   En Grèce, la domanialité publique de la forêt est fondée sur le fait qu’elle fait 

partie de la propriété publique de l’État. Cela s’explique, car la forêt est une 

composante du capital environnemental du pays qui ne peut s’aliéner du domaine 

public1085. En outre, le fait que la Constitution du pays garantit la protection de 

l’environnement est contraire à une perspective d’aliénation de cet environnement. 

Par exemple, la jurisprudence a souligné qu’en Grèce les routes forestières font partie 

du domaine public de l’État1086.  

 

    La domanialité publique de la forêt ayant été affirmée, il convient de préciser 

le caractère spécifique de la forêt en tant que bien de la domanialité publique, en 

prenant en compte la distinction entre les biens communs et les biens à usage 

commun.  En effet, la quasi-totalité de la jurisprudence du Conseil d’État affirme que 

la forêt fait partie de res communis, c’est-à-dire des biens dont la jouissance est libre 

pour le public. Cependant, un arrêt du Conseil d’État a ouvert la perspective de la 

qualification de la forêt comme « bien à usage commun » qui, normalement, est 

reservée aux forêts consacrées à un « usage spécial ». Cette appellation désigne les 

forêts qui servent les objectifs de la sylviculture et de l’enseignement1087.  

   En conséquence, la domanialité de la forêt est une composante primordiale de 

son statut juridique en Grèce.  

   Cette domanialité publique n’a pas empêché l’intervention du juge civil en 

matière forestière lors de contentieux dont l’objet était le droit réel de l’État à sa 

propriété. Il s’agit notamment de protocoles d’expulsion administrative. En effet, la 

                                                           

1085 KARAMANOF M., État durable et Propriété publique, Les limites des privatisations, éd.Antonios 
N. Sakkoulas, Athènes-Komotini, 2010, p.115 ; VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique 
à l’État grec, op. cit. , p.291. 
1086 C.E. grec Areios Pagos 316/1956, Nom.Vim., 1956, p.955, Conseil Juridique de l’État, 206/1955, 
Arx N 1956, p.131 cité par VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, 
Nomiki Vivliothiki, op. cit.,p.175. 
1087 Areios Pagos 1453/2010, Nom.Vim. 2011, p.583 cité par DANILATOU A., Espaces à usage 
commun et biens, Nomiki Vivliothiki, 2014 , pp. 219-220.  
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Cour Suprême spéciale a admis que la contestation de ces protocoles n’ouvre pas un 

contentieux administratif et que, par conséquent, il relève du juge civil.  Le fait que le 

protocole d’expulsion soit un acte administratif édicté par l’administration forestière 

ne suffit pas à fonder un contentieux administratif. L’argument en faveur de la 

compétence du juge civil repose sur la prédominance du droit réel de l’État1088. La 

portée de cet argument pourrait perdre de sa force par le fait que l’édiction de ce 

protocole vise à l’intérêt général qui, en l’espèce, est la protection de la forêt. Ainsi, 

en appeler à cet intérêt général suffit pour fonder la compétence du juge 

administratif1089. 

 

b.  La naissance d’une domanialité privée  

 

     La domanialité publique de la forêt publique grecque a été contestée par une 

décision récente du Conseil d’État, à l’occasion de la constitutionnalité de la cession 

d’une forêt, située à la région d’Arcadie,  à la « Caisse de Valorisation du patrimoine 

privé de l’État  Τ.Α.Ι.ΠΕ.∆ ». Cette forêt de 14.452m2 a été d’abord cédé par l’ État à 

l’organisme national du tourisme. La réponse à cette question dépend de la 

domanialité publique et de la domanialité privée de la forêt. En l’espèce, le Conseil 

d’État, sans procéder à une argumentation, a répondu que les forêts et les étendues 

forestières qui appartiennent à l’État, à des personnes morales de droit public ainsi 

qu’à des entreprises publiques font partie du domaine privé de l’État, et par 

conséquent, la règle de leur non aliénation n’est pas applicable.  

 

     Sans aucun doute, cet arrêt précise que la forêt fait partie du domaine privé 

de l’État. La question se pose de savoir s’il s’agit d’un arrêt d’espèce ou d’un arrêt qui 

fera jurisprudence.  

                                                           

1088 Cour Suprême Spéciale 4/1989 et 85/1991 cités par VELEGRAKIS M., La notion de la propriété 
publique à l’État grec, op. cit. pp.260-261. 
1089 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, p.261. 
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  Le Conseil d’État, peut être inspiré par le Conseil d’ État français, tout en 

n’argumentant pas en faveur de la domanialité privée de la forêt, a souligné que 

l’appartenance de la forêt au domaine privé de l’État n’a pas pour conséquence la 

relativisation de sa protection et ne conduit pas à la déqualification des terrains à 

caractère forestier. D’ailleurs, cet arrêt précise l’application de dispositions à caractère 

protecteur de la législation forestière1090, ce qui peut être interprété comme une 

tentative de contrebalancer la relativisation du champ protecteur du domaine public. 

Pourtant, le rattachement de la forêt à la domanialité privée va faciliter son transport à 

la Caisse d’exploitation de la propriété privée de l’État et ensuite la vente à des 

propriétaires privés.  

 

2. La consécration jurisprudentielle de la domanialité privée forestière 

en France 

 

    L’arrêt emblématique de la consécration du domaine privée fut l’arrêt 

Abamonte (a). La  jurisprudence postérieure à cet arrêt a entraîné la cristallisation de 

la domanialité privée de la forêt (b). 

 

a. Le rôle fondamental de la jurisprudence Abamonte 

   

             L’arrêt emblématique de la consécration du domaine privé de l’État est l’arrêt 

Abamonte1091. Le Conseil d’État y affirme la domanialité privée de la forêt en 

                                                           

1090 C.E grec 4883/2014. 
1091 C.E. 28 nov. 1975, O.N.F. c/Abamonte et caisse primaire d'assurance maladie de la Haute-Saτne, 
R. 602, D. 1976 I.355 ; A.J.D.A. 1976, p. 148 ; R.D.P 1976 1051 ; JCP 1 976-II.18 467 ;  LAGARDE 
M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit.,  
p.77. 
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refusant le service public forestier1092, la condition de l’aménagement spécial devenue 

indispensable depuis le C.G.P.P.1093, et la possibilité de l’affectation de la forêt au 

public1094.  

En vertu de cet arrêt, le Conseil d’État classe la forêt dans une nouvelle 

catégorie, celle des biens qui ne sont pas censés bénéficier du régime protecteur de la 

domanialité publique1095.  

Ce litige concerne une forêt domaniale partiellement aménagée pour l'accueil 

du public où un enfant fut victime d’un accident alors qu’il y jouait avec des 

camarades près d’une carrière désaffectée. L’accident se produisit dans la partie de la 

forêt non aménagée pour accueillir le public. Le père de la victime saisit donc le 

tribunal administratif qui reconnut à la forêt en question une mission de service public 

en considérant que même si une forêt faisait partie du domaine privé de l’État, elle 

n’était pas réservée à l’exploitation forestière mais était ouverte au public et contenait 

des installations aménagées à cet effet1096.  

   L’O.N.F. déféra ce jugement devant le Conseil d’État en soutenant que la 

forêt de Banney avait fait l’objet d’aménagements spéciaux pour sa mise à disposition 

du public uniquement dans certaines de ses parties. Cette thèse intermédiaire 

proposait ainsi une distinction entre les parties de la forêt ayant fait l’objet 

d’aménagements spéciaux pour l’accueil du public et d’autres parties qui, en 

l’absence d’aménagements spéciaux, faisaient partie de la domanialité privée de 

l’État. La divisibilité du bien n’était pas une nouveauté car elle figurait déjà dans la 

                                                           

1092 T. confl. 24 novembre 1894, Loiseleur, Lebon p. 631 ; D. 1896.3.3 ; S. 1896.3.487 ; T. confl. 23 
juin 1973, O.N.F. c/Béraud, Lebon p. 847 ; A.J.D.A. 1974, p. 29, note F. Moderne ; D. 1975, p. 350, 
note Comte. 
1093 C.E. Sect. 20 juillet 1971, Consort Bolusset, Lebon p. 546 ; A.J.D.A. 1971, p. 527, chron. D. 
Labetoulle et A. Cabanes ; C.E. Sect. 28 novembre 1975, Abamonte, Lebon p. 601 ; A.J.D.A. 1976, p. 
148, note F. Julien-Laferrière ; D. 1976, p. 357, note J.-M. Auby ; JCP 1976.II.18467, note Boivin ; 
Rev. adm. 1976, p. 36, note F. Moderne ; R.D.P. 1976, p. 1051, note Marcel Waline ; Rev. jur. Env. 
1976, p. 66, note A.-S. Mescheriakoff ; C.E. 8 février 1989, Leparoux, C.J.E.G. 1989, p. 357, note P. 
Sablière ; R.D.P. 1989, p. 1516. 

1094 C.E. 28 nov. 1975, O.N.F. c/Abamonte et caisse primaire d'assurance maladie de la Haute-Saône, 
R. 602, D. 1976 I.355 ; A.J.D.A. 1976, p. 148 ; R.D.P. 1976 1051 ; JCP 1 976-II.18 467- 
LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.77. 
1095 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit.,  p.64. 
1096 T.A. de Besançon 7 février 1973, Leb. p.765. 
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jurisprudence à propos des eaux souterraines1097. L’avantage de cette thèse était d’une 

part la non extension abusive de la domanialité publique et d’autre part le respect de 

la condition de l’aménagement spécial.   

  Le commissaire du gouvernement reconnut la mission touristique et l’offre 

de loisirs assurées par l’Office au profit des visiteurs de certaines forêts ou de parties 

des forêts domaniales, mais il refusa que le fonctionnement de ce service public 

puisse engager la responsabilité de l’O.N.F. qui n’était « pas tenu d’aménager toute la 

forêt ni d’assurer la sécurité du public dans les parties de celle-ci qui ne sont pas 

aménagées ».  

La solution du Conseil d’État avait un caractère absolu par rapport aux autres 

solutions proposées. Ainsi, il refusa de qualifier de service public administratif les 

mesures prises par l’O.N.F. pour ouvrir la forêt au public, notamment par la 

réalisation d’aménagements spéciaux. Sans prendre en compte la thèse soutenue par le 

commissaire de gouvernement, le Conseil d’État de manière laconique1098 refusa le 

concept de mission de service public et opta pour un bloc de compétences en faveur 

de la juridiction civile1099. 

    L’arrêt Abamonte constitua donc un arrêt emblématique du droit forestier par 

lequel le Conseil d’État refusa l’existence d’une mission de service public, en écartant 

les critères unanimement admis pour définir le domaine public1100. Il exprima ce refus 

de manière catégorique sans éclairer ses motivations et en contredisant le commissaire 

de gouvernement ainsi que le « sens commun »1101.  

    Dans cet arrêt, l’argument de l’affectation de la forêt à l’usage du public fut 

présenté par le sieur Abamonte dont la solution était la transposition de la 

jurisprudence du Conseil d’État en matière de promenades publiques depuis l’arrêt 

                                                           

1097 C.E., Ville de Grenoble, 16 novembre 1962, A.J.D.A. 1963, p.182, J.C.P. 1963, II. 13395, note 
J.Dufau. 
1098 C.E. 28 novembre 1975, Abamonte c/O.N.F. rec. p. 605, note F.-J. LAFERRIERE, A.J.D.A. 1976, 
p. 148, en reprenant mot par mot les termes de l’arrêt Consorts Bolusset  C.E. 20 juillet 1971, chron. 
Labetoulle et Cabanes, A.J.D.A. 1971, p.547.  
1099LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.78. 
1100 C.E. 28 novembre 1975, Abamonte c/O.N.F. rec. p. 605, note F.-J. LAFERRIERE, A.J.D.A. 1976, 
p. 148. 
1101 WALINE M., « note sur l’arrêt Abamonte », revue de droit public 1976, p.1051. 



   206 

 

 

Berthier1102 aux forêts domaniales. Le commissaire du gouvernement avait présenté 

une thèse soutenant que les forêts appartenaient au domaine public au même titre que 

les promenades publiques, les squares, les jardins publics et les plages1103. Derrière 

l’argument de la doctrine selon lequel l’affectation des forêts domaniales à l’usage du 

public signifierait leur transformation en promenades publiques s’exprimait la peur de 

l’extension du domaine public1104. 

   L’argument du risque de la divisibilité du bien domanial et la difficulté de 

discriminer dans les ensembles forestiers les parties intégrées au domaine public1105 

n’avaient pas de fondements logiques1106. 

    En ce qui concerne le refus du service public, selon un commentateur de 

l’époque il fut rendu à « contretemps1107 », car la promenade en forêt était considérée 

comme un besoin d’intérêt général et les évolutions du droit de l’environnement 

témoignaient  de l’« attitude d’accueil qui s’analyse comme un service public 1108». 

Le Conseil d’État ne voulait pas refuser le service public administratif en faveur d’un 

service public industriel et commercial, mais il désirait refuser simplement l’existence 

d’un service public1109. En matière forestière tant la fonction de protection de la nature 

- déjà reconnue par le Conseil d’État1110- que la fonction de loisirs constituait un 

service public1111. Le refus du juge de reconnaître l’existence d’un « service public 

d’accueil des promeneurs en forêt 1112» semblait inadapté aux évolutions du droit et 

de la société. Alors que la politique de l’ouverture des espaces naturels au public 

                                                           

1102 C.E. 22 avril 1960, R.D.P. 1960, p. 1228, concl. Henry, A.J.D.A. 1960, p. 78, chron. Combarnous 
et Galabert.  
1103 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.78. 
1104 SANDEVOIR P., « La notion d’aménagement spécial dans la détermination du domaine public », 
A.J.D.A. 1966, p.96 ; LAGRANGE M. « L’évolution du droit de la domanialité publique », R.D.P. 
1974, p.12. 
1105 MODERNE « Note sur l’arrêt Abamonte », Rev. Adm. 1976, p.36. 
1106 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit.,  p. 102. 
1107 BOIVIN J.-P., Jurissclasseur Périodiques La Semaine Juridique II, n°18467. 
1108 MESCHERIAKOFF A.-S., « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », R.J.E. 
2/1976, p.29. 
1109 AUBY J.-M., « Note sur l’arrêt Abamonte », D. S., 1976, p.355. WALINE M., « Note sur l’arrêt 
Abamonte », revue de droit public 1976, p.1051. 
1110 C.E., 3 mars 1975, sieur Antoine Courrière et autres, préc. 
1111 MESCHERIAKOFF A.-S., « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », préc.  
p.29. 
1112 MESCHERIAKOFF S.-A., note sur l’arrêt Abamonte, R.J.E., 1976, p. 29. 
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n’avait pas atteint la dimension environnementale qu’elle a aujourd’hui, la circulaire 

interministérielle de 1973 prévoyait cependant que les forêts domaniales auraient pour 

vocation d’être aménagées pour satisfaire les besoins de détente et de contact avec la 

nature1113. La solution de l’affectation à un service public était révélatrice de l’attitude 

de l’Administration et du juge administratif vis-à-vis de l’utilisation potentielle du 

patrimoine forestier national à des fins plus altruistes que celles de la stricte gestion 

du domaine privé1114. 

            Le refus d’un aménagement spécial -devenu aménagement indispensable 

depuis le C.G.P.P.1115- reflétait l’appréciation stricte par le Conseil d’État français du 

critère de l’aménagement spécial1116 en matière forestière par rapport à l’appréciation 

générale de la notion1117. En effet, le juge considérait que l’aménagement, 

quoiqu’existant, était insuffisant pour entraîner la domanialité publique de la forêt. 

Cependant, l’aménagement voulu pour l’intégration de la forêt au domaine public1118 

n’était pas précisé. L’interprétation aussi restrictive de la condition de l’aménagement 

indispensable pour les forêts favorisa le bloc de compétence en faveur du juge 

judiciaire1119.  

           En comparant le refus du service public avec celui de l’aménagement spécial, 

nous constatons que celui-ci n’est pas un service public, mais une condition 

nécessaire indépendante du service public pour la domanialité publique. La solution 

exprimée dans l’arrêt était un refus du service public conduisant à celui de la 

domanialité publique et non à celui de l’aménagement spécial existant. Cependant, cet 

aménagement n’était pas suffisamment important pour que le bien en question entrât 

                                                           

1113 Circ/ SF/C./79/n°3015, Service des Forêts, Ministère de l’agriculture, cité par INSERGUET- 
BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit. ,  p.155. 
1114 BOIVIN J.-P., JCL. Périodiques La Semaine Juridique II, préc.. 
1115 Au sein de notre étude, nous utiliserons les deux termes -aménagement spécial et aménagement 
indispensable- en fonction de la date du contentieux présenté. 
1116SANDEVOIR P., « La notion de l’aménagement spécial dans la détermination du domaine public », 
préc. p. 96. Le critère de l’aménagement spécial était apparu initialement dans l’arrêt du Conseil d’État 
du 19 octobre 1956, Soc. Le Béton (rec. p.375) pour le cas des installations du port de Bonneuil sur 
Marne et était appliqué dans de nombreuses hypothèses. Il s’agit notamment de l’allée des Alyscamps à 
Arles, C.E. Ass. 11 mai 1959, Dauphin : Rec., p.294 ; pour le développement d’activités sportives à 
propos du stade municipal de Toulouse, C.E. 13 juillet 1961, Ville de Toulouse : Rec. p.513, A.J.D.A., 
1961, p. 468.  
1117 BOUSSARD S., LE BERRE C., Droit administratif des biens, L.G.D.J., Manuel, 2014, p. 119. 
1118 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p. 162. 
1119 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit. , p. 91.  
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dans le domaine public1120. D’ailleurs, dans l’affaire Abamonte, le Conseil d’État 

recourut à la reconnaissance d’un service public indépendant de la gestion du domaine 

privé1121. 

            Selon certaines critiques doctrinales1122, une solution contraire consistant à 

inclure dans le domaine public les parties de forêts utilisées à des fins de loisirs aurait 

pu entraîner des conséquences fâcheuses pour l’unité de gestion du patrimoine. La 

première d’entre elles aurait été de parcelliser le domaine forestier en zones 

spécialisées faisant l’objet de gestions distinctes1123, ce qui risquait d’entraîner la 

transformation progressive de parties forestières en parcs publics. L’unicité de la 

solution de la domanialité -même si nous restons méfiants face à la domanialité 

choisie- correspondait à la prise en compte des trois fonctions de la forêt1124 défendue 

par les aménagistes forestiers. 

    Même si cet argument avait un fondement logique, le refus du service public 

forestier et l’application très stricte du critère d’un aménagement spécial paraissaient 

abusifs, étant donné les effets juridiques de la solution retenue. Cette jurisprudence a 

beaucoup surpris parce que de nombreuses forêts sont aménagées pour accueillir le 

public et qu’il existe un service public de protection de la forêt. Cette solution 

s’explique notemment par le souci de faciliter les activités de l’O.N.F. , notamment la 

vente du bois et la gestion des droits de chasse1125. En effet, l’arrêt Abamonte non 

seulement écartait la compétence de la juridiction administrative, mais elle se 

prononçait également sur la nature juridique de la forêt domaniale. Par cet arrêt, le 

Conseil d’État consacrait une nouvelle catégorie de biens domaniaux dont la forêt 

domaniale faisait partie. Il s’agissait de biens qui n’étaient pas susceptibles de faire 

                                                           

1120 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit. , p. 91. 
1121 Cette solution fut proposée par le Commissaire du Gouvernement Kahn dans l’affaire Bolusset,  
BOIVIN J.-P., Jurissclasseur Périodiques La Semaine Juridique II,préc..Contrairement aux conclusions 
du comissaire du gouverment Jean Kahn le Conseil d’État a refusé de considérer que les mésures prises 
par l’ État pour préserver le gros gibier dans la forêt de Fontainebleau devaient être regardées comme 
un service public administratif, BOUSSARD S., LE BERRE C., Droit administratif des biens, op. cit., 
p.119. 
1122 C.E. 28 nov. 1975 O.N.F. c/sieur Abamonte et Caisse primaire d'assurance maladie de la Haute 
Saône, R. 602, A.J.D.A. 1976, p. 148 ; R.D.P. 1976, p. 1051 ; JCP 1976 II.18467, D. 1976 I., p.355. 
1123 Franc et Boyon, « Chronique », A.J.D.A. 1975, p.350. 
1124 BISSARA P., « La forêt publique, La gestion des forêts soumises au régime forestier », préc. , p.25. 
1125 FOULQUIER N., Droit administratif des biens, Lexisnexis 2013, 2ème éd., p. 111.  
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partie du domaine public1126. La solution adoptée renforça donc la domanialité privée 

forestière. D’ailleurs, la forêt ne pouvait appartenir au domaine public et les travaux 

forestiers ne pouvaient être considérés comme des travaux publics1127.  

 

 

b. Le caractère prédominant de la domanialité 

privée de la forêt sur la jurisprudence 

forestière  

 

    L’attribution de la domanialité privée en matière forestière signifia l’exclusion 

du service public qui s’étendait aux trois fonctions –économique, écologique et 

sociale1170- de la forêt. Son application générale fut illustrée par le fait que la 

domanialité privée de terrains domaniaux gérés par l’O.N.F. l’emporta sur 

l’appartenance au domaine public maritime1128. 

   En premier lieu, la conception traditionnelle du service public est contraire à la 

valorisation économique. Pour cette raison, la fonction de production paraît la moins 

liée à un service public forestier. En effet, la gestion sylvicole de la propriété publique 

ne peut être considérée comme un service public1129 : preuve en sont les litiges relatifs 

aux ventes de coupes1130 selon des distinctions assez subtiles1131. 

                                                           

1126JULIEN -LAFERRIERE F., « Note sur l’arrêt C.E. 28 novembre 1975, Abamonte c/O.N.F. rec. p. 
605 »,  A.J.D.A. 1976, p. 148. 
1127 C.E., décision de Section du 28 nov.1975, O.N.F. c/sieur Abamonte et Caisse primaire d’assurance 
maladie de la Haute Saône, Req.n°90, p.722. 
1128 En effet, le décret du 30 juin 1955 prononça le déclassement du domaine public maritime et 
l'incorporation au domaine privé de l'État de la zone dite des cinquante pas géométriques. Cette zone, 
depuis l'entrée en vigueur de l'art. L 87 C. dom., issu de l'art. 37 de la loi du 3 janvier 1986, fait partie 
du domaine public maritime. Cependant, ces dispositions ne s'appliquent pas aux terrains domaniaux 
gérés par l'Office national des forêts qui appartiennent au domaine privé de l’État et il incombe à la 
juridiction judiciaire de connaître les litiges relatifs à son occupation, Tribunal des conflits, 19 Janvier 
2004, N° 3382, Office National des Forêts / Faye. 
1129 À l’exception de certains actes relatifs à la réglementation des coupes (Cons. d’État, 3 mars 1975, 
Courrière : Rec. C.E., p. 165 ; A.J.D.A., 1975, p. 240). 
1130 C.E. 8 mai 1892, Commune de Gatti di Vivario c/Pompéani, R.p. 537 ; T.C. 26 juillet 1911, 
Souveyron cité par MM. Franc et Boyon in A.J.D.A. 1975, I, 233 ; C.E. 16 mai 1944 Société Detroye 
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   Par conséquent, les contestations sur les ventes de coupes de bois communales 

relèvent des tribunaux judiciaires, suite à une jurisprudence constante qui s’applique 

également pour un contrat d’approvisionnement figurant parmi les missions de service 

public industriel et commercial de l’O.N.F.1132. La domanialité privée des coupes 

concerne également les contrats de travail des personnes travaillant en forêt. La nature 

de l’emploi d’un ouvrier chargé d’entretenir la forêt communale ne le fait pas 

participer à l’exécution d’un service public. Par conséquent, le contrat passé avec la 

commune ne comportant aucune clause exorbitante du droit commun est un contrat de 

droit privé1133. D’ailleurs, le Tribunal des Conflits à l’occasion d’un contrat de travail 

considéra que, lorsqu’une personne publique gère son domaine forestier à seule fin de 

procéder à des ventes de bois, elle accomplit une activité de gestion de son domaine 

privé qui n'est pas, en elle-même, constitutive d'une mission de service public. Pour 

cette raison, les agents recrutés à cette fin sont soumis à un régime juridique de droit 

privé et les litiges relatifs au contrat de travail1134 dépendent des juridictions d’ordre 

judiciaire.  

   Le contentieux de refus de la vente ou de la location d’une maison forestière 

relève de la compétence du juge judiciaire1135. La domanialité privée est alors 

appliquée à la zone dite des cinquante pas géométriques pour les terrains domaniaux 

gérés par l’O.N.F., ce qui constitue une exception dans l’application du droit 

administratif au domaine public maritime1136.  

                                                                                                                                                                      

et Cie R. p. 139 ; C.E. 15 juil. 1960, Compagnie industrielle du bois de Clerval : le contrat conclu par le 
Ministre de l'agriculture avec une société privée et ayant pour objet la cession d'une coupe de bois en 
Allemagne ne comportait aucune clause exorbitante et n'avait pas pour objet de confier à la société 
l'exécution d'un service public. 
1131LECLERE A., « À propos des adjudications de coupes par l'O.N.F. et les litiges qu'elles peuvent 
provoquer », in La forêt privée, juillet 1978, n° 122, pp. 52-63. 
1132 C.E., 15 mars 1957, Sté Loiseau : A.J.D.A. 1957, II, p. 197 pour un contrat d'exploitation de coupe 
de bois ; ou encore C.E., 29 avr. 1994, GIE GroupÉtudebois, n° 91549; Dr. adm. 1994, comm. 395. 
1133 T. confl., 10 janvier 1983, n° 2273. 
1134 Tribunal des conflits, 18 Juin 2001, N° 3241 Lelaidier c/Ville de Strasbourg. Tribunal des conflits, 
19 Janvier 2004, N° 00-00.000, Publié au Bulletin, M. Pierrat commune de Wildenstein, Publication(s) 
officielle(s) : publié au Bulletin civil 2004, Conflits N° 1, page 1 
1135 T.A. Amiens, 2 déc. 2008, M. et Mme Froideval, req. N° 0602064 : A.J.D.A. 2009. 555 cité par M. 
Prieur, Droit de l’environnement, op. cit. p.614 

1136 T. confl. 19 janv. 2004, O.N.F. c/M. Ibrahim : req. n°C3382. 615.  
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   Les contentieux concernant l’expulsion d’un occupant sans titre d’une forêt  

font partie du domaine privé de l’État et relèvent du juge judiciaire1137. La décision 

par laquelle l'Office national des forêts (O.N.F.) rejette la demande d'un agent désirant 

acquérir ou louer, après sa mise à la retraite, la maison forestière qui lui était concédée 

pour nécessité absolue de service, constitue un acte de gestion du domaine privé de 

l'État et échappe donc à la compétence de la juridiction administrative1138. La fonction 

économique est également présente dans la construction d’un centre aéré réservé à 

l’usage de ses membres1139. Les opérations de la caisse des dépôts et consignations ne 

sont pas considérées comme un travail public1140.  

               En deuxième lieu, la fonction de protection de la forêt, même si elle semble 

synonyme d’un service public constitue une hypothèse caractéristique dans laquelle la 

haute juridiction refuse de reconnaître un service public de protection de la nature1141. 

Tout d’abord, la chasse qui est liée à la protection du gibier est traditionnellement 

considérée comme un contentieux judiciaire1142. Ainsi, d’après le Tribunal des 

Conflits, l'action en réparation de dommages causés à des récoltes par des sangliers 

provenant d'une forêt domaniale met en cause la gestion du domaine privé de l'État et 

par conséquent relève de la compétence des tribunaux judiciaires1143. D’ailleurs, dans 

l’arrêt Consorts Bolusset1144, malgré la thèse adverse du commissaire du 

                                                           

1137 Cass. 1re civ., 25 janv. 2005, O.N.F., n° 00-17233. -Cass. 1er civ., 4 juill. 2006, O.N.F./Team 
compétition Varenne, n° 04-10826, cité par GIZARD M., « Bois et forêts. - Organisation et gestion des 
forêts relevant du régime forestier », préc., n°7. 
1138 T.A. d’Amiens, 2 Décembre 2008, N° 0602064, Froideval. 
1139 Le fait que le centre en question est destiné exclusivement à l’usage de ses membres et non à celui 
du public ne permet pas de parler d’accueil du public en forêt, ce qui permettrait le rattachement à la 
fonction sociale de la forêt.  
1140 C.A. de Bordeaux, chambre 1, 2 Avril 1991, N° 89BX01001STE pour l'étude, la protection et 
l'aménagement de la nature dans le sud-ouest SEPANSO. 
1141LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p. 84. 

1142 Tribunal des Conflits, 29 mai 1967, Serrurier c/État, Leb. p.654, C.E. Sect. 20 juillet 1971, 
Consorts Bolusset, Leb. p. 547, A.J.D.A. 1971, n°164, p.547, A.J.D.A. 1971, n°164, p.527, chron. 
Labetoulle et Cabanes, R.F.F. 1972, p. 234 ; LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime 
forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p. 84.  
1142 Tribunal des conflits 29 Mai 1967 Déclaration de compétence judiciaire, n° 01900 Publié au 
Recueil Lebon Serrurier Recueil des décisions du Conseil d'État - Lebon 1967, p. 654,  p. 729, p. 811 ; 
LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p. 84. 
1143 Tribunal des conflits 29 Mai 1967 Déclaration de compétence judiciaire, n° 01900 Publié au 
Recueil Lebon Serrurier Recueil des décisions du Conseil d'État - Lebon 1967, p. 654, p. 729, p. 811. 
1144 C.E. 20 juillet 1971, section du Contentieux, Consorts Bolusset, LABETOULLE M. et CABANES, 
« Chronique générale de jurisprudence administrative française », A.J.D.A. 1971, p.527. 
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gouvernement, l’environnement ne fut pas considéré comme un service public 

administratif. Le Conseil d’État soutint de façon laconique que la gestion du gros 

gibier vivant en liberté dans les forêts domaniales n’était pas considérée comme un 

service public administratif1145, alors que la gestion du grand gibier dans un parc 

national1146 dont l’une des missions est de réguler sa prolifération par des plans de 

chasse en constituait en. La différence de traitement - le contentieux des dommages 

dépend en effet de deux ordres de juridictions différents selon le lieu de vie du gibier - 

démontre la nécessité d’unifier les solutions applicables autour de la notion de service 

public administratif1147. 

   En troisième lieu, le refus de reconnaître que les fonctions sociale et 

environnementale de la forêt relèvent du service public apparaissait dans l’arrêt 

Abamonte, puisque le Conseil d'État refusa de reconnaître que la forêt ou l’une de ses 

parties pouvait être affectée au public1148. 

   Le cas des travaux forestiers constitue un contentieux où l’on retrouve les trois 

fonctions de la forêt. Ainsi, les travaux destinés à ouvrir une route forestière 

exclusivement destinée à l’exploitation de forêts situées dans le domaine de l’État ne 

sont pas des travaux publics1149 même si cette route participe à la lutte contre les 

incendies1150. Cette décision répond à une question posée implicitement par le Conseil 

d’État dans un arrêt de principe sur la domanialité privée forestière1151. Plus 

précisément, au sujet d’une route forestière susceptible d’être utilisée pour lutter 

contre les incendies, le Tribunal administratif de Marseille avait retenu sa compétence 

parce qu’il avait estimé qu’aménager cette route pour lutter contre les incendies94 

                                                           

1145 C.E., 20 juillet 1971, Consorts Bolusset, Rec. p. 547, T.C., 6 janvier 1975, Consorts Apap, Rec. 
p.792, A.J.D.A. 1975, p.241, note F. Moderne.  
1146 T.C., 30 juin 2008, Parc national des Cévennes, A.J.D.A. 2008, p. 1973, cité par « DEGUERGUE 
M., Domanialité privée et compétence administrative, retour sur un contentieux « tourmenté » », préc., 
p.477. 
1147 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et comprétence administrative, retour sur un contentieux 
" tourmentéʺ », préc.,  p.477. 
1148 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, p.85. 

1149 T. confl. , 10 juin 1963, Sté Lombardi et Morello : Rec. CE, p. 786 ; R.D.P., 1963 p.1204. 
1150 Tribunal des Conflits, 25 juin 1973, Aff. Office National des forêts c/ Sieur Beraud et entreprise de 
travaux agricoles Machari, A.J.D.A. 1974, p. 30, note F. Moderne. 
1151 C.E.,  1er décembre 1972, Office National des forêts, Leb.p.769.  
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entrait dans la catégorie des travaux publics. Le Conseil d’État renvoya l’arrêt au 

Tribunal des Conflits qui décida en faveur de la compétence judiciaire1152.  

   Cette jurisprudence exclut les travaux entrepris sur les parcelles du domaine 

privé de la catégorie des travaux publics. Le refus de qualifier les travaux litigieux de 

publics exclut tout recours à l’idée de service public forestier qui, en matière de route 

forestière, consiste notamment à mettre en œuvre la fonction écologique et sociale de 

la forêt1153.  

            Les défenseurs de la position adoptée par le Tribunal des Conflits soutiennent 

que s’il avait opté pour le caractère de travaux publics parce que l’activité de l’Office 

National des Forêts relève du « service public », cette solution aurait alourdi les 

obligations de l’Office National des Forêts. En effet, le maître de l’ouvrage aurait dû 

définir de nouvelles normes de sécurité pour les usagers ou de résistance pour les 

matériaux, ce qui aurait augmenté les charges financières de l’administration. Le 

maintien de la qualification traditionnelle limite les obligations du propriétaire de 

l’ouvrage à ce qui lui paraît nécessaire pour son propre usage1154. 

            Cependant, l’existence d’aménagements d’une route forestière sise dans une 

forêt domaniale, notamment pour permettre l’accès de la population au rivage de la 

mer, suffit  pour la qualification d’ouvrage public et pour justifier l’intervention du 

juge administratif1155. 

   La domanialité privée des routes forestières s’applique également pour un 

accident survenu sur une voirie forestière d'une forêt domaniale1156. La récurrence de 

cette appréciation jurisprudentielle est confirmée par le fait que la domanialité privée 

                                                           

1152 Tribunal des Conflits, 25 juin 1973, Aff. Office National des forêts c/ Sieur Beraud et entreprise de 
travaux agricoles Machari, A.J.D.A. 1974, p. 30, note F. Moderne. 
1153 Tribunal des Conflits, 25 juin 1973, Aff. Office National des forêts c/ Sieur Beraud et entreprise de 
travaux agricoles Machari, A.J.D.A. 1974, p. 30, note F. Moderne. 
1154 Tribunal des Conflits, 25 juin 1973, Aff. Office National des forêts c/ Sieur Beraud et entreprise de 
travaux agricoles Machari, A.J.D.A. 1974, p. 30, note F. Moderne. 
1155 Conseil d'État Sous-sections 4 et 1 réunies 28 Septembre 1988N° 45165. Office National des 
Forêts / Dupouy, Numéro JurisData : 1988-646637, Semaine juridique JCP G - édition générale 
1989, 20, II21234 A.J.D.A. 1989, 1, 47 ; Gazette du Palais 1989, N 154, Panorama, page 15, C.J.E.G. 
1989, p. 365.  
1156 C.E., 16 févr. 1977, Automobile Club Normand n°00349, Rec. 1977, p. 738. – C.E., 2 oct. 1981, 
Cne de Borce c/Lombardi, n° 13097, Rec. 1981 p. 642 ; GIZARD M., « Bois et forêts. - Organisation 
et gestion des forêts relevant du régime forestier », préc., n°32. 



   214 

 

 

n’est pas affaiblie si la route forestière est ouverte à la circulation du public1157. Le 

Conseil d’État refusa également de qualifier de travaux publics la construction dans 

une forêt domaniale d’une route fermée à la circulation publique mais utilisée 

uniquement lors de compétitions organisées par une association sportive privée1158. 

D’ailleurs, l’opération de l’O.N.F. qui consista à mettre à la disposition d'une 

scierie un chemin forestier d'exploitation que celle-ci aménagerait à ses frais pour 

desservir une enclave institua une servitude de passage au bénéfice des propriétaires 

du fonds enclavé, laquelle était une obligation de strict droit privé ne pouvant être 

assimilée a la création d'une voirie publique même si une autorisation de voirie fut 

nécessaire. Ainsi, la domanialité publique fut exclue et les litiges relatifs relevèrent du 

juge judiciaire1159. 

Après avoir examiné le refus du service public forestier, examinons le refus de 

la domanialité publique sur la base de l’aménagement indispensable.  

           En ce qui concerne ce dernier, dans l’arrêt Bolusset1160 le Conseil d’État estima 

que la forêt de Fontainebleau ne pouvait être considérée comme partie du domaine 

public dans la mesure où elle était largement laissée dans son état naturel. Sur cette 

base, la domanialité publique fut également refusée dans l’arrêt Leparoux1161 pour une 

partie de la « Tour du Gueslin » comprenant forêts, landes, étangs et un donjon féodal 

classé monument historique. Dans la même optique, les travaux d’ouverture au public 

ne furent pas considérés comme des aménagements spéciaux de nature à faire entrer 

le bien dans le domaine public communal contrairement à l’autre partie aménagée 

pour l’exercice d’activités locales, sportives et touristiques. La reconnaissance par le 

juge d’un service public de l’environnement fut une réalité s’agissant des espaces 

naturels sensibles1162. Selon le Tribunal des Conflits, les «panneaux d'information et 

                                                           

1157 Tribunal des Conflits, 5 Juillet 1999, N°3149, Semaine juridique JCP G - édition générale 1999, 50, 
iv50, 2277 - ; Semaine juridique JCP E - édition Entreprise et affaires 2000, 1/2, PANORAMA, 12. 
1158 C.E. du 16 janvier 1977 Automobile Club Normand : Rec. C.E., tables p.826 
1159 Cour d'appel Paris Chambre 19 section B, 2 mai 1986, Sté association syndicale Hauts de 
Chevreuse / Sté Kaufmann and Broad.  
1160 C.E. 29 juillet 1971 rec. p.264. 
1161 CE 8 février 1988, Leparoux, req. n°777771, cité par INSERGUET- BRISSET V., Propriété 
publique et environnement, Thèse, op. cit., p.161. 
1162 T.confl.22 oct. 2007, Mlle Doucedame, BOUSSARD S., LE BERRE C., Droit administratif des 
biens, op. cit., p.119 ;CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de 
l’environnement », A.J.D.A. 2009, p.2329. 
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de balisage de sentiers de promenade ou de randonnée» ne constituaient pas des 

«aménagements spécialement adaptés à l'exploitation du service public»1163. Avec ce 

raisonnement très discutable1164, il exclut la domanialité publique.  

               Que l'on y voie une continuité de la jurisprudence relative aux massifs 

forestiers ou une rigueur accrue due à l'entrée en vigueur du nouveau code, une telle 

jurisprudence conduit à rattacher au domaine privé les terrains les moins aménagés et 

ceux laissés dans leur état naturel, tandis que les terrains les plus artificialisés 

appartiendraient, eux, au domaine public. Situation pour le moins paradoxale mais qui 

fait toutefois écho à certaines solutions plus anciennes qui admettaient la domanialité 

publique de bois périurbains aménagés comme espaces récréatifs1165. Cette décision 

constitua la célèbre confirmation de l’arrêt Abamonte concernant l’application stricte 

du critère de l’aménagement indispensable1166.  

 

B.  Un discours argumenté par la doctrine française.  

  

Refuser la domanialité publique pour la forêt repose d’une part sur une 

argumentation liée au caractère patrimonial de la forêt (1) et d’autre part sur le refus 

du service public forestier (2). 

 

 

                                                           

1163 CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de l’environnement », 
préc. , p.2329. 
1164 Sur l’aménagement (T.C. 24 septembre 2007, Préfet des Bouches-du-Rhône). Cependant, la 
position du commissaire qui s’opposa à la domanialité publique à cause de l’absence d’aménagements 
spéciaux en ayant recours à des arguments « d’opportunité juridique» (expression utilisée dans les 
conclusions Duplat) en faveur de l’arrêt adopté était fragile. En effet, selon l’argumentation de l’arrêt 
en faveur de la domanialité privée, les zones de préemption n’étaient pas concernées par la question de 
la domanialité. Cette argumentation fondée sur l’indépendance de la domanialité par rapport à la 
vocation écologique du bien ne présentait pas de vrais liens avec la domanialité privée.   
1165 CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de l’environnement », 
préc. , p.2329. 
1166 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
" tourmenté" », préc., p. 476. 
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1. Une argumentation liée au caractère patrimonial de la forêt 

 

           Le motif principal du classement de la forêt dans le domaine privé étant 

d’abord sa fonction patrimoniale, les défenseurs de cette thèse présentent des 

arguments patrimoniaux. Le statut juridique de l’O.N.F. en tant qu’institution 

industrielle et commerciale, statut qui en grande partie dépend du droit privé, renvoie 

plutôt à la domanialité privée de la forêt1167.  

         En outre, l’un des arguments en faveur de la domanialité privée de la forêt est 

que la domanialité publique ne permet pas d’organiser une gestion globale, ni une 

gestion patrimoniale de la forêt1168, et ce parce que la domanialité publique, conçue 

comme un régime qui privilégie la conservation  de la forêt, a été jugée 

« inadéquate » pour la réalité forestière et la valorisation de la forêt1169. Notons qu’il 

s’agit là d’un argument négatif qui adopte une logique moniste en assimilant les trois 

rôles de la forêt à sa vocation économique considérée comme la plus importante. Mais 

cet argument est en pleine contradiction avec le refus de la domanialité publique, sous 

prétexte que si les forêts faisaient partie du domaine public, elles appartiendraient au 

domaine public artificiel, ce qui est contraire, selon les défenseurs de cette thèse, à 

leur caractère de bien naturel1170. 

              En comparant les deux derniers arguments, nous constatons une antinomie 

majeure. Tout d’abord, la domanialité publique est refusée, au motif qu’elle est jugée 

contraire au rôle économique et à la valorisation de la forêt. Cet argument relève 

d’une vision orientée uniquement vers la fonction économique de la forêt. Ensuite, 

nous remarquons qu’un argument fondé sur la multifonctionnalité de la forêt est 

utilisé négativement pour soutenir que sa fonction économique est méconnue par 

rapport à ses autres fonctions. 

               En outre, un argument de nature philosophique et juridique défend la 

domanialité privée forestière : la forêt est un « élément intrinsèque » du paysage qui 

                                                           

1167 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 69. 
1168 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 64. 
1169 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 69. 
1170 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 77. 
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précède l’homme, mais elle ne peut être administrée ni gérée indépendamment par le 

droit civil et convient mieux au droit rural. À titre d’exemple, rien ne différencie un 

chemin forestier communal ou domanial d’un chemin agricole ou forestier privé. Par 

conséquent, la domanialité publique serait inadaptée puisque ce chemin est destiné à 

l’exploitation de la forêt1171. 

              L’existence de droits d’usage dans la forêt participe aussi des arguments en 

faveur de la domanialité publique. De même, les liens de proximité de l’homme avec 

la forêt pour la satisfaction de ses besoins sont illustrés par l’existence de droits 

d’usage forestiers. Ces derniers précisent les rapports qui caractérisent l’importance 

de la fonction économique de la propriété forestière et sont contraires à la gestion 

privative du domaine public1172. Ils sont une réalité du droit forestier et constituent le 

troisième titre du Code forestier1173. En effet, leur existence dans la forêt publique 

remonte à l’Ancien Régime lorsque des droits d'usage furent accordés aux populations 

riveraines de grands massifs forestiers soit par des concessions octroyées par leur 

propriétaire, soit par tolérance. Ces droits leur permettaient de faire paître leurs 

troupeaux et de prélever des produits de la forêt dans la limite de leurs besoins. À 

condition d'avoir été établis avant 1827, ils perdurent aujourd'hui et les forêts qui en 

sont grevées sont dites usagères1174. Ces droits doivent donc être fondés en titre 1175 et 

il est interdit d'en constituer de nouveaux1176. Leur existence est indubitablement liée 

aux rapports de dépendance que l’Homme entretenait autrefois avec la forêt et leur 

nature juridique est celle d’une servitude réelle sui generis.  

             Sans aucun doute, les droits d’usage ont pour des raisons historiques des liens 

avec le droit civil, ce qui est justifié par la domanialité privée de la gestion forestière. 

Tout d’abord, ils s’exercent mais dans des limites strictes, ce qui s’accorde avec le 

centralisme forestier. Plus précisément, l'usage forestier est incessible et indivisible. 

De manière à ne pas compromettre le bon développement de la forêt usagère, 

                                                           

1171 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 65. 
1172 LIAGRES J., La forêt et le droit, op. cit.,  p. 66. 
1173 Articles L.241-1-L.244-1 du Code forestier.  
1174 Article L.242-1 du Code forestier.  
1175 Cass. 3e civ., 28 novembre 1972, n°71-13.184; Bull. civ. 1972, III, n° 634. 
1176 Article L.241-1 du Code forestier, HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », 
préc., n°84. 
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l'exercice des droits d'usage peut toujours être restreint par l’autorité compétente 

suivant l'état et les potentialités de la forêt1177. 

           Enfin, certains estiment que la domanialité privée forestière combinée avec le 

régime forestier assure un cadre de protection assez efficace. Ainsi, les défenseurs de 

la domanialité privée peuvent soutenir qu’il n’y a pas lieu d'étendre un régime peut-

être inadapté à la réalité forestière comme celui de la domanialité publique, mais qu’il 

faut plutôt aménager au coup par coup le régime forestier1178. 

  Le rattachement de la forêt au domaine privé reflète l’esprit du législateur 

pour qui l’usage du bien suffit à le protéger indépendamment de son origine 

domaniale1179. En général, la discrétion de la domanialité publique et du droit de 

l’environnement est logique, étant donné que le droit de l’environnement recourt 

souvent à l’outil réglementaire. En droit français, les grandes institutions de protection 

des espaces naturels reposent sur l’outil réglementaire, notamment sur le statut des 

sols1180. Cette logique relativise l’efficacité des outils de droit de l’environnement1181. 

L’absence de lien entre domanialité publique et protection de l’environnement est 

renforcée par le fait que l’application des critères d’appartenance au domaine public 

ne conduit pas à l’appartenance des espaces les plus fragiles au plan environnemental, 

comme les périmètres en espaces naturels sensibles à la domanialité publique. 

L’indépendance du domaine public combinée à la politique de décentralisation en 

                                                           

1177 Articles L.241-5-L.241-7 du Code forestier, HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités 
publiques », préc., n°84. 
1178 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit.,  p.74. 
1179 CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de l’environnement », 
préc., p.2329. 
1180 En effet, l’espace à protéger est délimité en fonction des seuls critères environnementaux et les 
mesures s’appliquent indépendamment du droit de propriété. Ainsi, il en va des parcs nationaux, des 
réserves naturelles ou des arrêtés des biotopes. Certains textes mentionnent la possibilité d’application 
à des dépendances domaniales. C’est le cas de la législation relative aux parcs nationaux  (Article 1er de 
la loi n°60-708 du 22 juillet 1960) et aux réserves naturelles (Article 16 de la loi n°76-629 du 10 juillet 
1976). Il en va de même du décret n° 77-1295 du 25 novembre 1977 relatif aux arrêtés de protection 
des biotopes: destinés à prévenir la disparition d'espèces animales ou végétales grâce à la préservation 
de leur habitat, ils concernent « tout ou partie du territoire d'un département » et sont adoptés par le 
préfet, sauf sur le domaine public maritime où les mesures relèvent du ministre chargé des pêches 
maritimes (art. 4, 1er al. du décret). Dans ces trois cas, il s'agit avant tout de ne pas réserver la 
protection aux seuls espaces terrestres -le terme « territoire » pourrait le laisser entendre-, mais de 
l'ouvrir également aux espaces maritimes ; CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument 
de protection de l’environnement », préc., p.2329. 
1181 CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de l’environnement », 
préc., p.2329. 



   219 

 

 

faveur de l’environnement a conduit à l’exclusion du domaine public de la plupart des 

terrains boisés dont plusieurs sont des espaces naturels sensibles1182. 

   En prenant en compte l’époque à laquelle fut rendu l’arrêt Abamonte, nous 

pourrions trouver derrière cette solution la volonté de renforcer l’O.N.F. qui, en tant 

qu’établissement public, est régi par le droit privé. Ce laconisme de l’arrêt Abamonte 

peut être interprété comme la volonté du juge d’affirmer le rôle de l’O.N.F. qui 

consiste à valoriser la forêt.  

   Avant que ne soit refusée la domanialité publique et plus précisément 

l’appartenance au domaine public artificiel, il convient de déterminer si les forêts sont 

affectées à un service public ou à l’accueil du public1183. 

 

2. Une argumentation liée au refus du service public forestier  

 

           L’argumentation en faveur de la domanialité publique ne rejette pas l’existence 

d’un service public assurant la conservation et la mise en valeur du milieu naturel 

forestier, mais refuse l’affectation à un service public, un argument d’antériorité ayant 

été présenté. Plus précisément, ce refus repose sur une argumentation qui compare 

l’hypothèse d’un service public forestier au service public du transport aérien, ce qui 

est contestable. En effet, si le service public du transport aérien a été créé et aménagé 

pour remplir ses missions de transport aérien, ce n’est pas le service public forestier 

qui a créé les forêts, car celles-ci précèdent notre civilisation. Par conséquent, si on 

                                                           

1182 Initialement, le département avait la possibilité de préempter afin de créer des espaces verts. Ces 
terrains étaient « incorporés au domaine public départemental » (art. 65 II, al.1er de la loi des finances 
n°60-1384 du 23 déc.1960. Peu à peu l’outil fut étendu à tous les départements et fit l’objet d’une 
refonte législative. Pourtant, la mention de l'appartenance au domaine public disparut brusquement à la 
faveur de la loi n°85-729 du 18 juillet 1985 relative aux principes d'aménagement des périmètres en 
espaces naturels sensibles : ceux-ci deviennent plus explicitement l'objet d'une politique décentralisée 
de protection, de gestion et d'ouverture des sites au public ; CAUDAL S., « La domanialité publique 
comme instrument de protection de l’environnement », préc., p.2329. 
1183LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 77. 
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accepte le service public affecté à la mise en valeur des forêts, il n’y a pas de forêts 

« affectées » artificiellement à un service public1184.  

          Ainsi, dès lors que la forêt n’est pas un ouvrage créé pour assurer le 

fonctionnement du service public forestier mais un espace naturel qui, par sa fragilité 

et sa complexité, requiert l’intervention d’un service public spécialement destiné à 

garantir sa conservation et sa mise en valeur, elle n’a pas à être affectée juridiquement 

à ce service public. Le service public de l’O.N.F. étant incontestable, il convient de 

préciser que la forêt n’est pas nécessaire au fonctionnement de l’O.N.F. mais que 

l’O.N.F. a des besoins de fonctionnement pour la gérer et la protéger1185. D’ailleurs, 

cette dernière est considérée comme faisant partie des immeubles qui font l’objet 

d’une intervention des services publics, sans être affectée à ceux-ci1186.  

           En outre, lorsque l’intérêt général est incontestable, il faut qu’un évènement 

imprévu survienne pour que la qualification de « service public » ne soit pas attribuée.  

Ceux qui défendent cette position doivent justifier que l’intérêt général ne mérite pas 

de s’appeler « service public ». Ils affirment que l’intérêt général forestier est présent 

dans les lois et dans le code forestier pour assurer la cohérence nationale et pour que 

soient menées des politiques permettant d’administrer au mieux les intérêts de la 

nation. Par conséquent, l’intérêt général ne peut avoir comme objectif ni pour effet de 

transformer systématiquement en activités de service public la moindre intervention 

d’une collectivité publique1187. Toutefois, cet argument ne tient compte ni de 

l’évolution du droit forestier ni de celle du droit de l’environnement. Il est évident que 

l’intérêt général forestier participe de l’intérêt général de la Nation mais cela ne 

signifie pas qu’il ne dispose point d’autonomie.  

            La contestation de la domanialité publique présuppose non seulement le refus 

du service public, mais également le refus de l’accueil du public.  

                                                           

1184LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 71. D’ailleurs, l’incorporation de terrains domaniaux au 
sol forestier selon une doctrine assez ancienne n’était pas considérée comme une affectation 
proprement dite MAGUERO E., Dictionnaire des domaines - Affectation, éd. Berger-Levrault 1911. 
1185 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 71. 
1186 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 72. 
1187 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 73. 
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           Or, les forêts ne sont pas affectées à l’accueil du public. Contrairement à 

l’affectation à un service découlant d’un droit, l’affectation au public résulte d’un fait. 

Ainsi, selon cette optique il y aura affectation si l’immeuble est aménagé de telle sorte 

qu’il est totalement destiné à recevoir le public, sans autre vocation possible. Cette 

exclusivité que constitue l’accueil du public correspond à une logique d’incorporation 

dans un domaine public artificiel1188. Le but de la politique forestière, à savoir 

harmoniser les trois fonctions de la forêt, ne permet pas de refuser l’affectation 

souhaitée à l’accueil du public. Même en ce qui concerne les forêts « particulièrement 

aménagées » pour accueillir le public, il n’est pas possible d’affirmer que les 

équipements et les aménagements font disparaître le caractère naturel du site1189.  En 

d’autres termes, il est impossible d’imaginer un massif forestier destiné exclusivement 

à l’accueil du public sur toute sa surface, au point d’exclure toute possibilité de 

gestion écologique, économique et privative sauf à en modifier la nature même pour 

en faire un vaste jardin public1190. 

           Cependant, derrière cet argument se cache un soupçon d’autoritarisme. En 

effet, la présence du public dans les forêts est une réalité, car les besoins de la vie 

quotidienne font que les citadins les fréquentent, ce qui les valorise. Par ailleurs, 

désormais l’Homme grâce aux technologies actuelles dispose de moyens pour 

accueillir le public en forêt tout en respectant la nature.  

 

§II. La cristallisation de la domanialité privée forestière 

 

    En France, l’adoption du Code général de la propriété des personnes publiques 

a confirmé la jurisprudence qui affectait la forêt à la domanialité privée. Il convient 

d’examiner d’une part l’apport de cette codification (A) et les conséquences de cette 

domanialité pour le droit forestier tant en France qu’en Grèce (B).  

 
                                                           

1188 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 75. 
1189 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 76. 
1190 LIAGRES J., La forêt et le droit, op.cit., p. 76. 
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A. Un choix législatif exprès 

   

 La domanialité privée forestière depuis l’adoption du C.G.P.P. n’est plus 

jurisprudentielle, mais elle est déterminée par la loi. Selon l’article L. 2212-1 du Code 

général de la propriété des personnes publiques, les bois et forêts font partie du 

domaine privé de la loi. Cette confirmation législative de la jurisprudence constitue 

une consolidation de la domanialité privée forestière et elle peut être interprétée 

comme une volonté de sécurité juridique1191.  

   En pratique, la consécration législative de la domanialité privée crée une 

présomption de domanialité. Ainsi, la recherche au cas par cas de liens entre la 

domanialité publique et la privée n’est plus nécessaire, ce qui accroît le laconisme du 

juge lorsqu’il consacre le bloc de compétences en faveur du juge judiciaire. En outre, 

la qualification de présomption est renforcée par le fait que même si l'on parvenait à 

démontrer que l'un de ces biens était effectivement affecté à l'usage du public ou à un 

service public, cela n'y changerait rien. D’ailleurs, toute tentative visant à démontrer 

que telle forêt est principalement affectée à l'usage direct du public ou que telle autre 

forêt est l'élément indispensable d'un service public1192, serait désormais vaine à cause 

de la détermination législative de la domanialité privée. Sauf nouvelle disposition 

législative, toutes les forêts publiques soumises au régime forestier sont 

obligatoirement classées dans le domaine privé1193. La seule exception est la 

possibilité qu’a l'État, propriétaire des forêts, d’attribuer l'utilisation de certaines 

parcelles forestières à ses services, notamment au ministère de la Défense nationale, et 

de procéder alors, le cas échéant, à une incorporation dans le domaine public des dites 

                                                           

1191 GUETTIER C., Droit administratif des biens, Thémis, 2008, p.110 ; LAVIALLE C., « Remarques 
sur la définition législative du domaine public », R.F.D.A. 2008, p.491. 
1192 Comme par exemple le fait que des exercices et des manoeuvres militaires puissent avoir lieu dans 
les forêts relevant du ministère de la Défense Instr.n° 21116/DEF/DAG/DE/DOM/URB/30, citée supra 
n° 8, exemple cité par HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°51. 
1193 HEIM C., « Domaine privé- Forêts des collectivités publiques », préc., n°51. 
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parcelles1194. Mais dans ce cas, les parcelles ne sont plus soumises au régime forestier 

et ne sont plus gérées par l'O.N.F.1195.  

   Dans ce cadre, demandons-nous quels sont les motifs du législateur pour 

consacrer la domanialité privée. Les motifs du passage à une détermination législative 

de la domanialité privée remontent aux objectifs de l’adoption en 2006 du Code 

général de la propriété des personnes publiques. Ainsi, il s’est agi de valoriser 

économiquement des biens publics, sans sacrifier l’intérêt général ni leur affectation 

au service public. Ainsi, la notion de domaine public renvoie fondamentalement à 

l’idée de protection, la propriété suggérant pour sa part la valorisation1196. L’exclusion 

des bois et des forêts relevant du régime forestier du domaine public, exclusion issue 

d’une définition restrictive du domaine public, ne semble pas respecter cette 

priorité1197. 

  D’ailleurs, le laconisme de la jurisprudence et la logique du bloc de 

compétences en faveur du juge judiciaire sont les objectifs du code qui explique la 

consécration de la domanialité privée forestière afin de définir de manière plus 

restrictive le domaine public1198. L’évolution marquante de cet objectif fut de 

remplacer le critère d’«aménagement spécial » par celui d’aménagement 

indispensable, ce qui répond à une « vision restrictive » de la notion de 

l’aménagement1199.  

  Dans ce contexte, nous observons que le fondement de la domanialité privée 

forestière est la patrimonialisation maximale de la forêt. Ainsi, la domanialité privée 

contribue également à la liberté et à la souplesse de l’O.N.F. dans la gestion des biens 

                                                           

1194 Circ. n°10571, 5 mai 1969, sur l'utilisation de parcelles forestières par les services de l'État : BO 
armées - BOEM 500.2.3.2.1 
1195 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°51. 
 
1196 SAUVE J.-M., « La valorisation économique des propriétés des personnes publiques, Les 
entretiens du Conseil d’État en droit public économique », 6 juillet 2011.   

1197 SAUVE J.-M., « La valorisation économique des propriétés des personnes publiques, Les 
entretiens du Conseil d’État en droit public économique », préc..   

1198 SAUVE J.-M., « Les entretiens du Conseil d’État en droit public économique, La valorisation 
économique des propriétés des personnes publiques », préc. 

1199 GUETTIER C., Droit administratif des biens, op. cit. , p.110. 
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et elle est également compatible avec le désir de limiter le champ d’application de la 

domanialité publique1200. 

           La consécration de la domanialité privée forestière s’opère dans un contexte où 

les critères de celle-ci n’ont pas été modifiés. En effet, dans le Code général de la 

propriété des personnes publiques deux critères jurisprudentiels classiques sont 

confirmés: la propriété publique et l’affectation soit à l’usage du public soit à un 

service public. Mais, constatons que le critère de l’aménagement qui de « spécial » 

devient « indispensable » perd ainsi de sa force. Cette transformation n’a pas 

beaucoup de réalité, puisque l’ « aménagement indispensable » n’est pas vraiment 

« spécial1201 » et l’aménagement spécial n’était pas toujours « indispensable »1202. 

           En résumé, selon les défenseurs de la domanialité privée de la forêt, la 

domanialité publique est synonyme d’un régime de conservation exorbitant et 

paralysant et c’est pourquoi ils l’ont beaucoup critiquée.  

 

B.  Une cristallisation ayant un impact précis sur les questions 

forestières 

 

           Le choix de la domanialité privée forestière a deux conséquences immédiates 

qui relativisent la protection de la forêt. En Grèce, le fait que l’arrêt du Conseil d’État 

en faveur de la domanialité privée pour la forêt souligne l’absence de conséquences 

sur le statut de protection de la forêt est très discutable, en prenant en compte les 

conséquences de la domanialité privée de la forêt1203.  

          Tout d’abord, la domanialité privée forestière relativise l’aliénabilité de la forêt 

(1). En second lieu, la domanialité privée est le terrain de situations juridiques qui 

                                                           

1200 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif des biens, op. cit. , p.327. 
1201 C.E., Sect., 30 mai 1975, Mme Gozzoli, BOUSSARD S., LE BERRE C., Droit administratif des 
biens, op. cit., p.119. 
1202 C.E., Sect., 28 novembre 1975, O.N.F. c/Abamonte et Caisse primaire d’assurance maladie de la 
Haute- Saône.  
1203 C.E. grec 4883/2014.  
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relativisent la propriété publique : il s’agit notamment du caractère prescriptible de la 

forêt et de la constitution de droits à caractère privatif (2).  

 

1. La relativisation de l’inaliénabilité de la forêt 

            Parmi les illustrations de l’inadaptabilité de la domanialité forestière française, 

figure le régime actuel de l’aliénation, régime qui a déjà été présenté. Même si pour 

une partie de la doctrine ce régime est considéré comme étant plus protecteur par 

rapport à l’aliénation des biens du domaine public1204, le juge judiciaire considère 

qu'il « est impropre de parler d'inaliénabilité du domaine forestier. L’intervention 

d’une loi ne peut pas être assimilée à l’inaliénabilité. Tout au plus pourrait-on retenir 

le concept d'inaliénabilité relative »1205.  

           La possibilité légitime de l’aliénation de la forêt par l’expropriation réalisée 

dans les conditions de droit commun1206 figurant à l’article L.3211-5 du C.G.P.P.1207 

est une conséquence immédiate de l’appartenance de la forêt au domaine privé de 

l’État. Cependant, la normalisation de l’expropriation a des origines jurisprudentielles 

préexistantes à sa traduction législative depuis l’article L.3211-5 du C.G.P.P. 

              Plus précisément, dans un arrêt emblématique le Conseil d'État1208 permit 

l’aliénation de la forêt, lorsque la cession intervenait dans le cadre d’une déclaration 

d’utilité publique (D.U.P.). L’argumentation de cet arrêt reposa sur le fait que l’article 

9 de l’ordonnance du 23 octobre 1958 relative à l’expropriation pour cause d’utilité 

publique renvoyait au Code du domaine de l’État de l’époque, plus exactement à 

                                                           

1204 DAVID C., « Pour une approche renouvelée du droit français de la domanialité publique », Petites 
affiches, 17 août 2007 n 165, p.3. 

1205 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°90, C.A. Bordeaux, 7 juill. 
1987, Dartialh c/ O.N.F., cité par J. Liagre, La forêt et le droit, cité supra n° 26, n° 18. 
1206 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°103.  
1207 L.3211-5 C.G.P.P. al.3 3° Et dont les produits tirés de leur exploitation ne couvrent pas les charges 
de gestion. « Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les bois et forêts de l'État compris dans 
le périmètre d'une déclaration d'utilité publique sont cédés conformément aux dispositions du dernier 
alinéa de l'article L. 12-4 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique dans les conditions 
précisées par décret en Conseil d'État ». 
1208 C.E. Sect, 9 novembre 1979, Ministre de l'Agriculture et Sté d'aménagement de la Côte de Monts 
c. Association pour la défense de l'environnement en Vendée : Lebon. 406 ; A.J.D.A. 1980, p. 362, 
concl Labetoulle ; Rev. adm. 1980. 274, note J. Lemasurier ; D. 1980, IR. 354, obs. P. Bon. 
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l’article L.86 du Code du domaine de l’État qui devint l’article R.130 suite à la 

codification opérée par les décrets n° 62-298 et -62-299 du 14 mars 1962. Cet arrêt 

souligna la primauté du droit de l’urbanisme -dont les ambitions se reflètent dans 

l’objectif du développement touristique- par rapport au droit forestier. La supériorité 

de l’utilité publique de l’expropriation par rapport à la nécessité de préservation de la 

forêt est justifiée par la domanialité privée de la forêt 1209.  

             L’arrêt retenu pose plusieurs questions de conformité juridique. Tout d’abord, 

sur le plan technique, les conclusions du Commissaire du gouvernement signalent que 

la construction juridique de l’arrêt modifie la portée de l’article 9 de l’ordonnance. 

Selon lui, l’interprétation donnée dans cet arrêt est conforme à la tendance qu’a 

l’administration de limiter la portée de l’article L.62 en admettant qu’une aliénation 

déterminée ne doit pas être autorisée de façon exceptionnelle par une loi si elle 

intervient dans le cadre d’une procédure prévue de façon générale par une autre loi. 

Cette logique est présente dans l’arrêt en question selon lequel l’aliénation consentie 

au vu d’une déclaration d’utilité publique dans le cadre de la procédure de 

l’expropriation était légale. L’application de l’ordonnance du 23 octobre 1958 sur 

l’expropriation remplissait la condition de l’article L.62 du Code du Domaine de 

l’Etat. Cependant, l’article 9 de ladite ordonnance relative à l’expropriation précisait 

les modalités des cessions amiables qui pouvaient intervenir au vu d’une déclaration 

d’utilité publique. S’agissant des ventes du domaine privé de l’État, elle renvoyait à 

l’article L.85 du Code du domaine de l’État qui, en 1962, devint l’article R.130. Mais, 

selon le Commissaire du gouvernement, l’ordonnance du 23 octobre 1958 prise en 

vertu de l’article 92 de la Constitution ne pouvait être remise en cause par la 

codification de 19621210. Ainsi, on passa d’un acte qui déterminait les formes des 

procédures à un acte attributif de compétence.  

              Le Commissaire du gouvernement signala le risque qu’il y avait à étendre les 

exceptions qui autorisaient l’aliénation des forêts légalement mais par voie 

                                                           

1209 L’article 85 du code du Domaine de l’État est devenu l’article R.130 qui précise que lorsqu'il est 
procédé en vertu de lois ou de règlements spéciaux à la cession amiable d'immeubles domaniaux, 
l'aliénation est consentie par le préfet. 
1210 LABETOULLE D., « Conclusions sur l’arrêt C.E., 9 novembre 1979, aff. Ministre de l’Agriculture 
et Société d’Aménagement de la Côte de Monts c/Association pour la défense de l’environnement en 
Vendée », A.J.D.A. 1980, p.362. 
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dérogatoire: « Subordonner à l'intervention d'une loi l'aliénation d'une forêt comprise 

dans le périmètre d'une opération déclarée d'utilité publique réintroduirait une 

procédure d'expropriation par voie législative que l'on a entendu supprimer en 

1958. » Cette exception qui affaiblit l’aliénabilité des forêts apporta de l’eau au 

moulin de ceux qui estimaient que, depuis la Constitution de 1958, le pouvoir 

législatif était en plein déclin. La solution adoptée conduisit à la cession de 130 forêts 

domaniales. Cependant, rien ne démontre qu’elle est en mesure de protéger les forêts, 

en particulier lorsqu’elles sont périurbaines, contre les projets touristiques, surtout 

quand aucune précision législative n’existe sur la notion de l’utilité publique1211.  

            Même si la doctrine de l’époque en recourant aux motifs du Code forestier de 

1827 sur la nécessité de la conservation forestière souligna qu’il fallait que cette voie 

dérogatoire de l’aliénation1212 reste exceptionnelle, cette volonté ne se concrétisa pas. 

            En effet, cette jurisprudence a acquis une portée normative par sa traduction 

législative dans le dernier alinéa de l’article L.3211-5 du C.G.P.P.1213 qui autorise 

désormais l’expropriation expresse des forêts1214. L’administration ne peut décider de 

vendre de bois et forêts nationaux, sous certaines conditions1215, ceux de faible 

superficie1216. Seul le législateur est compétent pour autoriser leur vente, sauf en cas 

de cession en vue de la réalisation d’une opération déclarée d’utilité publique. 

D’ailleurs, l’article L.3211-5 du C.G.P.P.P. qui n’interdit expressément que la vente 

ainsi que les échanges et non pas, à titre d’exemple, les expropriations  ni l’usucapion, 

                                                           

1211 LAGARDE M., « De l’aliénabilité des forêts domaniales (Commentaire de l’article L.62 du Code 
du Domaine de l’Etat) », préc.  
1212 LEMASURIER J., « À propos de l’aliénation des forêts domaniales et de la procédure 
d’expropriation », La revue administrative, 1980, pp.274-275. 
1213 Il renvoie à l'article L. 12-4 du Code de l'expropriation qui se réfère également, pour l'instant, au 
Code du domaine de l'État. Un décret en Conseil d'État devrait fixer les conditions de cette procédure 
dans laquelle le préfet devrait sans doute continuer à intervenir, HEIM C., « Domaine privé-Forêts des 
collectivités publiques », préc., n°92. 

1214 Le contentieux en la matière porte essentiellement sur l’évaluation de la valeur monétaire des bois 
et forêts, bien que d’autres problèmes puissent se poser. Il s’agit d’une appréciation patrimoniale et 
essentiellement économique en matière forestière – car la patrimonialisation intègre la notion 
d’héritage. C’est un expert qui évalue la valeur d’une forêt selon les critères suivants : le mode de 
conduite du peuplement, lequel peut prendre en compte la perte de valeur d’avenir, les troubles 
biologiques, les effets de lisière, les travaux de réaménagement de la forêt, etc… ; LAGARDE M. 
« Domaine forestier , Jouissance », Répertoire Immobilier ,Dalloz, n° 213. 
1215 Article L. 3211-5-1 du CGPPP. 
1216 moins de 150 ha.  
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ne concerne pas les forêts des autres personnes publiques, notamment celles des 

collectivités territoriales1217.  

Cette dernière possibilité est particulièrement aléatoire, étant donné l’interprétation 

actuelle de la notion d’utilité publique. En effet, l’un « des traits les plus marquants 

de l’évolution du droit de l’expropriation est l’extension de la conception de l’utilité 

publique à exproprier »1218. L’aliénation de la forêt par voie d’expropriation doit être 

réexaminée en termes de constitutionnalité par rapport à la constitutionnalisation du 

droit de l’environnement. Même si nous admettons l’origine constitutionnelle du droit 

d’expropriation, nous ne pouvons faire abstraction du caractère constitutionnel du 

droit à l’environnement né de la Charte de l’environnement. Face à ce conflit 

constitutionnel, l’imprécision du concept d’utilité publique forestière pose 

d’importants problèmes d’interprétation. En outre, dans le cadre de l’actualisation de 

la solution adoptée par le Conseil d’État, l’opportunité de l’expropriation de la forêt 

pour des raisons touristiques paraît assez discutable, étant donné le rôle que joue 

celle-ci dans l’économie, la société et l’environnement.  

           Indubitablement, la domanialité privée permet d’exproprier bois et forêts1219, 

alors que cela serait impossible dans un contexte de domanialité publique. Le régime 

de l’aliénation du domaine public1220, renforcé par le cadre existant de l’aliénation de 

forêts, assurerait une protection efficace à la propriété publique forestière.  

            En Grèce, l’aliénabilité de la forêt est conditionnée par le domaine privé de 

l’État. Plus précisément, comme il était précité, les immeubles appartenant au 

domaine privé de l’État peuvent être exploités en tant qu’immeubles suite à leur 

transfert à la Caisse de Valorisation du patrimoine privé de l’État (Τ.Α.Ι.ΠΕ.∆.). Dans 

le cadre de la valorisation maximale du patrimoine du domaine privé de l’État, a été 

créée une Société Anonyme avec la dénomination « Caisse de Valorisation du 

                                                           

1217 Exceptionnellement, dans le département de la Réunion les forêts sont inaliénables (article L. 173-2 
du Code forestier) ; FOULQUIER N., Droit administratif des biens, op.cit.,p.154.  
1218 CHAPUS R., Droit administratif général, t. 2, 15ème éd. 2001, p.699. 
1219 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°93. 
1220 LAGARDE M., « De l’aliénabilité des forêts domaniales » (Commentaire de l’article L.62 du Code 
du Domaine de l’Etat), préc. , p.162. 
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patrimoine privé de l’État S.A. »1221. Son objet est de valoriser le domaine privé de 

l’État, des personnes morales du droit public et des entreprises publiques dont le 

capital composé d’actions appartient à l’État. Les revenus issus de cette valorisation 

alimentent le paiement de la dette publique : la Caisse fonctionne ainsi afin de servir 

l’intérêt général, conformément aux règles de l’économie privée et ne fait pas partie 

des services du domaine public. Les immeubles appartenant à l’État lui sont transférés 

en propriété et ce dernier perd tout droit sur lesdits immeubles, après que la décision 

du transfert a été publiée au Journal Officiel. En outre, une fois transféré à la Caisse, 

cet immeuble ne peut être retransféré au propriétaire précedent. Exceptionnellement, 

la valorisation de certaines catégories d’immeubles publics situés dans des écotopes, 

des régions de protection absolue de la nature, des cœurs de réserves naturelles, des 

parcs nationaux d’importance nationale n’est pas autorisée1222. 

    Après le transfert de la chose à la Caisse, le propriétaire précédent reste 

mandataire de celle-ci en ce qui concenre l’administration et la gestion de la chose ou 

de son droit. Il est aussi obligé de maintenir la chose conforme à sa destination et d’en 

payer les frais de conservation.  

 La Caisse peut procéder à la valorisation de l’objet de la transaction par la 

vente, la constitution de droits réels, la transaction de droits réels, la cession de 

l’usage ou de l’exploitation.   

      La valorisation des immeubles à caractère public s’inscrit dans la stratégie 

budgétaire et de développement et dans le cadre autorisé par le droit de l’urbanisme 

figurant dans la présente loi.  

   Sans aucun doute, le transfert des terrains en question à la Caisse de 

Valorisation du patrimoine privé de l’État n’entraîne pas l’application des dispositions 

                                                           

1221 Article 1 de la loi n°3986/2011 du 1/7/2011 « Mesures urgentes pour l’application du Cadre à 
moyen terme de la stratégie budgétaire 2012-2015», J.O.R. A’152/01.07.2011). 
 
1222 Article 11 de la loi 3986/2011 du 1/7/2011 « Mesures urgentes pour l’application du Cadre à 
moyen terme de la stratégie budgétaire 2012-2015», J.O.R. A’152/01.07.2011). 
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protectrices de la législation forestière. Ainsi donc, la perspective de la domanialité 

privée pour la forêt en Grèce est synonyme de l’aliénation des forêts de l’État1223.  

 

 

2. La prescriptibilité et la constitution de droits à caractère privatif 

comme conséquences de la domanialité privée forestière  

 

Le caractère prescriptible de la forêt (a) et la constitution de droits à caractère 

privatif sont les conséquences les plus importantes de la domanialité privée de la forêt 

(b). 

 

 

a. Le caractère prescriptible de la forêt  

 

             En France comme en Grèce, les forêts sont prescriptibles, mais cette 

prescriptiblilté qui affaiblit les liens de propriété de l’État par rapport à ses forêts a 

des origines très différentes dans ces deux pays. En France, elle est une conséquence 

immédiate de la domanialité privée de la forêt (i), alors qu’en Grèce elle repose sur 

des motifs historiques qui remontent à l’acquisition et à la définition de la propriété 

forestière étatique après la Révolution (ii). 

 

 

 

                                                           

1223 PAVLAKI S., « Transfert de forêts publiques à la TA.I.PE.D., Réflexions à l’occasion de l’arrêt 
C.E. 4883/2014 », http://dasarxeio.com/2015/09/21/942-10/  
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i. La prescriptibilité de la forêt française 

 

              En France, la domanialité privée des forêts instaure des droits réels. En 

premier lieu, les forêts des personnes publiques sont prescriptibles1224. Un tiers a donc 

le droit d’exercer sur elles une possession paisible, publique, continue et non 

équivoque durant le délai de droit commun1225. Il arrive même que ce tiers soit une 

personne publique, comme c’est le cas lors de l'acquisition par prescription d'une 

parcelle forestière par une commune1226. Bien que la constitution des droits réels sur 

un bien ne soit pas assimilable, au sens strict, à une aliénation1227, elle affaiblit 

évidemment la propriété de l’État sur la forêt. D’ailleurs, les conséquences de la 

prescription acquisitive ne différent pas substantiellement de celles de l’aliénation, 

parce que l’État en reconnaissant le droit d’une personne sur la forêt voit sa propre 

souveraineté amoindrie sur la forêt publique.  

            Le régime forestier n’étant pas un obstacle à la prescription acquisitive1228, 

nous sommes en droit de nous demander si la domanialité privée est en adéquation 

avec la préservation de la forêt.  

 

 

ii.  La prescriptiblité de la forêt grecque 

 

En Grèce, bien que le principe d’imprescriptibilité s’applique au domaine 

public de l’État, Areios Pagos, la juridiction civile suprême du pays, malgré la 

                                                           

1224 HEIM C., « Domaine privé- Forêts des collectivités publiques », préc., n°102 Cass. civ., 27 juin 
1854 : DP 1855, 1, p. 261. – Cass. civ., 25 janv. 1858 : DP 1858, 1, p. 108.  
1225 30 ou 10 ans, selon les dispositions de l'article 2272 du Code civil français. 
1226 CA Pau, 23 mai 1990, n° 043226, Carrère c/Cne Sère-Rustaing et O.N.F. 
1227 Cons. Const., 21 juill. 1994, déc. n° 94-346 DC, consid. 14, J.O.R. 23 Juillet 1994,  HEIM C., 
« Domaine privé- Forêts des collectivités publiques », préc., n°86. 
1228Cass. 3e civ, 28 janv. 1987, n° 85-13.712 ; Bull. civ. 1987, III, n° 12, cité par HEIM C., « Domaine 
privé- Forêts des collectivités publiques », préc., n°102.  
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position différente de la doctrine1229 pour des raisons historiques, a accepté la 

prescriptibilité de la forêt. En effet, les forêts ont été considérées comme des res 

communes. Mais, pour des motifs historiques liés à la création des droits de propriété 

suite à la Révolution, la prescription acquisitive est admise à condition qu’une 

occupation effective de 30 ans soit prouvée de bonne foi avant le 11/9/19151230. En 

effet, en Grèce, acquérir la propriété d’un immeuble de l’État est impossible depuis 

l’adoption du Code civil le 23/2/1946. Avant cette date, l’usucapion était régie selon 

les dispositions du droit byzantin, transposées à l’article 51 de la loi introductive du 

Code civil, qui prévoyait que l’acquisition de propriété par usucapion pouvait 

concerner les immeubles de l’État, y compris les forêts après 30 ans de possession en 

bonne foi1231 mais à condition que ces trente ans se soient écoulés avant le 

11/9/19151232. Au-delà, aucune prescriptibilité des forêts publiques n’était 

autorisée1233. 

          La doctrine considère que, la forêt étant une res communis, aucune 

prescriptiblité ne devrait être admise1234 en arguant que la nature de la forêt comme 

res communis était reconnue dans la loi islamique et le Code civil ottoman 1235 ce qui 

fut confirmé par le Conseil d’État grec1236.  

                                                           

1229 VOLTIS K., « Forêts publiques et prescriptibiité », Nom.Vim., n° 45, p.161 ; DAGTOGLOU P., 
Droit administratif général, 1992, p.636 ; MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. 
cit., p.254. 
1230 Après cette date, l’usucapion pour des terrains publics ne fut pas autorisée, en vertu de la loi ∆ΞΗ’ 
1912 et l’article 21 du décret du 22/4/16 /5/1926. De manière indicative, Areios Pagos 1146/1999, EEN 
2001, p.68; Areios Pagos 191/1997 ElDni 1997, p.1543; Areios Pagos 1283/1991 EEN 1993/90; Areios 
Pagos 1284/1983, Nom.Vim. 32, p. 854; Areios Pagos 701/1978 Nom.Vim. n° 27, p.529; Areios Pagos 
784/1977 Nom.Vim., n° 26, p.498; Areios Pagos 406/1974 Nom.Vim. 22, p.1384. 
1231 Articles 20§12, 27 et du Pandektis. Ces dispositions ne furent pas abrogées par l’article 21 de la loi 
du  21-6/3-7-1837 « Sur la distinction des terres publiques ». KARAGIANNIS G., « Problèmes 
juridiques de la législation forestière », Nom.Vim., 26, p. 1133; VOLTIS K., « Forêts publiques et 
usucapion », Nom.Vim., 1997, p.161. 

1232 Loi ∆ΞΗ/1912 , Areios Pagos Ass. 75/1987. 

1233 Comme le prévoient expressément l’article 22/4/16/5/1929 et l’article 4§1 de la loi AN 1539/1938. 
1234 PAPAGIANNIS G., La propriété forestière, op. cit., p.146. La forêt étant une res communis, l’État 
ne peut pas exercer une gestion patrimoniale et les res comunes sont, donc, imprescriptibles; 
Oikonomidis V., Éléments de droit civil, Ajout pour les res extra-commercium, p.390 et suiv. 
1235 Articles 1234, 1243, 1252, 1253 du Code civil ottoman qui codifiait les dispositions de la loi 
sacrée.  
1236 Conseil d’État grec, 429, 713/1930, 362, 804/1933, 891/1936; PAPAGIANNIS G., La propriété 
forestière, op. cit., p.295. 
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           Dans ce contexte, malgré la doctrine qui conteste la prescriptibilité de la forêt, 

l’indulgence du juge face à la rupture révolutionnaire qui, comme en France, a 

largement influé sur les droits de propriété, est parfaitement compréhensible. 

 

b. Constitution de droits réels à caractère privatif sur la forêt 

publique 

 

         La constitution de droits réels est l’une des conséquences de la domanialité 

privée de la forêt française. À part les droits d’usage qui, comme cela a déjà été 

précisé, sont une réalité historique en droit forestier, les forêts des personnes 

publiques peuvent être grevées de plusieurs servitudes légales issues du droit 

commun. À titre d’exemple, citons notamment la servitude de distance de plantation 

des arbres par rapport aux propriétés voisines1237, la servitude d'élagage des branches 

et la suppression des racines au droit de la limite des propriétés1238 ou la servitude de 

désenclavement1239. 

              Il en est de même des servitudes légales d'utilité publique comme celle du 

transport d'énergie électrique, celle de l'implantation de lignes télégraphiques ou 

téléphoniques, celle de la plantation et de l'élagage aux abords du domaine public 

routier. Par ailleurs, il existe des servitudes qui protègent la forêt, parmi lesquelles la 

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer la continuité des voies de 

défense contre l'incendie, la pérennité des itinéraires constitués ainsi que 

l'établissement des équipements de protection et de surveillance des forêts ou la 

servitude de débroussaillage1240. 

    Indubitablement, c’est la domanialité privée qui prédomine en matière 

forestière. Reste à déterminer si l’adoption de la domanialité privée par le droit 

forestier est ou non une bonne solution.  
                                                           

1237 Article 671 du Code civil français. 
1238 Article 673 du Code civil français. 
1239 Article 682 du Code civil français. 
1240 Articles L.131-10- L.131-16 du Code forestier, HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités 
publiques », préc., n°83. 
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    En Grèce, la domanialité publique de la forêt délimite la constitution de droits 

de tiers dans la forêt. Mais, la législation forestière intégre des dispositions qui 

permettent la cession de droits à caractère privatif, notamment à des fins 

d’exploitation, dans la forêt domaniale en Grèce. Dans ce contexte, se pose la 

question de la compatiblité de la cession des droits en question avec la domanialité 

publique de la forêt, question importante d’après le débat récent sur la domanialité 

forestière en Grèce.  

    Plus exactement, à première vue le fait que le Code civil1241 précise que les 

biens appartenant au domaine public sont exclus de l’échange, ne permet pas la 

constitution de droits réels sur les biens appartenant à l’État1242. Le caractère absolu 

de cette disposition est relativisé par la possibilité de céder certains droits à caractère 

particulier sur les biens communs1243. La question alors est de savoir quelle est la 

nature des droits susceptibles d’être cédés à des particuliers sur la propriété publique. 

Il s’agit plus précisément de déterminer dans quelle mesure ces droits peuvent 

conduire au transfert de droits réels. Il est admis que ces actes ne sont réalisables que 

si une disposition législative1244 les prévoit expressément. 

     Conformément au fait que la forêt est « un bien commun », la législation 

forestière autorise la cession en usage au Secrétariat Général des sports ou à d’autres 

personnes morales, de parties des parcs et des bosquets, cession indispensable pour 

améliorer des installations sportives existantes ou pour en construire d’autres1245. 

D’ailleurs, en Grèce, des droits de pâturage en forêt domaniale peuvent être accordés 

aux communes1246. Ainsi, la forêt peut être cédée à des associations forestières1247 sur 

                                                           

1241 Article 970 du Code civil grec.  
1242 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit. , pp. 325-326. 
1243 Article 970 du Code civil grec.  
1244 C.E. grec 1637/2007 ; VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. 
cit.,pp. 325-326. 
1245 Article 43 de la loi 4277/2014 du 1/8/2014 « Nouvel Plan Réglementaire d’Athènes-Attique et 
autres dispositions » , J.O.R. A’ 156/01.08.2014.  
1246 Les détails sur l’exercice du droit de pâturage en Grèce furent précisés par la loi 1734/1987 du 
26/10/1987 « Pâturages et réglementation de question sur le rétablissement vétérinaire et 
réglementation de question qui concernent les étendues forestières », J.O.R.A’ 189/26/10/1987. 
1247Décret 126 du 11/17.4.86 « Procédure de cession de l’exploitation, du maintien et de l’amélioration 
de forêts de l’État aux personnes publiques et aux associations forestières », J.O.R.(Α`44). 
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décision du Secrétaire Général de la Région1248. Dans ce cas, ces dernières s’engagent 

à appliquer le programme de gestion de la forêt élaboré par l’Administration 

forestière1249. D’ailleurs, les espaces domaniaux à caractère forestier ainsi que les 

forêts communales présentant un intérêt écologique particulier ou les espaces herbeux 

déclarés à reboiser, peuvent être loués à des personnes physiques ou morales pour la 

création de plantations forestières, pour leur exploitation sylvicole et la réalisation du 

reboisement1250.  

    En outre, les communes et les autres personnes morales du droit public, 

propriétaires de forêts, peuvent céder en usage à l’État, et plus précisément à 

l’Administration forestière, des zones qui leur appartiennent pour reboiser et pour 

exploitation sylvicole1251. Par ailleurs, les espaces publics herbeux déclarés à reboiser 

peuvent être cédés en priorité à des communes pour créer des parcs et des bosquets au 

profit du public. Cette cession s’effectue à condition d’assurer la conservation de la 

forêt. Dans le cas contraire, la cession est retirée et la propriété revient 

automatiquement à l’État1252.  

 

 Section II : Une domanialité privée inadaptée à la nature des questions 

forestières 

    

Vu la dualité de la distinction des domaines dans le droit français, le domaine 

privé qui se définit par la négative ne peut être envisagé qu’en fonction du domaine 

                                                           

1248 Article 3 du décret 126 du 11/17.4.86 « Procédure de cession de l’exploitation, du maintien et de 
l’amélioration de forêts de l’État aux personnes publiques et aux associations forestières », J.O.R. 
(Α`44). 
1249 Ce programme se réalise conformément aux documents de gestion de la forêt en question.   

1250 Article 40 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

1251 Article 40 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

1252 Article 39 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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public, dont les critères sont l’affectation au public et l’affectation à un service public. 

Le rôle social de la forêt qui consiste à accueillir le public renvoie à une possible 

affectation au public. Ainsi, nous examinerons cette première condition dans le cadre 

de particularités du droit forestier (§ I). Ensuite, nous démontrerons que la 

domanialité privée est inadaptée à cause du refus du service public forestier (§ II). 

 

 §I. Une domanialité qui méconnaît les particularités du droit forestier. 

 

Comme nous l’avons déjà démontré, le cœur du droit forestier est le régime 

forestier, un régime d’ordre public dont l’objectif est d’assurer la multifonctionnalité 

de la forêt. Néanmoins, lorsque la domanialité privée forestière exclut l’application du 

droit public, elle ne prend en compte ni le caractère d’ordre public des forêts (A) ni le 

caractère multifonctionnel de celles-ci (B). 

 

A.  Une domanialité inadaptée au caractère d’ordre public du droit 

forestier 

 

   Le caractère d’ordre public de la législation forestière ne s’accorde pas avec le 

choix de la domanialité. Plus précisément, la domanialité privée est contraire au 

centralisme forestier (1) et elle ne peut être adaptée à l’ensemble des questions 

forestières (2).  

 

1. La domanialité privée contraire au centralisme forestier 

 

      En France, le droit a pris en compte la spécificité de la forêt en instaurant un 

régime dérogatoire de nature administrative, le régime forestier. Comme nous l’avons 
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montré auparavant, il s’agit d’un régime d’ordre public à caractère indivisible et 

contraignant dont la nature relève principalement du droit administratif, même si, 

pour certains auteurs, certains de ses éléments renvoient au droit privé.  

Le régime forestier et la domanialité publique ont au moins un point commun : 

l’un et l’autre sont fondés sur l’intérêt général1253. Il existe d’ailleurs une analogie 

entre les actes - conditions d’application des régimes de la domanialité publique et du 

régime forestier- et les autorités compétentes qui en sont les auteurs. En effet, tant le 

régime forestier que le classement en forêt domaniale dépendent de leur mise en 

œuvre et de leur finalité. De même, il existe une similitude sur le plan de la 

compétence administrative requise pour réaliser ces opérations, ce qui1254 souligne les 

liens existant entre la procédure de classement dans le domaine public et le 

centralisme forestier. Enfin, tout comme le domaine public, le régime forestier peut 

s’analyser comme une servitude d’intérêt général qui grève la propriété publique 

forestière : sans transfert de propriété, il détermine l’affectation du sol et il régit les 

différentes utilisations de la forêt1255.  

   En Grèce, même s’il n’existe pas de régime équivalent au régime forestier, la 

législation forestière est essentiellement protectionniste. Ce côté protecteur de la 

législation forestière consiste à délimiter la forêt par rapport aux autres usages de la 

terre afin de garantir sa conservation. D’ailleurs, ce volet protecteur du cadre juridique 

des forêts en Grèce explique que la Constitution mentionne la protection de la forêt, 

sa définition, l’obligation de reboisement, ainsi que la nécessité d’élaborer un 

cadastre. L’esprit protecteur de la législation forestière ne peut pas coincider avec la 

domanialité privée de la forêt.  

   Par ailleurs, tant en France qu’en Grèce la législation et la politique forestières 

sont fortement centralisées. Derrière cette centralisation, transparaît la logique 

                                                           

1253 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, p.73. 

1254 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, p.73. 

1255 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, Toulouse, 1984, p.74. 
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suivante : l’État seul peut garantir la valorisation des ressources en des termes qui 

garantissent sa conservation. Pour ces deux raisons, le bloc de compétences en faveur 

du droit privé semble incompatible avec la réglementation des forêts. 

   Parce qu’ils méconnaissent cette réalité, les défenseurs de la domanialité 

privée forestière appuient leur argumentation sur l’encadrement des forêts par le 

régime forestier. Léon Duguit dans son Traité de droit constitutionnel1256 souligne que 

ce dernier, en dépit de règles protectrices et adaptées au domaine forestier, ne 

compense pas le non classement de la forêt dans le domaine public1257. Cependant, ce 

réglement est paradoxal : appliquer le régime forestier qui est un régime d’ordre 

public administratif dans le cadre actuel de l’aliénation1258 renvoie naturellement au 

domaine public. Néanmoins, ce cadre de protection est utilisé comme un argument 

pour justifier la domanialité privée. Or, comme cela a déjà été démontré, le régime 

forestier associé à la domanialité privée ne suffit pas pour compenser l’inaliénabilité 

et l’imprescriptibilité, synonymes de domanialité publique.  

   D’ailleurs, le cadre susceptible d’assurer la protection de la forêt contre 

l’aliénation doit présenter des liens avec la domanialité publique, ce qui ne permettrait 

pas l’aliénation par expropriation.  

    En Grèce, la domanialité publique de la forêt constitue également la seule 

garantie de la non aliénation de la forêt. 

   Le droit forestier français est un droit centralisé grâce à l’existence d’un 

régime dérogatoire d’ordre public à caractère administratif. C’est pourquoi le droit 

forestier présente des liens évidents avec le domaine public de l’État1259. En droit 

grec, les liens entre domaine public et domanialité publique de la forêt apparaissent 

dans le volet protectionniste de la législation forestière, comme l’a déterminé la 

Constitution hellénique qui garantit dans son article 24 la protection de la forêt.  

    

                                                           

1256 DUGUIT L., Traité de Droit constitutionnel, 3e éd., t. 3, p.363. 
1257 AUBY J.-M. « Note sur l’arrêt Abamonte », préc. 355. 
1258 Comme nous l’avons déjà souligné, il est impossible d’affirmer que la forêt est en principe 
inaliénable, si en même temps elle est aliénable sous certaines conditions. 
1259 LAGARDE M., Cours de droit forestier, 2011 , p.111. 
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2. La domanialité privée difficilement applicable à l’ensemble des 

questions forestières 

 

La globalité est un élément essentiel du droit forestier, car elle en garantit 

l’application, mais la domanialité privée forestière est une solution qui ne repose pas 

sur une approche globale. L’intervention du juge administratif a été reconnue pour les 

promenades publiques, illustration de la fonction sociale de la forêt (a) et 

expressément par le Code forestier (b). 

 

a. La reconnaissance de la domanialité publique pour les bois 

destinés à l’accueil du public 

 

L’affectation de la forêt à l’usage du public1260,  critère de l’appartenance au 

domaine public1261, permet de réaliser juridiquement la « socialisation de la 

nature 1262»1263. Cette dernière est un concept imprégné d’humanisme, inspiré de 

théories comme celle du patrimoine commun1264 de la Nation1265 et elle se reflète dans 

la politique forestière par l’ouverture des forêts au public et par leur fonction 

environnementale. Or, la domanialité privée signifie refuser l’affectation de la forêt au 

public, ce qui ne s’accorde pas avec la multifonctionnalité du droit forestier. 

                                                           

1260 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.92. 

1261 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, op. cit., pp. 148-149. 
1262 Cette expression est le titre de l’ouvrage SAINT MARC P., Socialisation de la Nature, op. cit.  
1263 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, op. cit., p.149. 
1264 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, op. cit., p.149. 
1265 La forêt constitue un « patrimoine commun de la Nation » et non un patrimoine commun de 
l’Humanité pour des raisons expliquées dans l’introduction.  
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Tout d’abord, le Conseil d’État reconnut la domanialité publique d’une pinède 

transformée en promenade publique sur la base de son affectation au public1266. La 

base de sa réflexion était son utilisation effective par le public, sans aucun 

aménagement spécial. D’ailleurs, la domanialité publique fut reconnue tant pour le 

bois de Vincennes1267 que pour le bois de Boulogne1268, contrairement à la solution 

retenue pour ces espaces en 19211269. 

Si nous comparons le refus du service public forestier émis par l’arrêt 

Abamonte et la domanialité publique acceptée pour les bois de Vincennes et de 

Boulogne, nous observons que dans ces deux derniers cas il s’agit de « bois » et non 

de « forêts », les bois faisant partie de la domanialité publique. Nous pourrions en 

conclure que le bois est plus proche de la domanialité publique qu’une forêt. 

Cependant, soulignons que la distinction entre bois et forêts est artificielle et ne 

permet pas de classer les bois en général dans la domanialité publique1270. Cette 

distinction n’est qu’un « classement juridique individuel» 1271.  

La question essentielle est de savoir si l’on peut considérer les forêts comme 

étant affectées au public. La condition exigée étant l’utilisation effective et non 

l’utilisation formelle de la forêt, qui peut soutenir que celle-ci n’est pas utilisée 

effectivement par les usagers1272 ? 

L’affectation à l’usage direct du public suffit à emporter la domanialité 

publique , selon l’article L.2111-1 du Code général de la propriété des personnes 

publiques. Cette affectation suffit à emporter la domanialité publique. Mais, elle n’a 

pas comme conséquence d’étendre la domanialité publique aux grandes forêts, car 

                                                           

1266 C.E.18 juin 1969, Vial , Droit Adm. 1976, n°4 chron. , note G.L.V. cité par M. Lagarde p.77. 
1267 C.E., 14 juin 1972, Eidel,  n°84967 Rec. Lebon p. 442 ; LAGARDE M., Un droit domanial 
spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.77. 
1268 C.E. 23 février 1979, Gourdain, Leb.p.78, D.1979, A.J.D.A. 1979, p.40, I.R. 263, note P. Delvolvé, 
BOUSSARD S., LE BERRE C., Droit administratif des biens, op. cit., p.119. 
1269 CE 21 janvier 1921, Sté protectrice des animaux, Rec. p.74. 
1270 Cette précision est essentielle, parce que certains bois sont qualifiés de promenades publiques 
affectées à l’usage du public et aménagées à cette fin. Il s’agit notamment du bois de Vincennes C.E., 
14 juin 1972, Eidel , Leb. , p.442 et du bois de  Boulogne ; C.E., 23 février 1979, Gourdain, Leb. p. 78. 
1271 GILLOT-KARGOL A., « La protection de l’espace naturel par le droit administratif des biens » , in 
Espaces du droit et droit des espaces, sous la direction de Guillaume Protière, L’Harmattan 2009, p.90. 
1272 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.92. 
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leurs aménagements ne sont pas affectés à l’usage direct du public, mais pour leur 

exploitation économique1273.  

 

 

b. La reconnaissance de l’intervention du  juge administratif 

par la législation forestière 

 

    En France, l’hégémonie de la domanialité privée forestière est en contradiction 

avec la lettre du Code forestier qui réserve à différentes reprises la compétence au 

juge administratif.  

Les droits d’usage en forêt publique comme en forêt privée sont un cas 

remarquable de caractère privatif en droit forestier. Par conséquent, le contentieux est 

du ressort des juridictions judiciaires. Cependant, le juge administratif est tenu de 

résoudre certaines questions1274. Tout d’abord, en cas de désaccord avec 

l’administration sur l’indemnité réclamée soit par les propriétaires soit par les 

titulaires d'un droit d'usage dans le cas où le classement de leurs bois et forêts en 

forêts de protection entraînerait une diminution de revenus, la décision relève de la 

juridiction administrative1275. En outre, le juge administratif est compétent lorsque 

l’O.N.F. demande de racheter le droit de pâturage et qu’il conteste le bien-fondé de 

l’exercice du droit de pâturage1276 pour les habitants. D’ailleurs, c’est à la juridiction 

administrative de statuer en cas de réduction de l’exercice des droits d’usage suite à 

leur affranchissement et leur achat1277. De même, le juge administratif est compétent 

en cas de contestation du droit de l’O.N.F. d’interdire l’exercice de droit d’usage sur 

                                                           

1273 FOULQUIER N., Droit administratif des biens, op.cit.,p.40. 
1274 Les motifs de ces attributions de compétence ont été présentés comme la volonté de limiter les 
pouvoirs de l'administration. MEAUME E., Commentaire du Code forestier de 1827, op. cit. p. 60; 
LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p. 98. 
1275 Article L.141-7 du Code forestier. 
1276 Articles L.241-6 et R.241-6 du Code forestier. 
1277 Article L.241-7 du Code forestier. 
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les terrains justifiant une mise en défens1278. Cette intervention du juge administratif 

peut être interprétée comme une illustration de la centralisation forestière et comme 

une volonté d’harmoniser les droits privatifs sur un patrimoine national.  

 Mis à part les droits d’usage, les litiges relatifs à la validité des formes de la 

vente ou à l'appréciation des faits constatés par le procès-verbal d'adjudication, sont 

ainsi des questions préjudicielles et donc échoient au juge administratif1279. Il s'agit 

cependant ici de l'application d'une théorie doctrinale reprise par la jurisprudence. En 

revanche,  l’O.N.F. ou l'acheteur des coupes peuvent requérir l'annulation du procès-

verbal relatif aux opérations de récolement pour vice de forme ou fausse énonciation 

dans un délai de quinze jours à compter de sa notification devant le juge 

administratif1280. 

Enfin, dans le cadre de la conservation et de la restauration des terrains en 

montagne, la loi du 4 avril 1882 envisagea la possibilité d'interdire tout acte de 

jouissance à l'intérieur de certaines zones, dites périmètres de « mise en défens ». 

Cette privation de jouissance est compensée par une indemnité qui, à défaut d'un 

accord amiable, est fixée par les tribunaux administratifs1281. 

 

 

 

 

 

 
                                                           

1278 Article L.214-10 du Code forestier.  
1279 T.C. 26 juil. 1911, Souveyron c/État, cité par F. Meyer, op.cit. p. 282 : les contrats de vente de 
coupes en forêt domaniale sont des contrats judiciaires mais relèvent des tribunaux administratifs sur 
les contestations sur la validité des formes de la vente et de l'existence des faits mentionnés au procès 
verbal d'adjudication ; de même, C.E. 19 mai 1922, sieur Legal, ibid; Besançon, 25 mai 1949, ibid; 
C.E. 16 mai 1944, Société Detroye, Giraud et Cie, R. p. 139; C.E. 2 octobre 1981, Commune de Borce, 
R. p. 747. 
1280 Article L.213-20 du Code forestier. 
1281 Article L.142-2 du Code forestier, LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, 
Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.99. 



   243 

 

 

B. Une domanialité inadaptée à la multifonctionnalité de la forêt 

 

La domanialité privée forestière se traduit par un bloc de compétences en 

faveur du juge judiciaire, bloc qui traduit la volonté de privilégier et de rendre 

exclusive la fonction patrimoniale de la forêt1282.   

Sans aucun doute, le rôle économique de la forêt est fondamental. Mais, 

contrairement à cette vision moniste, depuis l’exposé des motifs du Code forestier de 

18271283, le rôle de protection, le rôle économique et le rôle social de la forêt1284 sont 

reconnus. Ensuite, selon la loi de 2001 d’orientation sur la forêt « la politique 

forestière prend en compte les fonctions économique, environnementale et sociale des 

forêts et participe à l'aménagement du territoire, en vue d'un développement 

durable »1285. Par conséquent, le fait que la forêt soit une « richesse nationale » ne 

peut pas être interprétée en tenant compte uniquement de son rôle économique, mais 

en tenant uniquement compte de la « réalité 1286», à savoir de ses trois fonctions qu’il 

faut considérer non pas séparément mais globalement1287.  

                                                           

1282 CHIKHAOUI L., « Domanialité forestière et protection de l’environnement », préc., p. 747. 
1283 "Le Roi nous a ordonné de vous apporter un projet de Code forestier. "La conservation des forêts 
est l'un des premiers intérêts des sociétés, et, par conséquent, l'un des premiers devoirs des 
gouvernements. Tous les besoins de la vie se lient à cette conservation : l'agriculture, l'architecture, 
presque toutes les industries y cherchent des aliments et des ressources que rien ne pourrait 
remplacer."Nécessaires aux individus, les forêts ne le sont pas moins aux États : c'est dans leur sein 
que le commerce trouve ses moyens de transport et d'échange ; c'est à elles que les gouvernements 
demandent des éléments de protection, de sûreté et de gloire." Ce n'est pas seulement par les richesses 
qu'offre l'exploitation des forêts sagement combinée qu'il faut juger de leur utilité : leur existence 
même est un bienfait appréciable pour les pays qui les possèdent ; soit qu'elles protègent et alimentent 
les sources et les rivières, soit qu'elles soutiennent et raffermissent le sol des montagnes, soit qu'elles 
exercent sur l'atmosphère une heureuse et salutaire influence." La destruction des forêts est souvent 
devenue pour les pays qui en furent frappés une véritable calamité et une cause prochaine de décadence 
et de ruine. Leur dégradation, leur réduction au-dessous des besoins présents ou à venir est un des 
malheurs qu'il faut prévenir, une de ces fautes que rien ne saurait excuser et qui ne se réparent que par 
des siècles de persévérance et de privation. "Pénétrés de cette vérité, les législateurs de tous les âges 
ont fait de la conservation des forêts l'objet de leur sollicitude particulière". 
1284 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.16. 
1285 Article 1er de la loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt,  J.O.R.F. n°159 du 11 
juillet 2001. 
1286 « C’est une réalité, non une fatalité. La forêt remplit plusieurs fonctions entre lesquelles il n’est pas 
facile d’établir des priorités », MODERNE F., « Les principaux problèmes de l’exploitation », 
A.J.D.A., 20 mai 1979 p.26.  
1287 MODERNE F., « Les principaux problèmes de l’exploitation », préc., p.26. 
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    La reconnaissance de la multifonctionnalité de la forêt mérite d’être 

envisagée parallèlement à l’évolution de l’intérêt général. Notons que la jurisprudence 

qui défend la domanialité privée de la forêt naquit au XIXème siècle quand l’intérêt 

général forestier n’était pas encore reconnu1288. Cependant, même avant la 

jurisprudence Abamonte, une partie de la doctrine reconnaissait aux forêts, à part la 

fonction patrimoniale, une « fonction de loisirs » et une «fonction de maintien des 

équilibres naturels, physiques et biologiques1289 ». Cette timide reconnaissance de 

l’intérêt général forestier n’empêchait pas une certaine indulgence envers le juge de 

l’époque, parce que ni l’affectation à l’usage du public ni la fonction écologique ne 

présentaient le même intérêt que la fonction économique de la forêt1290.  

    Sur le plan législatif, l’intérêt général forestier fut pris en compte dans la loi 

« relative à la gestion, la valorisation et la protection de la forêt » qui reconnut 

d’intérêt général  « la mise en valeur et la protection des forêts »1291, reconnaissance 

que la « loi d’orientation sur la forêt »1292 réitèra et que le Code forestier reprit en y 

ajoutant le reboisement1293. 

    Actuellement, le défi de la protection de la forêt comme patrimoine national 

justifie son classement dans le domaine public1294. L’évolution de l’intérêt général 

forestier et l’attribution d’une valeur législative à la multifonctionnalité de la forêt 

sont peu compatibles avec une appréciation purement patrimoniale de la domanialité 

forestière. Sans contester le rôle économique fondamental de la forêt, chacune de ses 

fonctions est indissociable des autres. C’est pourquoi ce rôle économique doit être 

examiné en fonction de la protection de l’environnement1295 et de l’accueil du public. 

                                                           

1288 LAGARDE M., ., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du 
domaine, Thèse, op. cit., pp.62-63. 
1289 LAMARQUE M., Droit de la protection de la nature et de l’environnement, 1973, p.431. De 
même, le Commissaire du gouvernement dans l’affaire Abamonte souligne que les forêts participent 
d’une politique de défense de l’environnement.  
1290 AUBY J.-M., « Note sur l’arrêt Abamonte », préc., p.355.  
1291 Article 1er de la loi n° 85-1273 du 4 décembre 1985 relative à la gestion, la valorisation et la 
protection de la forêt.  
1292 Article 1er de la loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt,  J.O.R.F. n°159 du 11 
juillet 2001. 
1293 Article L.112-1 du Code forestier.  
1294 WALINE M., « Note de jurisprudence sur C.E., 28 novembre 1975, Office National des Forêts c. 
Abamonte », préc., 1956, p. 1051. 
1295  LACROIX X. L, « Mise en place d'une réserve naturelle en application de l'aménagement de la 
forêt communale de Mouthier-Haute Pierre (Doubs) », R.F.F., 1977, pp. 465 à 470 : "Les autorités 
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Cela signifie que, dans la mesure où la domanialité privée attribuée à la forêt ignore 

l’accueil du public et la fonction environnementale, elle n’est pas adaptée à la forêt. 

En effet, elle entraîne une  « simplification de la fonction forestière 1296» qui conduit à 

sa « dénaturation 1297» à cause de l’absence d’une approche globale1298. 

    Un commentateur de l’arrêt Abamonte, en se référant à la nécessité d’élargir 

les horizons de la fonction patrimoniale de la forêt, souhaita que « le Conseil en 

fonction de nouveaux éléments revienne sur sa jurisprudence »1299.  Cependant, 

aujourd’hui l’adoption de la domanialité privée forestière suite à l’adoption du 

C.G.P.P.P. paraît incohérente par rapport à la vocation écologique des biens.  

     Nous constatons alors que le classement des bois et forêts dans le domaine 

privé de l’État ne correspond pas aux évolutions du droit forestier qui, depuis la loi 

d’orientation sur la forêt du 9 juillet 2001, tente de concilier les fonctions économique 

et écologique1300. Le bloc de compétences en faveur du juge judiciaire n’est pas 

adapté aux particularités du droit forestier, ce qui s’explique tant par la nature du 

régime forestier, à savoir un régime d’ordre public administratif que par le renouveau 

de l'intérêt général forestier1301.  D’ailleurs, si à l’époque de l’arrêt Abamonte le bloc 

de compétences en faveur du juge judiciaire se justifiait car il s’agissait de consolider 

l’O.N.F. qui venait de naître, aujourd’hui ce n’est plus le cas.   

    Dans ce contexte, il convient d’examiner si l’intérêt général forestier légitime 

l’attribution du caractère de service public à la forêt. 

                                                                                                                                                                      

administratives spécialement chargées de ces questions (protection de la nature) ont manifesté une 
certaine surprise à constater qu'il était possible, par le biais de l'aménagement forestier, de mettre en 
place rapidement et simplement un dispositif efficace et durable de protection des richesses naturelles, 
si incomplet et perfectible qu'il soit", Exemple cité par LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le 
régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.96. 
1296 Expression utilisée par LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, 
Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p. 95. 
1297 Expression utilisée par LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, 
Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p. 95. 
1298 GILLOT-KARGOL A., « La protection de l’espace naturel par le droit administratif des biens » , 
préc., p.90. 
1299 WALINE M., « Note de jurisprudence sur C.E., 28 novembre 1975, Office National des Forêts c. 
Abamonte », préc., 1956, p. 1051. 
 
1300 CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de l’environnement », 
A.J.D.A. 2009, préc.p.2329. 
1301 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.63. 
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§II. Une domanialité qui méconnaît l’existence du service public forestier. 

     

La gestion forestière, censée être privée sur le plan théorique, ne peut constituer un 

service public1302. La domanialité forestière est inadaptée dans la mesure où elle 

refuse la symbiose entre service public et forêt. Le refus de la domanialité publique 

sur la base de l’affectation de la forêt au public peut paraître justifié pour les espaces 

forestiers sensibles1303. Par ailleurs, la gestion privée comme critère de définition de la 

notion de domaine présente la difficulté de définir une notion par son régime 

juridique, fait qui « relève d’un raisonnement tautologique et peu rigoureux » 1304. Le 

service public forestier est une solution qui mérite une application globale. Afin de 

comprendre les liens qui existent entre la forêt et le service public, il convient d’abord 

d’identifier le service public forestier (A) pour ensuite préciser son contenu (B). 

 

A. Un service public intégré aux questions forestières. 

 

   La notion de service public forestier ne peut être examinée en dehors de celle 

de service public (1). Puis, grâce à la distinction entre le service public de l’O.N.F. et 

le service public forestier, nous définirons cette notion (2). 

 

 

                                                           

1302 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative retour sur un contentieux 
« tourmenté » », préc. , p.471. 
1303 CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de l’environnement », 
A.J.D.A. 2009, préc.p.2329 ; INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, 
p.148. 
1304 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative retour sur un contentieux 
« tourmenté » », préc. , p.471. 
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1. La reconnaissance du service public de la forêt  

 

    La notion de « service public » est fondamentale dans la doctrine 

administrative française qui renvoie à une conception aristotélicienne selon laquelle la 

cité s’organise autour de valeurs communes. En effet, Aristote distingue la société 

civile qui concerne les intérêts privés de la société politique qui défend l’« utilité 

générale » et le « bien commun »1305. Le fondement même de la notion de service 

public est la satisfaction des besoins collectifs. C’est pourquoi définir ce que l’on 

entend par « activité répondant à l’intérêt général » est indispensable1306.  

    Le service public est présenté comme une prestation de service qui se 

distingue de l’activité de réglementation qui caractérise la police administrative1307. Il 

est défini comme une activité d’intérêt général (critère matériel) assurée soit par une 

personne publique, soit par une personne privée rattachée à une personne publique 

(critère organique) et soumise à un régime particulier (critère formel)1308. 

    La notion d’intérêt général est intimement liée au service public1309 et 

constitue son noyau dur1310. Mais, vu l’étendue de cette notion, le défi consiste à 

isoler, au sein de toutes les activités qui répondent à l’intérêt général, celles dont la 

nature présente un degré suffisamment caractérisé pour qu’elles soient considérées 

comme une mission de service public1311. Comme nous allons aisément le constater 

                                                           

1305 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif, éd. Montchrestien, éd.2011, P.453. 
1306 LACHAUME J.F., BOITEAU C., PAULIAT H., Droit des services publics, 2e éd., LexisNexis, 
2015, p.19. 
1307 LACHAUME J.F., BOITEAU C., PAULIAT H., Droit des services publics, op. cit., p.20. 
1308 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif général, op. cit. , p.455. 
1309 LACHAUME J.F., BOITEAU C., PAULIAT H., Droit des services publics, op. cit., p.22. 
1310 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif, op. cit., p.456. 
1311 LACHAUME J.F., BOITEAU C., PAULIAT H., Droit des services publics, op. cit., p.25. 
1352 SEILLER B., « L’érosion de la distinction S.P.A.- S.P.I.C. », préc., A.J.D.A. 2005, p.417. 
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en matière forestière, la difficulté est qu’aucun critère n’authentifie les activités 

d’intérêt général1312. 

    Comme nous l’avons mentionné auparavant, le service public est soumis à un 

régime juridique dont la particularité consiste en une distinction d’ordre économique 

entre services publics administratifs et services publics industriels et commerciaux. 

Cette distinction apparut au XXe siècle1313 et elle est assez discutable1314 pour une 

partie de la doctrine. Le dualisme enre les services publics français procède 

indirectement du dualisme juridictionnel, né de la loi des 16 et 24 août 1790 et du 

décret du 16 fructidor an III, et directement du dualisme juridique. L'opposition entre 

les services publics repose sur l'idée que le droit administratif, propre à l'action 

administrative, ne saurait régir tous les services publics1315.  

    Contrairement au droit grec, le droit français connaît la distinction entre le 

service public administratif (S.P.A.) et le service public industriel et commercial 

(S.P.I.C.), le point commun entre eux étant l’intérêt général omniprésent. Dans le cas 

des S.P.I.C., c’est la finalité économique qui s’applique, finalité intégrée au domaine 

industriel et commercial. Le principe est que le secteur des activités industrielles et 

commerciales est réservé aux acteurs privés et il y a consensus pour considérer qu’il 

existe un lien entre l’absence de service public administratif et le refus du service 

public1316. La qualification jurisprudentielle du service public prend en compte l’objet 

du service, son mode de financement et ses modalités de fonctionnement1317.  

    Le contenu de cette catégorie de service public a un caractère économique et 

son activité ne doit pas être soustraite à l’initiative privée. Les services publics 

industriels et commerciaux assurent des opérations semblables à celles des entreprises 

privées dans le cadre d'une activité de production, de transport ou d'échange 

répondant à une mission de service public1318. La principale conséquence de 

                                                           

 
1313 SEILLER B., « L’érosion de la distinction S.P.A.- S.P.I.C. », préc., A.J.D.A. 2005, p.417. 
 
1314 LACHAUME J.F., BOITEAU C., PAULIAT H., Droit des services publics, op. cit., p.25. 
 
1316 RIVERO J., « Les deux finalités du service public industriel et commercial », C.J.E.G.juin 1994, 
p.375. 
1317 GUGLIELMI G., KOUBI G.,  Droit du service public , 3e éd., Montchrestien, 2011,105p. 
1318DUFAU J., « Services publics à caractère industriel et commercial », JCL. Administratif Fasc. 150. 
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l’attribution du caractère industriel et commercial à un service public est l’application 

en principe du droit privé, ce qui constitue un « bloc de compétences » au profit du 

juge judiciaire sous réserve d’exceptions1319. La création des services publics 

industriels et commerciaux et l’introduction d’une distinction entre gestion publique 

et gestion privée a relativisé la subordination des services publics au droit 

administratif1320. Pour résumer, nous sommes tentés de dire que la différence entre un 

S.P.A. et un S.P.I.C. est une différence de degré quant à la soumission au droit 

public : maximum dans le premier cas, minimum dans le second1321. 

    La thèse qui reconnaît à la forêt le statut de service public s’inspire de l’arrêt 

Dauphin1322 par lequel le Conseil d’État décida que l’allée des Alyscamps faisait 

partie du domaine public, parce qu’elle était affectée à un service public à caractère 

culturel et touristique. À l’époque déjà où l’arrêt Abamonte fut rendu et plus encore 

aujourd’hui, les évolutions du droit de l’environnement témoignent d’une « attitude 

d’accueil qui s’analyse comme un service public 1323».  

    Quant au critère supplémentaire de l’aménagement indispensable qui doit 

coexister avec le service public pour le classement dans le domaine public, il s’agit 

d’un élément qui permet de caractériser l’adaptation du bien au service public ou à la 

satisfaction d’un besoin public1324 et ce n’est pas un obstacle pour l’intégration de la 

forêt comme bien environnemental dans le domaine public1325.  Le refus du Conseil 

d’État concerne l’insuffisance des aménagements et contredit la décision de l’arrêt 

Dame Gozzoli1326, à savoir que l’entretien est synonyme d’un aménagement 

spécial1327. En réalité, la condition de l’aménagement indispensable est remplie au 

regard de la fonction production ou de la fonction protection pour tous les ouvrages 

ou travaux susceptibles d’être retenus à ce titre comme la voirie, les travaux de 

                                                           

1319DUFAU J., « Services publics à caractère industriel et commercial », préc. 
1320 DEBBASCH C., COLIN F., Droit administratif, op. cit., p. 331. 
1321 MORAND-DEVILLER J., Droit administratif, op. cit., p.458. 
1322 C.E., Ass., 11 mai 1959, Dauphin, n° 9229, rec. p. 294 
1323 MESCHERIAKOFF A.-S. « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », préc., 
p.29. 
1324WALINE M., Les mutations domaniales, Thèse Paris 1925, p.45. 
1325 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit. , p.150. 
1326 C.E., 30 mai 1975, Dame Gozzoli, Leb. p. 325. 
1327 GILLOT-KARGOL A., « La protection de l’espace naturel par le droit administratif des biens », 
préc., p.90. 
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sylviculture et de génie civil dans le cadre de la restauration de terrains en montagne 

ou de la protection de la forêt contre l’incendie1328.  

    L’évolution actuelle du droit permet de qualifier de service public l’accueil du 

public dans la forêt, étant donné l’évolution de la fonction sociale de celle-ci depuis 

19851329. Mais, en plus de ces arguments, la nature même du droit forestier conduit à 

la qualification de « service public » et donc l’interventionnisme qui caractérise le 

droit forestier peut être considéré comme une mission de service public1330. Par 

ailleurs, le caractère administratif, d’ordre public et exorbitant, du droit forestier n’est 

pas loin d’être reconnu comme un service public forestier1331. Dans ces conditions, le 

classement des bois et forêts des personnes publiques relevant du régime forestier par 

l’article L.2212-1 du C.G.P.P. dans le domaine privé témoigne du recul du service 

public1332.  

    En Grèce, dans la mesure où la gestion de la forêt par l’Administration 

forestière n’est pas assurée par une personne juridique autonome, la question de 

l’existence du service public forestier ne s’est jamais posée. En effet, l’équivalent du 

service public est la reconnaissance de l’intérêt général forestier qui, en droit forestier 

grec, est inscrit dans la Constitution1333 et plus précisément dans les dispositions 

relatives à la protection de l’environnement 1334 et de la forêt1335. Remarquons que la 

reconnaissance de l’intérêt général forestier est antérieure à la constitutionnalisation 

de l’environnement1336.  

                                                           

1328 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.91. 
1329 HUMBERT G., Les usagers de la forêt et le droit, Thèse, 1987, vol. 2, Paris 2, p.423. 
1330 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit.,  p. 90. 
1331 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.91. 
1332 LAVIALLE C., « Que reste-t-il de la jurisprudence Société Le Béton ? », R.F.D.A., 2010, p. 533. 
1333 SPILIOTOPOULOS E., Manuel de droit administratif, 7ème édition, 1996, p. 91; 
KONTOGIORGA- THEOHAROPOULOU, Le service public et la révision des actes adminsitratifs, 
Mélanges en l’honneur du Conseil d’État, II, 1979, p.363, MARIA E.-A., La protection juridique des 
forêts, Thèse, op. cit., p. 442.  
1334 Article 24 de la Constitution grecque. 
1335 Articles 24 §1 alinéa 3 et 117§3 et §4 de la Constitution. 
1336 C.É. grec 359/63, 237 et 3627/72, 850/74, arrêts cités par MARIA E.-A., La protection juridique 
des forêts, Thèse, op. cit., p. 443. 
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    Les forêts publiques en Grèce sont affectées au public, parce que leur 

protection repose sur l’idée qu’elles ont une fonction sociale. L’intégration du concept 

de développement durable dans la Constitution a enrichi la dimension sociale de la 

forêt en intégrant dans les préoccupations environnementales des préoccupations 

sociales et économiques.  Dans ce pays, le choix de la domanialité privée pour la forêt 

délimite sa fonction sociale. Plus précisément, considérée depuis toujours comme res 

communis, elle permet au public de jouir de ses biens. En effet, comme pour tous les 

res communis, en cas de domanialité publique de la forêt, celle-ci est considérée 

comme synonyme de l’accueil du public. En revanche, les biens appartenant au 

domaine privé de l’État ne sont pas destinés au public1337. 

  Mais, puisque la forêt fait partie de l’environnement, exclure que le public 

puisse jouir de la forêt est contraire au caractère individuel du droit à l’environnement 

forestier, comme le détermine la Constitution. Plus précisément, en Grèce, 

contrairement à la France, depuis la révision Constitutionnelle de 2001 le droit à 

l’environnement est considéré comme une liberté individuelle et pas seulement 

comme une obligation de l’État1338, ce qui justifie le droit de toute personne à accéder 

à l’environnement, accès qui serait restreint en cas de domanialité privée de la forêt.  

     À part ce fondement constitutionnel, l’intérêt général forestier a été confirmé 

par la loi relative à l’exécution de la Constitution1339 qui qualifie les forêts de 

« capital national » dont la protection est une obligation de l’État. Même à première 

vue le terme de « capital » se réfère à des préoccupations économiques qui, dans le 

contexte général, renvoient au domaine privé et montrent l’importance des fonctions 

de la forêt pour assurer l’unité du patrimoine forestier. 

  

 

                                                           

1337 PAVLAKI S., « Transfert de forêts publiques à la T.A.I.PE.D., Réflexions à l’occasion de l’arrêt 
C.E. 4883/2014 », préc.  
1338 Avant la révision constitutionnelle de 2001, le droit à l’environnement faisait l’objet d’un débat 
dans la doctrine. SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, Nomiki Vivliothiki, 2011, p.25.  
1339 Article 2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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2.  La reconnaissance du service public de l’O.N.F 

 

  La gestion de la forêt par l’O.N.F. nous amène à nous demander si le service 

public forestier s’oppose à celui de l’Office National des forêts qui est reconnu par la 

jurisprudence (a). Si nous considérons que le service public de l’O.N.F. participe au 

service public forestier, nous devons l’examiner séparément (b).  

 

 

a. Le service public de l’O.N.F. 

 

    Le service public de l’O.N.F. découle d’un projet gouvernemental1340 dont la 

conviction était que la mission de gestion et la mission de service public forestier 

étaient étroitement liées1341.  

    La qualification de l’O.N.F. comme E.P.I.C. annonce dans une large mesure le 

S.P.I.C.1342. Mais, l’O.N.F. fait partie des établissements publics « à double visage » 

capables d’exercer soit un service public administratif soit un service public industriel 

et commercial1343. Ainsi, la jurisprudence fait une distinction entre les activités que 

mène le premier et celles qu’opère le second. Cette dualité du service public de 

l’O.N.F. explique pourquoi les litiges en question relèvent soit de la juridiction 

administrative, soit de la juridiction judiciaire. 

                                                           

1340 Dès le stade des travaux préparatoires, voire dès 1960, le syndicat des ingénieurs des Eaux et Forêts 
préconisa que l’État pouvait confier à un tel établissement des missions d’intérêt général et en 
particulier les missions à caractère public confiées à l’administration des Eaux et Forêts., DURAND- 
PRINBORGNE  Cl. , « L’Office National des Forêts », préc.,p. 20.  
1341 La France a-t-elle une politique forestière ?, Rapport, op. cit., p.51. 
1342 DUFAU J., « Services publics à caractère industriel et commercial », JCL. Administratif Fasc. 150. 
 
1343 Lamy Droit Public des Affaires - 2012 Les catégories de service public, n°367, Distinction S.P.A.- 
S.P.I.C. 



   253 

 

 

    Plus précisément, depuis l’arrêt Courrière de 19751344 le Conseil d’État 

distinguait la gestion des forêts de l’État par l’O.N.F., laquelle relève de la juridiction 

judiciaire, de la détermination de l’assiette des coupes qui constitue une activité de 

service public de protection de la forêt, acte distinct des opérations de gestion du 

domaine privé. La différenciation entre les activités de l’Office qu’opéra cet arrêt 

selon leur objet fut reprise par le Tribunal des Conflits1345 lors d’un contentieux relatif 

à un contrat d’approvisionnement de bois conclu entre l’O.N.F. et une société : ce fut 

pour cette haute juridiction l’occasion de statuer sur le caractère des activités de 

l’O.N.F. Ainsi, les activités de conservation, protection et surveillance de la forêt 

relèvent du service public administratif alors que les activités de gestion et 

d'équipement s’inscrivent dans le service public industriel et commercial. En l’espèce, 

on considéra que la conclusion du contrat d'approvisionnement n'était pas séparable 

de cette dernière activité pour laquelle le juge judiciaire était compétent1346.  

    Suivant la même logique, on jugea que le défaut de surveillance de l’O.N.F. 

sur une forêt communale et le non respect de la procédure prévue pour la vente 

amiable de bois dépérissant relevaient du service public à caractère industriel et 

commercial de l’O.N.F. Ce S.P.I.C. entraîne la compétence des juridictions de l'ordre 

judiciaire1347.  D’ailleurs, on considéra que même s’il incombait au juge judiciaire de 

connaître du recours formé contre la résiliation d’une convention portant occupation 

du domaine forestier, lequel appartient au domaine privé de l’État, le juge 

administratif était lui compétent pour connaître cette demande puisque la convention 

en cause contenait une ou plusieurs clauses exorbitantes de droit commun1348. 

                                                           

1344 C.E., 3 mars 1975, Lebon, p.165, A.J.D.A. 1975, p.233, chron. Franc et Boyon. 
1345 T.confl., 9 juin 1986, Cne de Kintzheim c/ Office National des forêts,Lebon, tables, R.D.P.1987, 
p.492, comm. Y. GAUDEMET. 

1346 Conseil d'État, 29 avril 1994, en groupement d'intérêt économique  « Groupeteraubois », req. n° 91-
549, MORAND- DEVILLER J., « Chronique jurisprudentielle V », Petites affiches, 22 mars 1995 
n° 35, P. 4. 

1347 C.A.A. de Nancy, 2ème chambre civile, 30 janvier 1990, n° 89NC00718. 
1348 C.E., 19 novembre 2010, O.N.F. c/Girard Mille, R.J.E.P. mars 2011, concl. Dacosta , Contrats et 
marchés publics, févr. 2011, n° 36, note P.Devillers, cité par GAUDEMET Y., Traité de droit 
administratif, Tome 2, Droit administratif des biens,14e édition, L.G.D.J., éd. Lextenso, p. 369. 
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          Exceptionnellement, le jugement ci-dessus mentionné du Tribunal des conflits 

du 28 mars 2011, Groupement forestier de Beaume Haie c/ O.N.F. 1349,  reconnut la 

compétence de la juridiction administrative pour les missions de garderie des bois, de 

surveillance de l'exploitation des coupes et de constatation des délits forestiers et 

délits de chasse1350. 

Alors que cette jurisprudence paraissait très prometteuse, le Conseil d’État 

dans un autre contentieux confirma le caractère exceptionnel de la compétence du 

juge administratif, uniquement liée à des missions de réglementation, de police ou de 

contrôle. La question posée consistait à se demander dans quelle mesure l'affichage 

des arrêtés préfectoraux temporaires d'interdiction de circuler sur les chemins qu'il 

gérait et le contrôle de l'état de ces derniers sont des missions de l’O.N.F. qui sont des 

prérogatives de puissance publique. Le Conseil d’État jugea que le préfet, en 

demandant à l'O.N.F. d’assurer de telles activités, ne lui confiait pas des prérogatives 

de puissance publique. De même, il estima que lorsque cet établissement pourvoit à la 

signalisation des sentiers, il n'exerce pas une mission de service public administratif 

qui justifierait de lui accorder des prérogatives spécifiques. 

En effet,  l’affichage d’une réglementation de police semble parfois liée à 

une activité de police administrative. Contrôler l'état des chemins de randonnée peut 

être qualifié de mission de police administrative, car il s’agit d’une activité de 

prévention, destinée à éviter des troubles à l'ordre public. La Haute Juridiction 

Administrative ne considère pas la signalisation d'un sentier qui sert d’itinéraire 

comme liée à une mission de police, alors que la signalisation d'un danger l'est 

traditionnellement. Or, nous pouvons penser à juste titre que, si l'O.N.F. choisit de 

baliser un chemin, c'est pour éviter que des promeneurs en empruntent un autre parce 

que dangereux. Cette solution démontre que l’intervention du juge administratif est 

limitée. En effet, il est désormais acquis qu'il existe une présomption, selon laquelle 

un établissement public industriel et commercial a en charge des missions de même 

                                                           

1349 Tribunal de conflits, 28 mars 2011, Groupement forestier de Beaume Haie, n° 3787. 
1350 PAULIAT H., « Responsabilité de l'Office national des forêts : compétence judiciaire en l'absence 
de prérogatives de puissance publique », préc., p.2109 ; RICOU B., « Prérogatives de puissance 
publique, E.P.I.C. et responsabilité de l’O.N.F. », préc. ; C.E., 31 mai 2013, n°346876, 346945. , JCP A 
2013, act. 497. 
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nature, les litiges qu'elles peuvent engendrer relevant alors de la compétence du juge 

judiciaire1351. 

  En nous appuyant sur le contrat actuel qui stipule les engagements de 

l’O.N.F, nous pouvons soutenir que font partie du service public industriel et 

commercial de l’Office des activités comme le renforcement de la contribution des 

activités concurrentielles1352. En revanche, c’est au service public administratif 

qu’incombent les missions d’intérêt général confiées par l’État1353, lesquelles 

rappellent que la jurisprudence a reconnu un caractère de service public à la forêt. Ces 

actions concernent surtout la défense des forêts contre les incendies1354, la restauration 

des terrains en montagne1355, les mesures d’intérêt général prises dans les 

départements d’outre-mer au nom d’une richesse biologique exceptionnelle1356 et la 

protection des dunes littorales1357. Sont concernées également les activités de l’O.N.F. 

en matière de biodiversité et de prévention des risques naturels1358. 

Même si les critères pour distinguer les activités du service public 

administratif de celles du service public industriel et commercial semblent en général 

clairs, ils sont parfois discutables. À titre d’exemple, citons le droit de chasse. Ainsi, 

le Conseil d’État choisit de rattacher l’organisation du droit de chasse à la gestion de 

l’O.N.F. car il s’agit d’un service industriel et commercial et non d’un service public 

administratif. En revanche, la délimitation des zones de chasse constitue un service 

public administratif1359.  

                                                           

1351 PAULIAT H., « Responsabilité de l'Office national des forêts : compétence judiciaire en l'absence 
de prérogatives de puissance publique », La Semaine Juridique Administrations et Collectivités 
territoriales n°14, 7 avril 2014, 2109, RICOU B., « Prérogatives de puissance publique, E.P.I.C. et 
responsabilité de l’O.N.F. », La Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n°24, 
10 juin 2013, act. 497, C.E., 31 mai 2013, n° 346876, 346945 ; JCP A 2013, act. 497, Sera mentionné 
aux tables du Recueil Lebon. 
1352 Contrat État- O.N.F., op.cit.,  p. 35. 
1353 Contrat État- O.N.F., op.cit., p. 32. 
1354 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.32. 
1355 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.33. 
1356 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.33. 
1357 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.34. 
1358 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.34. 
1359ERSTEIN L., « Gestion des forêts par l'O.N.F. », Collectivités territoriales Intercommunalité n°11, 
novembre 2004, comm. 212, C.E., 28 juill. 2004, n° 240872, Union cynégétique d'Alsace 
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      Il est bien plus difficile de qualifier de service industriel et commercial ou 

administratif les missions de l’Office qui n’ont pas un caractère concret. Ainsi, 

l’objectif d’une gestion durable et multifonctionnelle1360 s’atteint d’une part par 

l’aménagement des forêts domaniales1361 et l’optimisation de la récolte dans ces 

mêmes forêts1362, ce qui renvoie à un service industriel et commercial, et d’autre part 

par l’intégration de la biodiversité1363, la gestion spécifique de certains milieux1364 et 

l’ouverture de la forêt1365 au public. 

     D’ailleurs, le problème que pose la qualification de service public de la forêt 

gérée par l’Office National des Forêts devient plus complexe à cause du 

développement de l’écocertification et des opérations d’évaluation et de valorisation 

économique des services non marchands offerts par la forêt1366. Ces missions de 

l’O.N.F. concilient parfaitement les fonctions environnementale et économique de la 

forêt avec une vocation sociale. C’est pour cette raison que l’attribution au service 

public du caractère administratif ou industriel et commercial est assez aléatoire. Enfin, 

dans la stratégie énergétique de l’O.N.F.1367 il est impossible de dissocier le service 

public administratif du service public industriel et commercial. Selon les défenseurs 

de la domanialité publique, il convient de penser la mission de l’O.N.F. comme un 

véritable service public qu'il serait souhaitable de qualifier d'administratif sans opérer 

de distinction entre le patrimonial et le reste1368. 

 

 

 

 

                                                           

1360 Contrat État- O.N.F., op.cit., pp. 8-15. 
1361 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.8. 
1362 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.8. 
1363 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.11. 
1364 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.13. 
1365 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.15. 
1366 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.15. 
1367 Contrat État- O.N.F., op.cit., p.37. 
1368  WALINE M., « Note de jurisprudence sur C.E., 28 novembre 1975, Office National des Forêts c. 
Abamonte », préc. ; PERRON D., « De l'inaliénabilité du domaine forestier », préc. 
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b. Le service public et la forêt 

 

   L’acceptation d’un service public de l’Office National des forêts paraît 

antinomique avec un éventuel refus d’un service public forestier. En effet, 

l’exploitation d’une ressource ne peut être que considérée comme une opération plus 

restreinte par rapport à la ressource elle-même et à ses apports. 

   La forêt constitue une valeur intrinsèque qui justifie la reconnaissance du 

service public. Afin de justifier ce constat il faut recourir à la notion de service public. 

D’après Duguit, la règle de droit est synonyme de la prise de conscience des 

exigences de la solidarité sociale à un moment, à savoir la « sociabilité », laquelle 

signifie que la règle s’impose à tous et est donc un « droit objectif », parce que 

l’Homme vit en société et que ce droit l’emporte sur la volonté individuelle. Cette 

conception est assimilée à la loi divine de l’Antiquité ou « nomos1369», ce qui en grec 

signifie la loi et renvoie à la conception aristotelicienne du service public1370. La 

protection de l’environnement est devenue une préoccupation sociale pour les 

hommes et doit être réglementée par la loi puisque la Charte de l’environnement l’a 

constitutionnalisée. D’ailleurs, accorder à la protection de l’environnement le statut de 

service public s’explique parce que le Code de l’environnement1371 l’a déclarée 

d’intérêt général. La forêt étant englobée dans l’acception actuelle de la notion 

d’« environnement » et dans le vocabulaire législatif, protéger la forêt en tant que bien 

environnemental devient un « élément de sociabilité ». Cette dernière est le fruit d’une 

prise de conscience, c’est-à-dire que la forêt est nécessaire à la vie sociale et à la 

pérennité de la société1372. Ainsi, l’expression de « socialisation de la nature1373 » se 

                                                           

1369 « Νόµος» en grec signifie « loi ». 
1370 MESCHERIAKOFF A.- S., « L’apparition du service public de la protection de l’environnement », 
in Pour un droit commun de l’environnement, Mélanges en l’honneur de M. Prieur, Dalloz, 2007, p. 
309. 
1371 Article L.110-I-II du Code de l’environnement, DEGUERGUE M., « Domanialité privée et 
compétence administrative retour sur un contentieux « tourmenté » », préc., p.476. 
1372 MESCHERIAKOFF A.- S., L’apparition du service public de la protection de l’environnement, 
préc., p.309. 

1373 Cette expression est le titre de l’ouvrage de Saint Marc, paru en 1972. 
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réfère à la production de droit positif1374. Comme la forêt fait partie de 

l’environnement et que le droit fondamental de l’Homme à l’environnement est un 

service public, la forêt est donc un service public environnemental1375.  

  Les institutions qui sont la concrétisation du service public forestier1376 se 

consacrent à la politique environnementale : il s’agit du ministère de l’environnement 

et de la Direction départementale de l’Agriculture et de la forêt (D.DR.A.F.), ainsi que 

d’acteurs chargés de protéger la forêt tels que l’O.N.F. et ceux qui ont été présentés 

dans le premier chapitre1377. 

    « La forêt est juridiquement un service public, auquel collaborent des 

administrations spécialisées comme l’O.N.F. et les particuliers propriétaires d’une 

forêt »1378. Le service public forestier est donc un service public national et sa 

définition incombe exclusivement1415 à l’État. Quant à l’application des critères de 

service public et plus particulièrement l’intervention de personnes publiques, dans le 

cas du service public forestier la personne qui intervient n’est pas seulement l’O.N.F., 

mais l’État lui-même qui, vu son rôle centralisateur, élabore la politique forestière et 

la politique de l’environnement1379. Le rôle de la forêt dans la lutte contre le 

changement climatique1380 et la préservation de la biodiversité1381 a un impact 

                                                           

1374 MESCHERIAKOFF A.- S., L’apparition du service public de la protection de l’environnement, 
préc.,p.309. 

1375 LAVIALLE C., « Que reste-t-il de la jurisprudence Société Le Béton ? » R.F.D.A. 2010, p. 533. 
1376 MESCHERIAKOFF A.- S., L’apparition du service public de la protection de l’environnement, 
préc.p.309. 

1377 MESCHERIAKOFF A.- S., L’apparition du service public de la protection de l’environnement, 
préc.p.309. 

1378 MARTRES J.-L., « Caractères généraux de l’ordre public forestier »,  préc., p 211.   
1379 MESCHERIAKOFF A.- S., « L’apparition du service public de la protection de l’environnement », 
préc., p.309. 
1380 « Les forêts ont quatre rôles principaux dans le changement climatique: elles produisent 
actuellement un sixième des émissions mondiales de carbone lorsqu’elles sont déboisées, surexploitées 
ou dégradées; elles réagissent avec sensibilité au changement climatique; lorsqu’elles sont gérées de 
façon durable, elles produisent du combustible ligneux qui remplace favorablement les combustibles 
fossiles; et enfin, elles ont le potentiel d’absorber un dixième des émissions de carbone mondiales 
prévues pour la première moitié de ce siècle dans leur biomasse, sols et produits et de les emmagasiner 
-en principe à perpétuité». http://www.fao.org/forestry/climatechange/fr/. «La forêt est un secteur à part 
du point de vue de l’atténuation. D’une part, la mobilisation de la biomasse permet d’induire des 
réductions d’émissions dans d’autres secteurs d’activités par des effets de substitution. D’autre part, 
elle peut avoir, comme actuellement, une contribution nette globalement positive à l’atténuation du 
changement climatique, avec des émissions inférieures à la séquestration. C’est ce que l’on appelle le 
puits forestier». http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-place-de-la-foret-dans-la.html 
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économique et environnemental aux répercussions sociales. Enfin, la vocation même 

de la forêt constitue une activité d’intérêt public : l’organisation de la filière bois est 

un service public au même titre que d’autres secteurs1382 comme l’organisation des 

exportations 1383 et l’intérêt public est de réduire la consommation1384.  

   Lorsque nous nous interrogeons sur l’impact des lois issues du Grenelle de 

l’environnement, nous constatons qu’elles sont porteuses de missions répondant à 

l’intérêt général. Celles-ci ne sont pas explicitement placées dans le cadre du service 

public, mais elles ne l’excluent pas non plus nécessairement. Plus concrètement, en 

matière forestière, l’État s’est fixé des objectifs ambitieux et s’est engagé à se donner 

les moyens de les atteindre1385. La préservation et la valorisation de la biodiversité 

forestière, qu’elle soit « ordinaire » ou « remarquable », ont été affirmées lors du 

Grenelle de l’environnement dans le cadre « d’une gestion plus dynamique » de la 

filière bois et avec l’objectif de lutter contre le changement climatique. Dans cette 

perspective, des projets de développement local doivent prévoir une production 

accrue de bois, conçue comme une source d’énergie renouvelable. Pour atteindre ces 

objectifs, l’État entend adapter sa politique forestière et ses modalités de gestion en y 

intégrant la lutte contre le changement climatique et en promouvant la certification du 

bois. Certes, une politique n’est pas un service public, mais l’État y est contraint pour 

assurer la réussite de tel ou tel objectif, afin d’assurer l’efficacité de ses actions1386.  

    Ainsi, le service public forestier qui se fonde sur la valeur intrinsèque de la 

forêt, constitue un service public aux dimensions environnementale, économique et 

sociale. Cette approche du service public forestier non seulement confirme son 

existence, mais témoigne de son application dans la  forêt privée.  

                                                                                                                                                                      

1381 «La préservation de la biodiversité est avec l’augmentation de la mobilisation de bois l’un des 
piliers de la gestion forestière durable. Elle s’inscrit dans des politiques plus globales pour lesquelles la 
France a souscrit des engagement internationaux, comme le développement durable et la biodiversité. »  
http:// agriculture. gouv. fr/ Foret-et-biodiversite 
1382 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p.93. 
1383 C.E.15 fév. 1935, Société française de construction mécanique Rec., p.201. 
1384 C.E.26 juin 1974, Société la Maison des isolants France, R.D.P. 1974, p.1486, note Auby. 
1385 Article 34 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en ouevre du 
Grenelle de l’environnement, J.O.R.F. du 5 août 2009, p. 13031.  
1386 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative retour sur un contentieux 
« tourmenté », », préc., p.477. 
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A. Un service public au contenu étendu  

 

     La jurisprudence française est un terrain privilégié pour les services publics 

en matière forestière (1). Dans le cadre d’une approche territoriale, la reconnaissance 

du service public et le classement dans le domaine public de certains massifs sont 

indispensables (2).   

 

1. La précision jurisprudentielle du contenu du service public forestier  

 

     La forêt constitue un terrain où la jurisprudence a reconnu des services publics 

à vocation extra-forestière (a) ainsi que des services publics forestiers (b)1387. 

 

a. La reconnaissance de services publics à vocation extra- 

forestière 

 

    L’exemple emblématique d’un service public au sein de la forêt, mais non lié à 

celle-ci, concerne les dommages imputables à des travaux effectués sur la voirie 

forestière que le Conseil d’État dans sa jurisprudence qualifie de travaux publics1388. 

Ce n'est que lorsque les opérations ont le caractère de travaux publics, ou que les 

travaux présentent un intérêt général qui dépasse l'intérêt strictement de gestion des 

bois et forêts, que le juge administratif est autorisé à se prononcer. Ainsi, le Conseil 

d’État dès 1852 reconnaissait sa compétence dans l’arrêt Mercier1389 : ce dernier 

                                                           

1387 Cette distinction a été faite par Lagarde M. dans sa thèse (précitée) p.79. 
1388 Cette qualification figure dans l’arrêt « Commune de Montségur » du Conseil d’État (C.E. 10 juin 
1921, Lebon p. 573).  
1389 C.E. 3 juillet 1852 Leb. p.279. 
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concernait une route forestière réalisée et entretenue dans l’intérêt de la gestion 

forestière, mais également dans le but de desservir plusieurs hameaux et villages. Il 

s’agissait donc de travaux publics puisque ces routes étaient destinées à la circulation 

publique, mais elles étaient aussi affectées à l’exploitation forestière1390. De même, 

dans l’arrêt Pélissier1391, le Conseil d’État reconnut qu’étaient publics les travaux 

destinés à construire une route qui allait servir à l’exploitation de la forêt communale 

et desservir dans l’intérêt général le territoire non forestier de la commune. Selon la 

même logique,  relèvent du juge administratif les travaux entrepris en vue d’éviter des 

éboulements de terre et de rochers sur une route forestière traversant une forêt 

domaniale affectée à la circulation générale1392. Les travaux forestiers commandés par 

le maire dans une forêt communale et qui endommagèrent un chêne classé au titre de 

la loi de 19301393 relèvaient de ce fait des juridictions administratives1394 ainsi que les 

travaux de la voirie forestière ouverte à la circulation du public1395. Enfin, la 

compétence du juge administratif fut reconnue pour régler un contentieux ouvert par 

les agents de droit public de la commune de Strasbourg travaillant en forêt 

communale périurbaine, service qualifié de public1396. 

À ce stade, nous remarquons que les arrêts présentés s’opposent à la solution 

de la jurisprudence dans l’arrêt Barthe1397 où la juridiction administrative refusait sa 

compétence en arguant que la route en question était destinée exclusivement à 

l’exploitation de la forêt domaniale. Cet argument fut repris dans plusieurs arrêts du 

Conseil d’État1398, de la Cour de Cassation1399 et du  Tribunal des Conflits1400. 

                                                           

1390T. confl., 8 févr.1965, Henri Martin : Rec. C.E., p.811.  
1391 MODERNE F., «  C.E. 5 novembre 1975, n°92806, Recueil Lebon 1976, Chronique de droit public 
forestier»,  R.D.R., 1976, p.28-31. 

1392 C.E. 8 juin 1949, Contamine, Rec. 1949, p. 271. 
1393 Article. L. 341-2 du Code de l’environnement.  
1394 T. confl., 5 juill. 1999, Cne de Stetten, n°03098 : R.D.R. 1999, act. p. 508 
1395 C.E., 28 sept. 1988, O.N.F. c/Mlle Dupouy : R.D.R. n°171, mars 1989, p.150 à 154, chronique 
Moderne. 
1396 Cass. 2e civ., 29 avr.1998, n°97-60585; D. 2000, p. 232, note Schmitt. 
1397 C.E. 4 avril 1884, Lebon 279. 
1398 C.E. 5 août 1887 Leb.p. 642, Commune de Divonne c/Berthier, C.E.16 mai 1896 Lebon, p.406, 
Ministre de l’Agriculture c/Vergers, C.E.10 novembre 1922, Leb. p. 806 Sajours, et C.E.20 mars 1957, 
Augers C.E. 20 mars 1957, A.J.D.A. 1 957- II n°192, p.197. 
1399 Cass. 15 avril 1872, D.P. 1872 I., Cass. 29 juillet 1818 D.P.1923 I. 21, Cass. 16 juillet 1936, 
Gazette du Palais 1936 2, 457, Cass.13 janvier 1971 Bull. n°18 p.15. 
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   Cette répartition des compétences est cohérente, car le critère pour qualifier de 

travaux publics des travaux réalisés dans une forêt est l’existence d’un lien plus fort 

avec la circulation générale qu’avec la forêt elle-même1401. 

 

b. Le service public forestier 

 

     Même si traditionnellement la domanialité privée est exclusive du service 

public, le Conseil d’État n’hésite pas à reconnaître le statut de service public à la 

forêt.  

     Tout d’abord, ce fut le cas de l’arrêt « Ministre de l’Agriculture c/consorts 

Grimouard »1402 qui reconnut que la conservation de la forêt, sa mise en valeur et 

l’utilisation de ses produits étaient un service public. En l’occurrence, il s’agissait de 

travaux réalisés et financés par le Fonds Forestier National sur des terrains privés. 

Parmi les conséquences de cette jurisprudence, figure la reconnaissance du caractère 

de contrats administratifs aux contrats conclus entre l’administration et les particuliers 

dans le cadre du Fonds Forestier National1403. La doctrine fut partagée quant au 

champ d’application de cet arrêt qui, pour certains, concernait essentiellement la forêt 

privée sans s’appliquer à la forêt publique. Cette interprétation illustrait le souci de 

faire bénéficier l’administration d’un certain nombre de principes jurisprudentiels de 

droit public protecteurs des intérêts de l’État1404. L’importance de la lutte contre les 

incendies justifiait l’acceptation du caractère de service public. C’est pourquoi le 

Conseil d’État dans l’arrêt Giudicelli1405 reconnut que les travaux effectués dans le 

                                                                                                                                                                      

1400 Henri Martin c/Sauvadet et autres T.C. 8 février 1965, R. p. 881, A.J.D.A. 1965-II, p.417, T.C. 10 
juin 1963 bR. P. 786, Gazette du Palais 1963 2. 251, R.D.P. 1963, p.1204. 
1401 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p. 81. 
1402 C.E. 20 avril 1956, Leb. p. 168 ; Gr. Arr. 1974 n°95, p.442, D. 1956, J. 429, conclusions M. Long, 
note P.J.L., R.D.P. 1956, p.1058, concl. Long, note M. Waline ; A.J.D.A. 1956, II , p. 187, chron. M. 
Long ; A.J.D.A. 1956, II, p.221, chron. MM. Fournier et Braibant ; Rev. Ad. 1956, p.498, note G. Liet- 
Veaux.  
1403MODERNE F., « chr. sur C.E. 2 juin 1976, époux Fournet, inédit », R.D.R. 1977, p. 203.  
1404 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p. 82. 
1405 C.E. 3 novembre 1950 R. p. 534. 
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cadre de la Défense des Forêts contre l’Incendie (D.F.C.I.) étaient des travaux publics 

qui permettaient de fournir un service public à caractère administratif1406. La cour de 

Cassation1407, elle aussi, admit que la lutte contre les incendies relevait des travaux 

publics. Remarquons que cette résolution contredit celle qu’adopta un arrêt du 

Tribunal des conflits relative aux routes forestières selon lequel les travaux portant sur 

une route susceptible de servir dans la lutte contre les incendies n’étaient pas des 

travaux publics1408. La différence entre ces deux solutions illustre les conditions pour 

l’acceptation d’un service public de lutte contre les incendies de forêts. En effet, la 

notion de service public concerne une obligation de surveillance de l'incendie, 

obligation qui passe avant la réalisation de travaux. Le refus de reconnaître comme 

travail public la construction d’une route pour la lutte contre les incendies se fondait 

sur le fait que cette route n’était pas exclusivement affectée à la  D.F.C.I. Même si a 

priori cette exclusion était en harmonie avec l’application très restrictive du service 

public forestier et la distinction entre les mesures contre l’incendie1409 selon leur 

catégorie, l’importance de la lutte contre les incendies ne justifiait pas cette exclusion.  

Un service public administratif fut également reconnu par la jurisprudence 

dans la décision d’autorisation de coupe. Ainsi, le Conseil d’État dans l’arrêt 

Courrière et autres1410 décida que l’autorisation de l’assiette de coupes de bois dans 

les forêts de l’État «  se rattach[ait] à l’exécution d’une mission de service public de 

protection de la forêt, ayant un caractère administratif 1411». Attribuer un caractère de 

service public à la réglementation des coupes s’explique car en cas de non 

réglementation celles-ci constituent une dégradation du patrimoine forestier, ce qui 

                                                           

1406 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p. 82. 
1407 Cass. 1er civ.18 juin 1974, bull.I, n°197. 
1408 MODERNE F., « Note sous Tribunal des Conflits, 25 juin 1973, Aff. Office National des forêts 
c/Sieur Beraud et entreprise de travaux agricoles Machari », A.J.D.A. 1974, p. 30. 
1409 Les opérations de la lutte contre les incendies de forêts sont de deux sortes. Celles de la première 
catégorie conduisent à réaliser un ouvrage spécifiquement de défense de la forêt contre les incendies, 
ouvrage dans lequel la présence du service public est reconnue et qui est exclusivement affecté à la 
défense contre l'incendie. Dans la seconde catégorie, il s’agit des ouvrages et travaux qui ne présentent 
pas ce caractère, mais qui ont cependant un caractère relatif, comme les opérations de boisement ; 
MARTIN J., « Les incendies de forêts, La ligniculture de protection », R.F.F. n°spécial 1975, tome 2, , 
pp.317-321 ; LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du 
domaine, Thèse, op. cit., pp.87-89. 
1410 C.E., 3 mars 1975, Courrière : Rec. C.E., p. 165 ; A.J.D.A., 1975, p. 240, chron. Franc et Boyon, 
préc., p. 233 ; R.D.R., 1976, p. 30, note Moderne , C.J.E.G., 1975, p. 144. 

1411 C.E. 3 mars 1975, Lebon p.233. 



   264 

 

 

remet en cause la protection de la forêt1412. Cette reconnaissance s’est effectuée par le 

biais de la technique de l’acte détachable, à savoir que certains actes détachables de la 

gestion du domaine privé échappent au juge judiciaire. Même s’ils n’ont pas de 

caractère administratif, les actes détachables de la gestion du domaine privé sont des 

actes administratifs1413. Selon la même logique, le Conseil d’État considéra que la 

procédure d’adjudication de l’O.N.F. constituait un acte administratif détachable de la 

gestion privée des forêts1414. La protection de l’environnement fut également 

reconnue comme service public par le Tribunal des conflits 1415  à propos du rôle que 

joue le département dans la protection des espaces naturels sensibles. Plus 

précisément, ledit Tribunal considéra que la compétence attribuée aux départements 

par le code de l’urbanisme pour élaborer et mettre en œuvre une politique de 

protection, de gestion et d’ouverture au public des espaces naturels sensibles 

« [devait] faire regarder les mesures prises …. comme la mise en œuvre d’un service 

public de l’environnement par les collectivités territoriales1416». 

En outre, la Cour de Cassation en 1998 approuva le fait que, selon les juges du 

fond, l’exploitation et l’entretien d’une forêt communale constituaient un service 

public administratif, de sorte que les personnels contractuels qui y étaient affectés 

étaient des agents de droit public, quel que soit leur emploi, si bien que la situation 

d’un technicien forestier salarié de la commune n’entrait pas dans les prévisions du 

Code du travail1417 et ne pouvait prétendre à être inscrit sur la liste électorale 

prud’homale1418. Malgré cette tentative de la Cour de Cassation pour rompre 

l’équivalence entre exploitation dans un but financier et gestion privée excluant le 

service public, le Tribunal des conflits saisi par le Tribunal administratif afin de 

                                                           

1412 MODERNE F., «  C.E. 5 novembre 1975, n°92806, Recueil Lebon 1976, Chronique de droit public 
forestier», préc., p.30. 
1413 PERRIN A., « Conditions d'exercice du recours pour excès de pouvoir-Conditions particulières 
relatives à la nature de l'acte contesté », JCL. Administratif , Fasc. 1140 n°94. 
1414 C.E., 18 mai 2005, n°268517. 
1415 T.C. 24 septembre 2007, Préfet des Bouches-du-Rhône. Le service public fut reconnu, même si le 
bien à cause de l’interprétation restrictive de l’aménagement indispensable fut classé dans le domaine 
privé.  
1416 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative retour sur un contentieux 
"tourmenté" », préc., p.471. 

1417 Article  L.511-1 Code du travail. 
1418 Cass. Civ. 2e, 29 avril 1998, Dalloz 2000, p.232, note T.Schmitt cité par GAUDEMET Y., Traité de 
droit administratif, op.cit., p. 358. Cette solution fut adoptée en application de la jurisprudence 
Berkani ; T.C., 25 mars 1996, Berkani, rec.p.535, concl. Martin. 
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prévenir un conflit négatif de compétences eut recours à sa solution traditionnelle. En 

effet, lorsqu’une personne publique gère son domaine forestier à seule fin de procéder 

à la vente de bois abattu et façonné, elle gère un domaine privé, activité qui n’est pas 

en elle-même constitutive d’une mission de service public1419. En dépit de la position 

du Tribunal des Conflits, soulignons cet « indice » qui laisse présager la possibilité 

d’un service public. En effet, l’activité de gestion en cause n’est pas la vente de bois 

qui, par nature, a une vocation financière, mais une autre activité de gestion sans 

incidence financière directe. Ainsi, « la sélection des arbres à abattre, le choix des 

essences pour le reboisement et de la proportion des résineux et de feuillus, la 

protection de certains biotopes ou l’aménagement pour l’ouverture de la forêt au 

public constituent des activités de gestion qui peuvent être qualifiées comme des 

missions de service public1420 ». Cette décision montre clairement que la gestion de 

certaines forêts, lorsqu’elles constituent des espaces naturels sensibles, font l’objet 

d’une politique de protection de l’environnement, qualifiée de service public. Cette 

qualification, à part sa valeur écologique, doit également être envisagée par rapport 

aux enjeux financiers d’une telle gestion qui ne sont pas négligeables. Nous 

constatons donc que la rentabilité financière d’une telle opération ne fait pas obstacle 

à la qualification de service public, alors que la gestion du domaine privé concilie 

valorisation et protection1421.   

Le Conseil d’État se déclara compétent pour se prononcer sur un recours pour 

excès de pouvoir contre une décision du préfet qui avait délivré une autorisation 

d’implantation de bâtiments industriels dans une forêt domaniale1422. Tout cela 

constitue des exemples de services publics fonctionnant sur un domaine privé1423. 

D’ailleurs, l’application du droit privé fut exclue sur la base d’autres critères, 

comme la clause exorbitante de droit commun. Ainsi, le Conseil d’État précisa 

                                                           

1419 T.C., 18 juin 2001, Lelaidier c/Ville de Strasbourg, R.F.D.A. 2001, p.1123 ; T.C., 15 janvier 2007, 
Mme Ouarahmoune, Rec.p.591. 
1420 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative retour sur un contentieux 
"tourmenté"», préc., p.476. 

1421 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative retour sur un contentieux 
"tourmenté"», préc., p.476. 

1422 C.E., 12 mars 1999 , n°171064, mentionné dans le Recueil Lebon.  
1423 GAUDEMET Y., Traité de droit administratif, op. cit., p. 358. 
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d’abord par un arrêt1424 le caractère de la clause exorbitante de droit commun comme 

un critère matériel alternatif du contrat administratif1425. Même si cet arrêt intervint 

dans un contexte favorable à la privatisation du contentieux des contrats1426, il illustra 

la particularité du droit forestier qui justifie l’intervention du juge administratif. 

L’importance du critère de la clause exorbitante de droit commun fut démontrée par 

l’interprétation restrictive de cette clause, confirmée par la décision du Tribunal des 

Conflits « Brasserie du Théatre »1427. Cette dernière retint la solution de la 

compétence du juge judiciaire en cas de contentieux des actes unilatéraux se 

rapportant aux contrats relatifs à la gestion du domaine privé1428.  Dans cette affaire, 

le Tribunal des Conflits admit trois clauses exorbitantes de droit commun, alors que la 

présence d'une seule suffit à entraîner le caractère administratif du contrat dans son 

ensemble1429. Ces clauses ont trait au pouvoir donné à l'O.N.F. de contrôler 

                                                           

1424 C.E., 19 nov. 2010, n°331837, O.N.F. réq.n°331837, Rec C.E. 2010, Droit Administratif n°2, 
février 2011, comm.19, comm. BRENET F.: « Les contrats relatifs au domaine privé peuvent être 
administratifs »; GRAND R., « Illustration de la clause exorbitante d’un contrat d’occupation du 
domaine privé », Dalloz actualité 26 novembre 2010; concl. DACOSTA, Revue jurudique de 
l’économie publique n°684, mars 2011, comm. 12, Contrats et Marchés publics n°2, février 2011, 
comm. 36 ; « Quelles clauses exorbitantes du droit commun pour la gestion du domaine privé ? », 
comm. DEVILLERS P. 
1425 L’arrêt qui consacra le critère de la clause exorbitante de droit commun fut l’arrêt Société des 
granits prophyroides des Vosges de 1912 (C.E., 31 juill. 1912 : Rec. C.E. 1912, p.909, concl. L.BlUM ; 
R.D.P. 1914, p.145, note G. Jèze, G.A.J.A. n°25). 
1426 Jurisprudence à titre indicatif citée par F. Brenet dans son commentaire de l’arrêt C.E., 19 
nov.2010, n°331837, O.N.F. réq.n°331837, Rec C.E. 2010 (préc.) : C.E., sect., 26 janv. 1951, S.A. 
minière : Rec. C.E.  1951, p. 49 ; S. 1951, 3, 33 ;T. confl., 24 janv. 1952, Conservateur des Eaux et 
Forêts de la Corse , Rec. C.E. 1952, p. 613.  La Cour de cassation a retenu, dans une période récente, 
une formule rappelant cette ancienne jurisprudence en indiquant que « le contrat passé pour la gestion 
du domaine privé d'une collectivité publique qui n'a pour objet ni l'exécution même d'un service public, 
ni la mise en oeuvre de prérogative de puissance publique, est un contrat de droit privé, quelles que 
soient ses clauses », Cass. 3e civ., 19 mars 2005, Bull. civ. 2005, III, n°61. Ce ne fut qu'en 1954 que la 
jurisprudence admit le caractère opératoire de la clause exorbitante dans ce type de contrat (C.E., sect., 
17 déc. 1954, Grosy : Rec. C.E. 1954, p. 674 ; D 1956, p. 527, note M. Rougevin-Baville). Ce 
changement était remarquable à l'époque, car en même temps la jurisprudence refusait (T. confl., 3 nov. 
1950, Cts Giudicelli, Rec. C.E. 1950, p. 534 ; C.E., sect., 26 janv. 1951, S.A., préc., etc.) de considérer 
que la gestion du domaine privé fût constitutive d'une authentique mission de service public et faisait 
ainsi de la clause exorbitante du droit privé -qui n'est que l'expression en matière contractuelle du 
critère de la puissance publique- le critère matériel unique de qualification des contrats relatifs au 
domaine privé des personnes publiques. En même temps, s'ouvrit la période dite de revalorisation du 
service public qui allait permettre à celui-ci de devenir l'un des éléments alternatifs d'identification de 
la plupart des notions clés du droit administratif. 

1427 T. confl., 22 nov. 2010, n°3764, Brasserie du Théâtre c/Cne Reims : A.J.D.A. 2010, p. 2423, chron. 
 Botteghi et A. Lallet ; Dr. adm 2011, comm. 20, note F. Melleray. 
1428 DREYFUS J.-D., « La nature des conventions portant occupation du domaine forestier de l’État », 
A.J.D.A. 2011, p.281. 
1429 C.E., 20 avr. 1959, Sté nouvelle d'exploitation des plages, Rec. C.E. 1959, p. 866 ; R.D.P. 1959, 
p. 1059.  
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directement l'ensemble des documents comptables de l'occupant1430. L’intérêt de cette 

solution jurisprudentielle est le droit d'obtenir que soit communiquée la 

documentation comptable sans que cela révèle  forcément une clause exorbitante1431. 

En revanche, était déjà admise la gestion forestière comme une clause exorbitante de 

droit commun1432. 

    À part le pouvoir de contrôle, ces clauses reposent sur la possibilité donnée à 

l'établissement public de procéder à toutes sortes de travaux sur la parcelle occupée 

dans le cadre de ses compétences légales, mais aussi sur la voie publique ou dans des 

immeubles voisins de la dépendance occupée, sans que l'exploitant puisse prétendre 

en contrepartie à une indemnité ou à une diminution de loyer. Enfin, est jugée 

dérogatoire au droit commun la clause imposant à l'exploitant de respecter les 

instructions délivrées par les agents assermentés de l'O.N.F. dans le cadre de leur 

mission légale de recherche et de constatation des infractions1433. 

Les préoccupations environnementales du juge administratif se reflètent dans 

l’exclusion du juge judiciaire pour statuer sur un litige relatif au déboisement de forêts 

domaniales portant atteinte à la biodiversité1434. L’intérêt de cet arrêt est que 

l’identification de la nature juridique des décisions du ministère chargé des forêts 

relatives à l’occupation de la forêt domaniale et entraînant un déboisement sont des 

actes administratifs détachables de la gestion du domaine privé1435. En effet, ces actes 

sont des mesures d’ordre interne organisées par l’O.N.F. et le ministre chargé des 

forêts. La distinction entre les gestions privée et publique s’effectue en fonction du 

but poursuivi, de l’intérêt général ou de la gestion patrimoniale1436. En l’espèce, le 

juge semble tenir compte du risque encouru par l’équilibre biologique, ce qui 

                                                           

1430 BRENET F.: « Les contrats relatifs au domaine privé peuvent être administratifs », préc.  
1431 Cass. 1ère civ., 25 janv. 2005, n°02-20.771, Bull. civ. 2005, n° 47. 
1432 Cass. 3e civ., 13 mars 2002, n°00-18.218 , Bull. civ. 2002, III, n°63 ; DEVILLERS P. « Quelles 
clauses exorbitantes du droit commun dans un contrat conclu pour la gestion du domaine privé ? », 
Contrats et Marchés publics n°2, février 2011, comm. 36. 
1433 BRENET F.: « Les contrats relatifs au domaine privé peuvent être administratifs », préc.  
1434C.E. 13 mars 2009, Ministre de l’Agriculture et de la Pêche et Communautés de Communes de 
Donezan; ROMAGOUX F., « L’extension du contrôle du juge administratif sur les déboisements des 
forêts domaniales portant atteinte à la biodiversité », R.J.E. 3/2010, pp.409-425. 
1435C.E. 13 mars 2009, Ministre de l’Agriculture et de la Pêche et Communautés de Communes de 
Donezan; ROMAGOUX F., « L’extension du contrôle du juge administratif sur les déboisements des 
forêts domaniales portant atteinte à la biodiversité »,  préc. p. 410.  
1436 HAURIOU M., Précis de droit administratif et de droit public, Dalloz 1933, 12e édition, réédition 
2002, p.727. 
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constitue une prérogative de puissance publique échappant à la gestion privée. Enfin, 

la délibération d’un conseil municipal autorisant la cession pour 1F symbolique de 

parcelles du domaine privé et l’installation de bâtiments industriels dans une forêt 

domaniale relève de la compétence administrative et est légale à certaines 

conditions1437.  

 

 

 

 

 

2.  L’intégration de particularités territoriales à la définition du 

service public forestier 

 

   Si le service public fut reconnu pour des raisons exceptionnelles comme nous 

l’avons montré, il mérite aussi de l’être pour des raisons issues d’une approche 

territoriale. 

   Même ceux qui se méfient du service public forestier peuvent difficilement 

s’opposer à l’existence d’un service public de l’environnement pour les forêts de 

protection1438 qui sont classées sous cette étiquette pour cause d’utilité publique : ce 

sont celles pour « lesquelles l'affectation à un service public de l'environnement 

paraît la plus évidente ». Il s’agit soit d’une catégorie particulière de forêts « dont la 

conservation est reconnue nécessaire au maintien des terres sur les montagnes et les 

pentes, à la défense contre les avalanches, les érosions et les envahissements des eaux 

et des sables », soit d’une catégorie de bois et forêts « situés à la périphérie des 

grandes agglomérations, ainsi que dans les zones où leur maintien s'impose, soit pour 

                                                           

1437 C.E., 3 novembre 1997, Cne de Fougerolles, A.J.D.A. 1997, p.1010, note L. Richer.  
1438 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°35-38. 
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des raisons écologiques, soit pour le bien-être de la population »1439. En effet, les 

forêts périurbaines les plus menacées sont classées comme forêts de protection1440. 

Cette protection renforcée peut concerner les forêts situées dans les parties déjà 

urbanisées des communes1441. Le régime forestier spécial qui s’applique à ces forêts 

interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des sols susceptible 

de compromettre la conservation ou la protection des boisements1442. L’importance de 

la conservation de ces forêts justifie que le régime particulièrement protecteur pour 

celles-ci puisse « prévoir la réalisation d'équipements d'infrastructure »1443. 

   Le même raisonnement peut s’appliquer aux terrains publics situés en 

montagne qui font l'objet de travaux de restauration et de reboisement nécessaires 

pour maintenir leur protection et pour régulariser le régime des eaux1444. Ces travaux 

sont d'ailleurs déclarés d'utilité publique par décret en Conseil d'État1445. Au titre de la 

protection de l’environnement, la domanialité publique peut également s’appliquer 

dans les forêts qui font l’objet d’un classement spécial, parce que situées dans des 

territoires exposés aux risques d'incendie1446. 

    Les conditions particulièrement protectrices de ces catégories de forêts 

ressemblent à une « domanialité publique de fait » qui ne diffère pas profondément de 

la domanialité publique applicable aux espaces naturels. Ainsi, l’apport de 

l’application de la domanialité publique, régime synonyme de protection, est le 

renforcement de leur inaliénabilité et l’imprescriptibilité. L’intégrité matérielle de la 

forêt est garantie par le Code forestier et la domanialité publique est le moyen de 

                                                           

1439 Article L.141-1 du Code forestier. 
1440 Circ. Derf/SDEF/92-3011, 12 mai 1992. – par exemple, la forêt de Fontainebleau fut classée en 
forêt de protection, D. 19 avr. 2002 , J.O.R. 23 avril 2002, D. 27 nov. 2003, J.O.R. 4 décembre 
2003, D. 7 févr. 2008, J.O.R. 9 février 2008. – la forêt de Rambouillet fut également classée, D. 
11 sept. 2009, J.O.R., 13 septembre 2009. 
1441 C.E., 22 oct. 2003, n°248095, Cne La Rochette, R.J.E., 2004, n° 2, p. 187. 
1442 Article L .141-2 du Code forestier.  
1443 C.E., avis, 8 juill. 1986, E.D.C.E. 1987, p. 168.  
1444 Article L.142-1 du Code forestier.  
1445 Article L.142-7 du Code forestier, HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », 
préc., n°35-38. 
1446 Article L.132-1 du Code forestier.  
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« pérenniser leur périmètre en fournissant un moyen efficace de parer aux petits 

empiétements1447 ».  

   La domanialité publique de ces forêts se fonde sur l’affectation au service 

public environnemental. La notion d’« environnement » mérite d’être envisagée 

comme un cadre de vie. D’ailleurs, l’argument de l’hypertrophie du domaine public 

n’est pas valable, parce qu’il s’applique à des catégories spéciales de forêts, dont les 

liens avec le service public sont très forts, et justifient la domanialité publique1448.   

 

                                                   

                                                           

1447 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°35-38. 
1448 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., n°35-38. 
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Conclusion 

    La domanialité forestière est appréciée de manière très différente en France et 

en Grèce.  

    En Grèce, la forêt depuis toujours fait partie des res communes, ce qui la fait 

entrer automatiquement dans la domanialité publique. Cependant, pour des raisons 

historiques liées à la naissance de l’État après la Révolution, la forêt est prescriptible à 

des conditions bien précises. Au fil des années, la domanialité privée forestière n’a 

jamais été l’objet de contestations. Mais, récemment un arrêt du Conseil d’État a 

bouleversé le statut de la forêt comme res communis et il a classé celle-ci dans la 

domanialité privée de l’État, décision qui ouvre la voie à la privatisation de la forêt 

publique en Grèce. 

   Dans ce contexte, soulignons que pour la conservation de la forêt grecque il 

serait souhaitable que cette jurisprudence ne trouve pas un champ d’application 

étendu.  

   Le caractère de l’environnement en général et de la forêt en tant qu’élément de 

celui-ci comme res communis réside dans l’origine de la protection de la forêt par la 

Constitution, à savoir la non altération de la destination forestière. En Grèce, le volet 

protecteur du droit forestier est contraire à la domanialité privée de la forêt.  

  En outre, la déqualification de la forêt en tant que res communis délimitera sa 

fonction sociale. Plus être plus précis, nous estimons que l’accueil du public dans la 

forêt est impossible si elle est privatisée, d’autant plus que sa définition comme res 

communis signifie que le public a le droit d’en jouir1449. 

De plus, cette définition permet d’appliquer des dispositions relatives à la 

protection de la personnalité de tout individu qui a droit à la protection de 

l’environnement et plus précisément à la protection de la forêt. Le droit à la 

                                                           

1449 LEKEA S. , Espaces communs de l’Etat , Nomiki Vivliothiki 2004, p.55. 
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personnalité donne droit à une indemnisation en cas de violation et ce droit concerne 

seulement les res communis qui font partie de la domanialité publique1450. 

D’ailleurs, la domanialité privée pour la forêt n’a pas que des conséquences 

économiques : elle remet en cause le concept de souveraineté nationale et, par 

conséquent, la relativisation de cette dernière jette le doute sur la conformité 

constitutionnelle d’un tel choix1451. 

Selon cette logique, toute politique de viabilité de l’État grec nécessite la 

conservation et la gestion des éléments de l’environnement naturel, comme la mer, les 

biotopes, les écotopes, les ports, les fleuves ainsi que les éléments du patrimoine 

naturel1452. 

Aujourd’hui, la souveraineté de l’État sur la nature est plus indispensable que 

jamais afin qu’il puisse contrôler les actions destinées à protéger l’environnement. Le 

pouvoir législatif de l’État ne peut modifier la domanialité publique1453.  

     Il est souhaitable que la soumission de la forêt à la domanialité privée et non à 

la domanialité publique ait un caractère exceptionnel et ne soit pas entérinée 

définitivement par le Conseil d’État. En effet, cet arrêt fut rendu non par la section du 

Conseil d’État compétente pour les questions environnementales, la section E’1454, 

mais par la section D’ qui n’aurait pas dû statuer sur une question primordiale pour la 

forêt1455.  Nous sommes donc en droit de penser que cette décision ne doit pas devenir 

la règle de la jurisprudence. 

En revanche, en France, depuis la période postrévolutionnaire, la forêt fait 

partie de la domanialité privée qui, contrairement à la domanialité publique, renvoie à 

la fonction forestière productive, laquelle est imprégnée d’une priorité patrimoniale. 

                                                           

1450 PAVLAKI S., « Transfert de forêts publiques à la TA.I.PE.D., Réflexions à l’occasion de l’arrêt 
C.E. », préc.  
1451 KARAMANOF M., Etat viable et propriété publique, les limites de privatisations , op. cit., p. 113. 
1452 KARAMANOF M., Etat viable et propriété publique, les limites de privatisations , op. cit., p. 114. 
1453 KARAMANOF M., État viable et propriété publique, les limites des privatisations , op. cit.,  p. 
115. 
1454 Article 8 a du décret du 9 janvier 1989 n°18§1989 « Codification de dispositions des lois pour le 
Conseil d’État », J.O.R. Α΄ 8. 
1455 PAVLAKI S., « Transfert de forêts publiques à la TA.I.PE.D., Réflexions à l’occasion de l’arrêt 
C.E. 4883/2014 », préc.. 
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Mais, ce choix de domanialité ne semble pas prendre en compte les particularités de la 

forêt qui nécessitent une approche globale. 

La forêt est un « élément naturel original1456» qui, contrairement aux autres 

éléments naturels, peut appartenir à des personnes privées. En outre, elle peut être 

exploitée pour apporter des ressources; elle participe aussi à la protection de 

l’environnement et grâce à sa fonction sociale elle contribue à restaurer des liens entre 

l’Homme et la nature. Il s’agit alors d’un patrimoine composé de paramètres 

antinomiques, à savoir sa protection et son exploitation : harmoniser ces deux 

fonctions constitue un véritable défi et pour cette raison la domanialité forestière est 

une question complexe1457. 

En tant que bien environnemental, la forêt est classée logiquement dans le 

domaine public1494, sans toujours s’y adapter parfaitement. Cette approche se justifie 

d’une part par les liens qu’entretient la forêt avec les critères de la domanialité 

publique et d’autre part parce que choisir la domanialité privée est une solution 

patrimoniale qui ignore l’évolution de l’intérêt forestier général et la 

multifonctionnalité de la forêt. En approfondissant les critères de la domanialité 

publique, nous constatons que l’affectation de la forêt au public illustre son rôle social 

et témoigne de la politique d’ouverture des espaces naturels au public. D’ailleurs, la 

notion de « service public » a parfois été attribuée tant à l’O.N.F. qu’à la forêt. La 

constitutionnalisation de l’environnement auquel appartient la forêt en tant 

qu’élément naturel renforce la nécessité de reconnaître l’existence d’un service public 

forestier englobant l’ensemble des fonctions de la forêt. 

La domanialité privée forestière est une notion absolue qui ne permet pas 

d’intégrer des éléments de gestion publique au domaine privé. Par conséquent, le 

régime juridique applicable au domaine privé semble hétérogène et partagé entre le 

droit privé et le droit adminsitratif1458. D’ ailleurs, le maintien d’une compétence 

résiduelle du juge administratif ne découle pas seulement de l’application de la notion 

de service public. Elle repose aussi sur l’idée que les forêts intéressent toujours 

                                                           

1456 CHIKHAOUI L., « Domanialité forestière et protection de l’environnement », préc., p. 747. 
1457 CHIKHAOUI L., « Domanialité forestière et protection de l’environnement », préc., p. 747. 
1458 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
" tourmenté"», » préc., p.472. 
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l’intérêt national, affaire plus administrative que judiciaire. Depuis l’Ancien Régime 

une grande attention a été accordée aux forêts tant pour des raisons économiques que 

militaires. En outre, ce n’est pas un hasard si jusqu’aujourd’hui le régime forestier 

déroge fortement à la liberté de la gestion qui caractèrise le droit de la propriété au 

sens du Code civil, en rappelant les règles de la domanialité publique1459.  

Pour toutes ces raisons, la domanialité forestière française ne semble pas être 

adaptée au défi que suppose la protection de la forêt et qui consiste à introduire dans 

la définition de la domanialité des éléments environnementaux ou, par exemple, la 

socialisation de la nature.  

                                                           

1459FOULQUIER N., Droit administratif des biens, op.cit.,p.112.  
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Conclusion du Titre I 

     Le droit forestier est une branche du droit qui oscille entre la volonté de 

protéger et celle de valoriser. Afin de satisfaire ces deux objectifs antinomiques, tant 

en France qu’en Grèce le centralisme étatique définit une politique forestière, 

reconnue d’intérêt général.  

    Parfois, ce centralisme s’efface quelque peu pour prendre en compte les 

particularités locales, sans qu’il s’agisse, cependant, de décentralisation. Par ailleurs, 

il cohabite avec un cadre juridique particulier : en France avec le régime forestier et 

en Grèce avec la constitutionnalisation de la définition de la forêt. 

     Si cette volonté de protéger la forêt s’exprime dans ces deux pays au travers 

du centralisme, la valorisation de la forêt, elle, s’y traduit de manière très différente. 

En effet, en Grèce la forêt est considérée comme une res communis et fait partie de la 

domanialité publique de l’État qui la gère. Le bouleversement de la domanialité 

publique forestière par un arrêt du Conseil d’État risque de relativiser le cadre 

juridique de protection des forêts du pays. Plus précisément, actuellement en Grèce la 

domanialité publique est sans aucun doute la domanialité la mieux adaptée aux 

questions forestières. En revanche, en France, la forêt est susceptible d’appropriation 

et la priorité patrimoniale se reflète dans son rattachement au domaine privé de l’État. 

En outre, le fait qu’elle soit gérée par l’O.N.F. facilite dans une large mesure 

l’application du droit privé.  

Cependant, la prédominance de celui-ci dans la propriété publique forestière 

est en contradiction avec le centralisme forestier et avec les règles dérogatoires du 

régime forestier. Le régime forestier est un régime fortement teinté de règles de droit 

public qui rappellent les règles de la domanialité publique1460. Par ailleurs, la 

domanialité privée largement la protection de la ressource qui est sous-jacente au 

centralisme forestier et méconnaît l’évolution de l’intérêt général qui impose une 

approche multifonctionnelle, à la fois économique, écologique et sociale, de la forêt.  

                                                           

1460 BOUSSARD S., LE BERRE C. , Droit administratif des biens,op. cit., p. 120.  
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Ainsi, refuser le service public forestier c’est ignorer une réalité reconnue par la 

jurisprudence et renforcée par la constitutionnalisation de l’environnement.  

    En conclusion, si en droit grec le centralisme du droit forestier coïncide avec 

la domanialité publique de la forêt, en France les priorités protection – valorisation 

sont traitées de façon très différente par le droit.  

    Après avoir constaté cette antinomie, nous examinerons si elle se reflète dans 

l’élaboration du contenu du droit forestier et dans la spécificité de l’intérêt général 

forestier par rapport à l’intérêt général.  
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Titre II :  L’ hétérogénéité des objectifs du droit forestier 

    En France comme en Grèce, l’objectif du droit forestier est de valoriser la 

forêt en respectant l’environnement. Mais, ce défi est assez complexe tant au niveau 

de la propriété privée forestière (Chapitre I) qu’au niveau de la diversification des 

priorités (Chapitre II).  
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Chapitre I : Les contradictions de la propriété privée forestière 

 

                                                                                  « Je suis l’Homme de la nature   

                                                                                                           avant  

                                                                                         d’être celui de la Société »1461. 

                                                                                                    Marquis de Sade 

 

      Actuellement, dans la société occidentale, « disposer de » devient la pierre 

angulaire de notre rapport aux choses. Plus que la simple appropriation qui n’est pas 

facilement distinguée de la détention, la libre disposition de la chose acquise est le 

signe d’une véritable maîtrise1462. L’Homme arrive alors à « acquérir la propriété des 

portions distinctes de ce que Dieu a donné aux hommes en commun, cela même sans 

l’accord exprès de tous les copropriétaires »1463. 

      Le droit de propriété a pour vocation de couvrir tout l’espace disponible. À 

cette logique individualiste d’appropriation privée répond sur le plan du droit public 

un mouvement parallèle d’occupation des espaces encore disponibles sur lesquels 

s’applique la règle de la souveraineté étatique1464. La forêt ne pouvait pas échapper au 

champ d’application du droit de propriété. Actuellement, en France la « summa 

divisio » de la législation forestière est la notion de propriété1465. En Grèce, le rôle de 

                                                           

1461 MARQUIS DE SADE, La nouvelle Justine ou Les Malheurs de la Vertu, tome deuxième en 
Hollande, 1797,p.106. 
1462 OST F., La nature hors la loi,op. cit.,p.47. 
1463 LOCKE , Traité du gouvernement civil, Vrin, Paris, 1977, p.90 , OST F., La nature hors la loi, op. 
cit.,p.54. 
1464 OST F., La nature hors la loi,op. cit.,p.62. 
1465 LAGARDE M., « La gestion des forêts privées par l’Office National des forêts », L.P.A., 30 mai 
1990, n°65, p.29. 
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la propriété en matière forestière est illustré par le fait que la distinction principale est 

celle qui différencie les forêts publiques et les forêts privées1466. 

      Tant en France qu’en Grèce la privatisation de la forêt est une réalité 

incontestable (Section I) avec des particularités qui prennent la forme de limites 

destinées à sauvegarder le patrimoine forestier (Section II). 

 

Section I : La propriété privée forestière : une privatisation du patrimoine 

national forestier  

 

    La privatisation du patrimoine forestier englobe plusieurs contradictions (I) 

qui nous font nous interroger sur la possibilité de privatiser la nature, sur les effets qui 

en découleraient et sur la coexistence des intérêts nationaux avec des intérêts 

privés(II). 

 

§I.  La privatisation de la forêt : une contradiction polyvalente. 

 

La propriété forestière risque d’être considérée comme une contradiction de 

par sa nature particulière, car elle a une dimension constitutionnelle: la forêt est le 

terrain où le Droit de Propriété rencontre le Droit de l’environnement (A). C’est 

pourquoi afin de comprendre cette problématique, il convient d’examiner les effets de 

la privatisation d’un bien naturel (B).  

 

 

                                                           

1466 Article 9 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 
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A. Une contradiction issue du risque d’un conflit constitutionnel 

 

     « Plena in re potestas »1467 : cette expression synthétise la sacralisation de la 

Propriété comme étant « la face patrimoniale de la liberté1468». Aristote, lui aussi, 

affirmait la puissance de la propriété, contrairement aux théories de Socrate et de 

Platon sur la propriété de biens par l’ensemble des citoyens1469. D’après Aristote, la 

propriété privée donne à l’Homme une totale satisfaction1470. L’omnipotence du droit 

de propriété fut traditionnellement inscrite dans la Constitution de la Grèce. Mais, 

l’évolution de la société a entraîné celle de ce droit sacré (1) par l’introduction 

progressive de préoccupations environnementales inscrites elles aussi dans la 

Constitution (2). 

 

1. L’absolutisme du droit à la propriété 

     

 Aussi bien en France qu’en Grèce, la Propriété fait partie du noyau dur des 

Droits de l’Homme. C’est pour cette raison qu’elle est inscrite dans la Constitution, en 

tant que droit naturel et imprescriptible de l’Homme : en France dans les articles 2 et 

17 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen (D.D.H.C.) et en Grèce 

dans l’article 171471.   

                                                           

1467 GILLI J.-P., Redéfinir le droit de propriété, Centre de recherche d’urbanisme, pp. 123 et s. 
1468CARBONNIER J., Le droit de propriété dans la vision révolutionnaire, in flexible 
droit, pour une sociologie du droit sans rigueur, Paris, LGDJ, 10e éd., 2006, p. 345. 
1469 Cependant, il convient de préciser que Platon défendait la thèse de la possession de biens 
(κοινοκτηµοσύνη) non par tous les membres de la société, mais par ceux qui appartenaient aux classes 
supérieures de celle-ci; PAPA E. , Platon dans notre époque, 2éd., 1997, pp.95 et suiv.  
1470 Aristote Politika 1263a 37-1263b. 
1471 Article 2 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen et article 17 §1 de la Constitution 
grecque, D’ailleurs, l’article 17 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen précise que la 
propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité 
publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable 
indemnité. http://www.assemblee-nationale .fr/ histoire/dudh/1789.asp 
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   En France, le Droit à la Propriété privée est une liberté fondamentale1472 

reconnue par le Conseil constitutionnel en 19711473.  

    En plus de son inscription dans la Constitution, la propriété est présente 

également dans le Code civil1474 comme un rapport entre la personne et la chose1475.  

S’agissant du contenu tant en France qu’en Grèce du droit de propriété, les attributs 

de cette notion reflètent progressivement l’intensité des liens entre le propriétaire et la 

chose: le pouvoir de l’utiliser correspond à « l’usus »1476, celui d’en jouir est « le 

fructus » et celui d’en disposer en la détruisant ou en l’abandonnant1477 est 

« l’abusus ».  

    Particulièrement intéressante est la position du législateur vis-à-vis du droit de 

l’abusus de la propriété. En Grèce, il est expressément interdit par l’article 281 du 

Code civil, applicable non seulement aux relations entre particuliers mais également à 

l’État1478. En revanche, en France, l’abusus au moins théoriquement fait partie des 

attributs de la propriété1479.  

    Si la lettre de la loi attribue ce contenu à la notion de propriété, en réalité 

l’actuel contenu de cette notion est le résultat d’une longue évolution. Plus 

précisément, en droit romain, le droit de propriété représentait le « dominium » de 

l’homme sur les choses, en tant que pouvoir direct1480. Ensuite, le droit coutumier 

médiéval et la redécouverte du droit romain par les Glossateurs aux XIIe et XIIIe 

siècles modifièrent cette approche, en ajoutant à la notion de propriété une « relation 

                                                           

1472 GICQUEL J.-E , « Note sous, C.E., 29 mars 2002, n° 243338 », Sté Stéphaur , Rec. C.E 2002, 
p. 117, JCL. Administratif, Fasc. 10. 
1473 Décision du Conseil constitutionnel no 71-44 du 16 juillet 1971 Liberté d’association. 
1474 Article 544 du Code civil français et article 1000  du Code civil grec.  
1475 ROCHFELD J., Les grandes notions de droit privé, PUF, 2013, 2ème éd. p.273. 
1476 D’après le Conseil constitutionnel, « le droit de disposer librement de son patrimoine » est « un 
attribut essentiel du droit de propriété », Cons. Cons. , déc. n°98-403 DC, 29 juill. 1998, D.1999, note 
W.Sabete. 
1477 DAGTOGLOU P., Droit Constitutionnel, Droits de l’Homme, B’, Sakkoulas, 2005, deuxième éd. 
p.1033, ROCHFELD J., Les grandes notions de droit privé, op. cit., p. p.276. 
1478 DAGTOGLOU P., Droit Constitutionnel, Droits de l’Homme, op. cit., p.1034. 
1479 ROCHFELD J., Les grandes notions de droit privé, op. cit., p. p.276. 
1480 PATAULT A.-M. , « Regard historique sur l’évolution du droit des biens. Histoire de l’immeuble 
corporel » , in L’évolution contemporaine du droit des biens, 3es Journées Savatier 1990, PUF, 1991, 
p.4; ZENATI F., Essai sur la nature juridique de la propriété, Thèse Lyon, 1981, p.191, ROCHFELD 
J., Les grandes notions de droit privé, op. cit., p.273.  
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médiate » à la dimension sociale1481. Mais, l’étape significative de l’évolution de 

ladite notion qui influa profondément sur la conception hellénique remonte à la 

Révolution française. Conformément aux idées des Lumières et de Liberté, la 

Propriété fut incluse parmi les Droits de l’homme et du citoyen1482. Cela imposa le 

concept d’un droit de propriété exclusif, subjectif et individuel, caractéristiques qui 

renforcèrent l’idée d’autonomie et exclurent tout pouvoir venant d’autrui1483.  

     Cette évolution conceptuelle fut prise en compte par le Droit. À 

l’individualisme pré-révolutionnaire s’ajouta une objectivité qui renvoie également à 

Aristote pour qui l’Homme était un « animal social » par nature1484. Ainsi la propriété 

subit une  « socialisation »1485, afin de s’adapter à la fonction sociale1486. Léon Duguit 

prit en compte cette socialisation quand il l’identifia comme un élément de solidarité 

dans la mesure où les intérêts du propriétaire s’articulent avec ceux des autres1487, un 

vrai « service social »1488. Cette socialisation renvoie à la conception aristotelicienne 

téléologique qui examine non l’origine des choses, mais leur but1489.  

    Ainsi, la propriété obéit à l’intérêt général, notion qui n’a pas de « contenu 

matériel précis1490 », qui pourrait se définir comme « l’intérêt d’une majorité1491», 

susceptible de poser des limites aux intérêts des individus1492. Il ne concerne pas 

seulement les générations présentes, car en respectant l’« ordre naturel » qui lie les 

                                                           

1481 PATAULT A.-M. , « Regard historique sur l’évolution du droit des biens. Histoire de l’immeuble 
corporel » , préc., p. 6. 
1482 Article 2 et 17 ; sur la Déclaration de 1789 ; KOUBI G., « De l’art. 2 à l’art. 17 de la Déclaration de 
1789 », pp. 65-84 ; DEBENE M. , « La propriété, droit de l’homme ou droit du citoyen », in G. 
KOUBI in Propriété et Révolution , éd. CNRS Toulouse 1, 1990, pp.85-92. 
1483 ROCHFELD J., Les grandes notions de droit privé,  op. cit. , p.273. 
1484 COLLART –DUTILLEUL F., ROMI R., Rapport, Propriété et Environnement, décembre 1995, 
p.33. 
1485 ROCHFELD J., Les grandes notions de droit privé,  op. cit. , p.282. 
1486 JOSSERAND L., De l’esprit des droits et de leur relativité, Théorie dite de l’abus des droits, 
Dalloz 1939, rééd. 2006, p. 15 et s. supra Notion n°3, Les droits, n°3, p.22. 
1487 DUGUIT L., Les transformations générales du droit privé depuis le Code Napoléon, 1er éd. F. 
Alcan, 1920, p.147, rééd. La Mémoire du droit, 2008, 6e conférence, p.147 et s.  
1488 SAVATIER R., « Les métamorphoses économiques et sociales d’aujourd’hui », Dalloz 1948, 
n°177, p.142. 
1489 WALINE J., « L’indemnisation des atteintes à la propriété privée », Pour un droit commun de 
l’environnement, Mélanges en l’honneur de M. Prieur, Dalloz, 2007, p.415. 
1490 ZATTARA A.-F., La dimension constitutionnelle et européenne du droit de propriété, Thèse, 2001, 
L.G.D.J., p.480. 
1491 NORY J., Le droit de Propriété et l’intérêt général, Thèse, Université de Lille, 1923, p.24. 
1492 NORY J., Le droit de Propriété et l’intérêt général, Thèse, op. cit., p.23. 
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générations entre elles, l’intérêt général se détermine également par rapport aux 

générations à venir1493 , concept qui renvoie à la notion de développement durable.  

      En réalité, en France comme en Grèce, dans certains cas exceptionnels la 

privation et l’encadrement du Droit de Propriété sont admis. Dans ces pays, il existe 

deux sortes d'atteintes possibles au droit de propriété : la dépossession qui supprime 

tous les attributs attachés à la Propriété et la réglementation du droit de propriété qui 

permet quant à elle de restreindre l'utilisation d'un bien, sans en modifier le titulaire. 

La privation de la propriété renvoie à l’article 17 de la Déclaration de 1789 selon 

lequel « la propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce 

n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous 

la condition d’une juste et préalable indemnité »1494. 

   En France, ladite privation de propriété c’est l’expropriation qui est très 

répandue mais dont l’utilité publique est très strictement contrôlée par le juge 

administratif. Les atteintes au droit de propriété, doivent, au regard de l'article 2 du 

même texte, être justifiées par un motif d'intérêt général et être proportionnées au but 

poursuivi, sont acceptées par les juges1495 . En Grèce, l’expropriation prévue à 

l’article 17§2 de la Constitution et qui conduit à la perte de propriété doit être 

distinguée de « l’expropriation de facto », expression qui correspond aux restrictions 

qui conduisent à la perte du droit de propriété, parce qu’elles sont d’un degré qui 

altèrent son caractère par rapport à la destination de l’immeuble1496. Mais, cette 

distinction n’est pas toujours évidente1497. En revanche, les restrictions sur les règles 

de construction sont nombreuses1498. Tant en France qu’en Grèce la plupart des 

                                                           

1493 NORY J., Le droit de Propriété et l’intérêt général, Thèse, op. cit., p.24 ; ROCHFELD J., Les 
grandes notions de droit privé,  op. cit. , p.275. 
1494 TREMEAU J., « Propriété – Fondement constitutionnel du droit de la propriété », JCL. Civil Code 
> Art. 544, Fasc. 20, n°45. 

1495D’après le Conseil Constitutionnel, « les limites apportées à son exercice doivent être justifiées par 
un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi », PAULIAT H., « Question 
prioritaire de  constitutionnalité et droit de propriété : une jurisprudence insuffisamment protectrice ? », 
Revue juridique de l'économie publique n° 695, Mars 2012, étude 2. 
1496 DAGTOGLOU P., Droit Constitutionnel, Droits de l’Homme, op. cit., p.1065. 
1497 DAGTOGLOU P., Droit Constitutionnel, Droits de l’Homme, op. cit., p.1071. 
1498 DAGTOGLOU P., Droit Constitutionnel, Droits de l’Homme, op. cit., p.1069, C.E. grec arrêts 
820/1977 et 1751/1977 
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restrictions à la propriété sont dues à la protection de l’environnement dont l’étape 

significative fut sa prise en compte dans la Constitution.  

 

2. L’impact de la constitutionnalisation de l’environnement sur la 

propriété forestière 

 

      En France et en Grèce, le droit à l’environnement fait partie des droits 

constitutionnellement protégés. Cette constitutionnalisation, en France par le biais de 

la Charte de l’environnement et en Grèce par l’inscription de celui-ci dans la 

Constitution de 1975, constitue la pierre angulaire juridique des restrictions au droit 

de propriété1499. En Grèce, la révision constitutionnelle de 2001 reconnut le droit à 

l’environnement comme le droit de tout un chacun1500. Dans ce contexte, il convient 

de distinguer la constitutionnalisation de l’environnement (a) de son impact précis en 

matière forestière (b). 

 

a. La constitutionnalisation de l’environnement et le droit à la 

propriété 

 

  La constitutionnalisation du droit à l’environnement par rapport à la propriété 

entraîne l’adaptation du droit de propriété au droit à l’environnement1501. Cela 

implique de définir une priorité entre propriété et environnement lorsque ces deux 

droits entrent en conflit. 

     En Grèce, en cas de conflits entre la propriété et l’environnement, la 

jurisprudence du Conseil d’État donne de plus en plus la priorité à l’environnement. 

Ainsi, il a été décidé que la limitation de la propriété en faveur de l’environnement 

                                                           

1499 TREBULLE F.-G., « Droit de l’environnement, septembre 2012 »,octobre 2013, D. 2014, p.104. 
1500 SIOUTI G. , Manuel de droit de l’environnement, éd. Sakoulas, 2003, p.25. 
1501 JEGOUZO Y., « Propriété et environnement », Defrénois 1994, art. 35764, p.447. 
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donne droit à une indemnisation uniquement lorsque la substance du droit à la 

propriété est altérée1502. En droit grec, les principales restrictions à la propriété en 

faveur de l’environnement sont celles qui concernent la construction. En attribuant la 

priorité à l’environnement, le Conseil d’État jugea que la protection de la tortue 

marine CARETTA- CARETTA justifiait l’existence de limitations supplémentaires 

dans trois zones de construction1503. De même, l’interdiction de diviser une propriété - 

ce morcellement pouvait concerner une petite île comme celle de Spetsopoula - fut 

jugée conforme à la Constitution, parce qu’elle visait à protéger l’environnement1504. 

Par ailleurs, les restrictions à la propriété ne se font pas uniquement au nom de 

l’intérêt général stricto sensu, mais au nom de l’intérêt de particuliers. Ainsi, le 

principe de l’acquis urbanistique (πολεοδοµικό κεκτηµένο) signifie qu’en Grèce le 

législateur peut modifier les dispositions de l’urbanisme simplement pour les 

remplacer par des dispositions destinées à améliorer le niveau de vie des habitants. 

C’est pourquoi les règles de l’urbanisme qui augmentèrent le Coefficient 

d’Occupation du Sol (C.O.S.) furent jugées non conformes à la Constitution parce 

qu’elles réduisaient la lumière et l’air des immeubles préexistants1505. L’ampleur des 

restrictions à la Propriété en faveur de l’environnement entraîna la condamnation de la 

Grèce par la Cour Européenne des Droits de l’Homme. En revanche, dans l’affaire 

« Zante Marathonisi AE » c/Grèce1506, la C.E.D.H. privilégia le droit de propriété par 

rapport à l’environnement. D’après la C.E.D.H., la protection de l’environnement ne 

peut pas entraîner la méconnaissance du principe de proportionnalité. Plus 

concrètement, selon la Cour, l’arrêt du Conseil d’État1507 selon lequel les immeubles 

situés hors du plan de la ville ne sont pas destinés à la construction (celle d’un hôtel 

en l’occurrence) mais à l’exploitation agricole et à d’autres activités liées à cette 

dernière, introduit une présomption irréfragable très stricte en faveur de l’exclusion de 

                                                           

1502 C.E. grec 3067/2001 et SIOUTI G. , Manuel de droit de l’environnement, (2003), op. cit., p.126. 
1503 C.E. grec 695/1986. 
1504 C.E. grec arrêts 4092/1984 et 1029/1985.  
1505 C.E. grec 10/1988 et 1159/89 et 3688/1990. 
1506 C.E.D.H. , 14216/2013, du 6/12/2007, Société « Zante Marathonisi AE » c/ Grèce. 
1507 C.E. grec Ass.2735/2002 et 8982/2005.  
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la constructibilité des terrains en question, contraire à l’article 1er du premier 

protocole de la C.E.D.H. 1508. 

  En droit français, le droit de propriété est souvent amputé en faveur de 

l’environnement. Mais la préoccupation majeure du législateur est « la nécessité de la 

non dénaturation de la propriété »1509. 

   Ainsi, d’après le Conseil constitutionnel, étendre l'application d'un régime 

d'autorisation préalable au contrôle des structures des exploitations agricoles n'a pas 

un caractère de gravité capable de dénaturer le droit de propriété1510. La dénaturation 

du droit de propriété n’est pas admise, alors même que ce régime peut aboutir à ce 

qu'un propriétaire ne puisse exploiter lui-même un bien qu'il a acquis ou ne puisse 

l’aliéner1511. De même, le Conseil Constitutionnel a considéré que les conséquences 

du classement des sites et monuments sur le droit de propriété répond à un motif 

d'intérêt général. C’est pourquoi l’interdiction de l’aliénation et la réalisation des 

aménagements ne sont pas considérées comme des atteintes disproportionnées par 

rapport à l’intérêt général1512. 

    Généralement, la reconsidération du droit de propriété pour s’adapter au droit 

de l’environnement est illustrée dans la jurisprudence de la C.E.D.H. Mais, 

l’environnement avant d’être reconnu en tant que tel était protégé par des droits qui ne 

lui étaient pas spécifiques. La Cour reconnaît à la propriété une « fonction dans la 

société1513 » qui justifie les limitations à l’usage de la propriété en vue de protéger 

                                                           

1508 ROZOS N., « Observations sur la décision C.E.D.H. 14216/2013 du 6/12/2007, Société « Zante 
Marathonisi AE » c/Grèce, THPDD 4/2008, p.470, ROZOS N., 476 et suiv. ; SALTANI C., « La 
protection du droit de la propriété par rapport à la jurisprudence de la C.E.D.H. », Armenopoulos 2007, 
p. 1877. 

1509 BIGLIONE F., La notion de privation de propriété, Thèse, Aix-en-Provence, 1997, 482 p., cité par 
TREMEAU J., « Propriété – Fondement constitutionnel du droit de la propriété », préc., n°45. 

1510 Décision 84-172 DC du 26 juillet 1984, Structure des exploitations agricoles (Cons. const., 
26 juill. 1984, n° 84-172 DC : Rec. jurisp. const. 1984, I-185. 
1511 TREMEAU J., « Propriété  – Fondement constitutionnel du droit de la propriété », préc., n°45. 

1512 Cons. const., 23 nov. 2012, n° 2012-283 QPC, § 16, D. 2012. 2743 ; A.J.D.A. 2012. 2246 ; 
TREBULLE F.-G., Droit de l’environnement, septembre 2012 - octobre 2013, D. 2014, p.104. 
1513 C.J.C.E.,  22 oct. 1991, Georg von Deetzen c/Hauptollant Oldenburg aff. C. 44/89: Rec. C.J.C.E. 
1991, p. 5119, C.J.C.E. 11 juill. 1989, Schraeder, aff. n°C. -265/87 : Rec. C.J.C.E. 1989, p.2237. 
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l’environnement1514. D’ailleurs, si nous remontons à l’arrêt Fredin n°1 c/Suède du 18 

février 1991, nous constatons que la Cour avait considéré depuis longtemps que la 

protection de l’environnement relevait de l’intérêt général. Dans la même optique, à 

l’occasion de l’arrêt « Piney Valley Developments Ltd et autres », elle estima que la 

protection de l’environnement constituait « un dessein légitime, conforme à l’intérêt 

général1515», de nature à justifier le refus de délivrer un permis de construire pris à la 

suite de l’annulation d’un certificat préalable d’urbanisme. Dans l’arrêt Lopez-Ostra 

c/Espagne du 9 décembre 19941516, il fut démontré que la non intervention de l’État 

dans le cadre de la proximité d’usines polluantes pouvait être considérée comme une 

violation du droit à la vie privée consacré par l’article 8 de la C.E.D.H. La primauté 

environnementale sur le droit de Propriété fut établie dans l’affaire Hatton c/ 

Royaume-Uni : les riverains de l’aéroport d’Heathrow étant perturbés dans leur 

sommeil, la Cour n’accorda pas un statut spécial aux droits environnementaux de 

l’Homme mais c’est le droit au respect de la vie privée et familiale qui prévalut1517.    

Depuis les deux arrêts « Kyrtatos c/ Grèce1518 » du 13 mai 2003 et « Hatton c/ 

Royaume-Uni » du 8 juillet 20031519, la Cour déclare en effet qu’aucun article de la 

Convention ne permet spécialement de fournir une protection générale de 

l’environnement1520. Cependant, elle accepta d’étendre la notion d’environnement par 

l’arrêt Giacomelli c/Italie du 2 novembre 2006 qui souligna la portée 

environnementale de l’article 81521, puisque celui-ci établissait une priorité entre la 

propriété privée et l’environneme 

                                                           

1514 BILLET P., « L’indemnisation des servitudes environnementales affectant la propriété foncière 
privée », in Les ressources foncières, Droits de propriété, économie et environnement, Falque M., 
(dir.),  BRUYLANT, Bruxelles, p. 39.  
1515 C.E.D.H., « Piney Valley Developments Ltd et autres », 29 novembre 1991, série A, n°222, §57. 
1516 TAVERNIER P., « Obs. sur Lopez-Ostra c/Espagne du 9 décembre 1994 », J.D.I. 1995, p.798.   
1517 C.E.D.H. Hatton c/Royaume-Uni,  Dalloz, 2003, Somm. 2273, obs. Haumont F., Revue de droit 
public 2004, p.832, obs. C. Picheral ; MARGUENAUD J.P., « La Charte constitutionnelle de 
l’environnement face au droit de la Cour Européenne des Droits de l’Homme », R.J.E. n° spécial 2005, 
p. 199 et suiv., http://www.courdecassation.fr/IMG/File/pdf_2005/charte_constit_environnement/20-
21_juin_2005_j-p_marguenaud.pdf  
1518 Kyrtatos c/ Grèce, R.J.E. 2004, p. 176, Dalloz 2003, Somm., p. 2270, obs. Haumont F., R.J.E. 
2004, p. 171, note Y. Winisdoerffer.  
1519 PICHERAL C., « Obs. sur Hatton c/Royaume-Uni du 8 juillet 2003 », R.D.P. 2004, p. 832. 
1520 MARGUENAUD J.P., « La Charte constitutionnelle  de l’environnement face au droit de la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme », préc. p. 199. 
1521 MARGUENAUD J-P, « Note sous l’arrêt Giacomelli c/Italie du 2 novembre 2006 » , Dalloz 2007, 
Jur. 1324.  
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b. La constitutionnalisation de l’environnement et le droit à la 

propriété forestière  

 

    En ciblant le droit forestier, la C.E.D.H. affirma que « des impératifs 

économiques, et même certains droit fondamentaux, comme le droit de propriété ne 

devraient pas se voir accorder la primauté face à des considérations relatives à la 

protection de l’environnement1522». Dans l’affaire en question, Judith Hamer était 

l’héritière d’une maison construite sans permis en 1967 dans une forêt belge. Après 

plusieurs années, à l’occasion des travaux de rénovation de la maison, la police 

constata l’absence de permis de construire. Après la démolition de la maison, la 

propriétaire s’adressa à la Cour européenne des droits de l’Homme pour défendre son 

droit de propriété1523.  

   Selon la Cour, la démolition de la maison était la seule mesure appropriée à la 

remise en état de l’intégrité de la zone forestière non constructible. Conformément à 

cette logique, les «impératifs économiques et même certains droits fondamentaux 

comme le droit de propriété ne devraient pas se voir accorder la primauté face à des 

considérations relatives à l’environnement, en particulier lorsque l’État a légiféré en 

la matière»1524. Parmi les points les plus intéressants de la décision en question, 

notons la position de la Cour en fonction de la notion d’«espérance légitime»1525. 

Cette dernière peut être comparée à la notion de confiance légitime sans toutefois lui 

être équivalente. En l’espèce, la Cour admit que la requérante pouvait légitimement 

espérer jouir de la petite maison dans la forêt, dans la mesure où les autorités belges 

en connaissaient l’existence depuis 27 ans1526. Cependant, selon la Cour, la notion 

d’espérance légitime ne pouvait être invoquée pour faire obstacle aux atteintes 

irréversibles à l’environnement.   

                                                           

1522 C.E.D.H., 27 nov. 2007, Hamer c/ Belgique D.2008, p.884, note J.-P. MARGUENAUD, REBOUL 
–MAUPIN N., p.2469 ; PARANCE B., RLDC juin 2008, n°56, Turgut c/Turquie, JCP G. 2009, I, 
n°19, obs. F. SUDRE.  
1523 MARGUENAUD J.-P., « La petite maison dans la forêt », D. 2008, p. 884. 
1524 Point 79 de l’arrêt « Hamer ». 
1525 MARGUENAUD J.-P., « La petite maison dans la forêt », préc., p. 884. 
1526 MARGUENAUD J.-P., « La petite maison dans la forêt »,préc.,  p. 884. 
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    À part cette notion d’espérance légitime, l’arrêt en question réalisa un 

contrôle de proportionnalité original par rapport à la jurisprudence antérieure. Plus 

précisément, le contrôle de proportionnalité réalisé habituellement s’effectuait en 

mettant en balance d’un côté l’intérêt particulier de conserver la maison familiale et 

de l’autre l’intérêt général de conserver la forêt et de protéger l’environnement. 

Néanmoins, dans l’affaire en question, la Cour soupesa l’intérêt général et l’incapacité 

des autorités publiques à le faire respecter. La démolition de la maison familiale fut 

décidée en prenant en compte d’une part l’attitude des autorités connaissant ou ayant 

dû connaître l’existence de la construction et d’autre part la nécessité de protéger 

l’environnement1527 qui, au bout du compte, fut jugée prioritaire.  

    La constitutionnalisation de l’environnement eut un impact incontestable sur 

le droit de la propriété privée forestière. En France, cette incidence est indirecte par le 

biais de la Charte de l’environnement, contrairement à la Grèce où elle est directe. En 

France, la Charte de l’environnement a comme conséquence la protection 

constitutionnelle de la forêt. En Grèce, la forêt est expressément protégée par la 

Constitution1528 qui interdit la modification de la destination forestière. Étant donné 

que le texte de la Constitution hellénique de 1975 ne précisait pas si cette interdiction 

s’appliquait aux forêts privées, l’interprétation du texte fut problématique jusqu’à la 

réponse du Conseil d’État qui admit que cette interdiction s’appliquait également aux 

forêts privées1529. Cette interprétation problématique appartient désormais au passé  

parce qu’à la suite de la révision constitutionnelle de 20011530, il fut ajouté au texte 

constitutionnel que l’obligation de reboisement après leur destruction concernait les 

forêts publiques et les forêts privées1531.  

                                                           

1527MARGUENAUD J.-P., « La petite maison dans la forêt », préc., p. 884. 
1528 Article 24§1 al.3, 4,5 et article 117§3 et §4 de la Constitution hellénique.  
1529 SIOUTI G. , Manuel de droit de l’environnement, (2003), op. cit., pp.57-58 , C.E. grec 3754/1981, 
2196/82,4005/83,1009/87,844/87. 
1530 MARIA E.A. « La protection constitutionnelle des forêts et la révision de la Constitution », 
www.nomosphysis.org.gr, 2006 ; MENOUDAKOS K., « La protection de l’environnement suite à la 
Révision », Nom.Vim. 2002, p.45 ; PAPADIMITRIOU G. , « L’article 24 suite à sa révision », 
éd.Sakkoulas , 2002.  

 
1531 Article 117§3 de la Constitution hellénique ; PAPADIMITRIOU G. , L’article 24 suite à sa 
révision, éd.Sakkoulas , 2002, p.35. 
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B. Une contradiction consécutive à la possession de la nature par le 

particulier  

 

    Actuellement, l’appropriation de la nature par le particulier est une réalité. 

Cependant, la question de l’appartenance de la nature est assez complexe (1), étant 

donné que le particulier devient gestionnaire de services publics (2).  

 

1. Le particulier possesseur du patrimoine naturel forestier  

 

      Les avis sur la coexistence de la propriété et de l’environnement sont 

partagés : il y a les sceptiques et ceux qui sont favorables à l’appropriation d’un bien 

environnemental. 

      À première vue, nous pourrions être méfiants face à la possibilité que certaines 

personnes deviennent propriétaires de la nature. D’après Edgar Pisani, « la protection 

du sol est trop sérieuse pour être confiée au propriétaire »1532. D’après C.Guyot, 

grand auteur de droit forestier, l’État est le propriétaire qui peut assurer la meilleure 

gestion en matière forestière1533. Toujours selon cette logique, le propriétaire, même 

de bonne volonté, ne dispose pas des moyens économiques nécessaires pour assurer la 

gestion durable de sa propriété1534.  

     Mais, après un examen plus approfondi, nous constatons que l’existence d’un 

droit privatif sur un élément naturel appropriable confère à son titulaire une protection 
                                                           

1532 COLLART –DUTILLEUL F., ROMI R., Rapport, Propriété et Environnement, op. cit., p.87. 
1533 « Rien n’est plus favorable à ce genre de propriété qu’une continuité de vues et d’efforts 
difficilement compatible avec les mutations qui se produisent trop fréquemment chez les particuliers. Il 
est donc souhaitable dans l’intérêt public, qui milite en faveur de la conservation des forêts, de faciliter 
leur acquisition ou leur création par ces personnes morales et d’assurer à ces propriétaires la garantie 
d’un régime éminemment conservateur » GUYOT C., Cours de droit forestier, op. cit., cité par M. 
Lagarde., « La gestion des forêts privées par l’Office National des forêts », préc. 
1534 COLLART –DUTILLEUL F., ROMI R., Rapport, Propriété et Environnement, op. cit., p.88. 
Rapport , Propriété et Environnement. 
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spécifique1535. D’après Aristote, nous ne prenons pas soin des choses qui relèvent du 

bien commun, parce que chacun s’occupe uniquement de ses propres affaires1536. 

Indubitablement, la gestion de la propriété dans une perspective de protection de 

l’environnement peut s’inscrire dans la durée, protection assurée lorsque le 

propriétaire n’aliène pas sa propriété et reste le seul maître pour déterminer son cadre 

de vie1537. 

    La théorie qui semble avoir pris en compte ces problématiques est la 

« tragédie des biens communs » qui critique fortement la propriété collective. 

D’après elle, lorsque certains biens n’appartiennent à personne en particulier, les 

comportements abusifs sont très fréquents, parce que les hommes tendent à en 

retirer le maximum de profits. En matière forestière, mettre la forêt à la disposition 

du public pourrait conduire à une exploitation maximale de cette ressource. Pour 

l'école d'analyse économique du droit de Chicago, cette théorie était devenue un 

argument efficace en faveur de la privatisation, renforcé par l'exposé de nombreux 

cas historiques dans lesquels une mauvaise administration publique avait conduit à 

un cycle répété de « tragédies »1538. La propriété privée serait ainsi un mécanisme 

permettant d’« internaliser » les externalités1539. 

     Cette théorie semble avoir trouvé des adeptes. Selon l’expression de Jehan de 

Malafosse, « la propriété privée [est le] gardien de la nature1540 ». Robert Smith dans 

une correspondance avec M. Falque souligna que, les individus agissant dans leur 

intérêt, le droit de propriété pouvait conduire l’intérêt particulier à agir positivement 

pour protéger l’environnement. Ainsi, la propriété peut devenir un mécanisme 

d’internalisation des externalités1541. Sans aucun doute, le marché est une notion qui 

affecte les ressources environnementales, en particulier la forêt qui a une fonction 

économique. Ce même marché fournit des biens et des services à la société. La non 

                                                           

1535 COLLART –DUTILLEUL F., ROMI R., Rapport, Propriété et Environnement, op. cit., p.49. 
1536 Aristote Politika 1261b 34, MAZIS P., « Les positions d’Aristote sur la Propriété privée et la 
propriété en commun », Nom.Vim. , 2012, v.60, p.834. 
1537 COLLART –DUTILLEUL F., ROMI R., Rapport, Propriété et Environnement, op. cit., p.51. 
1538 NAPOLITANO G., « Les biens publics et les " tragédies de l'intérêt commun"», Droit 
Administratif n°1, Janvier 2007, Étude 1. 
1539 NAPOLITANO G., « Les biens publics et les "tragédies de l'intérêt commun"», préc. 
1540 MALAFOSSE J. , « La propriété gardienne de la nature », in Études offertes à Jacques Flour, 
L.G.D.J , 2013 , p.342. 
1541 FALQUE M., « Libéralisme et environnement », Futuribles, n°97, 1986, pp. 40-41. 
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existence de droits de propriété conduit à la sous-évaluation des ressources et à la 

création des inégalités1542. En revanche, la propriété permet l’internalisation des 

externalités1543.  

     Une autre théorie, la « tragédie des anticommuns »1544, s’oppose à la 

privatisation des biens naturels, en soulignant les risques qu’entraîne l’hégémonie 

des intérêts particuliers1545. Face à cet argument de poids, la réponse est d’imposer 

des limites, mais il semble plus facile de contraindre le particulier que l’État1546. 

Nous constatons que le propriétaire peut protéger l’environnement en fonction de 

l’usage1547 qu’il en fait. L’usufruitier qui, en matière d’environnement, est 

l’ensemble de la société contrairement au propriétaire n’est pas responsable du bien 

et par conséquent n’essaie pas d’en éviter la destruction1548. Enfin, un autre 

argument en faveur de la propriété comme protectrice de l’environnement s’appuie 

sur la théorie d’éventuels troubles de voisinage : seul le propriétaire est responsable 

des dommages qu’il cause aux voisins, fait qui renforce sa responsabilisation1549.  

 

2.  Le particulier gestionnaire du service public forestier 

 

     L’exécution d’un service public a été reconnue expressément aux propriétaires 

forestiers. La conséquence principale en est l’application du droit administratif et la 

compétence de la juridiction administrative. Ainsi, le Conseil d’État dans l’arrêt 

«Ministre de l’Agriculture c/consorts Grimouard »1550 reconnut que les travaux 

                                                           

1542 D’après M. Falque, (Libéralisme et environnement, Futuribles, n°97, 1986, p.45) une externalité 
apparaît lorsque la conséquence positive ou négative d’une décision n’est pas attribuée à son auteur. 
L’exemple le plus courant est celui de la pollution de l’air par une usine qui entraîne des dégâts sur les 
cultures et sur les personnes situées sous le vent dominant. L’internalisation des externalités négatives 
signifie que le responsable supporte le coût de la dépollution. 
1543 FALQUE M., « Libéralisme et environnement », préc., p. 45. 
1544 NAPOLITANO G., « Les biens publics et les « tragédies de l'intérêt commun » », préc. 
1545 NAPOLITANO G., « Les biens publics et les « tragédies de l'intérêt commun » », préc. 
1546 LALONDE B., « Libéralisme et environnement », Futuribles, n°97, 1986, p. 56. 
1547 COLLART –DUTILLEUL F., ROMI R., « Propriété et Environnement », A.J.D.A. 1994, p. 572. 
1548 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p. 65.  
1549 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p. 66.  
1550 C.E. 20 avril 1956, Leb. p. 168 ; Gr. Arr. 1974 n°95, p.442, D. 1956, J. 429, conclusions M. Long, 
note P.J.L., RDP 1956, p.1058, concl. Long, note M. Waline; A.J.D.A. 1956, II p. 187, chron. M. 
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réalisés et financés par le Fonds Forestier National sur des terrains privés1551 étaient 

des travaux publiés exécutés dans le cadre d’une mission de service public, la 

reconstitution de la forêt. Selon une partie de la doctrine, l’arrêt concernait 

essentiellement la forêt privée sans s’appliquer à la forêt publique1552. Cette restriction 

ne paraît pas justifiée si l’on tient compte du fait que la qualification de service public 

visait à la prévention du risque sans cibler la propriété des terrains. 

     De même, la jurisprudence du Tribunal des Conflits élargit la notion de 

travaux publics, en accordant cette qualification aux travaux réalisés sur des terrains 

qui n’étaient pas propriété de l’État1553. En outre, le rôle de la clause exorbitante de 

droit commun dans le droit forestier fut confirmé par une décision du Tribunal des 

Conflits1554 qui qualifia d’administratif le contrat conclu entre un usager et l’O.N.F. À 

partir de cette décision, il y a une présomption simple du caractère privé des relations 

entre l'Office et un usager et non une présomption irréfragable comme dans le passé. 

D’ailleurs, le Tribunal des conflits définit le contenu d’une prérogative de puissance 

publique en matière contractuelle en l'assimilant à une clause ou à un régime 

exorbitant1555. Plus concrètement, le Tribunal des Conflits décida que l’acte de 

constatation et la poursuite d'infractions de droit forestier et la procédure des 

autorisations de défrichements étaient des prérogatives de puissance publique. Une 

seule de ces dernières suffit à conférer au contrat un caractère administratif de 

                                                                                                                                                                      

LONG; A.J.D.A. 1956, II, p.221, chron. MM. Fournier et Braibant; Rev. Ad. 1956, p.498, note G. Liet- 
Veaux.  
1551 MODERNE F., « Chronique sur C.E. 2 juin 1976, époux Fournet, inédit », R.D.R. 1977, p. 203.  
1552 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du 
domaine, Thèse,op. cit. p. 82. 
1553 T.C., 28 mars 1955, Effimieff, A.J.D.A. 1955, note J.A. 
1554 MARTIN J., « Comm. sur T.confl., 28 mars 2011, n°3787, Groupement forestier de Beaume 
Haie », La Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n°50, 12 décembre 2011, 
2386. 
1555 MARTIN J., « Comm. sur T.confl., 28 mars 2011, n°3787, Groupement forestier de Beaume 
Haie », préc. 
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manière indivisible1556. Il s’agit là d’une solution  qui admet qu’un service public peut 

être exécuté par un particulier1557.  

 

 §II. La privatisation de la forêt : la coexistence entre intérêts nationaux et 

intérêts privés  

 

« Le droit forestier est essentiellement un droit de propriété »1558. C’est 

pourquoi dans le Code de 1827 ce qui distingue les forêts c’est leur propriétaire1559. Il 

convient donc d’examiner d’une part comment la propriété forestière a été établie (A) 

et, ensuite, en quoi consiste le défi de son développement (B).  

 

A. Une coexistence fondée sur les origines de la propriété forestière 

 

     Traditionnellement, tant en France qu’en Grèce, la forêt est synonyme de 

patrimoine national et présumée publique aux yeux de tous. S’il s’agit d’une réalité en 

Grèce, ce n’est pas le cas en France où la forêt privée couvre plus de 10 millions 

d'hectares1560, soit les ¾ du territoire forestier1561. En revanche, en Grèce la forêt 

                                                           

1556 Le Tribunal des conflits remarque que les articles 1 et 2 du contrat conclu entre le propriétaire des 
bois et l'O.N.F. mettent à la charge de ce dernier des missions de garderie des bois, de surveillance de 
l'exploitation des coupes, de constatation des délits forestiers et délits de chasse, relevant toutes de 
prérogatives de la puissance publique, et estime ces « stipulations » « inséparables des autres 
stipulations qui confient à l'Office la régie des bois dans leur activité d'exploitation forestière ». 
1557 Avant cette jurisprudence, les activités de gestion forestière entraînaient cette fois la compétence 
judiciaire lorsqu'il s'agissait d'engager la responsabilité délictuelle de l'O.N.F. à l'égard de tiers au 
marché public d'aménagement d'un circuit de randonnée, faute de prérogative de puissance publique, 
C.A.A. Marseille, 19 nov. 2009, n° 07MA03091, Sté Hermabessiere Entreprise, Inédit au recueil 
Lebon. 
1558 LAGARDE M. Cours de droit forestier, op. cit. p.111 

1559 MEAUME E., Commentaire du code forestier de 1827 , I . L. G. J. de Cosse et N. Delamotte , Paris 
1856, 3 vol.p. 2584. 
1560 http://www.foretpriveefrancaise.com/plus-d-1-4-du-territoire-109144.html  
1561 En ce qui concerne les régions, la forêt privée représente entre 25% (Alsace) et 96% (Limousin) de 
la superficie forestière, (LA) GUERRANDE C., « La forêt privée, méconnue, parfois mal aimée », 
Administration, numéro 187, 2000,p. 56. 
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privée ne représente que 10% du pays. En ce qui concerne l’Europe, la forêt est 

principalement privée : elle occupe 72% des surfaces forestières en Finlande, 71% en 

Suède et 45% en Allemagne1562.  Cet écart de pourcentage entre la France et la Grèce 

s’explique parce que la propriété forestière a des origines différentes dans ces deux 

pays. Contrairement à la France, la propriété forestière grecque n’est pas bien 

affirmée, à cause d’une absence de cadastre et de définition claire de la forêt. En 

Grèce, il existe des particularités concernant l’établissement de la propriété (1) et le 

régime juridique de possession applicable dans certaines forêts du pays (2). 

 

1. Les difficultés d’affirmation de la propriété privée dans le nouvel 

État grec  

 

    En Grèce, les fondements de la Propriété forestière furent posés suite à la 

Révolution. Lorsque le nouvel État acquit la propriété du sol en vertu du protocole du 

3 février 1830, dit de l’Indépendance1563, le droit de vendre leurs propriétés dans un 

délai d’un an1564 fut accordé aux propriétaires. Puis, les propriétés non vendues 

passèrent aux mains de l’État1565. D’après la jurisprudence, lorsque l’État revendiquait 

la propriété d’un terrain, il suffisait que le propriétaire prouve sa bonne foi et qu’il le 

possédait depuis dix ans1566. 

   Le premier décret législatif sur la Propriété forestière privée fut publié en 18361567. 

Conformément à celui-ci, étaient considérées comme « privées » uniquement les 

forêts dont le propriétaire prouvait son droit de propriété grâce à des titres édictés 

                                                           

1562GOURGUES G., « La société d’épargne forestière », La Semaine Juridique Notariale et 
Immobilière, n° 17, 24 avril 2009, 1142. 

1563 Ce protocole fut modifié par deux protocoles interprétatifs (Le Protocole 32 du 4/16 juin 1830 et le 
Protocole 30 du 19 juin – 1 juillet 1830). 
1564 PAPAGIANNIS G., La Propriété forestière, op. cit., p.69. 
1565 Loi du 21 juin/10 juillet 1837 « Sur la distinction des terrains publics », PAPAGIANNIS G., La 
Propriété forestière, op. cit., p.77. 
1566 Areios Pagos 80/1877, PAPAGIANNIS G., La Propriété forestière, op. cit., p.77. 
1567 Loi du 17/29/11/1836 « Sur les forêts privées ». 
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avant la Révolution. De même, étaient considérées comme privées les forêts situées 

sur des terrains agricoles, lorsque ceux-ci étaient privés1568.  

   Afin de prendre en compte les droits des particuliers, la loi obligeait les 

propriétaires à se présenter dans un délai d’un an à partir de sa publication au 

Ministère de l’Économie afin qu’il examinât leur demande de reconnaissance de 

Propriété. En l’absence de cette procédure, les forêts étaient considérées comme 

publiques1569. En réalité, cette loi préconisait la présomption en faveur de l’État1570. 

N’ayant pu respecter le délai imposé parce que très court, plusieurs propriétaires 

perdirent leurs droits.  

    L’existence d’exceptions permit de relativiser la position dominante de 

l’État et la reconnaissance des droits de propriété aux particuliers. Ces exceptions 

concernaient les droits acquis avant la Révolution, en particulier pour des terrains 

appartenant à des Grecs chrétiens1571 dont le titre de propriété datait d’avant la 

Révolution1572. Par ailleurs, la présomption en faveur de l’État n’était pas applicable 

sur un terrain acheté par un Grec avant la Révolution1573. D’autre part, l’État ne 

justifiait pas les origines de son titre de propriété, lorsqu’un chrétien avait acquis le 

terrain en question au début de la Révolution et qu’il avait payé les taxes jusqu’en 

18401574. D’ailleurs, les forêts pour lesquelles une autorisation de défrichement avait 

été accordée, ne pouvaient être acquises par l’État grec1575. La jurisprudence admit 

que les droits de propriété d’un particulier sur des forêts pouvaient être reconnus, soit 

lorsqu’il prouvait « le corpus » - la réalité de posséder le terrain- et l’« animus » -la 

possession elle-même -, soit lorsqu’il prouvait son intention de devenir propriétaire du 

terrain , même si ces forêts semblaient appartenir à l’empire ottoman1576. Enfin, une 

exception fut également admise pour les forêts détenues par les Grecs avant la 

                                                           

1568 Article 1er de la loi du 17/29/11/1836 « Sur les forêts privées ». 
1569 Article 3 de la loi du 17/29/11/1836 « Sur les forêts privées ». 
1570 KEMIDIS K., Propriété forestière, 1995, p.24 ; PAPACHRISTOU V., Conflits entre l’État et les 
particuliers sur les forêts- étendues forestières,1994.  

1571 Si les terrains étaient occupés avant la Révolution par les Turcs, l’État ne pouvait les posséder, AP 
22/1868 et 123/1868. 
1572 Areios Pagos 148/1855. 
1573 Areios Pagos 13/1852. 
1574 Areios Pagos 118/1868, PAPAGIANNIS G., La Propriété forestière, op. cit., p.72. 
1575 Areios Pagos 284/1868. 
1576 Areios Pagos 118/1868.  
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Révolution, même s’ils n’avaient aucun titre valide de propriété1577. Ces exceptions, 

cependant, ne répondaient pas à la totalité des questions relatives à la reconnaissance 

des droits à la propriété.  

          Désormais, dans un effort de rationaliser les règles d’acquisition de la 

propriété, à part la distinction entre forêts publiques et forêts privées1578, la loi précisa 

les cas où l’État ne revendiquait plus de Propriété forestière1579. Le législateur essaya 

de résoudre d’une manière pragmatique la propriété privée forestière, en respectant les 

droits acquis. Cet article distinguait la possibilité de reconnaissance de l’acquisition 

des espaces à caractère forestier par les particuliers par rapport à l’origine de la 

propriété ;  ainsi on distingua les espaces devenus privés suite à un acte de 

reconnaissance, les espaces transmis aux propriétaires suite à un acte de cession et les 

espaces au caractère privé à cause de la modalité d’acquisition. L’État ne revendiquait 

pas de droits de propriété sur les espaces forestiers dans lesquels ces droits avaient été 

fondés sur des actes de reconnaissance, de manière générale1580, lorsque ces droits 

                                                           

1577 T.G.I d’Athènes 1409/2010.  
1578 Cette affirmation reprend l’article 2 de l’ancien Code forestier.  
1579 Article 10 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 

1580 De manière exhaustive : Article 10§1 I de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes 
forestiers, la réalisation du cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 
2012, (J.O.R. A’ 303) ;  
1. L’État ne revendique pas son droit de propriété sur les forêts, les étendues forestières et les espaces 
figurant à l’article 3§5 a et b qui ont été reconnus comme privés : 
 a) Par la procédure de la loi du 17/29 novembre 1836 « Sur les forêts privées » (J.O.R. 69/1.12.1836). 
 b) Par les dispositions de la loi ΑΧΝ`/14.1.1888 « Sur la distinction et la délimitation de forêts » 
(J.O.R.20/21.1.1888), modifiée par la loi Ν. ΒΛΠΖ`/12.7.1903 (J.O.R.160) et les décrets du 11.12.1889 
et du 19.7.1904, si des protocoles de délimitation ont été rédigés. 
 c) Par les décisions définitives de la juridiction civile, lorsque l’État était l’une des parties du 
contentieux.  
 d) Par les décisions du Ministère de l’Agriculture édictées suite aux rapports des Conseils sur la 
propriété forestière, selon les dispositions de la loi 853/1917 « Sur l’Organisme du Ministère de 
l’Agriculture » (J.O.R. 133 Α) de la loi 1747/1939, « Sur la création au Ministère de l’environnement 
d’un Conseil d’Avis sur les forêts » (J.O.R. 208 Α), des articles 9 et 13 du décret Ν.∆. 86/1969 qui 
codifiaient les dispositions de Codes forestiers de la loi 3077/1924 « Sur le Code forestier » , la loi 
4173/1929 « Sur la ratification et modification du décret du 11 mai 1929,  sur le Code forestier » 
(J.O.R. 205 Α), les dispositions de l’article 8 de la loi 998/1979, ainsi qu’avec les décisions des 
Administrateurs Généraux et du Commissaire de l’Administration prévue par le décret 1150/1942, qui 
jugeaient les questions concernant la propriété.  
 e) Par la décision de la Juridiction Administrative du Ministère de l’Agriculture de la loi 2201/1920 
« Sur la composition de la juridiction administrative » (J.O.R.133 Α) et du décret du 21 septembre 
1926 (J.O.R.328 Α). 
 f) Par les décisions du Ministère de l’Agriculture, selon les dispositions de l’article 29 du décret 
841/1941 « Sur la prise de mesures exceptionnelles pour l’exploitation et la gestion de forêts à cause 
de situations dues à la guerre » (J.O.R. 445 Α) et des articles 42 et 49 du décret  2501/1953 « Sur la 
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étaient reconnus par la loi du 17/29 novembre 1836. D’après la procédure prévue dans 

cette loi, la propriété privée forestière est incontestable lorsqu’elle est fondée sur les 

décisions du Ministère de l’Agriculture1581 et lorsque les droits de propriété sont 

prouvés par un protocole relatif (Πρωτόκολλο Αποτερµατισµού)1582. Celui-ci est un 

acte administratif 1583 qui constitue un acte de gestion de la propriété publique et les 

litiges issus de cet acte relèvent du juge judiciaire1584. Son rôle consiste à éclairer le 

régime de la propriété du terrain pour lequel il est édicté ainsi que les limites du 

terrain en question. En ce qui concerne les cessions, à titre indicatif1585, sont 

                                                                                                                                                                      

modification des dispositions de la législation forestière » (J.O.R. 200 Α΄) et des articles 3 et 8 du Code 
forestier (Ν.∆. 86/1969). 
g) Par les dispositions du décret 2468/1917 et de la loi 1072/1917 (JOR305/1917) du gouvernement 
provisoire. 
h) Par les décisions du Secrétaire Général de la région, prises selon les dispositions de l’article 67 de la 
loi 998/1979 remplacé par l’article 14 de la loi 1734/1987. 
 
i)Par les dispositions de l’article 248/1976, concernant a) les étendues forestières qui ont été jugées 
comme appartenant à l’État, b) les espaces qui ne figurent pas dans la Charte cadastrale de la loi 
248/1976 comme non forestiers ainsi que les espaces dont la nature a fait l’objet d’un jugement pour 
lequel a été rendue une décision définitive, selon les articles 12 et suivants de la loi  248/1976. Ces 
espaces ne constituent pas une forêt ou une étendue forestière, même s’ils ont acquis un caractère 
forestier, si pour ces espaces ou pour certaines de leurs parties ont été édictés des actes administratifs 
qui vérifiaient leur caractère non forestier, en application de la loi 248/1976, jusqu’au 31/3/2011.   
j) Par les dispositions du Code agricole.  
k) Par les dispositions de l’article 29 du décret 2185/1952 et de l’article 26 de la loi  2040/1992, en ce 
qui concerne les étendues forestières du paragraphe 2, les espaces de l’article 3§5a et 3§3 de la loi  
998/1979. 
k) Par la disposition de l’article 11§1 de la loi 3147/ 2003. 
l) Conformément aux enregistrements du Cadastre de Rhodes, de Kos et de Leros.  
 
1581 PAPAGIANNIS G., La propriété forestière, op.cit., p.159 ;  NTOUROS G., Les questions sur la 
propriété de la Grèce, Athènes 1991, Chambre géotechnique de la Grèce, Athènes, 1991, p.30 ; 
PAPACHRISTOU V., Contestations entre l’État et les particuliers sur les forêts- étendues forestières, 
1995 ; p.45. 

1582 La loi N AXN’/14/1/1888 « Sur la distinction et la délimitation de forêts » prévoyait la rédaction de 
ces protocoles. 
1583 Article 73 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) 

1584 STASINOPOULOS M. , Les res communes au Code civil de 1950, p.31; PAPAGIANNIS G., La 
propriété forestière, op.cit., p.158, C.E.grec 1196/1993, C.E.grec 3728/1993. 
1585 Article 10 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303) 
11.Les espaces en question furent cédés aux particuliers en propriété: 
 a) Par les dispositions des lois ΤΣΤΕ`/16.10.1856 (JOR 79/24.10.1856) et ΥΛΑ`/25.3.1871 (J.O.R. 
25/16.6.1871) et les lois postérieures, est autorisée la cession de terrains publics par le Ministère de 
l’économie et le Service de la défense aérienne.  Cette cession est valide indépendamment du temps de 
sa réalisation.   
 b) Par les dispositions des codes forestiers antérieurs aux lois 2636/1924, 3077/1924, 3542/1928 
(J.O.R. 91 Α), des articles 62, 63, 63a et des articles 180 à 199 de la loi 4173/1929, du décret 857/1937 



   299 

 

 

considérées comme forêts privées celles qui sont attribuées soit par une cession soit 

par une vente opérée par le Ministère de l’Économie et par l’Aéronaute National1586. 

D’ailleurs, cette loi reconnut des droits réels sur les forêts qui furent cédées 

conformément aux dispositions du Code forestier de 1969 lorsque les cessions en 

question étaient conformes à la loi1587. Soulignons que les cessions de forêts à des 

particuliers par le biais de lois spéciales sont considérées comme légales1588. La 

législation forestière énumère d’une manière exhaustive les titres qui peuvent justifier 

une telle cession de propriété1589. Enfin, la question de la reconnaissance de la 

propriété privée sur les forêts par voie d’acquisition est régie de manière très 

                                                                                                                                                                      

« Sur la cession des forêts publiques et communales à des fins agricoles et d’exploitation 
d’arboriculture » (J.O.R. 367 Α) et des articles 14 à 34 du décret 86/1969. 
c) Par les dispositions de l’article 51 de la loi 4108/1929 « Sur la modification et les dispositions de la 
législation sur les communes » et de la loi 3194/2022.4.1955 et les terrains attribués par protocole par 
le Comité de l’article 1 du décret 13/15.2.1930. 
 
d) Par le décret 17/18.10.1923 « Sur la cession de la propriété de forêts de résineux par les 
particuliers » (J.O.R. 297 Αι, le décret 1/13.12.1923 (J.O.R. 360 Α), l’article 53 du décret  2501/1953, 
selon les termes et les limites des dispositions de l’article 8 de ce décret.  
e) Par les dispositions de la loi  998/1979 et de la loi 1734/1987 ainsi que par les autres dispositions de 
la législation forestière.  
 
 
1586 Les dispositions de la loi TSTE E ‘/ 16/10/1856 et YLA’/25/3/1871 et article 10 de la loi 
3208/2003. 
1587 Article 10§1/II/b de la loi du 24/12/2003 n°3208/2003  « Protection des écosystèmes forestiers, 
réalisation du cadastre, réglementation de droits réels sur les forêts et les étendues forestières », J.O.R. 
A’ 303/24/12/2003. 

1588 Article 51 de la loi N 4108/1929 « Sur la modification et l’accomplissement des dispositions de la 
législation sur mairies et communes », complétée par la loi 6271/25/8/1934 et la loi 3194/1955.  
1589 Article 10§ 2 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303) 
2. Il s’agit de titres définitifs de propriété pour les espaces qui ont été cédés en fonction des dispositions 
suivantes : a) le décret du 2.7. 1926 (J.O.R. 223), b) la loi 3542/1928  (J.O.R. 91 Α) et c) les articles  
192 et 193 de la loi 173/1929. L’État n’est nullement tenu responsable pour la revendication des 
terrains en question par des tiers. Les titres ne sont pas restitués, même dans le cas où les terrains cédés 
ne servent pas l’objectif pour lequel ils avaient été cédés.  
3. Les actes de cession édictés par le Ministère de l’Économie de l’Administration transitoire de la 
Grèce de 1822 à 1833, s’ils n’ont pas été retirés, sont considérés comme étant toujours en vigueur, 
indépendamment de l’édiction de titres de renouvellement par le Conseil des Comptes. 
 
En outre, sont considérés comme valides les actes de cessions édictés en application : 
a) de la loi du 26 mai 1835 (JOR 2) et du décret 13/25 novembre 1836 (JOR 67). 
b) du décret du 21 avril /10 mai 836 (JOR 20). 
c) de la loi du 1/13 janvier1838 (J.O.R. 1). 
d) de la loi Ν.ΤΠΖ/24.3.1871 (J.O.R. 29). 
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exhaustive par la législation forestière et elle respecte dans une large mesure les 

situations établies1590. 

    Il convient donc d’examiner dans quelle mesure la reconnaissance de ces 

droits de propriété sur la propriété domaniale forestière est compatible avec la 

protection du domaine public qui, en Grèce, a une dimension constitutionnelle1591. À 

première vue, la conformité avec la Constitution des cessions de ces droits réels sur 

les espaces à caractère forestier qui font partie du domaine public de l’État est 

discutable1592. Mais, l’adoption d’une thèse aussi rigide ne correspond pas à la réalité 

de la société grecque. Par conséquent, la nécessité de s’adapter à la réalité, tout en 

prenant en compte l’histoire du pays, explique l’attribution de ces droits dans les 

forêts de l’État1593.  

    En Grèce, la définition des droits à la propriété sur les espaces à caractère 

forestier n’est pas unifiée et, ainsi, diffère d’une région à une autre en fonction de 

l’histoire des unités géographiques du pays1594. 

    Ainsi, les îles Ioniennes qui ne subirent jamais l’occupation turque furent 

également rattachées à la Grèce par la Convention de Londres en 1815 en tant qu’État 

                                                           

1590 111. Les espaces en question furent acquis en propriété : 
a) Par les adjudicateurs, suite aux procès-verbaux d’adjudication des enchères publiques si aucune 
action de réclamation n’était engagée, selon l’article 1020 du Code de procédure Civile et l’article 33§3 
de la loi 1473/1984 (J.O.R. 127 Α) ou selon l’article 74 du Décret 356/1974. 
 
 b) Par les tiers pour les contrats entre les particuliers et l’État, selon l’article 39 de la loi 1884/1990 et 
selon les dispositions du décret  6/1961, si l’objet de l’acte était la propriété du terrain et non le droit 
des tiers. 
 c) Par les Caisses des combattants de Secours de la Crète et des Monastères, selon la loi 3345/1925. 
 d) Par les tiers à la Banque Centrale de Grèce, en tant que gestionnaire des propriétés échangeables, 
selon le contrat du 5.5.1925 entre l’État et la Grèce, à condition que ces terrains aient été attribués à la 
Banque selon un protocole de remise et de réception et si, durant la validité du contrat en question, 
aucun service public n’a présenté de contestation au sujet des ventes effectuées après le 9.10.1937. 
Pour des raisons frontalières, cette cession est valide si l’Armée l’autorise.  
 e) Par la propriété des îles de Kythira et d’Antikythira, selon les dispositions de l’article 84 de la loi 
416/1984 (J.O.R. 18Α). 
 f) Par les dispositions des articles 13 et 18 de la présente loi.  
 
1591 Articles 1 § 2 , article 4 § 1 , 4 §5, 17 §1, 25 §1 et 106 §2  de la Constitution hellénique.  
1592 VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique à l’État grec, op. cit. , p.295. 
1593 PAPATHANASOPOULOS A., Droit des écosystèmes forestiers, éd. Nomorama, 2014,p. 296. 
1594 KEMIDIS K., Droit forestier, vol. 1, Athènes, 1985, p.45. 
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Indépendant dans lequel les forêts n’étaient pas publiques1595. C’est pourquoi la 

présomption de propriété en faveur de l’État n’était pas applicable1596.  

            Les douze îles (Dodécanèse), elles, furent cédées à la Grèce par la Convention 

de Paris le 10/2/19471597. Depuis, la législation grecque est applicable, à l’exception 

des dispositions du cadastre qui étaient en vigueur depuis la domination italienne1598.  

Enfin, il convient de souligner que parmi les critères utilisés pour que soient reconnus 

les droits réels des habitants figurait la résistance à l’occupation turque. Plus 

précisément, les propriétaires qui résidaient dans les îles1599 occupées sans résistance 

aucune par l’Empire ottoman maintinrent leurs droits pendant l’occupation ottomane. 

Mais, lorsque ces îles furent rattachées à la Grèce, l’État grec ne reconnut pas ces 

droits1600.  

            Ayant examiné l’établissement de la Propriété forestière en Grèce, nous 

devons étudier comment cette propriété est revendiquée soit par les propriétaires, soit 

par l’État. Ainsi, un particulier qui prétend être le propriétaire d’un terrain, en cas de 

contestation de son droit de propriété, peut intenter une action en revendication contre 

l’État. Mais celle-ci1601 suppose un recours gracieux adressé au Ministère des 

Finances et au Ministère de l’Environnement1602 et c’est le Conseil de Propriété 

forestière1603 qui tranchera après examen de ce recours.  

                                                           

1595 Areios Pagos 340/1985. 
1596 C.A. d’Athènes, 1 162/2002; PAPAGIANNIS G., La propriété forestière, op. cit., p. 82; 
KORIATOPOULOU-AGGELI P., « Le régime de propriété des terres forestières suite à la réunion des 
îles ioniennes avec la Grèce », Nom.Vim., 47, p. 1498 ; dans ce cadre, précisons que selon le Conseil 
Juridique de l’État Ass. 468/1978, ces forêts appartiennent à l’État, sauf si elles ont été reconnues de 
façon expresse comme « privées ».(sauf si l’Etat a reconnu le caractère privé des forêts en question)  
 1597 La Convention de Paris du 10/2/1947 fut validée par la Grèce dans le décret législatif le ND 
423/1947, Article 2 de la loi N 510/1947 « Sur la législation dans le Dodécanèse ». Le Droit ottoman y 
était en vigueur jusqu’au 31/12/1931, puis ces douze îles furent occupées par l’Italie. D’ailleurs, la 
législation italienne incluait le Code forestier italien de 1865. 
1598 Article 8§2 de la loi 510/1947 « sur la législation judiciaire appliquée à Dodécanèse , du 29/30 
décembre 1947 , Areios Pagos 1277/1988.  

1599 Il s’agit des îles Lesvos, Samos, Chios, Ikaria, Psara, Salamina, methana , Sporades , Tinos, 
Andros, Naxos, Thermia (Kuthnos), Serifos, Skopelos, Skiathos, Alonnisosn, Amorgos, Santorini, 
Paros, Milos, Mikonos, Ios , Folegandros, Trikeri, Kos , Patmos, Karpathos. 
1600 Décret du 17/29/11/1836 « Sur la Propriété forestière ». 
1601 Article 8 de la loi 1539/1938 remplacé par l’article 24 de la loi 2732/ 1999. 
1602 Article 1§3 du décret du 7/8/1991, n°352/1991, J.O.R. A’124/7/8/1991, Article 1d’ et 5 §2d’ du 
décret 46/1991 en combinaison avec l’article 9§6 du AN 1539/1938. 

1603 PAPAGIANNIS G., La propriété forestière, éd. Nomiki Vivliothiki, 2011, p. 258.  
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           La reconnaissance des droits des particuliers signifie aussi reconnaître les 

droits de l’État sur les forêts occupées par les particuliers. En effet, lorsqu’un 

particulier occupe un terrain forestier domanial, l’Administration forestière, qui est 

compétente en la matière, constate cette occupation illégale et adresse à celui qui en 

est responsable le Protocole administratif d’exclusion1604. Ce dernier a un caractère 

exécutoire1605 qui impose au propriétaire de quitter le terrain : il est adressé aux 

individus qui opèrent des défrichements, des coupes de bois et d’autres actes dans des 

forêts publiques et domaniales ainsi que dans des forêts dites à reboiser, alors qu’ils 

n’en sont pas propriétaires. Le fait que le particulier n’exerce pas son droit de recours 

dans un délai de 30 jours à partir de sa notification rend le protocole définitif1606.  

          Ce délai est déterminant pour la reconnaissance de droits de propriété ou 

d’autres droits réels sur les forêts de l’État. En effet, le Cadastre national est en cours 

d’élaboration et les droits qui seront déclarés seront enregistrés. C’est pourquoi, en 

cas de contestations sur l’existence, l’ampleur ou le caractère d’un droit réel sur un 

espace à caractère forestier, avant l’affichage des données du Cadastre, la loi donne 

aux particuliers qui soutiennent avoir des droits réels sur les forêts un outil 

supplémentaire : ils peuvent recourir aux Comités d’examen des instances du 

Cadastre1607, ainsi qu’aux tribunaux civils1608.  

         Le rôle de ces Comités est lié à l’élaboration du cadastre : en effet, en Grèce la 

première étape pour réaliser le cadastre est la collecte de données sur la propriété, 

notamment les titres que les propriétaires donnent à l’Office du Cadastre au niveau 

local.  Ensuite, ces données sont collectées et publiées. Mais, avant leur publication 

définitive, l’Office du cadastre procède à une prépublication de ces données. Pendant 

                                                           

1604 Article 20§2 de la Constitution et l’article 6 de la loi 2690/1999 , du 9/3/1999 « sur la validation du 
Code de procédure administrative et autres dispositions », J.O.R. A’ 45/9.3.1999. 

1605 Avis Conseil Juridique de l’État 883/1957et et article 61 du Code forestier. 
1606 D’après l’article 61§2 du Code forestier, ce recours est exercé contre l’État ou contre des 
particuliers auprès du Tribunal d’Instance. Sa décision est déférée devant le Tribunal de 1ère Instance 
(61§4), Article 61§1 du Code forestier (T. d’Alexandroupolis 62/2010).  
1607 Article 7 de la loi 2308/1995 , « Cadastration pour la création du cadastre nationale, Procédure 
jusqu’aux premières inscriptions dans les livres du cadastre et autres dispositions », J.O.R.Α' 114/1995. 
1608 Article 3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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cette période, toute personne ayant intérêt à agir peut contester ces données auprès du 

Comité d’instances dans un délai de 4 mois à partir de leur publication1609.  

Lorsque cette instance concerne des terrains à caractère forestier, un forestier 

fait partie des membres de ces Comités. Avant que ces derniers ne soient composés, 

ce sont les Conseils de la Propriété forestière qui, en fonction des titres de propriété, 

reconnaissent ou non des droits réels sur les forêts.  La condition indispensable à cette 

reconnaissance est que ces titres soient antérieurs au 23 février 19461610. 

 

2. Une particularité juridique grecque : les forêts « sous possession » 

 

    Si la Propriété forestière distingue traditionnellement la Propriété publique 

de la Propriété privée, la réalité grecque a également créé les forêts « sous 

possession » dont un exemple emblématique est la Crète1611. En 1913, celle-ci fut 

rattachée à la Grèce alors qu’elle était autonome depuis le 9 décembre 1898 après 

s’être libérée de la tutelle turque. La conséquence sur la propriété forestière en fut que 

les forêts qui pendant l’occupation turque était publiques -« mulkia »- furent 

privatisées. Les forêts qui appartenaient à des particuliers furent considérées comme 

des « forêts sous possession » 1612 (διακατεχόµενα δάση) dont la propriété revint à 

l’État1613. C’est l’Ordonnance 108300/14/9/1924 du Ministère de l’Agriculture de 

                                                           

1609 Article 7 de la loi 2308/1995 , « Cadastration pour la création du cadastre nationale, Procédure 
jusqu’aux premières inscriptions dans les livres du cadastre et autres dispositions », J.O.R.Α' 114/1995. 
  
1610 Il convient de souligner que cette date est très importante pour le droit réel en Grèce, parce que 
l’ensemble des droits réels des particuliers sur les immeubles de l’État peuvent être revendiqués, s’ils 
concernent une date de plus de trente ans avant l’adoption du Code civil en Grèce ; Article 3 de la loi 
998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., 
A’289, 29/12/1979). 
 

1611 PAPATHANASOPOULOS A., Droit des écosystèmes forestiers, éd. Nomorama, 2014, p.310, 
KEMIDIS K., Propriété forestière, op.cit., p.58. 
1612 Décision 51098/454/22/3/1957 du Ministère de l’Agriculture; KARAGIANNIS I., « Problèmes 
juridiques issus de la législation forestière, notion des termes "sous possession", "présomptions"», 
Nom.Vim., oct 26 et, p.1133.  
1613 Avis du Conseil Juridique de l’État 128/1979, 845/1970, 42/1977, 873/1976. 



   304 

 

 

Larissa 1614 qui, en tenant compte des rapports de l’Administration forestière de la 

Région, déclara que cette dernière était « sous possession publique »1615.  

    Face à cette situation originale, l’Assemblée du Conseil Juridique de l’État 

essaya de préciser le contenu de ce nouveau concept en procédant à la distinction 

entre forêts privées et forêts « sous possession ». La différence entre ces deux 

catégories repose sur l’absence de titre de propriété1616, mais une telle distinction est 

loin d’être une solution juridique satisfaisante. La difficulté d’interprétation vient 

d’une part du fait qu’en droit civil grec les droits réels ont un « numérus clausus » et 

d’autre part du fait qu’ils sont prévus dans l’article 973 du Code civil grec. Par 

ailleurs, cette distinction entre deux sortes de propriété ne correspond pas aux modes 

d’acquisition de propriété prévus par le Code civil grec. Cet avis - conforme à celui du 

1012/1953 rendu précédemment par le Conseil Juridique de l’État - assimila la 

possession selon le droit civil à cette notion particulière de la propriété, sans que soit 

reconnu aucun droit de propriété à l’Administration forestière1617. Cependant, il y eut 

une vraie confusion lorsque l’avis du Conseil Juridique de l’État du 878/1976 

distingua cette possession de la possession de droit civil, interprétation non-conforme 

à la doctrine ni à la législation de l’époque1618. Dans le but de rationaliser le droit 

forestier, la loi 3208/20031619 permit aux possesseurs de « forêts publiques sous 

possession privée » de demander à l’État d’en devenir propriétaires grâce à une 

transaction réalisée après avoir payé la moitié du prix1620. La conformité de cette 

possibilité avec la protection constitutionnelle du domaine public fut contestée avec 

les arguments utilisés pour l’attribution de droits à caractère privatif dans les forêts de 

                                                           

1614 D’après le rapport, les forêts en question furent occupées par des personnes considérées comme 
possesseurs sans pouvoir cependant fonder leurs droits pour avoir perdu leurs titres suite à l’occupation 
de la Thessalie.  
1615 LAZOS N., Les forêts « sous possession » et leur gestion indiquée, 1927, p.34. 

1616 Ass. Avis Conseil Juridique de l’État, 815/1970. 
1617 KARAGIANNIS I., « Problèmes juridiques issus de la législation forestière, notion des termes 
« sous possession », « présomptions » », préc., p.1133.  
1618 KARAGIANNIS I., « Problèmes juridiques issus de la législation forestière, notion des termes 
« sous possession », « présomptions » », préc., p.1133. 
1619 Loi n° 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du cadastre, la 
réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 

1620 Article 13 §6 de la 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 
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l’État1621. Bien que ces critiques soient juridiquement bien structurées, il est 

indispensable d’adapter le droit à l’histoire et à la réalité du pays, ce qui explique la 

solution des forêts « sous possession »1622. 

La complexité de l’affirmation de la Propriété forestière en Grèce justifie que, 

dans le cas d’une transaction concernant une forêt, le propriétaire vendeur est tenu de 

déclarer que l’État n’en a jamais revendiqué la propriété, déclaration adjointe au 

contrat. Si le vendeur déclare que l’État avait revendiqué la propriété du terrain objet 

de cette transaction, le notaire n’a pas le droit de réaliser la vente. Nous pouvons alors 

constater que dans ce cas l’État est en position dominante et la forêt est en réalité 

difficile à transférer1623.  

Mais, à part cette particularité, de nombreuses failles entravent la valorisation de la 

propriété forestière.  

 

B. Une coexistence imposée par les failles de la propriété forestière 

 

Tant en France qu’en Grèce, le problème principal de la propriété forestière est 

le morcellement de la forêt (1) dont l’importance est une des préoccupations majeures 

du législateur (2).  

 

 

 

 

                                                           

1621 Articles 1 §2, article 4 §1, 4 §5, 17 §1, 25 §1 et 106 §2 de la Constitution hellénique; 
VELEGRAKIS M., La notion de la propriété publique selon l’État grec, op. cit. p. 295. 
1622 KARAGIANNIS G. « Problèmes Juridiques issus de la législation forestière- Notion des termes 
« sous possession », » Tekmiria, Nom.Vim. 26, p.1133. 

1623 Article 280 du décret du 18/1/1969, n°86/1969 « Sur le Code forestier », (J.O.R. A’ 7/18/1/1969). 
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1. Le problème du morcellement de la forêt 

     

En France, la forêt privée augmente d’environ 37.000 ha par an1624 et elle 

fournit 72% de la récolte de bois. Mais, cette augmentation ne s’accompagne pas des 

progrès économiques que l’on pourrait logiquement attendre, car en réalité le 

propriétaire forestier doit surmonter plusieurs difficultés afin de valoriser son bien.  

Tout d’abord, le grand public considère qu’un propriétaire forestier fait partie d’un 

« club fermé », d’une élite. En fait, dans leur grande majorité, les propriétaires 

forestiers proviennent de toutes les couches de la société1625 et sont les descendants de 

propriétaires et d’acteurs ruraux1626. Ensuite, d’après les statistiques, trop peu de 

propriétaires disposent d’une grande propriété forestière. Plus précisément, seulement 

9.000 forêts privées ont plus de 100 ha et 1,5 millions ont plus d’1 ha1627. Le revenu 

moyen de la forêt se situe entre 0,8 et 1,4% du capital engagé1628. Ce faible rendement 

et le fait que l’investissement forestier se réalise à long terme rendent celui-ci très 

aléatoire.  

Précisons que le morcellement de la forêt constitue une particularité 

européenne. Hors de l’Europe, il existe surtout au Canada, ensuite au Japon, en 

Nouvelle Zélande, au Chili et aux États-Unis1629. Les causes en sont les reboisements 

successifs et l’enfrichement des petites parcelles agricoles abandonnées, notamment 

en terrasse dans le sud1630 : tout cela a donné naissance à une forêt privée importante 

                                                           

1624 (LA) GUERRANDE C., « La forêt privée, méconnue, parfois mal aimée », préc.,p. 56. 
1625 (LA) GUERRANDE C., « La forêt privée, méconnue, parfois mal aimée », préc.,p. 56. Plus 
précisément, 5% des personnes physiques propriétaires forestiers sont cadres, 7% ruraux , les autres 
sont agriculteurs, ouvriers, employés. D’ailleurs, 75% d’entre eux vivent à la campagne, 15% dans les 
petites villes de province. Les agriculteurs sont les plus nombreux ( 25% des propriétaires personnes 
physiques) de même que les retraités (35% des propriétaires personnes physiques). Les surfaces 
possédées par les personnes morales hors groupements forestiers sont minoritaires avec seulement 9% 
de la superficie, BARBIER J.-M., « L’organisation de la forêt privée », in revue Administration, 
numéro 187, 2000, p. 63. 
1626 OTT V., « Le droit de propriété existe-t-il encore en forêt ? », Annales des Mines - Responsabilité 
et environnement, 2009/1 N°53, p.29, BARBIER J.-M., « L’organisation de la forêt privée », préc., p. 
63. 
1627 Par conséquent, environ 2 millions d’hectares sont composés de très petites propriétés (LA) 
GUERRANDE C., « La forêt privée, méconnue, parfois mal aimée », préc.,p. 56. 
1628 (LA) GUERRANDE C., « La forêt privée, méconnue, parfois mal aimée », préc.,p. 56. 
1629 BARBIER J.-M., « L’organisation de la forêt privée », préc., p. 63. 
1630 PUECH J., Rapport, Mise en valeur de la forêt française et développement de la filière bois, op. 
cit., p. 14. 
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en surface mais très morcelée1631. En France, les chiffres témoignent de cette réalité : 

les bois de moins d’un hectare représentent 0,75 millions d’ha pour 2,4 millions de 

propriétaires, ceux de 1 à 4 ha totalisent 1,4 millions d’ha pour 0,7 millions de 

propriétaires et les propriétés de 4 à 25 ha atteignent un total de 3,3 millions d’ha pour 

0,4 millions de propriétaires, c’est-à-dire plus que l’ensemble des forêts communales 

(2,8 millions d’ha). Enfin, les propriétés de plus de 25 ha  représentent 5,13 millions 

d’ha soit 47 % ou la moitié de la forêt privée1632. En Grèce, étant donné l’absence 

d’un inventaire récent et l’absence de recherche sur la forêt privée, les données 

statistiques sur le morcellement ne sont pas aussi précises. Mais, les forestiers 

soulignent l’importance de ce problème de morcellement dont l’ampleur vient du fait 

que la forêt ne peut pas assurer à son propriétaire un revenu régulier. Comme nous 

l’avons déjà souligné, cela combiné à un investissement forestier1633 à long terme 

n’incite pas à investir dans le secteur forestier1634. En général, un propriétaire forestier 

ne peut pas vivre de la forêt1635. 

     La lutte contre le morcellement forestier est une condition nécessaire pour 

développer la production d’énergie à partir du bois. En sachant que la forêt privée 

représente les ¾ de la forêt française, nous comprenons pourquoi la mobilisation en 

faveur de la production énergétique concerne notamment les forêts privées1636. 

L’objectif d’« une gestion effective et d’une dynamisation de la politique forestière » 

                                                           

1631 BARBIER J.-M., « L’organisation de la forêt privée », préc., p. 63. 
1632 PUECH J., Rapport, Mise en valeur de la forêt française et développement de la filière bois, op. 
cit., p. 14. 
1633 « Pour le propriétaire d’un bois de 4 à 25 ha l’intervention, coupes ou travaux, sur tout ou partie de 
son bois, ne peut avoir lieu qu’environ tous les 3 à 10 ans ; encore doit-elle intéresser, pour justifier le 
déplacement d’une machine d’abattage et de camions, au moins 4 ha (en éclaircie) pour fournir au 
moins 300 m3. Un tel propriétaire, pour lequel cette recette ne sera jamais qu’accessoire, ne peut 
s’investir en temps et en formation pour acquérir les compétences d’un gestionnaire. Il doit alors 
s’adresser à un « sachant ». Les propriétaires d’un bois de moins de 4 ha, seuil en dessous duquel la 
rentabilité de la gestion devient aléatoire, représentent 2,14 millions d’ha, soit 20 % de la forêt privée, 
pour plus de 3 millions de propriétaires » ; PUECH J., Rapport, Mise en valeur de la forêt française et 
développement de la filière bois, op. cit., p. 14. 
1634 Ce problème doit être envisagé par rapport à la mondialisation des marchés et à l’augmentation de 
la taille des entreprises transformatrices de bois qui marginalisent les petits lots issus de forêts peu 
étendues qui renchérissent les coûts de mobilisation ; BARBIER J.-M., « L’organisation de la forêt 
privée », préc., p. 63. 
1635 (LA) GUERRANDE C., « La forêt privée, méconnue, parfois mal aimée », préc.,p. 56.  
1636 Question n°62544 de M. Pierre Morel-A- L’Huissier (Union pour un Mouvement Populaire - 
Lozère) publiée au JO le 3/11/2009 page 10333, réponse publiée au JO le 21/9/2010 page 10254. 
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décidé par le Président de la République à Urmautt le 19 mai 2009 ne peut être atteint 

avec une forêt aussi morcelée1637. 

 

2. Les mesures législatives pour combattre le morcellement de la forêt 

 

      En comparant la lutte contre le morcellement de la forêt en France et en 

Grèce, nous constatons qu’en Grèce l’État incite à la nationalisation de la propriété, 

tandis qu’en France le but est le renforcement de la propriété.  

    Parmi les mesures contre le morcellement figurent les efforts de valorisation 

de la propriété existante. Mais, si en France cet objectif se concrétise par un droit de 

préférence accordé aux propriétaires, en Grèce la loi impose un droit de préemption 

en faveur de l’État.  Plus précisément, en France, la loi de modernisation de 

l’agriculture1638 impose que la vente d’une parcelle boisée de moins de 4 hectares1639 

doit sous peine de nullité1640 être notifiée aux propriétaires des parcelles contigües. Le 

législateur ne précise pas si cette disposition concerne également la vente par 

adjudication, mais la doctrine répond par la négative1641. 

    Ce droit de préférence ne s’applique pas dans les cas précis illustrés par la 

loi qui concernent la catégorie de propriétaires et la nature de l’immeuble. Il ne 

s’applique pas au propriétaire d’une parcelle contiguë à la forêt en vente, ni à la 

                                                           

1637 Question n° 66344  de M. Pierre Morel –A- L’Huissier (Union pour un Mouvement Populaire - 
Lozère) Question écrite, Ministère interrogé, Alimentation agriculture et pêche, question publiée au JO 
le 15 : 15/12/2009 page 11861,  réponse publiée au J.O. le 9/3/2010. 

1638 Loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche, voir notamment 
GAIN M.-O., « Le droit de préférence des propriétaires contigus lors de la vente d'une parcelle boisée 
de moins de quatre hectares institué par la loi de modernisation de l'agriculture du 27 juillet 2010», 
Droit rural n°392, avril 2011, étude 3. 
1639 D’après le rapport Peyron, la limite de 4 hectares s'appuie sur le fait qu'au-dessus de ce seuil, une 
propriété forestière est considérée comme viable. D’après ce rapport, il est donc utile de supprimer 
cette limite à minima et de la placer à 25 hectares; PEYRON Y., Pour une gestion forestière et une 
filière forêt –bois multifonctionnelles économiquement efficaces, écologiquement viables, socialement 
acceptables, Rapport, 29 mars 2011, p.14.http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ 
RAPPORT_FORET_Yvon-Peyron.pdf 
1640 Article L.331-20 du Code forestier. 
1641 Article L.331-19 du Code forestier.  
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famille du vendeur, ni au co-indivisaire, ni au nu propriétaire ni à l’usufruitier de la 

parcelle en question. En ce qui concerne le terrain en vente,  le droit de préemption ne 

s’applique pas pendant la cession du terrain lors de la réalisation d’un projet déclaré 

d’utilité publique, ni pendant la cession d’un terrain si la partie boisée représente 

moins de la moitié de la surface totale ni sur une propriété comportant un terrain 

classé au cadastre en nature de bois1642. Il a été proposé de subordonner ce droit 

uniquement aux propriétaires titulaires d'un Plan Simple de Gestion (P.S.G.) ou d'un 

document de gestion durable pour éviter qu'une propriété vendue soumise à un P.S.G. 

soit démantelée au profit d'un propriétaire voisin ne gérant pas ses bois1643. Une telle 

solution fait passer la gestion durable de la forêt avant la lutte contre le morcellement.  

    En Grèce, la lutte contre le morcellement conduisit à l’interdire pour la 

propriété forestière soit par partage entre les propriétaires ou possesseurs, soit par la 

vente ou un autre acte, sans l’autorisation du ministère chargé de la forêt1644, 

autorisation jointe à l’acte notarié sous peine de nullité1645. Le Conseil d’État grec 

confirma l’interdiction du morcellement de la propriété forestière en annulant un 

permis de division de la forêt destiné à transformer la forêt en terrain à construire1646.   

    Il convient de souligner que le Ministère dispose d’une compétence 

discrétionnaire pour autoriser la division de la forêt uniquement à des fins 

d’exploitation et non pour créer des terrains à bâtir1647.  La condition nécessaire pour 

que soit accordée cette autorisation est le caractère forestier du terrain1648. Les 

dispositions concernant la division forestière ne sont pas applicables en cas de 

transaction de forêts non contiguës1649. En outre, au nom de l’intérêt général, la notion 

                                                           

1642 Article L.331-21 du Code forestier ; GOURGUES C., « Droit de préférence des propriétaires de 
terrains boisés », La Semaine Juridique Notariale et Immobilière n° 14, 15 octobre 2010, p.1323.  

1643 PEYRON Y., Pour une gestion forestière et une filière forêt –bois multifonctionnelles 
économiquement efficaces, écologiquement viables, socialement acceptables, Rapport, op. cit., p. 14,  
1644 Areios Pagos 174/1995 ElDni n°37, p. 672.  

1645 Article 60§1 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1646 C.E. grec 191/1977, C.E. grec 2708/1977, 1826/1976 4220/1980. Les arrêts en question sont cités 
par SKOURIS V. et TAHOS A., « La protection de l’environnement dans la jurisprudence du Conseil 
d’État grec », éd. Paratitirits, 1998, p.441.   
1647 Conseil d’État grec 414/2002 415/2002 et 416/2002.  
1648 C.E. grec 1184/73, 1877/85, 1878/85, 285/93. 
1649 Article 60§3 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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de division n’englobe pas la construction de rues, les zones contre l’incendie ni les 

ouvrages existants dans les forêts. Enfin, une expropriation ne constitue pas un 

morcellement1650. La jurisprudence ajoute une exception: l’interdiction de 

morcellement ne concerne pas l’acquisition de propriété avec usucapion de la 

forêt1651.  

       En Grèce, comme nous l’avons déjà mentionné, le droit de préférence ne 

s’exerce pas en faveur des particuliers comme en France, mais en faveur de l’État et il 

s’applique à toutes les forêts en vente de plus de 5 hectares. En effet, l’État a le droit 

d’acheter la forêt aux mêmes conditions que le particulier et le droit de préemption en 

sa faveur ne s’applique pas lorsque cette forêt fait partie d’une région résidentielle ou 

appartient à une association de construction. En outre, le droit de  préférence n’est pas 

applicable en cas de vente par adjudication1652.  

    En pratique, ce droit s’exerce par la notification de l’intention du 

propriétaire d’aliéner sa forêt sous peine de nullité relative1653 à l’Administration 

forestière qui, ensuite, transmet le dossier au Conseil Départemental des Forêts. Si 

celui-ci émet un avis favorable à l’achat de la forêt et si cet avis est adopté par le 

Ministère de l’Agriculture, le propriétaire est averti dans un délai d’un mois par le 

Secrétaire général de la Région que la signature de l’acte de vente aura lieu à une date 

précise chez un notaire désigné dans la convocation, signature qui doit intervenir dans 

les dix jours suivants l’expiration du délai d’un mois. Si l’État n’exerce pas son droit 

                                                           

1650 Article 60§3 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « sur le Code forestier», J.O.R.A’7 issu de l’article 
4§2 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du cadastre, la 
réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 

1651 AP 1330/2008, EfAD 2009, 83, Per.Dik. 2008, 614, AP 1311/2005 EEN 2006, p.495, AP 330/2002 
ElDni 2003, p.194, EEN 2003, p. 329, PPrAth 1865/2008 Per.Dik. 2009, .683. Areios Pagos 
488/2012,331/2002 et 332/2002, rev. Nom.Vim. 2012/2357); ATHANASOPOULOS T., « Conditions 
des transactions de forêts », Mise à jour de droit commercial, novembre - décembre 2006 - janvier 
2007, p. 14.  
1652 Areios Pagos, 1958/1990C.A. d’Athènes, 4678/1994, NoV 43, p.723; Avis Conseil Juridique de 
l’État, 222/2010 ; DIADITSIS M., « Nullités des actes forestiers », Sumv. Epith, 1998, p.323 et 
Armenopoulos 1998, p. 39; C.E. grec 2381/1994, 2281/1992, 850/1979, 75/1969, Areios Pagos 
177/1913. 
1653 La nullité est relevée par décision du Tribunal de 1ère Instance où se trouve la forêt, suite à l’action 
en justice de l’État dans un délai de deux ans à partir de la réalisation de la vente, Article 72 de la loi 
998/79 et décret n°137/1981 du 16/2/1981 « Sur l’exercice du droit de préemption par l’État sur les 
transactions de forêts par vente » (J.O.R. A’ 41/16/12/1981). 
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de préemption dans un délai de quatre mois, le propriétaire peut procéder à l’acte de 

vente1654.  

    En France, le regroupement forestier1655 fait partie des mesures prévues par 

le droit pour renforcer la propriété privée1656. Il se réalise d’abord par le «groupement 

forestier », qui est une société civile1657 créée en vue de la constitution, de 

l'amélioration, de l'équipement, de la conservation ou de la gestion d'un ou de 

plusieurs massifs forestiers ainsi que de l'acquisition de bois et forêts1658. Les 

groupements forestiers ne sont pas assujettis à l’impôt sur les sociétés et chacun de 

leurs membres est personnellement imposable soit pour la part des bénéfices sociaux 

correspondant à ses droits dans le groupement, soit en fonction de l’impôt sur le 

revenu1659. À part ce genre de groupement, la création d’associations syndicales est 

possible : elles constituent un moyen de gestion commune sans toucher à la 

propriété1660. Il s’agit d’associations foncières qui peuvent être libres ou autorisées et 

ont pour objet de réunir des propriétés afin de répondre collectivement à un intérêt 

privé de défense, d'équipement ou de gestion1661. La force de l’association syndicale 

de gestion forestière repose sur sa liberté d’action en matière de gestion forestière et 

sa mission principale est d’assurer la gestion durable des bois et forêts qu'elle réunit. 

Afin d’assurer l’équilibre entre le rôle socio-économique et environnemental des 

forêts incluses dans son périmètre, l’association syndicale des forêts peut souscrire à 

des règles particulières sous forme d’un cahier des charges1662. L’élaboration du plan 

simple de gestion, l’exploitation et la commercialisation de produits forestiers fait 

partie de ses missions1663.  

                                                           

1654 Article 72 de la loi 998/79 et décret n°137/1981 du 16/2/1981 « Sur l’exercice du droit de 
préemption par l’État sur les transactions de forêts par vente » (J.O.R. A’ 41/16/12/1981).  

1655 Articles L. 331-8 à L. 331-15 du Code forestier. 
1656 FOUILLOUX G., «Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p.410 ; L’institution du groupement forestier remonte au décret n°54-1302 du 30 décembre 1954 
qui est devenu l’article L. 331-1 et suivants du Code forestier. 
1657 Articles 1832 et suivants du code civil français. 
1658 Article L.331-1 du Code forestier.  
1659 Article L.331-3 du Code forestier et article 238ter du Code général des impôts. 
1660 GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers »,  préc., n°42. 
1661 Ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 
GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers »,  préc., n°40. 
1662 Article L.332-3 du Code forestier. 
1663 Article L.332-4 du Code forestier.  
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       Enfin, en France, l’Aménagement Foncier Agricole et forestier (A.F.A.F) est 

un outil pour agir sur le foncier en combattant le morcellement grâce à une technique 

de remembrement adaptée aux zones forestières : cette technique est appliquée 

aujourd’hui en zone forestière1664, mais n’est pas largement pratiquée1665. En effet, un 

propriétaire qui n’est pas domicilié sur place ou à proximité peut se désintéresser 

totalement de ses parcelles forestières au contraire du propriétaire agricole qui 

s’intéresse à l’exploitation1666. 

 Les « groupements d’intérêt économique et environnemental forestier » 

(G.I.E.E.F. 1667), c’est-à-dire des regroupements volontaires de propriétaires forestiers 

privés, ont été récemment créés.Tout d’abord, les bois et forêts réunis doivent être 

situés dans un territoire géographique présentant une cohérence sylvicole, 

économique et écologique et constituer un ensemble d’au moins 300 hectares. Cette 

condition, comme cela est précisé dans l’exposé des motifs de la Loi d’avenir pour 

l’agriculture, l’alimentation et la forêt, est « une réponse au morcellement de la 

forêt privée », problème majeur du droit forestier français. La reconnaissance par 

l’État d'un G.I.E.E.F. est liée à l'approbation par la DRAAF (Direction régionale de 

l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt) d'un document de diagnostic justifiant 

la cohérence du territoire et exposant les modalités de gestion retenues. Dans ce cas, 

l’engagement du propriétaire de procéder au diagnostic nécessaire et de mettre en 

œuvre les modalités de gestion décrites dans ce diagnostic est indispensable1668. La 

« reconnaissance par l’État de ces groupements sera accordée par le préfet et liée à 

                                                           

1664 LIBES M., Le droit de l’Aménagement foncier agricole et forestier : un remembrement tourné vers 
l’environnement, Berger-Levrault, 2011, p.371.  
1665 M.-A. Philippe et Nadine Polombo dans une étude publiée dans la revue Études foncières de juillet-
août 2009, n°140, pp.43-49 ont noté que sur la période 1945-2006 il y a avait eu 108 opérations 
d’aménagement foncier agricole et forestier et 22 opérations d’aménagement foncier forestier sur un 
total de 21.597 opérations d’aménagement, ce qui fait 0, 6% du total. C’est pour cette raison que la 
jurisprudence est quasi-muette sur  ce sujet.  
1666 LIBES M., Le droit de l’Aménagement foncier agricole et forestier : un remembrement tourné vers 
l’environnement, op. cit., pp.372-373. 
1667 Décret n° 2015-758 du 24 juin 2015 relatif à la commission consultative prévue à l'article L. 182-
25 du code rural et de la pêche maritime et à l'autorité administrative compétente de l'État en matière de 
reconnaissance et de retrait de la qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental 
forestier, J.O.R.F. n°0148 du 28 juin 2015, p. 10944, texte n° 26; Articles L.332-7 et L.332-8 du Code 
forestier, issus de la loi d’avenir pour l’agriculture,  l’alimentation et la forêt, du 13 octobre 2014, 1170 
(J.O.R.F. 14 oct. p.16601). 
1668 Le diagnostic en question sera mentionné dans l’article L.332-7, I du Code forestier.  
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l’approbation d’un plan simple de gestion »1669, ce dernier constituant l’élément 

essentiel du G.I.E.E.F. : il doit correspondre aux orientations sylvicoles régionales, 

procéder à une analyse économique, écologique et sociale à une échelle significative 

et proposer un programme de coupes et travaux adapté à ces potentialités. La 

reconnaissance et le retrait de la qualité de G.I.E.E.F. se fera par décret1670.  

      L’intérêt du G.I.E.E.F. vient de ce qu’il propose à ses adhérents un contrat 

type de gestion à signer avec un gestionnaire forestier et des projets de 

commercialisation des bois avec des acheteurs1671. Par ailleurs, ses membres peuvent 

signer des contrats d'approvisionnement sur la base des produits à récolter sur 

l'ensemble des bois et forêts gérés par le G.I.E.E.F.. Chaque propriétaire reste 

toutefois libre du choix de ses prestataires et de ses acheteurs, tout en étant tenu à des 

obligations de résultat. L'adhésion au G.I.E.E.F. et surtout l'engagement dans le plan 

simple de gestion collectif valent garantie de gestion durable pour les propriétaires 

adhérents, ce qui s’accompagne d’avantages fiscaux1672. Toutefois, les forêts privées 

non adhérentes à un G.I.E.E.F.  peuvent continuer à disposer de documents de gestion 

durable et bénéficier des avantages fiscaux qui en découlent1673. 

 

Section II :  La propriété privée forestière, sous la contrainte 

environnementale 

 

   L’intérêt général forestier ne semble pas dépendre du titulaire des droits de 

propriété1674. Cela peut conduire à des rapports conflictuels entre l’intérêt général et 

                                                           

1669http://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=894C03C880B1F8D96BE790096
9ACD1DE.tpdjo09v_2?idDocument=JORFDOLE000028196878&type=expose&typeLoi=proj&legisla
ture=14   
1670 Article L. 332-7, III du Code forestier.  
1671Article L. 332-7, II du Code forestier.  
1672 Article L.  332-8, al. 2 du Code forestier.  
1673 Article 30 du Projet de loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, DELORME F.,  
« Projet de loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt : quelles modifications pour le droit 
notarial ? », préc., p. 34. 
1674 Article L112-1 du Code forestier français: les forêts, bois et arbres sont placés sous la sauvegarde 
de la Nation, sans préjudice des titres, droits et usages collectifs et particuliers. Sont reconnus d'intérêt 
général la mise en valeur et la protection des forêts ainsi que le reboisement. 
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les droits du propriétaire forestier privé1675. De façon générale, le Code forestier 

français prévoit que « tout propriétaire exerce sur ses bois et forêts tous les droits 

résultant de la propriété dans les limites spécifiées par le présent code et par la loi, 

afin de contribuer, par une gestion durable, à l'équilibre biologique et à la 

satisfaction des besoins en bois et autres produits forestiers »1676. Dans le même 

esprit, le législateur grec caractérise la forêt comme un « capital national »1677, 

qualification qui constitue le fondement de toutes les limitations à la Propriété. En 

outre, la loi précise que le particulier est tenu d’exercer ses droits en respectant la 

protection des forêts1678.  

     Nous constatons une redéfinition environnementale de la Propriété privée 

forestière qui impose au propriétaire forestier d’une part un certain comportement (§ 

I) et d’autre part certaines restrictions qui font de lui un véritable acteur dans la lutte 

contre les risques naturels (§ II).  

 

§I.  Un encadrement de la propriété privée forestière par l’État  

 

    Si la forêt domaniale tant en France qu’en Grèce est caractérisée par un 

fort centralisme, la traduction de cette centralisation est l’interventionnisme dans la 

forêt privée.  

 Étant donné que la nature de la forêt française n’a pas favorisé sa 

nationalisation, la force des propriétaires consiste à s’organiser au niveau 

administratif puis à se réunir. Pour répondre à ces problèmes, l’État est intervenu afin 

                                                           

1675 FOUILLOUX G., «Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p.409. 
1676 Article L.112-2 du Code forestier.  
1677 Article 2§1 de la 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1678 Article 2§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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d’organiser la forêt privée, ce qui s’est traduit institutionnellement (A) et dans 

l’imposition des règles de gestion (B). 

 

A. Une intervention institutionnelle 

 

    Au niveau institutionnel, il convient d’étudier les organismes qui gèrent la 

forêt privée (1) et la possibilité que l’O.N.F. gère celle-ci (2).  

 

1.  Les acteurs de la forêt privée  

 

     La forêt domaniale tant en France qu’en Grèce est régie par une structure 

particulière : en France, c’est l’O.N.F. et en Grèce, c’est l’Administration forestière . 

Mais, l’organisation de la gestion de la forêt privée par les particuliers est très 

différente dans ces deux pays. Si en Grèce l’État exerce une surveillance directe1679, 

en France cette surveillance est indirecte et ce sont des organismes professionnels 

chargés de l’administration de la forêt qui s’en chargent. Leur apparition remonte aux 

années 1960 quand l'exploitation des bois se faisait encore à l'initiative du propriétaire 

et que cette pratique avait conduit à des abus1680. 

  Le principal établissement créé pour défendre les intérêts de la forêt privée 

fut le Centre Régional de la Propriété forestière (C.R.P.F.) créé par la loi 

« Pisani 1681», réforme législative visant à la collaboration de l’Administration avec la 

propriété forestière1682. Le C.R.P.F. est un organisme parapublic ayant pour mission 

                                                           

1679 Article 140 du Code forestier grec, Article 18§1 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la 
protection des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1680 De MONTGASCON A., « À propos de la loi du 6 août 1963 pour qui ? Pourquoi ? », R.F.F. 
XXXIII, 3, 1981, p.229. 
1681 Loi n°63-810 dite « Pisani » du 6 août 1963. 

1682 ROTHE P., « Amélioration de la forêt privée française », Cahiers de l’Association 
interuniversitaire de l’Est : Actes du colloque sur la forêt, Besançon, 21-22 oct.1966, pp.241-245. 
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de développer les groupements forestiers et la coopération pour la gestion et la 

commercialisation des bois1683. Son caractère para-administratif est le garant de son 

indépendance1684. En 2001, la loi étendit son rôle à la réalisation des objectifs de la 

gestion forestière tout en tenant compte des projets environnementaux1685.  

    Actuellement, les C.R.P.F. sont des établissements publics à caractère 

administratif1686 dont le rôle dans la forêt privée équivaut à celui de l’O.N.F. pour la 

forêt publique1687. L’intervention de l’État est d’ailleurs renforcée par la tutelle qu’il 

exerce1688. Ils ont pour mission1689 de développer et d’orienter la gestion des forêts 

privées françaises1690. En réalité, la difficulté majeure quant à l’organisation de ces 

                                                           

1683 De MONTGASCON A., « À propos de la loi du 6 août 1963 pour qui ? Pourquoi ? », préc., p.229. 

1684 ROTHE P., « Amélioration de la forêt privée française », préc. , pp.241-245. 

1685 LANLY J.- P., « L’administration forestière aujourd’hui », revue Administration, numéro 187, 
2000, p. 42.  
1686 LANLY J.- P., « L’administration forestière aujourd’hui », préc., p. 42.  
1687 GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers »,  préc., n°42. 
1688 Article R.321-84 du Code forestier. En effet, le commissaire du Gouvernement placé auprès de 
chaque centre régional de la propriété forestière est le préfet de la région où le centre a son siège. Il 
peut se faire représenter par un fonctionnaire placé sous son autorité. 
1689 Article L.321-5 du Code forestier et L.321-1 du Code forestier. 
1690 http://agriculture.gouv.fr/cnppf-centre-national Plus précisément, leur mission consiste à 
développer le regroupement foncier et les différentes formes de regroupement technique et économique 
des propriétaires forestiers, notamment les organismes de gestion et d'exploitation en commun des 
forêts. Ces centres facilitent la gestion et la commercialisation des produits et services des forêts ainsi 
que l'organisation de la prise en charge des demandes particulières à caractère environnemental et 
social, en concertation avec les représentants des usagers. Ils encouragent également l'adoption de 
méthodes de sylviculture conduisant à une gestion durable des forêts compatibles avec une réelle 
valorisation économique du bois, de la biomasse et des autres produits et services des forêts. Cela est 
possible grâce à la formation théorique et pratique des propriétaires forestiers et au développement et à 
la vulgarisation sylvicoles, à l'exclusion de tout acte de gestion directe, de maîtrise d'œuvre de travaux 
ou de commercialisation. Ces centres sont un vrai acteur de développement durable et ils concourent à 
l'aménagement rural, en particulier au développement économique des territoires en valorisant les 
produits et les services de la forêt des particuliers et la contribution de ces forêts à la lutte contre l'effet 
de serre. Ils participent aussi à la réalisation d’actions destinées à protéger la santé des forêts et à 
l'action des pouvoirs publics en matière de protection de l'environnement ou de gestion de l'espace. Ils 
sont donc un vrai opérateur de la forêt privée : ils élaborent les schémas régionaux de gestion sylvicole 
des bois et forêts des particuliers, les codes de bonnes pratiques sylvicoles et ils valident les plans 
simples de gestion et les règlements types de gestion. À part ces missions, la loi permet la réalisation de 
prestations rémunérées d'étude, de formation et d'animation, à l'exclusion des actes relevant de la 
gestion directe, de la maîtrise d'œuvre de travaux ou de l'activité de commercialisation; Article L.321-5 
du Code forestier. 
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centres est le manque de personnel1691. Leur création a été considérée comme une 

atteinte grave au droit de propriété au nom de l’intérêt supérieur du pays1692.  

    À l’échelle nationale, la structure principale de la forêt privée française est le 

Centre National Professionnel de la Propriété Forestière (C.N.P.P.F.). Il s’agit d’un 

établissement public créé par la loi du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt qui 

devient  l’héritier de l’Association nationale des centres régionaux de la propriété 

forestière (A.N.C.R.P.F.) fondée en 1972. La mission du C.N.P.P.F. est l’organisation 

des études en commun et la coordination des C.R.P.F.1693. Il conseille en particulier 

les Centres pour leurs actions courantes, répond à leurs demandes de renseignements 

dans les domaines juridique, social, fiscal, administratif et comptable et il gère des 

services communs1694. Afin de remplir ses missions, le C.N.P.P.F. peut créer un 

service d'utilité forestière1695.   

    Le fait que les C.R.P.F. aient la forme juridique d’un E.P.A. et qu’ils soient 

sous la  tutelle de l’État témoignent de l’intervention de celui-ci1696, mais la 

contractualisation constitue un signe de démocratisation1697. Ainsi, le contrat actuel 

d’objectifs et de performance 2012-2016 du C.N.P.P.F.  préconise de « développer la 

gestion durable en forêt privée, en assurant son renouvellement et une mobilisation 

accrue des produits forestiers ». Dans ce contrat figure le défi national, à savoir « 

                                                           

1691 (LA) GUERRANDE C., « La forêt privée, méconnue, parfois mal aimée », préc., p. 56. 

1692 ROTHE P., « Amélioration de la forêt privée française », préc. , pp.241-245. 

1693 http://agriculture.gouv.fr/cnppf-centre-national  
1694 http://agriculture.gouv.fr/cnppf-centre-national; Article L.321-1 du Code forestier.  
1695 Article L.321-4 du Code forestier.  
1696 Cette tutelle est exercée par un commissaire du Gouvernement désigné par arrêté du ministre 
chargé des forêts Article R.321-37 du Code forestier. Cette tutelle donne droit à une information 
complète sur le centre et à la fourniture de tous les documents (article R.321-38 du Code forestier), à la 
réception du procès-verbal détaillé par le président et dispose de la possibilité d’inviter le président à 
soumettre à nouveau à l'examen du conseil une de ses délibérations (article R.321-40 du Code 
forestier). Enfin, le commissaire du Gouvernement dispose d’un droit de veto qui a un caractère 
suspensif jusqu’à ce que le ministre chargé des forêts statue (article R.321-41 du Code forestier).   
1697Article R.321-1 du Code forestier.  
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mobiliser plus en préservant mieux », qui consiste à renforcer la forêt des particuliers, 

dans le cadre de la politique forestière1698. 

Le droit forestier grec ne dispose pas d’une structure de gestion analogue pour 

la forêt privée à cause de sa faible importance. L’État intervient en imposant son 

personnel dans les grandes propriétés forestières1699 et en affirmant ainsi le caractère 

économique de son intervention. En revanche, étant donné qu’en Grèce parmi les 

problèmes fondamentaux que pose la Propriété privée figure la délimitation de la 

propriété, un organisme spécialisé a comme objectif de l’encadrer: il s’agit du conseil 

de la propriété forestière1700 dont la mission est donc de délimiter les droits de 

propriété1701. La Grèce dispose de quatre conseils pour l’organisation territoriale: à 

Athènes, au Pirée, à Thessalonique et à Patras. Ils sont composés du président de la 

Cour d’Appel, de deux juges de la Cour d’appel, d’un membre du Conseil d’État et de 

l’inspecteur des forêts : leur mission est de reconnaître l’existence de la propriété ou 

d’un autre droit réel suite à la demande de la personne intéressée. Pendant leurs 

enquêtes, ils peuvent s’adresser aux autres services administratifs pour obtenir les 

documents indispensables. L’avis des conseils est très important pour que le Ministère 

rende sa décision. Ainsi, lorsque le conseil conteste l’existence d’un droit réel, ce 

refus conduit nécessairement à un avis qui engage le Ministère. En revanche, si l’avis 

du conseil est favorable, le Ministre peut soit le confirmer soit le refuser en recourant 

à un conseil qui lui est supérieur hiérarchiquement, à savoir le conseil révisionnel de 

la propriété forestière1702. D’après le Conseil d’État grec, la compétence des conseils 

concerne uniquement la propriété des forêts et ils ne peuvent s’exprimer sur le 

                                                           

1698Pour réaliser ce défi ambitieux, un volet complémentaire du contrat porte sur le fonctionnement 
interne de l'Établissement dans le cadre de la R.G.P.P. (Réforme générale des politiques publiques). 
http://www.foretpriveefrancaise.com/contrat-d-objectifs-cnpf-2012-2016-326799.html  
1699 Article 183 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1700 Article 8 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979), DAGTOGLOU P., « Administration et Propriété. La procédure 
de reconnaissance de la propriété forestière privée », Nom.Vim. 1985, p. 1313.  
1701 C.E. grec 757/2000, Didik 2001, p.1199 ; C.E. 384/1997, Avis Conseil Juridique de l’État 
479/2007.  
1702 La différence par rapport au Conseil précédent est que les juges qui le composent sont membres 
d’Areios Pagos. Le Ministre est obligé de prendre la même position en cas d’avis positif pris à 
l’unanimité et en cas d’avis négatif, Article 8 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des 
forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) ; C.E. grec 5459/1995, C.E. 
grec 384/1997,4755/1995. 
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caractère forestier ou agricole des terrains1703. Même si le rôle des conseils est de 

prévenir les litiges, l’État est visiblement en position dominante. En réalité, les 

Ministres ne renvoient jamais les affaires devant le Conseil Révisionnel de la 

Propriété forestière et l’avis négatif devient définitif. Dans ce cas, les particuliers 

peuvent toujours recourir à la Juridiction civile, compétente pour ce genre de litiges à 

caractère réel1704.  

   Ayant constaté qu’en ce qui concerne la forêt privée l’intervention étatique est 

beaucoup plus développée en France qu’en Grèce, nous allons examiner la 

particularité française que constitue la gestion de la forêt privée par l’O.N.F.  

 

2. La gestion de la forêt privée assimilée à celle de la forêt publique 

 

      En Grèce, l’unique intervention directe de l’Administration forestière en ce 

qui concerne la forêt est la réalisation de documents de gestion pour les forêts privées 

qui font partie d’un grand ensemble1705. Dans ce cas, elle prépare les documents de 

gestion et les propriétaires sont tenus de payer le coût de l’étude en fonction des 

hectares qu’ils possèdent1706.  

    En France, les possibilités d’intervention de l’O.N.F. sont plus étendues. En 

effet, certaines catégories de forêts de particuliers peuvent être gérées selon le régime 

forestier. Initialement, la loi du 2 juillet 1913 étendit ce dernier à certains biens 

forestiers appartenant à des départements, à des associations reconnues d’utilité 

publique et à des sociétés de secours mutuel. Ensuite, une loi du 21 janvier 1942 

soumit au régime forestier les terrains des particuliers situés dans les secteurs de 

reboisement. Le théoricien du droit forestier, C. Guyot, était en faveur de l’acquisition 

des forêts par ces personnes morales, en tant que garantie d’un régime éminemment 
                                                           

1703 C.E. grec 4755/1995.  
1704 Article 8§8 du Code forestier et Conseil d’État grec 757/2000, DiDik 2001, p.1199, C.E. grec 
1368/1997,  1639/1997, 51/1993 et 228/1989,  1638/1997, 1638/1998, 51/1993.  
1705 Article 141§ 4 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1706 Article 141§4 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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conservateur1707. Actuellement, le régime forestier s’applique aux forêts des 

établissements d’utilité publique, des sociétés mutualistes et des caisses d’épargne1708. 

   La gestion contractuelle de la forêt par l’O.N.F.1709 est une solution qui 

concilie la nationalisation de la propriété forestière et la liberté de la gestion 

individuelle de la ressource forestière. En effet, la loi du 2 juillet 1913 dite « loi 

Audifredd » institua un régime spécial permettant aux particuliers de confier la 

gestion de leurs forêts à l’administration forestière, créant ainsi une rupture par 

rapport au principe de non intervention de l’administration1710.  

    Aujourd’hui, un particulier peut confier à l’O.N.F. tout ou partie de la 

conservation et de la régie de sa forêt1711 dans des conditions fixées 

contractuellement. Dans ce cas, les ventes conclues par les propriétaires dans les 

forêts en question et les concessions à des tiers de droits d'usage sont déclarées nulles. 

En cas de gestion contractuelle de la forêt publique par l’O.N.F., la législation 

applicable ressemble par certains points à la législation de la forêt domaniale : il s’agit 

notamment des infractions réalisées en forêt1712, de la législation sur le 

défrichement1713  de la garderie et de l’administration1714. L’efficacité du contrat est 

assurée par sa durée qui est d'au moins dix ans1715. Par ailleurs, il inclut une redevance 

annuelle1716 à payer à l'O.N.F. et il précise le montant et les détails du paiement. 

S’agissant de sa forme, il peut être soit un document administratif, soit un document 

notarial devant un notaire choisi par le propriétaire qui assume les frais du contrat1717. 

Il convient de préciser que la gestion contractuelle d’une forêt par l’O.N.F. n’exonère 

                                                           

1707 GUYOT C., Cours de droit forestier, op. cit., n°1773 cité par M. Lagarde, « La gestion des forêts 
privées par l’Office National des forêts », préc., p.31. 
1708 Article L.121-1 du Code forestier français, LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime 
forestier, Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p.29.  
1709 LAGARDE M., « La gestion des forêts privées par l’Office National des forêts », préc., p.31. 
1710 LAGARDE M., « La gestion des forêts privées par l’Office National des forêts », préc., p.31. 
1711 Article D.315-2 du Code forestier. 
1712 Articles L. 161-4 à L. 161-22 du Code forestier en combinaison avec l’article L.315-2 du Code 
forestier.  
1713 Articles L. 214-13 en combinaison avec l’article L.315-2 du Code forestier. 
1714 Article L. 224-1 en combinaison avec l’article L.315-2 du Code forestier.  
1715Article L.315-2 du Code forestier.  
1716 Article D. 315-1 du Code forestier. 
1717 Article D. 315-6 du Code forestier. 
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pas le propriétaire de son obligation d’exécuter des plans simples de gestion, sauf si 

une stipulation contractuelle transmet cette responsabilité à l’O.N.F1718. 

    L’idée de la gestion contractuelle des forêts par l’O.N.F. fut fortement 

critiquée par la doctrine1719 tant au sujet d’éléments de pratique administrative que sur 

les éléments  juridiques1720. En réalité, en 1985, 16.000 hectares de forêts étaient sous 

la gestion contractuelle de l’O.N.F.1721.  En Grèce, une grande partie de la forêt 

publique n’est pas exploitée, car les propriétaires n’y réalisent pas d’investissements. 

La possibilité de gérer la forêt serait intéressante, mais à des conditions qui 

assureraient au propriétaire une rémunération justifiant cette cession. Mais, une 

éventuelle gestion contractuelle des forêts par l’Administration présuppose que cette 

dernière se modernise. Si tel était le cas, le contrat serait conclu entre le Ministère de 

l’Environnement et l’Administration forestière. Ayant présenté l’intervention étatique 

dans le domaine de la forêt privée au niveau institutionnel, nous allons examiner plus 

attentivement les obligations de gestion du propriétaire.  

 

B. Une intervention au niveau de la gestion 

 

    Tant en France qu’en Grèce, l’État intervient dans la gestion de la forêt 

privée. En comparant les garanties de gestion durable en droit français et en droit 

grec, nous observons qu’en France les documents de gestion forestière constituent des 

garanties de gestion durable et qu’en Grèce ils incarnent les principes du Code 

forestier1722 qui visent à concilier l’intérêt général et l’intérêt du propriétaire1723. En 

revanche, en Grèce, les documents de gestion forestière n’ont pas une telle mission.  

                                                           

1718 Article D. 315-9 du Code forestier.  
1719 Guyot critiquait le fait que le propriétaire pendant la gestion de sa forêt par l’administration 
étatique  « abdique pour la durée de la soumission l’exercice de ses droits entre les mains de l’État » 
GUYOT C., Cours de droit forestier, op. cit, n°1778, VIGOUROUX C., Code forestier, décret du 29 
octobre 1952, commentaire critique, Paris, Nouvelles éditions françaises, éd. 1953, p.204 citée par 
LAGARDE M., « La gestion des forêts privées par l’Office National des forêts », préc., p.3400. 
1720 LAGARDE M., « La gestion des forêts privées par l’Office National des forêts », préc., p.35. 
1721 LAGARDE M., « La gestion des forêts privées par l’Office National des forêts », préc., p.36. 
1722 Article 62§1 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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  Plus précisément, en France il existe trois garanties de gestion durable : le 

plan simple de gestion issu de la loi du 6 août 1963 qui couvre la plus grande partie de 

la forêt privée, le règlement type de gestion issu de la loi du 9 juillet 2001 et le code 

de bonnes pratiques sylvicoles issu de la même loi1724. En Grèce, les documents de 

gestion forestière sont les plans de gestion permanente ou temporelle, les rapports de 

gestion et du tableau de coupes de bois et les mesures de police1725. La différence 

principale avec le droit français c’est qu’en Grèce ces plans sont réalisés pour toutes 

les forêts, publiques et privées1726.  

    En Grèce, le propriétaire forestier de plus de 100 hectares dont le taux 

annuel de bois est de 200m3 est tenu de faire rédiger par des professionnels forestiers 

un rapport sylvicole concernant la gestion et la protection de sa forêt1727. Notons en 

passant qu’une décision ministérielle peut imposer au propriétaire qui dispose de plus 

de 8.000 ha de s’adresser à un professionnel forestier pour la gestion forestière1728 

alors que cela est facultatif pour le propriétaire de plus de 300 ha .  

    En Grèce, la condition nécessaire pour élaborer tous ces documents est leur 

vérification et leur validation par l’Administration forestière. De même, l’avis 

favorable du Conseil technique des forêts est indispensable pour la validation1729 des 

plans et des rapports. S’agissant de la durée, les plans définitifs sont validés pour une 

période de dix ans et les plans temporaires pour une période de cinq ans1730. Ainsi, les 

plans, les rapports ainsi que les tableaux des coupes de bois sont soumis à un contrôle 

                                                                                                                                                                      

1723 Article 63 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1724 GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers »,  préc., n°85.  
1725 Article 63 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1726 KOURSOUROPOULOS E., Propriété forestière et gestion, 1978, p. 49. 

 
1727 Article 143§1 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1728 Article 183 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7.  

1729 Article 141§2 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1730 Articles 64§1 et 141§2 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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normal et non restreint1731. Les plans sylvicoles permanents peuvent être révisés ou 

modifiés, si durant leur validité interviennent des événements inattendus comme des 

inondations, des incendies et des sécheresses1732. En revanche, les plans forestiers et 

les rapports temporaires peuvent être révisés lorsque leur mise en œuvre entraîne des 

conséquences dommageables pour la forêt ou pour la réalisation de plans définitifs de 

gestion1733.  

     En France, le rôle des plans simples de gestion (P.S.G.) est décisif pour la 

forêt privée1734. Ils sont élaborés par le propriétaire suite à une procédure d’évaluation 

environnementale, fait qui, malgré son importance, n’est pas obligatoire en Grèce. Les 

P.S.G sont agréés par le Centre régional de la Propriété forestière et leur contenu doit 

être conforme aux orientations régionales de production et aux schémas régionaux de 

gestion sylvicole1735.  

      Le plan simple de gestion présente une double utilité1736. Tout d’abord, il est 

considéré comme un outil au service du sylviculteur pour améliorer la gestion de sa 

forêt et comme un élément de politique forestière1737. Ce plan concerne les forêts 

privées égales ou supérieures à 25 hectares1738 et il comprend une analyse de leurs 

                                                           

1731 Conseil d’État grec 5835/1996 DiDik 1998, p.228, ElDni 38, p.1340.  
1732 Article 64§2 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1733 Article 64§3 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1734 Le plan simple de gestion pourrait être défini comme « l’ensemble des mesures nécessaires, dans 
un temps déterminé, pour, compte tenu des moyens dont on dispose, atteindre l’objectif fixé ou orienter 
la forêt dans la voie choisie” ; BOURGENOT L., « Les plans d’aménagement ou plans de gestion 
adaptés aux conditions particulières de la forêt privée », R.F.F., 1963, n°8-9, p.679. 
1735 En effet, chaque centre régional de la propriété forestière élabore pour sa région administrative un 
projet de schéma régional de gestion sylvicole (S.R.G.S.) (Article D. 122-9 du Code forestier et article 
L 321-5 du Code forestier et article L.321-1 4° du Code forestier), en prenant en compte les 
orientations régionales forestières (élaborées dans les conditions prévues par l'article L. 122-1 du Code 
forestier). Les S.R.G.S. comprennent une analyse de ce qui existe, des objectifs de gestion et de 
production durable, des essences recommandées. Doit aussi y figurer une évaluation environnementale 
qui identifie, décrit et évalue les effets notables que peut avoir la mise en œuvre du document sur 
l'environnement (Articles L. 122-4 et R. 122-17 à R. 122-24 du Code de l’environnement et article 
D.122-9 du Code forestier). 
1736 MILITON J.- NEVEUX M., « Le bilan de 30 années de plans simples de gestion », R.F.F., LI, 
numéro spécial 1999, p. 150. 
1737 MILITON J.- NEVEUX M., « Le bilan de 30 années de plans simples de gestion », préc., p. 154. 
1738 Le plan simple de gestion est obligatoire pour les bois et forêts de plus de 25 ha constitués d'une ou 
plusieurs parcelles forestières de plus de 4 ha appartenant à un même propriétaire et situées dans une 
même zone géographique,  c'est-à-dire sur une même commune et sur les communes limitrophes de la 
ou des communes où est situé le plus grand îlot forestier, cette surface pouvant être réduite jusqu'à 10 
ha par arrêté ministériel sur proposition du C.N.P.F. Ce dispositif a remplacé à partir de 2011 la notion 
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enjeux économiques, environnementaux et sociaux, un programme d’exploitation des 

coupes et un programme des travaux de reconstruction après coupes1739. 

   Le rôle du plan simple de gestion est majeur pour la réglementation des 

coupes tant en France qu’en Grèce. En France, la loi impose un délai de cinq ans pour 

la réalisation des coupes1740 et les travaux de reconstitution après coupe : en cas de 

non respect de ce délai, la coupe est considérée comme illicite1741. Il convient de 

préciser que l’on estime qu’une coupe est abusive lorsqu'elle a des effets 

dommageables sur la gestion durable des forêts telle que celle-ci est définie par les 

schémas régionaux de gestion sylvicole des forêts des particuliers1742. En l’absence de 

plan simple de gestion, le propriétaire doit obtenir soit l’autorisation administrative 

soit une autorisation préalable de celle-ci, après avis du centre régional de la propriété 

forestière. Cette autorisation peut être refusée en cas de demandes répétées, en raison 

de l'importance de la coupe ou dans le cas où l'évolution des peuplements présents sur 

la propriété exige la présentation urgente d'un plan simple de gestion1743. 

                                                                                                                                                                      

de 25 ha d'un seul tenant. Ce seuil a un caractère incitatif, parce que le ministre chargé des forêts peut 
fixer pour chaque département un seuil inférieur compris entre 10 et 25 hectares et déterminé sur 
proposition du conseil d’administration du Centre national de la propriété forestière qui tient compte 
des potentialités de protection, de l’intérêt écologique et social de la propriété forestière et des 
orientations régionales forestières.(Articles L.312-1 et R.312-6 du Code forestier), GIZARD M., « Bois 
et forêts - Droit et fiscalité forestiers », préc., n°86. 
1739 Article R.312-4 du Code forestier. 
1740 Article L.312-5 du Code forestier. Toute coupe prévue au plan simple de gestion peut être avancée 
ou retardée de cinq ans au maximum. Des coupes extraordinaires, en deçà et au-delà de cette limite, ou 
non inscrites au programme peuvent être autorisées par le centre régional de la propriété forestière. Le 
propriétaire peut procéder, en dehors du programme d'exploitation, à des coupes de bois pour sa 
consommation rurale et domestique, sous réserve que cet abattage reste l'accessoire de sa production 
forestière et ne compromette pas l'exécution du plan simple de gestion. En cas d'évènements fortuits, 
accidents, maladies ou sinistres, qui impliquent des mesures d'urgence, le propriétaire peut procéder 
aux coupes nécessaires. Il doit au préalable en aviser le centre régional de la propriété forestière et 
observer un délai fixé par décret pendant lequel le centre peut faire opposition à cette coupe. En cas de 
sinistre de grande ampleur constaté par arrêté du ministre chargé des forêts, il est dispensé de cette 
formalité préalable. 
1741 Article L.312-4 du Code forestier. 
1742 Article L.312-11 du Code forestier et  L312-12 du Code forestier. Il est consacré à la procédure 
suivie lorsqu’une coupe est déclarée illicite et abusive. Un propriétaire qui a été condamné pour coupe 
illicite doit, à la demande de l'autorité administrative compétente de l'État, présenter au centre régional 
de la propriété forestière selon le cas un avenant au plan simple de gestion ou un projet de plan simple 
de gestion, applicable aux bois et forêts concernés par la coupe. À défaut d'avenant présenté dans le 
délai imparti, le plan simple de gestion est déclaré caduc. En outre, l'autorité administrative, après avis 
du centre régional de la propriété forestière, peut imposer au propriétaire du fonds la réalisation, dans 
un délai fixé par elle, de travaux de reconstitution forestière sur les fonds parcourus par la coupe. 
 
1743 Article L.312-9 du Code forestier. 
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    En droit grec, les tableaux de coupes de bois sont réalisés pour une période 

de cinq ans, lorsqu’ils sont établis conformément à un plan ou à un rapport sylvicole. 

En l’absence de ces documents, leur validité se réduit à un an1744. Plus précisément, 

en Grèce, l’opération des coupes de bois se réalise moyennant la rédaction et la 

validation d’un acte d’installation des ouvriers appelé « Protocole d’installation des 

abatteurs1745» qui précise les modalités des coupes, le pourcentage et le respect de la 

législation concernant la réalisation des coupes1746.  

     En France, la mutation de la forêt n’influe pas sur les obligations du 

propriétaire. Plus précisément, en cas de mutation à titre onéreux, l’obligation du plan 

simple de gestion est toujours valide et elle doit être mentionnée sous peine de nullité 

de l’acte de mutation. Mais, ce plan peut être substitué par un autre, lorsque les 

nouveaux acquéreurs relèvent également de l'obligation d'un plan simple de gestion 

ou lorsqu’ils sont tenus de réaliser une garantie de gestion durable1747. En France, le 

propriétaire forestier peut s’exonérer de cette obligation lorsque sa forêt offre peu de 

potentialités économiques et un faible intérêt écologique. En réalité, il est assez 

difficile de déterminer si une forêt ne présente ni intérêt économique ni intérêt 

écologique, puisque la loi n’en précise pas les critères1748.  

   L’obligation du propriétaire de réaliser un plan simple de gestion nous incite 

à nous demander si cette limite imposée à la propriété est justifiée et 

proportionnée1749. La réponse est en faveur de la proportionnalité de cette mesure, en 

                                                           

1744 Article 64 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1745 Article 87  du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1746 Article 89 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1747 Article L.312-6 du Code forestier. 
1748 Article R.312-3 du Code forestier. Par la combinaison des articles R.312-2 et R.312-1 et de l’article 
L.122-5 du Code forestier, les faibles potentialités économiques sont déterminées par arrêté du 
ministère chargé des forêts pour chaque région. Cela a lieu sur proposition du conseil d'administration 
du Centre national de la propriété forestière après qu’il a recueilli l'avis du préfet de région. L’objet de 
ce dernier avis est le seuil de superficie en dessous duquel les bois et forêts sont considérés comme 
offrant de faibles potentialités économiques. Ces seuils ne sont pas modifiables durant cinq ans. 
L’article R.312-2 ajoute un critère : sont notamment considérés comme offrant de faibles potentialités 
économiques les bois et forêts dont les potentialités de production sont inférieures à la moitié des seuils 
de production minimale fixés régionalement pour l'accès aux aides de l'État. L’absence d’intérêt 
écologique substantiel est prouvée lorsque n’intervient aucune mesure de classement ou de protection 
en application du présent code ou du code de l'environnement. 
1749 LORNE R., « Au revoir à la forêt privée », R.F.F. p.475. 
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prenant en compte le fait que cette obligation fait partie de l’aménagement 

forestier1750 et qu’il ne constitue pas une servitude d'utilité publique1751.  

    La « Loi d’orientation sur la forêt1752 » ajoutait pour les forêts de moins de 

25 ha deux nouveaux instruments de garantie de gestion durable, à savoir le règlement 

type de gestion et le code de bonne pratique forestière. Le premier (R.T.G.)1753 est un 

document d’aménagement qui tient compte du développement local en définissant les 

modalités d'exploitation de la forêt, adaptées aux différents genres de peuplements 

forestiers identifiés à l’échelle régionale. Contrairement au plan simple de gestion, le 

R.T.G. n'est pas élaboré par le propriétaire mais par son entrepreneur, un expert, sa 

coopérative ou encore par l'O.N.F.1754. L’apport de ce document est qu’il permet au 

propriétaire de moins de 25 ha d'obtenir une garantie de gestion durable1755, sans pour 

autant devoir élaborer un plan de gestion dont le coût serait disproportionné par 

rapport à la dimension de la propriété. 

     Le code des bonnes pratiques sylvicoles1756 ressemble aux R.T.G., mais 

c’est le C.R.P.F. qui l’élabore et il s’adresse aux propriétaires forestiers non éligibles 

aux P.S.G. parce que leur surface forestière est inférieure à 25 ha1757. En adhérant au 

code des bonnes pratiques sylvicoles approuvé par le centre régional de la propriété 

forestière, le propriétaire forestier s'engage à le respecter pendant dix ans1758.  

                                                           

1750 BOURGENOT L., « Les plans d’aménagement ou plans de gestion adaptés aux conditions 
particulières de la forêt privée », préc., p.678. 
1751 C.E., 12 mars 1999, n° 142490, Groupement forestier Haute Pommeraie , Gaz. Pal. 1999, 2, pan. 
Dr. adm. p. 213 ; LIET-VEAUX G., « Servitudes administratives », JCL. Administratif, fasc.390, n°9. 
1752 Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt, J.O.R.F. n°159 du 11 juillet 2001 
p.11001 texte n° 2. 
1753 Article L. 124-1 du Code forestier et analysé aux articles L. 313-1 et 2 et D. 313-1 à D. 313-7 du 
Code forestier.  
1754  La liste des organismes de gestion et d'exploitation forestière en commun (O.G.E.C.) susceptibles 
de réaliser un R.T.G. est limitée : coopératives, associations loi 1901 (il est illusoire qu'elles puissent 
dans les faits réaliser des travaux), syndicats professionnels (ils ont les mêmes difficultés pour 
entreprendre que les associations) (Articles  L. 313-1 et 2 et D. 332-2 à 12 du Code forestier). Le 
R.T.G. est donc élaboré par les organismes précités et soumis à l'approbation du C.R.P.F. dont il relève 
après, cependant, un avis déterminant du C.N.P.F. (Articles L. 313-1 et D. 313-2 du Code forestier).   
1755 Au sens de l'article L. 124-1 du Code forestier. 
1756 Articles L. 313-3 et D. 313-8 à D. 313-11 du Code forestier. 
1757 Article L.313-3 du Code forestier. 
1758 Article D.313-10 du Code forestier. L'engagement est accompagné d'un état des propriétés 
précisant les références cadastrales des parcelles, ainsi que d'un plan de situation de celles-ci.  
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     Étant donné qu’en Grèce le contenu des plans manque de précision, le 

propriétaire forestier est tenu de réaliser les ouvrages techniques protecteurs ou 

techniques nécessaires1759 édictés par l’Administration forestière. S’agissant du 

financement, le propriétaire a le droit de récupérer jusqu’à la totalité du coût de ces 

ouvrages. S’il ne réalise pas ces travaux, c’est l’Administration forestière qui le fait. 

Dans ce cas, le propriétaire doit assurer les conditions nécessaires pour créer ces 

ouvrages et en payer la moitié. La seule exception concerne les forêts qui ne 

rapportent pas de revenus : leurs propriétaires n’ont rien à payer et c’est l’État qui 

couvre la totalité du montant des travaux1760. 

 D’ailleurs, les propriétaires forestiers grecs sont obligés de consacrer 

annuellement jusqu’à 30 % des revenus nets de leurs forêts à la conservation et la 

valorisation de celles-ci. Sinon, ils sont exclus des aides de l’État1761. En effet, même 

si ce montant semble excessif à première vue, en réalité il est indispensable à la 

valorisation de la forêt. De même, le propriétaire forestier grec est tenu d’accepter que 

l’État construise des routes forestières sur ses propriétés, si cela fait partie d’un 

programme national. Lorsque ce propriétaire veut ouvrir ces routes, il doit obtenir 

l’autorisation de l’Administration forestière départementale1762. 

Enfin, la loi prévoit qu’en ce qui concerne la forêt publique l’Administration 

forestière veille à ce que les propriétaires forestiers respectent leur obligation de 

conserver et de protéger leur forêt1763. 

 

 

 

                                                           

1759 D’après le Conseil Juridique d’État grec 226/2010, font partie de cette catégorie tous les ouvrages 
concernant la programmation, l’étude, l’exécution des ouvrages de routes forestières.  
1760 Article 16§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1761 Article 17§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1762 Article 15 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1763 Article 18 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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§II. Un encadrement finalisé par la protection de l’environnement 

 

     Tant en France qu’en Grèce, le propriétaire forestier est tenu de sacrifier ses 

droits en faveur de l’intérêt général. Dès le début du XIXe siècle, les restrictions à la 

Propriété relevaient fondamentalement de deux catégories : les limites qui prenaient la 

forme de servitudes (A) et les mesures qui conduisaient à la perte de la propriété (B). 

Avant d’approfondir ce sujet, il nous faut souligner la différence primordiale entre les 

deux pays. En Grèce, la nationalisation par voie d’expropriation utilisée en droit 

forestier reflète le fait que l’État est le meilleur gardien de la nature. En revanche, en 

France, il a été rapidement constaté qu’une telle pratique se heurtait à la structure de 

la forêt française et plus précisément au problème du morcellement. Cela a conduit au 

renforcement des restrictions au détriment de la nationalisation1764. 

 

Α.  Une contribution à la lutte contre le risque naturel 

 

 En ce qui concerne les restrictions imposées à la propriété forestière, nous 

allons d’abord  examiner leur contenu (1) puis leur nature juridique (2). 

 

1. Le contenu des restrictions  

 

     Le propriétaire forestier devient de facto un gardien de la nature. C’est 

pourquoi la propriété est grevée de restrictions en faveur de l’intérêt général depuis 

très longtemps. D’après l’ordonnance de 1554, les forêts des particuliers étaient régies 

par le droit public et à la différence des autres héritages, leurs propriétaires ne 

pouvaient en disposer d’une manière contraire à « la commodité de la société civile ». 

                                                           

1764 FOUILLOUX G., « Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p.410. 
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En réalité, cette restriction ne fut pas appliquée, à cause de la vive réaction des 

propriétaires forestiers qui étaient membres des parlements1765. En 1669, 

l’Ordonnance sur les eaux et forêts fut considérée comme « attentatoire » à la 

propriété forestière. Étant donné l’importance des restrictions imposées, son 

application prit fin à la mort de Colbert1766. Suite à la Révolution française, la loi des 

15-29 septembre 1791 disposa qu’à l’avenir chaque propriétaire serait libre 

d’administrer et de disposer comme bon lui semblerait de ses bois1767. Cette 

législation entraîna la disparition de 500.000 hectares de forêts. Le législateur réagit 

avec la loi du 9 floréal de l’an VI en décidant que la conservation des bois était 

d’ordre public et il soumit à autorisation le défrichement des bois des particuliers pour 

une période de 25 ans1768. Le Code forestier de 1827 renforça l’intervention étatique 

sur le contrôle de la forêt privée1769. L’intervention de l’État consistant à imposer un 

cadre de gestion au particulier répond au besoin d’instaurer un service public pour 

reconstituer la forêt, ce qui exige de coordonner les activités des propriétaires afin 

d’assurer une continuité et une unité de gestion 290. 

   Les restrictions au principe du libre exercice résultant de la propriété 

spécifiées en 1827 se sont renforcées depuis que le législateur considère la 

conservation des terrains boisés comme une mission de service public, ce qui justifie 

de limiter les droits des particuliers en faveur de l’intérêt général1770. Si cet 

encadrement en Grèce concerne uniquement la propriété forestière (a), en France il 

s’étend à la propriété non forestière, afin de mieux protéger l’intérêt général forestier 

(b).  

 

 

                                                           

1765 FOUILLOUX G., « Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p.409. 
1766 FOUILLOUX G., « Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p.409. 
1767 FOUILLOUX G., « Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p. 410. 
1768 FOUILLOUX G., « Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p. 410. 
1769 LAGARDE M., « La gestion des forêts privées par l’Office National des forêts », préc., p.29. 
1770 FOUILLOUX G., « Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p.414. 
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a. Les restrictions imposées à la propriété forestière  

 

    En comparant ces restrictions en France et en Grèce, nous constatons que, 

dans les deux pays, leur contenu concerne la conservation de la forêt et la prévention 

du risque naturel. Mais, mis à part ce point commun, en France la nature des 

prescriptions imposées montre que le propriétaire forestier a pris conscience de la 

particularité de sa propriété et de la destination particulière de son immeuble. En 

revanche, en Grèce, la loi impose des limites évidentes pour une propriété naturelle 

comme la forêt, ce qui prouve que le propriétaire forestier ne semble pas avoir pris en 

compte la destination de son immeuble. La protection de la forêt par la Constitution 

symbolise l’instauration de limites issues de la particularité de la nature forestière1771. 

     Dans un premier temps, nous envisagerons les limites destinées à la 

prévention du risque naturel (i), puis les caractéristiques propres à la législation et à la 

jurisprudence grecques qui luttent pour conserver la destination forestière dans un 

contexte assez particulier (ii).  

 

i.  Les limites à la propriété destinées à prévenir le risque 

naturel  

 

     Tant en France qu’en Grèce, l’intervention étatique dans le domaine de la 

forêt privée concerne traditionnellement l’interdiction de défrichement, sauf 

autorisation préalable1772. Cette interdiction se justifie, car défricher signifie perdre la 

destination forestière. Théoriquement en France, le défrichement est considéré comme 

                                                           

1771 Le droit de la propriété et la protection de l’environnement, Société hellénique du Droit de 
l’environnement, Sakkoulas, 2003, p. 65. 

 
1772 Article 47 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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un attribut naturel de la propriété1773, constat qui nous conduit à identifier un véritable 

droit au défrichement1774. En réalité, les conditions du défrichement sont assez strictes 

dans ces deux pays.  

      En France, l’interdiction figurait dans la loi du 29 avril 1803 : elle fut reprise 

par le Code forestier de 1827 et prorogée jusqu’à la loi du 18 juin 1859, puis codifiée 

en 19521775. En 1969, l’autorisation de défrichement fut subordonnée à une taxe 

supprimée en 2001 dont l’objectif était de compenser le préjudice écologique 

constaté1776. En Grèce, le défrichement destiné à favoriser la création de terrains 

agricoles était exceptionnellement autorisé sauf si les forêts en question étaient des 

forêts de protection1777. Cette loi fut promulguée après la destruction de l’Asie 

mineure et les vagues de refugiés qui arrivèrent en Grèce. Dans ce contexte 

historique, l’autorisation de défrichement était justifiée, car il fallait prendre en 

compte les besoins de la population. Plus tard, le Code forestier de 1969 autorisa les 

défrichements dans les forêts privées, à la condition qu’ils ne soient pas dangereux 

pour le sol ou les torrents1778. Ces interventions furent plus nombreuses par rapport à 

la loi précédente mais elles ne se justifiaient pas par rapport au concept économique 

de l’époque. En revanche, cette loi, promulguée sous la dictature, ne permettait pas de 

multiplier les possibilités d’intervention dans les forêts, alors que les problèmes 

environnementaux commençaient à se faire jour. En comparant les cas où la loi 

permet les défrichements, nous constatons que ceux qui étaient inscrits dans le Code 

forestier de 1929 visaient à créer des terrains agricoles pour remédier à la pauvreté de 

la population, tandis que ceux qu’autorisait la loi de 1969 avaient pour objectif la 

                                                           

1773 C.E. 23 février 1973, Sardiere , A.J.D.A. 1973, p. 255, Conseil Constitutionnel 27 avril 1977 J.O. 
20 avril. 

1774 DONDOUX « Conclusions sur C.E. 3 mai 1974, Société alsacienne de sables et de graviers », 
A.J.D.A. 1974 ; p. 593 ; CHARLES H., « Le défrichement », A.J.D.A. 20 mai 1979, p.65. 

1775 FOUILLOUX G., « Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p. 414. 
1776LAGARDE M., Cours de droit forestier, op. cit. , p.111. 

1777 Articles 102 et 103 de la loi du 15/19 juin 1929 « Sur la validation et modification du décret 
11/11/1929, N.D. sur le Code forestier.  

1778 Article 136 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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construction de maisons et d’hôtels, lesquels étaient loin d’être indispensables aux 

besoins de la population1779. 

     Contrairement à la Grèce où le défrichement n’a pas de définition 

législative, en France le Code forestier définit le défrichement tant de façon positive 

que de façon négative1780. Plus précisément, « est un défrichement toute opération 

volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa 

destination forestière. Est également un défrichement toute opération volontaire 

entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise 

en application d'une servitude d'utilité publique. La destruction accidentelle ou 

volontaire du boisement ne fait pas disparaître la destination forestière du terrain, qui 

reste soumis aux dispositions du présent titre»1781. La définition en question vient 

d’une évolution de la notion de défrichement1782, issue de la loi de 1985 qui a 

introduit la notion de « destination forestière » d’un terrain1783. Cette logique a été 

reprise par la jurisprudence qui qualifie de défrichements les « opérations qui ont pour 

effet de détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination 

forestière »1784. 

   L’interdiction générale de défrichement en forêt privée inclut des exceptions 

qui, tant en France qu’en Grèce concernent l’exploitation de plantations d’arbres et 

l’exploitation agricole. Mais, dans le Code forestier français ces critères sont précisés 

et un critère temporel est ajouté. Ainsi, sont autorisées les opérations dont le but est de 

remettre en valeur d'anciens terrains de culture envahis par une végétation spontanée 

ou des terres occupées par des formations telles que garrigues, landes et maquis. Dans 

la même logique, sont autorisées des opérations portant sur les taillis à courte rotation 

normalement entretenus et exploités et qui sont implantés sur d'anciens sols agricoles 

                                                           

1779 MENOUDAKOS K., « La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution de 
1975/2001 », préc. 
1780 VAN- LANG A., Droit de l’environnement, op. cit., p.369. 

1781 Article L.341-1 du Code forestier.  
1782 Avant la loi de 1985, la notion de défrichement englobait le défrichement direct et le défrichement 
indirect. Le premier désignait l’arrachage de l’arbre avec souche et racines et le second la destruction 
de l’état boisé ; LAGARDE M., Cours de droit forestier, op. cit. , p.111. 

1783LAGARDE M., Cours de droit forestier, op. cit. , p.111. 

1784 C.E., Avis, 27 mars 1973. 
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depuis moins de trente ans. Par ailleurs, si la loi grecque ne précise pas la nature des 

arbres dont l’exploitation constitue une exception à l’interdiction de défrichement, en 

France il s’agit de noyeraies, d’oliveraies, de chênes truffiers et de vergers à 

châtaignes1785. Enfin, en France le défrichement est possible si les déboisements 

résultent de la création à l’intérieur des bois et forêts d’équipements indispensables à 

leur mise en valeur et à leur protection, sous réserve que ces équipements ne 

modifient pas fondamentalement la destination forestière de l'immeuble bénéficiaire 

et n'en constituent que les annexes indispensables1786.  

    Les motifs du refus de défrichement sont précisés par le Code forestier 

français, contrairement au silence du législateur grec. Ainsi, en France, l’opération de 

défrichement peut être refusée lorsque la conservation des bois et forêts ou des 

massifs qu'ils complètent ou le maintien de la destination forestière des sols sont 

reconnus nécessaires à une ou plusieurs des fonctions énumérées dans le Code 

forestier1787. Nous constatons que le refus ne s’appuie pas que sur des motifs 

écologiques, mais qu’il plaide également pour la multifonctionnalité de la forêt. En 

recourant à la jurisprudence, un défrichement peut être annulé pour une parcelle 

forestière dont l’intérêt pour l'équilibre biologique et les besoins de la population de la 

région est élevé et si les taux de boisement du secteur ont été diminués, même si les 

mesures de compensation ont été prévues1788. En Grèce, les raisons d’annulation de 

l’autorisation de défrichement sont illustrées dans la jurisprudence du Conseil d’État. 

En effet, selon la Haute Juridiction Administrative, l’édiction d’un acte administratif 

permettant le défrichement des forêts pour des projets d’urbanisme est contraire à la 

                                                           

1785 Article L.341-2 du Code forestier et Article 47 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection 
des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) ;ARVANITI G.P., 
« Défrichements légaux des forêts », préc., p.883. 
1786 Article L.341-2 du Code forestier.  
1787 1°Au maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes ; 2° À la défense du sol contre les 
érosions et envahissements des fleuves, rivières ou torrents ; 3° À l'existence des sources, cours d'eau et 
zones humides, et plus généralement à la qualité des eaux ; 4° À la protection des dunes et des côtes 
contre les érosions de la mer et les envahissements de sable ; 5° À la défense nationale ; 6° À la 
salubrité publique ; 7° À la valorisation des investissements publics consentis pour l'amélioration en 
quantité ou en qualité de la ressource forestière, lorsque les bois ont bénéficié d'aides publiques à la 
constitution ou à l'amélioration des peuplements forestiers ; 8° À l'équilibre biologique d'une région ou 
d'un territoire présentant un intérêt remarquable et motivé du point de vue de la préservation des 
espèces animales ou végétales et de l'écosystème ou au bien être de la population ; 9° À la protection 
des personnes et des biens et de l'ensemble forestier dans le ressort duquel ils sont situés contre les 
risques naturels, notamment les incendies et les avalanches ; Article L.341-5 du Code forestier. 
1788 N° 175285 Inédit au recueil Lebon, 10 / 7 SSR M. Lévy, rapporteur M. Combrexelle, commissaire 
du gouvernement lecture du 2 décembre  1998. 
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Constitution, car elle signifie la perte de la destination forestière dont le maintien est 

garanti par la Constitution1789. D’ailleurs, le Conseil d’État grec a annulé des 

autorisations de défrichement de forêts privées qui n’avaient pas pour objet 

l’exploitation agricole1790.  

    Le propriétaire qui ne réalise pas l’objectif pour lequel il a obtenu une 

autorisation de défrichement s’expose à de graves conséquences tant en France qu’en 

Grèce. La non réalisation de travaux de défrichement en Grèce constitue une cause 

d’expropriation en faveur de l’État1791. En France, cette non-exécution dans un délai 

maximum de trois ans crée une obligation pour le propriétaire de rétablir la végétation 

en nature de bois et forêts dans un délai fixé par l'autorité administrative compétente 

de l'État, délai qui ne peut excéder trois ans1792. 

  L’autorisation de défrichement peut être subordonnée à des prescriptions 

supplémentaires, telles que l'exécution, sur d'autres terrains, de travaux de boisement 

ou de reboisement pour une surface correspondant à la surface défrichée, assortie, le 

cas échéant, d'un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5, déterminé en 

fonction du rôle économique, écologique et social des forêts objets du défrichement. 

Dans ce cas, le représentant de l'État dans le département peut imposer que le 

boisement compensateur soit réalisé dans un même massif forestier ou dans un secteur 

écologiquement ou socialement comparable. D’ailleurs, le demandeur peut s'acquitter 

de cette obligation en versant une indemnité dont le montant est déterminé par 

l'autorité administrative et qui lui est notifié en même temps que la nature de cette 

obligation. Le produit de cette indemnité est destiné à alimenter le fonds stratégique 

de la forêt et du bois. En effet, l’autorisation de défrichement peut dépendre de la 

remise en état boisé du terrain lorsque le défrichement a pour objet l'exploitation du 

sous-sol à ciel ouvert. En outre, l’autorisation de défrichement peut dépendre de la 

réalisation des travaux de prévention du risque naturel et de travaux pour la protection 

                                                           

1789 C.E. grec 2281/92 ; SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, op. cit., p. 58. 
1790 C.E. grec 2381/1994, Armenopoulos 1995, p. 1064 
1791 ARVANITI G.P., « Défrichements légaux des forêts », préc., p.883. 

1792 Dans ce cas, l’autorité administrative peut en outre ordonner la remise en nature de bois des terrains 
devant être maintenus à l'état de réserves boisées Article L.341-9 du Code forestier français. 
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contre l’érosion des sols1793. L'autorité administrative compétente de l'État peut 

également conditionner son autorisation à la conservation sur le terrain de réserves 

boisées suffisamment importantes pour remplir les rôles utilitaires qui justifient le 

refus de défrichement1794.  

    Les mesures prises pour pallier les impacts négatifs du défrichement 

démontrent que désormais, le but n’est pas d’accroître la surface forestière, mais de 

mettre en œuvre une gestion forestière multifonctionnelle répondant aussi aux 

nouveaux enjeux que sont la séquestration du carbone et la résilience de la forêt face 

aux conséquences du changement climatique, ce qui nécessite des investissements1795. 

Mis à part le défrichement, les limites imposées à la propriété ont pour but de 

favoriser la contribution du propriétaire à la prévention du risque naturel. En France, 

cela implique d’abord le respect des prescriptions de plans de prévention des risques 

naturels prévisibles1796. En Grèce, le propriétaire contribue à cette lutte en reboisant. 

Cette obligation en Grèce est inscrite dans la Constitution et elle est indépendante du 

caractère public ou privé d’un terrain1797. En France, le reboisement, reconnu d’intérêt 

général par le Code forestier1798, oblige le sylviculteur privé à reboiser dans les cinq 

ans suivant la coupe rase ou l'exploitation d'une surface supérieure à un seuil fixé par 

le préfet, dès lors que la régénération ou reconstitution naturelle n'est pas satisfaisante. 

La responsabilité du reboisement incombe de façon solidaire au propriétaire et à 

l’exploitant1799.  

      Par ailleurs, l’importance de la lutte contre les incendies justifie 

d’importantes restrictions au droit de propriété tant en France qu’en Grèce. En France, 

ces restrictions remontent à l’ordonnance de 1669 et au Code de 1827. De plus, une 

loi du 6 juillet 1870 interdisait à toutes les personnes autres que les propriétaires de 

porter et d’allumer du feu, défense étendue aux forêts de la région des Maures et de 

                                                           

1793 Article L.341-6 du Code forestier. 
1794 Articles L. 341-5 et du Code forestier. 
1795http://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=894C03C880B1F8D96BE790096
9ACD1DE.tpdjo09v_2?idDocument=JORFDOLE000028196878&type=expose&typeLoi=proj&legisla
ture=14  
1796 Article L.144-1 du Code forestier. 
1797 C.E. grec 2453/1982, 377/1988. 
1798 "Sont reconnus d'intérêt général la mise en valeur et la protection des forêts ainsi que le 
reboisement" Article  L. 112-1 du Code forestier.  
1799 L'article L. 124-6 du Code forestier. 
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l’Estérel1800. Actuellement, le propriétaire forestier français a une obligation de 

débroussaillement1801 sur 50 mètres autour de toute construction à ses frais1802. Les 

préfets peuvent également interdire au propriétaire d’allumer du feu et de fumer dans 

sa forêt1803. En outre, dans les zones particulièrement exposées aux incendies, le 

représentant de l'État dans le département peut, indépendamment des pouvoirs du 

maire, décider qu'il sera pourvu au débroussaillement d'office aux frais du 

propriétaire, si ce dernier ou les occupants de son terrain ne le débroussaillent pas de 

leur propre chef sur une distance maximum de 50 mètres autour des constructions1804. 

Lorsque le risque d’incendie est exceptionnel, le représentant de l'État dans le 

département peut prendre des mesures supplémentaires1805. De plus, le maire est tenu 

d’imposer certaines prescriptions comme le nettoiement des coupes des rémanents et 

branchages qui, en cas de carence, est réalisé par le maire aux frais du propriétaire1806. 

D’ailleurs, la loi prévoit la création d’une voie de défense contre l’incendie qui justifie 

l’établissement d’une servitude de passage et d'aménagement par l'État à son profit ou 

au profit d'une autre collectivité publique, d'un groupement de collectivités 

territoriales ou d'une association syndicale. Lorsque la bande de roulement de ces 

voies excède 6 mètres ou si la surface au sol de ces équipements dépasse les 500 

mètres carrés, l'établissement de cette servitude est précédé d'une enquête 

publique1807.  

 Pour les sylviculteurs, la prévention des incendies existe également à un 

niveau institutionnel: il s’agit des associations syndicales autorisées (A.S.A.) de 

Défense de la forêt contre l’Incendie (D.F.C.I). En Grèce, cette obligation concerne 

les propriétaires des forêts dans le Plan de Ville : ils sont donc obligés de constituer 

                                                           

1800 FOUILLOUX G., « Le régime administratif des bois et des forêts appartenant à des particuliers », 
préc., p.415. 
1801 Le débroussaillement est défini à l'article L. 131-10 : « réduction des combustibles végétaux de 
toute nature dans le but de diminuer l'intensité et de limiter la propagation des incendies. Ces 
opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du couvert végétal. Elles peuvent 
comprendre l'élagage des sujets maintenus et l'élimination des rémanents de coupes. » 
1802Articles L. 134-6 à L. 134-9 du Code forestier. 
1803 Article R.131-2 du Code forestier.  
1804 Article L.131-11 du Code forestier. 
1805 Il peut imposer au propriétaire le nettoiement après une exploitation forestière (Article L.131-7 du 
Code forestier) et au voisinage de voies ouvertes à la circulation publique il peut prescrire aux 
propriétaires de respecter des règles spéciales de gestion forestière sur des bandes latérales sans que le 
total des largeurs de ces bandes n'excède 100 mètres (Article L.131-8 du Code forestier). 
1806 Article L.134-4 du Code forestier.  
1807 Article L.134-2 du Code forestier. 
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des associations de protection1808. L’objet de ces dernières consiste à exécuter des 

travaux de protection des forêts, à réaliser des reboisements, à surveiller les forêts et à 

réfléchir aux problèmes concernant la végétation forestière. Ces associations sont 

créées lorsque les propriétaires sont plus de 7 et que les forêts sont dans la même 

région ; leur composition dépend de la décision du Secrétaire général de la Région1809. 

Elles peuvent aussi être créées par les propriétaires, même si la loi ne les y oblige 

pas1810.  

  En France, les associations de D.F.C.I. sont des établissements publics 

administratifs à compétence foncière obligatoire et à objet d'intérêt privé collectif1811. 

Pour réaliser leurs missions ils bénéficient des servitudes notamment de passage1812. 

   Parmi les outils dont dispose le propriétaire en cas d’incendie figure la 

souscription à une assurance en responsabilité civile qui, en France, est beaucoup plus 

fréquente qu’en Grèce. En cas d'incendie, elle ne peut être mise en œuvre par le voisin 

ou toute autre personne victime que s'il y a transmission de feu et non pas d'incendie.  

Cette assurance s’applique en cas de faute du propriétaire de la propriété d'où provient 

l'incendie, en application de l'article 1384 du Code civil et de sa jurisprudence1813. 

    En outre, le rôle du propriétaire comme gardien naturel est également 

précisé pour certaines catégories de forêts, particulièrement sensibles. Tout d’abord, 

les propriétaires des forêts situées dans le réseau Natura 2000 qui, en France, 

concerne 14 % de la forêt privée, connaissent des limitations particulières à l’exercice 

de leurs droits1814. En effet, l'autorité chargée de l'approbation ou de l'agrément du 

document de gestion sylvicole vérifie que la réalisation des travaux ou des coupes 

mentionnées dans ce document n'est pas de nature à affecter ce site de façon 

                                                           

1808 Article 22§1 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1809 Article 22§2, §3 et §4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les 
étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). Le décret 796/1981 du 6/8/1981 « Sur la 
composition des associations forestières de protection » (J.O.R. A’208/6/8/1981). 
1810 Article 22§6 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1811 Article L. 132-2 du Code forestier. L'ordonnance du 1er juillet 2004 et son décret d'application de 
2006 organisent le régime juridique de ces associations très particulières. 
1812 Articles L. 152-1 à 152-23 du Code rural et de la pêche maritime et de l'article L. 134-2 du Code 
forestier, GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers », préc., n°121. 
1813 GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers », préc., n°123.  
1814 OTT V., « Le droit de propriété existe-t-il, encore, en forêt ? », préc. , p.31. 
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notable1815. D’après la lettre de la loi, le propriétaire est libre de refuser ou non son 

approbation ou son agrément1816. Mais en réalité, il est obligé d’intégrer ce réseau s’il 

veut continuer à percevoir les aides fiscales et financières de l’État, ce qui ressemble à 

une « démarche volontaire obligatoire »1817.   

   Tant en France qu’en Grèce, il existe une catégorie particulière de forêts en 

fonction de la nécessité de leur protection : les forêts de protection. Ce classement 

entraîne des limitations importantes à la propriété. En France, à partir de la 

notification au propriétaire de l'intention de classer sa forêt en forêt de protection, 

aucune modification ne peut être apportée à l'état des lieux, aucune coupe ne peut être 

effectuée et aucun droit d'usage ne peut être créé pendant quinze mois à compter de la 

date de notification, sauf autorisation de l'autorité administrative compétente de 

l'État1818. En Grèce, la loi prévoit que lorsque la réalisation de travaux est jugée 

indispensable pour les forêts de protection, les propriétaires de ces forêts ne sont pas 

obligés d’assumer le coût de travaux1819. Lorsque les travaux doivent être exécutés, le 

Ministère de l’environnement peut exproprier les forêts en question1820. 

 

ii. La particularité grecque concernant les restrictions 

imposées à la propriété forestière  

 

   En Grèce, la principale limitation à la propriété est inscrite dans la 

Constitution. Il s’agit du principe de non modification de l’usage forestier, qui 

                                                           

1815 De même, lorsqu’elle considère que les travaux ou les coupes sont susceptibles d'affecter le site 
conformément à l'article L. 414-4 du Code de l'environnement, elle peut solliciter du propriétaire auteur 
du document d'aménagement ou du plan simple de gestion une évaluation des incidences des articles R. 
414-19 et 23, GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers », préc., n°136. 
1816 Article R .122-24 du Code forestier ,GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers », 
préc., n°136, . 
1817 OTT V., « Le droit de propriété existe-t-il, encore, en forêt ? », préc. , p.32. 
1818 Article L.141-3 du Code forestier. 
1819 Article 72§1 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1820 Article 72§2  du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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découle de la destination de la forêt comme immeuble1821. Ce principe doit être 

combiné avec l’obligation de reboisement, suite à la destruction de la forêt, obligation 

qui reflète la volonté du législateur de conserver la forêt1822. À première vue, 

l’inscription dans la Constitution de l’obligation de respecter la destination de 

l’immeuble paraît excessive. Mais, en Grèce, l’absence de cadastre forestier et 

l’absence de cadre juridique précis sur la définition de la forêt ne permettent pas la 

distinction de la propriété forestière des autres propriétés. En conséquence, une forêt 

détruite par incendie peut se transformer en terrain à construire, à partir du moment où 

le cadastre ne prouve pas la nature antérieure de l’immeuble. L’obligation de 

reboisement après destruction de la forêt permet d’éviter la transformation de celle-ci 

en terrain à bâtir. Cette réalité justifie que le Conseil d’État grec ait expressément 

souligné que l’obligation du propriétaire de conserver le caractère forestier de son 

terrain constitue une raison d’intérêt général qui justifie les atteintes à la propriété 

privée1823. Cette obligation existait avant que la forêt soit protégée par la 

Constitution1824. Ainsi, la transformation de la forêt en terrain à bâtir est strictement 

interdite1825. Il est alors logique que les interdictions de construire sur un terrain à 

reboiser privé ne constituent pas une restriction à l’usage de la propriété selon la 

destination de l’immeuble et n’entraîne pas une obligation de compensation1826. 

Évidemment, l’interdiction de construire dans une forêt n’est pas une limitation 

contraire à la destination de l’immeuble et, par conséquent, ne justifie pas une 

indemnisation1827. Cette interdiction ne connaît pas de limitations temporelles. 

D’après le Conseil d’État, le particulier ne peut pas soutenir qu’il avait un droit acquis 

de construire dans sa forêt, sous prétexte que ce droit datait d’avant 1975, date de la 

Constitutionnalisation de l’environnement1828.  

                                                           

1821 Article 24§4 de la Constitution hellénique.  
1822 Article 117§3 de la Constitution hellénique.  
1823 C.E. grec 1518/1980, 4240/1980, 525/1986, 3277/1986, 4884/1987, 4658/1988, 4/1993. 
1824 Jurisprudence à caractère indicatif C.E. grec Ass. 3754/1981 et C.E. grec 2196/1982, 1009/1987, 
2381/1994. 
1825 C.E. grec 1/1993. 
1826 C.E. grec 3111/2008, To Suntagma 2/2009, p. 377, ThPDD, 2009, p.637. 
1827 C.E. grec 3111/2008. 
1828 C.E. grec 3111/2008, rev. To Suntagma 2/2009, p. 377, ThPDD 2009, p. 637, Nom. Vim. 2009,  
p.1201, Sinigoros 74/2009, p.25.  
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    L’obligation de reboisement de la forêt privée après destruction constitue 

une limitation légale et constitutionnelle de la propriété1829 qui ne nécessite pas 

d’entendre l’administré, parce que la décision est prise suite à des critères 

objectifs1830. Cette obligation n’est pas synonyme d’expropriation1831.  

     Comme les incendies forestiers en Grèce sont souvent liés à l’urbanisation 

et à l’édification de constructions illicites suite à la division des forêts, la loi prévoit 

que les forêts privées ou les parties de celles-ci détruites avant le 11-6-1975 ou 

détruites par incendie après cette date ne peuvent pas être transférées en parties ou en 

indivision durant les trente ans qui suivent leur destruction1832. Soulignons que cette 

interdiction ne s’applique pas à une transaction concernant la forêt tout entière, mais 

seulement partiellement1833. En réalité, en vue de cette transaction, l’Administration 

forestière attribue un certificat si la forêt a été détruite ou non par incendie après le 

11/6/1975, certificat qui doit accompagner l’acte notarié sous peine de nullité de 

celui-ci1834. Dans le cas où la forêt a été détruite par incendie, ce certificat est 

accompagné d’un plan qui désigne la partie détruite et la date de la destruction1835. 

Étant donné leur importance, les certificats en question concernent non seulement le 

contrat principal, mais également les contrats préparatoires1836. Cette disposition a 

pour objectif d’éviter une éventuelle vente en parcelles de la forêt et la transformation 

de ces parcelles en terrain à bâtir.  

    Malgré la rigueur actuelle, au moins théoriquement, au sujet des démolitions 

sans permis de construire, en réalité nous osons soutenir que l’État avait laissé les 

futurs acheteurs espérer pouvoir construire dans la forêt. C’est le cas des 

« associations de construction »1837. Logiquement, cette appellation soulève des 

                                                           

1829 C.E. grec 1672/2007, rev. Per. Dik. 2006, p.96, 2675/1985.  
1830 C.E. grec 2674/1985.  
1831 C.E. grec 3186/2002.  
1832 Article 35§1 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1833 Décision du Ministère de l’Agriculture n° 87688/1916, J.O.R. 4 août 1987 (B’395).  
1834 Décision du Ministère de l’Agriculture n° 87688/1916, J.O.R. 4 août 1987 (B’395) et article 35§2 
de la loi 998/79 et article 35§2 de la loi 998/79. 
1835 Décision du Ministère de l’Agriculture n° 87688/1916, J.O.R. 4 août 1987 (B’395).  
1836 Article 35§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1837 Ancien Article 50 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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questions, car les termes « construction » et « forestier » sont contradictoires. La loi 

grecque prévoit la possibilité de créer ces associations qui réunissent les propriétaires 

forestiers dont l’objectif commun est la disqualification de leur propriété, ce qui leur 

permettra d’atteindre leur but, à savoir la réalisation de constructions et l’exploitation 

économique de leurs propriétés. Il convient de préciser qu’une éventuelle inclusion 

des propriétés en question dans le Plan de Ville conduira à leur transformation en 

associations de protection1838. Cette transformation reflète l’effort du législateur de 

compenser l’atteinte causée à la forêt. Mais, l’existence même de ces associations est 

contraire à la protection de la forêt et s’inscrit dans les arguments selon lesquels la 

propriété privée entraîne une atteinte à l’environnement. Lorsque les forêts en 

question ne s’intègrent pas au Plan de Ville, leurs propriétaires, membres de 

l’Association, perdent leur droit de construire1839. Dans ce cas, les forêts concernées 

sont expropriées par l’État ou sont échangeables contre d’autres propriétés étatiques 

qui dépendent du Ministère de l’Agriculture1840. Le Conseil d’État a jugé ces 

expropriations ou échanges de terrain contraires à la Constitution1841.  

     Afin de trouver une solution efficace, la loi prévoit que l’acquisition de 

forêts par les « associations de construction de propriétaires forestiers» à des fins de 

construction est opérée suite à l’autorisation du Ministère de l’environnement. Celle-

ci suppose pour les terrains à caractère forestier l’autorisation de la Direction de la 

Protection de forêt et du Secrétariat Spécial des Forêts. Dans ce cas, le caractère 

forestier du terrain est prouvé soit par la Charte forestière du territoire soit par l’acte 

de qualification de l’Administration forestière. Mais cela est impossible lorsque le 

reboisement du terrain est indispensable1842.  

                                                           

1838 Article 22 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1839 TSOUMA V., «Les étendues forestières des associations de construction », Sunigoros, 2003, 
p.119 ; CHRISTOPHILOPOULOU D., « Contribution à la protection de l’environnement : forêts- 
étendues forestières et planification urbaine », Nom.Vim., 1998, p. 29. 

1840 Article 50§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1841 C.E. grec 3111/2008, ThPDD 2009, p. 637.  
1842 Article 61 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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 D’ailleurs, le Ministère peut refuser cette autorisation lorsque le terrain doit 

être reboisé1843. Enfin, pour protéger la propriété de l’État, la loi impose que pendant 

l’acquisition des forêts par les associations de construction, l’acte authentique de la 

transaction doit sous peine de nullité être accompagné d’un certificat du Ministère 

compétent prouvant que les espaces ne sont pas revendiqués par l’État1844.   

      Actuellement, l’existence de constructions dans la forêt est une réalité. Si le 

propriétaire méconnaît le caractère forestier du terrain, cette qualification ne porte pas 

atteinte au droit de la propriété1845. Généralement, construire sans permis de 

construire est un délit1846. La législation forestière interdit de construire dans la forêt, 

acte aux conséquences pénales1847. C’est pourquoi dans une forêt aucun permis de 

construire ne peut être édicté et les constructions sans permis sont démolies sans qu’il 

soit nécessaire de vérifier le caractère forestier du terrain1848. En cas de permis de 

construire existant, l’Administration forestière peut procéder à la démolition lorsque 

ce permis est annulé1849. Il faut souligner que la durée de la construction illicite n’est 

pas déterminante pour sa démolition1850. Il a été jugé que l’administration était en 

situation de compétence liée pour démolir la construction illicite, même après plus de 

26 ans1851. La seule condition nécessaire pour démolir une construction illicite dans 

une forêt, c’est que l’Administration justifie son caractère forestier1852. 

                                                           

1843 Article 50§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) et C.E. 2625/2010.  
1844 Article 4 de la loi du 28/11/1967 « Sur les dispositions spéciales sur les associations de 
construction » , (J.O.R., Α’. 215 28/11/1967).  

1845 C.E. grec Ass. 2009/2003, Arm. 2003, p.1506.  
1846 Article 17§8 de la loi 1337/1983 du 14/3/1983 « Sur l’implantation de projets de villes, 
développement urbain et dispositions relatives », J.O.R. A’ 33/14/3/1983 , Areios Pagos 1667/2009, 
« Sur le défrichement illicite et les constructions sur une terre boisée : Areios Pagos 510/2002, 
Poin.Chr. 2003, p.24. 
1847 Article 67A de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1848 Procédure prévue dans l’article 14 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts 
et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) ; C.E. grec 2877/89, 4/1993 et 
686/1994. 
1849 C.E. grec 2513/2001, ElDni 2003, p. 1049, Nom.Vim. 2003, p.940.  
1850 C.E. grec 5818/1996, EDDD 1999, p.180, ElDni 1999, p. 816.  
1851 C.E. grec 1955/1981. 
1852 C.E. grec 1155/2009, T.A. d’Athènes 3650/2008, T.A. d’Athènes 2589/2008, T.A. de Patras 
811/2008.  
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    La démolition des constructions illicites se concrétise après la décision du 

Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée1853. La rédaction d’un protocole 

de démolition précède celle-ci. Afin de compenser les dommages causés à la forêt par 

la construction illicite, le propriétaire et le possesseur de la construction illicite ont 

une obligation solidaire d’indemnisation déterminée par l’Administration forestière. 

Précisons que la décision de démolition ouvre le droit à un recours en annulation 

transmis à la Cour Administrative d’Appel1854.  

      Nous constatons que le respect de la particularité de la destination de 

l’immeuble forestier n’est pas évident en Grèce, à l’heure où la C.E.D.H. dans l’arrêt 

« Hamer » reconnaît moyennant la démolition de constructions illicites la primauté 

environnementale par rapport aux droits de propriété. En revanche, en France la 

protection du citoyen contre le risque se transforme parfois en contribution du citoyen 

à la lutte contre le risque naturel.  Plus précisément, le droit de reconstruire sur un 

terrain qui n’est pas forestier est relativisé dans le but de protéger la forêt. La société 

grecque tient énormément à cette approche.  

 

 

 

 

 

                                                           

1853 Article 67A de la de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). La décision concernant la démolition est édictée 
suite à la notification du propriétaire ou du constructeur : elle est susceptible de recours devant la C.A. 
compétente dans un délai de 5 jours à partir de la notification de la décision de démolition. Ce délai n’a 
pas un caractère suspensif, mais l’exercice de recours donne à la personne ayant intérêt à agir le droit 
de demander la suspension de l’exécution de la décision. L’audience du recours a lieu dans un délai de 
60 jours à partir de son exercice et la Cour a 15 jours pour décider.  
1854 C.E. grec 49/2010, C.E. grec Ass. 3030/2008 ; T.A. d’Athènes 992/2009 ThPDD 2009, p.1143. La 
décision du Secrétaire général de l’Administration Déconcentrée concernant la démolition d’une 
construction dans une forêt est un acte administratif (C.E.Ass. 3193/2000 Sinigoros, 25/2001, p.166, 
EDDD 2001, p.103 (obs. A. Papakonstantinou), Nom.V.2001, p.1698, Deltio A.E.&E.P.E. 2003, p.124, 
DiDik. 2002, p. 256 ; C.E. grec 5352/1995, Nomos kai Physis 1997, p.118, note Chrisanthakis ; C.E. 
grec 1159/1997, EDDD 41, p.568, C.E. grec 1158/2007, Per Dik 2007, p.442. La qualification d’une 
construction comme illicite conduit à un recours d’annulation qui est transmis par le C.E. au Tribunal 
Administratif compétent (C.E. grec 3030/2008). Mais, en vertu de la loi 3659/2008 du 7/5/2008 – 
« Amélioration et accélération des procédures de la justice administrative et autres dispositions», 
(J.O.R. Α΄ 77), c’est la Cour Administrative d’appel qui est compétente.  
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b. Les restrictions à la propriété non forestière  

 

    En France, le risque d’incendie justifie l’extension du champ d’application 

des restrictions aux immeubles qui n’ont pas de caractère forestier. Ainsi, le plan de 

prévention peut imposer une servitude de débroussaillement sur des terrains délimités 

en vue de protéger les constructions. Ces interventions sont à la charge des 

propriétaires des constructions bénéficiaires de la servitude1855. 

   En outre, le droit de reconstruire est relativisé. Généralement, le droit de 

reconstruction à l’identique est inscrit dans l’article L. 111-3 du code de l'urbanisme 

français, d’après lequel : « La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par un 

sinistre est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la 

carte communale ou le plan local d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a 

été régulièrement édifié.» La jurisprudence a admis que le droit de reconstruire n'a pas 

un caractère absolu lorsque les usagers du bâtiment sont exposés à un risque certain et 

prévisible de nature à mettre gravement en danger leur sécurité1856. Cette relativisation 

du droit de reconstruire était déjà présente dans l’avis du Conseil d’État « Mme 

Hutin1857 ». En l’espèce, les propriétaires de bâtiments détruits par un incendie de 

forêt ne paraissent pas non plus disposer d'un droit absolu de reconstruire même si, 

après l'incendie, il ne subsiste plus aucune forêt et, en réalité, c’est la possibilité de 

replanter la forêt qui fait obstacle à la reconstruction. Cette appréciation est très 

originale, si on prend en compte que, d’après le Conseil d'État, l’illégalité du permis 

primitif n'altérait pas les droits de reconstruire après sinistre1858. 

   L’avis du Conseil d’État « Mme Hutin » s’appuie sur l’article R.111-2 du 

Code de l’Urbanisme, selon lequel « le permis de construire peut être refusé, si les 

                                                           

1855 Article L. 131-18 du Code forestier. 
1856 C.E., 16 oct. 1992, n° 86494, Cne de Beaumont-de-Lomagne : Rec. C.E., tables, p. 1391; 
GODFRIN G. , « Refus de permis en cas d’exposition à un important risque d’incendie de forêt », 
Construction-Urbanisme n°4 , avril 2006, comm.95, C.A.A. Bordeaux , 29 décembre 2005, n° 
02BX01671, Sté La Forêt.  
1857 C.E., 23 févr. 2005, Hutin,  n° 271270.  
1858 C.E., 5 mars 2003, Lepoutre et a. : Dr. adm. 2003, comm. 120 ; R.F.D.A. 2003, p. 649, Cornille P., 
« Le droit de reconstruire n’a pas un caractère absolu », Construction - Urbanisme n° 5, Mai 2005, 
comm. 115. 
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constructions par leur situation ou leurs dimensions sont de nature à porter atteinte à 

la salubrité ou à la sécurité publique ». Cette reconstruction pourrait être justifiée 

lorsqu’un tel  risque est la cause de la destruction de l’immeuble1859. D’après la Haute 

juridiction administrative française, la reconstruction peut être interdite en cas de 

risque certain et prévisible d’incendie.   

    Sans aucun doute, le motif de cette solution est la sécurité des citoyens. 

Mais en même temps, par cette pratique, l’État oblige l’individu par la délimitation de 

ses droits de propriété à contribuer à la prévention du risque naturel et il diminue les 

possibilités de payer aux particuliers des indemnisations pour responsabilité civile. 

Enfin, quand il y a un risque d’incendie forestier, il est difficile de prétendre que ce 

risque n’existait pas lors de la délivrance du permis de construire de l’immeuble, 

immeuble dont la reconstruction n’est pas autorisée. Selon cette logique, le particulier 

devient un véritable acteur dans la prévention du risque naturel et assume ainsi en 

partie un rôle qui incombe à l’État.   

 

2. Caractère des restrictions en question et constitutionnalité 

 

     Les limitations administratives en faveur de l’intérêt général ont un caractère 

juridique différent en France et en Grèce. En Grèce, elles sont considérées comme des 

limites de droit public, terme qui correspond à la qualification française de servitudes 

d’utilité publique, qui sont des limites aux droits des propriétaires forestiers. Ces 

servitudes ont un contenu soit positif soit négatif1860.  

    La caractéristique essentielle de la servitude administrative est qu’elle 

poursuit « un objectif d'intérêt général qu'il appartient au législateur d'apprécier ». 

D’après le Conseil constitutionnel, cet objectif répond à l' « utilité publique ». Les 

                                                           

1859C.E., avis, 23 février 2005, Mme Hutin, requête no 271270, Rec. Lebon ; MENG J.-P., Defrénois, 
15 novembre 2005 n° 21, P. 1698 ; Vidalenc G., « Le droit de reconstruire à l'identique», 
Defrénois 2005, art. 38227; B.J.D.U. 1/2005, p. 16, concl. Y. Aguila ; Construction-Urbanisme 2005, 
no 115, note P. Cornille.   
1860http://www.geomatique-aln.fr/IMG/pdf/Servitude_d_utilite_publique-definitions_et_generalites_cle 
2f5f31-1.pdf  
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servitudes en question présentent un double caractère : elles n'ont pas pour but 

premier de profiter à leurs bénéficiaires et elles sont d'ordre public1861. S’agissant de 

l’atteinte qu’elles portent à la propriété privée, le Conseil constitutionnel considère 

que ces servitudes ne privent pas le propriétaire de son droit1862.  

    Les servitudes administratives se divisent en servitudes d’utilité publique 

affectant l’utilisation du sol et en servitudes d’urbanisme. Ces dernières sont 

caractérisées par le long terme et la gestion1863. Assez récemment, une autre catégorie 

de servitudes a été créée : il s’agit des « servitudes environnementales », notion 

apparue comme un néologisme doctrinal et progressivement transformée en une 

notion juridique1864. Ces servitudes permettent de purger le droit de l’environnement 

des servitudes d’utilité publique afin d’atteindre une protection plus efficace de 

l’environnement1865. Elles se distinguent des servitudes d’urbanisme et sont établies 

en application de la législation sectorielle par les autorités étatiques, fondées soit sur 

le Code de l’environnement soit sur les législations sectorielles1866. Depuis l’adoption 

du Code de l’environnement1867, les restrictions imposées à la propriété en faveur de 

l’environnement inscrites dans le Code ou dispersées dans d’autres textes juridiques 

sont considérées comme des servitudes environnementales1868.  

     En essayant d’identifier le caractère des servitudes établies par le Code 

forestier, nous constatons qu’elles font partie des trois catégories précitées. Dans un 

                                                           

1861 LIET -VEAUX G., « Servitudes administratives »,préc., n°16. 
1862 Cons. Const., 13 décembre 1985, décis. n°85-198- DC. Ainsi, dans la décision relative à 
« l’amendement Tour Eiffel », le Conseil constitutionnel a considéré que le droit accordé à 
l’établissement public Télédiffusion de France « de procéder à certaines installations sur la partie 
supérieure de propriétés bâties, dans la mesure où il n’impose qu’une gêne supportable, ne constitue 
pas une privation de propriété au sens de l’article 17 de la Déclaration » ; AUDRAIN- DEMEY G., 
« Le Conseil constitutionnel et les garanties procédurales en matière de servitudes d’utilité publique », 
Constitutions 2012, p.601.  
1863 FALQUE M., « Plaidoyer pour une indemnisation, Études foncières », n° 59, juin 1993, pp.28-30.  
1864 REBILLARD A., « La notion de la servitude environnementale, Essai d’identification des critères 
constitutifs », in Les ressources foncières, Droits de propriété, économie et environnement, sous la 
Direction de M. Falque, BRUYLANT, Bruxelles, p.159.  
1865 REBILLARD A., « La notion de la servitude environnementale, Essai d’identification des critères 
constitutifs », préc., p.159.  
1866 REBILLARD A., « La notion de la servitude environnementale, Essai d’identification des critères 
constitutifs », préc., p.160.  
1867 Ordonnances n°2000-914 du 18 septembre 2000 et n°2001-321 du 11 avril 2001, ratifiées par la loi 
n°2003-591 du 2 juillet 2003.  
1868 REBILLARD A., « La notion de la servitude environnementale, Essai d’identification des critères 
constitutifs », préc., p.159.  
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premier temps, il s’agit de servitudes administratives qui poursuivent un but d’intérêt 

général1869. Dans un deuxième temps, l’article R. 126-1 du Code de l’urbanisme 

distingue quatre catégories de servitudes d’urbanisme, dont deux concernent la 

protection de la forêt : celles relatives à la conservation du patrimoine naturel et celles 

relatives à la sécurité publique. Enfin, étant donné que les servitudes imposées à la 

propriété forestière ont pour but de protéger l’environnement, notamment après 

l’adoption de la Charte de l’environnement, il est très difficile de distinguer les 

servitudes d’utilité publique des servitudes environnementales.  

    Si nous devions adopter un critère de distinction, ce pourrait être la 

destination de l’immeuble. En l’espèce, la forêt est destinée à être exploitée, mais pas 

à être défrichée en faveur d’autres usages. Selon ce critère, les servitudes qui limitent 

la destination de l’immeuble au nom d’une protection renforcée de l’environnement 

comme dans le cas des forêts de protection et des forêts du réseau Natura 2000 

peuvent être considérées comme étant administratives. En revanche, les servitudes 

destinées à maintenir la destination de l’immeuble, qui est un bien naturel, sont 

environnementales comme la servitude de défrichement. 

     La constitutionnalité des servitudes, en tant que limites à la propriété, pose 

souvent question. En Grèce, ces limites en faveur de l’intérêt général sont conformes 

à la Constitution. En France, la constitutionnalisation de la Charte de l’environnement 

justifie les limitations à la propriété forestière en faveur de l’environnement. 

Concernant les servitudes administratives, la question a été posée clairement par le 

Conseil constitutionnel. S’agissant des servitudes du droit de l’urbanisme, elles sont 

également conformes à la Constitution1870.    

      Ainsi, le Conseil constitutionnel a répondu favorablement à la 

proportionnalité des servitudes lors d’une question prioritaire de constitutionnalité1871 

sur l’article L.321-5-1 de l’ancien Code forestier, devenu l’article L.134-2 de l’actuel 

Code. Le Conseil a vérifié que les atteintes au droit de propriété pouvaient être 

                                                           

1869 LAVIALLE C., Droit administratif des biens, PUF , coll. Droit fondamental , 1996, pp. 119 et s.  
1870 Cons. const., déc. n° 2000-436 DC, 7 déc. 2000, loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains, J.O.R., 14 décembre 2000. – J. Trémeau, « La constitutionnalisation du droit de l'urbanisme. 
Quelques remarques sur la décision du Conseil constitutionnel du 7 décembre 2000 », B.J.D.U. 2001, 
n° 3, p. 147. 
1871 C.E. 18 juill.2011, M. Tarissi, req. n°349657, A.J.D.A. 2011.  
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proportionnelles1872. Le motif de la servitude en question est d’intérêt général : la 

protection de la forêt contre l’incendie, motif prévu par l’article 17 de la D.D.H.C. et 

non par l’article 2. Ainsi, selon une jurisprudence constante1873, le Conseil affirme 

qu’« en l’absence de privation du droit de propriété, il résulte néanmoins de l’article 2 

de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être 

justifiées par un motif d’intérêt général et proportionnées à l’objectif poursuivi »1874. 

Ensuite, le Conseil examine les garanties procédurales dont fait partie la réalisation de 

l’enquête publique1875. En l’occurrence, l’inconstitutionnalité est due au fait que le 

législateur ne prévoit pas d’enquête publique systématique : il la prévoit uniquement 

lorsque les aménagements nécessitent une servitude supérieure à six mètres. Dans les 

autres cas, l’enquête publique ne s’impose pas de sorte que les autres propriétaires 

n’ont pas les moyens de faire connaître leurs observations et ne disposent pas de 

garanties pour que soit assurée la transparence1876. C’est pourquoi le Conseil a décidé 

de retarder l’abrogation de l’article en question jusqu’au 1er janvier 2013, en laissant 

un délai au législateur pour qu’il mette fin à cette inconstitutionnalité. Le législateur a 

répondu en publiant l’ordonnance du 26 janvier 2012 relative à la partie législative du 

Code forestier1877. Par cette décision, le Conseil constitutionnel affirme la possibilité 

de limiter la propriété en faveur de l’intérêt général, mais en respectant des procédures 

démocratiques qui exigent la participation du propriétaire concerné. Cette logique 

témoigne de la démocratisation du droit forestier.  

                                                           

1872 AUDRAIN- DEMEY G., « Le Conseil constitutionnel et les garanties procédurales en matière de 
servitudes d’utilité publiqueé », préc., p.601.  
1873 Régis N., Cons. Const.,  13 juill. 2011, n°2011-151 QPC, AJ fam.2011, p.426, obs.; RTD civ. 
2011, p.565, obs. T.Revet, p.750, obs. J. Hauser; Cons. Const., 20 janv. 2012, n°2011-212 QPC, D. 
2012, p.373, point de vue C.-J. Berr ; A.J.pénal 2012, p.232, obs. G.Roussel ; Cons. Const., 20 
janv.2012, n°2011-212 QPC, Dalloz 2012, p. 373, point de vue M. Sénéchal ; ibid. 375 point de vue 
V.Legrand ; ibid. 2196, obs. F.-X. Lucas et P.-M. Le Corre ; AJfam. 2012, p.231, obs. N.Régis, Rev. 
Sociétés, 2012, p.192. 
1874 AUDRAIN- DEMEY G., « Le Conseil constitutionnel et les garanties procédurales en matière de 
servitudes d’utilité publique », préc., p.601.  
1875 AUDRAIN- DEMEY G., « Le Conseil constitutionnel et les garanties procédurales en matière de 
servitudes d’utilité publique », préc., p.601 ;FORT F.-X., « La constitutionnalité conditionnée des 
servitudes administratives », A.J.D.A. 2012, p.1285. 
1876 Décisions du Conseil Constitutionnel, du 1er juillet au 30 septembre 2011, Nouveaux C.C.C. 2012, 
p.67. 
1877 ROMAGOUX F., « Note de la jurisprudence », R.J.E. 3/2012. 
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     Si, comme nous l’avons déjà constaté, les limitations au droit de propriété 

sont généralement admises, c’est parce que la possibilité d’indemnisation assure un 

juste équilibre. 

    En France, s’agissant des servitudes administratives, nous pourrions 

qualifier l’indemnisation de « mosaïque1878 », ce qui témoigne de la multiplicité des 

positions législatives1879. Au XIXe siècle, la jurisprudence posait le principe de non 

indemnisation des servitudes en l’absence de disposition législative1880. Le Conseil 

Constitutionnel par le biais de l’« amendement Tour Eiffel 1881» a soutenu que la « loi 

créant une servitude devait, au nom du principe d’égalité devant les charges 

publiques, organiser une indemnisation du préjudice qu’elle faisait supporter aux 

propriétaires affectés »1882. 

   Examinons le système d’indemnisations. Tout d’abord, les servitudes 

d’intérêt public ouvrent droit à indemnisation1883. Quant aux servitudes d’urbanisme, 

en principe elles sont régies par le principe de non indemnisation qui remonte à 

19431884, mais cela a soulevé de fortes critiques1885. Elles concernaient d’abord la 

contradiction entre la solution de la non-indemnisation et la décision du Conseil 

Constitutionnel « Amendement Tour Eiffel », puis la compatibilité de la non 

indemnisation avec l’article 1er du Protocole additionnel de la Convention européenne 

                                                           

1878 LIET-VEAUX G., « Servitudes administratives », Théorie générale, J.-Cl.Adm., fasc. 390. 
1879 FORT F.-X., « La constitutionnalité conditionnée des servitudes administratives », préc., p.1285. 
1880 Cass.civ. 8 mai 1876, S. Dalloz 1876, I., p. 339, rapport Petit, contentieux relatif aux servitudes 
autour des cimetières. 
1881 Décision du Conseil Constitutionnel n° 85.198 ; J.O.14 déc. 1985, p. 14574 ; A.J.D.A. 1986  , P. 
171, note J. Boulouis ; DS 1986, p.345, note F. Luchaire. P. Sablière, la décision du Conseil 
Constitutionnel du 13 décembre 1985 : vers une théorie générale des servitudes administratives ? Cah. 
Jur. Electr. gaz, 1986,109 ; J. Dufau , L’amendement «  Tour Eiffel » et le régime des servitudes 
administratives, JCP. 86 , éd. G. , 3237 ; F. Colly, le Conseil Constitutionnel et le droit de propriété : 
revue de droit public 1988, p.13. 
1882 FORT F.-X., « La constitutionnalité conditionnée des servitudes administratives », préc., p.1285. 
1883 BOUYSSOU F., « L’indemnisation des servitudes d’intérêt public », Droit et Ville, p. 109,1990 ; 
AUBY ; « Note sous C.E., 10 juin 1988, SA Établissements Bonnargent –Goyon, req. n°47568 , 
Lebon », A.J.D.A. 1989, p.54. 

1884 Art. 80 al.1, Loi du 15 juin 1943. 
1885 Article L.160-5 par. 1 du Code de l’Urbanisme français : « N'ouvrent droit à aucune indemnité les 
servitudes instituées par application du présent code en matière de voirie, d'hygiène et d'esthétique ou 
pour d'autres objets et concernant, notamment, l'utilisation du sol, la hauteur des constructions, la 
proportion des surfaces bâties et non bâties dans chaque propriété, l'interdiction de construire dans 
certaines zones et en bordure de certaines voies, la répartition des immeubles entre diverses zones. » 
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des Droits de l’Homme1886. En outre, une exception au principe de non indemnisation 

des servitudes du Code de l’Urbanisme est inscrite dans l’article L.160-5 du Code de 

l’Urbanisme selon lequel l’atteinte aux droits acquis pourrait servir de fondement 

pour l’indemnisation des servitudes d’urbanisme1887. Cette exception a permis au 

Conseil d’État par son arrêt du 3 juillet 1998, « Bitouzet », d’attribuer un « brevet de 

conventionalité » au principe de non indemnisation des servitudes de l’urbanisme en 

prévoyant une indemnisation en cas de charge exorbitante pour le propriétaire1888. Cet 

arrêt défend la thèse de la non indemnisation lorsque les exceptions prévues aux 

articles L.160-5 recouvrent l’ensemble des hypothèses selon lesquelles une 

indemnisation est une condition nécessaire au maintien d’un juste équilibre entre 

l’intérêt général et la sauvegarde du droit de propriété1889.  

     Enfin, en ce qui concerne les servitudes environnementales, leur non 

indemnisation repose sur les motifs qui fondent le principe de la non indemnisation 

posé par l’article L.160-5 du Code de l’Urbanisme. Ce principe reflète la volonté du 

législateur de garder une liberté de réglementation1890. Le Conseil d’État a retenu la 

non indemnisation des servitudes environnementales. Exceptionnellement, l’arrêt « la 

                                                           

1886 REBILLARD A., « Les servitudes environnementales, Thèse», 2005, La Rochelle, p.170. 
1887 Article L.160-5 par 2 du Code de l’Urbanisme. Toutefois, une indemnité est due s'il résulte de ces 
servitudes une atteinte à des droits acquis ou une modification de l'état antérieur des lieux déterminant 
un dommage direct, matériel et certain ; cette indemnité, à défaut d'accord amiable, est fixée par le 
tribunal administratif, qui doit tenir compte de la plus-value donnée aux immeubles par la réalisation 
du plan d'occupation des sols rendu public ou du plan local d'urbanisme approuvé ou du document qui 
en tient lieu. 
1888 Ainsi, il été jugé que le principe fondé dans l’article en question ne pose pas un principe général et 
absolu mais l'assortit expressément de deux exceptions touchant aux droits acquis par les propriétaires 
et à la modification de l'état antérieur des lieux et, enfin, ne fait pas obstacle à ce que le propriétaire 
dont le bien est frappé d'une servitude prétende à une indemnisation dans le cas exceptionnel où il 
résulte de l'ensemble des conditions et circonstances dans lesquelles la servitude a été instituée et mise 
en oeuvre, ainsi que de son contenu, que ce propriétaire supporte une charge spéciale et exorbitante, 
hors de proportion avec l'objectif d'intérêt général poursuivi. C.E., sect., 3 juill. 1998, n° 158592, 
Bitouzet; Rec. C.E. 1998, p. 288, concl. R. Abraham ; B.J.D.U. 1998, n° 4, p. 300, obs. J.-C. Bonichot ; 
A.J.D.A. 1998, p. 570, chron. Raynaud et Fombeur ; J.-F. Struillou, Cour européenne des droits de 
l'homme et Conseil d'État : une nouvelle limitation au principe de non indemnisation des servitudes 
d'urbanisme ? : Gridauh, Afduh, 1999, p. 61, D. de Béchillon ; Le Conseil d'État, la Convention 
européenne des droits de l'homme et la non-indemnisation des servitudes d'urbanisme : R.F.D.A. 1999, 
p. 841 ; Dr. adm. 1998, comm. 329. 
1889 C.E., Sect., 3 juillet 1998, M. Bitouzet , Rec. P. 288, R.F.D.A. 1998, p. 1243, concl. Abraham, 
A.J.D.A. 1998 , p. 639, p. 570 chron. F. Raynaud et P. Fombeur ; B.J.D.U. 4/1998, p. 300, note J.-C. 
Bonichot ; JCP , 1999, I,p. 128, chron. J. Petit ; Dr. Adm., 1998, n°329, obs. Auby. 
1890 BILLET P., « L’indemnisation des servitudes environnementales affectant la propriété foncière 
privée », préc., p. 52.  
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Fleurette 1891» a reconnu à la victime d’un dommage causé par une loi la possibilité 

d’obtenir réparation sur le terrain de la responsabilité sans faute fondée sur la rupture 

de l’égalité devant les charges publiques1892. Cependant, le Conseil d’État a réduit la 

portée de cet arrêt en imposant que le dommage en cause soit anormal et spécial1893.  

    Si la nature juridique des limitations à la propriété forestière est clarifiée, 

nous ne pouvons en dire autant au sujet des servitudes imposées à la propriété non 

forestière.  

    Cette question concerne notamment les servitudes de non constructibilité. Si 

celles-ci sont considérées comme des servitudes du droit de l’urbanisme, elles 

donnent droit à indemnisation en vertu de l’article L.160-5 du Code de l’urbanisme. 

En revanche, si elles sont considérées comme des servitudes environnementales, elles 

n’ouvrent aucun droit à indemnisation.   

   La difficulté de rattacher la servitude en question à l’une des catégories des 

servitudes présentées explique pourquoi nous pouvons soutenir qu’il s’agit s’une 

servitude  « sui generis »1894. Cette théorie est conforme à la double origine des 

documents : les dispositions L.562-1 et suivants du Code de l’environnement sur les 

plans de prévention des risques naturels et le Code de l’urbanisme qui les prévoit 

expressément dans son article R. 111-21895. 

   Mais, dans l’état actuel du droit, pour répondre à cette problématique, il 

convient d’identifier les liens qui existent entre le droit de l’environnement et celui de 

l’urbanisme. Plus précisément, les liens avec le droit de l’environnement résident dans 
                                                           

1891 C.E. Ass. 14 janvier 1938, Société des produits laitiers La Fleurette, Lebon p. 25; Les Grands arrêts 
de la jurisprudence administrative, Dalloz 2001, 13e éd., n° 54.  
1892 C.E., 14 janvier 1938, Société anonyme des produits laitiers « La Fleurette », Rec. , p. 25 ; S., 
1938, 3, 25, note P. LAROQUE ; D. , 1938, 3, 41, concl. ROUJOU ; R.D.P., 1938. 87, note G. Jèze.  
1893 Sur cette base, le Conseil d’État a jugé qu’il ne ressortait ni de l’objet ni des termes de la loi du 10 
juillet 1976 relative à la protection de la nature, ni des travaux préparatoires que le législateur « ait 
entendu exclure que la responsabilité de l’État puisse être engagée en raison d’un dommage anormal 
que l’application de ces dispositions pourrait causer à des activités autres que celles qui sont de nature à 
porter atteinte à l’objectif de protection des espèces que le législateur s’est fixé, C.E., Sect., 30 juillet 
2003, Association pour le développement de l’aquaculture en région Centre et autres, A.J.D.A., 2003, 
p. 1815, chron. F. Donnat et D. Casas ; R.F.D.A., 2004, p.144, concl. F. Lamy et p. 151, note P. Bon ; 
JCP A , 2003, n°1896, note C. Broyelle ; R.J.E. , 2/2004, p. 189, note S. Juan.  
1894 TRAORE S., « De l’extension jurisprudentielle du principe de non-indemnisation des servitudes de 
non-constructibilité », rev. Construction-Urbanisme n°7, juillet 2006, étude 7. 
1895 TRAORE S., « De l’extension jurisprudentielle du principe de non-indemnisation des servitudes de 
non-constructibilité », préc.. 
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le fait que les P.P.R.N. appartiennent à la catégorie des servitudes administratives au 

titre des servitudes d’utilité publique1896. D’après cette logique, même si une servitude 

est annexée au droit de l’urbanisme1897, elle ne peut pas être considérée comme une 

servitude de l’urbanisme1898. D’ailleurs, le lien entre la prévention des risques et la 

législation environnementale est évident. 

     Néanmoins, le rôle du droit de l’urbanisme n’est pas négligeable, car il 

prend en charge des risques susceptibles de contrarier l’aménagement1899, ce qui 

constitue  plus précisément une condition de légalité des documents de 

l’urbanisme1900. En accord avec l’intégration de la servitude dans le Code de 

l’Urbanisme, nous pouvons alors affirmer qu’il s’agit d’une servitude d’urbanisme. 

D’ailleurs, les servitudes d’urbanisme sont des projets de l’extension et de 

l’aménagement des villes1901 et résultent du pouvoir « de distinguer des zones où les 

                                                           

1896 Plus précisément, la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement a créé des plans de prévention des risques naturels prévisibles et dispose que ceux-ci 
sont des servitudes d’utilité publique, ce qui est affirmé dans le nouvel article L.515-23 du Code de 
l’environnement, issu de l’article 5 de la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages, TRAORE S., « De l’extension 
jurisprudentielle du principe de non-indemnisation des servitudes de non-constructibilité », 
préc. ; BOIVIN J.-P. et HERCE S., « La loi du 30 juillet 2003 sur les risques technologiques et naturels 
majeurs », A.J.D.A. 2003, p. 1765 ; TREBULLE F.-G. et FONBAUSTIER L., « Réflexions autour de 
la loi relative à la prévention des risques technologiques et naturels », R.D.I. 2004, p. 23, TRAORE S., 
« L'impact de la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques sur le droit de l'urbanisme », 
Dr. adm. 2004, comm. 72,  LE CORRE, « La prévention du risque naturel et industriel, après la loi du 
30 juillet 2003 relative à la prévention des risques naturels et technologiques et à la réparation des 
dommages », Constr.-urb. 2005, étude 3 ; CASSIN F., « Note sous C.A.A. Nancy, 10 avr. 2003, Sté Le 
Nid »,  R.D.I. 2003, p. 248 ; A.J.D.A 2003, p. 1619. 
1897 Le juge administratif opère une distinction entre l'obligation légale d'annexer les plans de 
prévention des risques aux plans d'occupation des sols ou aux P.L.U. et l'incorporation des dispositions 
du PPR. Le 14 mars 2003, le Conseil d'État a jugé que les dispositions d'un plan de prévention des 
risques n'ont plus à être incorporées dans le règlement du plan d'occupation des sols ; TRAORE S., 
« De l’extension jurisprudentielle du principe de non-indemnisation des servitudes de non-
constructibilité », préc. ;C.E., 14 mars 2003, Assoc. syndicale du lotissement des rives du Rhône : 
Constr.-urb. 2003, comm. 185, obs. Ph. Benoit-Cattin ; B.J.D.U. 2003, n°1, p. 24, concl. J.-H. Stahl ; 
R.D. imm. 2003, p. 367, obs. A.R.-I. – Deux réponses ministérielles ont voulu rappeler, récemment, 
l'obligation d'annexer les plans de prévention des risques naturels prévisibles (Rép. min. n° 31510 : 
J.O.A.N., 22 juin 2004, p. 4702) et les plans de prévention des risques technologiques (Rép. min. 
n°42142 : J.O.A.N. 14 déc. 2004, p. 9925) aux plans locaux d'urbanisme. 
1898 TRAORE S., « De l’extension jurisprudentielle du principe de non-indemnisation des servitudes de 
non-constructibilité », préc., AUBY J.-B., « Réflexions sur les caractères de la règle d'urbanisme », 
R.D. I., 1995, p. 44.  
1899 Article L. 121-1 du Code de l’urbanisme.  
1900 T.A. Nice, 25 sept. 1997, n° 971701, Préfet des Alpes-Maritimes c/Cne de Mandelieu-la-Napoule ; 
B.J.D.U. 1998, n° 1, p. 21,  C.E., 15 mars 1999, n°132492, Cne Le François, Études foncières, 1999, 
n° 83, p. 48 ; Constr.-urb. 1999, comm. 217, note D. Larralde. 
1901 LAROQUE « Note sous C.E., ass., 23 févr. 1934, Lainé », S., 1935, III, p. 9, Les Grands arrêts du 
droit de l'urbanisme (GADU) : S., 3e éd. 1989, n° 4. 
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possibilités de construire sont différentes ainsi que les zones inconstructibles »1902. 

Ainsi, l’interdiction de reconstruire fait partie de cette catégorie de servitudes. Le 

Conseil d’État dans deux avis avait qualifié ces servitudes de servitudes 

d’urbanisme1903. 

   Afin de résoudre ce dilemme, il faut distinguer ce qui est essentiel de ce qui 

est secondaire, hiérarchisation demandée par le Conseil d’État1904. En effet, dans sa 

décision de Sainte- Blaine il a considéré que la servitude en question ne peut être 

considérée comme une servitude d’urbanisme1905, en prenant position en faveur du 

caractère environnemental de la prescription. Selon cette décision, l’insuffisance des 

outils du droit de l’urbanisme pour la prévention des risques donne priorité au droit de 

l’environnement1906. Actuellement, d’après la solution juridiquement « pertinente », le 

plan de prévention du risque naturel ne donne pas droit à réparation sur le fondement 

de l’article L.160-51907.  

    Ayant présenté les limites de l’exercice des droits des particuliers, il nous faut 

procéder à la présentation des mécanismes de nationalisation de la ressource forestière 

(B).  

 

 

 

 

                                                           

1902 C.E., 3 nov. 1982, n° 30396, 30419 et 30459, Bonnaire et a ; Rec. C.E. 1982, p. 363. 
1903 CE, avis, 3 déc. 2001, n° 236910, SCI des 2 et 4 rue de la Poissonnerie et a. ; Rec. C.E. 2001, 
p. 627 ; A.J.D.A. 2002, p. 177, note H. Jacquot. – C.E., avis, 12 juin 2002, préfet de Charente-
Maritime : Rec. CE 2002, p. 213 ; A.J.D.A. 2002, p. 1080, note J.-P. Lebreton ; B.J.D.U. 2002, n° 3, 
p. 224, concl. S. Boissard, p. 220, obs. J.-Cl. Bonichot. 
1904 C.E., sect., 29 déc. 2004, Sté d'aménagement des côteaux de Saint-Blaine ; TRAORE S., « De 
l’extension jurisprudentielle du principe de non-indemnisation des servitudes de non-constructibilité », 
préc. ; C. Landais et F. Lenica  chron. gén. jurispr. A.J.D.A. 2005, p. 423 ; J.-G. Mahinga, Dr. adm. 
2005, comm. 45.  
1905 TRAORE S., « De l’extension jurisprudentielle du principe de non-indemnisation des servitudes de 
non-constructibilité », préc. 
1906 JEGOUZO Y., « Le droit de la prévention des risques naturels et le développement urbain » in 
Perspectives du droit public, Mélanges offerts à Jean-Claude Hélin, Contributions rassemblées par 
Emmanuel Cadeau , p. 373. 
1907 C.E., 29 déc. 2004, Société d’aménagement des coteaux de Saint-Blaine, TRAORE S., « De 
l’extension jurisprudentielle du principe de non-indemnisation des servitudes de non-constructibilité », 
préc.. 
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B. Une contribution du propriétaire qui peut le priver de sa propriété  

 

   En France, la nationalisation de la forêt pour la protéger efficacement joue 

un rôle subsidiaire par rapport au droit grec. Ce mécanisme a été remplacé par les 

servitudes de longue durée qui traduisent une quasi-appropriation publique des 

sols1908. En revanche, en Grèce l’État est considéré comme le meilleur propriétaire, ce 

qui explique une forte propension à nationaliser la forêt.  

     En France, la nécessité de renforcer la protection des forêts de protection 

peut donner lieu à l’acquisition de terrains par l’État. Celle-ci peut être demandée soit 

par ce dernier soit par le propriétaire,  si celui-ci prouve que le classement en forêt de 

protection le prive de la moitié de ses revenus habituels. Cette acquisition se réalise 

soit de gré à gré, soit par voie d'expropriation1909. L’État peut également décider la 

mise en défense des terrains en montagne1910, action qui normalement se concrétise 

dans un délai de dix ans. Mais, si à l'expiration dudit délai, l’État veut maintenir la 

mise en défense, il peut procéder à l’expropriation des terrains en question1911. Enfin, 

en France l'acquisition de terrains boisés ou à boiser par l'État ou par les collectivités 

territoriales et certains établissements publics, comme les espaces boisés classés1912, 

repose sur une base contractuelle soit par vente, soit par échange1913.  

      En revanche, en Grèce la nationalisation de la forêt n’est pas 

exceptionnelle, car l’État y est considéré comme un propriétaire plus juste que le 

particulier. En effet, la Constitution prévoit expressément la possibilité d’exproprier 

les forêts, mais uniquement pour cause d’utilité publique et à la condition que la 

                                                           

1908GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers », préc., n°91.  
1909 Article L.141-7 du Code forestier français, M. Lagarde, La législation des forêts de protection : La 
forêt privée 1986, n° 167 et 168. 
1910 Article L.142-1 du Code forestier.  
1911 Article L.142-2 du Code forestier.  
1912 Article L.130-2 du Code de l’Urbanisme. 
1913 GIZARD M., « Bois et forêts - Droit et fiscalité forestiers », préc., n°91.  
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destination forestière soit maintenue1914. Cette condition est ce qui distingue en droit 

grec l’expropriation forestière de l’expropriation conçue de manière générale1915. 

     L’importance accordée à la protection contre les incendies explique le droit 

à exproprier des forêts tant en France qu’en Grèce. Ainsi, en France, les travaux 

imposés peuvent être exécutés après expropriation des terrains1916. En Grèce, 

l’expropriation par l’État d’une forêt publique détruite par incendie est toujours 

possible, notamment dans le cas où l’ampleur de l’incendie et la conservation de la 

région imposent le reboisement et la conservation de la forêt par l’État1917. Mais pour 

que l’expropriation soit effective, il est nécessaire que la destination forestière1918 soit 

maintenue. Par ailleurs, seul l’État peut bénéficier de cette expropriation1919 qui, en 

revanche, ne peut absolument pas bénéficier à des particuliers, même si 

l’expropriation en leur faveur est d’utilité publique1920. 

   Étant donné qu’en Grèce les incendies sont nombreux, la plupart des 

expropriations se réalisent à des fins de reboisement. Précisons le contenu de ces deux 

notions, à savoir expropriation et reboisement, qui à première vue semblent assez 

proches. En réalité, le reboisement de la forêt n’est pas synonyme d’expropriation, 

mais il constitue une limite légale à la propriété1921 et entraîne généralement un 

préjudice pour le propriétaire du terrain1922. L’administration n’est pas en situation de 

compétence liée pour l’expropriation du terrain et, par conséquent, elle peut la 

refuser1923. Exceptionnellement, si le propriétaire d’un terrain qui n’est pas forestier 

                                                           

1914 Article 117 de la Constitution hellénique.  
1915 L’expropriation de la forêt se réalise conformément à l’article 17 de la Constitution hellénique et 
aux articles 1 et 3 de la loi du 6/2/2001 « Code d’expropriation forcées des Immeubles », (J.O.R. A’ 
17/6/2/2001). 
1916 Articles R.133-17 du Code forestier associés à l’article L. 21-1 n° 5 du code de l'expropriation, 
SCOFFONI G., « Le régime juridique des ouvrages destinés à l'exploitation ou à la protection de la 
forêt », A.J.D.A. mai 1979, n° spécial "Forêts", p. 37.   
1917 Article 43§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1918 C.A. d’Athènes 1391/1997, ElDni 1999, p. 175, NoV 1998, p.352, A.P.609/1998 NoV.1999, 
p.1404.  
1919 C.E. grec 964/2008, Energeia kai Dikaio 11/2009, p.71, C.E. grec Ass. 1675/1999 Per.Dik. 1999, 
p.216, obs. Maria et Trantas, Armenopoulos 1999, p.869. 
1920 C.E. grec 964/2008, Energeia kai Dikaio, 11/2009, p.71.  
1921 CHIOLOS K., « La protection constitutionnelle des forêts et des étendues forestières », Arm. 2008, 
p. 1621 ; C.A. d’Athènes 6252/2006, Ell Dni 2007, p.541.  
1922 Areios Pagos 1217/1999, ElDni 2000, p. 75, EEN 2000, p.63, Arxeio Nomologias, 1999, p.21( note 
Nikolaidis). 
1923 Conseil d’État grec 4575/1998 Arm 53, 577, Ell Dni 40 p. 954.  
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ne veut pas conserver sa propriété suite à une décision de reboisement, il peut notifier 

à l’Administration son intention de vendre le terrain1924. Si le propriétaire refuse de 

vendre son terrain, l’Administration peut procéder à l’expropriation afin de procéder 

au reboisement dans un délai de six mois à partir dudit refus. De même, dans un délai 

de six mois à compter de la décision d’expropriation le propriétaire peut procéder au 

reboisement, si son terrain est entouré par une forêt publique et si l’existence de cette 

dernière  rend plus difficile la gestion et l’exploitation de sa forêt1925. L’administration 

dispose d’un pouvoir discrétionnaire soit pour surveiller simplement les travaux de 

reboisement réalisés dans une forêt privée, soit pour acheter ou exproprier la forêt en 

question, soit pour exécuter elle-même les travaux de reboisement1926. 

    Afin de protéger la forêt, l’État exerce son droit d’expropriation sur les 

forêts situées dans les réserves naturelles et les espaces déclarés monuments de la 

nature1927.  En droit grec, l’expropriation de la forêt est aussi possible pour installer 

des pépinières1928, ainsi que pour réaliser des routes forestières après indemnisation du 

propriétaire1929. Mais à part l’expropriation, l’État dispose de moyens plus légers 

comme la préemption et le délaissement.  

    Le droit forestier grec prévoit que l’État exerce toujours son droit de 

préemption pendant l’acte de vente d’une forêt1930. Il s’agit d’un des très rares cas 

d’application du droit de préemption. En revanche, en France celui-ci fait également 

partie des mécanismes d’acquisition d’une propriété forestière. Plus précisément, 

s’agissant d’espaces naturels sensibles, le département est compétent pour élaborer et 

mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d’ouverture au public des 

                                                           

1924 C.E. grec 4574/1998 Article 43§1 et 2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des 
forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). Lorsque le propriétaire 
accepte de vendre sa forêt à l’État, il présente ses titres au Conseil de la Propriété forestière qui décide 
de l’achat de la forêt. Suite au contrôle des titres et à la fixation du prix, le propriétaire est appelé à 
conclure et à signer l’acte de vente avec le Secrétaire général de la région. 
1925 Article 43§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1926 C.E. grec 3111/2008.  
1927 Article 54 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1928 Article 51 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1929 Article 52 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1930 Article 72 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979).  



   357 

 

 

espaces naturels sensibles, boisés ou non1931. D’ailleurs, en matière forestière, la loi 

du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a introduit dans le 

Code de l'urbanisme un mécanisme de protection des terres agricoles destiné à 

protéger l'agriculture contre l'urbanisation et la pression foncière liée à l'étalement 

urbain. Plus précisément, les Sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural 

(S.A.F.E.R.), opérateurs fonciers traditionnels dans les espaces ruraux, voient leurs 

possibilités d'intervention étendues dans les espaces périurbains pour accompagner les 

politiques foncières des départements1932. Le droit de préemption des S.A.F.E.R. 

s'exerce prioritairement par rapport au droit de préférence des propriétaires des 

parcelles forestières voisines. Cependant, cet exercice prioritaire n'a pas vocation à 

remettre en cause la priorité du droit de préemption au titre des espaces naturels 

sensibles1933.  

    Enfin, le délaissement est une expropriation à l’initiative du propriétaire. Le 

droit de délaissement permet au propriétaire du terrain grevé de contraindre la 

personne publique à acquérir son fonds moyennant une indemnité. Il est ouvert aux 

opposants à la constitution d’une association syndicale autorisée de propriétaires et 

vendeurs et constitue une option au droit de préemption. Son exercice présuppose que 

la servitude droit rendre impossible l’utilisation normale du terrain et que l’acquisition 

peut porter sur tout ou partie du terrain d’assiette de la servitude et éventuellement sur 

le reliquat des parcelles1934. En effet, lorsqu’un propriétaire se prononce expressément 

contre le projet de la création de l'association, il peut déclarer qu'il entend délaisser un 

ou plusieurs des immeubles lui appartenant et inclus dans le périmètre de 

                                                           

1931 PERIGNON S., « Extension du droit de préemption et gestion environnementale », in Les 
ressources foncières, op.cit., p.155. Il convient de préciser que les termes « espace naturel » doivent 
être compris de façon très large. En effet , il s’agit d’espaces « dont le caractère naturel est menacé et 
rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du 
développement des activités économiques et de loisirs, soit en raison d’un intérêt particulier au regard à 
la qualité du site ou aux caractéristiques des espèces animales ou végétales qui s’y trouvent »; T.A. 
Besançon, 31 déc. 1992, Dr. Adm., 1993, comm.93. 
1932 DORISON E., « Les nouvelles missions des Safer dans les périmètres de protection et de mise en 
valeur des espaces agricoles et naturels périurbains », Droit rural n° 338, Décembre 2005, colloque 35. 

1933 Article L. 331-19 du Code forestier, Droit rural n° 410, Février 2013, alerte 34 Droits de 
préemption et droit de préférence des propriétaires de terrains boisés Rép. min. n° 7477 : J.O.A.N. Q 18 
déc. 2012. 
1934 FORT F.-X., « La constitutionnalité conditionnée des servitudes administratives », préc., p.1285, 
Ord. n° 2004-632, 1er juill. 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, art. 2 et s. : 
Journal Officiel 2 Juillet 2004, qui abroge et remplace les lois du 21 juin 1865 relative aux associations 
syndicales et du 5 août 1911 relative aux associations syndicales autorisées. 
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l'association1935. Ce délaissement donne droit à indemnisation. À défaut d'accord, 

l'indemnité est fixée comme en matière d'expropriation1936.  

    Celui qui demande un défrichement et ne souhaite pas réaliser lui-même les 

travaux de boisement ou de reboisement peut proposer de s'acquitter de ses 

obligations soit par le versement à l'État d’une indemnité équivalente à l'achat par 

celui-ci de terrains boisés ou à boiser, soit par la cession à l'État ou à une collectivité 

territoriale de terrains boisés ou à boiser, susceptibles de jouer le même rôle 

écologique et social1937.  

                                                           

1935 Ord. 1er juill. 2004, art. 17 
1936 Ord. 1er juill. 2004, art. 17 
1937 Article L.341-6 du Code forestier.  
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Conclusion  

   En guise de conclusion, nous constatons que la privatisation de la forêt est 

une réalité tant en France qu’en Grèce. L’affirmation de la propriété forestière connaît 

des difficultés. Tout d’abord, ces difficultés viennent de sa nature particulière 

composée d’éléments contradictoires qui représentent des droits inscrits dans la 

Constitution : d’une part la propriété qui renvoie à la liberté de disposer d’une chose 

et d’autre part l’environnement synonyme d’intérêt général de la Nation. Ensuite, la 

forêt privée est très morcelée et difficilement exploitable. En Grèce, en plus des 

problèmes déjà mentionnés, l’absence de cadastre et de définition de la forêt permet le 

changement de la destination forestière après une destruction accidentelle. C’est 

pourquoi la Constitution prévoit l’obligation de reboisement.  

      Tant en France qu’en Grèce, l’État, afin d’assurer la conservation de la 

forêt, intervient moyennant des obligations et des restrictions concernant à la fois la 

gestion et la protection. Ainsi, posséder une forêt est, en soi, un acte citoyen : le 

propriétaire contribue en effet directement au bien-être de la population1938. Sans 

aucun doute, la question de la propriété est cruciale, car il s’agit d’un enjeu 

économique. Le défi consiste à concilier exploitation et protection de 

l’environnement1939, ce qui souligne la contradiction potentielle des priorités du droit 

forestier (Chapitre II). 

                                                           

1938OTT V. , « Le droit de propriété existe-t-il, encore, en forêt ? », préc., p.29. 
1939TREBULLE F.-G., « Droit de l’environnement, septembre 2012 » , préc., p. 91. 
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Chapitre II : Les contradictions dans les priorités du droit forestier. 

                                                                       « Quand un arbre tombe, on l'entend ;    

                                                                        Quand la forêt pousse, pas un bruit ».   

                                                                                   Proverbe d'Afrique du Sud  

 

      D’après Aristote, l’Homme est la destination ou la fin de la nature, c'est-à-

dire que l’être humain est supérieur aux autres êtres au sein d’un univers 

hiérarchisé1940. Ce concept est partagé par d’autres philosophes comme saint Thomas 

d’Aquin, Bacon, Descartes et Kant1941. Cette  suprématie de l’Homme sur la Nature 

repose sur un anthropocentrisme des valeurs. En effet, l’Homme se considère comme 

la mesure de toutes choses en définissant un lieu de valeur intrinsèque, au sens où il 

vaut par lui-même, en vertu de ce qu’il est, au titre de fin en soi1942. 

    L’Homme appartient-il à la Nature ou la Nature appartient-elle à 

l’Homme 1943? L’étymologie du mot « nature » renvoie à l’ « origine » des êtres et 

l’Homme moderne croyait avoir répondu aux questions fondamentales concernant ses 

origines. L’évolution de la société a conduit à l’exploitation de la nature qui elle-

même a conduit à l’ « ύβρις », terme utilisé par Homère et qui correspond à la colère 

des Dieux1944. D’où la nécessité de déterminer à nouveau les liens qui existent entre 

l’Homme et la Nature.  

                                                           

1940 Aristote, Les Politiques, I, 8, 1256b, 11-12, Physique , II, 8-9. 
1941 SAINT THOMAS D’AQUIN, Somme contre les gentils, Livre III, chap 112 ; BACON , Novum 
Organon , I, 10 ; DESCARTES, Discours de la méthode, 6ème partie , Lettre à Morus du 5 février 1649, 
KANT, Fondements de la métaphysique des mœurs 2ème section, cités par AFEISSA H.-S. Éthique de 
l’environnement, Nature, valeur, respect, éd. Vrin 2007, Introduction p.95. 
1942 AFEISSA H.-S. Éthique de l’environnement, Nature, valeur, respect, op. cit., p.96. 
1943 OST F., La nature hors-la-loi, op.cit., p.148.  
1944 OST F., La nature hors-la-loi, op.cit., p.149.  
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    Tant la protection que la valorisation de la forêt sont reconnues d’intérêt 

général1945 et ces deux objectifs en apparence contradictoires se concrétisent dans la 

politique forestière qui prend en compte la nature multifonctionnelle de la forêt, à 

savoir ses fonctions économique, écologique et sociale1946. Ainsi, en Grèce la 

législation forestière distingue différentes catégories de forêts selon leur fonction 

principale1947.  

      Le droit forestier présente des priorités qui sont conflictuelles entre elles et il 

est tenu de répondre d’une part à la contradiction fondamentale entre économie et 

écologie (Section I) et d’autre part il doit adapter les fonctions économique et 

environnementale à la fonction sociale de la forêt (Section II).  

 

 Section I : Les intérêts contradictoires de l’économie et de l’écologie en 

matière forestière 

 

                 L’économie et la nature ne se soumettent pas aux mêmes règles: la seconde 

obéit à ses propres règles et la première à celles du marché, lesquelles imposent 

l’exploitation intensive et donc excessive de certaines ressources dont la conservation 

est indispensable à l’écosystème forestier1948.  

                L’économie et l’écologie ayant un contenu très large (§ I), cela les conduit à 

entretenir des rapports conflictuels (§ II). 

 

 

                                                           

1945 Article L.112-1 du Code forestier français.  
1946 Article L.121-1 du Code forestier français. 
1947 Article 4 de la 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du 
pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1948 BOTH M., Le grand défi, La politique de l’environnement : de la réglementation aux instruments 
économiques , The Hague Academy of International Law, année de publication 2003. 
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§Ι. Un conflit que reflète le contenu des notions « économie » et 

« écologie » en matière forestière. 

                Quand Ioannis Kapodistrias, ancien ministre des Affaires étrangères du 

tsar Alexandre Ier de Russie, fut désigné gouverneur du jeune État grec indépendant  

en 1827, il dressa le bilan des dommages causés au « capital national » de la Grèce, 

c’est-à-dire sa forêt. Il souligna que le gouvernement se devait d’intervenir pour éviter 

les défrichements abusifs et son objectif était de mettre en place une politique 

forestière destinée à contribuer au développement du pays. En même temps, d’après 

lui, l’intérêt général du pays nécessitait une législation protectrice contre les incendies 

et l’introduction d’un système de reboisement. Ainsi, codifier la législation 

forestière19 apparaissait comme une priorité.  

                   Même si les fonctions économique et écologique de la forêt ont la même 

importance, depuis toujours la priorité a été donnée à l’économie (A), mais 

progressivement, la fonction environnementale de la forêt a gagné du terrain (B).  

 

A. La priorité économique diachronique. 

 

    Depuis toujours, la forêt a été synonyme d’économie, car sa vocation 

consistait à être exploitée1949. D’ailleurs, les termes utilisés - « capital national 1950» en 

Grèce et « mise en valeur des forêts1951 » en France - renvoient à sa fonction 

économique. Le choix de la domanialité privée de la forêt demontre que la mission 

principale de l’O.N.F. est l’exploitation forestière. Même si cette exploitation ne peut 

faire fi de considérations écologiques , celles-ci ne sont que la condition de la 

                                                           

1949 Cette priorité économique est traditionnellement soulignée dans les rapports de l’O.N.F. qui, depuis 
les tempêtes de 1999, recommandent un "management davantage orienté vers le résultat" (Rapp. 
O.N.F., 2000, p. 10) ou affirme qu'il est une "entreprise publique face au défi de sa rentabilité" (Rapp. 
O.N.F., 2002, p. 4. Dans cette optique, voir également la Quest. écrite n° 2307 de M. Berthol : J.O.A.N. 
Q, 3 févr. 2003, p. 725).  
1950 Article 2§1 de la 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1951 Article L.112-1 du Code forestier français ; HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités 
publiques », préc., n°39. 
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pérennité de la production forestière1952. En effet, les modalités d’exploitation de la 

forêt sont diverses et la forêt constitue un vrai potentiel pour l’économie nationale (1). 

Cependant, certaines contraintes ne permettent pas la valorisation totale de cette 

ressource (2). 

 

1. La valorisation de la forêt : un défi pour l’économie nationale 

 

                  Tant en France qu’en Grèce, la valorisation de la forêt s’effectue par la 

gestion forestière (a) et par l’exploitation des services rendus par la forêt (b). 

 

a. La valorisation de la forêt grâce à sa gestion  

 

   Dans les deux pays en question, la gestion de la forêt est une condition 

indispensable à sa valorisation économique.  

 En France, ladite gestion répond aux exigences prévues dans les documents 

de la politique forestière1953. En effet, les objectifs de développement durable y sont 

                                                           

1952 FOULQUIER N., Droit administratif des biens, Lexisnexis 2013, 2ème éd., p. 40. 
1953 Les documents de politique forestière sont les directives d’aménagement des bois et forêts, les 
schémas régionaux d'aménagement et les schémas régionaux de gestion sylvicole pour les forêts 
relevant du régime forestier et les plans simples de gestion ; les règlements types de gestion et les codes 
des bonnes pratiques sylvicoles pour la forêt privée (Article L.122-2 du Code forestier). Ces documents 
sont élaborés par les commissions régionales de la forêt et des produits forestiers mentionnées et 
arrêtées par le ministre chargé des forêts, après avis des conseils régionaux (Article L.122-1 du Code 
forestier). La loi d’avenir sur la forêt apporte des modifications en la matière en ajoutant des critères 
adaptés à chaque territoire à la gestion forestière (Article 122-1 du Code forestier, modifié par le projet 
de la loi d’avenir pour l’agriculture et la forêt). Plus précisément, conformément à la nouvelle rédaction 
de l’article L.122-1 du Code forestier, dans les deux ans suivant son édiction, le programme régional de 
la forêt et du bois adapte à chaque région les orientations et les objectifs du programme national de la 
forêt et du bois. Il fixe par massif forestier les priorités économiques, environnementales et sociales et 
les traduit en objectifs. Il définit des critères de gestion durable et multifonctionnelle et des indicateurs 
associés. Il identifie les massifs forestiers à enjeux prioritaires au renouvellement des peuplements 
forestiers, notamment au regard de l’équilibre sylvo-cynégétique. Il définit les actions à mettre en 
œuvre dans la région. Ce programme est élaboré par la commission régionale de la forêt et du bois 
mentionnée à l’article L.113-2 du Code forestier, soumis à la participation du public par l’autorité 
administrative compétente de l’État dans les conditions des articles L. 120-1 à L. 120-2 du Code de 
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inscrits et ces documents servent de base pour élaborer les documents de gestion 

forestière1954 qui sont également considérés comme documents de politique 

forestière1955 . Il s’agit des documents d'aménagement pour les forêts publiques 

relevant du régime forestier et des règlements types de gestion ; pour les forêts des 

particuliers, ce sont les plans simples de gestion, les règlements types de gestion et les 

codes des bonnes pratiques sylvicoles1956. Ces documents de politique forestière 

prennent en compte les spécificités respectives des forêts tant par rapport au régime 

de propriété que par rapport aux fonctions économique, écologique et sociale de la 

forêt selon les enjeux régionaux et locaux et selon les objectifs prioritaires des 

propriétaires1957.  

   En Grèce, les documents de gestion ont un caractère plus technique et ils 

sont  énumérés dans la loi: il s’agit des projets de gestion sylvicole qui peuvent avoir 

un caractère soit permanent soit temporaire, des rapports de gestion sylvicoles et des 

tableaux de coupes1958. Les projets et les rapports de gestion sylvicole sont validés, 

révisés et modifiés par le Ministre de l’Agriculture après avis du Conseil Supérieur 

des Forêts et sont réalisés pour une période de 10 ans.  

   Les projets de gestion sylvicole permanents peuvent être révisés en cas 

d’événements exceptionnels avant leur expiration et les projets sylvicoles temporaires 

peuvent être modifiés lorsqu’un rapport de l’Administration forestière régionale 

prouve qu’ils sont inapplicables1959. Les tableaux de coupes sont réalisés et validés 

pour une période de cinq ans lorsqu’ils sont réalisés conformément à un projet 

sylvicole, sinon ils sont validés pour un an1960. Il convient de souligner que ces 

                                                                                                                                                                      

l’environnement. Les documents d’orientation régionaux, départementaux et locaux arrêtés par l’État 
ou par les collectivités publiques ayant une incidence sur la forêt et la filière bois et figurant sur une 
liste établie par le programme régional de la forêt et du bois de la région concernée.  
1954 Article L.121-4 du Code forestier français.  
1955 Le projet de loi prévoit que les documents de gestion disposent d’un délai de cinq ans pour prendre 
en compte toute évolution réglementaire ; (Article L.122-3-1 du Code forestier français). 
1956 Article L.122-3 du Code forestier français.  
1957 Article L.121-5 du Code forestier français.  
1958 Article 63 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1959 Article 64 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1960 Article 65 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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documents de gestion sont soumis à un contrôle approfondi de l’Administration et pas 

seulement à un contrôle de légalité1961.  

   La différence principale entre la France et la Grèce est que la seconde ne 

tient pas compte des particularités territoriales, ce qui permet d’attribuer à ces 

documents techniques une utilité majeure pour la protection de la forêt. 

    En France, en plus des documents déjà mentionnés, un plan pluriannuel 

régional de développement forestier est établi sous l’autorité du représentant de 

l’État1962 : il identifie à l'échelle régionale les massifs forestiers qui justifient, en 

raison de leur insuffisante exploitation, des actions prioritaires pour la mobilisation du 

bois1963. L’ensemble des acteurs forestiers applique ce plan dans le cadre de la 

coordination locale de développement forestier et en respectant les stratégies locales 

de développement forestier1964. Les interventions publiques sont prioritairement 

affectées aux actions définies dans ledit plan1965. 

 

b. Une valorisation grâce à la promotion des produits 

forestiers  

 

               En France et en Grèce, la valorisation de la forêt dépend de l’exploitation de 

ses  produits, mais en Grèce celle-ci n’est pas efficace car les outils de 

l’Administration forestière n’ont pas été modernisés. 

              Lorsque nous nous interrogeons sur la valorisation de la forêt, ce qui nous 

vient en premier à l’esprit c’est le produit principal de la forêt, à savoir le bois. En 

effet, la valorisation du bois peut assumer des fonctions traditionnelles comme le 

                                                           

1961 C.E. grec 5835/1996, DiDik 1998, p. 228. 
1962 Article L.122-13 du Code forestier français. 
1963 Article L.122-12 du Code forestier français.  
1964 Article L. 123-1 du Code forestier français.  
1965 Article L.122-14 du Code forestier français.  
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chauffage, la construction, la fabrication de papier et la biomasse1966. En France, de 

réels efforts sont accomplis pour placer la forêt au cœur de la croissance verte1967 et 

pour mobiliser le bois1968. Ainsi, actuellement, l’exploitation du bois y atteint un 

chiffre d’affaires de 57 milliards d’euros ; elle assure 0,8 % du produit intérieur brut 

et emploie près de 450.000 personnes, soit 2,5 % de la population active, dont 10 % 

seulement travaillent en forêt. À titre de comparaison, la production automobile 

représente actuellement 220.000 emplois en France1969. 

               Tant en France qu’en Grèce, la valorisation du bois présuppose 

l’encadrement de la réalisation de coupes. En France, la réalisation de ces dernières 

dans les forêts de l’État doit sous peine de nullité être prévue dans un document 

d’aménagement réalisé par le Ministre chargé des forêts1970. Les coupes de bois sont 

sous peine de nullité vendues par l'Office national des forêts avec publicité et appel à 

la concurrence, soit par adjudication, soit par appels d'offres, soit de gré à gré1971. En 

Grèce, l’Administration forestière joue un rôle très actif dans la réalisation des 

coupes, parce c’est elle qui désigne les arbres à couper1972. Ceux qui pratiquent les 

coupes doivent posséder un permis spécial dont l’obtention présuppose le paiement 

d’un bail pour les forêts publiques et d’une taxe spéciale pour les forêts privées pour 

lesquelles l’autorisation écrite du propriétaire est aussi exigée1973. L’édiction de ce 

permis prend en compte les données figurant dans les documents de gestion de la 

forêt1974.  

                                                           

1966 ESTOILE (de l’) M., La Valorisation de la forêt, Rapport, 10 octobre 2012, p.5. http://www. 
lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2012/2012_18_%20foret_francaise_rapport.pdf  
 

1967 Rapport O.N.F. 2012 , op. cit., p. 45. Cet objectif sera atteint grâce à la réduction d’un déficit 
commercial aggravé par la crise économique et par la promotion de l’usage du bois pour la 
construction et les énergies renouvelables.  
1968 Rapport O.N.F. 2012, op. cit.,  p. 47. 
1969 ESTOILE (de l’) M., La Valorisation de la forêt, Rapport, op. cit., p.16. 
1970 Article L.213-5 du Code forestier français. 
1971 Article L.213-6 du Code forestier français.  
1972 Article 84 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. Sur les détails de 
la réalisation de coupes voir le décret du 19/11/1928 sur la gestion des forêts, Réglementation de 
coupes de bois, fiscalité forestière et location, disposition de produits forestiers, location de taxe de 
collecte et culture de résine, J.O.R. A’ 252/30/11/1928. 

1973 Article 86 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1974 Article 85 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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               En Grèce, l’Administration forestière vérifie si la loi est respectée en 

contrôlant les coupes de bois1975 et en rédigeant un protocole de contrôle des 

coupes1976. En France, l’exploitation des coupes1977 suppose un permis d’exploitation 

accordé par l’O.N.F.1978.    

    En outre, dans ces deux pays, une des fonctions économiques de la forêt 

consiste à percevoir le permis de chasse, activité qui permet un équilibre 

sylvocynégetique et qui en même temps est très rentable1979. En France, l’O.N.F. est 

le détenteur du droit de chasse en forêt domaniale1980 et en Grèce, c’est le Ministère 

de l’Agriculture1981 qui gère cette activité. Contrairement à la Grèce où la pratique de 

la chasse se réalise suite à l’attribution à l’amiable de licences de chasse aux membres 

d’associations de chasse1982, en France cette activité dans les forêts de l’État1983 

s’effectue soit par location après adjudication publique, soit lorsqu’elle est estimée 

indispensable pour la bonne gestion du domaine1984 par concession payante de 

licences ou par location de gré à gré1985. 

                                                           

1975 Article 89 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1976 Article 90 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1977 Article L.213-12 –L.213-18 du Code forestier français.  
1978 Article L.213-13 du Code forestier français.  
1979 En France, la chasse dans les forêts domaniales a généré en 2008 42,2 millions d'euros, provenant 
essentiellement des lots en adjudication; O.N.F., Rapport - Développement durable, 2008, p. 59.  
1980 Article R.213-53 du Code forestier français. L'Office national des forêts, détenteur du droit de 
chasse, est demandeur et bénéficiaire du plan de chasse individuel afin d'assurer un équilibre sylvo-
cynégétique harmonieux, garant du développement durable des massifs forestiers.  
1981 Articles 252 et 254 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1982 Article 262 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1983 Exceptionnellement, dans les forêts relevant du ministère de la Défense, l'exercice du droit de 
chasse ne peut être loué qu'à une société de chasse militaire (Instr. n° 21116/DEF/DAG/DE/DOM/ 
URB/30, citée supra n° 8). après adjudication du droit de chasse dans leurs forêts (Cass. 3e civ., 25 
sept. 2002, n° 01-11.141; Bull. civ. 2002, III, n° 178 ; Cass. 3e civ., 25 févr. 2004, n° 02-20.181  ; Bull. 
civ. 2004, III, n° 40 ; Cass. 3e civ., 24 mars 2004, n° 02-16.826). 
1984 Article R. 213-46 du Code forestier français.  
1985 Article R.213-45 du Code forestier français. Conformément à l’article R. 213-47 du Code forestier 
français les locations de gré à gré, sans mise en adjudication préalable, sont réservées à l’Office 
National de la chasse, aux associations communales et intercommunales de chasse agréées, à des 
organismes scientifiques ou techniques afin de mener des recherches ou des expérimentations sur la 
gestion de la faune sauvage et aux locataires des territoires de chasse voisins, lorsque la location d'un 
terrain domanial d'un seul tenant d'une surface au plus égale à 60 hectares permet de résorber des 
enclaves cynégétiques. 
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    En France et en Grèce, la valorisation de la forêt repose sur le système des 

concessions dont fait partie le droit au pâturage. La différence principale est qu’en 

France ce droit s’exerce au bénéfice de particuliers, contrairement à la Grèce où il 

s’exerce en faveur des communes. Ainsi, les droits de pâturage en forêt domaniale 

peuvent y être cédés au profit des communes1986 suite à une adjudication publique ou 

à l’amiable, si cette cession n’est pas interdite par l’Administration forestière1987. En 

France, cela est possible également et les droits en question peuvent être concédés 

après publicité, soit à l'amiable, soit après appel à la concurrence1988. 

     En Grèce, pour des raisons économiques, la forêt est cédée aux 

associations forestières1989 par décision du Secrétaire Général de la Région1990. Dans 

ce cas, ces dernières s’engagent à appliquer le programme de gestion de la forêt 

élaboré par l’Administration forestière1991. La possibilité que les associations 

forestières gèrent la forêt était très prometteuse, car la loi visait à renforcer le travail 

en milieu forestier. Cependant, les membres de ces associations n’avaient pas la 

formation adéquate, ce qui conduisit à la dégradation des services de l’Administration 

forestière. Par ailleurs, la forêt était cédée à des particuliers pour qu’ils exploitent la 

résine1992 : si le bénéficiaire exprimait son intention d’abandonner cette activité, la 

cession lui était retirée1993.   

                                                           

1986 Les détails sur l’exercice du droit de pâturage en Grèce sont précisés par la loi 1734/1987 du 
26/10/1987, « Pâturages et réglementation de question sur le rétablissement vétérinaire et 
réglementation de question qui concernent les étendues forestières », J.O.R.A’ 189/26/10/1987. 
1987 Article 103 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

1988 Article R.213-24 du Code forestier français, Ces concessions sont établies par France domaine pour 
le compte de l'O.N.F. conformément à un contrat type approuvé par le ministre chargé des forêts et le 
ministre chargé du domaine. Lorsque leur durée dépasse trois ans, ces actes sont approuvés par le 
directeur des services fiscaux territorialement compétent. Article R. 105-1, al. 2 du Code du domaine 
de l’État.  
1989Décret 126 du 11/17.4.86 « Procédure de cession de l’exploitation, du maintien et de l’amélioration 
de forêts de l’État aux personnes publiques et aux associations forestières »,  J.O.R.Α’44. 
1990 Article 3 du décret 126 du 11/17.4.86 « Procédure de cession de l’exploitation, du maintien et de 
l’amélioration de forêts de l’État aux personnes publiques et aux associations forestières »,  
J.O.R.Α’44. 
1991 Ce programme se réalise conformément aux documents de gestion de la forêt en question.   

1992 Article 14 du décret 17/18.10.1923  « Sur la cession de la propriété de forêts pour la culture de la 
résine par les particuliers » (J.O.R. 297 Α) et l’article 50 du décret législatif 2501/1953 « Sur la 
modification et complément de dispositions sur les lois concernant les forêts » (J.O.R.200 Α) et 
l’article 64 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
1993 C.E. grec 1399/2013. 
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     Une autre composante de la fonction économique de la forêt est le rôle 

qu’elle peut jouer dans le cadre des énergies renouvelables dont le développement fait 

partie des objectifs du Grenelle de l’environnement1994. Ces énergies constituent un 

moyen de valoriser la forêt et les énergies d’origine forestière en font partie1995. En 

France, le bois énergie est la première des énergies renouvelables (46 %), loin devant 

l’énergie hydraulique (25 %) et ses perspectives de développement sont importantes. 

Pour atteindre l’objectif européen de 23 % d’énergies renouvelables en 2020, il est 

prévu de multiplier par deux la production de chaleur et par six celle d’électricité 

tirées de la biomasse1996.   

  Dans ce contexte, il convient de souligner que, malgré la multifonctionnalité 

de la forêt, c’est sa fonction économique qui est prioritaire. En France, la domanialité 

privée de la forêt illustre la priorité accordée à sa fonction économique, par rapport à 

ses autres fonctions . D’ailleurs, le fait que l’O.N.F. qui est l’acteur gestionnaire de la 

forêt ait la forme d’un E.P.I.C. montre que la priorité de la forêt est la production.    

    En Grèce, la fonction économique de la forêt était prioritaire par rapport à 

ses autres fonctions comme en témoignent les textes législatifs consacrés à la forêt 

depuis la première loi forestière votée en 1929. Cette dernière, approuvée après la 

destruction de l’Asie Mineure et l’arrivée en Grèce d’une vague de refugiés, 

définissait la forêt comme un espace censé fournir des produits forestiers1997 grâce à 

une exploitation convenable et répartissait les forêts en trois catégories conformément 

à leur potentielle valorisation économique : les forêts, les terrains forestiers et les 

étendues forestières1998.  

 

                                                           

1994 http://www.onf-energie-bois.com/images/bois-de-chauffage/Dossier-de-presse-ONF-Energie-Bois. 
pdf  
1995 LE BAUT-FERRARESE B., « La loi d'orientation agricole du 5 janvier 2006 et les énergies 
renouvelables », Environnement n° 3, mars 2006, étude 4.  

1996 http://www.onf-energie-bois.com/images/bois-de-chauffage/Dossier-de-presse-ONF-Energie-Bois. 
pdf  
1997 Loi n°4173/1929 du 15/19 juin 1929, «sur la ratification et modification du décret législatif de 1929 
« sur le Code forestier ».  
1998 MENOUDAKOS K., « La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution de 
1975/2001 », préc..  
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2. La réalité des difficultés de la valorisation de la forêt 

 

     Nous constatons qu’en France comme en Grèce la forêt jouit d’un énorme 

potentiel. Cependant, sa valorisation n’est pas satisfaisante pour des raisons de nature 

très différente dans ces deux pays. En France, le défi consiste à la valoriser. En Grèce, 

la valorisation de la forêt implique de la délimiter par rapport aux autres terrains.  

    En France, il est diffcile de valoriser la forêt, car il est difficile  de valoriser 

le bois. Cette filière est à l’origine d’un déficit d’environ 6 milliards d’euros pour la 

balance commerciale française, soit 9 % du déficit total, deuxième poste après 

l’énergie1999. La valorisation insatisfaisante de la filière bois par rapport à son grand 

potentiel s’explique par le fait que l’offre de bois n’est pas assez structurée2000. Le 

manque de visibilité quant à la sécurité des approvisionnements incite les industriels à 

se fournir en dehors de l’hexagone2001. En outre, s’agissant toujours de l’offre de bois, 

les forêts françaises, comme les grecques, produisent majoritairement des feuillus 

alors que le marché actuellement recherche surtout des résineux, en particulier pour le 

secteur de la construction. 

               À ces écueils, il faut ajouter celui que suppose l’adaptation de la forêt au 

changement climatique et la fragmentation des massifs forestiers2002. Enfin, la sous-

exploitation forestière a aussi des conséquences sur les énergies renouvelables. 

                                                           

1999 Rapport Valorisation de la forêt, Marie de l’Estoile, préc., p.16. 
http://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2012/2012_18_%20foret_francaise_rapport.pdf  
2000 Pour la première transformation, le morcellement de la structure forestière et l'organisation des 
approvisionnements constituent des freins importants à une meilleure structuration ; JUILLOT D., La 
filière bois française : la compétitivité enjeu du développement durable, Rapport, 17 Juin 2003, P .29. 
2001 Rapport Valorisation de la forêt, Marie de l’Estoile,op.cit., p. 45. 
2002 Rapport Valorisation de la forêt, Marie de l’Estoile, op.cit., p.48. 
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B.   L’insertion progressive de la notion d’écologie en matière 

forestière 

       

La fonction écologique de la forêt contredit son rôle économique. Cependant, 

elle est renforcée par la constitutionnalisation de l’environnement (1) et son  contenu 

est assez large (2).  

 

1. La fonction écologique par l’introduction du droit de 

l’environnement dans la Constitution 

 

     En France, la protection juridique de l’environnement remonte à la loi du 

10 juillet 1976 « Sur la protection de la nature »2003 et elle a été renforcée par la loi du 

2 février 1995 « Sur le renforcement de la protection de l'environnement »2004. Une 

étape majeure pour la protection de l’environnement en droit français a été la loi 

constitutionnelle du 1er mars 2005 relative à la Charte de l'environnement qui donne 

aux principes environnementaux un rang constitutionnel2005. S’agissant de la forêt, la 

législation forestière avait pris en compte la protection de l’environnement avant son 

inscription dans la Constitution. En Grèce, l’intégration de la protection de 

l’environnement dans la Constitution de 1975 a marqué une rupture avec la logique 

qui traitait la forêt comme un bien de valeur principalement économique. En France, 

                                                           

2003 Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, J.O.R.F.,  28 novembre 1976. 
2004 Loi no 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement, 
J.O.R.F. n°29 du 3 février 1995, p. 1840. 
2005 VAN LANG A., « Les lois du Grenelle : droit de l'environnement de crise ou droit de 
l'environnement en crise ? », Droit Administratif n° 2, février 2011, étude 3.  
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suite à l’adoption de la Charte de l’environnement, la forêt en tant qu’élément de 

l’environnement profite d’une protection constitutionnelle.  

  Si en France, le législateur a pris en compte la fonction protectrice de la 

forêt avant qu’elle ne soit inscrite dans la Constitution, en Grèce cela n’a eu lieu 

qu’avec l’adoption de la Constitution de 1975. Avant cette date, la législation 

forestière ne se caractérisait pas par son esprit protecteur, car elle ne permettait le 

défrichement et les interventions en forêt qu’à des fins purement économiques. À 

cette époque-là, pour pallier l’absence d’une protection législative en faveur de 

l’environnement, le Conseil d’État interpréta de façon restrictive la législation 

existante sur les interventions autorisées en forêt afin de protéger l’environnement. 

Ainsi, il interdit l’intégration de forêts dans les plans de villes, même si la loi ne le 

prévoyait pas. Le raisonnement du Conseil d’État se fondait sur le fait que la 

transformation des forêts en espaces destinés à la construction ou à la réalisation 

d’équipements communs était contraire à l’intérêt général au nom duquel le 

législateur avait prévu des dispositions protectrices de la forêt2006.  

   La Constitution de 1975 a expressément inscrit la protection de 

l’environnement dans son article 24 et en a fait une obligation pour l’État2007. Ainsi, le 

législateur doit prendre les mesures indispensables pour assurer cette protection tant 

pour les générations actuelles que pour les générations futures2008 et ce sont soit des 

actes individuels soit des actes réglementaires2009. Notons que certaines de ces 

mesures prennent la forme d’interdictions : ainsi l’Administration doit s’abstenir de 

prendre des décisions pouvant nuire à l’environnement2010.  

    La protection de l’environnement doit être assurée par l’État d’une manière 

complète et efficace2011, exigence qui a conduit la jurisprudence à utiliser la notion de  

                                                           

2006 Il s’agit des arrêts C.E. 359/1963, 2378/1972, 1184/1973, 850/1974 cités par MENOUDAKOS K., 
« La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution 1975/2001, mars 2008 », préc..  
2007 C.E. grec 1567/2005. 
2008 C.E. grec Ass. 1672/2005 cité par SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., 
p.27. , 
2009 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.29.  
2010 C.E. grec 810-811/1977, 4591-92/1977, 2034/1978, 3791/1978, 791/1981, 1362/1981, Ass. 
3754/1981, 2196/1982, 1969/1984, Ass.2281/1992, Ass. 412/1993, Ass. 2754/1994, 951/1996, 
2818/1997, 1675/1999. 
2011 C.E. grec Ass. 412/1993, Ass. 2755/1994, 1348/2014.  



   373 

 

 

l’abstention par acte légal. La non adoption de ces mesures par l’Administration est 

soumise au recours en annulation devant le Conseil d’État2012. Plus précisément, est 

soumis à ce recours le fait que le Secrétaire Général de la Région n’a pas édicté d’acte 

administratif pour procéder à la démolition d’une construction illégale dans une 

forêt2013.  

    Le droit à l’environnement est un droit de l’Homme de troisième génération 

et son contenu est synthétique. Tout d’abord, ledit droit est un droit individuel et 

collectif, parce que l’environnement appartient à tous2014. D’ailleurs, le droit à 

l’environnement qui fait partie des droits de l’Homme a un caractère social et 

socioéconomique, ce qui signifie que tout citoyen peut demander l’indemnisation de 

son atteinte2015. D’après le Comité de Suspensions du Conseil d’État, la protection de 

la forêt est un droit social2016. 

    Comme la forêt est un élément de l’environnement, elle bénéficie de la 

protection constitutionnelle dont jouit en général l’environnement. Plus précisément, 

la Constitution grecque et l’article 24 consacrent un § à sa protection en posant le 

principe de non modification de la destination forestière des forêts publiques et des 

étendues forestières, sauf si cette modification est importante pour l’économie 

nationale : il peut s’agir, par exemple, de l’exploitation agricole de ces forêts ou d’un 

autre usage imposé pour des raisons d’intérêt général.   

     Mais, à part cet article 24, la protection de la forêt est inscrite dans l’article 

117§4 de la Constitution, lequel fait partie des dispositions à caractère transitoire2017. 

                                                           

2012 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.30. Conformément à la 
jurisprudence du Conseil d’État, l’abstention de l’Administration par acte légal existe si, après la 
demande de mesures contre les atteintes de l’environnement, s’écoule un délai supérieur à trois mois. 
La responsabilité de l’Administration existe même si aucune disposition ne prévoit expressément 
l’obligation de prendre les mesures en question (C.E. grec 2818/1997). En matière forestière, le Conseil 
d’État grec a jugé que le fait que l’Administration n’ait pas rédigé de cadastre forestier constitue une 
abstention de l’Administration par acte légal (C.E. grec 1439/1998).     
2013 C.E. grec 1348/2014. 
2014 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., pp.31-33.  
2015 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.35.  
2016 Comité de Suspensions 219/1983.  
2017 TAHOS A., Dispositions principales de la protection de l’environnement, éd. Sakkoulas, Athènes- 
Théssalonique, 2007, p.120 ; TSATSOS A., « La forêt et sa protection», EDDD 1988, p. 279 ; 
CHIOLOU K. , « La protection Constitutionnelle des forêts et des étendues forestières », Arxeio 
Nomologias 1999, p. 303 ; CHIOLOU K. , « La protection constitutionnelle des forêts et des étendues 
forestières », Armenopoulos, 2008, p. 1621. 
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Il impose une obligation générale de reboisement suite à la destruction de la forêt par 

incendie ou défrichement. Nous constatons que ce que prévoit la Constitution grecque 

pour la forêt a un double caractère : protecteur et réparateur2018.  

 

2. La richesse de la fonction écologique de la forêt  

 

      La forêt constitue un bien nature qui fait partie de la biodiversité (a). En 

outre, le rôle écologique de la forêt consiste à prévenir le risque naturel (b). 

 

a. La fonction de protection de la biodiversité forestière 

 

      Tant en France qu’en Grèce, la biodiversité forestière signifie 

traditionnellement protéger les éléments de la nature (i). À part cette mission dont la 

valeur est intrinsèque, la biodiversité inclut la protection du paysage (ii). 

 

i. La forêt en tant que composante de la biodiversité  

 

     La forêt constitue un refuge naturel pour plusieurs espèces2019 et aussi 

bien en France qu’en Grèce elle est particulièrement riche en biodiversité. La forêt 

française comprend 136 espèces d’arbres en métropole, 1.300 autres espèces dans la 

forêt guyanaise qui abrite 72% des espèces de la flore française, mais aussi 73 espèces 

de mammifères et 120 espèces d’oiseaux. Par ailleurs, la forêt amazonienne compte à 

elle seule de 7 à 10.000 espèces végétales (dont 1.000 espèces d’arbres), 1.200 
                                                                                                                                                                      

 
2018 La fonction réparatrice de l’obligation de reboisement va être abordée notamment dans la partie II 
de cette étude.  
2019 http://www.ekwo.org/foret.php3#suite 
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espèces de vertébrés dont 685 espèces d’oiseaux, 400.000 espèces d’insectes, soit 

entre 10 et 20% du nombre d’espèces d’insectes inventoriées dans le monde2020. La 

variété de la forêt française s'explique par sa diversité climatique, géologique et 

topographique2021. La Grèce, elle aussi, est considérée comme un pays caractérisé par 

la richesse de la faune et de la flore. À titre indicatif, en Grèce il y a environ 5.752 

espèces de plantes. Cette très riche biodiversité s’explique par la diversité des 

paysages et notamment par celle de la forêt2022 qui couvre plus de la moitié de la 

surface du pays2023. Actuellement, cette biodiversité nécessite une protection 

particulière, car l’espace forestier se dégrade à cause de la transformation de forêts en 

terrains agricoles, de constructions réalisées dans les forêts - surtout le long du 

littoral- et des incendies2024. 

    Avant d’aborder le cadre législatif, nous étudierons la prise en compte 

juridique de la biodiversité dans sa globalité.  

    La protection de la biodiversité est d’abord assurée par le droit international 

grâce à des Conventions2025. Parmi celles-ci, la Convention de Rio de Janeiro sur la 

                                                           

2020 http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-foret-francaise-en-chiffres.html  
2021http://www.franceboisforet.fr/nos-actions/nature-capitale-1/la-foret-francaise-reservoir-de-biodiver-
site  
2022 Stratégie Nationale de la biodiversité en Grèce, p.19-20 : http://www.ypeka.gr/LinkClick.aspx? 
fileticket=2VfClB5XfW4%3d&tabid=232&language=el-GR  

2023 DIMITRIADI E., KALLIA –ANTONIOU A., « La nouvelle loi 3937 pour la conservation de la 
biodiversité – Nouvelles positions concernant la gestion de l’environnement naturel », Per.Dik. 2011, 
p.255. Selon le rapport européen de 2007, les forêts représentent 29,1% de la superficie du pays et les 
étendues forestières 21, 6%. Ces statistiques sur la définition juridique de la forêt, mais sur des données 
scientifiques.  
2024 Stratégie Nationale de la biodiversité en Grèce, pp. 32-33 : http://www.ypeka.gr/LinkClick.aspx? 
fileticket=2VfClB5XfW4%3d&tabid=232&language=el-GR  

2025 Convention sur les réserves de biosphère du programme du MAB (Man and Biosphere) de 
l'UNESCO, la Convention de Ramsar (Iran) « relative aux zones humides d'importance internationale 
particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau », signée le 2 février 1971.  La France ratifia la 
Convention le 1er décembre 1986 (Décret n° 87-126, 20 févr. 1987, portant publication du protocole en 
vue d'amender la convention relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement 
comme habitat de la sauvagine :J.O.R. 26 Février 1987 voir site http://ramsar.org); Convention sur les 
aires protégées et conventions des mers régionales du P.N.U.E. (Convention de Montego Bay du 
10 décembre 1982 entrée en vigueur en 1994, ratifiée par la France par la loi n° 95-1311 du 
21 décembre 1995 (L. n° 95-1311, 21 déc. 1995 : J.O.R.22 décembre 1995) et publiée par Décret 
n° 96-774 du 30 août 1996 (Décret n° 96-774, 30 août 1996 : J.O.R. 7 Septembre 1996); Convention du 
patrimoine mondial de l'UNESCO adoptée le 23 novembre 1972 par la Conférence générale de 
l'UNESCO réunie à Paris lors de sa dix-septième session (entrée en vigueur le 17 décembre 1975) ; 
Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 
adoptée le 15 septembre 1979 et entrée en vigueur en France le 1er août 1990 (Décret n° 90-756, 
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préservation de la diversité biologique du 5 juin 1992 a conduit à l’adoption de la 

Stratégie Nationale de la Biodiversité (S.N.B.)2026. En Europe, la biodiversité a été 

prise en compte par des directives telles que la Directive « Oiseaux2027 » prévoyant les 

Zones de protection spéciale et la directive « Habitats »2028.  

    En France, le souci de préserver la biodiversité a précédé les préoccupations 

européennes. En effet, la première loi relative à la protection de la biodiversité 

remonte à 1930 et concerne tous types de milieux présentant un intérêt artistique, 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque2029. En outre, le droit français 

dispose de mécanismes de protection comme les parcs nationaux, les parcs naturels 

marins2030 et les réserves naturelles nationales2031. D’ailleurs, à l’échelle 

départementale sont prévus des arrêtés de biotopes, dont la finalité est de prévenir la 

destruction des habitats d'espèces protégées dont la liste figure dans des arrêtés 

ministériels2032, et le Périmètre de protection des réserves naturelles nationales2033 qui 

étend la limitation de certaines activités réglementées à l'intérieur d'une réserve 

naturelle à un territoire plus vaste2034. Enfin, les collectivités territoriales peuvent 

créer des réserves naturelles régionales2035. 

                                                                                                                                                                      

22 août 1990 : J.O.R. 28 août 1990) . Toutes les Conventions ci-dessus mentionnées sont citées par 
CANS C., « Typologie des procédures de protection des espaces naturels », JCL. Rural, Environnement 
et ressources naturelles, 10 mars 2008. 

2026 CANS C., « Typologie des procédures de protection des espaces naturels », préc. 

2027 Directive du 2 avril 1979 (Dir. CEE 79/409, 2 avr. 1979 : Journal Officiel des communautés 
européennes 25 avril 1979). 
2028 Directive du 21 mai 1991 du Conseil 92/43/C.E.E.  relative à la conservation des habitats naturels.   
2029 Loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites 
de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, Article L.341-1 et suivants du 
Code de l’environnement ; CANS C., « Typologie des procédures de protection des espaces naturels », 
préc. 

2030 Ces parcs ont été créés par la loi n° 60-708 du 22 juillet 1960 (modifiée à plusieurs reprises) et ont 
fait l'objet d'une profonde réforme avec la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 (art. L. 331-1 s.) et ses 
décrets d'application (art. R. 331-1 s.) 
2031 Article L.332-2-I du Code de l’environnement, Les réserves naturelles nationales sont créées par 
l'État pour assurer la protection d'un milieu naturel, de sa faune, de sa flore, de sa géologie et de sa 
diversité écologique, car cette protection a à l’origine un "intérêt national". 
2032 Article L. 411-1 du Code de l'environnement.  
2033 Article 58 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983; Article R.242-36 du Code de l’environnement. 
2034 CANS C., « Espaces naturels » , J.-Cl. Rural, Fasc. 50. 
2035 Loi n° 2002-276 du 27 février 2002, et son décret d'application n° 2005-491 du 18 mai 2005. Il 
convient de préciser que ce régime est moins contraignant que celui qui est applicable dans les réserves 
naturelles nationales, parce que ces dernières ne peuvent pas interdire ni réglementer la chasse, la 
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     Mais, sans aucun doute, ce sont les prometteuses lois du Grenelle I et du 

Grenelle II2036 qui constituent l’étape majeure dans la protection de la biodiversité en 

France.  Ces lois qui hésitent entre une vision écocentrique et une vision 

anthropocentrique s’inscrivent dans une politique en faveur de l’environnement et du 

développement durable qui ne peut se réaliser qu’en coordination avec d’autres 

politiques comme celle de l’énergie et la politique agricole. 

  La loi Grenelle 12037 énonce les objectifs et les orientations que la loi 

Grenelle II est censée concrétiser. Leur principal contenu est la protection de la 

biodiversité2038 et pour ce faire la loi Grenelle II crée un vrai « bloc » pour la 

biodiversité, en lui consacrant dans son titre 488 articles 2039. Parmi les apports 

fondamentaux de ces lois, notons la modification de l’article L. 110-1 du Code de 

l'environnement par l'article 253 de la loi, laquelle fait du développement durable l’un 

des objectifs du Grenelle2040.  

     S’agissant de la forêt, l’engagement n°77 du Grenelle de l’environnement 

permet la dynamisation de la filière bois mais dans le respect de la biodiversité : « 

Dynamiser la filière bois en protégeant la biodiversité forestière ordinaire et 

remarquable : produire plus de bois et mieux en valoriser les usages ».  Atteindre cet 

objectif exige la reconnaissance et la monétarisation des services environnementaux 

supplémentaires rendus par la forêt et la contribution des écosystèmes forestiers à une 

trame verte et bleue2041.  

                                                                                                                                                                      

pêche, les extractions de matériaux ou les atteintes au patrimoine géologique article L.332-2 , II du 
Code de l’environnement 
2036 VAN LANG A., « Les lois Grenelle 1 et 2: droit de l'environnement de crise ou droit de 
l'environnement en crise ? », Droit Administratif n° 2, février 2011, étude 3. 

2037 La loi de programmation du 3 août 2009 (L. n° 2009-967, 3 août 2009 de programmation relative à 
la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, art. 23 à 35 : J.O.R. 5 août 2009). 
2038 VAN LANG A., « Les lois Grenelle 1 et 2: droit de l'environnement de crise ou droit de 
l'environnement en crise ? », préc.  

2039 Loi Grenelle 2, art. 94 à 172 ; FONBAUSTIER L., « Biodiversité : présentation de la législation en 
vigueur », JCL. Environnement et Développement durable, 10 février 2011, Fasc. 3. 
2040 FONBAUSTIER L., « Biodiversité : présentation de la législation en vigueur », préc. 
2041 Grenelle de l’environnement, Rapport Comité opérationnel n°16, « FORÊT » présenté par le 
sénateur Ph. LEROY, 2008, http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/ BRP/ 084000519/ 0000.pdf 
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    Quant à la biodiversité forestière, la loi d’orientation sur la forêt du 9 juillet 

2001 qui associe les notions de développement durable et de biodiversité2042 constitue 

un énorme pas en avant. En France, la gestion forestière et la biodiversité sont deux 

notions intimement liées, parce que la première influe sur la seconde. C’est pourquoi 

le respect de la biodiversité nécessite des pratiques sylvicoles adaptées2043. Enfin, sont 

reconnues d’intérêt général la conservation des ressources génétiques et de la 

biodiversité forestière, la protection des ressources en eau et la qualité de l’air2044.  

     En France, l’O.N.F. est l’acteur compétent pour la conservation de la 

biodiversité. Grâce à une convention signée le 3 février 1981 par le ministre de 

l'Environnement, le ministre de l'Agriculture et l'Office national des forêts, certaines 

forêts domaniales qui présentent une fonction écologique exceptionnelle peuvent 

bénéficier du statut protecteur de « réserves biologiques »2045, statut différent de celui 

des réserves intégrales du Code de l'environnement concernant les parcs 

nationaux2046. L’action de l’O.N.F. en matière de biodiversité se concrétise dans le 

contrat actuel2047.  

      En Grèce, l’attention portée à la protection de la biodiversité naît avec la 

protection constitutionnelle de l’environnement inscrite dans la loi cadre « Sur la 

protection de l’environnement » 1650/19862048. Celle-ci, modifiée par la loi «  Sur la 

conservation de la biodiversité et autres dispositions »3937/20112049, a pour objectif la 

protection des espaces et des espèces et contribue à harmoniser législation nationale et 

législation européenne. En fonction de l’intérêt écologique qu’elles présentent, 

certaines régions peuvent être qualifiées de régions de protection absolue de la nature 

                                                           

2042 http://www.ekwo.org/foret.php3#suite 
2043 Grenelle de l’environnement, Rapport Comité opérationnel n°16, « FORÊT » , op. cit.  
2044 Article L.112-1 du Code forestier français. 
2045 Ces réserves sont créées par arrêté du ministre de l'Agriculture, après accord du ministre de 
l'Environnement sur des milieux forestiers riches, rares ou fragiles. Lorsque la sensibilité écologique de 
la région le justifie, elles sont appelées « réserves intégrales », qualification qui entraîne l’interdiction 
de toute activité humaine. 
2046 CANS C., « Typologie des procédures de protection des espaces naturels », préc. 

2047 Contrat d'objectifs et de performance État-O.N.F.-FNCofor 2012-2016 , p.11. 

2048 Loi du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R. A’160/16/10/1986.  
2049 Loi du 31/3/2011, « Maintien de la biodiversité et autres dispositions », J.O.R.A 60 / 31.03.2011.  
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et transformées en parcs naturels2050. En outre, la sensibilité écologique de certaines 

régions est le critère qui fait d’elles des « régions de protection des écotopes ». Les 

espaces en question se différencient des zones de conservation spéciale et des zones 

de protection spéciale ou refuges de vie sauvage2051. Dans ces régions, les mesures 

concernant leur gestion, les actions, le programme et le coût de travaux éventuels sont 

déterminés par des plans de gestion spécifiques validés par décision ministérielle2052. 

Toutes les qualifications ainsi que la détermination de certaines règles sur l’usage et 

les activités exercées dans les espaces en question sont stipulées dans un décret édicté 

sur proposition du Ministère de l’Environnement après avis du Comité « Natura  

2000 » et du Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée. La qualification 

d’une région comme refuge de vie sauvage et comme espace à protéger suppose une 

décision du Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée, conformément à un 

avis spécial qui prouve la valeur écologique de cette région2053.  

    Plus exactement, la loi forestière prévoit de qualifier certaines forêts de 

« parcs nationaux εθνικοί δρυµοί» : en font partie les forêts qui présentent un intérêt 

exceptionnel pour la conservation de la faune et de la flore, les schémas 

géographiques, le sous-sol, les eaux et l’environnement naturel. Cette qualification est 

décidée par un décret édicté suite à une proposition ministérielle et à l’avis du Conseil 

technique des forêts2054. Chaque parc national est composé d’un cœur et d’une zone 

périphérique2055 , comme en France.  

    Les forêts qui offrent un intérêt esthétique particulier sont considérées 

comme des forêts esthétiques et celles qui présentent une valeur géomorphologique et 

                                                           

2050 Notons que les parcs naturels se distinguent des parcs nationaux et des parcs régionaux. 
2051 Article 18 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 

2052 Article 18 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 

2053 Article 21 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 

2054 Article 78 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2055 Article 79 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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historique sont déclarées monuments naturels à conserver2056. Il est possible qu’un 

« parc national », suite à l’édiction d’un décret, soit qualifié de forêt esthétique ou de 

monument naturel2057. Ces deux qualifications ressemblent au classement d’autres 

catégories de régions qui profitent d’une protection particulière grâce à leur 

biodiversité2058. Dans le cœur toute cession est interdite sous peine de nullité. De plus, 

sont interdites l’exploitation de mines, toute action susceptible d’altérer la 

composition du sol et toute publicité, sauf si elle a pour objet de promouvoir le 

tourisme. Sont également interdites les activités industrielles et la création de 

nouvelles agglomérations, sauf s’il s’agit de constructions pour le maintien du 

monument, de travaux pour la protection du parc naturel, d’ouvrages facilitant les 

travaux de l’Administration forestière et de routes pour lutter contre d’éventuels 

incendies2059. Enfin, sont aussi interdits le transfert de produits forestiers, la pêche, le 

pâturage et la chasse d’animaux non dangereux2060. En Grèce, la loi établit un vrai lien 

entre la protection de la forêt et l’intérêt porté à la biodiversité, en ajoutant 

expressément aux missions de la législation forestière la protection de la faune et de la 

flore. Cela se fait par la prise en compte de l’ensemble de la protection de la 

biodiversité pendant la gestion forestière 2061 et la réalisation de documents de gestion 

forestière2062.   

     Sans aucun doute, la législation constitue pour la biodiversité une 

excellente protection, complétée par la Stratégie Nationale de la biodiversité. En 

France, cette dernière faisait partie de la stratégie de développement durable adoptée 

                                                           

2056 Article 78 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2057 Article 78 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2058 Article 21§7 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2059 Article 80 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2060 Article 78 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2061 Article 19 de la loi du 29/12/1979 n°998/1979, « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2062 Article 2 de la loi n° 3208/2003 du 24/12/2003 « Protection des écosystèmes forestiers, réalisation 
du cadastre, réglementation des droits réels sur les forêts et les étendues forestiers », J.O.R. A’ 
303/24/12/2003.  
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en 20042063 à l’occasion de laquelle furent adoptés plusieurs plans dont celui 

concernant la forêt. Il incluait plusieurs mesures en faveur des espèces forestières 

menacées, les réseaux d’espaces protégés et la gestion des sites « Natura 2000 » 

forestiers. Son objectif était de développer une gestion forestière durable respectueuse 

de la biodiversité tout en tenant compte de l’impact du changement climatique sur les 

forêts2064. Face à un constat d’échec et afin d’intégrer notamment certains apports du 

Grenelle de l’environnement, il fut décidé en 2011 d’adopter une nouvelle Stratégie 

Nationale pour la Biodiversité (S.N.B. 2011-2020). Son but est de préserver, 

restaurer, renforcer et valoriser la biodiversité, assurer une utilisation durable et 

équitable de celle-ci et pour ce faire obtenir l’implication de tous et de tous les 

secteurs d’activité.  Cette ambition s’appuie sur six orientations complémentaires 

réparties en vingt objectifs qui couvrent tous les domaines constituant des enjeux pour 

la société et ce aux différents niveaux territoriaux et dans tous les secteurs 

d’activité2065. En matière forestière, le défi de la nouvelle stratégie est de renforcer la 

gestion forestière durable2066.  

    En Grèce, la stratégie nationale de la biodiversité adoptée en 2014 suite à 

l’adoption du plan national d’action sur la biodiversité a été élaborée à partir d’un 

riche éventail de connaissances en matière de biodiversité : études scientifiques, textes 

juridiques et stratégiques au niveau national, européen et international, principes issus 

de la bioéthique et des besoins nationaux2067. D’une durée de 15 ans, elle vise à 

restaurer la biodiversité grâce à des objectifs comme l’amélioration des connaissances 

en matière de biodiversité, le maintien et la restauration des biotopes de la Grèce, 

l’organisation d’un système national de régions à protéger, le maintien des ressources 

génétiques, ce qui est une vraie urgence après la Conférence de Nagoya. Les 

préoccupations au sujet du changement climatique sont aussi présentes dans la 

                                                           

2063 L’objectif principal dès la première stratégie nationale de la biodiversité était de stopper sa 
destruction, de mobiliser tous les acteurs, de les responsabiliser, de reconnaître la valeur du vivant et 
les services rendus par la biodiversité. Cette première stratégie soulignait également qu’il était 
important d’intégrer les préoccupations liées à la protection de la biodiversité aux politiques publiques 
sectorielles; http://www.developpement-durable.gouv.fr/Presentation-generale-de-la,23451. html  
2064 http://agriculture.gouv.fr/biodiversite-plan-d-action-pour-la  

2065 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Presentation-generale-de-la.html  
2066 http://agriculture.gouv.fr/Strategie-nationale-et-foret  
2067 Stratégie Nationale de la biodiversité en Grèce, p. 7 : http://www.ypeka.gr/LinkClick. aspx? 
fileticket=2VfClB5XfW4%3d&tabid=232&language=el-GR  
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Stratégie de la biodiversité pour laquelle la monétarisation des services des 

écosystèmes est très importante. Il est aussi à noter que la conservation du paysage 

fait également partie des objectifs en matière de biodiversité2068. 

 

ii. La forêt en tant que composante du paysage  

 

     La biodiversité est une notion assez large dont une des composantes est sa 

fonction paysagère. En effet, le « paysage » est un élément constitutif de 

l’environnement lié à l’espace visualisé par l’individu2069 et la notion de paysage qui 

est un élément objectif doit être envisagée par rapport à la notion d’esthétique. La 

prise en compte du paysage entretient des liens avec la biodiversité d’un double point 

de vue : fonctionnel si l’on s’intéresse aux dynamiques d’évolution et aux échanges 

qui se développent à l’échelle d’un territoire et culturel si l’on considère la diversité 

des valeurs que chaque personne ou chaque groupe social attribue au vivant2070.   

    À l’échelle internationale, le paysage fut d’abord reconnu comme un objet 

de l’environnement par la Convention de Florence2071 qui l’envisageait comme une 

valeur écologique, culturelle et sociale et comme une ressource commune contribuant 

au bien-être des populations. En outre, notons que les paysages dégradés font partie 

du champ d’application de la Convention. En droit français, la Convention de 

Florence fut ratifiée le 1er juillet 20062072 et en Grèce le 25/2/20102073.  

                                                           

2068 Stratégie Nationale de la biodiversité en Grèce, pp. 55-67 : http://www.ypeka.gr/LinkClick.aspx? 
fileticket=2VfClB5XfW4%3d&tabid=232&language=el-GR  

2069 PRIEUR M., « Le paysage et le droit de l’environnement en Europe », in L’homme, ses territoires, 
ses cultures, Mélange à André-Hubert MESNARD, L.G.D.J., 2006, p.93.  
2070 Convention signée à Florence le 20 octobre 2000 et élaborée sous l’égide du Conseil de l’Europe, 
PRIEUR M., « Paysage et biodiversité », R.J.E. n°spécial 2008, p. 187.  
2071 Convention signée à Florence le 20 octobre 2000 et élaborée sous l’égide du Conseil de l’Europe, 
PRIEUR M., « Paysage et biodiversité », préc. , p.186.  
2072 Loi n°2005-1272 du 13 octobre 2005 autorisant l’approbation de la convention européenne du 
paysage et Décret n°2006-1643 du 20 décembre 2006 portant publication de la convention européenne 
du paysage, signée à Florence le 20 octobre 2000. 
2073 Loi du 25/2/2010 sur la ratification de la Convention Européenne du paysage n°3827/2010, J.O.R. 
A’ 30/25/2/2010. 
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    En droit français, le lien juridique entre le paysage et la biodiversité remonte 

à 1976 lorsque fut adopté le principe selon lequel la protection des espaces naturels et 

des paysages est d’intérêt général et le paysage ainsi que la diversité et les équilibres 

font partie du patrimoine commun de la nation2074. L’adoption de la Charte de 

l’environnement ne vise pas la fonction paysagère de l’environnement2075, mais  elle 

entraîne une reconnaissance, même indirecte, de la fonction paysagère parce que « le 

droit de vivre dans un environnement équilibré » inclut le droit à l’esthétique dans un 

paysage qui assure les conditions de cet équilibre2076.  

 En Grèce2077, la Constitution parce qu’elle reconnaît à l’Homme un droit à 

l’environnement lui reconnaît un droit au paysage2078.  

     La notion de « paysage forestier » correspond à l’âge et à la hauteur des 

arbres, à la variété des essences ou à la monoculture et aux coupes en vue du 

renouvellement des peuplements2079. La nécessité d’intégrer des préoccupations 

paysagères dans la politique forestière a été soulignée par le Conseil de l’Europe2080. 

Cependant, la Convention de Florence ne mentionne pas la forêt. En France, le droit 

forestier prend en compte le paysage aussi bien en reconnaissant esthétiquement les 

forêts à caractère exceptionnel qu’en créant une protection supplémentaire pour 

certaines catégories de forêts2081. Néanmoins, l’approche de la fonction paysagère de 

la forêt est différente dans les deux pays. En effet, en France la loi de 2001 n’a pas 

pris en compte la fonction paysagère de la forêt et la loi du 9 janvier 1993 n’a pas 

                                                           

2074 Article L.110-1 du Code de l’environnement, Circulaire n°95-23 du 15 mars 1995 relative aux 
instruments de protection et de mise en valeur des paysages, VAN LANG A., Droit de 
l’environnement, op. cit., p. 370 et suiv.  
2075 PRIEUR M., « Le paysage et le droit de l’environnement en Europe », préc., p.98.  
2076 VAN LANG A., Droit de l’environnement, op. cit., p. 370 et suiv.  
2077 comme en Espagne, en Turquie, aux Pays-Bas, en Belgique et en Slovaquie. 
2078 PRIEUR M., « Le paysage et le droit de l’environnement en Europe », préc., p.98.  
2079 FISCHESSER B., « Place de la forêt dans le paysage montagnard européen », Rencontres 
européennes de Grenoble, La forêt dans l’espace montagnard, vers un nouvel équilibre ?, Forestier , n° 
25 ,1995,p.65, PRIEUR M. « Forêt, paysage et montagne », in Actes du colloque La forêt en France au 
XXIe siècle, Enjeux politiques et géographiques, L’Harmattan 2004, p. 87. 
2080 Conseil de l’Europe « Modèle de loi sur la gestion durable des zones côtières »  9 septembre 1999, 
Sauvegarde de la Nature, n°101, Strasbourg ; PRIEUR M. « Forêt, paysage et montagne », op. cit., 
p.87. 

2081 PRIEUR M., « Le paysage et le droit de l’environnement en Europe », in L’homme, ses territoires, 
ses cultures, préc.p.99.  
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touché au Code forestier2082, ce qui n’a pas empêché les documents techniques de le 

faire: ainsi, le ministre de l’Agriculture a intégré la fonction paysagère de la forêt dans 

la circulaire n° 3001 du 23 janvier 1996 qui tient compte du paysage dans la gestion 

forestière et les opérations de boisement. Dans les projets de boisement ou de 

reboisement sur de grandes superficies, l’aide de l’État peut être accordée pour des 

études paysagères préalables afin de concilier une bonne gestion économique et le 

respect du paysage2083. En outre, celui-ci est présent dans les outils techniques comme 

le prouve le Schéma régional de gestion sylvicole (S.R.G.S.), outil de conseil pour 

l’ensemble des propriétaires forestiers privés publié par le C.R.P.F., qui lui consacre 

un chapitre. De même, un Guide technique rendant compte de la spécificité du 

traitement paysager méditerranéen a été établi par la cellule Paysage de l’O.N.F.-

PACA. À l’échelle locale, tout plan simple de gestion (P.S.G.) de forêt comprend 

obligatoirement des recommandations paysagères2084.  

    Contrairement à la pratique française où la fonction paysagère de la forêt 

n’est pas très reconnue, en Grèce elle est largement prise en compte tant par la 

législation sur la biodiversité que par la législation forestière. Ainsi, certaines régions 

sont qualifiées soit de « paysages à protéger », soit d’« éléments du paysage »2085. 

Pour ces espaces sont approuvés par décision ministérielle des plans de gestion de 

cinq ans qui s’accompagnent de programmes d’action2086. Dans ce cas, le décret de 

qualification de ces régions détermine les conditions de construction ainsi que les 

activités qui y seront réalisées2087. Ces écosystèmes ne peuvent ni s’intégrer dans le 

plan de ville ni se transformer en espaces verts dans ledit plan2088.  

                                                           

2082 PRIEUR M. « Forêt, paysage et montagne », préc., p.87. 

2083 PRIEUR M. Forêt, paysage et montagne, préc., p.87. 

2084 FOURAULT-CAUËT V., « Le paysage, outil de territorialisation et d'aménagement incomplet 
pour les forêts méditerranéennes ? », Annales de géographie, 2010/3 n° 673, pp. 268-292.  
2085 Article 18 de la loi du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement »,  1650/1986, J.O.R.A’ 
160. 

2086 Article 18 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 

2087 Article 21 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 

2088 C.E. grec Ass. 2164/1994, To Suntagma 21, p.405.  
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    En matière forestière, la prise en compte de la vocation paysagère se reflète 

dans le concept de « forêt esthétique » : c’est ainsi que sont considérés les paysages 

forestiers exceptionnels qui présentent un intérêt particulier pour le tourisme2089. Ils 

bénéficient d’une protection renforcée2090, car le Ministère de l’Économie a le droit de 

prendre des mesures supplémentaires pour les protéger et l’Administration forestière 

peut édicter des mesures de protection renforcée2091. En outre, cette dernière a le 

pouvoir de prendre des mesures destinées à protéger et à augmenter la faune sauvage 

et la flore, à maintenir la géomorphologie, à réaliser des réseaux de transferts 

indispensables et d’ouvrages pour l’accueil du public, le tourisme et la pratique de 

sports2092.  

    Les liens en droit grec entre le paysage et la biodiversité sont illustrés par le 

fait que le paysage est expressément considéré comme un élément de la biodiversité à 

protéger grâce à des contrats passés entre le Ministère de l’Agriculture et les autres 

acteurs2093. Ainsi, en Grèce le paysage est protégé comme un droit de la 

personnalité2094. 

 

 

 

 

 

                                                           

2089 Article 78 du décret du 18/1/1969, n°86/1969 « Sur le Code forestier » (J.O.R. A’ 7/18/1/1969). 
2090 C.E.grec 1816/2012, C.E. grec 572/1999, NoV. 2000, p.1186, Per Dik 2000, p.595, DiDik 2000, p. 
1283, ElDni 2000, p. 1109.  

2091 Article 80§3 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2092 Article 80§4 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2093 Article 2 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303); 
Pendant l’élaboration des contrats en question, sont précisés les droits et les obligations des parties 
contractantes, le budget et la durée de la réalisation de l’ouvrage ainsi que l’acteur responsable de 
l’entretien du programme. 

2094 Article 57 du Code civil grec, Tribunal d’Instance 19/1992, Arxeio Nomologias 1992, p.640. 
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b.  La fonction écologique de la forêt : une protection contre le 

risque naturel 

 

     D’après Ciceron, les destructeurs de forêts sont « les pires ennemis du bien 

public »2095. La contribution de la forêt à la prévention du risque naturel renforce 

l’intérêt général forestier, parce qu’elle lui confère une perspective utilisatrice 

comparable à sa fonction économique2096. Cette instrumentalisation justifie le fort 

centralisme de la politique forestière qui transforme la forêt en outil de l’État2097 et 

conduit à sa patrimonialisation2098.  

    Tant en France qu’en Grèce, la contribution de la forêt à la prévention du 

risque naturel englobe à la fois les mesures prises pour la prévention des risques (i) et 

celles prises pour les territoires qui, à cause de leur sensibilité, justifient des mesures 

de protection renforcée (ii).  

 

i. La contribution de la forêt à la prévention du risque naturel 

 

    «  La destruction des forêts est souvent devenue, pour les pays qui en furent 

frappés, une véritable calamité et une cause prochaine de décadence et de ruine. Leur 

dégradation, leur réduction au-dessous des besoins présents ou à venir, est un des 

malheurs qu'il faut prévenir, une de ces fautes que rien ne saurait excuser, et qui ne 

                                                           

2095 Séconde Philippique, Les Belles Lettres, Paris ,1972 cité par BILLET P., « La forêt et la prévention 
des risques naturels : entre police de l’ordre public et protection de l’environnement », in Actes du 
colloque « La forêt en France au XXIe siècle, Enjeux politiques et géographiques », L’Harmattan 2004, 
p.103. 

2096 BILLET P., « La forêt et la prévention des risques naturels : entre police de l’ordre public et 
protection de l’environnement », préc. , p.106. 

2097 BILLET P., « La forêt et la prévention des risques naturels : entre police de l’ordre public et 
protection de l’environnement », préc., p.103. 

2098 BILLET P., « La forêt et la prévention des risques naturels : entre police de l’ordre public et 
protection de l’environnement », préc., p.103. 
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se réparent que par des siècles de persévérance et de privation ». Cette affirmation du 

Code forestier de 1827 illustre parfaitement l’importance de la forêt pour la 

prévention du risque naturel2099.  

  Cette dernière est un des éléments de la politique concernant la prévention 

du risque.  Contrairement à la Grèce où la réglementation s’effectue de façon 

sectorielle, en France la prévention du risque naturel se réalise à travers des outils 

précis, c’est-à-dire par le biais de plans de prévention des risques2100 dont la vocation 

- il s’agit de documents d’urbanisme2101- est de limiter l’exposition aux risques et de 

définir des mesures de prévention2102.  

      Le changement climatique est un phénomène d’importance globale et à part 

les incendies, il constitue l’un des risques particulièrement graves qui menacent la 

forêt dont le rôle est double face au changement climatique : d’une part à cause de sa 

sensibilité et d’autre part parce que sa gestion durable peut contribuer à la résolution 

du problème.  En effet, la destruction des forêts entraîne l’aggravation du phénomène 

du changement climatique2103.  D’après le rapport Stern publié en 2006, les 

écosystèmes terrestres, via la réduction des émissions dues à la déforestation, 

pourraient représenter 15% à 30% des réductions d’émissions nécessaires pour 

contenir la hausse de la température sous le seuil de + 3 C2104. L’Europe semble avoir 

                                                           

2099 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit. , p.16. 
2100 Article L 562-1 du Code de l’environnement issu de la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des 
risques majeurs, modifiée par la Loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l'environnement. 
2101 Ces documents valent servitude d'utilité publique qui n’est pas indemnisable au titre de l’article 
L.160-5 du Code de l’Urbanisme, Article L.562-4 du Code de l’environnement, C.E., 29 déc. 2004, n° 
257804, Sté d'aménagement coteaux Saint-Blaine; Rec. C.E. 2004, p. 478 ; A.J.D.A. 2005, p. 423, note 
C. Landais et F. Lenica ; B.J.D.U. mars 2005, p. 180, concl. F. Seners, note J. Trémeau 
2102 http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/d000096-catastrophes-naturelles-et-prevention-
des-risques-en-france/les-efforts-de-prevention  
2103 Plus concrètement, la dégradation des forêts contribue pour 24% aux émissions anthropiques de 
carbone et dans la totalité des émissions de gaz à effet de serre cumulées sa part est de 18%, ce qui 
empêchera les forêts de continuer à absorber le carbone; SCHOENE D., NETTO M., « Le Protocole de 
Kyoto : que signifie-t-il pour les forêts et la foresterie ? », http://www.fao.org/docrep/0 09/a0413f/ 
a0413F02.htm 

2104 GAYMARD H, L’O.N.F., un outil de volonté, Rapport, p.43 
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pris en compte ce phénomène en introduisant dans le Traité de Lisbonne un article 

consacré au changement climatique2105 et en étendant la législation sur ce dernier2106. 

      Le cadre des recherches concernant l’adaptation des forêts au phénomène du 

changement climatique a été définie par la Convention-cadre des Nations Unies sur 

les changements climatiques (C.C.N.U.C.C.) et le Protocole de Kyoto. La promotion 

d’une gestion forestière durable, l’incitation à conserver les forêts et le renforcement 

du rôle des puits et réservoirs de gaz à effet de serre sont essentiels. En outre, la 

promotion des boisements, des reboisements et des énergies renouvelables est 

également primordiale2107. L’adaptation au changement climatique implique le 

développement d’une sylviculture plus dynamique avec des cycles de rotation plus 

courts qu’aujourd’hui2108. La mobilisation de la biomasse permet d’induire des 

réductions d’émissions dans d’autres secteurs d’activités par des effets de 

substitution2109.  

     À l’échelle nationale en France, le changement climatique a été également 

pris en compte par les lois du Grenelle de l’Environnement. Le titre III de la loi 

E.N.E. - « Énergie et climat » - institue à l'article 68 les schémas régionaux du climat, 

de l'air et de l'énergie (S.R.C.A.E.)2110. Ceux-ci fixent régionalement et à l'horizon 

2020 et 2050 les orientations destinées à atténuer le changement climatique et à s'y 

adapter, à prévenir ou réduire la pollution atmosphérique ou à en amoindrir les 

effets2111. L’efficacité de la lutte contre le changement climatique dépend de la prise 

en compte du phénomène dans le « plan d'actions forêt » et dans la « stratégie 

                                                           

2105 http://europa.eu/lisbon_treaty/faq/index_fr.htm#10  Article 191 du Traité de Fonctionnement de 
l’Union Européenne.  
2106 Résumé des mesures prises par l’Union Européenne sur le changement climatique : http:// 
europa.eu/legislation_summaries/environment/tackling_climate_change/index_fr.htm Règlement (Ue) 
n° 1293/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à l'établissement d'un 
programme pour l'environnement et l'action pour le climat (LIFE) et abrogeant le règlement (CE) n° 
614/2007.  
2107 GAYMARD H, L’O.N.F., un outil de volonté, Rapport, op. cit., p.43. 

2108 GAYMARD H, L’O.N.F., un outil de volonté, Rapport, op. cit., p. 13.  
2109 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/6CN_Resume_complet.pdf, p.15.  
2110 Ces plans remplacent les Plans régionaux pour la qualité de l'air, Loi n°96-1236 du 30 décembre 
1996, Article L. 222-1 du Code de l'environnement. 
2111 VAN LANG A., « Les lois Grenelle : droit de l'environnement de crise ou droit de l'environnement 
en crise ? », préc.  
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nationale pour la biodiversité »2112. L’article 29 du projet de la Loi d’avenir de 

l’agriculture, d’alimentation et de la forêt, reconnaît d’intérêt général la contribution 

de la forêt à la lutte contre le changement climatique.  

     En France, la forêt est un vrai acteur de la lutte contre le changement 

climatique, car elle constitue un stock de plus de 8 milliards de tonnes équivalent C02 

net par an et fixe 80 millions de tonnes équivalent C02 net par an, soit plus de 15 

millions des émissions nationales2113. En revanche, pour la Grèce les données ne sont 

pas aussi optimistes : ses forêts absorbent moins de 5% des émissions de C02, 

pourcentage faible qui s’explique par les incendies qui ont diminué la capacité 

d’absorption du C02 par la forêt. Enfin, le fait que les forêts grecques ne produisent 

pas une quantité satisfaisante de biomasse entrave l’efficacité des actions en matière 

de changement climatique2114.  

     Actuellement, il existe un programme appelé « Adaptation de la gestion des forêts 

au changement climatique en Grèce-AdaptFor», LIFE08 ENV/ GR/ 0005542115 : cet 

objectif concerne 4 régions du pays où les effets néfastes du phénomène sont apparus. 

Plus précisément, l’évolution de la température et du changement climatique va être 

étudiée sur deux périodes: 1950-2009 et 2010-2050. Ensuite, des mesures seront 

proposées pour l’adaptation au changement climatique et en fonction de celui-ci les 

documents de gestion forestière seront modifiés. Par ailleurs, le programme prévoit de 

former l’Administration forestière et tous les acteurs de la forêt à ce phénomène2116. 

 

 

                                                           

2112 Grenelle de l’environnement, Rapport Comité opérationnel n°16 « Forêt », Rapport au Ministre 
d’État, Ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables et au Ministre de 
l’Agriculture et de la Pêche présenté par le Sénateur Philippe LEROY, 2008. http://lesrapports. 
ladocumentationfrancaise.fr/BRP/084000519/0000.pdf  
2113 GAYMARD H, L’O.N.F., un outil de volonté, Rapport, op. cit., p.43. 

2114 http://www.forest.gr/ylh/sites/default/files/ylh/attachments/forestsgr_climatechange.pdf  
2115 Ce programme est assuré par le Musée d’Histoire Naturelle Goulandris en partenariat avec le 
Centre Hellenic de Biotopes et de zones humides et la Direction Générale de développement et 
Protection des forêts du Ministère de l’Environnement. 
2116 Site du Ministère de l’environnement : http://www.ypeka.gr/Default.aspx?tabid=562  
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ii. La protection renforcée de certains écosystèmes forestiers participe  à la 

lutte contre le risque naturel  

 

     Tant en France qu’en Grèce, les forêts fragiles2117 en ce qui concerne la 

conservation de la biodiversité et la prévention du risque naturel font l’objet d’une 

protection particulière, à savoir celle des forêts de protection2118. Dans ces deux pays, 

le classement d’une forêt en forêt de protection est « le mécanisme le plus intégral qui 

existe » 2119 et peut être assimilé à une interdiction de défrichement2120. 

     En France, ce régime remonte à la loi du 28 avril 1922 et s’applique à 

150.410 ha soit 1% de la surface forestière métropolitaine2121: sont concernés les bois 

et forêts dont la conservation est reconnue nécessaire pour des raisons de prévention 

du risque naturel2122, c’est-à-dire les bois et forêts situés à la périphérie des grandes 

agglomérations et les forêts situées dans des zones où leur maintien s'impose soit pour 

des raisons écologiques, soit pour le bien-être de la population. En France, les forêts 

de protection peuvent être situées dans les parties déjà urbanisées des communes2123.  

 En Grèce, les forêts de protection se répartissent entre forêts de protection et 

forêts de protection absolue2124. Dans la première catégorie figurent les forêts qui 

                                                           

2117 La Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n° 22, 4 Juin 2012, act. 361, 
C.E., 22 mai 2012, n° 333654 et 334130, Association de défense des propriétaires fonciers et a.; sera 
mentionné aux tables du Recueil Lebon.  

2118 Articles L.141-1 – L.141-7 et R.141-1 – R. 141-42 du Code forestier français et pour le droit grec 
Articles 69-72 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2119 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.475 ; CANS C., « Typologie des procédures de 
protection des espaces naturels », préc. 

2120 LAGARDE M., Cours de droit forestier, op. cit. , p.111.  
2121 http://agriculture.gouv.fr/Forets-de-protection Ces chiffres datent du 14/01/2013.  
2122 Il s’agit de forêts dont la conservation est nécessaire pour le maintien des terres sur les montagnes 
et sur les pentes, pour se protéger des avalanches, contre l’érosion et l’invasion par l’eau et le sable, 
Article L.141-1 du Code forestier français.  

2123 C.E. section du contentieux, 22 octobre 2003, Commune de La Rochelle, n° 248095, Revue 
juridique de l’environnement, 2 /2004 p. 187-188, PRIEUR M. et HENRIOT G.-C., Servitudes de droit 
privé et de droit public, Limitations du droit de propriété en faveur de l’environnement, 4eéd., Paris, 
Moniteur 1979, 320p. 

2124 Article 69§2 du décret du 18/1/1969, n°86/1969 « Sur le Code forestier » (J.O.R. A’ 7/18/1/1969). 
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contribuent à la prévention de l’érosion de sol, celles qui participent à la prévention 

du risque d’inondation, celles qui protègent les plages de l’érosion sous-marine et les 

forêts périurbaines qui peuvent, selon la loi être reboisées. En revanche, sont 

considérées comme forêts de protection absolue celles qui protègent les sources, les 

ruisseaux, et les zones résidentielles, ainsi que celles qui se situent à proximité de sites 

historiques et archéologiques. 

    En France, le classement se fait après une enquête publique, sur avis de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites, par décret en 

Conseil d'État2125. En outre, il doit préciser la surface de la forêt classée.  Ainsi, la 

légalité du décret classant une forêt comme forêt de protection peut être contestée au 

motif qu'en excluant certaines parcelles du périmètre de classement, l'administration a 

appliqué de façon erronée la législation forestière2126. En Grèce, cette qualification 

s’effectue suite à une décision de l’Administration déconcentrée de l’État prise sur 

proposition de l’Administration forestière compétente2127. En France, ce classement 

entraîne la création d’une servitude d'utilité publique qui s'impose au plan local 

d'urbanisme. D’ailleurs, ces forêts relèvent d’un régime spécial de protection 

concernant l'aménagement, les règles d'exploitation, l'exercice du pâturage et des 

droits d'usage, les fouilles et extractions de matériaux ainsi que la recherche et 

l'exploitation des ressources en eau par les collectivités publiques ou leurs 

délégataires2128. Une fois opéré ce classement, tout changement d'affectation ou tout 

mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation ou la protection 

                                                           

2125 Article L.141-1 du Code forestier.  
2126 C.E. 6ème et 1ère sous-sections réunies, 22-05-2012, n° 333654, 334130, mentionné aux Tables du 
Recueil Lebon. Jurisprudence citée: s'agissant du classement des monuments naturels et des sites, C.E., 
Assemblée, 16 décembre 2005, Groupement forestier des ventes de Nonant, n°261646, p. 583; 
s'agissant de l'inscription à l'inventaire des monuments historiques, C.E., 8 juillet 2009, Valette et 
autres, n°308778, T. pp. 749-750-844; s'agissant du classement d'une réserve naturelle, C.E., 26 
novembre 2010, Société Groupe Pizzorno Environnement et autres, n° 331078 331079 331092, T. pp. 
864-865.  
2127 Article 70 du décret 86/1969. S’agissant des forêts d’Athènes et de Théssalonique, cette décision 
est prise suite à l’avis du ministère de l’Agriculture. Elle s’accompagne d’une charte et est publiée au 
Journal Officiel de la République.  

2128 Article L.141-4 du Code forestier, PRIEUR M. et HENRIOT G.-C., Servitudes de droit privé et de 
droit public, Limitations du droit de propriété en faveur de l’environnement, op. cit., p.310. 
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des boisements est interdit2129. Exceptionnellement, dans ces forêts peuvent être 

réalisés des travaux de recherche et d'exploitation de la ressource en eau 2130 et des 

travaux d’infrastructure2131. En Grèce, la conséquence principale du classement d’une 

forêt comme forêt de protection est que sa gestion doit se réaliser en fonction de son 

caractère protecteur et ainsi sont interdites les coupes qui dissocient les rangées 

d’arbres et dépouillent le sol2132.  

     Aussi bien en France qu’en Grèce, soulignons que cette protection est 

indépendante des autres régimes de protection. Ainsi, une forêt peut être classée 

comme forêt de protection, même si elle est déjà protégée par son classement en Zone 

Naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (Z.N.I.E.F.F.) de type I. Cela 

se justifie parce que le régime de protection des forêts n'a ni le même objet, ni les 

mêmes effets qu’un inventaire Z.N.I.E.F.F., dépourvu de portée règlementaire2133.  

À part ce régime particulièrement protecteur, la conservation et la restauration des 

forêts de montagne soulignent l’importance de leur protection.  

    Les érosions dévastatrices en zone montagneuse ont servi de révélateur des 

services environnementaux apportés par les forêts de montagne. La prise en compte 

du  rôle protecteur des sols et de la capacité de régulation des écoulements a conduit à 

la création du service de la Restauration de Terrains en Montagne géré par l’O.N.F.. 

L'État peut exécuter sur les terrains mis en défense les travaux jugés nécessaires à la 

consolidation rapide du sol pourvu qu’ils n'en changent pas la nature et sans qu'une 

                                                           

2129 Article L. 114-2 du Code forestier français ;CANS C., « Typologie des procédures de protection 
des espaces naturels », préc. 

2130 La réalisation des travaux en question présuppose une déclaration d'utilité publique et la non 
modification substantielle de la destination forestière des terrains. Article L141-5 du Code forestier.  

2131 C.E., Avis, 8 juill. 1986 , E.D.C.E. ,1987, p.168 ; PRIEUR M. et HENRIOT G.-C., Servitudes de 
droit privé et de droit public, Limitations du droit de propriété en faveur de l’environnement, op. cit., 
p.310. 

2132 Article 71 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2133 C.E., 6e et 1re sous-sect., 22 mai 2012, n° 333654 : Association de défense des propriétaires privés 
fonciers - mentionnée au Recueil Lebon - J. Cléach, rapp.; X. de Lesquen, rapp. publ. Gazette du 
Palais, 14 juin 2012 n° 166, p. 26.  
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indemnité quelconque puisse être exigée du propriétaire, en raison des améliorations 

que ces travaux auraient procurées à sa propriété2134.  

    En outre, la fixation des dunes2135 est une contribution de la forêt à la lutte 

contre le risque naturel. L’action historique de la gestion des dunes consistant à 

réduire leur mobilité par des travaux de lutte contre l’érosion éolienne sera poursuivie. 

Ce contrôle souple est indispensable pour éviter l’enclenchement de processus 

régressifs générateurs de risques pour les biens et les personnes2136. L’article L.112-1 

du Code forestier tel qu’il sera modifié par l’article 29 du projet de la loi d’avenir 

d’agriculture, d’alimentation et de la forêt stipule que la protection et la fixation des 

sols par la forêt notamment en zones de montagne sont d’intérêt général.  

    Enfin, en France, les forêts proches du rivage jouissent d’une protection 

exceptionnelle grâce à l’article L.146-6 du Code de l’Urbanisme2137. Cette proximité, 

indispensable pour appliquer l’article L.146-6 du Code de l’Urbanisme2138, doit 

exister géographiquement et pas seulement visuellement2139. Cependant, il serait 

possible de l’appliquer dans le cadre de la protection juridique du paysage.  

 

§II. Un conflit reflété dans la législation forestière  

 

     Tant en France qu’en Grèce, la fonction environnementale de la forêt et sa 

fonction économique sont contradictoires, car la sur exploitation des ressources 

forestières conduit à la dégradation de l’environnement. Ce conflit entre économie et 

écologie ne concerne pas seulement la fonction économique de la forêt, mais 

l’économie en général.  

                                                           

2134 Article L.142-4 du Code forestier et article L.143-1 du Code forestier français.  
2135 Article L.143-1 du Code forestier français. 

2136 Contrat d'objectifs et de performance État-O.N.F.-FNCofor 2012-2016,  p. 34. 

2137 C.A.A. Marseille, 4 octobre 2012, Société B., n°10MA00957, R.J.E. 3/2013.  
2138 C.E., 30 décembre 2009, n°307893. 
2139 C.A.A. Marseille, 12 janvier 2012, Commune du Lavandou, n°10MA00150, R.J.E. 3/2012, p.576.  
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     En Grèce, la rédaction de la Constitution ne résout absolument pas ce 

conflit. Cependant, son article 24 en posant le principe de non altération de la 

végétation forestière précise que la modification de la forêt est possible si elle est 

favorable à l’économie nationale, qu’il s’agisse de l’agriculture ou d’un autre 

usage2140. 

    En Grèce, l’origine de ces conflits réside dans l’interprétation de la notion 

d’intérêt général. La jurisprudence considère depuis toujours que l’intérêt général2141 

de la protection de la forêt doit être pris en compte, comme un intérêt général 

spécifique2142. Ainsi, des interventions en forêt sont parfois justifiées au nom de  cet 

intérêt général considéré comme supérieur à l’intérêt général forestier.  

    Les rapports conflictuels entre l’économie et l’écologie en matière forestière 

transparaissent notamment dans la législation sur le défrichement (A) qui constitue la 

modalité principale et une étape indispensable pour l’altération de la destination 

forestière. Mais, le défrichement étant une notion assez large, il convient d’étudier le 

conflit entre l’agriculture et l’environnement dans des législations plus spécifiques 

(B). 

 

A. Le conflit dans la législation sur le défrichement 

 

    En France et en Grèce, la législation forestière permet d’altérer la 

végétation forestière par le défrichement. Mais, si en France la législation le 

concernant est assez générale, en Grèce elle est plus sectorielle. En France, elle repose 

sur la nature du terrain, contrairement à la Grèce où l’élément principal est l’opération 

poursuivie. La faiblesse principale du droit grec sur le défrichement est le pouvoir 

discrétionnaire de l’Administration, dont la grande liberté d’action peut parfois 

                                                           

2140 Article 24§1 alinéa 5 de la Constitution hellénique. 
2141 C.E. grec 1877/1925.  
2142 C.E. grec 1615/1988, 1069/1984 cités par MANITAKI A., « La Constitutionnalité de l’organisation 
de campus pour enfants dans les forêts », Armenopoulos 1990, p. 297.  
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relativiser la protection de l’environnement2143. En revanche, la loi grecque énumère 

les cas où le défrichement est exceptionnellement autorisé alors qu’en France le Code 

forestier précise les cas où le défrichement n’est pas possible. 

    En France, l’autorisation de défrichement sauf certaines exceptions de 

faible importance2144 suppose une autorisation préalable d’une durée de cinq ans2145 

accordée par le préfet du département2146. Cette formalité existe indépendamment des 

droit acquis. Ainsi, la constructibilité d'une parcelle boisée pas plus que sa 

dégradation par un ouragan n'a pour effet de soustraire le candidat au défrichement à 

l'obligation d'obtenir l'autorisation préalable de l'administration2147. Le Conseil d’État 

a étendu l’autorisation de défrichement à l’occasion du refus d’un défrichement pour 

créer une station de ski dans une forêt, retenant qu’une lettre pouvait accorder cette 

autorisation, ce qui a été approuvé par le juge de référés2148 et le Conseil d’État2149. 

    La gravité de l’opération de défrichement justifie que l’autorité 

administrative compétente de l’État puisse subordonner cette autorisation à des 

                                                           

2143 LAGARDE M., « La place des intérêts forestiers dans l’urbanisation », in Colloque sur les risques 
naturels et technologiques majeurs: aspects juridiques, 14-15 oct. 1985, Toulouse, rev. Droit et Ville 
22, 1986, p.138.  
2144 Exceptionnellement, conformément à l’article L. 342-1 du Code forestier français, sont dispensés 
de la formalité de l’autorisation préalable les défrichements de forêts d’une superficie inférieure à un 
seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, les parcs ou jardins clos et attenants à une habitation principale, 
les bois dans les zones définies en application du 1° de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche 
maritime dans lesquelles la reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou réglementée, 
ou ayant pour but une mise en valeur agricole et pastorale de bois situés dans une zone agricole définie 
en application de l'article L. 123-21 du même code et dans les jeunes bois de moins de vingt ans sauf 
s'ils ont été conservés à titre de réserves boisées ou plantés à titre de compensation.  
2145 Article L.341-3 du Code forestier français. Cette autorisation est soit expresse soit tacite. Elle est 
expresse lorsque le défrichement : 1° est soumis à une enquête publique réalisée selon les dispositions 
du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement ; 2° a pour objet de permettre 
l'exploitation d'une carrière autorisée en application du titre Ier du livre V du même code. Toute 
autorisation de défrichement accordée à ce titre inclut un échéancier des surfaces à défricher dont les 
termes sont fixés en fonction du rythme prévu pour l'exploitation. Sa durée peut être portée à 30 ans. 
En cas de non-respect de l'échéancier, après mise en demeure restée sans effet, l'autorisation est 
suspendue. 
2146 Article R. 341-1 du Code forestier français.  
2147 C.E. 19 janv. 1999, épx Dani, req. n°190676 : R.D.R. 2000, p. 15, cité par HUMBERT G., « Bois 
et forêts. - Protection des forêts contre les défrichements et les incendies », JCL. Environnement et 
Développement durable, Date du fascicule : Fasc. 410.  
2148 COLIN F., « De l’intérêt du référé-suspension pour prévenir la réalisation d’un défrichement 
destiné à la création d’une station de ski, note sur l’arrêt C.E., 13 mars 2009, n°319242 », Cah. Dr. 
sport n°16, 2009.  
2149 SOUSSE M., « Commentaire sous l’arrêt C.E., 13 mars 2009, n°319242 », Environnement n°7, 
juillet 2009, comm. 85.  
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prescriptions supplémentaires2150. A priori, le défrichement de la forêt en France n’est 

pas interdit. L’administration est tenue de répondre à la demande de défrichement 

dans un délai raisonnable2151 et son éventuel refus doit être motivé et contrôlé par le 

juge2152. 

       À l’inverse, en Grèce la réglementation sur le défrichement a un caractère 

plus sectoriel. Plus exactement, la législation forestière procède d’abord à la 

réglementation du défrichement au sens strict du terme. Ensuite, comme en droit 

forestier grec le concept de la non modification de la destination forestière est 

omniprésent, la législation sur le défrichement détermine dans quelle mesure les 

interventions entraînant celui-ci sont compatibles avec la loi.  

   La législation forestière grecque pose une interdiction générale 

d’intervention dans la forêt mais comprend des exceptions acceptées uniquement si 

elles sont prévues par la loi2153 et pas sur l’ensemble des territoires2154. Dans ce pays, 

                                                           

2150 Conformément à l’article L. 341-6 du Code forestier français, ces prescriptions supplémentaires 
sont notamment l’obligation de conservation sur le terrain de réserves boisées importantes, les travaux 
de boisement ou de reboisement d’autres terrains pour une surface correspondant à la surface défrichée, 
assortie le cas échéant d'un coefficient multiplicateur compris entre 2 et 5, déterminé en fonction du 
rôle écologique ou social des bois visés par le défrichement. Le représentant départemental de l'État 
pourra imposer que le boisement compensateur soit réalisé dans la même région forestière ou dans un 
secteur écologiquement ou socialement comparable;  l'exécution de travaux ou de mesures visant à 
réduire les risques naturels, notamment les incendies et les avalanches.  
2151 C.E., 4 juillet 2001, Ministre de l’Agriculture et de la Pêche c. Société d’aménagement du bois de 
Bouis, n°219658, Gazette du Palais, 1 juin 2002, n°152, p.15.  
2152 C.E., 13 déc. 1978, S.A. Rosset Req. n°3, 533, MODERNE F., « Droit public forestier : quelques 
problèmes posés par les autorisations de défrichement, Partie 1 : Autorisations de défrichement et droit 
de l’urbanisme » , préc. p. 513. 
2153 En outre, comme cela sera abordé de manière exhaustive dans la deuxième partie de la thèse, pour 
que cette intervention se fasse de manière raisonnable, elle doit recueillir l’autorisation du Secrétaire 
Général de l’Administration déconcentrée compétente, suite au rapport de l’Administration forestière. 
Afin que ladite autorisation soit accordée, il est indispensable que le territoire sur lequel aura lieu 
l’intervention ne soit pas soumis à un régime protecteur de la législation forestière ; Article 45 de la loi 
du 29/12/1979 n°998/1979, « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays », (J.O.R., 
A’289, 29/12/1979). 
2154 Dans ce cadre, nous préciserons dans la deuxième partie de la thèse qu’en Grèce, la loi délimite 
dans une large mesure le champ d’application des interventions dans certaines catégories de forêts. 
Ainsi, la quasi totalité des interventions autorisées concernent des territoires soumis à la législation 
forestière qui sont des espaces d’herbage situés dans les sols semi-alpins, alpins et sols irréguliers ainsi 
que les espaces à caractère rocheux des sols semi-alpins, alpins et aux sols irréguliers( Article 3§5 a et 
b de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » 
(J.O.R., A’289, 29/12/1979). Si les espaces en question ont un intérêt écologique comme les réserves 
naturelles et les forêts présentant un intérêt archéologique et culturel - il s’agit des forêts  soumises aux 
dispositions de la loi du 28/6/2002, n°3028/2002 sur la protection des anciennetés et de l’héritage 
culturel, J.O.R.A’153, 28/6/2002 - les interventions ne se feront que si elles sont prévues par un régime 
spécifique de protection posée par les législations relatives ; Article 45 de la loi n°998/1979 du 
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la logique de défrichement des forêts devant répondre à l’intérêt économique national, 

la loi précise les cas qui le justifient : il s’agit, par exemple, de l’exécution 

d’importants travaux publics2155 comme les aéroports, les lacs techniques et les 

stations hydroéléctriques à condition que soit édictée une loi spéciale ou, à défaut 

d’une telle loi, à condition que le Conseil national de l’Urbanisme et de 

l’Environnement donne son autorisation après avis du ministère de l’environnement 

qui se fonde lui-même sur une étude préalable réalisée par l’acteur qui assume 

l’ouvrage en question2156. Le Conseil d’État, soucieux de la protection de 

l’environnement, interprète de manière assez restrictive le défrichement : ainsi, celui-

ci est impossible pour créer des bâtiments scolaires2157 ou un cimetière communal2158.  

   La volonté de sauvegarder la vocation forestière du terrain s’explique par le 

fait que les interventions autorisées ne modifient pas le caractère forestier du 

terrain2159. Ainsi, il est interdit d’exécuter des travaux dans la forêt et de construire 

des installations permanentes si d’autres terrains à caractère non forestier peuvent 

accueillir ces travaux2160. Cette interdiction ne concerne pas l’exécution d’ouvrages 

militaires destinés à la défense du pays, l’ouverture de routes forestières, la 

construction de réseaux de gaz naturel et d’ouvrages destinés aux énergies 

renouvelables2161. Les travaux en question de par leur importance nationale peuvent 

alors se réaliser dans toutes les forêts et pas seulement dans les espaces où sont 

autorisées ces interventions. Ainsi, la défense nationale justifie l’utilisation d’étendues 

                                                                                                                                                                      

29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 
29/12/1979). 
 
2155 C.E. grec 2171/1994. 
2156 Article 58§1 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2157 C.E. grec 287/2005. 
2158 C.E. grec 4739/2005, rev. Dikaiosuni 1998, p.1064, Nom.Vim. 1998, p. 1523 ; conformément à 
l’article 55 de la loi  998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979), la construction de cimetières dans les forêts est interdite.  
2159 Article 45 §1 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2160 Article 45§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) ; CHARALAMPIDOU S. « Le problème –la 
protection de forêts », ElDni, 34, p. 481. 

 
2161 Article 45§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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forestières publiques pour construire des ouvrages militaires2162. En outre, lorsque la 

défense du pays l’exige et après que les Services militaires ont rédigé leur rapport, des 

installations militaires2163 peuvent être construites, dont des écoles militaires2164. Mais 

la construction de ces dernières est soumise à une évaluation environnementale2165. 

     Par ailleurs, tant en France qu’en Grèce, l’exploitation minière est possible 

en forêt. La législation grecque l’estime conforme à la protection constitutionnelle de 

la forêt lorsqu’elle satisfait des besoins qui ne peuvent être satisfaits autrement et 

lorsque ceux-ci sont plus importants que le maintien de la végétation2166. Ensuite, le 

juge administratif contrôle l’impact de l’exploitation minière sur l’environnement. De 

la même façon, l’exploitation de carrières peut avoir lieu en forêt, car il s’agit d’une 

intervention temporaire sur le terrain qui n’entraîne pas la modification de la 

destination de la forêt2167. Afin de minimiser les atteintes à l’environnement, 

l’exploitation de mines, possible uniquement là où les interventions sont autorisées, 

implique une autorisation d’intervention du Secrétaire Général de l’Administration 

déconcentrée compétent suite au rapport de l’Administration forestière2168.  

 En France, les autorisations de défrichement accordées pour permettre 

l'exploitation de carrières doivent comporter un échéancier des surfaces à défricher 

dont les termes sont fixés en fonction du rythme prévu pour l'exploitation2169. Ces 

travaux ne doivent pas s’exercer de façon abusive. En conséquence, le défrichement 

de la forêt en vue de l’exploitation d’une carrière de sables fut refusé au motif que 

cette forêt avait bénéficié d’aides publiques pour constituer ou améliorer les 

                                                           

2162 Article 55§1 la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2163 Article 55§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2164 C.E. grec 2753/1994, Arx Nomologias 46, p.467, To Suntagma 21, p.409.  
2165 Article 55§3 la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2166 C.E. grec 3887/2008 et 2208/2004 ; Article 57 de la loi 998/1979 ; C.E. grec 2268/2004,3672/2001, 
3395/2001, 952/1996,2435/1993, 3391/2001 NomikoVima 2002, p 1947 ;C.E. grec 3887/2008 et 
2208/2004. 
2167 C.E. grec 2763/2006, C.E. grec 3297/2007, Per.Dik. 2008, p.249.  
2168 Article 52 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) ; MATHIOUDAKIS, « Note sur C.E.grec, 1492/ 
2013 », Αrmenopoulos,  2013, p.1761. 
2169 HUMBERT G., « Bois et Forêts  - Protection des forêts contre les défrichements et les incendies », 
Fasc. 410. 
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peuplements forestiers et pour préserver l’équilibre biologique du territoire2170. Enfin, 

le préfet peut prononcer un rejet en l’état de la demande d’autorisation d’exploitation 

de carrières lorsque cela implique un défrichement de terrain ne pouvant être autorisé 

par la législation forestière2171. 

      L’activité industrielle est une activité d’intérêt général aussi bien en France 

qu’en Grèce. En Grèce, les installations industrielles pour exploiter le bois sont 

possibles là où les interventions prévues par la législation forestière sont réalisables, 

comme dans l’ensemble des interventions, suite à l’autorisation du Secrétaire Général 

de l’Administration déconcentrée compétente. En effet, la loi précise qu’à titre 

indicatif les industries autorisées dans les forêts sont notamment celles de traitement 

du bois, de puisement et mise en bouteille de l’eau, de traitement des produits 

agricoles et des olives2172. En outre, les travaux de télécommunication et d’électricité 

sont réalisables dans des espaces à caractère forestier2173. 

     En réalité, en droit grec, le défrichement de la forêt est assimilé à son non 

reboisement en cas de destruction. C’est pourquoi à part des cas précis justifiant le 

défrichement de la forêt, il convient de présenter les interventions autorisées dans les 

forêts à reboiser, car selon l’article 117§3 de la Constitution, aucune intervention n’y 

est possible. Cette interdiction est atténuée par la loi qui permet dans ces forêts de 

réaliser des travaux publics 2174 à caractère national ainsi que ce qui est indispensable 

au reboisement et à la protection de la végétation.  

 À cause du caractère sensible des forêts à reboiser, aucune intervention n’y 

est possible, à l’exception de l’ouverture de routes, de grands travaux d’infrastructure 

présentant un intérêt majeur pour l’économie nationale, d’ouvrages à caractère 

                                                           

2170 R.J.E. 3/2013, p.319, C.A.A. Nantes, 7 février 2012, Société Dragage du Val-de-Loire, 
n°12NT00189. 
2171 C.E., 3 octobre 1986, Société Pouget, Gaz. Pal. 1987, 1, pan. Dr. adm. , p. 16, C.E. 12 juin 1991, 
cité par SCHNEIDER R., « Panorama de la Jurisprudence , Bois et forêts », préc. , p. 407.  
2172 Article 51 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2173 Suite à une autorisation du Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée, comme dans tous 
les cas des interventions effectuées dans les forêts ; Article 54 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur 
la protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2174 Comme nous l’avons déjà analysé, il s’agit de cas où le défrichement est autorisé par la loi, article 
58 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » 
(J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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culturel servant à des recherches archéologiques, d’ouvrages militaires et de 

l’installation d’antennes et d’émetteurs2175. Une autre exception concerne les travaux 

destinés à assurer la sécurité aérienne et à atteindre d’autres objectifs de recherche2176. 

Il convient de souligner que l’autorisation des interventions dans un espace « à 

reboiser » doit être justifiée très précisément, selon des critères liés à l’importance 

économique de l’ouvrage2177.  

   En Grèce, la réalisation de nouveaux équipements sportifs est sans aucun 

doute prometteuse pour la vie économique de la commune où elle aura lieu. Comme 

pour l’ensemble des travaux d’infrastructure, ces équipements ne peuvent être réalisés 

que dans les catégories de forêts dans lesquelles la législation forestière l’autorise. 

Comme nous l’avons signalé, dans les bosquets aucune intervention n’est possible, 

même si elle répond à des objectifs autorisés par la législation forestière. 

Exceptionnellement, le Secrétariat Général des sports reçoit l’autorisation de modifier  

la destination d’un bosquet ou d’un parc  pour améliorer des installations sportives 

existantes ou pour en construire de nouvelles2178. 

   À part cette disposition qui pourrait être qualifiée de générale, une 

disposition législative autorisa qu’une superficie comprenant un bosquet situé sur la 

commune de Nouvelle Philadephia, en Attique, fut cédée en usage pour être gérée par 

l’association sportive de l’équipe « A.E.K. ». Ce bosquet était soumis à un régime de 

protection issu d’un ancien décret, désormais abrogé, car selon la nouvelle loi 

l’objectif du décret en question était atteint. Le décret de la cession détermine les 

                                                           

2175 Article 46 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2176 Article 53 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) ; dans ce cas, il faut que l’administration forestière 
accorde son autorisation dans les 15 jours qui suivent la demande. 
 
2177 Article 46 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2178 Dans ce cas, cette création est accompagnée d’une obligation de boisement – reboisement d’un 
terrain de la même superficie que le terrain cédé sous une triple condition. Cette possible cession 
n’existe pas pour les parcs et lesbois d’Athènes et de Thessalonique. Tout d’abord, elle ne doit pas 
porter atteinte à l’équilibre écologiquede l’écosystème forestier. Les installations et les bâtiments qui 
seront construits ne doivent pas dépasser 5% de la superficie du parc et du bois en question. Enfin, 
l’étude de l’impact des installations sportives doit contenir desmesures destinées à éviter, réduireet, 
lorsque c’est possible,compenser les effets négatifs du projet; Article 43 de la loi 4277/2014 du 
1/8/2014 « Nouveau Plan Réglementaire d’Athènes-Attique et autres dispositions » , J.O.R. A’ 
156/01.08.2014. 
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caractéristiques de la construction d’installations sportives dans le but de minimiser, 

dans la mesure du possible, les conséquences préjudiciables à l’environnement.  

 D’ailleurs, la loi précise que l’étude de l’impact environnemental de 

l’ouvrage en question comprend des mesures de compensation :l’amélioration de la 

végétation située dans l’autre partie du bosquet de la Nouvelle Philadelphia, le 

renforcement de la protection contre les incendies, ainsi que toute mesure visant à 

limiter la dégradation du bosquet,et la construction d’installations sportives. Le 

respect de toutes ces conditions est certifié par un acte du Ministère de 

l’Environnement2179. 

   La conformité de cette disposition par rapport à l’esprit du droit forestier fut 

l’objet d’un contentieux devant l’Assembée du Conseil d’État qui valida la possibilité 

de céder ce terrain à l’équipe sportive pour qu’elle procède à la construction de 

nouvelles installations, car celles-ci contribueraient grandement à l’essor de 

l’économie de la commune où elles seraient réalisées2180. Ce contentieux est la preuve 

que la valorisation économique l’emporte sur la protection de l’environnement.  

    En France, certaines interventions en forêt conduisent au déboisement, mais 

ne sont pas assimilées à un défrichement : c’est le cas, en droit français, des 

déboisements destinés à créer à l'intérieur des bois et forêts des équipements 

indispensables à leur mise en valeur et à leur protection, à condition que ceux-ci ne 

modifient pas fondamentalement la destination forestière2181.  

    En Grèce, un exemple emblématique de déboisement non assimilé au 

défrichement est l’ouverture de routes forestières : elle est justifiée dans les espaces à 

caractère forestier où sont réalisées les interventions autorisées par la législation 

forestière2182. L’ouverture de ce genre de routes s’inscrit dans le cadre d’une étude 

                                                           

2179 Article 42 de la loi 4277/2014 du 1/8/2014 « Nouveau Plan Réglementaire d’Athènes-Attique et 
autres dispositions » , J.O.R. A’ 156/01.08.2014.  
2180 C.E. grec Ass. 2153/2015.  
2181 Article L. 341-2 du Code forestier français. 
2182 Article 48 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
du 29/12/1979 998/1979, « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., 
A’289, 29/12/1979). 
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globale de la protection de la forêt contre l’incendie2183 et elle implique l’élaboration 

d’une étude d’impact prenant en compte les conséquences de cette opération sur 

l’ensemble du territoire concerné2184.  

    Après avoir illustré les rapports conflictuels entre la fonction écologique de 

la forêt et les intérêts économiques, nous allons étudier deux législations où ce conflit 

acquiert des dimensions particulièrement intéressantes (B). 

 

B. Le conflit entre la fonction économique et la fonction écologique 

de la forêt et son impact sur les activités économiques 

 

 Ce conflit est particulièrement présent dans la législation sur l’agriculture 

(1) dont les origines sont anciennes et dans l’essor des énergies renouvelables (2) qui 

constituent un défi pour l’avenir. 

 

1. Les rapports conflictuels entre la forêt et l’agriculture  

 

      Indubitablement, la forêt et l’agriculture entretiennent des liens conflictuels, 

car cette dernière a depuis toujours été considérée comme une ennemie de 

l’environnement2185 à cause de l’exploitation maximale de secteurs à haut potentiel 

agronomique et de la conquête de milieux hostiles comme les forêts2186. En outre, 

                                                           

2183 C.E. grec 772/1992, Armenopoulos 1993, p.1178, To Suntagma 1993, p. 189.  
2184 C.E. grec 452/2014. 

2185 GILARDEAU J. –P., « Agriculture et environnement », Petites affiches, 27 avril 1994 n° 50.  

2186 Plus précisément, la réforme de 1992 dite Mac Sharry - du nom du Commissaire de l’époque - 
visait à axer davantage la P.A.C. sur le marché : diminution de son poids budgétaire en baissant les prix 
garantis – aides indirectes assurant aux agriculteurs un prix minimum pour leur production - et en 
compensant cela par des paiements directs aux producteurs, proportionnels à la taille des exploitations. 
Mais la distribution de ces aides directes est conditionnée au respect du gel d’une partie des terres 
imposé par Bruxelles pour faire face à la surproduction qui frappait alors la Communauté et entraînait 
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alors que l’agriculture est synonyme d’investissements à court terme, 

l’environnement, lui, au nom des générations futures repose sur des investissements à 

long terme2187, dont les résultats sont parfois incertains et imprévisibles2188. 

L’investissement forestier pour lequel l’échelle du temps est le siècle illustre 

parfaitement ce conflit entre le court et le long terme2189.  

     Ces dernières années, la politique agricole s’est rapprochée de la politique 

environnementale. À l’échelle européenne, le fait que la politique agricole commune 

soit née avec le Traité de Rome en 1958326 explique sa priorité par rapport à 

l’environnement. Plus précisément, la P.A.C. a été la première politique intégrée de 

l’Union Européenne et a connu un grand succès dans les années 19702190. La première 

étape, quoique timide, de l’environnementalisation de la P.A.C. remonte à sa réforme 

de 1992 avec l’adoption du Règlement no2078/92 du 30 juin 1992 : celui-ci concernait 

des méthodes de production agricole compatibles avec les exigences de la protection 

de l'environnement et l'entretien de l'espace naturel  et fut le premier texte de la P.A.C. 

qui prit réellement en compte les exigences environnementales2191. Une autre réforme 

beaucoup plus radicale fut adoptée le 26 juin 2003 pour répondre aux exigences du 

développement durable2192. Actuellement, la P.A.C figure dans les articles 38-44 du 

Traité de Lisbonne. À ses objectifs économiques se sont ajoutés des objectifs à 

caractère social2193.  

 La forêt ne disposant pas d’une base juridique dans le Traité, plusieurs 

mesures la concernant furent prises sur la base de la P.A.C., ce qui témoigne de la 

                                                                                                                                                                      

des coûts en matière de gestion des stocks ; GILARDEAU J. –P., « Agriculture et environnement », 
Petites affiches, 27 avril 1994 n° 50.  

2187 REMOND-GOUILLOUD M., « À la recherche du futur, la prise en compte du long terme par le 
droit de l’environnement », R.J.E. 1/1992, p. 5.  
2188 REMOND-GOUILLOUD M., « À la recherche du futur, la prise en compte du long terme par le 
droit de l’environnement », préc., p. 6.  
2189 SAILLET B., « Forêts et Environnement », R.J.E. 3-4, 1976, p. 410.  

2190 LONDON C., « Agriculture et environnement : une intégration délicate? », Petites affiches, 
01 juin 2000 n° 109, p. 5  

2191 LONDON C., « Agriculture et environnement : une intégration délicate? », préc., p. 5  

2192http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/union-europeenne/action/politiques-communau-
taires/qu-est-ce-que-politique-agricole-commune-pac.html  
2193 Article 39 du Traité de Fonctionnement de l’Union Européenne (T.F.U.E.) 
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proximité de ces deux politiques2194. La lutte contre l’exploitation illégale des 

forêts2195 et le déboisement2196, la valorisation par l’orientation de la politique 

forestière vers une filière bois compétitive et durable2197, les biocarburants2198 et la 

conciliation de ces deux objectifs par des initiatives comme le Plan d'action de l'Union 

européenne en faveur des forêts sont des préoccupations forestières adoptées par la 

P.A.C.2199. 

   Le point de rencontre entre la P.A.C. et la politique forestière est le 

développement durable.  

    En France, le lien entre la forêt et l’agriculture s’est concrétisé par le 

rattachement ministériel de la forêt à la Direction de l’espace rural et de la forêt du 

ministère de l’Agriculture2200.  

     Autrefois aussi bien en France qu’en Grèce, le législateur protégeait 

davantage les activités agricoles que la forêt. Ainsi, le défrichage était accordé aux 
                                                           

2194 En effet, plusieurs Règlements furent adoptés sur la base de la P.A.C. À titre d’exemple, le 
Règlement du Conseil n°1290/2005 du 21 juin 2005 sur le financement de la Politique Agricole 
Commune ainsi que le Règlement du Conseil n°1698/2005 du 20 septembre 2005 sur le soutien pour le 
développement rural par le Fond Européen Agricole pour le Développement Rural (EAFRD). 3. 
Council Decision 2006/144/EC of 20 Commission Regulation (EC) N°1974/2006 of 1698/2005 on 
support for rural development by the European Agricultural Fund for Rural Development (EAFRD.)  

Enfin, la dernière réforme de la P.A.C. s’accompagna de Règlements qui allaient servir de base à la 
législation relative à la P.A.C. Parmi ces Règlements, le Règlement (UE) N°1305/2013 du Parlement 
Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds 
européen agricole pour le développement rural (Feader) et abrogeant le règlement (C.E.) n°1698/2005 
du Conseil semble prendre en compte la forêt.  

2195 Règlement (UE) n° 995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 établissant 
les obligations des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché. 
2196 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions du 17 octobre 2008 « Combattre la déforestation et la 
dégradation des forêts pour lutter contre le changement climatique et la diminution de la biodiversité » 
[COM(2008) 645 final – Non publié au Journal officiel]. 
2197Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen du 27 février 2008 sur une 
filière bois innovatrice et durable dans l'UE - Contribution à la stratégie pour la croissance et l'emploi 
[COM(2008) 113 final - Non publié au Journal officiel].  
2198 Communication de la Commission, du 8 février 2006, intitulée: « Stratégie de l'UE en faveur des 
biocarburants » [COM(2006) 34 final - Journal officiel C 67 du 18.3.2006]. 
2199 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, du 15 juin 2006, 
concernant un plan d'action de l'Union européenne en faveur des forêts [COM(2006) 302 final - Non 
publié au Journal officiel]. 
2200 DOUSSAN I., « Agriculture et forêt : rapprochements et divergences autour du développement 
durable et de la multifonctionnalité », in La forêt en France au XXIe siècle, Enjeux politiques et 
géographiques, précité, p. 67.  



   405 

 

 

agriculteurs désireux de récupérer des terres que la forêt avait annexées2201. 

Actuellement, en France, la politique agricole entretient des liens avec la politique de 

l’environnement, contrairement à ce qui se passe en Grèce. 

     En France, l’« environnementalisation » progressive du droit rural est 

incontestable comme l’illustrent toutes les lois agricoles qui prennent en compte la 

forêt. À titre indicatif,  la « Loi d'orientation agricole »2202 a  introduit, dans son titre I, 

les contrats territoriaux d'exploitation (C.T.E.)2203. Ensuite, la loi « relative au 

développement des territoires ruraux 2204 » a consacré son titre IV aux espaces 

naturels. En outre, le premier chapitre du titre en question est consacré à la 

Restructuration et gestion des forêts privées2205. Les dispositions de cette loi ont 

modifié le code général des impôts et le code forestier : elles aspiraient à assurer une 

gestion pérenne aux terrains boisés par la constitution, notamment, d’unités de gestion 

adaptées, gestion encouragée par des avantages fiscaux accordés aux propriétaires de 

ces terrains. D’ailleurs, la loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche2206 dans 

son titre V posait comme objectif d’« inscrire l'agriculture et la forêt dans un 

développement durable des territoires ». Dans son article 65, elle a instauré un droit 

de préférence au profit des propriétaires des terrains boisés voisins et l’article 68 a 

créé le Compte d’épargne d’assurance pour la forêt.  

                                                           

2201 DOUSSAN I., « Agriculture et forêt : rapprochements et divergences autour du développement 
durable et de la multifonctionnalité », préc., p. 68.  
2202 Loi no 99-574 d'orientation agricole du 9 juillet 1999,  J.O.R.F. n°158 du 10 juillet 1999 page 
10231. 

2203 LONDON C., « Agriculture et environnement : une intégration délicate? », préc., p. 5  

2204 Loi n° 2005-157, 23 févr. 2005, art. 38, I : Journal Officiel 24 Février 2005, et rect. Journal Officiel 
2 Mars 2005. 
2205 Articles 117-119. Le deuxième chapitre est consacré aux « Dispositions relatives à la protection et 
à la mise en valeur des espaces pastoraux (articles 120-126) » ; le chapitre III comprend des 
« Dispositions relatives à la préservation, à la restauration et à la valorisation des zones 
humides » (articles 127-139) ; le quatrième concerne les « Dispositions relatives aux sites Natura 
2000 » (articles 140-146) et le Chapitre V comprend des « Dispositions relatives à la chasse » (articles 
147-177).  

2206 Loi  n° 2010-874, 27 juill. 2010, art. 59, 4, J.O.R., 28 Juillet 2010.  
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    Le titre de la Loi d’avenir pour l’agriculture et la forêt2207 démontre la 

nécessité d’articuler agriculture et forêt. Le titre V de cette loi est consacré aux 

« dispositions relatives à la forêt » : tout d’abord, il est prévu de ratifier la partie 

législative du Code forestier ; ensuite, des groupements d’intérêt économique et 

environnemental pourront être constitués dans les domaines agricole et forestier2208. 

Cette dernière disposition encourage les propriétaires à constituer lesdits groupements 

pour assurer une gestion efficace et coordonnée, l’objectif étant de mettre en œuvre un 

projet pluriannuel pour une transition de production agricole combinant performance 

économique, environnementale et sanitaire2209. 

      Enfin, les dispositions du Code rural français soulignent les liens entre 

l’agriculture et la forêt et plusieurs de ses articles se réfèrent à l’espace « agricole et 

forestier » dont la mise en valeur englobe les fonctions économique, écologique et 

sociale, véritables piliers du développement durable2210. Ainsi, le Code rural a comme 

champ d’application « l’espace agricole et forestier »2211 et les dispositions relatives à 

la forêt sont consacrées à l’affectation de l'espace agricole et forestier2212. 

      En Grèce, l’agriculture et la forêt sont conflictuelles2213, car la Constitution 

précise que la première est l’une des raisons pour lesquelles se justifie la modification 

de l’usage de la forêt2214. 

                                                           

2207 Loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,  J.O.R.F. 
n°0238 du 14 octobre 2014 page 16601, texte n° 1.  
 

2208 Article L.332-7 du Code forestier français et Décret n° 2015-728 du 24 juin 2015 relatif au 
groupement d'intérêt économique et environnemental forestier, J.O.R.F. n°0146 du 26 juin 2015 page 
10769 texte n°37 agriculture.gouv.fr/Présentation-de-la-loi-d-avenir; DELORME F., Projet de loi 
d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la  forêt : quelles modifications pour le droit notarial?, 
Defrénois, 15 janvier 2014 n° 1, P. 34. 

2209 PASTOR J.-M., « Une agriculture plus responsable et une politique forestière renforcée », Dalloz 
actualité 16 janvier 2014. 
2210 Article L.111-1 du Code Rural français.  
2211 Article L.111-2 du Code Rural français. 
2212 Articles L.112-1 – L.112-3 du Code rural français. 
2213 VABOUSKOS K., Droit agricole et forestier, 1985, p.65. 
2214 GIOTAKIS V., « La protection constitutionnelle des forêts, du point de vue d’un non juriste », 
ElDni, 2000, p. 645 ; ROZOS N. , « La position de la législation et de la jurisprudence de certaines 
questions relatives à la végétation forestière », Nomos kai Physis, www.nomosphysis.org.gr, 2006. 
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       En France, l’exploitation à des fins agricoles fait partie des raisons qui 

justifient le défrichement d’un terrain2215. En Grèce, l’exclusion d’un terrain conforme 

à l’exploitation agricole par la législation forestière est en accord avec la Constitution 

dans la mesure où cette exploitation profite à l’économie nationale2216. Dans ce pays, 

le défrichement de la forêt en faveur de l’agriculture ne date pas d’aujourd’hui, mais 

remonte à la première loi forestière de 1929. Après plusieurs décennies, le Code 

forestier 86/19692217 naquit sous une dictature et codifia la législation forestière. Cette 

loi étendit les possibilités d’intervention dans les forêts : non seulement elle favorisa 

l’agriculture, mais autorisa le défrichement des forêts pour réaliser des constructions 

d’intérêt général, tels que des hôtels et des résidences. La première loi forestière, née 

après la perte de l’Asie Mineure, justifia le défrichement forestier en faveur de 

l’agriculture par le besoin de nourrir la population, mais ce prétexte n’était plus de 

mise quand fut votée la loi de 1969, date à laquelle les conséquences de la dégradation 

des forêts sur l’environnement étaient évidentes. Par ailleurs, cette loi prévoyait des 

interventions destinées à la construction de résidences secondaires. Nous constatons 

donc que la forêt qui, traditionnellement, remplissait une fonction écologique était 

sacrifiée sur l’autel de l’économie2218.  

     Actuellement, la loi interdit le défrichement de la forêt au profit de 

l’agriculture. Exceptionnellement, ce défrichement peut être autorisé après que des 

associations agricoles ou des regroupements d’agriculteurs ont obtenu une 

autorisation préalable pour utiliser à des fins agricoles des superficies de 3 hectares au 

maximum. La condition préalable pour ladite autorisation est l’avis d’un expert 

forestier qui vérifie le potentiel de l’exploitation agricole du terrain en question.  Il 

convient de souligner que cette possibilité concerne l’ensemble des forêts et pas 

seulement les espaces concernés par les interventions ci-dessus mentionnées2219.  

                                                           

2215 C.A.A. Bordeaux, 9 mai 1989, Commune de Saucède c/Aussades, L.P.A. 4 1990, n°54, p.7.  

2216 C.E.grec 1308/2005, C.E. 1044/2000. 
2217Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7.  

2218 MENOUDAKOS K., « La protection des écosystèmes forestiers avant et après la Constitution de 
1975/2001 », préc.  
2219 Précisons qu’il doit être constaté que les conditions de l’exploitation ne constituent pas une atteinte 
irréversible à l’écosystème forestier et pour que soit accordée l’autorisation on examine le potentiel 
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    En outre, les zones d’herbage situées sur des sols semi-alpins, alpins et 

irréguliers, ainsi que les étendues forestières à usage commun peuvent être cédées à 

des fins d’exploitation agricole ou pour la culture des arbres2220. 

     En Grèce, les rapports conflictuels entre l’agriculture et l’environnement 

résultent de défrichement de forêts à des fins agricoles avant l’entrée en vigueur de la 

Constitution de 1975. Ainsi, les zones d’herbage situées sur des sols semi-alpins, 

alpins et irréguliers conservent leur usage agricole et sont exclues du régime 

protecteur de la législation forestière. Cette solution a comme objectif de répondre à 

une réalité difficilement réversible. Dans ce cas, les propriétaires de ces espaces 

déposent une demande d’achat des espaces en question à l’Administration forestière. 

Ensuite, celle-ci élabore un rapport examiné par le directeur de la Direction de 

Coordination et de Surveillance des forêts afin de rendre sa décision sur l’achat de la 

forêt. Une fois cet achat effectué, le Secrétaire Général de l’Administration 

Déconcentrée compétente édicte un titre de propriété en faveur du propriétaire du 

territoire en question. Si, plus tard, ce dernier changeait l’usage du terrain, cette 

modification entraînerait la nullité du titre de propriété et la soumission du terrain aux 

dispositions de la législation forestière2221. 

      Parfois, l’abandon de l’usage agricole du terrain entraînait le boisement de 

celui-ci. Cela explique pourquoi des terrains agricoles ont été boisés.  À propos de 

ceux-ci, aussi bien en France qu’en Grèce, se pose la question de l’application ou non 

de la législation forestière. En France, la mise en valeur d'anciens terrains de culture  

envahis par une végétation spontanée ou les terres occupées par des garrigues, des 

landes ou du maquis n’est pas considérée comme défrichement2222. En Grèce, la loi 

prévoit un critère temporel : les terrains qui jusqu’en 1940 étaient cultivés et qui, 

                                                                                                                                                                      

agricole du terrain; Article 47 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des 
étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2220 Article 47 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
 
2221 Article 47 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2222 Article L. 341-2 du Code forestier français.  



   409 

 

 

parce que non exploités, sont restés sans culture ou sont boisés sont exclus de 

l’application de la présomption en faveur de l’État2223. 

 Parmi les grandes questions de la législation forestière grecque figurent les 

terrains agricoles qui ont été boisés. Le traitement juridique de ces espaces concerne 

autant le régime de propriété que le choix entre les dispositions de la législation 

forestière ou de la législation agricole. Arrêtons-nous sur les terrains qui sur les 

photographies aériennes de 1945 ou - si celles-ci n’étaient pas claires - sur celles de 

1960 apparaissaient comme des zones agricoles : si l’État n’a sur eux aucun titre de 

propriété, ils sont reconnus comme privés sur décision du Secrétaire Général de 

l’Administration déconcentrée après le rapport de l’Administration forestière, à 

condition que le propriétaire ait un titre de propriété antérieur au 23 février 1946. Cela 

signifie que la présomption de la propriété publique, qui en Grèce est en vigueur pour 

toutes les forêts, ne s’applique pas à ces terrains. Par conséquent, ceux qui en avaient  

été expulsés sur décision administrative en redeviennent propriétaires.  

 

2. L’implantation d’éoliennes dans les forêts 

 

     Tant en France qu’en Grèce le contentieux qui résume le conflit qui oppose 

l’économie à l’écologie est l’implantation des éoliennes. En Grèce, la loi en permet 

                                                           

2223 Article 67 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). Cette reconnaissance de l’exclusion de la législation 
forestière s’effectue par la rédaction d’un rapport de l’Administration forestière, suite à la demande de 
la personne qui revendique la propriété dans les deux ans qui suivent la publication de la loi en 
question. La demande est adressée à l’Administration forestière compétente accompagnée de 
justificatifs de propriété et d’une déclaration sur la détention du terrain jusqu’au 28 octobre 1940 (date 
du début de la seconde guerre mondiale). Le particulier peut présenter sa demande, même si un 
protocole d’exclusion est édicté ; C.E. grec 2595/1991, DDiki 1992, p.530, Νomiko Vima/1993, 
p.363 : les litiges concernant les dispositions de l’article 67 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la 
protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979), à savoir 
l’existence des droits des particuliers, relèvent de la juridiction civile. 
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expressément l’installation dans la forêt2224. En France, la loi reste muette à ce sujet et 

la position de la jurisprudence prend en compte la sensibilité écologique de la région.   

   La possible installation d’éoliennes dans la forêt correspond à une volonté 

d’y promouvoir des activités en relation avec l’énergie. En effet, l’installation d’un 

réseau de transfert de distribution d’énergie, ainsi que la réalisation d’infrastructures 

pour les stations de production d’énergies renouvelables est possible dans les espaces 

à caractère forestier. Dans ce cas, comme dans la plupart des interventions prévues 

par la législation forestière, il est indispensable d’obtenir une autorisation 

d’intervention2225.  

     En Grèce, dans un premier temps l’implantation d’éoliennes dans la forêt 

était impossible, car interdite par la loi2226. Ces installations sont considérées comme 

des travaux d’intérêt public justifiant le défrichement, lequel requiert une autorisation 

du Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée2227. Pendant la réalisation de 

ces installations, la nécessité de poser des limites de dédommagement de la végétation 

forestière2228 est prise en compte. Ainsi, les éoliennes sont installées dans les forêts, 

lorsqu’il n’y a pas de terrain mieux adapté2229 mais il est préférable qu’elles le soient 

dans des étendues forestières. Enfin, c’est après une évaluation environnementale 

                                                           

2224 Loi 2941/2001 du 12/9/2001, « Simplification des procédures d’établissement de sociétés 
d’autorisation des énergies renouvelables, réglementation de la question de la société anonyme 
" Chantiers navals grecs" », J.O.R. A’ 201/12.9.2001., C.E. grec 2816/2013. 

2225 Il convient de souligner que l’exécution de ces travaux est exclue dans les cœurs de réserves 
naturelles, de forêts esthétiques et de monuments de la nature. En outre, est exclue la réalisation 
d’installations pour l’exploitation de l’énergie solaire dans les forêts et les espaces « à reboiser » ; 
Article 53 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du 
pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2226 Le Conseil d’État estima que l’installation de stations d’éoliennes était une opération publique 
d’une importance telle qu’une disposition claire de la loi, absente de la loi 2244/1994 (C.E. grec 1322 
et 1324/2001C.E.grec 172/2003, 173/2003 et 174/2003) est nécessaire. En outre, la disposition incluse 
dans la décision ministérielle ΥΑ ∆6/Ψ1/οικ8860/1998 ne constituait pas un fondement juridique 
satisfaisant ; C.E.grec 2526/2000 et 1322/2001DDiki 2003, p.141. 
2227 L’autorisation comporte des prescriptions supplémentaires sur les modalités et les positions 
d’exécution de travaux, conformément à l’article 13 de la loi 1734/1987(J.O.R. 189 A’), article 53 de la 
loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., 
A’289, 29/12/1979). Le permis d’exploitation est assimilé au titre de cession, publié dans les mêmes 
conditions que les actes immobiliers. Le bénéficiaire de cette autorisation paie une somme à l’État qui 
correspond à un 1% du budget de l’ouvrage ou de la valeur de l’immeuble, lorsque celle-ci est 
supérieure. 
2228 C.E. grec 2814/2013; C.E. grec 4448/2010; C.E.grec 3596/2007; 2569/2004 Per.Dik. 2004, p. 514 
obs. Maria E.-A.; Per.Dik. 2005, p.117, obs. Ambati A., NoV. 2005, p.369. 
2229 C.E.grec 1508/2008 et 4448/2010, C.E. grec 4446/2005. En l’espèce, l’ouvrage ne fut pas réalisé, 
parce que l’étude d’impact réalisée ne démontrait pas le besoin de le construire. 
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tenant compte de la sensibilité de l’écosystème qu’un terrain est jugé apte à recevoir 

des éoliennes. 

     L’installation d’éoliennes est considérée comme une raison d’intérêt 

général pouvant justifier une expropriation2230. En droit grec, cette dernière n’est 

possible qu’en faveur de l’État et non en faveur d’un particulier. L’article 117§4 de la 

Constitution permet au Secrétaire Général de la Région d’exproprier une étendue 

forestière communale en faveur de l’État et aux frais du particulier : une autorisation 

d’installation et de fonctionnement d’une station de production d’énergie électrique à 

partir d’énergies renouvelables2231 est alors édictée au profit de l’État. Afin d’éviter 

une diminution de la végétation forestière, l’absence d’étude d’impact conduit à 

annuler l’acte administratif d’installation d’éoliennes en forêt2232.  

    En France, le Conseil d’État a reconnu le caractère d’intérêt public que 

présentent les éoliennes, grâce à leur « contribution à la satisfaction d’un besoin 

collectif par la production d’électricité vendue au public ». Cela implique que leurs 

permis de construire dérogent à l’interdiction de construire dans les zones agricoles ou 

protégées désignées dans les plans d’occupation des sols2233. En l’espèce, le Conseil 

d’État s’est déclaré en faveur des éoliennes parce que l’atteinte causée à 

l’environnement par le projet de leur implantation ne dénature pas le site et n’est pas 

disproportionnée par rapport à la défense d’autres intérêts2234.  

     En outre, en Grèce comme en France, le critère pour réaliser ces ouvrages 

est la sensibilité du territoire concerné et on examine avec attention si celui-ci est une 

« zone de protection renforcée de parcs nationaux », « un monument de la nature », 

une forêt esthétique ou un biotope du réseau « Natura 2000 »2235. Le Conseil d’État 

autorisa exceptionnellement la construction de lignes de transfert d’énergie électrique 

dans une forêt esthétique, car cette construction était indispensable2236.  

                                                           

2230 Conseil Juridique de l’État 26/2007. 
2231 C.E.grec 26/2007. 
2232 C.E. grec 1733/2012.  
2233 C.E. 6ème et 1ère sous-section réunies, 13 juillet 2012, 345970.  
2234 Article R. 111-21 du Code de l’urbanisme.  
2235 C.E. grec 1421/2013.  
2236 C.E. grec 4446/2005. L’ouvrage ne fut pas réalisé, parce que l’étude d’impact ne démontra pas le 
besoin de le construire. Pour les espaces à reboiser ; C.E. grec 3652/2005.  
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     En France, la juridiction valida le refus d’autorisation de défrichement en 

vue d’installer un parc de neuf éoliennes d’une hauteur de 91 m dans un massif 

montagneux des Pyrénées-Orientales, et ce afin de protéger les personnes et les biens 

de l’endroit contre le risque naturel, notamment contre les incendies. En effet, 

l’implantation de ces éoliennes pouvait gêner l’intervention des acteurs luttant contre 

l’incendie2237.  

    L’installation des éoliennes dans une forêt domaniale ne fut pas refusée, 

alors qu’elle était contraire au caractère naturel et accidenté du site et altérait le 

paysage. Cependant, l’arrêt déclara clairement que l’implantation d’éoliennes ne 

dénaturait pas ni ne transformait les caractéristiques du site et qu’elle n’était pas 

disproportionnée par rapport à la défense d’autres intérêts publics, notamment 

l’économie des territoires concernés. Dans cette décision, la Cour mesura tous les 

intérêts, en particulier économiques, conduisant à s’interroger sur un bilan des 

avantages et des inconvénients résultant des arrêtés portant autorisation de construire. 

Cette décision concilie la nécessité de la protection de l’environnement et le 

développement des énergies renouvelables2238.  

     Si le potentiel de construction des éoliennes dans la forêt est réel, la 

réalisation d’éoliennes dans des espaces à reboiser a créé un conflit doctrinal.  

   En Grèce, la différence principale entre les forêts et les forêts à reboiser est 

la dégradation de leur protection. Ces dernières bénéficient d’une protection absolue 

issue de la lettre de la Constitution. Cependant, le Conseil d’État dans un de ses arrêts 

emblématiques considéra que l’installation des éoliennes était possible dans une forêt 

à reboiser,  parce que la promotion des énergies renouvelables constituait une priorité 

depuis les engagements nationaux pris suite au protocole de Kyoto. En outre, face à 

l’argument de la protection absolue des forêts « à reboiser », le Conseil d’État 

recourut aux textes parlementaires écrits lors de l’adoption de l’article 117§3 de la 

Constitution, selon lesquels le but de cette interdiction était d’éviter la transformation 

                                                           

2237 C.A.A. de Marseille 7 juillet 2011, Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et de 
la Ruralité, n°09MA000954 , RJE 3/2012, p.167. 
2238 C.A.A. de Marseille du 21 octobre 2010, MAILLOT J.-L., « Bilan jurisprudentiel du contentieux 
éolien », Construction-Urbanisme, avril 2011, étude 5.  
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de la forêt en terrain à construire2239.  Dans le cadre de ce contentieux, le Conseil 

d’État grec fit preuve d’un esprit novateur en proposant une interprétation 

téléologique de la Constitution : il la fonda sur le principe d’adaptabilité au nom d’un 

intérêt général supérieur qui conduisit à la constitutionnalité de la disposition 

législative en question2240, en autorisant l’installation d’éoliennes dans une forêt à 

reboiser et en acceptant l’altération de la végétation de l’écosystème2241. Ainsi, malgré 

la lettre de la Constitution, l’intérêt général permit d’assimiler ces forêts à des forêts à 

reboiser. Nous pourrions critiquer ce choix, si nous adoptions une approche plus 

territorialisée pour examiner ce contentieux. Tout d’abord, le fait d’intervenir dans 

cette forêt « à reboiser » se justifia grâce à la conformité du territoire avec 

l’installation d’éoliennes. En effet, en fonction de leur potentialité pour accueillir des 

énergies renouvelables, les territoires sont soit des « Territoires de Priorités 

environnementales », soit des « Territoires de conformité environnementale »2242. Le 

territoire en question correspondant à la seconde catégorie, la solution adoptée 

pourrait être discutable en termes de constitutionnalité. 

      Nous constatons que tant en France qu’en Grèce l’économie et 

l’environnement semblent irréconciliables en matière forestière, conflit qui se 

complique à cause de la fonction sociale de la forêt.  

                                                           

2239 Ass. Θ72.6.1975, p.1055. 
2240 Toutefois, il est intéressant de souligner qu’une minorité du Conseil d’État soutint que la rédaction 
de l’article 117 de la Constitution visait à une protection renforcée des territoires à reboiser par rapport 
à la forêt et n’était pas susceptible d’interprétation. Cela est justifié par le fait que la réglementation du 
reboisement fait partie d’un article différent de l’article 24 de la Constitution consacré à la protection 
de la forêt. Cette solution était en accord avec l’arrêt de l’Assemblée du C.E. grec Ass. 2778/1998. 
2241 C.E. grec Ass. 2499/2012, EDDD 2012 p.944, Νom. Vima 2012, p.1834, obs. A. Prousanidis  
EDDD 2012, p. 960. 

2242 Cette distinction s’appuie sur la décision 49828/2008 de la Commission de Coordination de la 
Politique gouvernementale en matière de planification de développement durable : « Autorisation du 
cadre de planification urbaine et développement durable pour les énergies renouvelables et de la 
stratégie d’étude d’impact environnemental » B’2464. 
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Section II : Les intérêts contradictoires des fonctions écologique et 

économique de la forêt par rapport à la fonction sociale de la forêt 

                                                                           

                

 La socialisation de la nature est synonyme de la reconnaissance de sa valeur 

par l’Homme, son humanisation2243.  

   La fonction sociale de la forêt a un contenu très vaste (§ I) qui parfois entre 

en conflit avec ses autres fonctions (§ II). 

 

§ I. Le contenu dualiste de la fonction sociale de la forêt.  

     

    Les liens de l’Homme avec la forêt sont anciens. Ils ont d’abord eu un 

caractère économique, car ils concernaient les privilèges que certaines populations 

tiraient de la forêt, à savoir les droits d’usage (A). Avec le temps, la fonction sociale 

de celle-ci a pris le sens de « socialisation », ce qui correspond à l’accueil du public 

en forêt (B).  

 

 

 

 

 

 
                                                           

2243 SAINT MARC P., Socialisation de la nature, op. cit. , p. 61. 
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A. La tradition des droits d’usage dans la forêt 

 

        Tant en France qu’en Grèce, l’existence de droits d’usage dans la forêt est 

une réalité. En France, sous l'Ancien Régime, des droits d'usage furent accordés aux 

populations riveraines de grands massifs forestiers, soit par concessions octroyées par 

leur propriétaire, soit par tolérance2244. En Grèce, depuis très longtemps dans les 

forêts de l’État s’exerçaient des droits d’usage, comme ceux de la collection de résine, 

de  pâturage et de prélèvement de bois2245. Dans ces deux pays, les droits d’usage 

présupposent l’existence d’un titre. En France, celui-ci2246 pouvait être un acte du 

gouvernement, un jugement ou un arrêt définitif reconnus comme tels par des 

instances administratives ou judiciaires engagées devant les tribunaux dans un délai 

de deux ans à dater du 31 juillet 1827 par des usagers en jouissance à ce moment-

là2247. En Grèce, sont considérés comme titres les actes de cessions postérieurs à 

l’année 19222248. 

     En droit français et en droit grec, les droits d'usage forestiers sont des 

servitudes réelles sui generis2249. En France, leur importance justifie pourquoi 

lorsqu’un projet est susceptible d’affecter durablement l’exercice des droits d'usage 

sur des pâturages du domaine de l'État, la réalisation du projet implique la 

consultation de la commission syndicale représentant les communautés titulaires du 

droit d'usage ou, en l’absence de commission syndicale, le conseil municipal2250. En 

France, l’application du régime forestier s’oppose à l’établissement de droits d’usage 

par prescription, du fait que le dit régime suppose une administration et une 

                                                           

2244 Articles L.241-2 du Code forestier français et art. 636 du Code civil français HEIM C., « Domaine 
privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 47, n°84.  
2245 Article 56§1 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2246 Cass. 3e civ., 28 nov. 1972, n°71-13.184; Bull. civ. 1972, III, n° 634. 
2247 L.241-2 du Code forestier français. 
2248 Articles 56§1 et 56§2  du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2249 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 
47, n°5. 
2250 Article L.241-3 du Code forestier français.  
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surveillance des biens par les préposés des Eaux et Forêts contraires au principe 

même de la prescription acquisitive du Code civil2251.  

        En France, le principal problème que posent les droits d’usage est leur 

encadrement. Les efforts réalisés dans ce sens remontent à l’ordonnance de 1669 

« Sur le fait des Eaux et Forêts » et furent poursuivis dans le Code forestier de 1827 à 

travers les procédures du cantonnement ou du rachat. Actuellement, il existe une 

interdiction d’ordre public2252: aucune concession de droit d'usage dans les forêts de 

l’État2253 de quelque nature et sous quelque prétexte que ce soit2254 n’est possible.  

     À part cette interdiction générale qui réduit l’ampleur des droits d’usage, la 

législation forestière prévoit des règles destinées à l’encadrement de leur usage et à 

leur extinction, encadrement effectué en fonction des besoins de la forêt. Ainsi en 

France, l’O.N.F. peut réduire leur exercice, lorsque l'état et les potentialités des forêts 

le rendent nécessaire2255. En Grèce, l’exercice des droits en question ne peut entraver 

l’exploitation de ces forêts par l’État ni la mise en œuvre de mesures de protection 

visant à les régénérer suite aux coupes de bois2256.  

     Il convient de préciser que la philosophie des droits d’usage correspond à 

une ouverture de la forêt à la société pour satisfaire les besoins primaires des usagers 

et non pour l’exploiter. C’est pourquoi la loi française limite l’exercice des droits 

d’usage aux besoins domestiques et familiaux2257. D’ailleurs, aucun bois ne peut être 

partagé sur pied ni abattu individuellement par le titulaire d'un droit d'usage2258. En 

outre, le titulaire d'un droit d'usage ne peut ni vendre ni échanger les bois qui lui ont 

                                                           

2251 Civ. 12 octobre 1965, Bull. civ. I ; LAGARDE M. « Domaine forestier, Jouissance », Répertoire 
Immobilier, Dalloz n° 744. 
2252 MEAUME E., Commentaire du Code forestier de 1827, op. cit., n° s 307 à 337; LAGARDE M. 
« Domaine forestier, Jouissance »,op. cit., n° 743. 
2253 Contrairement à ce qui concerne les forêts de l’État, aucune disposition n’interdit au propriétaire 
d’une forêt privée de concéder un droit d’usage à autrui sur sa forêt, y compris à une collectivité 
territoriale; LAGARDE M. « Domaine forestier, Jouissance », op. cit., n° 752. 
2254 Article L.241-1 du Code forestier français. 
2255 En cas de contestation, la juridiction administrative est compétente pour statuer; Article L.241-7 du 
Code forestier français.  
2256 Article 56§1 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2257 Articles L. 138-8 et L. 138-14 du Code forestier français. 
2258 Le titulaire d'un droit d'usage qui a droit à des livraisons de bois, de quelque nature que ce soit, ne 
peut les prendre qu'après que la délivrance lui en a été faite. Article L.241-15 du Code forestier 
français.  
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été octroyés ni les employer à une autre destination que celle pour laquelle le droit 

d'usage lui a été accordé2259. Comme la raison d’être des droits d’usage est qu’ils 

soient exercés, le fait que les usagers ne le fassent pas peut conduire à leur 

suspension. Ainsi, lorsque les droits d’usage qui grèvent un pâturage du domaine de 

l'État ne sont pas exercés pendant deux années consécutives, le département peut2260 

autoriser l'O.N.F. à accorder2261 des concessions pluriannuelles de pâturage2262.  

     En Grèce,  les droits d’usage peuvent être limités temporairement en 

fonction de la capacité de la forêt. En outre, les droits d’usage peuvent être abrogés 

suite à l’indemnisation de l’usager2263. La limitation des droits d’usage s’effectue sur 

décision du Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée prise après avis du 

comité de l’Administration forestière compétente et du juge du tribunal d’instance et 

d’un fonctionnaire public2264.   

    En France, les droits d’usage peuvent être annulés par les procédures du 

droit commun, du cantonnement forestier 2265 et du rachat forestier2266. Dans ce cas, 

l’usage disparaît, alors que dans le cantonnement l’usager est payé en nature par 

l’attribution du droit de propriété sur une parcelle de la forêt usagère. En cas de 

                                                           

2259 La loi impose également des limites à l’usage de bois de construction : ils doivent être utilisés dans 
un délai de deux ans, susceptible d’être prorogé par l'O.N.F.; Article L.241-17 du Code forestier 
français. Sinon, l’O.N.F. peut disposer des arbres non utilisés; Article L. 241-18 du Code forestier 
français.  
2260 L’autorisation de l’O.N.F. accordée au département peut se réaliser suite à la demande ou avec 
l'accord des commissions syndicales représentant ces communautés ou des conseils municipaux et 
après l'accomplissement des mesures de publicité; Article 214-19 du Code forestier français. 
2261 Ces concessions ont lieu conformément à l'article L. 213-24 du Code forestier français. 
2262 Pendant la durée des concessions consenties en application du présent article, l'exercice des droits 
d'usage est suspendu sur les terrains concédés sans que cela puisse conduire à l'extinction des droits 
d'usage par prescription; Article L.241-19 du Code forestier français.  
2263 Article 57§1 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2264 Articles 57§2 et 3 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7; 
GIANNAKOUROU G., Code forestier et Lois Forestières, éd. Sakkoulas, Athènes-Komotini, 2005, p. 
80.  

2265 Article L.241-5 du Code forestier français et article L.241-6 du Code forestier français; LAGARDE 
M. « Domaine forestier, Jouissance », op. cit., n°770. En l’absence de règles propres au cantonnement 
judiciaire formulées par le Code forestier, les juges du fond déterminent souverainement les conditions 
dans lesquelles sera opéré le cantonnement (Cass, 21 juillet 1913, Bull. civ. I, 19.). 
2266 Article L.241-6 du Code forestier français. Lagarde, jouissance, op. cit., n° 778. Pour un litige où 
l’absolue nécessité du droit d’usage au pâturage (établi par une concession du Roi d’Aragon en 1302) a 
été reconnue au profit de plusieurs communes et au détriment d’un projet d’affectation d’une partie 
d’une forêt domaniale au service de la défense nationale, voir T.A. Montpellier 28 févr. 1975, Ministre 
chargé de la défense nationale c. Maires de quatorze communes des Pyrénées-Orientales. 
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rachat, le cantonnement est payé en argent2267. En France, l’extinction des droits 

d’usage peut se réaliser par prescription trentenaire2268. 

     Si les droits d’usage sont une réalité qui témoigne des liens forts existant 

entre la forêt et la société, le mode de vie actuel a conduit à leur intensification par le 

développement de la fonction sociale de la forêt (B). 

 

B. Le défi de l’accueil du public en forêt 

 

       L’accueil du public fait partie des services que la forêt offre à la société2269 

et il implique autant sa non fermeture2270 que la mise en œuvre de mesures qui 

l’encouragent, ce qui est un principe à caractère « peu normatif »2271.  

           En Grèce, l’accès du public à la forêt est subordonné au caractère de res 

communis de celle-ci. L’usage de la res communis est une composante du droit à la 

personnalité2272. La réalisation de cessions à caractère privatif de forêts domaniales est 

légale dans la mesure où ne sont altérés ni son caractère commun ni la destination 

forestière2273. Ainsi, dans la mesure où la destination de la forêt est respectée, les 

usages en question sont conformes à la Constitution2274.  

                                                           

2267 LAGARDE M. « Domaine forestier, Jouissance », Répertoire Immobilier, Dalloz n° 754. 
 
2268 Civ. 3e, 15 décembre 1998, Commune de Belvezet, no 97-11.523 
2269 UNTERMAIER J., La conservation de la nature et le droit public, Thèse, op. cit., p.520. 
2270 Précisons que la notion de clôture est très mal définie. La jurisprudence civile admet que toute voie 
est publique dès lors que les propriétaires n’ont pas empêché le public de s’introduire (Cass. Crim., 7 
juillet 1854, bull. crim., n°220); PRATS Y., « L’ouverture des forêts au public citadin », A.J.D.A. , 20 
mai 1979, p. 53.  
2271 Annexe au procès-verbal de la séance du 17 janvier 2001, Philippe François, rapport 191 (2000-
01)-commission des affaires économiques; LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence 
juridique, commentaire de l’article 4 de la loi d’orientation forestière », in Actes de colloque, La forêt 
en France au XXIe siècle, Enjeux politiques et juridiques, Cornu M., Fromageau J, .199.  
2272 Article 57 du Code civil grec.  
2273 C.E. grec 2568/2001. 
2274 MANITAKIS A., « La constitutionnalité de l’organisation de camps pour enfants dans les forêts », 
(avis), préc. pp.298-300.   
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  En France, la socialisation de la nature a des origines très anciennes qui 

remontent à 1880, période d’essor pour les sports de plein air. À cette époque-là, 

l’accueil du public dans la nature suscitait des réactions par rapport aux usages 

traditionnels de la terre : l’appréciation esthétique des lieux était étrangère à des 

ruraux pour qui la terre était destinée à la production. La fréquentation de la nature par 

le public conduisit progressivement à la création d’associations regroupant tous les 

acteurs concernés et défendant les intérêts des usagers de la nature. Ainsi, le Club 

Albin français fut créé en 1874, le Touring-Club en 1890 et le Camping Club en 

19102275. Dès le début du XIXe siècle certaines forêts publiques furent aménagées 

pour la promenade2276. Celle de Fontainebleau est devenue l’archétype de la forêt 

inspiratrice des peintres et la publication de guides touristiques symbolise 

l’appropriation de ces espaces forestiers à des fins de loisirs. En prenant l’exemple de 

Fontainebleau, nous constatons que la mise en valeur touristique d’une forêt passe par 

l’identification de lieux correspondant à une esthétique particulière et par 

l’individualisation des arbres selon leur ancienneté ou leur taille. L’approche 

culturelle des paysages influa directement sur la détermination de la valeur esthétique 

de la forêt2277. Ainsi, celle de Compiègne acquit sa réputation grâce à l’arbre du 

« Gros Chêne » 2278. 

    Ce goût pour la beauté de la forêt a conduit à des aménagements 

importants : par exemple, son appropriation par les citadins le dimanche a entraîné la 

construction de voies de chemin de fer et l’utilisation de tramways urbains. Les bois 

de Boulogne et de Vincennes furent aménagés sur le modèle des parcs urbains2279. 

    À son tour, l’Administration des Eaux et Forêts reconnut cette valeur 

esthétique et une circulaire de son directeur datant de 1889 invita les forestiers à 

                                                           

2275 BERTHO- LAVENIR C., « Touristes et campeurs : la paisible invention du loisir en forêt, Peut-on 
faire une histoire d’accès ? » in MERAMET L., Patrique Hermès, Accès du public dans les espaces 
naturels, outils d’analyse et méthodes de gestion, Sciences Publications 2002, Moquay, pp. 43-44. 
2276 BERTHO- LAVENIR C., « Touriste et campeurs : la paisible invention du loisir en forêt, Peut-on 
faire une histoire d’accès », préc., p. 45. 
2277 BERTHO- LAVENIR C., « Touriste et campeurs : la paisible invention du loisir en forêt, Peut-on 
faire une histoire d’accès », préc., p. 45. 
2278 BERTHO- LAVENIR C., « Touriste et campeurs : la paisible invention du loisir en forêt, Peut-on 
faire une histoire d’accès », préc., p. 46. 
2279 BERTHO- LAVENIR C., « Touriste et campeurs : la paisible invention du loisir en forêt, Peut-on 
faire une histoire d’accès », préc., p. 46. 
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mettre en valeur les arbres les plus remarquables pour concilier les aspirations des 

populations voisines et la « beauté des paysages » 2280.  

      Actuellement en France, la forêt publique accueille près de 500 millions de 

visiteurs chaque année2281, ce qui conduit à une meilleure connaissance du milieu 

naturel et renforce parmi le public la volonté de protéger la forêt. D’ailleurs, 

l’ouverture de la forêt au public répond à un objectif essentiellement récréatif et 

social2282 et elle concerne toutes les forêts indépendamment des questions de 

propriété2283.  

     La fonction sociale de la forêt est sans aucun doute liée à la demande 

touristique en ce qui concerne les activités de loisirs de plein air, particulièrement 

importantes en France. Cet essor a une base juridique : la promotion et le 

développement des activités physiques et sportives pour tous, notamment pour les 

personnes handicapées, ont été déclarées d'intérêt général2284.  

     Tant en France qu’en Grèce, l’accès du public à la forêt, c’est-à-dire à la 

nature, a des fondements constitutionnels. Tout d’abord, en France cet accès est 

reconnu dans les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen. 

D’ailleurs, le Conseil constitutionnel dans sa décision du 12 juillet 1979 reconnut que 

la liberté d'aller et de venir était un principe à valeur constitutionnelle2285. À ces 

fondements de portée générale, l’adoption de la Charte de l’environnement en ajouta 

                                                           

2280 BERTHO- LAVENIR C., « Touriste et campeurs : la paisible invention du loisir en forêt, Peut-on 
faire une histoire d’accès », préc., p.50. 
2281 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 
47, préc., n°24.  
2282 BUSSON B., « L’accès à la forêt », in Actes de colloque, La forêt en France au XXIe siècle, Enjeux 
politiques et juridiques, Cornu M., Fromageau J, .p.221. 
2283 Exceptionnellement,  les forêts relevant du ministère de la Défense et gérées par l'ONF ne sont pas 
accessibles au public (Instr. n° 21116/DEF/DAG/DE/DOM/URB/30, citée supra n° 8, HEIM C., 
« Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 47, préc., n°24. 

2284 Article 100-1 du Code du sport, MIELLET B., « Accès à la nature à des fins de loisirs », Fasc. 
3650 JCL. Environnement et Développement durable, n°5. 
2285 « Considérant (...) que si la liberté d'aller et de venir est un principe à valeur constitutionnelle, 
celui-ci ne saurait faire obstacle à ce que l'utilisation de certains ouvrages donne lieu au versement 
d'une redevance » (Cons. const., déc., 12 juill. 1979, n° 79-107 DC : Rec. Cons. const. 1979, p. 31.   



   421 

 

 

un autre2286. En Grèce, l’accès du public à la forêt est fondé sur le caractère individuel 

du droit à l’environnement, inscrit à l’article 24 de sa Constitution.  

    En France, la politique de l’accès à la nature fait partie de l’aménagement du 

territoire2287 et se concrétise dans les schémas des services collectifs2288 et plus 

précisément dans celui des espaces naturels et ruraux et dans celui du sport, 

particulièrement consacrés à la protection de la nature2289. À ces outils 

d’aménagement, ajoutons l’action du département, acteur essentiel dans la 

planification des sports en nature2290, qui élabore le plan départemental des espaces, 

sites et itinéraires relatifs aux sports de nature2291. 

    L’accès du public à la forêt remonte à Colbert2292. Le législateur français le 

considéra d’abord comme un « besoin de la Nation 2293». Ensuite, la « Loi 

d’orientation sur la forêt 2294» qualifia l’ouverture de la forêt au public comme une 

« activité d'intérêt général », en incluant dans les objectifs de la politique forestière la 

satisfaction des demandes sociales relatives à la forêt2295. L’adoption de cette loi 

conduisit à l’inscription de l’accueil du public dans le Code forestier2296.  

                                                           

2286 MIELLET B., « Accès à la nature à des fins de loisirs », préc. 
2287 Cette politique est en vigueur depuis la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour 
l'aménagement du territoire (Journal Officiel 5 Février 1995) et fut modifiée quelques années plus tard 
par la loi du 25 juin 1999 (L. n° 99-533, 25 juin 1999 : Journal Officiel 29 Juin 1999) 
2288 Ce schéma a pour objet d'assurer le développement durable des espaces naturels et ruraux et de 
définir les principes d'une gestion équilibrée de ces espaces. Le schéma peut avoir des répercussions 
sur l'extension des moyens de protection de certains d'entre eux. Ils sont élaborés par l'État en 
concertation avec les collectivités et portent sur une période de vingt ans. 
2289 Les schémas en question sont adoptés par décret et s'imposent hiérarchiquement aux schémas 
régionaux d'aménagement et de développement du territoire (L.n° 95-115, 4 févr. 1995, citée supra n° 
15, art. 1er. - D. n° 2002-560, 18 avr. 2002 : Journal Officiel 24 Avril 2002). 
2290 Articles L.311-1 et suiv. et article R.311-1 et suivant du Code du sport. 
2291 Article L. 311-3 du Code du sport. La mise en œuvre du plan départemental des espaces, sites et 
itinéraires relatifs aux sports de nature s'effectue dans le cadre de l'article L. 130-5 du Code de 
l'urbanisme. MIELLET B., « Accès à la nature à des fins de loisirs », préc, n°55. 
2292 CORVOL A., « Le délinquant au bois : essai de psychologie quantitative », R.J.E. 1984, spécial 
colloque L’environnement et la forêt, p.187.  
2293 Article 1 de la loi n°85-1273 du 4 décembre 1985 relative à la gestion, la valorisation et la 
protection de la forêt (Journal Officiel 5 décembre 1985). 
2294 Loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt, J.O.R.F. n°159 du 11 juillet 2001 p. 
11001.  
2295 HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. Propriétés publiques, Fasc. 
47, préc., n°22. 
2296 L’ancien Code forestier consacrait le titre VIII de son livre III à la fonction sociale de la forêt. 
Jusqu’alors, l’accueil du public en forêt était reconnu indirectement par le droit forestier et 
ponctuellement par le droit de l’urbanisme depuis la loi du 10 juillet 1975 par le biais de conventions 
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    Actuellement en France, selon le Code forestier, dans les bois et forêts 

relevant du régime forestier, en particulier dans les forêts appartenant à l’État, 

« l’ouverture au public doit être recherchée le plus largement possible » et «  implique 

des mesures permettant la protection des bois et forêts et des milieux naturels, 

notamment pour garantir la conservation des sites les plus fragiles ainsi que les 

mesures nécessaires à la sécurité du public »2297. Ainsi, le Code forestier précise que 

les objectifs d'accueil du public en forêt sont intégrés dans les documents 

d'aménagement2298. 

        En outre, il existe des conventions concernant l’ouverture de la forêt au 

public2299 qui sont des contrats publics2300 passés entre les collectivités territoriales ou 

leurs groupements avec les propriétaires de bois, parcs et espaces naturels. Ces 

collectivités peuvent prendre en charge tout ou partie du financement des dépenses 

d'aménagement, d'entretien, de réparation et du coût des assurances rendues 

obligatoires par l'ouverture de ces espaces au public. S’agissant des forêts privées, le 

propriétaire peut profiter du versement d’une indemnité pour le service rendu.  

    En réalité, ces contrats présentent un intérêt pour le particulier, car cela 

permet au forestier de séparer clairement les actes d’exploitation de sa forêt de sa 

fonction sociale et de trouver un partenaire prêt à investir dans l’aménagement de son 

bien2301. Le Conseil d'État admit l'utilité publique de l'expropriation de parcelles ainsi 

classées afin de les mettre à la disposition du public sous forme d'un espace naturel de 

loisirs, sous réserve que le projet respecte l'affectation du terrain prévue par le plan 

d'occupation des sols2302. En fait, l’accès du public à la forêt requiert la réalisation de 

                                                                                                                                                                      

d’ouverture au public, PRIEUR M. , « Loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt, J.O. 
11 juillet 2001 », préc., p. 762 , article  L.130-5 du Code de l’urbanisme.  
2297 Article L.122-10 du Code forestier français.  
2298 Article L.122-9 du Code forestier français. 
2299 Article L.130-5 du Code de l’Urbanisme 
2300 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p. 215.  
2301 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p. 215.  
2302 C.E., 18 févr. 1987, Sté civile urbaine et rurale d'exploitation et d'aménagement : Dr. adm. 1987, 
comm. 213; BILLET P., TIFINE P., Expropriation. - Régimes spéciaux, JCL. Administratif, Fasc. 400-
18 n°101. 
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nombreux équipements pour organiser la venue du public ou l'interdire dans certaines 

parties2303. 

    Sans aucun doute, en France, l’O.N.F. est l’acteur principal de la 

concrétisation de l’accueil du public en forêt2304. Actuellement, les forêts dans 

lesquelles la fonction d’accueil du public s’est développée représentent 50 % des 

forêts domaniales. Dans le cadre de cette politique d’accueil, l’O.N.F. a créé le label 

« Forêt d’exception »2305, lequel concerne des massifs forestiers emblématiques, fruits 

de l’histoire et de l’action des forestiers, tels que Fontainebleau, Tronçais, Bercé ou 

Verdun2306.  

    En Grèce, la législation forestière prévoit la possibilité d’installer des camps 

pour enfants dans les forêts et les étendues forestières, lorsque ce sont des espaces à 

caractère forestier sur lesquels la réalisation d’interventions est autorisée2307. Ladite 

possibilité s’appuie sur l’article 21§3 de la Constitution concernant la protection des 

enfants et la santé de citoyens2308. Ces installations en forêt requièrent l’autorisation 

du Ministère de l’environnement à la condition que 5% des enfants qui profiteront de 

                                                           

2303 Il s’agit notamment des routes, des chemins et des aires de stationnement construits pour faciliter 
l'accès des promeneurs. Des itinéraires et des panneaux indicateurs ou éducatifs sont dressés et des 
aires de jeux, de pique-nique ou de camping sont aménagées, O.N.F., Bilan patrimonial des forêts 
domaniales, 2006, p. 41, HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », JCL. 
Propriétés publiques, Fasc. 47, préc., n°25.  
2304 C’est à partir de 1991 que l'O.N.F. lança un concept, appelé "Retrouvance", qui permet d'allier 
l'activité touristique et la valorisation du patrimoine naturel et bâti tout en contribuant au 
développement local par la réalisation de circuits de randonnée; Rapp. O.N.F., 2002, p. 12. Plusieurs 
communes demandent à l'Office national des forêts de les aider à constituer des « parcs aventure » et de 
loisirs (C.E., 23 févr. 2004, n°250482, Communauté cnes Pays Loudunais ) ou à installer des campings 
en forêt. 
2305 L’ambition est à la fois de montrer l’excellence de l’O.N.F. en matière de gestion durable du 
patrimoine forestier et de favoriser le développement économique local, en s’appuyant sur un 
programme d’action et de valorisation du massif forestier et de tous ses patrimoines, notamment 
historique, archéologique et culturel.  

2306 Contrat d'objectifs et de performance État-O.N.F.-FNCofor 2012-2016, op.cit., pp.15-17. 

2307 Les camps pour enfants sont impossibles dans les forêts qui présentent une sensibilité écologique 
particulière, dans  les forêts de protection, dans celles qui jouent un rôle important dans la régulation 
des sols et dans celles situées près de zones industrielles ; Article 50 de la loi du 29/12/1979 n°998/ 
1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
 
2308 MANITAKIS A., « La constitutionnalité de l’organisation de camps pour enfants dans les forêts », 
(avis) Armenopoulos, 1990, p.298.   
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ces campings soient issus de familles à faibles revenus : de plus ils seront hébergés 

gratuitement suite à une décision du ministère de la santé publique2309. 

    Par ailleurs, la réforme forestière de 2014 a élargi en Grèce le champ des 

interventions dans les forêts : elle a autorisé les interventions à but touristique dans les 

forêts publiques et privées, en particulier pour créer des stations de ski, des centres de 

sources thermales, des centres de traitements à l’eau, des hôtels 4 et 5 étoiles ainsi que 

l’ouverture de parcours de golf. D’un autre côté, la construction de résidences à 

caractère touristique est possible dans une forêt privée et sur l’ensemble de sa 

superficie si cette dernière est supérieure à 50 hectares. Pour toutes ces installations, 

une autorisation d’intervention et un rapport de valorisation touristique sont 

obligatoires. 

   Le rapport de valorisation touristique qui accompagne la demande 

d’intervention doit prouver qu’il existe une raison exceptionnelle d’intérêt général et 

que l’investissement en question répond à un besoin de l’économie nationale2310. 

    En outre, les associations d’alpinistes, de randonneurs et la Fédération 

Grecque d’Alpinisme sont autorisées à créer des refuges dans les forêts et les étendues 

forestières  lorsque la législation forestière le permet2311. Si ces forêts se situent dans 

                                                           

2309 Article 50 de la loi du 29/12/1979 n°998/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
 
2310   Précisons que les interventions en question ne sont pas réalisées dans les forêts qui présentent un 
intérêt scientifique, culturel, géomorphologique ou qui sont situées dans des zones spéciales de 
conservation de la nature. Elles sont aussi exclues dans les forêts qui ont un rôle protecteur pour la 
conservation des sols, dans celles qui présentent un intérêt pour la production de produits forestiers 
ainsi que celles situées en Attique. 
     Ces installations ne peuvent pas couvrir une superficie supérieure à 10% du terrain pour lequel 
l’autorisation d’intervention a été attribuée. Mais, si la superficie sert à un usage sportif, elle peut aller 
jusqu’à 20% de la superficie du terrain, à la condition que celui-ci soit supérieur à 300 hectares et que 
son taux de couverture par les arbres atteigne 80%; Article 49 de la loi du 29/12/1979 998/1979 « Sur 
la protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2311 Le terme refuge alpin correspond aux constructions de bâtiments qui incluent jusqu’à 80 lits situées 
à une altitude supérieure à 900 mètres et qui servent à la réalisation de randonnées d’alpinisme et 
généralement à toutes les activités du tourisme alpin ; Article 56 de la loi du 29/12/1979 n°998/1979, 
« Sur la protection des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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des régions de protection de la nature, la construction desdits refuges n’est possible 

qu’aux conditions du régime de protection2312. 

              Enfin, l’accueil du public permet la cession de la forêt à des particuliers au 

nom de la promotion de la culture, car il est possible d’y réaliser des spectacles2313 à 

condition de ne pas altérer son caractère forestier2314.  

 

§II. La concrétisation contraignante de la fonction sociale de la forêt 

 

    L’accueil du public ne repose pas sur des fondements suffisamment solides 

pour devenir la fonction prioritaire de la forêt (A), d’autant plus qu’elle est en 

contradiction avec d’autres fonctions de la forêt (B).  

 

A. Rapports conflictuels entre le besoin d’accueillir le public en forêt 

et les priorités économiques 

 

        En France et en Grèce, le développement de la fonction sociale de la forêt n’est 

pas évident. En France, la priorité donnée à la fonction économique de la forêt par 

rapport à sa fonction sociale est renforcée par la domanialité privée de la forêt.  

   Comme nous l’avons déjà évoqué, cette dernière est contestable tant sur la 

base de l’affectation au public que sur la base d’un service public2315.  

                                                           

2312 Article 56 de la loi du 29/12/1979 n°998/1979, « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2313 Article 1§2 du décret 617/71 « Sur l’installation de spectacles publics dans les espaces à usage 
commun à  caractère forestier ». 
2314 C.E. grec 2568/1981, Armenopoulos 1982 p.47, Αrmenopoulos,  1982,  p.152, Νom. Vima 1982, 
p.538. 
2315 CE, 28 nov. 1975, O.N.F. c/Abamonte ; HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités 
publiques », préc., n°31. 
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      Le principal argument utilisé pour affirmer que l’affectation de la forêt au 

public joue un rôle secondaire est que celle-ci diffère substantiellement des 

promenades publiques que sont les bois urbains aménagés à cette fin2316. 

Contrairement à ces promenades, la forêt est un espace naturel, naturellement ouvert 

et équipé pour l'accueil du public parce qu’il fait « spontanément » l'objet d'une 

demande de la part d'un vaste public qui y cherche un lieu de détente ou un espace 

ludique où exercer des sports de nature2317. 

    Le deuxième critère de la domanialité publique de la forêt est le service 

public. Néanmoins, il ne peut s’agir du service public de loisirs2318 reconnu aux forêts 

périurbaines2319. En effet, l’accueil des promeneurs dans une forêt domaniale est en 

réalité une activité exercée par une collectivité publique afin de satisfaire un besoin 

d’intérêt général.  Dans la mesure où cet accueil est financé par des crédits publics, il 

peut être considéré comme un service public administratif destiné à protéger la nature 

dont les usagers sont les visiteurs du parc2320.  

    Pour résumer, nous pensons que la fonction sociale de la forêt assume une 

triple mission de service public : la conservation des forêts, notamment des forêts 

suburbaines, l’augmentation de la capacité d’accueil du public et l’éducation de ce 

dernier. Considérer l’accueil de promeneurs en forêt comme un service public a 

permis  le développement des activités de l’O.N.F. destinées à cet accueil2321. 

 L’article L.121-3 du Code forestier précise que « les bois et forêts relavant 

du régime forestier satisfont de manière spécifique à des besoisn d’intérêt général ». 

                                                           

2316 Pour le bois de Vincennes, C.E. 14 juin 1972, Eidel : Rec. C.E. 1972, p. 442; A.J.D.A. 1973, II, p. 
95, note Dufau; pour le bois de Boulogne, C.E., 23 févr. 1979, Gourdain, Rec. C.E. 1979, p. 
78, BOUSSARD S., LE BERRE C., Droit administratif des biens, op. cit., p.119; C.A.A. Paris, plén., 6 
juin 1989, SA Le pavillon royal, C.J.E.G. 1989, p. 366; pour une pinède communale, C.E., 18 juin 
1969, Vial, Rec. C.E. 1969, p. 315. 
2317 LIAGRE J., La forêt et le droit, op. cit., p.122; HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités 
publiques », préc.,n°26 et n°27. 
2318 Cass. 2e civ., 29 avr. 1998, n° 98-10.028, SCHMITT T., « Le bûcheron, la forêt et le service 
public », Dalloz 2000, p. 232, HEIM C., « Domaine privé-Forêts des collectivités publiques », préc., 
n°38. 
2319 Une circulaire du 12 mai 1992 (Circ. Derf/SDEF/92-3011) affirma que la vocation première de ces 
forêts n'était pas la production et la protection, mais précisément l'ouverture au public. 
2320 MESCHERIAKOFF A. « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », préc., 
p.44. 
2321 MESCHERIAKOFF A. « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », préc., 
p.44. 
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En outre, l’article L.122-10  ajoute que « dans les bois et forêts relevant du régime 

forestier, l’ouverture au publique doit être recherchée le plus largement possible ». 

Mais, l’ouverture du publique ne signifie pas « affectation à l’usage direct du 

public »2322.  

 

    Tant en France qu’en Grèce, l’accueil du public en forêt entretient des 

relations conflictuelles avec la sensibilité écologique de la forêt (1), conflit qui 

devient plus complexe quand la forêt occupe un espace que revendique aussi la ville 

(2).   

1. La fonction sociale de la forêt et la nécessité impérieuse de protéger 

la forêt  

 

      Dans les deux pays, la fréquentation de la forêt par le public peut nuire à la 

protection de l’environnement2323. En effet, face aux activités naturellement 

compatibles avec la forêt comme la chasse et la randonnée pédestre ou équestre, les 

sports de « plein air » mettent en danger la vie forestière2324. Par ailleurs, la présence 

du public donne naissance à une attitude défensive de la forêt face aux risques 

d’incendie, à la dégradation de la végétation et au tassement des sols2325.  Étant donné 

que 95% des départs de feu sont d’origine humaine, l’analyse des incendies indique 

que les massifs forestiers les plus fréquentés y sont particulièrement sensibles à cause 

des installations humaines et des voies d’accès2326.   

    D’ailleurs, le tourisme a des répercussions très importantes sur la qualité de 

notre environnement, qu'il s'agisse des équipements, des constructions et des 

                                                           

2322 BOUSSARD S., LE BERRE C. , Droit administratif des biens, op. cit. , p. 120.  
2323 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p.195.  
2324 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p. 198.  
2325 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p. 198.  
2326 BOUISSET C., Accès aux espaces naturels et protection des forêts contre l’incendie in MERAMET 
L., Patrique Hermès, Accès du public aux espaces naturels, outils d’analyse et méthodes de gestion, 
Sciences Publications 2002, Moquay,  pp.149-150. 



   428 

 

 

aménagements qu'il implique ou des dégradations de la faune et de flore qu'il 

provoque2327. Afin de réduire ces effets négatifs, des prescriptions pour la prévention 

des risques naturels2328 sont envisagées. En cas de non-respect de celles-ci, la 

fermeture administrative du camping peut être prononcée, assortie d'une mesure 

d'exécution judiciaire2329.  

    En Grèce, les installations destinées au développement touristique de la forêt 

doivent respecter certaines règles particulières. Ainsi, la cession accordée à cet effet 

s’effectue sur décision du Ministère de l’Environnement à condition de maintenir le 

caractère forestier des espaces en question. D’ailleurs, les constructions réalisées ne 

peuvent occuper plus de 10% de l’ensemble de la forêt et le COS ne peut pas être 

supérieur à 1. Si l’objet de la cession est l’exercice de sports en forêt, la surface 

destinée à la création d’espaces sportifs ne peut être supérieure à 20%2330 . 

    S’agissant des installations de camps de camping pour enfants dans les 

forêts, l’ensemble des constructions réalisées doit être inférieur à 15% du terrain cédé 

et les installations doivent être détachables du sol à l’exception de celles qui, pour des 

raisons d’hygiène et de santé, doivent être permanentes2331. Enfin, une condition 

impérative pour réaliser les ouvrages mentionnés est l’évaluation 

environnementale2332.  

                                                           

2327 MIELLET B., « Accès à la nature à des fins de loisirs », préc. , Fasc. 3650, n°49. 
2328 Article L.121-1 du Code de l’Urbanisme et article R. 125-15 du Code de l’environnement. 
2329 T.G.I. Annecy, 13 août 1996, préfet Haute-Savoie : Dr. env. 1997, n°45, p. 6, note E. Le Cornec, 
MIELLET B., « Accès à la nature à des fins de loisirs », préc., Fasc. 3650, n°49. 
2330 Dans ce cas, la construction de l’ensemble ne peut pas dépasser 10% de l’ensemble de la superficie. 
En outre, les forêts ne doivent pas être couvertes à 80% par une végétation de caducifoliés si 
l’ensemble du terrain est supérieur à 300 hectares, Article 51 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la 
protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

2331 Article 18§4 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303) et 
décision ministérielle 2309/20/1-1/2/2006(J.O.R. B’114) « Détermination de constructions, dans les 
campings pour enfants de l’article 18 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes 
forestiers, la réalisation du cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 
2012, (J.O.R. A’ 303). 

2332 Article 18§5 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 
D’ailleurs, les campings préexistants sont obligés d’obtenir un permis de construire et une autorisation 
pour fonctionner, conformément aux dispositions de la loi 3208/2003. 
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 La conséquence du non-respect des prescriptions mentionnées conduit à la 

perte du droit d’exploitation des forêts publiques et à déclarer les forêts privées 

comme étant « à reboiser »2333. 

    Ce cadre législatif est subordonné à la sensibilité du juge. Ainsi, le Conseil 

d’État, après en avoir mesuré les risques, valida la suspension d’une extension de 

station de ski dans une forêt2334, à la suite d’un contrôle restreint2335. Il est admis par 

ailleurs que la réglementation concernant le défrichement est l’outil essentiel d’une 

action en faveur du maintien des espaces boisés et contre l’urbanisation2336. 

L’obligation pour les particuliers de défricher les bois est imposée, même si la 

parcelle boisée est constructible ou a été dégradée par un ouragan2337.  

 

2. L’accueil du public dans la forêt par rapport à l’intérêt que 

représente l’urbanisation 

 

     Le droit de l’urbanisme, synonyme de libéralisme, « tue la forêt, en tous 

temps et en tous pays », car il recherche le profit maximum par la surexploitation et la 

vente de la forêt2338.  

     La forêt illustre parfaitement le double caractère de l’espace, à savoir 

l’assise de la nature et l’outil dont l’État dispose pour aménager le territoire2339. Un 

domaine du droit particulièrement sensible aux atteintes contre la forêt est le droit de 

l’Urbanisme, parce qu’il délimite la Nature par rapport à la Société. Les intérêts 

                                                           

2333 Article 18§9 de la loi 3208/2003, « Sur la protection des écosystèmes forestiers, la réalisation du 
cadastre, la réglementation des droits réels sur les forêts », du 24 décembre 2012, (J.O.R. A’ 303). 

2334 SOUSSE M., « Commentaire sous l’arrêt C.E., 13 mars 2009, n°31924 », Environnement n°7, 
juillet 2009, comm. 85.  
2335 COLIN F., « De l’intérêt du référé-suspension pour prévenir la réalisation d’un défrichement pour 
créer une station de ski, note sur l’arrêt C.E., 13 mars 2009, n°319242 »,préc. ; SOUSSE M., 
« Commentaire à l’arrêt C.E., 13 mars 2009, n°319242 », préc.  
2336 CHARLES H., « Le défrichement », préc., p. 65.  
2337 C.E., 19 janvier 1999, n°190676, épx Dani, R.D.R. 2000, p.15 
2338 SAINT MARC P., Socialisation de la nature, op. cit.,p. 55. 
2339 UNTERMAIER J., La conservation de la nature et le droit Public, 1972, Thèse, op. cit.,814 p. 
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forestiers et les intérêts urbains offrent un champ d’analyse intéressant pour les 

conflits juridiques les concernant2340. 

     Parfois l’urbanisation, même imprégnée de considérations 

environnementales, conduit à la destruction d’autant de forêts que l’exige son 

développement, comme le bois de construction pour l’utilisation de « matériaux 

durables » ou le bois de chauffe2341. En effet, il est vrai que dans les pays du Sud, 

comme la Grèce, la déforestation alimente l’économie2342. Les rapports conflictuels 

entre l’urbanisation et la forêt sont aggravés par le morcellement de celle-ci : il existe 

un vrai risque de superposition d’usages surtout dans les petits ensembles forestiers à 

proximité d’agglomérations, parce que le morcellement et la dispersion multiplient les 

zones de contact entre espaces urbains et agricoles, entre voies de circulation et 

forêts2343.  

               Tant en France qu’en Grèce, les forêts proches des grandes villes sont 

appelées périurbaines et constituent en Grèce une catégorie particulière2344. En Île-de-

France, la proximité de la capitale exerce une forte pression sur les forêts périurbaines 

qui représentent 91% des propriétés forestières2345. Elles sont appelées à assumer une 

fonction sociale de loisirs, prioritaire par rapport à leur fonction de production2346.  

     En France, le droit de l’urbanisme doit faire face au défi de concilier 

l’urbanisation individuelle et la demande sociale d’espaces verts et forestiers, au nom 

du développement durable2347. En effet, les fondements du droit français de 

l’urbanisme posent un principe général d’encadrement du développement urbain2348. 

En même temps, la préservation des espaces boisés permet de prévenir les atteintes 

                                                           

2340 LAGARDE M., « La place des intérêts forestiers dans l’urbanisation », préc., p.133. 
2341 DROBENKO B., « Urbanisme et forêt », in Actes de colloque, La forêt en France au XXIe siècle, 
Enjeux politiques et juridiques, Cornu M., Fromageau J, op. cit., p.156. 
2342 DROBENKO B., « Urbanisme et forêt »,préc., p.157.  
2343 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p.213.  
2344 Article 4 § 2 a de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

2345 SCHLUMBERGER V., « L’accès aux forêts périurbaines privées d’Île-de-France », in 
MERAMET L., Patrique Hermès, Accès du public aux espaces naturels, outils d’analyse et méthodes 
de gestion, Sciences Publications 2002, Moquay, p.181 
2346 PRATS Y., « L’ouverture des forêts au public citadin », préc., p. 53.  
2347 DROBENKO B., « Urbanisme et forêt », préc., p.124. 
2348 Notamment les articles L.110 et L.121-1 du Code de l’Urbanisme.  
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résultant de l’urbanisation ou des aménagements, moyennant la législation sur les 

forêts de protection et la législation contre le défrichement2349. Le législateur 

intervient d’abord dans la planification urbaine, car les documents de l’urbanisme 

déterminent les orientations permettant « la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières », en respectant d’une part les principes de 

développement durable 2350 et d’autre part le principe d’une gestion économe et 

équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la préservation des 

écosystèmes, des espaces verts, des milieux , sites et paysages naturels ou urbains2351. 

     Tout d’abord, le Code de l’urbanisme français dispose d’un outil majeur 

pour protéger la forêt : les espaces boisés classés. Ce classement effectué par les plans 

locaux d’urbanisme couvre un champ d’application très étendu, car il concerne bois, 

forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime 

forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Le régime des espaces 

boisés classés peut s'appliquer également à des arbres isolés, à des haies ou à des 

réseaux de haies et à des plantations d'alignements. 

     Ce classement est particulièrement strict, parce qu’il interdit tout 

changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre 

la conservation, la protection ou la création des boisements. Ainsi, tout défrichement 

est refusé et les coupes et abattages d'arbres sont soumis à une déclaration 

préalable2352. 

       Autrefois, le Code forestier français instaurait à proximité des forêts une 

servitude « des constructions à distance prohibée »2353 qui établissait pour ces 

dernières un « véritable permis de construire spécial2354 », en imposant d’isoler dans 

                                                           

2349 DROBENKO B., « Urbanisme et forêt »,préc., p.216. 
2350 Article L.121-1-1° du Code de l’Urbanisme.  
2351 Article L.121-1-3°du Code de l’Urbanisme. 
2352Article L.421-4 du Code de l’Urbanisme. Exceptionnellement, cette autorisation n’est pas 
indispensable, en cas d’application des dispositions du livre I du code forestier, en cas d’application 
d’un plan simple de gestion et si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories 
définies par arrêté préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière. 

2353 Articles L.155-1 à L.151-6 et R.151-1 à R.151-6 de l’ancien Code forestier français abrogé par la 
loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 - art. 72 (V) JORF 11 juillet 2001. 
 
2354 LAGARDE M., « La place des intérêts forestiers dans l’urbanisation », préc., p.187. 
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la forêt les constructions servant à recréer ou à transformer le bois, lesquelles devaient 

être situées à l’intérieur d’un périmètre défini à partir des limites de la forêt soumise. 

Cette autorisation était délivrée par le Commissaire de la République, après avis du 

directeur régional de l’O.N.F.2355  

        En France, le législateur et le juge sont particulièrement sensibles aux 

limites entre ville et forêt, car la proximité d’une agglomération peut conduire au 

refus de défrichement2356. Indubitablement, derrière celui-ci, nous devinons le souci 

de protéger la forêt périurbaine des dangers de l’urbanisation. En outre, le bien-être de 

la population justifie le refus de défricher un terrain situé sur une parcelle classée en 

zone constructible dès lors qu'il est inclus dans un massif forestier dont la 

conservation est nécessaire à l'équilibre biologique de la région et au bien-être de la 

population2357 ou lorsqu’il constitue le prolongement naturel d'une forêt de protection 

située dans une zone classée en zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et 

floristique de catégorie 12358. 

      En Grèce, la cause du conflit entre forêt et droit de l’urbanisme provient 

d’un usage catastrophique de la forêt pour construire des habitations. L’effort du 

législateur est de délimiter l’espace entre la ville et la forêt et, en principe, il interdit 

l’implantation de plans de ville dans la forêt2359. Cependant, cette interdiction est toute 

relative si nous considérons que la réalisation de nouvelles agglomérations et 

l’implantation des agglomérations existantes répondent à l’intérêt général2360. 

    Avant la réforme de la législation forestière de 20142361, celle-ci permettait 

d’intégrer une forêt publique ou une étendue forestière dans le plan de ville suite à un 

décret signé par le Ministère de l’Agriculture, et ce sous une double forme. Tout 

                                                           

2355 LAGARDE M., « La place des intérêts forestiers dans l’urbanisation », préc., p.187. 
2356 C.E., 4 juill. 1980, Sté Vicontes, req. n°11679 
2357 C.E., 16 déc. 1993, préc.; C.E. 16 oct. 1998, Degombert, req. n° 188624 : Juris-Data n° 1998-
050976; RD rur. 1999, p. 303.  
2358 C.E., 8 juill. 1992, SA La Forêt, req. n° 119171, HUMBERT G., « Bois et Forêts - Protection des 
forêts contre les défrichements et les incendies », préc., n°31 et 32. 
2359 Article 60 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) 

2360 Conseil Juridique de l’État, 323/1994 rev.Νom.Deltio, 1994, p. 53. 
2361 Loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation privée- 
Développement viable des agglomérations-Réglementations de la législation forestières et autres 
dispositions », (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
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d’abord, cette intégration pouvait avoir lieu afin de maintenir l’unité du plan de ville : 

le caractère forestier était alors maintenu mais pouvait être altéré en faveur de travaux 

publics et d’ouvrages destinés à l’usage du public2362. En plus de cette possibilité, la 

loi permettait l’intégration au plan de ville de forêts qui ne présentaient ni intérêt 

esthétique ni intérêt écologique et de forêts qui n’étaient pas considérées comme 

forêts de protection. Dans ce cas, la superficie de la forêt intégrée dépendait des 

besoins de la ville voisine, à condition de maintenir la végétation dans la mesure du 

possible2363.  

    Les forêts privées pouvant également s’intégrer au plan de ville, une région 

les abritant pouvait être qualifiée de « résidentielle », lorsque les besoins de 

planification urbaine justifiaient une telle intégration2364. Le législateur, pour limiter la 

perte de végétation forestière, décida que les constructions réalisées n’occuperaient 

pas plus de 10% de la forêt2365.  

      Le droit de l’urbanisme encouragea l’integration des forêts aux plans de 

ville, car le plan d’urbanisme avait le pouvoir d’autoriser la création de communes de 

résidence principale dans les forêts destinées à la production et les forêts destinées à 

l’épanouissement de la population en fonction de ses besoins, à condition de 

maintenir dans la mesure du possible la végétation2366. 

     À ce sujet, précisons que le droit grec de l’urbanisme envisageait d’utiliser 

la forêt à des fins d’habitation : pour ce faire, il précisait les régions soumises à une 

législation spéciale, comme les « régions d’opportunité résidentielle». Ainsi, 

                                                           

2362 C.E. grec 3562/2008. 
2363 Ancien Article 49 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2364 C’est le Ministère de l’Environnement qui constate ces besoins et l’intégration de la forêt au plan 
de ville a lieu suite au décret qui détermine les charges des propriétaires ou de l’entrepreneur pour 
maintenir la végétation forestière dans les espaces non couverts par les constructions envisagées, 
Article 49 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du 
pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2365 Les propriétaires de ces terrains sont obligatoirement réunis en association de protection, Article 49 
de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » 
(J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
 
2366 Article 37 du décret du 14/7/1999, « Code de législation fondamentale de l’Urbanisme », (J.O.R. 
D’ 580/27/7/1999). 
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exceptionnellement, une région constituée de forêts pouvait être qualifiée de 

résidentielle, si son caractère forestier était maintenu.  

     D’ailleurs, la loi permet au Ministère de l’Environnement de déterminer les 

conditions de constructibilité lorsqu’un plan de ville contient des forêts, des étendues 

forestières et des régions d’une beauté exceptionnelle, ou dans les régions soumises à 

la législation environnementale, comme celles qui possèdent une biodiversité 

exceptionnelle2367. Mais, le Conseil d’État jugea cette possibilité contraire à la 

Constitution2368. 

   Actuellement, dans un effort pour trouver un équilibre entre l’implantation 

du plan de ville dans les forêts qui est une réalité et la nécessité de la limiter le 

législateur grec a précisé les cas où, exceptionnellement, ce phénomène est conforme 

à la loi2369.  

   Ces exceptions visent des régions qui, suite à un décret, peuvent devenir des 

« Régions spéciales de revalorisation environnementale et d’urbanisation privée », 

mais cela concerne uniquement l’Attique, Thessalonique, Ioannina, Patras, Volos, 

Larisa et Hérakleion. L’urbanisation privée s’applique aux terrains de plus de 5 

hectares situés hors du plan de ville et hors des agglomérations présentant un intérêt 

pour le tourisme, les loisirs et la construction de résidences. En réalité, l’intérêt de ce 

décret, qui constitue une évolution par rapport aux associations forestières de 

construction, permet l’intégration dans un plan d’urbanisme de terrains exclus de la 

construction2370. Dans les territoires soumis aux dispositions de la législation 

                                                           

2367Article 29 de la loi 2831/2000 du 13/6/2000 sur la « modification des dispositions de la loi 
1577/1985 », « Règlement général de construction » et autres dispositions de l’Urbanisme, (J.O.R. 
A’140, 13/6/2000). Soulignons que les forêts concernées sont celles que désignent les articles 18 et 19 
de la loi du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement »,  1650/1986, (J.O.R.A’ 160). 
2368 C.E. grec 1240/2006.  
2369 Article 60 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
 
2370 Dans la pratique, la concrétisation de l’urbanisation privée nécessite l’élaboration d’un  diagramme 
qui divise les terrains en trois catégories en fonction de leur destination : ceux qui sont attribués à l’État 
en tant que régions soumises à un régime de protection, ceux qui sont soumis à un régime de protection 
et les terrains destinés à la construction, Article 7 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation 
environnementale et urbanisation privée-Développement viable des agglomérations-Réglementations 
de la législation forestière et autres dispositions, (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
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forestière, la planification de lieux verts à usage commun ainsi que la création de 

parcs et de petits bosquets sont autorisées. 

    En outre, en cas d’urbanisation privée de terrains à caractère forestier, 50% 

de la superficie concernée est obligatoirement cédée à l’État et la superficie des 

terrains cédés doit être égale ou supérieure à un hectare, seuil destiné à ne pas 

aggraver le morcellement de la propriété forestière. L’autre moitié reste entre les 

mains de particuliers et, selon les termes du droit de l’urbanisme, son statut est celui 

d’un terrain forestier situé hors du plan de la ville2371.  

    Par ailleurs, à des fins résidentielles, l’intégration dans le plan de ville de 

terrains à caractère forestier situés dans la Grèce continentale, en Crète et à Euboia est 

possible, mais uniquement lorsque les interventions prévues par la législation 

forestière sont réalisables et que l’intégration de ces terrains est prévue par les 

documents de planification de l’urbanisme. L’objectif de cette intégration est 

l’échange de ces immeubles contre les immeubles qui appartiennent aux associations 

forestières de construction. Pour réaliser toutes ces opérations, est créée la « Banque 

de la Terre » dont l’objectif est de contrôler et de surveiller. Jusqu’à sa création, 

l’intégration urbanistique de ces espaces aux régions résidentielles s’effectuait sur 

décision des ministères de l’Économie et de l’Environnement qui déterminent les 

conditions et les détails de la réalisation du contrat de transaction de l’immeuble entre 

l’État et la personne intéressée2372. 

        Si, en réalité, la loi permet l’utilisation de la forêt à des fins résidentielles, 

cette possibilité d’intégrer des forêts au plan de ville pose des problèmes de 

constitutionnalité. En effet, d’après le Conseil d’État, l’intégration des écosystèmes 

forestiers dans les plans de ville est contraire à la Constitution, même si elle a pour 

but de créer des espaces à usage collectif à caractère forestier2373. En revanche, il est 

                                                           

2371 Article 7 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation 
privée-Développement viable des agglomérations-Réglementations de la législation forestières et autres 
dispositions », (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
 
2372 Cette décision, accompagnée des plans des immeubles échangés, est publiée au Journal Officiel de 
la République, Article 60 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des 
étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2373 C.E. grec 1589/1999, NoV. 2000, p.1330, ElDni 2000, p.1127, Armenopoulos 1999, p.866, Nomos 
kai Physis 1999, p.400, obs. V.Androulaki, Per.Dik. 1999, p.567 obs. G.Tranta. 
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prévu que le plan de ville intègre uniquement des forêts d’une superficie peu 

importante, à condition d’y maintenir la végétation forestière2374.  En outre, le Conseil 

d’État a considéré contraire à la Constitution l’intégration de forêts privées dans une 

région résidentielle2375.  

        Le fait que l’intégration en question soit contraire à la Constitution ne suffit 

pas pour une protection effective de la forêt contre l’urbanisation. En réalité, il arrive 

que des terrains à caractère forestier soient défrichés et intégrés au plan de ville, 

même si cela est contraire à la Constitution2376. Cependant, une fois ces surfaces 

intégrées au plan de ville, si le décret de l’intégration, décret portant une présomption 

de légalité, n’est pas annulé par le Conseil d’État, il a comme conséquence la perte de 

leur caractère forestier2377. L’annulation d’un plan de ville est une décision aux 

conséquences très graves. Ainsi, l’Administration a un pouvoir discrétionnaire et non 

une quelconque compétence liée pour retirer un plan de ville, en application du 

principe selon lequel elle a la possibilité et non l’obligation de retirer ses actes 

illégaux. C’est pourquoi, on considère que si le législateur voulait le retrait de certains 

plans de villes dans lesquels sont intégrés des massifs forestiers, il devrait le faire par 

une disposition spéciale2378. 

         Suite à la perte de la végétation forestière, les espaces en question sont 

soumis à la législation sur les plans de ville, sauf si l’acte de l’intégration de la forêt 

au plan de ville est annulé ou révisé2379. D’ailleurs, cette intégration à la planification 

urbaine qui aura comme conséquence la perte de la végétation forestière constitue une 

exception par rapport à l’obligation de reboisement qu’impose la Constitution2380. 

                                                           

2374 C.E.grec, 1848/2013 Nomos. 
2375 Il s’agit de la disposition 49§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979, « Sur la protection des forêts et 
des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979), C.E. grec 666/1994, Nomos kai 
Physis,p.102, EDDD 1995, p.93. 
2376 C.E. grec Ass. 1184/1973, 850/1974, 810/1977. 
2377 C.E. grec Ass. 2281/1992. 
2378 Cependant, l’avis de la minorité selon lequel l’Administration était obligée de retirer le décret 
illégal de l’intégration de la forêt au plan de ville et, par conséquent, le non retrait constitue une 
omission d’acte légal, NIKOLAIDIS C., « Note sous C.E. grec. Ass. 2282/1992 », Archeio 
Nomologias, 1993, p.161-168.  
2379 C.E. grec Ass.2058/1994, Di.Dik 7, p.760.  
2380 Article 38§1 et article 117 de la Constitution; CHRISTOPHILOPOULOS D., « L’intégration d’un 
immeuble au plan de l’urbanisme comme " lieu à usage collectif " et la non légalité de leur 
qualification comme " bois situés dans le plan de ville " », Nom.Vim., 2013, p.281.  
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     L’intégration de forêts au plan de ville doit être différenciée des bois déjà 

existants dans une zone urbanisée ou dans une région résidentielle. Ces forêts ne 

perdent pas leur destination, même si dans le plan de ville ces espaces sont à usage 

collectif2381. Ils sont considérés comme écosystèmes forestiers, sont soumis à la 

protection des forêts et étendues forestières2382 et ne peuvent y être réalisées que des 

installations légères comme des cantines et non des restaurants2383. 

    Enfin, la notion de « bois et forêts situés dans le plan de ville » comprend 

les espaces à usage collectif prévus comme tels dans ledit plan et qui sont soumis à la 

législation forestière 2384. Leur destination ne peut être altérée, sauf si les usages 

mentionnés sont compatibles et contribuent à la jouissance du vert2385. 

 

                                                  

                                                           

2381 Article 49 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2382 C.E. grec 677/2010, Per.Dik. 2010, p. 282, C.E.grec 974/2005, Per.Dik. 2005, p.110, EDDD 2005, 
p. 336, obs. A. Papakonstantinou. 
2383 C.E.grec 974/2005, Per.Dik. 2005, p.110, EDDD 2005, p. 336, obs. A. Papakonstantinou, C.E.grec 
975/2005, Nomos. 
2384 C.E. grec 4384/2009, 2588/1992, 55/1993, 4384/2009, 677/2010, CHRISTOPHILOPOULOS D., 
« L’intégration d’un immeuble au plan de l’urbanisme comme " lieu à usage collectif " et la non 
légalité de leur qualification comme “bois situés dans le plan de ville” », préc., pp.285-286. 
2385 C.E. grec 3144/2004, Nomos, Armenopoulos 2005, p.98, Per.Dik. 2005 p.283, note G. 
Kolliopoulos.   
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Conclusion 

      En conclusion, force est de constater combien les fonctions de la forêt ont du 

mal à coexister et combien il est difficile de les hiérarchiser dans le droit forestier. 

D’une part, leur coexistence est inévitable parce qu’elles font partie d’une législation 

unifiée mais d’autre part elles ont tendance à se superposer. 

   Il est certain que la fonction économique de la forêt exige que cette dernière 

soit valorisée au maximum. Si en Grèce elle est prioritaire en droit forestier, en France 

elle est encouragée par la gestion de l’O.N.F., un E.P.I.C. qui exerce un service public 

industriel dont l’objectif est de moderniser la filière pour assurer une production 

maximale. Outre cette fonction prioritaire, la forêt qui fait partie de l’environnement 

en tant qu’élément de la biodiversité contribue à la lutte contre le risque naturel. En 

conséquence, elle doit profiter d’une protection renforcée.  

 En Grèce, la fonction écologique de la forêt est confortée par l’inscription de 

sa protection dans la Constitution. En France, la législation forestière protégeait 

efficacement la forêt avant l’adoption de la Charte de l’environnement, mais celle-ci 

ajoute un fondement constitutionnel à l’efficacité de sa protection. Il n’est pas évident 

de déterminer laquelle des fonctions de la forêt –économique ou écologique- est 

prioritaire. Le dilemme se complique quand la fonction écologique de la forêt affronte 

l’économie non forestière, au sens large du terme. 

     Ce conflit s’aggrave, si nous y ajoutons la nécessité de socialiser la nature, à 

savoir la fonction sociale de la forêt. Cette dernière vise à rétablir le lien entre 

l’Homme et la Nature et elle est conçue comme l’accueil du public en forêt par le 

biais de la pratique de sports et le développement du tourisme. Cependant, la 

fréquentation de la forêt par le public peut devenir un danger pour l’environnement, 

parce qu’elle renforce le risque d’incendies et parfois dégrade les lieux.  Mais, la 

problématique majeure quant à la fonction sociale de la forêt est le conflit entre celle-

ci et la civilisation urbaine, c’est-à-dire la question de l’urbanisation.     

     Le défi pour le droit forestier est de respecter ces trois fonctions qui 

garantissent son unité et de les hiérarchiser. 
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Conclusion du Titre II 

    La forêt, de par ce qu'elle représente pour tous, pourrait devenir un point de 

rencontre exemplaire entre les intérêts particuliers et l'intérêt général2386. 

     La forêt privée est une réalité surtout en France, mais également en Grèce. 

En tant que propriété, elle répond à des besoins privatifs qui doivent être réexaminés 

en fonction de l’intérêt général. Mais, ce défi devient très difficile à relever, car, 

comme nous l’avons constaté, l’intérêt général en matière forestière hésite entre les 

fonctions économique, écologique et sociale de la forêt, qui obéissent à des objectifs 

contradictoires. 

                                                           

2386 LANVERSIN(de) J., « La forêt et l’intérêt général », R .F .F . N . SP. 1974. 
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Conclusion de la Partie I 

    En somme, nous constatons l’hétérogénéité du droit forestier tant dans ses 

structures que dans ses objectifs. 

   Tant en France qu’en Grèce, il s’agit d’un droit fortement centralisé, parce 

que le centralisme garantit l’intérêt général. Mais, en Grèce, ce centralisme ne dispose 

pas de fondements assez stables pour développer des effets positifs : les débats autour 

de la définition de la forêt et l’absence de cadastre sont les grandes failles du droit 

forestier. En France, la domanialité privée de la forêt est en contradiction avec le 

caractère central de la politique forestière et ne prend pas en compte l’ensemble des 

fonctions de la forêt. En Grèce, alors que cette question semblait résolue, actuellement 

un arrêt du Conseil d’État ouvre le débat sur la domanialité de la forêt. Sans aucun 

doute, la perspective de la domanialité privée pour la forêt grecque n’est pas adaptée à 

la protection constitutionnelle de la propriété publique.  

    Par ailleurs, l’hétérogénéité du droit forestier concerne également ses 

objectifs contradictoires entre les intérêts des propriétaires forestiers et le respect de la 

multifonctionnalité de la forêt. En conséquence, le particulier sacrifie la possibilité 

d’exploiter son bien de façon individuelle au nom de l’intérêt général. Mais, lorsqu’il 

incombe à l’État de définir cet intérêt général, il doit répondre à des objectifs parfois 

contradictoires : l’économie, l’écologie et le social.  

    Nous en concluons qu’il est urgent de chercher à concilier les objectifs du 

droit forestier, ce qui se réalisera dans le cadre de l’harmonisation du droit forestier 

(Partie II).  
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Partie II :  Le droit forestier : un droit harmonisable. 

     

Comme nous l’avons déjà constaté, tant en France qu’en Grèce le défi du 

droit forestier est de concilier les fonctions contradictoires que la forêt assume au sein 

de la société par rapport aux autres politiques publiques. Cet objectif paraît illusoire à 

première vue. Néanmoins, une notion révolutionnaire garantit que l’harmonie entre le 

développement économique et social et l’environnement n’est pas un mirage : il s’agit 

de la notion de développement durable. 

   Avant d’examiner les relations existantes entre le développement durable et le 

droit forestier, il convient d’approfondir les origines de cette notion, sa portée 

juridique et ses liens avec le droit forestier. 

    En France, l’ordonnance de Brunoy du 29 mai 1346 disposa que « les dites 

forêts et bois se puissent perpétuellement se soutenir en bon état ». Cette volonté de 

conserver en bon état forêts et bois introduisit une mission supplémentaire par rapport 

aux objectifs économiques. Selon nous, cette nouvelle vision de la forêt, à savoir 

l’impérieux besoin de la protéger et pas seulement de l’exploiter, constitue la pierre 

angulaire du concept de « développement soutenable »2387. En 1661, Louis XIV 

confia à son ministre Colbert une mission visant à réformer la foresterie et dont 

l’objectif n’était pas de protéger l’environnement, mais d’assurer l'approvisionnement 

de la marine 2388 en bois. La réglementation appliquée (bois en futaie, encadrement des 

coupes et de la vente du bois...) illustrait la volonté d'assurer la pérennité d'une 

ressource pour satisfaire de futurs besoins. S’inspirant de ces méthodes, Hans Carl 

von Carlowitz (1645-1714), dans son ouvrage Sylvicultura oeconomica, en appela à 

une maîtrise de la consommation domestique du bois pour pourvoir aux besoins des 

futures générations, car mieux gérer le bois devait assurer une utilisation « continue » 

de la ressource2389. Au travers de tous ces exemples, nous observons l’apparition 

                                                           

2387 PUECH J., Rapport, Mise en valeur de la forêt française et développement de la filière bois, p.20. 
2388  BARTENSTEIN K., « Les origines du concept de développement durable », R.J.E. 3/2005, p. 294. 
2389  BARTENSTEIN K., « Les origines du concept de développement durable », préc. , p. 294. 
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progressive d’éléments sur lesquels reposera le concept de développement durable. En 

effet, si l’ordonnance de Brunoy avait introduit la problématique de la protection de la 

forêt, l’ouvrage de von Carlowitz y ajoutait des préoccupations relatives à l’avenir et 

constituait une approche du développement durable : la protection de l'environnement, 

les obligations envers les générations futures et l'utilisation du terme « durable » pour 

qualifier la gestion forestière2390. 

    S’il est certain que le droit forestier est antérieur au droit de l’environnement, 

nous observons cependant que depuis son origine jusqu’à aujourd’hui le concept de 

développement durable a connu une évolution significative.   

     La notion de développement durable, telle qu’elle est conçue depuis le XXe 

siècle, a été à l’origine considérée comme un concept économique2391 : cela remonte 

au début des années soixante-dix, lorsqu’une réflexion sur les dangers d’une 

croissance incontrôlée vit le jour. En effet, un rapport remis au Club de Rome, intitulé 

«  The limits to Growth », dénonça les impasses d’un modèle économique caractérisé 

par l’augmentation de la consommation et du nombre de consommateurs ainsi que par 

une utilisation accrue des ressources naturelles2392. Cette étude provoqua de vives 

réactions qui se traduisirent par une question « Halte à la croissance ? »2393. En 1972,  

la Conférence des Nations Unies sur l’environnement qui se tint à Stockholm sembla 

prendre en compte ces problématiques2394 et en 1983 l’O.N.U. créa la Commission 

mondiale sur l’environnement et le développement durable qui publia le rapport 

« Brundtland » intitulé « Notre avenir à tous ». Celui-ci donna d’abord une définition 

du développement durable et démontra l’interaction entre les aspects économique, 
                                                           

2390 BARTENSTEIN K., « Les origines du concept de développement durable », préc.,  p. 294 ; 
TOUZET A., « Droit et développement durable », Revue du droit public et de la science politique en 
France et à l'Étranger, 01 mars 2008 n° 2, p. 453.  

2391 VAN-LANG A., « Développement durable, un défi pour le droit, (Rapport de synthèse présenté au 
104e Congrès de notaires de France, qui s’est tenu à Nice du 4 au 7 mai 2008) », Defrénois, 15 juin 
2008, n°11, p.1181.    
2392 VIVIEN F.-D., Le développement soutenable, La Découverte, 2005, pp. 7-9. 
2393 DUFAU J.-P. et BLESSIG, E., Les instruments du développement durable, Rapport d'information, 
no 2248, p. 11. 
2394 Le principe 1 de la déclaration finale expose que « l'homme a un droit fondamental à la liberté, à 
l'égalité et à des conditions de vie satisfaisantes, dans un environnement dont la qualité lui permette de 
vivre dans la dignité et le bien-être. Il a le devoir solennel de protéger et d'améliorer l'environnement 
pour les générations présentes et futures ».  
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écologique et social d’une telle notion2395, interaction d’ailleurs confortée par la 

globalisation, c’est-à-dire par la dimension internationale des problèmes 

environnementaux2396. En 1992, le Sommet de la Terre à Rio adopta un plan d’action 

consacré à cette problématique dans son agenda 212397. L’apport de la déclaration de 

Rio est la définition du développement durable dans le principe 3 : « Le droit au 

développement doit être réalisé de façon à satisfaire équitablement les besoins relatifs 

au développement et à l’environnement des générations présentes et futures. » 2398 

     Aujourd’hui, le concept de développement durable comprend la protection de 

l’environnement et repose sur trois « piliers » qui traduisent la globalité de cette 

approche : l’économie, le social et l’environnemental. Le cœur de cette problématique 

est de concilier l’efficacité économique, l’équité sociale et la protection de 

l’environnement2399 et en France comme en Grèce ce concept est intégré à la 

Constitution2400.  

     La question préliminaire de l’examen de la valeur constitutionnelle du 

développement durable est la valeur constitutionnelle de la Charte de l’environnement 

en France et la portée du Droit à l’environnement dans la Constitution hellénique.    

     En Grèce, comme nous l’avons dit, la protection générale de l’environnement 

autant que la protection particulière de la forêt sont prévues à l’article 24 de la 

Constitution. Mais, si l’intégration à la Constitution est un point commun entre les 

deux pays, la constitutionnalisation de l’environnement y a un impact différent.  

                                                           

2395 « Il existe un fil conducteur dans cette stratégie du développement durable : la nécessité d'intégrer 
les préoccupations économiques et écologiques dans la prise de décisions. Dans la réalité, ces 
problèmes sont interreliés. Il faudra donc modifier les comportements, les objectifs et les dispositifs 
institutionnels à tous les échelons » (Première partie/Chapitre 2/III/7 du Rapport Brundtland « Notre 
avenir à tous », 1987:http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/sites/odyssee-developpement-durable/files/5/ 
rapport_brundtland.pdf ) cité par TOUZET A., « Droit et développement durable », préc., p.453.  
2396 « Les formes traditionnelles de la souveraineté nationale sont de plus en plus ébranlées par les 
réalités de l'interdépendance écologique et économique» - Rapport Brundtland, Troisième partie/ 
Chapitre 10/Introduction, cité par TOUZET A., « Droit et développement durable », préc., p.453. 

2397 TOUZET A., « Droit et développement durable », préc., p.453.  

2398 TOUZET A., « Droit et développement durable », préc., p. 453.  

2399 TOUZET A., « Droit et développement durable », préc., p.453.  

2400 Article 6 de la Charte de l’environnement français et article 24§1 de la Constitution hellénique.  
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    En Grèce, conformément à l’article 24§1 de la Constitution hellénique, la 

protection de l’environnement constitue une obligation pour l’État et un droit pour 

chacun. L’État est obligé de prendre des mesures préventives et répressives dans le 

cadre du principe de développement durable. Cet article figure dans la partie de la 

Constitution consacrée aux libertés individuelles et aux droits sociaux2401. En France 

également, la valeur constitutionnelle de la Charte est incontestable. En effet, le 

Conseil constitutionnel français saisi de la loi relative aux organismes génétiquement 

modifiés jugea dans sa décision n°2008-564 DC du 19 juin 2008, que «  l'ensemble 

des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement ont valeur 

constitutionnelle » et « qu'ils s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités 

administratives dans leur domaine de compétence respectif »2402. En outre, la valeur 

constitutionnelle de la Charte fut reconnue par l’arrêt de l’Assemblée du Conseil 

d’État « Commune d’Annecy » du 3 octobre 20082403. 

     Parmi les questions fondamentales qui se sont posées figure la nature du droit 

à l’environnement, qui semble différer entre la France et la Grèce. En France, l’article 

premier de la Charte selon lequel «  chacun a le droit de vivre dans un environnement 

équilibré et respectueux de la santé » est formulé comme un droit subjectif, ce qui 

multipliera les contentieux et créera une insécurité juridique due à l’imprécision de la 

notion d’ « environnement équilibré et respectueux de la santé ». Le Tribunal 

administratif de Châlons-en-Champagne considéra, en se fondant sur l’article premier 

de la Charte, que le droit à la protection de l’environnement est une liberté 

fondamentale au sens des dispositions relatives à la procédure du référé liberté2404. Or, 

généralement le juge administratif ne reconnaît pas cette qualité aux objectifs 

constitutionnels2405. En réalité, ce droit s’apparente à un droit social qui, comme tel, 

                                                           

2401 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement,(2011), op. cit., p.24.  
2402http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/A-la-une/juin-2014-la-charte-
de-l-envi-ronnement-de-2004.141685.html, Valeur des dispositions de la Charte ; juin 2014, 
GEFFRAY E., LIEBER S.-J., « Valeur et portée juridique de la Charte de l'environnement», A.J.D.A. 
2008, p.2166. 

2403 GEFFRAY E., LIEBER S.-J., « Valeur et portée juridique de la Charte de l'environnement», préc., 
p.2166. 
2404 T.A. Châlons-en-Champagne 29 avril 2005, Conservatoire du patrimoine naturel et autres, A.J.D.A. 
2005, p. 978. 

2405 GLENARD G., « Les critères d’identification des libertés fondamentales au sens de l’article L. 
521-12 du Code de la justice administrative », A.J.D.A. 2003, p. 2008. 
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entre dans la catégorie des objectifs constitutionnels. De ce point de vue, nous 

pourrions établir un parallèle avec le traitement constitutionnel du droit à la protection 

de la santé2406. Le Conseil constitutionnel reconnut à l'article 1er une portée normative 

en lien avec l'article 2 pour signaler l'existence d'une obligation de « vigilance 

environnementale » s'imposant à l'ensemble des personnes et pas seulement aux 

pouvoirs publics ou aux autorités administratives dans leur domaine de 

compétence2407. Le législateur est compétent pour définir les conditions dans 

lesquelles une action en responsabilité peut être engagée contre le pollueur sur le 

fondement de cette obligation de vigilance2408. En Grèce, contrairement à la France, 

depuis la révision Constitutionnelle de 2001 le droit à l’environnement est considéré 

comme une liberté individuelle et pas seulement comme une obligation de l’État2409. 

Plus précisément, le Droit de l’Homme à l’environnement accompagne l’obligation 

pour l’État d’assurer la protection de l’environnement2410. Schématiquement, en 

Grèce, le Droit à l’environnement présente un caractère mixte. Tout d’abord, il relève 

de la liberté individuelle dont la reconnaissance a pour conséquence que l’État est 

tenu de respecter l’environnement et de ne pas accepter les atteintes que lui causent 

certains actes de l’Administration2411. Il s’agit alors d’une obligation d’abstention. 

Ensuite, le Droit à l’environnement constitue aussi une obligation positive de l’État, à 

savoir agir en faveur de la protection de l’environnement, obligation qui se concrétise 

par la législation et des décisions destinées à protéger l’environnement2412. Une 

conséquence importante de la « liberté fondamentale » qu’est le Droit à 

l’environnement est que la protection constitutionnelle dont il bénéficie s’applique 

non seulement aux relations entre l’État et les citoyens, mais également aux relations 

entre les individus2413 eux-mêmes. Par ailleurs, en plus d’être une liberté 

fondamentale, le Droit à l’environnement est conçu comme un droit social dont les 

                                                           

2406 MATHIEU B., « La Charte et le Conseil Constitutionnel : point de vue », R.J.E., n°spécial 2005, 
p.133.  
2407 Conseil constitutionnel décision n° 2011-116 QPC du 8 avril 2011.  
2408 La Charte de l’environnement de juin 2014, http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-
constitution-nel/francais/A-la-une/juin-2014-la-charte-de-l-environnement-de-2004.141685.html 
2409 Avant la révision constitutionnelle de 2001, le droit à l’environnement faisait l’objet d’un débat de 
la doctrine ; SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.25.  
2410 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.31.  
2411 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.33.  
2412 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.33.  
2413 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit.,p.45.  
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titulaires peuvent exiger de l’État certaines prestations2414. En l’espèce, il inclut le 

Droit à un environnement respectueux de la santé, fait qui nécessite l’intervention de 

l’État. Le principe de la participation du public, applicable tant en France qu’en Grèce 

en matière d’environnement, contribue également au caractère social du droit à 

l’environnement, caractéristique affirmée par le Conseil d’État2415. Plus exactement, 

le Comité de Suspensions du Conseil d’État jugea que la protection des forêts 

constituait un droit social2416. En outre, le Droit à l’environnement en Grèce est un 

droit politique, car sa définition se fonde sur la possibilité que l’Homme a de 

participer à l’exercice du pouvoir étatique et, en particulier, aux décisions relatives à 

l’environnement2417.  

     S’agissant de l’invocabilité du droit à l’environnement, la France diffère de la 

Grèce, car les dispositions de la Charte de l’environnement sont d’invocabilité 

variable entre elles2418.  En outre, l’une des questions posées est de déterminer si « les 

articles de la Charte ont un effet direct, c’est-à-dire sont immédiatement opposables à 

tous et invocables devant les juges ou sont conditionnés par une intervention future de 

la loi ». Cette question générale renvoie en fait à deux séries de considérations 

juridiques : il s’agit de savoir si les dispositions constitutionnelles sont d’effet direct 

et si elles engendrent des droits subjectifs2419. Le Conseil précisa dans sa décision 

n°2014-394 Question Prioritaire de Constitutionnalité (Q.P.C.) que les sept alinéas 

précèdant les dix articles de la Charte de l'environnement « ont valeur 

constitutionnelle » mais qu'aucun « d'eux n'institue un droit ou une liberté que la 

Constitution garantit »2420. Toutes les dispositions de la Charte ont valeur 

constitutionnelle (décisions n 2011-192 QPC du 10 novembre 2011 et 2014-394 QPC 

du 7 mai 2014) mais toutes n'instituent pas un droit ou une liberté que la Constitution 

                                                           

2414 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.34.  
2415 C.E.grec 3146/1986. 
2416 C.E., Comité de Suspensions 219/1983. SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement,(2011), 
op. cit., p.35.  
2417 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.39.  
2418 MATHIEU B., « La Charte et le Conseil Constitutionnel : point de vue », préc., p.133.  
2419 MATHIEU B., « La Charte et le Conseil Constitutionnel : point de vue », préc., p.134.  
2420 La Charte de l’environnement de juin 2004, http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-
constitution-nel/francais/A-la-une/juin-2014-la-charte-de-l-environnement-de-2004.141685.html 
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garantit et ne peuvent donc être invoquées à l'appui d'une question prioritaire de 

constitutionnalité2421. 

    D’autre part, nous constatons que dans la Charte de l’environnement il existe 

des dispositions qui constituent des « neutrons constitutionnels » dépourvus, a priori, 

de portée normative, comme la prise en compte de la protection de l’environnement 

dans l’éducation (art. 8), la recherche (art. 9) et dans la politique européenne et 

internationale de la France (art. 10). La puissance normative de telles affirmations est 

très faible et elles ne sont pas directement invocables devant le juge2422. 

      En fait, la question se pose essentiellement en ce qui concerne les droits 

subjectifs dont le Constituant subordonne la mise en œuvre à la compétence du 

législateur, comme les articles 3, 7, 8. À ce propos, il convient de préciser que la 

référence à l’intervention du législateur peut être interprétée de deux manières: soit 

elle est considérée comme la détermination d’une compétence exclusive pour fixer les 

limites du droit reconnu, soit c’est une condition de l’effectivité de ce droit. 

L’interprétation textuelle et contextuelle des articles mentionnés prêche pour la 

seconde interprétation. L’insertion dans l’article 34 de la protection de 

l’environnement au titre des matières dont le législateur fixe les principes 

fondamentaux, si elle n’ajoute rien aux dispositions de la Charte, s’inscrit cependant 

dans cette logique2423. En outre, le Conseil constitutionnel dans sa décision n°2008-

564 DC du 19 juin 2008 jugea que les dispositions de l'article 5, « comme l'ensemble 

des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, ont valeur 

constitutionnelle » et « qu'elles s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités 

administratives dans leur domaine de compétence respectif »2424. Par conséquent, ne 

relèvent du pouvoir réglementaire que les mesures d'application des conditions et 

limites fixées par le législateur 2425. 

                                                           

2421 La Charte de l’environnement de juin 2004, http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-
constitution-nel/francais/A-la-une/juin-2014-la-charte-de-l-environnement-de-2004.141685.html 
2422 MATHIEU B., « La Charte et le Conseil Constitutionnel : point de vue », préc., p.134.  
2423 MATHIEU B., « La Charte et le Conseil Constitutionnel : point de vue », préc., p.134.  
2424 http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/A-la-une/juin-2014-la-charte-
de-l-envi-ronnement-de-2004.141685.html , Valeur des dispositions de la Charte ; juin 2014 

2425 Cons. 49 de la décision du Conseil constitutionnel n°2008-564 DC du 19 juin 2008, GEFFRAY E., 
LIEBER S.-J., « Valeur et portée juridique de la Charte de l'environnement», préc., p.2166. 
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     Selon la même logique, la décision Commune d'Annecy se fonde à la fois sur 

la rédaction  nouvelle de l'article 34 de la Constitution et sur le fait que l'article 7 de la 

Charte renvoie à un texte législatif le soin de préciser « les conditions et les limites » 

dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne à accéder aux informations 

relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et à participer à 

l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. 

L’Assemblée de la Juridiction administrative suprême estima que seules les mesures 

d'application des conditions et limites fixées par le législateur relevaient désormais du 

pouvoir réglementaire2426. L’une des questions qu’a soulevées cet arrêt est de savoir si 

l’imprécision a une portée juridique. Cette problématique constitue un débat de la 

doctrine2427. En effet, les travaux parlementaires assimilèrent l'absence d'applicabilité 

immédiate au caractère non invocable devant le juge ordinaire2428. Les conclusions du 

commissaire du gouvernement ouvrirent une piste de réflexion susceptible de 

conduire à une solution conciliatrice. En effet, « un principe constitutionnel trop 

général peut difficilement servir de base directe à la reconnaissance d'un droit 

subjectif au profit d'un particulier. En revanche, il peut normalement toujours être 

invoqué dans le cadre d'un recours pour excès de pouvoir »2429. 

    En Grèce, les règles de l’article 24§1 de la Constitution sont plus que de 

simples lignes directrices, car elles sont des règles d’application directe2430 qui 

supposent un engagement vis-à-vis du législateur, de l’Administration et des 

administrés2431. Le Conseil d’État grec admit que l’article 24§1 obligeait le législateur 

à adopter les mesures indispensables pour protéger l’environnement2432. Mais, à part 

cette obligation faite au législateur, cet article imposait à l’Administration de respecter 

                                                           

2426 GEFFRAY E., LIEBER S.-J., « Valeur et portée juridique de la Charte de l'environnement», préc., 
p.2166. 
2427 CHAHID-NOURAÏ N., « La portée de la Charte pour le juge ordinaire », A.J.D.A. 2005, p. 1175 ; 
FOUCHER K., « La consécration du droit de participer par la Charte de l'environnement : quelle portée 
juridique ? », A.J.D.A. 2006, p. 2316. 
2428 Nathalie Kosciusko-Morizet, rapporteur du projet de loi constitutionnelle devant l'Assemblée 
nationale, indiquait ainsi que certaines dispositions « ne seront ni directement applicables ni 
directement invocables devant le juge, car leur mise en œuvre passe par la loi » (XIIe législature, n° 
1595, mai 2004, p. 163-175) ; GEFFRAY E., LIEBER S.-J., « Valeur et portée juridique de la Charte 
de l'environnement», préc., p.2166. 
2429 GEFFRAY E., LIEBER S.-J., « Valeur et portée juridique de la Charte de l'environnement», préc., 
p.2166. 
2430 C.E. grec 2818/1997.  
2431 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., pp.26-27.  
2432 C.E. grec Ass. 1672/2005 ; SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.27.  
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l’environnement ou, plus exactement, de ne pas renoncer aux mesures nécessaires à la 

protection de l’environnement2433. La jurisprudence élargit cette obligation, en 

soulignant que la protection de l’environnement devait être complète et efficace2434. 

Le Conseil d’État en interprétant l’obligation de l’Administration fut conduit à élargir 

la notion d’abstention par acte légal ainsi que le champ d’application du recours en 

annulation2435: lorsque l’Administration ne prend pas les mesures nécessaires en 

faveur de l’environnement, son inaction constitue une abstention par acte légal, 

soumise à un recours en annulation2436. Le Conseil d’État annula pour omission d’une 

opération légale l’inaction de l’Administration dans plusieurs cas: quand elle n’arrêta 

pas l’activité d’une carrière dans une forêt à reboiser2437; lorsqu’elle ne réalisa pas le 

cadastre forestier2438 et lorsqu’elle n’ordonna pas de démolir une construction qui 

avait été réalisée dans une forêt esthétique2439 sans permis de construire. 

     En France, le principe de développement durable figure à l’article 6 de la 

Charte de l’environnement, selon lequel « Les politiques publiques doivent 

promouvoir un développement durable. À cet effet, elles concilient la protection et la 

mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès 

social ». En Grèce, le terme utilisé est « durabilité », notion introduite dans la 

Constitution depuis la révision constitutionnelle de 2001. D’après l'article 24 de la 

Constitution grecque, « la protection de l'environnement naturel et culturel est une 

obligation de l'État et un droit de chacun. L'État est tenu de prendre des mesures 

préventives ou répressives particulières, dans le cadre du principe de durabilité, pour 

assurer sa préservation ». 

    Tant en France qu’en Grèce, la notion de développement correspond à un 

concept  hégémonique du droit de l’environnement. L’intégration constitutionnelle du 

développement durable entend créer un équilibre entre développement économique, 

                                                           

2433 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.28, C.E. grec 810-811/1977 ; 
4591-4592/1977, 2034/1978, 3791/1978, 797/1981, 1362/1981 ; Ass.3754/1981 ; Ass.2281/1992 ; Ass. 
412/1993, 2757/1994, 1675/1999.  
2434 C.E. Ass. 412/1993; C.E. Ass. 2755/1994. 
2435 Article 45§4 du décret 18 du 30.12.88/9.1.89 sur la « Codification des dispositions de la loi sur le 
Conseil d’État, (J.O.R. A’8) 
2436 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.29.  
2437 C.E. grec 4665/1996.  
2438 C.E. 2818/1997 ; SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011), op. cit.,, p.30. 
2439 C.E. grec 1348/2014.  
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progrès social et protection de l’environnement. Ce concept permet de concilier deux 

logiques opposées, le développement économique et la préservation de la nature, afin 

d’assurer un grand potentiel pour les générations futures.2440. 

     En ce qui le « développement durable », tant en France qu’en Grèce il ne 

s’agit pas d’un principe, mais d’une ligne de conduite. En France, il a fait l’objet de 

rapports parlementaires et, plus précisément, il a été affirmé que l’article 6 avait une 

valeur interprétative2441, ce qui introduit une incertitude juridique2442. Selon le 

rapporteur du Sénat, la conséquence de l’intégration de la notion de développement 

durable dans la Constitution est que « le législateur est soumis au contrôle de l’erreur 

manifeste par le Conseil Constitutionnel »2443. Cette analyse fut confirmée par le 

Conseil constitutionnel le 28 avril 2005 lorsqu’il décida qu’il appartenait au 

législateur de concilier les trois piliers du développement durable et d’en contrôler la 

concrétisation2444. Cette décision est extrêmement importante, car elle montre que 

cette harmonisation n’est pas une illusion.   

    Malgré ladite décision, la doctrine reste partagée face à la portée de l’article 6. 

D’après certains, « il faut savoir que tous les mots utilisés par la Charte sont 

susceptibles d'avoir un jour une résonance juridique, y compris des expressions aussi 

complexes que développement durable, environnement équilibré, diversité biologique, 

                                                           

2440 VAN-LANG A., « Développement durable, un défi pour le droit », préc., p.1181.    
2441 N. Kosciusko-Morizet, Rapport au nom de la commission des lois, no 1595, A.N., 12 mai 2004, p. 
70. 
2442 « Les textes relatifs aux droits particulièrement nécessaires à notre temps formulent essentiellement 
des droits créance qui sont juridiquement qualifiés d'objectifs constitutionnels. Un certain nombre de 
droits reconnus par la Charte de l'environnement peuvent être considérés comme relevant de cette 
catégorie (...). On peut également considérer que le développement durable accède au rang d'objectif 
constitutionnel de la même manière que la préservation de la capacité des générations futures ou celle 
des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins»; MATHIEU B., « Observations sur la portée 
normative de la Charte de l'environnement »,C.C.C. n°15, www.conseil-constitutionnel.fr 
2443GÉLARD P., Rapport au nom de la commission des lois, no 352, Sénat, 2003/2004, p. 59. 

2444 Décision n°2005-514 du Conseil constitutionnel du 28 avril 2005: http://www.conseil-
constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/depuis-1958/decisions-par-date/2005/ 
2005-514-dc/decision-n-2005-514-dc-du-28-avril-2005.967.html; TOUZET A., « Droit et 
développement durable », préc., p.453 
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etc…»2445. Cependant, d’autres estiment que le principe du développement durable 

dans la Charte est « un concept sans contenu normatif »2446. 

     L’article 6 définit le développement durable comme un objectif constitutionnel 

dont la réalisation implique de trouver un équilibre entre la satisfaction de plusieurs 

intérêts : la protection et la mise en valeur de l’environnement, le développement 

économique et le progrès social. Même si ces considérations peuvent être conçues 

comme des objectifs constitutionnels, aucun d’entre eux ne constitue un droit 

fondamental subjectif. Ainsi, le lien qu’entretiennent les dispositions de l’article 6 et 

le considérant  selon lequel « la préservation de l’environnement doit être recherchée 

au même titre que les autres intérêts fondamentaux de la Nation » nous amènent à 

prendre en considération ces objectifs à égalité dans la conciliation opérée et à 

considérer que le législateur devra le faire avec une certaine liberté sous le contrôle du 

juge constitutionnel qui devrait s’apparenter à celui de l’erreur manifeste 

d’appréciation. C’est dans ce sens que se prononça le Conseil constitutionnel dans sa 

décision n°2005-514D.C. en jugeant qu’il appartenait « au législateur de déterminer, 

dans le respect du principe de conciliation, les modalités de mise en œuvre » de cette 

disposition. Il suffit en fait que le législateur n’écarte aucun des intérêts en cause ni ne 

le diminue pour respecter l’exigence constitutionnelle ainsi posée2447.  

   En Grèce, la notion de développement durable vise à concilier intérêts 

économiques et environnementaux2448.  Avant qu’elle ne soit intégrée à la 

Constitution, elle figurait dans la jurisprudence du Conseil d’État qui, depuis 1992, 

avait établi un lien entre le principe de la prévention et celui du développement 

durable 2449. L’apport majeur de ce dernier à l’ordre public grec est la conciliation. 

Plus précisément, jusqu’en 1992, avant l’affirmation du développement durable, la 

jurisprudence du Conseil d’État posait la problématique du conflit entre la protection 
                                                           

2445  JEGOUZO Y., « Quelques réflexions sur le projet de charte de l'environnement »,C.C.C. no 15, 
janvier 2004, http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/nou-veaux-cahiers-
du-conseil/cahier-n-15/quelques-reflexions-sur-le-projet-de-charte-de-l-environnement.51997. tml  
2446 CANS C., « La Charte constitutionnelle de l'environnement : évolution ou révolution du droit 
français de l'environnement », Droit de l'environnement, septembre 2005, p. 202. 
2447 MATHIEU B., « La Charte et le Conseil Constitutionnel : point de vue », préc., p.136.  
2448 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement,(2011), op. cit., p.140 ;  La protection de 
l’environnement en droit et en pratique, ét. Maragopoulou, Nomiki Vivliothiki, 2008, p.223. 

 
2449 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement,(2011), op. cit., p.141.  
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de l’environnement, inscrite à l’article 24 de l’environnement 2450 et le développement 

économique figurant aux articles 106§1 et 5§1 de la Constitution hellénique. Afin de 

résoudre ce conflit, le Conseil d’Etat prit en compte tous les intérêts contradictoires et 

adopta la solution qui servait le mieux l’intérêt général du pays2451. Grâce à cette 

méthode, l’intérêt supérieur de l’un de ces droits écartait l’autre. En examinant les 

statistiques de la jurisprudence du Conseil d’État, nous constatons que les intérêts 

économiques étaient considérés comme supérieurs à la protection de 

l’environnement2452.  

Cette jurisprudence changea radicalement en 1993, quand le Conseil d’État 

grec appliqua le premier le principe de développement durable2453 avant que la 

Constitution ne l’intègre2454. Le Conseil d’État considéra, plus exactement, que le 

développement économique du pays devait être mené parallèlement à la protection de 

l’environnement, afin d’assurer le développement durable2455. Désormais, le champ 

d’application de la notion de développement durable s’étendit à la jurisprudence du 

Conseil d’État2456 et aujourd’hui ce concept s’applique aux installations 

industrielles2457, aux écosystèmes du littoral2458 et à la protection de la faune2459.  

     Le Conseil d’État dans ses décisions concernant la forêt mentionne le principe 

du développement durable, pierre angulaire de la protection de la forêt, en particulier 

dans son arrêt relatif à l’obligation faite à l’État de rédiger le cadastre forestier2460. 

                                                           

2450 VIDAKIS T., « La notion de la forêt à l’article 24 », Nomos kai Physis, 1996, p.39. 

2451 À titre indicatif : C.E. 810, 811/1977, 4591, 4592/1977, 2034/1978, 3791/1978, 3047/1980, 
797/1981, Ass.2281/1992 ; SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement,(2011), op. cit., p.144.  
2452 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement,(2011), op. cit., p. 146.  
2453 DEKLERIS M., Le droit du développement durable, 2000, p.37. 

2454 SIOUTI G., Manuel du droit de l’environnement, (2011), op. cit., p.147 ; KOUTOUPA 
REGKAKOU E., Droit de l’environnement, 3e éd.,Sakkoulas , Athènes-Théssalonique, 2008, p.46. 

  
2455 Arrêt 304/1993 ratifié par l’arrêt du 2844/1993 du Conseil d’État ; SIOUTI G., Manuel du droit de 
l’environnement, (2011), op. cit., p.148.  
2456 KALLIA –ANTONIOU A., « L’évolution de la législation européenne concernant la protection de 
l’environnement et le développement durable », Per.Dik. 2011, p. 68. 
 
2457 C.E. grec 2755/1994 et  3822/2010. 
2458 C.E. grec 3818/1995 et 5235/1996, 2266/2007. 
2459 C.E.grec 2731/1997. 
2460 SIOUTI G., Manuel du droit de l’environnement,(2011), op. cit., p.157.  
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    Tant en France qu’en Grèce, la notion de développement durable s’applique à 

plusieurs sortes de législation : elle est d’abord apparue dans les dispositions 

législatives et ensuite dans la Constitution2461. En matière forestière, ce concept 

prévaut tant dans la législation que dans la politique forestière2462.  

    Il convient désormais d’identifier les liens qui existent entre le principe de 

développement durable et la législation forestière. Les origines de cette proximité 

remontent au concept de la gestion durable des forêts. En effet, la Conférence des 

Nations Unies sur l’Environnement et le Développement (C.N.U.E.D.) de Rio appelée 

« Sommet planète Terre » adopta une déclaration qui n’est pas juridiquement 

contraignante et qui contient 27 principes. Ceux-ci constituent le premier consensus 

mondial en faveur des forêts et « ont essentiellement pour but de contribuer à la 

gestion, à la conservation et à l’exploitation écologiquement viable des forêts, et de 

prévoir les multiples fonctions et usages complémentaires de celles-ci »2463.   

    Aussi bien en France qu’en Grèce, la proximité entre développement durable 

et politique forestière repose sur le fait que les fonctions des forêts coïncident avec les 

objectifs du développement durable. D’ailleurs, l’avenir des futures générations dont 

tient compte le développement durable correspond parfaitement aux perspectives de la 

politique et de la législation forestières qui s’inscrivent dans le long terme.  

  En outre, la gestion durable des forêts constitue un objectif majeur de la 

politique forestière française2464 et de la législation grecque2465 et les composantes de 

l’intérêt général forestier répondent parfaitement aux trois fonctions du 

développement durable. Plus précisément, selon le Code forestier français, ces 

composantes sont la protection et la mise en valeur des bois et forêts, le reboisement, 

la conservation des ressources génétiques, la biodiversité forestière, la protection des 

                                                           

2461 Ainsi, en droit français le concept des générations futures figure dans la loi n°91-1281 du 30 
décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs. La loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de protection de l’environnement souligne aussi le concept de 
développement durable ; TOUZET A., « Droit et développement durable », préc., p. 453. 

2462 SAINTAMAN V., « Gestion et développement durable des forêts », Gazette du Palais, 14 mai 2011 
n°134, p.29. 
2463 SAINTAMAN V., « Gestion et développement durable des forêts », préc., p. 29. 
2464 Article L.121-1 du Code forestier français.  
2465 Article 1 de la loi 998/1979.  



   454 

 

 

ressources en eau et le rôle de la forêt dans la qualité de l’air ainsi que la fixation des 

sols pour la forêt, notamment dans les zones montagneuses2466.  

      Ainsi, concilier les fonctions économique, écologique et sociale de la forêt 

n’est pas illusoire et, en plus, cela constitue une demande à valeur constitutionnelle 

tant en France qu’en Grèce. Cependant, à part ce constat tout théorique, il nous faut 

rechercher comment cette conciliation s’effectue en droit forestier : la concrétisation 

du développement durable permet la conciliation des missions hétérogènes du droit 

forestier (Titre I) et permet l’intégration du droit de l’environnement au droit forestier 

(Titre II).  

                                                           

2466 Article L.112-1 du Code forestier français ; PASTOR J. -M., « La loi d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt est adoptée », A.J.D.A. 2014, p.1740. 
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Titre I : Comment le principe de développement durable concilie les missions 

hétérogènes du droit forestier. 

 

      Harmoniser le développement économique, la cohésion sociale et la protection 

environnementale en matière forestière présuppose l’intégration de certaines 

préoccupations et pratiques du droit de l’environnement dans le droit forestier, ce qui 

implique le renforcement des fondements du droit forestier (Chapitre I) et 

l’identification des passerelles entre les fonctions de la forêt qui, à première vue, 

semblent contradictoires (Chapitre II).   
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Chapitre I : Une harmonisation par le renforcement des fondements du droit 

forestier 

 

                                                                                           Aucune politique           

                                                                                         – aussi ingénieuse soit-elle – 

                                                                                         N’a de chances de succès  

                                                                         Si elle naît dans l’esprit de quelques-uns   

                                                                        Et n’est portée dans le cœur de personne. 

                                                                                                  H. Kissinger2467 

       

Le droit forestier se caractérise par une complexité justifiée et par la diversité 

de ses centres d’intérêt- économiques, écologiques, sociaux. C’est pourquoi 

l’efficacité du droit forestier doit reposer sur une solide politique forestière (Section 

I). En outre, la contribution du droit forestier à la valorisation de la forêt ne peut pas 

s’effectuer sans la cristallisation de l’identité du droit forestier (Section II). 

Section I : La nécessité de coordonner une politique forestière 

         L’efficacité du droit forestier dépend des orientations de la politique forestière 

qui se décide, d’abord, à l’échelon national, à cause du centralisme omniprésent en 

matière forestière (§ I). Ensuite, l’impact supranational de la politique forestière et 

l’émergence de questions forestières dans l’Union Européenne expliquent pourquoi le 

développement d’une politique européenne est aussi indispensable (§ II). 

 

                                                           

2467 http://www.fao.org/docrep/013/i1679f/i1679f08.pdf  
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§I. La dimension nationale de la politique forestière. 

    Étant donné qu’une politique forestière est nécessaire à l’efficacité du droit 

forestier (A), nous allons examiner en quoi elle consiste en France et en Grèce (B). 

 

A. La politique forestière : une condition sine qua non pour 

l’efficacité du droit forestier  

 

      La gestion durable des forêts présuppose une politique forestière2468. Comme 

celle-ci a pour objectif de guider et de déterminer les décisions et actions présentes et 

futures, elle se compose de deux éléments: un ensemble d’objectifs et les grandes 

lignes d’un plan d’action visant à les réaliser2469. 

   La politique forestière doit être distinguée de la législation forestière (1) et être 

élaborée de façon à garantir son efficacité (2). 

 

1. Les rapports entre la politique et la législation forestière 

 

      Apparemment, la politique forestière et la législation forestière semblent 

coïncider, mais ce qui les différencie est le caractère général de la politique forestière. 

En effet, celle-ci établit une vision ou un objectif d’ordre général et une orientation à 

long terme concernant les forêts et leur utilisation, mais sans décrire de manière 

exhaustive les instruments ou pratiques destinés à la mettre en œuvre. Cette dernière 

mission incombe à la législation forestière2470.  

                                                           

2468 Étude FAO: Forêts 161, Élaborer une politique forestière efficace – Guide, Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Rome 2010, p.79,  
2469 Étude FAO: Forêts 161, Élaborer une politique forestière efficace – Guide, op. cit.,p.17.  
2470 Étude FAO: Forêts 161, Élaborer une politique forestière efficace – Guide, op. cit.,pp.10-11.   
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     En effet, le rôle de la législation n’est pas de fixer des objectifs, mais de 

définir et d’appliquer des droits et des devoirs vis-à-vis des forêts. Nous comprenons 

mieux cette différenciation en prenant en compte le fait que la politique forestière 

nécessite un dialogue scientifique plus large et pas seulement plus large par rapport à 

la science juridique. Indubitablement, la loi ne peut pas rester neutre vis-à-vis de la 

politique. C’est ainsi qu’une politique, à savoir un accord sur une orientation 

stratégique, doit être élaborée avant qu’un élément, quel qu’il soit, puisse être rendu 

juridiquement contraignant2471. 

 

2. Les conditions de l’efficacité de la politique forestière  

 

     Le défi que constitue l’élaboration de la politique forestière est de tenir 

compte des particularités issues de la multifonctionnalité de la forêt. En conséquence, 

elle doit obligatoirement s’organiser non seulement par rapport aux objectifs du droit 

forestier, mais également par rapport à ceux du développement national. Ainsi, il est 

nécessaire de déterminer une politique forestière qui soit en harmonie avec d’autres 

politiques comme celle de la protection de l’environnement, le changement 

climatique, l’agriculture, l’industrie et le commerce2472.  

       En réalité, la faisabilité et l’efficacité de la politique forestière impliquent un 

accord entre les parties concernées, à savoir le gouvernement, les administrations 

décentralisées, les acteurs privés, les associations environnementales, les 

organisations forestières européennes, les agriculteurs et la société civile2473. Tous ces 

acteurs n’étant pas des spécialistes, pour que la politique forestière soit efficace et 

applicable elle doit être lisible par le grand public. D’ailleurs, son champ 

d’application doit être assez large pour concerner l’ensemble des forêts 

indépendamment de leur fonction particulière et de leur régime de propriété2474.  

                                                           

2471 Étude FAO: Forêts 161, Élaborer une politique forestière efficace – Guide, op. cit.,pp.10-11.  
2472 Étude FAO: Forêts 161, Élaborer une politique forestière efficace – Guide, op. cit., pp.17-18 
2473 Étude FAO: Forêts 161, Élaborer une politique forestière efficace – Guide, op. cit., p.14.  
2474 Étude FAO: Forêts 161, Élaborer une politique forestière efficace – Guide, op. cit., p.20.  
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B. Le décalage entre la conception française et la conception grecque 

de la politique forestière  

 

Ces deux pays ont une conception différente de la notion de politique 

forestière. La raison en est qu’en Grèce il n’y a pas de politique forestière écrite. La 

seule référence aux termes de « politique forestière » dans la loi était le Conseil de 

politique forestière qui émettait des avis sur les questions relatives à la protection et 

au développement des forêts, Conseil qui aujourd’hui n’existe plus2475. En Grèce, les 

termes de « politique forestière » sont utilisés pour désigner la ligne de conduite de la 

législation forestière,  mais l’absence d’une politique forestière écrite conduit à des 

propositions concernant son éventuelle rédaction.  

    Nous allons donc présenter la politique forestière française (1) et les 

propositions existantes pour la naissance d’une politique forestière en Grèce (2). 

 

1. Le modèle français de politique forestière  

 

        En France, le Code forestier souligne le caractère central de la politique 

forestière et son orientation à long terme2476 qui est élaborée par l’État à partir de 

quatre axes prioritaires : la valorisation de la forêt, laquelle constitue une source de 

croissance et d’emplois, la confortation de la gestion durable des forêts, le 

développement de la biomasse forestière et une participation active dans les 

                                                           

2475 Ancien article 7 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2476 Article L.121-1 du Code forestier français. 
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démarches internationales et communautaires concernant la forêt2477. Son objectif est 

une gestion durable des bois et forêts qui tienne compte de leurs fonctions 

économique, écologique et sociale.  

    Les objectifs précités contribuent à l'équilibre biologique, car ils prennent en 

considération les modifications et les phénomènes climatiques et ils concourent au 

développement de la qualification des emplois en vue de leur pérennisation. La 

valorisation économique étant un objectif majeur pour la forêt française, la politique 

forestière nationale tend à favoriser le regroupement technique et économique des 

propriétaires et l'organisation interprofessionnelle de la filière forestière pour en 

renforcer la compétitivité2478. Puisque la politique forestière n’est pas indépendante 

des autres politiques publiques, sa réussite dépend de leur coordination et c’est l’État 

qui garantit cette cohérence avec, notamment, le développement rural,  l'aménagement 

du territoire, la protection des sols et des eaux et la prévention des risques naturels2479.  

    Le Code forestier français précise les méthodes qui garantissent l’efficacité de 

la politique forestière. Pour ce faire, celle-ci privilégie tout d’abord les mesures 

incitatives et contractuelles, en particulier en recherchant des contreparties pour les 

services rendus en assurant les fonctions environnementale et sociale lorsqu'il en 

résulte des contraintes ou des surcoûts d'investissement et de gestion2480.  D’ailleurs, 

des documents de gestion forestière sont prévus dans les dispositions du Code 

forestier français : il s’agit des directives d'aménagement, des schémas régionaux 

d'aménagement, des schémas régionaux de gestion sylvicole des bois et forêts des 

particuliers2481 ainsi que des documents de gestion de la forêt, eux aussi considérés 

comme des documents de politique forestière2482. Le Programme national de la forêt 

                                                           

2477 http://agriculture.gouv.fr/foret-bois  
2478 Article L.121-1 du Code forestier. 
2479 Article L.121-2 du Code forestier. 
2480 Article L.121-2 du Code forestier. 
2481 Article L.122-2 du Code forestier. 
2482 Article L. 122-3 du Code forestier. Les documents de gestion, établis conformément aux directives 
et schémas régionaux, sont : 1° Pour les bois et forêts relevant du régime forestier : a) Les documents 
d'aménagement ; b) Les règlements types de gestion. 2° Pour les bois et forêts des particuliers : a) Les 
plans simples de gestion ; b) Les règlements types de gestion ; c) Les codes des bonnes pratiques 
sylvicoles. 
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et du bois (P.N.F.B.)2483 constitue une évolution significative, car il a été élaboré après 

avis du Conseil supérieur de la forêt et du bois en associant les services ministériels 

concernés, les collectivités territoriales et tous les acteurs de la filière. Ce programme 

qui détermine les objectifs économiques, environnementaux et sociaux fondés sur les 

indicateurs de gestion durable constitue la base de la politique forestière : il répond 

aux engagements internationaux et communautaires, il définit les grands axes de la 

politique forestière, les objectifs d'évolution décennaux et les indicateurs permettant 

d'évaluer leur réalisation et il définit les critères de gestion durable de la forêt 

française.  

      Le P.R.F.B. repose sur une stratégie de développement de l'ensemble de la 

filière forêt-bois : à ce titre, il définit les valeurs régionales des critères de gestion 

durable nationaux en y intégrant en particulier les critères relatifs à l'équilibre sylvo-

cynégétique. L’ensemble des documents de politique forestière, pour la forêt publique 

comme pour la forêt privée, devront être compatibles avec ces schémas et les autres 

documents d'orientation régionaux ou locaux, prévus par certaines dispositions 

législatives ou réglementaires, devront en tenir compte lorsqu'ils ont une incidence sur 

la forêt et la filière bois2484. 

    Enfin, l’efficacité d’une politique forestière dépend de ses acteurs. Le 

Conseil supérieur de la forêt, des produits forestiers et de la transformation du bois 

inclut un comité de politique forestière composé de vingt membres au maximum. Il 

conseille le ministre chargé des forêts, conformément à ses propres délibérations, au 

sujet de la mise en œuvre de la stratégie forestière et des textes législatifs ainsi que 

pour les questions relatives au budget concernant la forêt2485.  

 

                                                           

2483 Article 67 n°6 de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation 
et la forêt, J.O.R.F. n°0238 du 14 octobre 2014 page 16601, texte n° 1, qui a inséré l’article L. 121-2-2 
du Code forestier français. 

2484http://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=894C03C880B1F8D96BE790096
9ACD1DE.tpdjo09v_2?idDocument=JORFDOLE000028196878&type=expose&typeLoi=proj&legisla
ture=14 

2485 Article D. 113-7 du Code forestier français.  
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2. Les propositions pour l’élaboration d’une politique forestière 

efficace en Grèce  

     

En Grèce, l’absence d’une politique forestière encourage les initiatives 

destinées à la créer.  

   L’objectif d’une politique forestière est non seulement de protéger la forêt 

mais aussi de répondre à l’intérêt général et d’assurer le bien-être de tous. C’est 

pourquoi elle doit prendre en compte d’autres politiques, parmi lesquelles la politique 

économique du pays. Ainsi, la forêt constituant une richesse nationale qui réunit 

plusieurs acteurs, la politique forestière doit nécessairement concilier des intérêts 

parfois contradictoires. En conséquence, l’ouverture d’un dialogue social est une 

condition indispensable à l’élaboration de toute politique forestière2486. La prise en 

compte des problèmes propres à la forêt grecque est la principale garantie de 

l’applicabilité de la politique forestière2487.  

     Les particularités grecques comme la définition de la forêt, l’absence d’un 

cadastre forestier et le pâturage doivent être prises en compte pendant l’élaboration de 

la politique forestière2488. Comme les incendies de forêts sont une réalité en Grèce, il 

faudra qu’une éventuelle politique forestière prenne en compte de façon globale la 

gestion du phénomène des incendies et pas uniquement la gestion des crises 

ponctuelles causées par ces incendies2489. Enfin, la politique forestière répond aux 

exigences du développement  durable, ce qui impose de définir précisément les 

critères de ce dernier2490. 

    Il ne fait aucun doute que l’absence de politique forestière en Grèce 

s’explique par cette même absence au sein de l’Union Européenne2491. Si, un jour, 

l’UE adopte une politique forestière commune, cela renforcera celle qui existe déjà en 

                                                           

2486 EUSTATHIADIS N., entretien.  
2487 EUSTATHIADIS N., entretien.  
2488 EUSTATHIADIS N., entretien.  
2489 KAKOUROS P., « Un cadre de propositions pour la politique forestière », http://oikotrives. 
wordpress.com/2013/ 03/31/protaseis-dasikis-politikis/  
2490 KAKOUROS P., « Un cadre de propositions pour la politique forestière », préc. 
2491 KAKOUROS P., « Un cadre de propositions pour la politique forestière », préc. 
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France. Dans cette optique, il convient de nous interroger sur l’importance de la prise 

en compte de la forêt à l’échelle européenne (§ II). 

 

 

 

§II. La dimension européenne de la politique forestière 

     

L’Union européenne a certes adopté une série de mesures relatives aux forêts 

(A), mais le développement d’une vraie politique forestière présuppose une base 

juridique consacrée à la forêt (B). 

 

A.  La prise en compte des particularités forestières au niveau 

européen : une condition de la politique forestière européenne  

 

    Les forêts et autres surfaces boisées couvrent plus de 40 % du territoire de 

l’UE et présentent des caractéristiques très diverses d'une région à l'autre. Malgré 

cette hétérogénéité, l’importance économique, écologique et sociale de la forêt justifie 

que l’UE s’en préoccupe2492. C’est pourquoi celle-ci a adopté autant de mesures de 

planification (1) que de mesures législatives (2).  

 

 

 

                                                           

2492 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions, Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur 
forestier, Bruxelles, le 20.9.2013, COM(2013) 659 final, p.2.  
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1. Les textes de la politique forestière au sein de l’Union Européenne 

 

    L’Union Européenne est à la tête d’une série d’initiatives concernant la forêt. 

La première étape significative fut la première stratégie forestière qui remonte à la 

résolution du Conseil du 15 décembre 19982493. Elle établit un cadre d’action en 

faveur de la gestion durable des forêts (G.D.F.), fondé sur la coordination des 

politiques forestières des États membres et des initiatives communautaires concernant 

les forêts. Cette stratégie avait tenu compte des engagements pris par les États 

membres de l’UE au titre des initiatives internationales2494.  

    Ensuite, parmi les mesures mises en place par l’Union Européenne figure le 

Plan d’action en faveur des forêts. Adopté le 15 Juin 2006, il était d’une durée de cinq 

ans (2007-2011)2495 et ses objectifs étaient d’améliorer la compétitivité à long terme, 

protéger l’environnement, contribuer à une meilleure qualité de vie et favoriser la 

coordination et la communication2496. L’évaluation ex post de ce plan d’action 

conduisit l’UE à élaborer une nouvelle stratégie pour garantir la gestion durable de ses 

forêts le 20/9/20132497. 

    Le principe fondamental de cette nouvelle stratégie forestière est de 

promouvoir la gestion durable des forêts et leur rôle multifonctionnel. Pour ce faire, il 

s’agit d’utiliser efficacement les ressources et d’optimiser la contribution des forêts et 

du secteur forestier au développement rural, à la croissance et à la création d’emplois. 

En outre, l’Union européenne s’engage à favoriser la responsabilisation à l’égard des 

forêts au niveau mondial et la production et la consommation durables de produits 

forestiers2498, son objectif principal jusqu’en 2020 étant de parvenir à un équilibre 

entre les différentes fonctions exercées par les forêts. Par ailleurs, cette stratégie 

fournira une base pour que la sylviculture et l’ensemble de la chaîne de valeur 

                                                           

2493 J.O. C 56 du 26.2.1999, p. 1. 
2494 http://ec.europa.eu/agriculture/fore/forestry_strategy_fr.htm 
2495 http://ec.europa.eu/agriculture/fore/action_plan/index_fr.htm  
2496 http://ec.europa.eu/agriculture/fore/action_plan/index_fr.htm  
2497 Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur forestier, Communication de la 
Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au 
Comité des régions , Bruxelles, le 20.9.2013, COM(2013) 659 final, p.4.  
2498 Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur forestier, op. cit., p.5.  
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forestière contribuent de manière compétitive et viable à la bioéconomie2499. Plus 

précisément, d’après cette stratégie, il est indispensable de stimuler la compétitivité et 

la durabilité de la filière bois de l’UE, de la bioénergie et de l’économie verte dans 

son ensemble2500. En effet, 58 % de la biomasse ligneuse récoltée dans l’Union 

Européenne est transformée par sa filière bois2501, ce qui représente un chiffre 

d’affaires très important2502. D’ailleurs, cette politique prévoit d’élaborer des critères 

de gestion durable des forêts qui soient ambitieux et démontrables pour être appliqués 

dans différents contextes indépendamment de l'utilisation finale de la biomasse 

forestière. En outre, des efforts seront réalisés pour que les produits et les matières 

premières de la filière bois de l'UE accèdent plus facilement aux marchés des pays 

tiers au moyen d'accords commerciaux bilatéraux et d’une meilleure information sur 

les conditions d’importation et sur les exportations de matières premières2503. 

     La lutte contre le changement climatique fait également partie de cette 

stratégie forestière et les États membres devraient démontrer comment ils envisagent  

d’augmenter le potentiel de résilience de leurs forêts2504. 

        L’élaboration d’un cadre conceptuel pour apprécier la valeur des services 

écosystémiques2505 et la création d’un réseau de bureaux européens des forêts 

(inventaires forestiers nationaux (I.F.N.) chargé de définir des critères harmonisés 

applicables aux données issues des I.F.N. font partie des objectifs de la stratégie 

                                                           

2499 Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur forestier, op. cit., p.7.  
2500 Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur forestier, op. cit., p.7.  
2501 Travail du bois, fabrication de meubles, fabrication et transformation de pâte à papier et de papier, 
imprimerie. (NACE, divisions 16, 31, 17, 18.1). Les aspects pertinents de l'exploitation forestière 
(NACE, groupe 02.2) sont également couverts. 
2502 Cela représente environ 7 % du P.I.B. de l'industrie manufacturière de l’UE, de 3,5 millions 
d’emplois et contribue à la réalisation des objectifs de la politique industrielle de l’UE, «Une industrie 
européenne plus forte au service de la croissance et de la relance économique» [COM(2012) 582 final] 
et «Une politique industrielle intégrée à l’ère de la mondialisation» [COM(2010) 614]. 
2503 Une nouvelle stratégie de l’U.E. pour les forêts et le secteur forestier, op. cit., pp.9-10.  
2504 En effet, les États membres doivent démontrer comment ils renforcent la capacité d'adaptation et la 
résilience de leurs forêts, en se fondant sur les actions proposées par la stratégie de l’UE relative à 
l’adaptation au changement climatique et sur le livre vert concernant l’information sur les forêts et leur 
protection. Il s’agit notamment de combler les lacunes en matière de connaissances et d’intégrer les 
mesures d’adaptation aux politiques forestières, « Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le 
secteur forestier », op. cit., p.5. Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, 
au Comité économique et social européen et au Comité des régions, Une nouvelle stratégie de l’UE 
pour les forêts et le secteur forestier, Bruxelles, le 20.9.2013, COM(2013) 659 final, pp.10-11.  
2505 Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur forestier, op. cit., p.11.  
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forestière2506. Cependant, celle-ci ne peut être efficace si la forêt n’est pas prise en 

compte à l’échelle paneuropéenne et mondiale. C’est pourquoi l’accent est mis sur les 

négociations en cours pour établir un accord juridiquement contraignant sur les forêts 

avec l’UE en tant qu’acteur clé2507.  

     En plus de ces mesures, pour améliorer l’information forestière, l’Union 

européenne dispose d’Eurostat, un système européen d'information et de 

communication forestière. Il s’agit de l'office statistique de l'UE chargé de collecter, 

de gérer et de publier des données relatives aux produits forestiers ainsi que des 

statistiques commerciales et des statistiques concernant l'ensemble du secteur 

forestier2508. En outre, l’Union Européenne agit en faveur des forêts en s’appuyant sur 

l’action du Comité Permanent Forestier (C.P.F.) : créé en 1989, il représente les 

administrations forestières des États membres de l'UE et est présidé par la 

Commission Européenne. Ses membres sont désignés par les gouvernements des États 

membres et sa mission est de consulter et de gérer des mesures forestières spécifiques. 

Pour ce faire, a été organisé un forum de consultation ad hoc apportant une expertise 

lors de l'élaboration des mesures forestières dans le cadre de différentes politiques 

communautaires, telles que le développement rural et l’environnement. Étant donné 

qu’il s’agit d’un espace d’échange d’idées entre les États membres et la Commission, 

son rôle doit être renforcé2509. 

     En plus des mesures existantes, l’UE doit jouer un rôle plus actif dans les 

questions forestières. Ainsi, la réalisation de Plans Forestiers Nationaux (P.F.N.) dans 

un cadre unique et reconnu au niveau européen et international permettra d’articuler 

les politiques forestières nationales et les interventions européennes2510. D’ailleurs, les 

                                                           

2506 « Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur forestier », op. cit.,pp.15-16.  
2507 « Une nouvelle stratégie de l’UE pour les forêts et le secteur forestier », op. cit., p.16.  
2508 http://ec.europa.eu/agriculture/fore/statistics_fr.htm 
2509 Effectivement, ce Comité joua un rôle actif de 1999 à 2003 pour la réglementation forestière 
spécifique relative à la protection des forêts communautaires contre la pollution atmosphérique et la 
protection contre les incendies, ainsi que pour la mise en œuvre du règlement E.F.I.C.S. Depuis 
l'expiration de cette règlementation en 2002, la fonction de gestion du C.P.F. se limite à mettre en 
œuvre le «Forest Focus», nouveau règlement adopté en 2003. Le C.P.F. a également continué de jouer 
son rôle de forum de consultation ad hoc sur les questions forestières. Plusieurs thèmes tels que le 
développement rural, F.L.E.G.T., Natura 2000 et les forêts, la recherche et la certification forestière ont 
été examinés par le comité ces dernières années. http://ec.europa.eu/agriculture/ fore/sfc_fr.htm 
2510 ANGELIDIS A., PINAUDEAU C., « Remarques sur la stratégie forestière de l’Union Européenne, 
Union des sylviculteurs du Sud de l’Europe », p.13.  
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P.F.N. constitueront la base pour conclure des contrats de développement durable 

forestier entre l’Union Européenne et les États membres2511. Cette contractualisation 

est très importante, parce qu’elle permettra de préciser de façon uniforme le contenu 

abstrait de la notion de « gestion durable » et de répondre aux critiques dirigées contre 

cette abstraction2512 .  De plus, il est nécessaire de confier à la Commission le mandat 

de coordonner la stratégie des actions forestières, par le biais de plans d’action 

quinquennaux intégrant l’ensemble des axes concernés et d’identifier au sein de la 

Commission une structure spécifiquement chargée des questions forestières2513.  Étant 

donné que la gravité des crises qui touchent la forêt exige la mutualité supranationale 

et que la prévention des crises et leur gestion dépassent les frontières nationales, il 

convient d’introduire dans le plan d’action de l’UE un outil de prévention des risques 

et de gestion de ces crises2514. Dans cette optique, la création d’un observatoire 

européen des forêts est envisagée pour suivre l’état de ces dernières, leur évolution 

dans la durée et dans leurs dimensions économique, écologique et sociale2515.  

    Indubitablement, le développement de produits forestiers non ligneux, comme 

la filière bois-matériau (composites), la filière bois-fibre (utilisation de la cellulose) et 

le bois-molécule (bioraffinerie), doit occuper la première place des futures ressources 

naturelles et il sera renforcé par la création d’une plate-forme technologique «forêt - 

bois - papier» fonctionnant en réseau. D’ailleurs, son utilisation croissante nécessite 

d’intégrer la biomasse, en particulier ligneuse, dans les politiques de développement 
                                                           

2511 ANGELIDIS A., PINAUDEAU C., « Remarques sur la stratégie forestière de l’Union Européenne, 
Union des sylviculteurs du Sud de l’Europe », préc., p.13.  
2512 En effet, la notion de «gestion durable des forêts» a suscité des critiques. Elle constitue un principe 
qui dérive du concept de base du «développement durable», apparu en 1987 dans le  «rapport 
Brundtland» de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement de l’Organisation 
des Nations Unies (ONU), consacré par le sommet de Río en 1992 et repris ensuite par la Conférence 
ministérielle sur la protection des forêts en Europe, Helsinki, 1993. Ce terme englobe les besoins 
actuels et futurs de la société tant en termes économiques (fourniture de biens et de services) que 
sociaux (satisfaction de besoins sociaux, culturels, de loisirs, etc…). Cependant, actuellement les 
concepts de «développement durable» et de «gestion durable des forêts» étant plus délicats à définir et 
à quantifier pour être traduits dans la pratique, leur définition alimente de nombreux débats. Et ce 
d’autant plus que l’état des forêts, les équilibres écologiques, les attentes de la société, les besoins de 
financement du secteur forestier, etc... sont complètement différents dans les pays développés et dans 
les pays en développement ;ANGELIDIS A., PINAUDEAU C., « Remarques sur la stratégie forestière 
de l’Union Européenne, Union des sylviculteurs du Sud de l’Europe », préc., p.2. 
2513 ANGELIDIS A., PINAUDEAU C., « Remarques sur la stratégie forestière de l’Union Européenne, 
Union des sylviculteurs du Sud de l’Europe », préc., p.13.  
2514 ANGELIDIS A., PINAUDEAU C., « Remarques sur la stratégie forestière de l’Union Européenne, 
Union des sylviculteurs du Sud de l’Europe », préc., p.14.  
2515 ANGELIDIS A., PINAUDEAU C., « Remarques sur la stratégie forestière de l’Union Européenne, 
Union des sylviculteurs du Sud de l’Europe », préc., p.14.  
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des énergies renouvelables. Enfin, il est indispensable de favoriser l’emploi du bois en 

tant que premier co-matériau dans les appels d’offre publics2516. 

 

 

 

2. Les textes juridiques pour les forêts au sein de l’Union Européenne  

 

      L’importance de la question forestière dans l’Union Européenne justifie un 

large éventail de mesures juridiques qui concernent les politiques en rapport avec la 

forêt étant donné son caractère multifonctionnel.  

    Tout d’abord, les préoccupations forestières ont souvent comme objet le 

développement rural. Le lien entre la politique agricole commune et la forêt réside 

dans le fait que la politique de développement rural est l'instrument principal de mise 

en œuvre des mesures liées à la sylviculture. En effet, parmi les missions de la 

Politique de développement rural de l'UE figure le développement du rôle 

multifonctionnel de l'agriculture et de la sylviculture dans le respect de la protection 

de l’environnement2517. En outre, cette politique constitue la voie financière, 

moyennant laquelle l’Union Européenne soutient les mesures liées à la sylviculture 

dans le contexte du développement rural2518. Cela explique pourquoi plusieurs 

mesures forestières sont adoptées sur la base de la politique agricole commune2519. 

    À part l’agriculture, les mesures législatives concernant la forêt s’appuient 

sur la dimension environnementale des questions relatives à la forêt. Ainsi, l’Union 

                                                           

2516 ANGELIDIS A., PINAUDEAU C., « Remarques sur la stratégie forestière de l’Union Européenne, 
Union des sylviculteurs du Sud de l’Europe », préc., p.14.  
2517 http://ec.europa.eu/agriculture/fore/rural_fr.htm  
2518 http://ec.europa.eu/agriculture/fore/rural_fr.htm. Ce soutien s’élève à 4,8 milliards d'euros pour la 
période 2000-2006 (soit environ 10 % du budget total pour le développement rural).  
2519 Règlement (CE) n° 1290/2005 du Conseil du 21 juin 2005 relatif au financement de la politique 
agricole commune, Règlement (CE) n°1698/2005 du 20 septembre 2005 concernant le soutien au 
développement rural par le FEADER, Règlement (CE) n°1974/2006 du 15 décembre 2006 sur le 
soutien au développement rural par le FEADER.  
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Européenne a adopté des Règlements concernant les incendies de forêts2520 et des 

Directives relatives à la protection de la nature2521.  

   De plus, la législation européenne a pris en compte la commercialisation des 

matériels forestiers de reproduction2522 et la protection contre l’introduction 

d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux2523. 

     Enfin, l’UE est particulièrement sensible aux importations illégales de bois et 

pour les combattre elle a adopté un Plan d’action appelé « Forest Law Enforcement 

Governance and Trade » (F.L.E.G.T. Action Plan) et subordonné à des initiatives 

législatives2524, notamment au Règlement F.L.E.G.T.2525 et aux Règlements qui s’y 

réfèrent2526.  

         Nous constatons l’hétérogénéité de ces mesures, ce qui est conforme à celle 

des objectifs du droit forestier et à la multifonctionnalité de la forêt.   

      Sans aucun doute, ces mesures témoignent de la volonté de l’Union 

Européenne d’élaborer un cadre efficace pour protéger la forêt, mais cette volonté ne 

                                                           

2520 Règlement (CE) n° 2152/2003 du Parlement européen et du Conseil, du 17 novembre 2003, 
concernant la surveillance des forêts et des interactions environnementales dans la Communauté 
(Forest Focus), Règlement (CE) n°1737/2006 de la Commission du 7 novembre 2006 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n°2152/2003 du Parlement européen et du Conseil concernant la 
surveillance des forêts et des interactions environnementales dans la Communauté,  Règlement (C.E.) 
n°614/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 mai 2007 concernant l'instrument financier 
pour l'environnement (LIFE+). 
2521 Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages,  
Directive 92/43/C.E.E. du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (J.O. L 206 du 22.7.1992, p. 7).  
2522 Directive 1999/105/C.E. du Conseil, du 22 décembre 1999, concernant la commercialisation des 
matériels forestiers de reproduction. 
2523 Directive 2000/29/C.E. du Conseil du 8 mai 2000 concernant les mesures de protection contre 
l'introduction dans la Communauté d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et 
contre leur propagation à l'intérieur de la Communauté.  
2524 http://ec.europa.eu/environment/forests/illegal_logging.htm  
2525 Règlement (C.E.) n°2173/2005 du Conseil du 20 décembre 2005 concernant la mise en place d’un 
régime d’autorisation F.L.E.G.T. relatif aux importations de bois dans la Communauté européenne. 
2526 Règlement (C.E.) n°1024/2008 de la Commission du 17 octobre 2008 arrêtant les modalités de 
mise en œuvre du règlement (C.E.) n°2173/2005 du Conseil concernant la mise en place d’un régime 
d’autorisation F.L.E.G.T. relatif aux importations de bois dans la Communauté européenne, Règlement 
(U.E.) n°995/2010 du Parlement Européen et du Conseil du 20 octobre 2010 établissant les obligations 
des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché,  Règlement Délégué (U.E.) 
n°363/2012 de la Commission du 23 février 2012 relatif aux règles de procédure concernant la 
reconnaissance et le retrait de la reconnaissance des organisations de contrôle conformément au 
règlement (U.E.) n°995/2010 du Parlement européen et du Conseil établissant les obligations des 
opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché. 
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suffit pas car, dans l’état actuel des choses, l’UE ne peut pas développer ce cadre. En 

effet, dans le Traité de Lisbonne ne figure aucune base juridique consacrée à la forêt, 

ce qui a été un obstacle au développement d’une politique forestière commune.   

     À l’origine, le Traité de Rome ne mentionnait ni le bois ni les autres produits 

de la forêt - à l'exception du liège - dans son Annexe II. Bien sûr, l'absence de 

référence aux forêts dans cette annexe n'interdisait pas la mise en place d'une politique 

forestière communautaire formelle, mais cela impliquait des décisions prises à 

l'unanimité et non à la majorité qualifiée, ce qui fut impossible à cause du véto de 

certains États membres tels que l'Allemagne, le Royaume-Uni et le Danemark.  

     La seule exception fut un Règlement2527 qui donnait une base juridique ainsi 

qu’une ligne budgétaire autonome pour accorder des aides directes aux propriétaires 

forestiers au nom de la prévention des feux de forêt. Mais, cette exception fut 

temporaire, parce que, une fois ce règlement annulé, il ne fut jamais remplacé2528 et le 

F.E.A.D.E.R. ne compense pas aussi efficacement ce dispositif de protection des 

forêts de l’Union Européenne2529. 

     Au sein de l’Union Européenne141, la réflexion au sujet de la création d’une 

base juridique consacrée à la forêt ne date pas d’hier, mais actuellement cette création 

est une condition indispensable pour une politique forestière européenne efficace et 

pour réaliser les objectifs de la stratégie forestière. 

 

                                                           

2527  Règlement du Conseil n°2158/92/C.E.E. du 23.07.1992 (J.O.C.E. N° L 217, du 23.07.1992, p. 3) 
renouvelé pour une période supplémentaire de 5 ans (expirant le 31/12/2002) par le Règlement du 
Conseil n°308/97/C.E. (J.O.C.E. N° L 51, du 21.02.1997, p. 11). 
2528 Le 30/04/1997, le Parlement Européen attaquait, devant la Cour de Justice des Communautés 
Européennes (C.J.C.E.), la base juridique des Règlements 2158/92/C.E.E. et 308/97/CE du Conseil, 
argumentant que l'article 130 du Traité (environnement) était plus pertinent que l'article 43 du Traité 
(agriculture), lequel avait été utilisé comme base juridique pour les deux règlements susmentionnés. La 
Cour de Justice donna raison au Parlement Européen, mais à condition que les règlements annulés 
soient remplacés par des règlements à effet équivalent. Finalement, bien que le Parlement eût 
théoriquement gain de cause dans sa démarche visant à élargir le champ de ses compétences en matière 
de codécision, dans la pratique les règlements annulés ne furent pas remplacés, ce qui entraîna comme 
dommage collatéral la perte de la ligne budgétaire autonome B2-515 pour la protection des forêts. Les 
conséquences de cet arrêt inquiétèrent beaucoup les professionnels du secteur forestier qui y virent la 
fin de la politique européenne de prévention des incendies. 
2529 ANGELIDIS A., PINAUDEAU C., « Remarques sur la stratégie forestière de l’Union Européenne, 
Union des sylviculteurs du Sud de l’Europe », préc., p.4. .  
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B. La création d’une base juridique pour la forêt : une garantie 

d’efficacité de la politique forestière européenne. 

 

       La détermination de la base juridique constitue une identification nécessaire de 

toute action européenne issue du principe d’attribution 2530 qui implique que chaque 

action de l’Union depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne doit s’appuyer sur 

un titre de compétence, sur un fondement textuel. Le choix d’une base juridique n’est 

pas que formel, mais témoigne de la philosophie de l’acte.  

     En l’absence d’une telle base juridique, les actions de l’Union Européenne en 

faveur des forêts se fondent sur des bases juridiques relatives à d'autres politiques, 

comme la politique agricole commune2531,  la politique de l’environnement2532, la 

politique de l’énergie2533, la police du commerce2534,  les politiques régionales et 

                                                           

2530 Article 11 du Traité de Fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE).  
2531 Règlement (CE) n°1290/2005 du Conseil du 21 juin 2005 relatif au financement de la politique 
agricole commune, 2. Règlement (CE) n°1698/2005 du 20 septembre 2005 concernant le soutien au 
développement rural par le FEADER, 3. Règlement (CE) n°1974/2006 du 15 décembre 2006 sur le 
soutien au développement rural par le FEADER. 
2532Règlement (CE) n° 2152/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003, 
concernant la surveillance des forêts et des interactions environnementales dans la Communauté 
(Forest Focus), Règlement (CE) n°1737/2006 de la Commission du 7 novembre 2006 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n°2152/2003 du Parlement européen et du Conseil concernant la 
surveillance des forêts et des interactions environnementales dans la Communauté, Règlement (CE) n° 
614/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 mai 2007 concernant l'instrument financier pour 
l'environnement (LIFE+), Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concernant la conservation 
des oiseaux sauvages,  Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7), Règlement 
(UE) n°995/2010 du Parlement Européen et du Conseil du 20 octobre 2010 établissant les obligations 
des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché,  Règlement Délégué (UE) n° 
363/2012 de la Commission du 23 février 2012 relatif aux règles de procédure concernant la 
reconnaissance et le retrait de la reconnaissance des organisations de contrôle conformément au 
règlement (UE) n°995/2010 du Parlement européen et du Conseil établissant les obligations des 
opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché.  
2533 Directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les 
directives 2001/77/CE et  2003/30/CE sur les énergies renouvelables, Journal officiel de l’Union 
européenne L 140/16  5.6.2009 n°2009/28/EC. 

2534 Règlement (CE) n°2173/2005 du Conseil du 20 décembre 2005 concernant la mise en place d’un 
régime d’autorisation FLEGT relatif aux importations de bois dans la Communauté européenne, 
Règlement (CE) n°1024/2008 de la Commission du 17 octobre 2008 arrêtant les modalités de mise en 
œuvre du règlement (CE) n°2173/2005 du Conseil concernant la mise en place d’un régime 
d’autorisation FLEGT relatif aux importations de bois dans la Communauté européenne. 
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industrielles,  la coopération au développement, l'harmonisation des législations2535 . 

S’agissant des forêts tropicales, les bases juridiques sont l’article 217 pour la 

coopération avec les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et les pays d'Asie et 

d'Amérique latine associés à la Communauté ainsi que l’article 207 pour la 

participation communautaire à l'accord international sur les bois tropicaux2536. 

       Malgré la diversité des bases utilisées pour élaborer des mesures forestières, 

les bases juridiques particulièrement concernées sont la Politique Agricole 

Commune2537 et l’Environnement2538. 

      La logique constante de la Cour pour identifier la base juridique de l’acte sont 

les éléments objectifs susceptibles d’un contrôle juridictionnel parmi lesquels figurent 

le but et le contenu de l’acte. La Cour essaie de distinguer l’essentiel de l’accessoire. 

S’agissant du choix de la base juridique destinée à concilier la politique de 

l’agriculture et celle de l’environnement, l’arrêt de la cour du 25 février 1999 sur la 

protection des forêts contre la pollution atmosphérique indiqua que « seules les 

dispositions qui [relevaient] spécifiquement de la politique de l'environnement » 

devaient reposer sur des fondements qui lui soient propres, même si leur objectif était 

d’améliorer la production agricole. En l’espèce, les retombées positives sur le 

fonctionnement de l'agriculture furent jugées accessoires par rapport à l'objet 

primordial de la protection des forêts, à savoir la conservation et la mise en valeur du 

patrimoine naturel que représentent les écosystèmes forestiers, sans prendre 

uniquement en considération leur utilité agricole, et donc sans nécessairement relever 

de la politique agricole commune2539. 

    La proximité de la forêt tant avec l’agriculture qu’avec l’environnement nous 

amène à examiner les bases en question en fonction de leurs objectifs, de la procédure 

applicable ainsi que de leur financement. 

                                                           

2535 Directive 1999/105/CE du Conseil du 22 décembre 1999 concernant la commercialisation des 
matériels forestiers de reproduction. 
2536 ANGELIDIS A., PINAUDEAU, « Remarques sur la Stratégie Forestière de l’Union Européenne, 
Union des sylviculteurs du Sud de l’Europe », préc., p.5.  
2537 Article 38-44 du Traité de Lisbonne.  
2538 Article 191-193 du Traité de Lisbonne.  
2539 CJCE, 25 févr. 1999, aff. C-167/97 et C-165/97, Parlement c/Cons. ; THIEFFRY P., « Politique 
Européenne de l'environnement. - Bases juridiques. - Processus normatif. – Principes », Fasc. 1900, 
JCL. Europe Traité. 
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    Les objectifs de la Politique Agricole Commune, exposés dans l’article 39 du 

Traité de Lisbonne, sont d’améliorer la production. Quant à ceux de la politique de 

l’environnement, illustrés dans l’article 191 du Traité de Lisbonne, ils concernent 

notamment la protection de l’environnement et la lutte contre le changement 

climatique. 

     En comparant ces objectifs, nous constatons l’hétérogénéité déjà identifiée 

dans les objectifs de la politique forestière : d’une part la valorisation économique et 

d’autre part la protection de l’environnement. 

S’agissant des procédures applicables à la politique agricole commune2540 et 

en principe à la politique de l’environnement2541, le Parlement européen et le Conseil 

statuent selon la procédure législative ordinaire. En revanche, en ce qui concerne la 

politique environnementale, le Conseil statue à l’unanimité selon une procédure 

législative applicable à un éventail de mesures dont des dispositions de nature fiscale, 

des mesures affectant l’aménagement du territoire, la gestion des ressources 

hydrauliques, l’affectation des sols, à l'exception de la gestion des déchets et des 

mesures influant sensiblement sur le choix d'un État membre entre différentes sources 

d'énergie et sur la structure générale de son approvisionnement énergétique. Dans ces 

différents cas, le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission et 

après consultation du Parlement européen, du Comité économique et social et du 

Comité des régions, peut appliquer la procédure législative ordinaire2542. 

    D’ailleurs, il est précisé que cette dernière s’applique aux programmes 

d’action à caractère général qui fixent les objectifs prioritaires. En revanche, les 

mesures indispensables pour concrétiser des mesures législatives sont adoptées selon 

leur objet soit selon la procédure législative ordinaire, soit à l’unanimité, lorsque leur 

contenu fait partie de domaines précis où l’unanimité est applicable2543. En effet, les 

mesures en matière forestière peuvent être liées à la politique fiscale, à des mesures 

affectant l’aménagement du territoire et à l’affectation des sols. Ainsi, il est évident 

                                                           

2540 Article 43 du Traité de Lisbonne.  
2541 Article 192§1 du Traité de Lisbonne. 
2542Article 192§2 du Traité de Lisbonne  
2543 Article 192§3 du Traité de Lisbonne. 
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que pour plusieurs mesures forestières fondées sur la politique de l’environnement la 

procédure de l’unanimité peut être appliquée.  

    La Politique Agricole Commune et la Politique de l’Environnement présentent 

aussi des différences quant à leur financement. Ainsi, la P.A.C. est financée par deux 

fonds figurant au budget de l’Union Européenne2544 : il s’agit du Fonds européen 

agricole de garantie (F.E.A.G.A.) qui finance essentiellement les paiements directs 

aux agriculteurs et les mesures régissant ou soutenant les marchés agricoles2545 et du 

Fonds européen agricole pour le développement rural (F.E.A.D.E.R.) qui finance la 

contribution de l'UE aux programmes de développement rural2546. En revanche, 

l’article 192§4 du Traité de Lisbonne précise que sans porter préjudice à certaines 

mesures adoptées par l'Union, les États membres assurent le financement et 

l'exécution de la politique environnementale. De ce point de vue, l’adoption d’une 

mesure sur la base de la P.A.C. assure une meilleure efficacité financière.  

     Il convient également de nous demander si une mesure concernant la forêt 

peut se fonder à la fois sur l’Agriculture et sur l’environnement. En effet, 

exceptionnellement, la Cour s’appuya sur une double base juridique, car les deux 

politiques étaient également essentielles2547. Toutefois, cette approche « est exclue, 

lorsque les procédures prévues pour l’une et l’autre de ces bases sont incompatibles 

ou si le cumul de bases juridiques est de nature à porter atteinte aux droits du 

                                                           

2544http://ec.europa.eu/agriculture/cap-funding/index_fr.htm, Règlement (U.E.) n°1306/2013 du 
Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi 
de la politique agricole commune et abrogeant les  règlements (C.E.E.) n°352/78, (C.E.) n°165/94, 
(C.E.) n°2799/98, (C.E.) n°814/2000, (C.E.) n°1200/2005 et n°485/2008 du Conseil, Journal officiel de 
l’Union européenne L 347/549, 20/12/2013. 
2545 Règlement (UE) n°1307/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de 
soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) n°637/2008 du 
Conseil et le règlement (CE) n°73/2009 du Conseil, L 347/608 Journal officiel de l’Union européenne 
20.12.2013 et Règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 
2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements 
(CEE) n° 922/72, (CEE) n°234/79, (CE) n°1037/2001 et (CE) n°1234/2007 du Conseil, 20.12.2013 
Journal officiel de l’Union européenne L 347/671.  
2546 Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et 
abrogeant le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil, 20.12.2013 Journal officiel de l’Union 
européenne L 347/487. 
2547 Arrêt de la Cour du 10 janvier 2006 à titre exceptionnel, s’il établit que l’acte poursuit à la fois 
plusieurs objectifs liés d’une façon indissociable, sans que l’un soit second et indirect par rapport à 
l’autre, un tel acte devrait être fondé sur les différentes bases juridiques correspondantes, C-176/03. 
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Parlement »2548. Après avoir comparé les deux bases concernées, nous constatons que, 

même si la règle est la procédure législative ordinaire, il y a des cas où la politique de 

l’environnement applique la procédure de l’unanimité. Les domaines d’application de 

cette dernière concernent les questions forestières. Par conséquent, la double base 

juridique, à savoir agriculture et environnement, ne permet pas un traitement juridique 

homogène des questions relatives à la forêt à l’échelle européenne.  

     Pour toutes ces raisons, concilier des objectifs hétérogènes et le 

développement d’une politique forestière est possible si on adopte une nouvelle base 

juridique, dont les objectifs concernent tant la protection de la ressource forestière que 

sa valorisation économique. Cette base juridique spécifique à la forêt dans les Traités 

sera le socle d’une véritable politique forestière européenne qui en finira avec les 

mesures et les actions incohérentes de l'UE dans ce domaine, mais respectera 

l'autonomie des États membres pour adapter ces objectifs aux contextes nationaux, 

locaux ou régionaux2549. Elle favorisera aussi l’adoption d’une Directive cadre pour la 

forêt et servira de cadre à la création d'un Fonds forestier, dans la droite ligne des 

stratégies élaborées à Lisbonne et Göteborg2550.  

    Les plans forestiers nationaux (P.F.N.) qui constituent un socle légitime et 

reconnu internationalement devraient s'inscrire dans la nouvelle base juridique unique 

et être formalisés afin de mieux articuler les politiques forestières nationales et les 

interventions européennes dans ce domaine2551.  À cet égard, il faudrait créer au sein 

de la Commission une structure spécifiquement chargée des questions forestières, 

servant de liaison entre les différentes Directions Générales responsables de la mise 

                                                           

2548Arrêt de la Cour du 10 janvier 2006, Commission c/ Conseil, C-94/03, point 52 et arrêt de la Cour 
du 10 janvier 2006, Commission c/ Parlement et Conseil, C-178 ,03/, point 57 et arrêt  de la Cour du 29 
avril 2004, C-338/01 , point 57 .    
2549 ANGELIDIS A., Évaluation du livre vert « La protection des forêts et l’information sur les forêts 
dans l’Union Européenne: préparer les forêts au changement climatique », Com. (2010) 66 final, sec 
(2010)163, final du 01.03.2010, p.8. 
2550 ANGELIDIS A., Évaluation du livre vert « La protection des forêts et l’information sur les forêts 
dans l’Union Européenne: préparer les forêts au changement climatique », op. cit., p. 8.  
2551 ANGELIDIS A., Évaluation du livre vert « La protection des forêts et l’information sur les forêts 
dans l’Union Européenne: préparer les forêts au changement climatique », op. cit., p. 8.  
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en œuvre de la politique forestière, et la mandater pour assurer une cohérence entre 

les actions communautaires internes et les prises de position externes2552. 

 

    Ayant constaté l’émergence d’une politique tant au niveau national qu’au 

niveau européen, nous désirons souligner que l’efficacité de toutes ces politiques 

présuppose la cristallisation de l’identité du droit forestier.  

 

Section II :  La nécessité de cristalliser les éléments identitaires du droit 

forestier 

 

    L’identité du droit forestier englobe à la fois son objet et les sujets qui 

interviennent. La cristallisation de l’identité du droit forestier implique de définir la 

forêt (§ I) et de renforcer les acteurs concernés (§ II). 

 

§I. Précision des critères de définition de la forêt  

 

     En Grèce, la problématique autour de la définition de la forêt et son 

inscription dans la Constitution ne laissent aucun doute sur l’importance de la définir 

juridiquement (A). En droit français, alors qu’une définition de la forêt ne semblait 

pas indispensable, de nouveaux éléments ont changé la donne (B). 

 

 

 

                                                           

2552 ANGELIDIS A., Évaluation du livre vert « La protection des forêts et l’information sur les forêts 
dans l’Union Européenne: préparer les forêts au changement climatique », op. cit., p. 8.  
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A.  Définir juridiquement la forêt grecque : une nécessité absolue    

 

    En Grèce, un pas décisif fut accompli dans ce sens grâce à la loi 

4280/20142553 qui a défini très précisément la forêt, ce qui a permis de préciser le 

champ d’application de la législation forestière. En effet, nous entendons par forêt ou 

écosystème forestier « l’ensemble organique des plantes sauvages à tronc en bois qui, 

avec la faune et la flore présentes, constitue par leur interdépendance et leur influence 

réciproque une biocommunauté spécifique (biocommunauté forestière) et un 

environnement naturel particulier (forestier). Il y a étendue forestière quand, dans 

l’ensemble ci-dessus, la végétation sauvage en bois, haute ou basse, est éparse ».  

    Mais, à part cette définition générale, sont considérés comme forêts les 

terrains herbeux avec rochers et les espaces non couverts de végétation forestière, 

entourés de forêts ou d’étendues forestières2554. En outre, les parcs, les bosquets et les 

espaces verts périurbains sont inclus dans cette classification par les dispositions de la 

législation forestière. Soulignons à ce propos que cette dernière s’applique à ces 

espaces même en l’absence de végétation forestière, à condition qu’ils constituent une 

unité organique avec l’ensemble du parc2555. La législation forestière s’applique 

également aux terrains rocheux des sols alpins, semi alpins ou irréguliers. Soulignons 

que les espaces ci-dessus mentionnés ne sont pas déclarés « à reboiser » mais « à 

boiser » en cas de destruction2556 et lorsque celle-ci est due à un incendie ou à une 

autre cause, ils ne perdent pas leur caractère forestier, mais sont gérés selon les 

dispositions de la législation forestière. Ces terrains sont décrits dans les chartes et 

sont destinés soit au pâturage soit à la création d’autres forêts. 

                                                           

2553 Loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation privée- 
Développement viable des agglomérations- Réglementations de la législation forestière et autres 
dispositions », (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014), completée par la Décret n°31/2016 du 31 mars 
2016 « Définition des critères scientifiques pour la soumission des espaces aux dispositions de l’article 
3§ 1 ,2 et 5, de la loi 998/1979 », (J.O.R. , 46 , 31/12/1996). Ce décret précise que la surface indicative 
pour la qualification d’un terrain comme forêt est 700m2. 
2554 MANOS S., « L’État et la qualification des étendues forestières », Kathimerini, 8/7/2007, p. 30.  
2555 Article 3§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2556 Article 37§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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  Le débat existant autour de la  définition de la forêt justifie que la loi 

énumère de manière très détaillée les exceptions à la législation forestière. Ainsi, ne 

sont pas considérés comme forêts les espaces depuis toujours cultivés, les plantations 

forestières artificielles créées par les propriétaires forestiers en application de 

programmes de l’Union Européenne pour le commerce des produits forestiers et pour 

des raisons esthétiques. D’ailleurs, la loi précise que les marais salants, les espaces 

sablés de la zone côtière, les ruisseaux de plaines sans végétation forestière et les 

zones de réseaux de drainage qui possèdent une végétation forestière ne sont pas 

considérés comme forêts.  

    En outre, la législation forestière semble avoir pris en compte le fait que les 

limites entre la ville et la forêt sont souvent difficilement précisées. Ainsi, les régions 

pour lesquelles il existe un plan de ville approuvée par l’Administration et les 

agglomérations2557 sont exclues de la législation forestière2558.   

 

B.  La nécessité d’introduire des critères juridiques pour définir la 

forêt française   

   

    En Grèce, définir la forêt est indispensable pour que soit appliquée la 

législation forestière après qu’un terrain a perdu son caractère forestier suite à une 

destruction. Ce besoin de définition est d’autant plus impérieux qu’il est difficile de 

délimiter la forêt par rapport aux autres usages de la terre. À première vue, une telle 

définition de la forêt en France ne semble pas indispensable. 

       Néanmoins, l’affaire de la vente de l’hippodrome de Compiègne réactualisa 

le débat autour de la définition juridique de la forêt. En effet, étant donné le 

                                                           

2557 Il s’agit des agglomérations dont les limites ont été validées par des actes de l’administration, 
conformément au Décret 21/11 du 1/12/1979 J.O.R. D’ 693 et le Décret 23 du 13/3/1981 D’138 ou le 
décret 24.4 du 3/5/1985 D’ 181. 
2558 Article 3§6 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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« caractère douteux de la qualification du terrain en question 2559», la question était de 

savoir s’il s’agissait ou non d’une forêt. La réponse fut négative suite à une méthode 

d’évaluation très discutable2560 : tout commença par un désaccord entre les autorités 

administratives au sujet de la qualification du territoire en question. Plus précisément, 

si, selon le ministère de l’Agriculture et l’O.N.F., l’hippodrome du Putois faisait 

partie intégrante de la forêt domaniale de Compiègne, le ministère du Budget donna 

une limitation temporelle à la qualification du terrain en estimant qu’il ne constituait 

plus un bien « forestier » au sens strict du terme2561. Enfin, le rapport élaboré par 

France Domaine, même s’il admettait que ce territoire continuait de relever du régime 

forestier, soutenait que celui-ci n’était pas incompatible avec « la nécessaire 

" respiration" du patrimoine forestier lorsqu’il est avéré, comme c’est le cas en 

l’espèce, que le maintien de l’affectation actuelle, c’est-à-dire l’usage d’hippodrome 

et de golf est garanti et que la réversibilité à un usage proprement forestier [...] 

apparaît plus théorique que réelle2562». 

    Évidemment, la position de France Domaine était fragile2563, car elle proposait 

d’écarter l’application du régime qui découle d’une qualification juridique d’ordre 

public et est orienté vers l’intérêt général au motif de considérations d’opportunité2564. 

D’ailleurs, il est important de rappeler que le caractère d’ordre public du régime 

forestier ne permet pas son application partielle2565. D’un autre côté, l’Office National 

des Forêts pour justifier la qualification forestière du terrain produisit le décret fixant 

                                                           

2559 BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, sénat, 2 mars 2011, p.11 

2560 BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, op. cit., p.11 

2561 BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, op. cit., p.21. 
2562 BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, op. cit., p.21. 
2563 BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, op. cit., p.22. 
2564 L’opportunité consiste en une « nécessaire "respiration" du patrimoine forestier» de l’État 
2565 BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, op. cit., p.47. 
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la liste des forêts de l’État2566 qui vise la forêt domaniale de Compiègne, y compris les 

trois parcelles cadastrales qui firent l’objet de la cession conclue en mars 2010. 

     L’importance de cette affaire donna lieu à la rédaction d’un rapport par le 

Sénat2567. D’après celui-ci, la qualification du terrain en question devait se faire 

indépendamment de la qualification du massif auquel il appartenait. Plus précisément, 

« dès lors que c’est seulement l’hippodrome du Putois qu’il s’agissait de vendre, il 

convenait de distinguer la qualification du massif forestier global de la qualification 

de l’hippodrome en vente, sans aligner automatiquement et in abstracto la 

qualification juridique de la partie sur celle du tout ». Toujours selon ce rapport, la 

qualification d’un terrain comme forêt ne dépend pas de l’application ou non du 

régime forestier à ce terrain2568 : un terrain n’est donc pas une forêt par la seule 

application du régime forestier. En revanche, contrairement à la logique grecque, 

c’était au juge alors d’apprécier la réalité du terrain pour déterminer sa qualification. 

Par ailleurs, le rapport soutenait que la qualification de « forêt » devait être refusée 

selon les critères retenus par Forest and Agriculture Organisation (F.A.O.) pour 

définir la forêt2569. En l’espèce, les arbres couvraient de 5 % à 10 % du terrain, 

compte tenu du « rideau » d’arbres qui sépare le champ de courses d’une partie du 

golf. De plus, l’hippodrome se trouve à la lisière de la forêt de Compiègne proprement 

dite sans se confondre avec elle. L’assimilation à une forêt semblait donc discutable. 

Enfin, pour consolider son argumentation destinée à nier le caractère forestier du 

terrain, la rapporteuse s’appuya sur le fait que, depuis longtemps, l’O.N.F. n’y était 

pas intervenu2570.  

           Toutefois, l’argumentation excluant la qualification forestière reste discutable. 

Tout d’abord, l’argument selon lequel le territoire en question doit être examiné 

indépendamment de l’ensemble territorial auquel il appartient perd de sa pertinence à 

                                                           

2566 Décret du 6 mai 1995 « fixant la liste des forêts et terrains à boiser ou à restaurer appartenant à 
l’État, dont la gestion et l’équipement sont confiés à l’Office national des forêts ». 
2567BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, op. cit., p.47.   
2568 Décret du 6 mai 1995 « fixant la liste des forêts et terrains à boiser ou à restaurer appartenant à 
l’État, dont la gestion et l’équipement sont confiés à  l’Office national des forêts ». 
2569 La définition de la F.A.O. est disponible sur le site de l’O.N.F. : http://www.onf.fr/gestion_durable/ 
sommaire/milieu_vivant/patrimoine/forets_monde/20070926-112926-300942/@@index.html . 
2570 BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, op. cit., p.27.   
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cause de l’argumentation du rapport lui-même sur les conditions d’aliénabilité du 

terrain. Plus précisément, l’examen de la légalité de l’aliénation du terrain doit 

d’abord passer par l’analyse des conditions de l’article L.3211-5 du code général de la 

propriété des personnes publiques selon lequel une loi doit intervenir pour décider de 

l’aléniénation d’une forêt domaniale. Cependant, il stipule une exception pour les 

forêts d’une superficie de moins de 150 hectares.  

            D’après l’interprétation retenue2571, la condition des 150 ha concerne le massif 

forestier où se situe la parcelle à vendre et non cette parcelle elle-même. Une 

interprétation différente pourrait conduire à la vente de la forêt2572 parcelle par 

parcelle. La position selon laquelle il faut considérer ce terrain par rapport à 

l’ensemble met à mal l’argument de la détachabilité du terrain par rapport à 

l’ensemble au moment de l’examen des conditions pour le qualifier comme forêt2573.  

     Même si nous acceptons que le terrain ne soit pas une forêt, nous devons nous 

interroger sur les critères d’exclusion du terrain de l’entité géographique de la forêt de 

Compiègne. Si nous retenons le critère de l’état actuel du terrain en le détachant de 

l’entité géographique de la forêt, dans ce cas ne devons-nous pas nous interroger sur 

l’application temporelle de la définition de la forêt et sur l’assimilation à une forêt de 

terrains qui ont perdu leur qualification temporelle ? En outre, si nous acceptons 

d’exclure de la qualification forestière un terrain en le détachant d’une entité 

géographique, ne faut-il pas d’abord justifier les critères de cette « détachabilité » et 

ne devons-nous pas préalablement nous interroger sur la façon de prévenir les risques 

d’abus  de cette dernière ? 

    Certaines questions révèlent la nécessité de rechercher une définition ou une 

« présomption juridique » de définition de la forêt.  

                                                           

2571 Cette interprétation confirme l’état de la législation antérieure à l’ordonnance du 21 avril 2006 
c’est-à-dire à l’ancien article L. 62 du code du domaine de l’État. 
2572 BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, op. cit., p.52. 
2573 BRICQ N. Rapport au nom de la commission des finances sur la cession de l’hippodrome de 
Compiègne, op. cit., p.52. 
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         En France, la nouvelle version du Code forestier 2574 donne une définition de 

la forêt qui, en fait, est plutôt une précision du champ d’application du Code forestier. 

Ainsi, « sont considérés comme des bois et forêts au titre du présent code les 

plantations d'essences forestières et les reboisements ainsi que les terrains à boiser du 

fait d'une obligation légale ou conventionnelle »2575. En outre, le Code forestier 

s’applique aux landes, maquis et garrigues et les dispositions sur la protection des 

forêts sont également applicables aux dunes2576. 

 

  Dans le cadre d’une politique forestière européenne, le droit européen doit 

donner une définition globale de la forêt et lui assurer un niveau de protection 

suffisant. Les éléments qui devraient figurer dans cette définition ne peuvent être des 

critères quantitatifs, car le droit forestier, par nature « territorialisé », ne permet pas 

une telle homogénéité. En outre, rendre juridiquement contraignantes les résolutions 

des Conférences Ministérielles pour protéger les forêts d’Europe, premier pas vers 

l’adoption de critères de gestion forestière durable, serait une étape majeure dans une 

approche européenne efficace de la protection de la forêt2577. 

   La recherche d’une définition de la forêt a pour but d’allier la science 

forestière et le droit pour promouvoir la protection et la valorisation de la forêt.  

 

§II. Un soutien nécessaire à apporter aux acteurs du domaine forestier   

 

    La mission de ces acteurs consiste tant à affirmer leur rôle en politique et dans 

la législation forestière qu’à intensifier leur responsabilité. Les soutenir exige d’une 

                                                           

2574 Dossier législatif de l'ordonnance n°2012-92 relative à la partie législative du code forestier, J.O. 
du 27 janvier 2012 et décret n°2012-836 du 29 juin 2012 relatif à la partie réglementaire du code 
forestier, décret n°2012-836 du 29 juin 2012 relatif à la partie réglementaire du code forestier 
(rectificatif), Partie réglementaire au J.O. du 30 juin 2012. 
2575 Article L.111-2 al.1  du Code forestier français. 
2576 Article L.111-2 du Code forestier français. 
2577 GAYMARD H., L’Office National des Forêts, outil d’une volonté, op. cit., p.6. 
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part de reconnaître l’importance des services qu’ils rendent (A) et d’autre part, 

concernant la France, de renforcer la place de l’O.N.F. (B). 

 

A.  La nécessité de reconnaître les services rendus par les acteurs du 

domaine forestier 

 

    En France, l’acteur principal de la forêt est l’O.N.F. dont le statut d’E.P.I.C. 

garantit l’efficacité. En Grèce, l’Administration forestière qui est une administration 

d’État sans caractère autonome doit être modernisée pour développer cette filière.  

   En France, malgré ses faiblesses, l’O.N.F. est « un outil de volonté » et 

l’acteur qui garantit la mise en œuvre du régime forestier dont le rôle est 

l’harmonisation du droit forestier2578 en établissant un équilibre entre les rôles de 

gestionnaire patrimonial et d’acteur économique2579. Sa naissance symbolise l’entrée 

indirecte de la nature dans la politique forestière, à titre secondaire pourrait-on dire, et 

l’évolution qui a conduit à la création du Ministère de l’environnement2580. 

    L’intervention de l’Office se justifie soit pour des raisons économiques soit 

pour des raisons culturelles. Malgré les critiques des élus, sa gestion des forêts 

publiques a permis au patrimoine national de bénéficier d'une unité et d’un 

professionnalisme de gestion dans des conditions qui font de la France l'un des 

modèles en la matière2581. Elle garantit notamment une cohérence et une vision à long 

terme au profit de l’intérêt général qui est le  fondement du régime forestier2582. 

                                                           

2578AUBY J.-F., Petites affiches, 27 avril 1994 n°50.  

2579BIANCO J.-L., La Forêt : une chance pour la France : Rapport au Premier ministre, op. cit., p.18.  

2580 UNTERMAIER J, La conservation de la nature et le droit public, Thèse, op. cit., p.381. 

2581AUBY J.-F.,  Petites affiches, 27 avril 1994 n°50.  

2582BIANCO J.-L., La Forêt : une chance pour la France : Rapport au Premier ministre, op. cit., p.65. 
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     En lisant le contrat actuel de l’O.N.F., nous constatons la volonté de respecter 

le principe de multifonctionnalité de la forêt, consacré dans la loi d’orientation de la 

forêt de 2001 et réaffirmé notamment par le Grenelle de l’environnement, dans la loi 

de modernisation de l’agriculture de 20102583. En outre, malgré les faiblesses 

économiques de l’O.N.F., sa polyvalence permet de faire des économies par rapport 

au coût d’interventions spécialisées sur un même milieu.  

    Cette harmonie provient de son organisation déconcentrée2584, du 

professionnalisme de ses ressources humaines et de son adaptation aux exigences de 

la politique forestière. Tout cela est possible grâce à la création de filiales comme 

O.N.F. Énergie2585 et O.N.F. International, outil de son action en dehors des frontières 

qui assure à l'international des prestations de conseil, d'expertise et d'ingénierie en 

matière de séquestration de carbone biologique2586. Sa participation à un service 

public environnemental est illustrée par le fait que la totalité des forêts domaniales 

métropolitaines est certifiée P.E.F.C. (Programme de reconnaissance des certifications 

forestières), système de certification largement répandu dans le monde (5 continents, 

33 pays) et destiné à être étendu aux forêts communales relevant du régime forestier à 

75%2587. Mais à part la certification des forêts gérées, l'O.N.F. est certifié pour la 

qualité et la satisfaction du client2588 et pour le management environnemental2589.  

Soulignons que l’O.N.F. est l’instrument qui concilie le centralisme et la 

décentralisation symbolisée par la Fédération nationale des communes forestières 

(FNCofor). Cela a été possible notamment grâce à la signature de la Charte de la forêt 

communale, à l'adhésion du président de la FNCofor au Contrat État/O.N.F. 

2007/2011, puis à la signature pour la première fois par la FNCofor du Contrat 

                                                           

2583 ESTOILE (de l’) M., La Valorisation de la forêt, Rapport, op.cit., p. 19. 

2584 Même si son siège est à Paris, l’ONF comporte 9 directions territoriales et 5 directions régionales 
(la Corse, La Réunion, la Guyane, la Guadeloupe et la Martinique), 50 agences territoriales, 9 agences 
travaux, 9 bureaux d'études territoriaux et près de 300 unités territoriales. 
2585 La filiale O.N.F. Énergie assure la commercialisation de la biomasse bois destinée à la production 
d'énergie dont la Fédération nationale des communes forestières (FNCofor) est actionnaire. Cela 
symbolise un consensus entre la forêt domaniale et la forêt communale.  
2586http://www.onf.fr/onf/sommaire/onf_en_bref/en_bref/20080924-174602-983430/@@index.html   
2587http://www.onf.fr/onf/sommaire/onf_en_bref/en_bref/20080924-174602-983430/@@index.html   
2588 ISO 9001 (management de la qualité et satisfaction du client) 
2589 ISO 14001 (management environnemental), http://www.onf.fr/onf/sommaire/onf_en_bref/en_bref/ 
20080924-174602-983430/@@index.html 
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État/O.N.F./FNCofor 2012/2016. Ce consensus, qui doit acquérir une expression 

législative, constitue la pierre angulaire de la démocratisation de la politique forestière 

grâce à laquelle les communes forestières participent aux décisions relatives à leurs 

forêts. Cette démocratisation se développera moyennant des partenariats entre 

l’ensemble des acteurs intervenant dans la forêt et ses usagers2590. Cela vaut la peine 

d’envisager la possibilité de rendre obligatoire par voie législative la co-signature de 

contrats pluriannuels par FNCofor. Enfin, une procédure consultative destinée à 

l’ensemble des acteurs intervenant dans la forêt pourrait voir le jour. En ce qui 

concerne le droit de la concurrence, il faut souligner que, malgré d’éventuelles 

difficultés, l’O.N.F. arrive à garantir un équilibre concurrentiel. Plus précisément, la 

particularité du statut du personnel de l’O.N.F., selon le Conseil de la Concurrence, ne 

constitue pas un avantage concurrentiel2591. En revanche, selon l’Autorité de la 

Concurrence, une éventuelle fusion de l’O.N.F. avec l’I.F.N. dans le but d’unifier le 

droit forestier doit être évitée, parce que l’O.N.F. par le biais de son accès à des 

données exhaustives et précises obtiendrait une connaissance privilégiée du marché en 

mobilisant des données détenues de manière exclusive, une connaissance des 

demandes de ses clients potentiels ou de ses concurrents et, donc, de leurs besoins ou 

intentions 2592.  

    Quant à l’action de l’O.N.F. sur le développement du marché bois énergie, 

selon le Conseil de la Concurrence, la filiale O.N.F.Énergie doit s’autonomiser afin 

d’éviter que ses structures et ses moyens d’action dépendent de l’O.N.F.2593. 

                                                           

2590http://www.onf.fr/onf/sommaire/onf_en_bref/en_bref/20080924-174602-983430/@@index.html   
2591 Aut. Conc. Avis n°96-A-10, 25 juin 1996, Poste : B.O.C.C. 3 sept. 1996 p.444 et Cons. Conc. Avis 
n°96-A-12, rapp. 1996, p.484. En outre, le « bon fonctionnement de la concurrence n’implique pas 
nécessairement que tous les opérateurs se trouvent dans des conditions d’exploitation identiques » 
Cons. Conc. Avis n°99-21, 8 décembre 1999 : B.O.C.C. 31 mars 2000. 
 
2592 Aut. Conc., avis n°09-A-33, 29 sept. 2009 relatif aux modalités de la vente de bois par l’O.N.F.; 
RLC 2010 n°22 point 37, disponible en ligne sur : http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/ 
09a33.pdf . 
2593 Aut. Conc., avis n°09-A-33, 29 sept. 2009 relatif aux modalités de la vente de bois par l’O.N.F.; 
RLC 2010 n°22, point 40 disponible en ligne sur : http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/ 
09a33.pdf, CLAMOUR G., Retour sur la libre et égale concurrence entre opérateur public et opérateur 
privé, Revue Lamy de la concurrence 2005 - nº4 du 08/2005. 
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L’existence d’une libre concurrence entre opérateur public et opérateur privé2594 est 

une donnée prise en compte par le juge administratif2595 alors que le Conseil de la 

concurrence considérait déjà que l’utilisation des moyens du service public pour 

répondre à des besoins autres que ceux en vue desquels ils avaient été constitués et 

qui pouvaient également être satisfaits par le secteur privé était illégitime2596. Cette 

illégitimité est en conformité avec « la transmutation » du principe de la liberté du 

commerce et de l’industrie, qui permet de passer de l’interdiction faite aux personnes 

publiques de concurrencer le secteur privé à l’affirmation de la liberté d’intervention 

des personnes publiques sur le marché, à condition de respecter les contraintes de la 

concurrence2597 dans un souci d’égalité entre les opérateurs2598. Le passage d’un 

principe de non-concurrence à un principe de libre concurrence, même s’il n’est pas 

encore une réalité du droit positif, est envisageable2599.Tout d’abord, le Conseil d’État 

consacre la liberté d’accès des personnes publiques à la commande publique2600. 

Ainsi, le législateur a voulu consacrer la possibilité pour les personnes publiques de se 

porter candidates à l’attribution d’un marché public2601. En outre, le rapport du 

                                                           

2594 LOMBARD M., « À propos de la liberté de concurrence entre opérateurs publics et opérateurs 
privés », Dalloz 1994, chr. p. 163 ; TRUCHET D., « Les personnes publiques disposent-elles en droit 
français de la liberté d’entreprendre ? », D. aff. 1996, n° 24, p. 731. 

2595 Arrêt Compagnie méditerranéenne d’exploitation des services d’eau C.E., 16 oct. 2000, n°212054, 
Compagnie méditerranéenne d’exploitation des services d’eau, R.F.D.A. 2001, p. 106, concl. Bergeal 
C., A.J.D.A. 2001, n°7-8, p. 662, note Treppoz A., Bulletin d’actualités Lamy droit public des affaires 
2000, n°42, p. 1, note Zavoli P. avis Jean-Louis Bernard Consultants ;C.E., avis, 8 nov. 000, n°222208, 
Jean-Louis Bernard Consultants, Rec. CE, p. 492, R.F.D.A. 2001, p. 112, concl. Bergeal C., A.J.D.A. 
2000, n°12, p. 987, chr. Guyomar M. et Collin P., C.J.E.G. 2001, p. 58, note Degoffe M. et Dreyfus J.-
D., Contrats marchés publ. 2001, n°2, chron. Eckert G., Dr. adm. 2001, n°4, chr. Laidié Y., Petites 
affiches 21 févr. 2001, p. 11, note Charbit N. 

2596 Cons. conc., avis n°97-A-10, 25 févr. 1997, Politique éditoriale du Service hydrographique et 
océanographique de la Marine, point 2, BOCCRF 18 nov., p. 759 ; Cons. conc., avis n°99-A-21, 8 déc. 
1999, Intervention des parcs départementaux de l’équipement dans le secteur de la production 
d’émulsions de bitume et des travaux routiers. 

2597 BERGEAL C. « Conclusions sur C.E., 27 juill. 2001, n° 218067, Coopérative de consommation 
des adhérents de la mutuelle assurance des Instituteurs de France (CAMIF) », B.J.C.P. 2001, p. 501. 

2598 BERGEAL C., «  concl. sur CE, avis, 8 nov. 2000 », préc., p. 116. 

2599 SESTIER J.-F., « L’intervention des collectivités locales entre liberté du commerce et de l’industrie 
et libre et égale concurrence », in Mélanges Jacques Moreau, Economica, 2003, p. 400. 
2600 Avis J.-L. BERNARD, « Consultants C.E., 8 nov. 2000, n°222208 », R.F.D.A. 2001, p. 112. Cet 
avis concerne les établissements publics industriels et commerciaux, comme l’O.N.F., les services 
déconcentrés de l’État, les collectivités territoriales ainsi que les personnes publiques sui generis (tels 
les G.I.P.) 
2601 C. marchés publ., art. 1er, I, al. 1er.  
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Conseil d’État de 2002 rappela l’importance du principe de spécialité afin d’éviter « 

une sorte de banalisation pure et simple de l’intervention publique marchande »2602. 

Par conséquent, la jurisprudence de la Chambre syndicale du commerce de détail de 

Nevers2603 fut conservée. L’intervention de l’O.N.F. est, elle, expressément autorisée, 

à condition de conclure une convention sans qu’il faille démontrer une quelconque 

carence ou défaillance de l’initiative privée2604.  

    Concernant le dilemme sur l’entrée de personnes publiques sur le marché en 

qualité de véritables opérateurs, le législateur est favorable à la liberté économique. 

Donc, en matière d’ingénierie forestière, les personnes publiques interviennent sur le 

marché avec des objectifs d’intérêt général « qui correspondent à la réalisation des 

externalités positives », tels que le développement économique et la prévention du 

risque naturel2605. Si l’on ne peut pas encore parler de principe de libre concurrence 

entre opérateurs publics et opérateurs privés malgré la place croissante des premiers 

dans l’économie, une concurrence équitable constitue en revanche le principe cardinal 

de l’action concurrentielle des personnes publiques, à condition de ne pas abuser de la 

position dominante2606.  

    La mission de l’O.N.F. ne semble pas poser de problèmes particuliers en ce 

qui concerne le droit à la concurrence et le Conseil de la concurrence relève que « les 

prestations de l’O.N.F. ne perturbent pas de façon sensible le marché de l’ingénierie 

                                                           

2602 Collectivités publiques et concurrence, Rapport public 2002, E.D.C.E. 2002, n°53, p. 264. 

2603 LOMBARD M., « Note sur C.E., 23 mai 2003, n°249995, Communauté de communes Artois-
Lys », Dr. adm. 2003, n°208, p. 45; FAURE B., « Remarques sur les mutations du principe de la liberté 
du commerce et de l’industrie », R.F.D.A. 2004, p. 299. 

2604 Cette situation est à mettre en parallèle avec le régime de l’ingénierie publique réformé par l’article 
1er de la loi MURCEF qui, si elle a soumis l’intervention des services de l’État à une exigence de mise 
en concurrence, tranche « la question de la légitimité des prestations publiques  » ; MENEMENIS A., 
« La loi MURCEF et l’ingénierie publique », Dr. adm. 2002, n° 25, p. 18.  
2605 Cons. conc., avis n°05-A-06, 31 mars 2005, point 46 : « Les pouvoirs publics souhaitent, d’une 
part, que cette forêt soit exploitée pour la production de bois….et, d’autre part, qu’elle soit entretenue 
afin de limiter les risques d’incendie… objectifs qui correspondent à la réalisation d’externalités 
positives au bénéfice de la collectivité nationale toute entière. » 
2606 Cons. conc., déc. n°00-D-47, 22 nov. 2000, secteur de l’éclairage public, BOCCRF 31 déc., p. 822 ; 
Cons. conc., déc. n°00-D- 57, 6 déc. 2000, secteurs de l’énergie et du bâtiment, BOCCRF 23 févr., p. 
117 ; Cons. conc., déc. n°00-D-50, 5 mars 2001, secteurs de la maintenance informatique et du 
mobilier de comptoir, BOCCRF 24 avr., p. 343 ; Cons. conc., déc. n°02-D-34, 11 juin 2002, secteurs 
de l’énergie et de l’ingénierie, BOCCRF 30 sept., p. 648 ; Cons. conc., déc. n°02-D-63, 8 oct. 2002, 
Secteur des télécommunications ; dans le  même sens, TPICE, 20 mars 2002, aff. T-175/99, UPS, Rec. 
C.J.C.E., II, p. 1915). 



   488 

 

 

forestière, au niveau national. En revanche, des éléments factuels présents dans le 

dossier peuvent toutefois faire craindre une présence plus forte de ces services sur le 

marché concurrentiel dans certaines régions françaises »2607. Dans ce contexte, le cas 

d’espèce reflète une problématique de territorialisation - et non une question de 

concurrence - et pose la question du choix d’un territoire pertinent pour l’action 

forestière. En effet, le Conseil de la concurrence soutient que « pour la mise à 

disposition de moyens tirés d’une activité réalisée sous monopole légal pour le 

développement d’activités relevant du champ concurrentiel au regard de l’article L. 

420-2 du Code de commerce, il faut, de manière cumulative en premier lieu, que la 

mise à disposition de moyens puisse être qualifiée de "subvention", c’est-à-dire 

qu’elle ne donne pas lieu, de la part de l’activité qui en bénéficie, à des contreparties 

financières reflétant la réalité des coûts ; il faut, en second lieu, que l’appui ainsi 

apporté présente un caractère anormal »2608. Le risque pour les personnes publiques 

d’abuser de leur position dominante par l’utilisation illicite de subventions croisées a 

dès lors conduit le Conseil de la concurrence à préconiser, d’une façon générale, une 

triple séparation, juridique, matérielle et comptable, de leurs activités concurrentielles 

afin d’établir que les entités concernées exercent leur activité « dans des conditions 

comparables à celles des entreprises privées du même secteur »2609. Cette séparation 

s’exerce principalement sur le terrain comptable, afin que soient réellement appréciés 

les avantages financiers induits par l’appartenance au secteur public. La séparation 

comptable et la tenue d’une comptabilité analytique découlent de diverses dispositions 

du droit européen destinées à répondre à une exigence de transparence2610. Il s’agit 

donc de procéder à un recensement des coûts, en identifiant les différents avantages 

que la personne publique tire de ses activités autres que concurrentielles, en isolant les 

                                                           

2607 Cons. conc., avis n°05-A-06, 31 mars 2005, point 44, cité par CLAMOUR G., « Retour sur la libre 
et égale concurrence entre opérateur public et opérateur privé », préc.. 

2608 Cons. conc., déc. n°00-D-57, précité ; Cons. conc., déc. n° 02-D-63, préc.  
2609 AUTIN J.-L., « Note sur Cons.conc., avis n°94-A-15, 10 mai 1994, diversification des activités 
d’E.D.F. et de G.D.F. », BOCCRF 20 oct., p. 436, Recueil Lamy, n° 588. 

2610 Dir. Comm. CE n°2000/52, 26 juill. 2000, modifiant Dir. Comm. CEE n°80/723, 25 juin 1980, 
JOCE 29 juillet, n°L 193, p. 75 relative à la transparence des relations financières entre les États 
membres et les entreprises publiques. 
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aides ou subventions ou encore en saisissant les avantages issus de la gestion d’une 

infrastructure essentielle2611. 

    S’agissant des contrats État-O.N.F., selon la réponse donnée à M. Bascou2612, 

les activités de prestations de service de l’O.N.F. respectent les règles de la 

concurrence, sans remettre en question la pérennité des entreprises privées. 

   Concernant la possibilité qu’ont les établissements publics d’élaborer un 

document2613, comme le schéma de la desserte forestière2614, le juge reconnaît cette 

capacité au regard du droit de la concurrence. Son argumentation s’appuie sur le fait 

que ce document est une étude générale dont le but est de dresser les besoins en 

dessertes forestières, dessertes nécessaires pour une valorisation optimale des bois et 

en tant qu’outil décisionnel son élaboration fait partie des missions de l’O.N.F. En 

effet, en appliquant a contrario la jurisprudence « Ordre des avocats au Barreau de 

Paris 2615 » le juge conclut que toute activité économique prise en charge non pas 

« indépendamment » des missions, mais conséquemment à celles-ci était, par 

principe, légale, sans que l’on puisse invoquer le principe de la liberté du commerce et 

de l’industrie.  

                                                           

2611 RICHER L., « Note sous Cons. conc., déc. n°04-D-79, 23 déc. 2004 », A.J.D.A. 2005, n°9, p. 472 ; 
MAZIERES A., « Concurrence et services publics : détermination des coûts pertinents », A.J.D.A. 
2004, n°24, p. 1334. 

2612 Question ministérielle de M.Bascou  AN 28 août 2007, p.5374. 
2613 NICINSKI S.,« Note sur C.A.A. Nancy, 5 avr. 2007, n°04NC00406, Compagnie nationale des 
ingénieurs et experts forestiers et des experts en bois », A.J.D.A. 2007, p. 1110. 
2614 CLAMOUR G., « Ballade concurrentielle sur la forêt », Revue Lamy de la concurrence 2007 - nº12 
du 07/2007, C.A.A. Nancy, 5 avr. 2007, n°04NC00406, Compagnie nationale des ingénieurs et experts 
forestiers et des experts en bois. 

2615 Il y a là une parfaite application a contrario de la jurisprudence « Ordre des avocats au Barreau de 
Paris » à propos d’activités économiques prises en charge conséquemment à l’exercice d’une mission 
de service public C.E Ass., 31 mai 2006, Ordre des avocats au Barreau de Paris, R.F.D.A. 2006, p. 
1048, concl. Casas D.A.J.D.A. 2006, p. 1595 ; chr. Landais C. et Lenica F.,CMP 2006, com. 202, note 
Eckert, comm. 129, note Bazex M. ; J.C.P. A 2006, n°1133, note Linditch F., R.L.C 2006/9, n°641, 
note Clamour G. Cet arrêt opposa les « missions de service public pour lesquelles les personnes 
publiques bénéficient de prérogatives de puissance publique » et l’« activité économique » afin de 
confirmer que la prise en charge des secondes « indépendamment » des premières, présuppose d’une 
part le respect « tant de la liberté du commerce et de l’industrie que du droit de la concurrence » et, 
d’autre part « pour intervenir sur un marché, elles doivent, non seulement agir dans la limite de leurs 
compétences, mais également justifier d’un intérêt public, lequel peut résulter notamment de la carence 
de l’initiative privée ». 
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    La Cour administrative d’appel de Nancy considéra que l’élaboration du 

schéma directeur des dessertes forestières n’a pas eu pour effet de limiter l’accès au 

marché ou le libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises, ni de placer les 

établissements dans une position dominante abusive. Lors de l’examen de l’existence 

d’une « externalisation », la Cour souligna « l’absence d’effets anticoncurrentiels 

induits par les décisions attributives de subvention ». Le problème de la concurrence 

publique posé dans l’arrêt aurait donc dû être résolu sur le terrain du droit public de la 

concurrence. En d’autres termes, si une méconnaissance des règles de la concurrence 

par un opérateur public est due à une décision d’une autre personne publique, il est 

possible soit de faire comparaître la première devant l’autorité de concurrence, soit de 

contester les actes de la seconde devant le juge administratif. 

    Enfin, l’exigence de la bonne tenue de la comptabilité analytique2616 de 

l’O.N.F. est « fondamentale » pour assurer que « les subventions budgétaires de 

l’O.N.F. ne servent pas à financer ses activités concurrentielles » et les dotations 

publiques complètent les ressources de l’Office, en prenant en compte des activités de 

service public2617. L’importance de cette exigence se reflète dans le fait que son non-

respect peut conduire à une méconnaissance des règles communautaires relatives aux 

aides d’État et à des abus de position dominante2618». L’O.N.F. doit relever un double 

défi : l’équilibre entre son activité concurrentielle avec le service public2619 et la mise 

en place d’un système de liaison de gestion sur le plan écologique, économique et 

social2620. 

                                                           

2616 En effet, il est indispensable que l’O.N.F. affine sa compatibilité analytique par activité pour 
connaître les coûts de ses différentes missions. Ainsi, le principe de multifonctionnalité ne conduit pas 
à demander à l’établissement d’être rentable en tant que producteur et vendeur du bois et de financer 
par sa commercialisation une partie de ses missions définies par le régime forestier ; ESTOILE (de l’) 
M., La Valorisation de la forêt, Rapport, op. cit., p.33.  
2617 Aut. Conc., avis n°09-A-33, 29 sept. 2009 relatif aux modalités de la vente de bois par l’ONF; RLC 
2010 n°22, point 47 disponible en ligne sur : http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/09a33.pdf  
2618 Aut. Conc., avis n°09-A-33, 29 sept. 2009 relatif aux modalités de la vente de bois par l’ONF; RLC 
2010 n°22, point 47 disponible en ligne sur : http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/09a33.pdf  
2619 RICHER L., JEANNENEY P.-A. , CHARBIT N., « Actualités du droit de la concurrence et de la 
régulation », A.J.D.A. 2004, p. 849. 

2620 ESTOILE (de l’) M., La Valorisation de la forêt, Rapport, op. cit., p.5. 
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    L’Office National des Forêts ayant été reconnu indispensable à la gestion des 

forêts, il faut envisager comment il peut œuvrer pour valoriser la forêt plus 

efficacement. 

     En Grèce, actuellement, il n’existe pas un acteur chargé des questions 

forestières comme l’O.N.F. français. Donc, renforcer l’Administration forestière est 

indispensable pour que le pays élabore une véritable politique forestière. Cette 

Administration doit disposer des moyens humains et techniques pour garantir la 

surveillance, la protection et la valorisation de la forêt et son action doit s’effectuer 

après consultation des acteurs concernés et déboucher sur une prise de décisions 

relatives à la forêt2621. 

 

B. Renforcer l’O.N.F. : un besoin impérieux 

 

Le renforcement de l’O.N.F. s’effectuera tant par la reconnaissance de son rôle 

en tant que gestionnaire de la forêt française (1) que par la reconnaissance de sa 

responsabilité (2). 

 

1. La nécessité d’affirmer la place de l’O.N.F. 

 

    La stabilité institutionnelle de l’O.N.F. est la condition indispensable à sa 

valorisation. Comme nous l’avons déjà évoqué, les grandes faiblesses de 

l’autonomisation de l’O.N.F sont d’une part son statut intermédiaire entre monopole 

d’État et acteur concurrentiel et d’autre part la nécessaire clarification de la nature du 

service public qu’il gère. En réalité, ces questions, ces problématiques sont en 

interaction et résultent de son statut d’entreprise publique.  

                                                           

2621 KAKOUROS P., « Un cadre de propositions pour la politique forestière », préc. 
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     En effet, la stabilité de l’O.N.F. dépend notamment de l’assurance que son 

statut d’entreprise publique ne sera pas modifié, statut qui symbolise l’externalisation 

de la forêt. En effet, parce qu’il est un E.P.I.C., l’O.N.F. bénéficie d’une souplesse 

due au fait qu’il gère un service public de double nature, administrative et industrielle 

et commerciale2622. D’ailleurs, la conformité du statut de l’O.N.F. à la gestion de la 

forêt a été confirmée dans un rapport du Conseil d’État sur les agences. Mais, la 

stabilité de son statut ne suffit pas et l’O.N.F. mérite d’être renforcé comme entreprise 

publique2623. C’est pourquoi, selon le principe d’équité concurrentielle, il est 

recommandé d’appliquer un taux de cotisation dérogatoire au titre des pensions 

civiles des fonctionnaires. En outre, la logique d’entreprise publique impose la 

modulation du niveau des effectifs en fonction de la valeur économique gérée. La 

nature de l’Office privilège des méthodes de dialogue avec les représentants du 

personnel, contrairement à la logique d’une administration2624. 

    Mais, aucune valorisation de son caractère d’entreprise publique ne peut se 

réaliser sans l’affirmation de son statut de service public. La nécessité de renforcer ce 

dernier est une condition préalable et une priorité avant toute discussion sur la 

valorisation de la forêt2625. Il ne faut pas oublier que l’O.N.F. doit d’abord mener à 

bien ses missions de service public et d’intérêt général2626. Son positionnement sur le 

marché concurrentiel autorisé par son statut d’E.P.I.C. ne doit pas se réaliser au 

détriment de ses missions principales2627. 

   Le renforcement de son service public lui permettra de s’affirmer comme 

acteur majeur des enjeux environnementaux si son rôle de gestionnaire d’espaces 

naturels est reconnu. Étant le premier gestionnaire d’espaces naturels en France, il est 

opportun d’ouvrir le débat pour faire de l’O.N.F. un gestionnaire d’espaces naturels à 

                                                           

2622 GAYMARD H, L’O.N.F., Un outil de volonté, Rapport, op. cit.,  p.5. 

2623 GAYMARD H, L’O.N.F., Un outil de volonté, Rapport, op. cit.,  p.6. 

2624 R GAYMARD H, L’O.N.F., Un outil de volonté, Rapport, op. cit.,  p.6. 

2625 ESTOILE (de l’) M., La Valorisation de la forêt, Rapport, op. cit., p.8. 

2626ESTOILE (de l’) M., La Valorisation de la forêt, Rapport, op. cit., p.5. 

2627 ESTOILE (de l’) M., La Valorisation de la forêt, Rapport, op. cit.,p.33. 
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part entière. Ces modes spécifiques de gestion d’espaces naturels sensibles sont une 

garantie de l’efficacité de la gestion de la biodiversité par l’O.N.F.. 

    En outre, la mission environnementale de l’O.N.F. se renforcera s’il contribue 

au développement du bois énergie et à un approvisionnement à long terme qui 

permettra à la France de tenir ses engagements en matière d’énergies renouvelables à 

l’horizon 2020. De plus, il faut tenir compte du fait que l’énergie est le lieu où les 

trois fonctions de la forêt se rencontrent2628.  

    Parmi les mesures proposées, figure la nécessité de réviser la gouvernance de 

l’O.N.F.. La composition de son Conseil d’Administration2629 mérite d’être réduite à 

12 membres qui devraient être désignés pour leur capacité à contribuer aux décisions 

stratégiques de l’établissement. Le centralisme étant omniprésent en matière 

forestière, pour une meilleure démocratisation décisionnelle il conviendrait de créer 

des commissions de concertation avec les partenaires de l’établissement qui, 

périodiquement, présenteraient au Conseil d’Administration leurs réflexions et 

propositions2630. 

 

2. La nécessité d’engager la responsabilité de l’O.N.F. 

     

En Grèce, la responsabilité de l’Administration forestière ne peut être engagée 

car elle n’a pas de personnalité juridique.  

     En revanche, en France, parmi les garanties de l’efficacité, figure 

l’engagement de sa responsabilité pour faute simple. En effet, le Conseil d’État, à 

l’occasion d’un litige mettant en cause une faute de surveillance imputable à l’O.N.F. 

                                                           

2628 GAYMARD H, L’O.N.F., Un outil de volonté, Rapport, op. cit.,  p.8. 

2629 En effet, son Conseil d’Administration est composé de 28 membres représentant pour moitié l’État 
et pour l’autre moitié les élus communaux, les représentants de la filière, du monde associatif et de 7 
membres issus des organisations syndicales de fonctionnaires et d’ouvriers forestiers de 
l’établissement. 
2630 GAYMARD H, L’O.N.F., Un outil de volonté, Rapport, op. cit., p.41. 
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à cause du vol de bois dans une forêt communale, considéra comme une erreur de 

droit que la Cour administrative d’Appel ait exigé une faute lourde pour engager la 

responsabilité de l’O.N.F.. Ainsi, en considérant qu’une faute simple suffisait pour 

responsabiliser l’O.N.F., le Conseil d’État assuma son rôle de Cour régulatrice 

unifiant les règles d’engagement de la responsabilité administrative en effectuant un 

contrôle de la qualification de la faute du service public2631. La restriction de la faute 

lourde traduisait sans aucun doute une volonté de responsabilisation et d’engagement 

de l’ONF, contrairement à la décision de la Cour d’appel de Nancy qui avait assimilé 

les missions de contrôle et de surveillance de l’O.N.F. dans la forêt communale à des 

missions difficiles exigeant une faute lourde2632. 

    Le Conseil d'État ayant tendance à restreindre les hypothèses où la faute 

lourde est exigée pour les seules activités présentant de réelles difficultés, la 

protection, la conservation et la surveillance des forêts par un organisme spécialisé ne 

présentaient pas de difficultés particulières de nature à exiger qu’une faute lourde soit 

commise pour engager sa responsabilité2633.  

                                                           

2631 DEGUERGUE M., « réf. : Conseil d'État, 25 mars 1994, Commune de Kintzheim c/ O.N.F., req. no 
115-79 , Responsabilité », Petites affiches, 02 août 1994 n° 61. 
2632 C.E., Ass., 29 mars 1946, Caisse départementale d'assurances sociales de Meurthe-et-Moselle,  
Leb. p. 100. 

2633 DEGUERGUE M., « réf. : Conseil d'État, 25 mars 1994, Commune de Kintzheim c/ O.N.F., req. no 
115-79 , Responsabilité », préc.. 
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Conclusion 

     Nous constatons que la concrétisation du développement durable en matière 

forestière requiert une approche plus globale des problématiques liées à la forêt.  

Il ne faut donc plus circonscrire les questions forestières au seul domaine forestier 

mais les envisager par rapport à d’autres politiques. Dans un premier temps, cela 

implique de reconnaître une autonomie au domaine forestier, ce que réalisera une 

politique forestière en lien avec les autres politiques publiques. Or, si la France 

dispose d’une politique forestière, ce n’est pas encore le cas en Grèce.  

    Dans un second temps, tant en France qu’en Grèce l’approche globale des 

questions forestières implique de clarifier les questions relatives à la législation 

forestière et aux acteurs concernés. Plus concrètement, même si la « forêt » n’est pas 

un terme juridique, les problématiques existantes issues de la délimitation du champ 

d’application de la législation forestière qui existent dans les deux pays et la difficulté 

propre à la Grèce de délimiter l’espace forestier par rapport aux autres usages de la 

terre expliquent pourquoi la clarification des questions relatives à la délimitation de 

l’espace forestier  contribuera à la protection de la forêt. Enfin, étant donné que ni la 

politique ni la législation ne peuvent être efficaces sans l’action des acteurs concernés, 

l’affirmation et le renforcement de leur rôle est indispensable pour protéger et 

valoriser efficacement la forêt en France et en Grèce.   
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Chapitre II :  Une harmonisation possible des différentes fonctions de la forêt 

 

                                                   Si quelqu’un veut chercher   

                                                  Sérieusement la vérité, il ne doit donc pas   

                                                    Choisir l’étude de quelque science  

                                               particulière : car elles sont toutes unies  

                                                Entre elles et dépendent les unes des autres.  

                                                                        Descartes2634 

 

    D’après Descartes, seule l’unité assure la vérité. C’est pourquoi si nous 

voulons  approfondir une question, nous devons l’examiner dans sa globalité. En 

matière forestière, bien que les fonctions de la forêt - économique, écologique et 

sociale - correspondent à des notions contradictoires, en réalité elles sont intimement 

liées à toute problématique relative à la forêt. Par conséquent, la multifonctionnalité 

forestière n’est pas illusoire, mais toute perspective de valorisation de la forêt 

implique sa prise en compte (Section I). Les moyens spécifiques du droit forestier 

sont susceptibles de concilier ces objectifs contradictoires (Section II). 

 

 

 

                                                           

2634 Descartes, Règles pour la direction de l’esprit, livre en ligne : http://www.sens-
public.org/article281.html?lang=fr  
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Section I :  Harmoniser en identifiant les différentes passerelles entre les 

fonctions de la forêt 

 

  La condition sine qua non pour que soit respectée la multifonctionnalité de la 

forêt est de reconnaître la complémentarité de ses différentes fonctions (§ I). Ensuite, 

il faut mettre en valeur les mécanismes susceptibles de renforcer les passerelles entre 

ces fonctions (§ II). À ce propos, soulignons que des passerelles existent non 

seulement entre les fonctions de la forêt qui, à première vue, semblent contradictoires 

- mais également entre l’ensemble de la politique et de la législation forestière et la 

politique publique sociale, économique et environnementale.   

 

§I. La reconnaissance de la complémentarité des fonctions de la forêt : 

garantie du respect de sa multifonctionnalité  

     

L’identification des liens entre les fonctions de la forêt s’effectuera au travers 

de l’examen de ces dernières, malgré leurs contradictions.  Ainsi, dans un premier 

temps, nous étudierons la fonction économique de la forêt par rapport à sa fonction 

écologique (A) et dans un second temps, nous rechercherons la possible coexistence 

de ces deux fonctions avec la fonction sociale de la forêt (B). 

 

A.   L’identification des liens entre la fonction économique et la 

fonction écologique de la forêt 

 

   À première vue, concilier la fonction écologique et la fonction économique 

de la forêt semble contradictoire, car l’écologie est apparemment synonyme d’une 
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logique protectionniste qui pourrait exclure toute valorisation économique. Mais, cela 

est loin de la réalité.  

     En effet, la qualification juridique attribuée à la nature permet de distinguer 

trois conceptions de l’écologie. La première dite « humaniste » repose sur l'idée « qu'à 

détruire le milieu qui l'entoure, l'homme risque bel et bien de mettre sa propre 

existence en danger et, à tout le moins, de se priver des conditions d'une vie bonne sur 

cette terre »2635 . Cette analyse correspond à la logique du développement durable qui 

justifie la protection de la nature au regard de l'impératif de sa préservation pour les 

générations à venir. La deuxième considère que « tous les êtres susceptibles de plaisir 

et de peine doivent être tenus pour des sujets de droit et traités comme tels » 2636 . 

Enfin, conformément à la troisième conception, « un contrat naturel au sein duquel 

l'univers tout entier deviendrait sujet de droit : ce n'est plus l'homme considéré comme 

centre du monde, qu'il faut au premier chef protéger de lui-même, mais bien le 

cosmos comme tel, qu'on doit défendre contre les hommes » 2637  . 

       En effet, l'écologie radicale traduit deux sensibilités. Le « biocentrisme » tend 

à étendre aux différentes formes du vivant le statut de sujet de droit : « Tout en 

s'employant à étendre l'application du lien éthique au-delà des normes régissant les 

rapports entre les seuls êtres humains, le courant écologiste biocentriste retient le 

critère de la vie biologique en vue de banaliser son extensionnisme moral. Ce sont 

ainsi tous les êtres peuplant la biosphère, mais pris cette fois dans leur individualité en 

tant que porteurs d'un projet de vie bien identifiable, qui se voient gratifiés d'un statut 

moral. » 2638 Une seconde conception a prospéré sous les termes d'«écologie 

profonde » ou « deep ecology » : elle repose sur l'idée qu'« une résolution efficace et 

durable des problèmes touchant à l'environnement doit s'attaquer au renversement des 

modalités dominantes de la tradition intellectuelle occidentale » 2639. À l'origine de 

cette notion, Arne Naesse veut rompre avec la dimension anthropocentriste de 

l'écologie : « Le bien-être et l'épanouissement de la vie humaine et non humaine sur la 

                                                           

2635 FERRY L., Le nouvel ordre écologique, Grasset, 1992, p.31. 
2636 FERRY L., Le nouvel ordre écologique, op. cit., p.32. 
2637 FERRY L., Le nouvel ordre écologique, op. cit., p.33. 
2638 BLAIS F., FILION M., « De l'éthique environnementale à l'écologie politique », p. 269, 
www.erudit.org. 
2639 BLAIS F., FILION M., « De l'éthique environnementale à l'écologie politique », préc., p. 261. 
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terre sont des valeurs en soi. Ces valeurs sont indépendantes de l'utilité du monde non 

humain pour des fins de l'homme. »2640 À la différence du développement durable, il 

ne s'agit pas de protéger un patrimoine commun pour les générations futures mais de 

percevoir la nature dans sa globalité, celle-ci justifiant  sa protection2641.  

    Le concept de l’écologie radicale est devenu l’objet de critiques multiples qui 

reposent sur le fait que la nature est traitée comme un simple objet de droit, ce qui ne 

permet pas sa protection globale et efficace2642 . Cependant, ce concept appelé aussi 

« écologie profonde », à cause de son romantisme, est difficilement adaptable à la 

réalité. La notion qui permet de concilier la dimension écocentrique de l’écologie sans 

négliger son humanisme est le développement durable.   

     Actuellement, le modèle écologique qui prévaut ne s’oppose pas au 

développement économique, son objectif étant de valoriser au maximum la forêt tout 

en respectant l’environnement. Donc, cette valorisation ne constitue pas un obstacle à 

sa fonction environnementale. C’est pourquoi la perspective de la valorisation 

économique de la forêt doit être appliquée en respectant le principe de 

proportionnalité (1). En outre, il est indispensable de mettre en valeur les activités qui 

concilient les fonctions économique et écologique de la forêt (2).  

 

1. La nécessité de valoriser économiquement la forêt en respectant la 

non altération de son caractère forestier.  

 

 Sans aucun doute, tant en France qu’en Grèce, la forêt est un grand potentiel 

économique, car dans ces deux pays la valoriser signifie valoriser les produits 

forestiers.  

                                                           

2640 A. Naesse, « The deep ecological movement : some philosophical aspects », cité par L. FERRY, in 
FERRY L., Le nouvel ordre écologique, op. cit., p.145. 
2641 TOUZET A., « Droit et développement durable », préc.p. 453.  
2642 OST F., « Écologie et droits de l'homme », www.dhdi.free.fr.  
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    Cependant, en Grèce, il n’existe pas de réflexion semblable à celle qui a lieu 

en France sur la nécessité de valoriser la forêt. Toute valorisation des produits 

forestiers exige d’abord l’introduction de méthodes de gestion durable dans la 

production forestière2643 et elle ne s’effectuera que par la réglementation du pâturage. 

Plus précisément, il est indispensable d’exécuter des travaux d’amélioration dans les 

espaces destinés au pâturage, ce qui permettra de réduire l’implantation de pâturages 

en forêt. Ensuite, cette valorisation requiert une amélioration de la qualité du travail 

en forêt, car actuellement bon nombre de personnes qui y travaillent ne sont pas 

qualifiées. Ainsi, la formation professionnelle et la sélection de personnes ayant un 

socle de connaissances correspondant aux exigences du travail en forêt contribueront 

significativement à valoriser la forêt grecque. En France, également, l’amélioration 

des méthodes du travail forestier augmentera, sans aucun doute, la rentabilité 

forestière2644.  

    En France, la réflexion autour de la valorisation des produits forestiers vise 

essentiellement celle du bois qui nécessite une série d’actions dont le but est 

d’augmenter le  volume de bois mis sur le marché2645. En effet, l’accroissement de la 

quantité de bois utilisé dans la construction permettra sans aucun doute d’améliorer la 

rentabilité forestière. En même temps, cette hausse de la demande due à l’application 

d’un indicateur assurant le « volume moyen de bois effectivement utilisé par m2 de 

construction neuve » sera bénéfique pour l’environnement, car les nouvelles 

constructions seront réalisées avec des matériaux respectueux de l’environnement. Le 

législateur français a pris une décision significative, en imposant un seuil pour la 

quantité de bois utilisé dans la construction2646. L’augmentation progressive de ce 

                                                           

2643 EUSTATHIADIS N., entretien. 
2644 EUSTATHIADIS N., entretien.  
2645 ATTALI C., FRADIN G.,  MENTHI (de) C., C. DEREIX C.,LAVARDE P., Vers une filière 
intégrée de la forêt et du bois, Rapport, avril 2013, p.10. 
2646 Article 2 du Décret n°2010-273 du 15 mars 2010 relatif à l'utilisation du bois dans certaines 
constructions, J.O.R.F. n°0064 du 17 mars 2010 page 5040 : « La quantité de bois incorporé dans une 
construction est mesurée par le volume du bois mis en œuvre rapporté à la surface hors œuvre nette 
(SHON) de cette construction. Dans le cas d'un bâtiment à usage dominant de garage ou de parking ou 
d'un bâtiment agricole, la surface hors œuvre nette est remplacée par la surface hors œuvre brute 
(SHOB). 
I- Pour les bâtiments dont la demande d'autorisation de construire ou la déclaration préalable fut 
déposée entre le 1er décembre 2010 et le 30 novembre 2011, cette quantité ne peut être inférieure à : 
a) 20 dm3 par m² de surface hors œuvre pour un immeuble à usage d'habitation ne comportant pas plus 
de deux logements destinés au même maître d'ouvrage ;  
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seuil s’accompagnera de la valorisation du bois2647. Enfin, l’accroissement de la 

disponibilité de la biomasse forestière2648 et de son utilisation contribuera à valoriser 

la forêt française.  

    En outre, l’efficacité de la valorisation du bois dépend des méthodes de 

commercialisation. Actuellement, en France, la modalité principale est la vente des 

volumes commercialisés par le biais de contrats d’approvisionnement dans les forêts 

publiques ainsi que les ventes publiques en bloc de bois sur pied ou de bois 

façonnés2649. La structuration de la filière bois améliorera la commercialisation du 

bois, ce qui consolidera toutes les entreprises intervenant dans ce domaine qu’elles 

soient artisanales, industrielles, qu’il s’agisse d’entreprises de travaux forestiers, 

d’exploitants forestiers ou de scieurs. Ce renforcement des structures préparera le 

terrain afin de développer des méthodes de contractualisation pour les bois domaniaux 

et les bois communaux2650.  

     Étant donné que le morcellement de la forêt est un des problèmes majeurs tant 

en France qu’en Grèce, les initiatives relatives au regroupement forestier sont 

indispensables. Le législateur a pris en compte la nécessité de valoriser la forêt 

communale et pour ce faire il a refondu la procédure concernant les biens vacants sans 

propriétaire. Plus concrètement, en cas de vacance présumée d’un bien, la commune 

dans laquelle il est situé peut par délibération du conseil municipal l’incorporer dans 

                                                                                                                                                                      

b) 3 dm3 par m² de surface hors œuvre pour un bâtiment à usage industriel, de stockage ou de service de 
transport ; 
c) 7 dm3 par m² de surface hors œuvre pour tout autre bâtiment. 
II. - Pour les bâtiments dont la demande d'autorisation de construire ou la déclaration préalable a été 
déposée à partir du 1er décembre 2011, cette quantité ne peut être inférieure à : 
a)35 dm3 par m² de surface hors œuvre pour un immeuble à usage d'habitation ne comportant pas plus 
de deux logements destinés au même maître d'ouvrage ;  
b) 5 dm3 par m² de surface hors œuvre pour un bâtiment à usage industriel, de stockage ou de service 
de transport ; 
c) 10 dm3 par m² de surface hors œuvre pour tout autre bâtiment. 
Le calcul du volume de bois incorporé dans une construction est effectué dans des conditions fixées par 
arrêté du ministre chargé de la construction, soit au moyen d'une méthode forfaitaire utilisant des ratios 
par type d'ouvrage ou de produit incorporé dans un bâtiment, soit à partir des caractéristiques 
volumétriques réelles des produits contenant du bois. » 
2647 ATTALI C., FRADIN G.,  MENTHI(de) C., C. DEREIX C.,LAVARDE P., Vers une filière 
intégrée de la forêt et du bois, Rapport, op. cit., p.13. 
 
2648 Contrat O.N.F. 2012-2016, préc., p.28. 
2649 Contrat O.N.F. 2012-2016, préc., p.37. GAYMARD H, L’O.N.F., Un outil de volonté, Rapport, op. 
cit., p.III. 
2650 Contrat O.N.F. 2012-2016, préc., p.37. 
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son domaine. À défaut de délibération dans un délai de six mois, la propriété sera 

attribuée à l’État2651. En Grèce, une telle stratégie renforcerait la propriété forestière 

publique et valoriserait de nombreux terrains forestiers qui, difficiles à exploiter, sont 

en réalité abandonnés par leurs propriétaires.  

     Toute tentative de valorisation du bois serait illusoire si son financement 

n’était pas garanti. La France a donc créé un fonds consacré à la filière bois2652, le 

« Fonds stratégique de la forêt et du bois »2653 dont la raison d’être est de valoriser 

l’ensemble des fonctions de la forêt et sa gestion durable. Ainsi, grâce à cet outil, 

l’État concourt au financement de projets d'investissements, prioritairement en forêt, 

et d'actions de recherche, de développement et d'innovation qui s'inscrivent dans le 

cadre des orientations stratégiques du programme national de la forêt et du bois et des 

priorités arrêtées dans les programmes régionaux2654. Le fonds en question permet la 

mobilisation et la pérennisation de la ressource en bois en finançant le renouvellement 

de la forêt et son adaptation au changement climatique2655.  

    Comme nous l’avons signalé, en Grèce la valorisation économique semble 

contraire à la protection de la forêt à cause de plusieurs paramètres précités liés à 

l’histoire nationale. C’est pourquoi l’équilibre entre la valorisation économique et la 

protection de la forêt y est assuré à la fois par la mise en œuvre du principe de 

proportionnalité, comme les dispositions de la législation forestière l’exigent avant la 

réalisation d’interventions en forêt (a) et par l’obligation constitutionnelle de 

reboisement qui, a posteriori, par rapport à la destruction de la forêt garantit la non 

modification de l’usage de la terre une fois réalisées ces interventions (b). 

                                                           

2651 Article L1123-4 du Code général de la Propriété des Personnes Publiques, issu de l’article 72 de la 
loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 ; PASTOR J. -M., « La loi d’avenir pour l’agriculture 
l’alimentation et la forêt est adoptée », A.J.D.A 2014, p.1740. 

2652 La création de ce fonds remonte à la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, 
J.O.R.F. n°0303 du 30 décembre 2013 page 21829 ; texte n°1. 
 
2653 Article L.156-4 du Code forestier français issu de la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014. 

2654 http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/loi_AaZ_cle024c13.pdf  

2655http://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=894C03C880B1F8D96BE790096
9ACD1DE.tpdjo09v_2?idDocument=JORFDOLE000028196878&type=expose&typeLoi=proj&legisla
ture=14 
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a. La mise en œuvre du principe de proportionnalité lorsque 

sont réalisées les interventions prévues par la législation 

forestière.  

 

     Il ne fait pas de doute qu’il est indispensable de concilier les fonctions 

économique et écologique de la forêt. Mais, cela n’est réalisable qu’en mettant en 

œuvre le principe de proportionnalité qui, notamment en Grèce, est très important, 

étant donné l’ampleur des interventions prévues par la législation forestière. Il nous 

faut alors rechercher dans quelle mesure ces interventions s’effectuent sans nuire aux 

intérêts nationaux liés à la conservation de la forêt. Le principe de proportionnalité a 

pour objectif de trouver un juste équilibre entre des intérêts contradictoires, d’où 

l’importance d’identifier comment il est illustré en matière forestière.  

     Tout d’abord, ce principe de proportionnalité est garanti par le fait 

qu’aucune intervention ne peut avoir lieu dans des terrains à caractère forestier sans 

que ne l’autorise le Secrétaire Général de l’Administration déconcentrée compétente 

après qu’il a pris connaissance du rapport de l’Administration forestière. De plus, le 

terrain sur lequel est envisagée cette intervention ne doit pas être soumis à un régime 

protecteur de la législation forestière2656.  

 Dans ce contexte, il convient d’examiner comment cette exigence de 

proportionnalité s’applique concrètement pour chaque catégorie d’intervention.  

     Tout d’abord, étant donné qu’il est fréquent de défricher la forêt en Grèce 

pour favoriser l’agriculture, il convient de rechercher dans quelle mesure le principe 

de proportionnalité, inscrit dans la législation forestière, peut éviter ce défrichement. 

                                                           

2656 Article 45 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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       En France, les raisons qui conduisent à le refuser sont l’équilibre écologique 

de la région2657, la défense nationale, la sécurité des personnes et des biens contre le 

risque naturel et la valorisation des investissements publics2658. La notion d’équilibre 

biologique mérite d’être précisée, car elle est interprétée de façon assez large par le 

Conseil d’État qui y inclut les grandes fonctions écologiques de la région naturelle2659. 

Plus exactement, le taux de boisement de la région, la nature et l’intérêt des bois 

existants servent d’indicateurs pour interpréter cette notion selon une circulaire de 

19702660. Le Conseil d'État accordant une grande importance à la baisse très sensible 

du taux de boisement2661, il refuse le défrichement si cela entraîne une diminution de 

ce taux, même si cela concerne des bois de mauvaise qualité2662. Il le refuse également 

lorsque la parcelle concernée est indispensable pour le refuge et la reproduction de la 

faune et de la flore2663 ou lorsque cette opération risque de perturber l’écosystème 

aquatique, l’érosion des sols et le couvert forestier environnant dans une région 

urbanisée2664. Enfin, l’importance du maintien de l’équilibre biologique de la région 

justifie le refus de défricher une forêt lorsque la conservation des bois est reconnue 

nécessaire à cet équilibre, même si le propriétaire s’est engagé à défricher 

progressivement et à reboiser ultérieurement2665.   

                                                           

2657 C.E., 9 déc. 1987, Jolivet, req. n°67410, rev. Dr. rural, 1988, p.248, cité par HUMBERT G., « Droit 
forestier », R.D.R., n°174, juin-juillet 1989, p.248. 
2658 Article L. 341-5 du Code forestier français.  
2659 Circulaire du ministère de l’Agriculture, Direction des forêts, FC, n°4503 du 12 janvier 1970, 
circulaire du ministère de l’Agriculture, Direction générale de la protection de la nature, PN n°3019 NS 
du 29 septembre 1970, C.E., avis, Section des travaux publics, 3 septembre 1970. 
2660 Cette circulaire fut édictée suite à l’avis du C.E. datant du 3 septembre 1970, ROMAGOUX F., 
« L’extension du contrôle du juge administratif sur les boisements des forêts domaniales portant 
atteinte à la biodiversité », R.J.E. 2/2010, p.409. 
2661 C.E., 13 déc. 1974, Sté Ciments Lafarge , Rec. CE, p. 628 ; 22 déc. 1976, Goze qui reprend le 
même considérant ; 6 févr. 1981, Siméoni, req. n° 9362 ; 24 juill. 1981, Sté civ. du bois de 
Cornouilliers, Rev. Jur. Env. 1981, p. 385 ; 24 juill. 1981, SCI de Verneuil-Vernouillet, req. n°10751, 
C.E., 4 janvier 1984, S.A. Etablissement Catteau Langlois, C.E., 20 mai 1994, Société Europe 
Immobilier et C.E., 20 mai 1994, M.Gras, R.J.E. 3/1995, p.50, cité par SCHNEIDER R., « Panorama 
de la Jurisprudence », Bois et forêts, R.J.E., 3/1998, p. 407; HUMBERT G. , JCL, adm. fasc. 399, 
n°41. 
2662 C.E., 14 juill. 1981, SCI de Verneuil-Vernouillet, préc. 9 déc. 1987, Jolivet, req. n°67410 ; R.D.R. 
1988, p. 248. - 6 déc. 1993, Gauthier, req. n° 129770. 

2663 C.A.A. Bordeaux, 13 mai 2008, n°06BX01411, R.J.E. 2/2010, p.307, ROMAGOUX F.  
2664 C.A.A. de Versailles, 8 février 2007, n°05VE01407 ; R.J.E. 2/2010, p.313, ROMAGOUX F. 
2665 C.E., 28 janvier 1976, n°94147, publié au Lebon.  
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     Le fait que le paysage constitue un élément de l’équilibre biologique2666 est 

confirmé par le refus de défrichement au nom de sa conservation2667. D’ailleurs, dans 

les espaces boisés classés le défrichement est interdit2668. S’agissant de celui des 

forêts classées en Z.N.I.E.F.F., la jurisprudence admet très largement l’atteinte à 

l’équilibre biologique pour les défrichements en Z.N.I.E.F.F. de type 12669 au motif 

que les zones en question présentent une richesse écologique indispensable pour 

l’équilibre écologique de la région2670. Néanmoins, le Conseil d’État français jugea 

que la présence d’une Z.N.I.E.F.F. n’était pas un obstacle à l’autorisation de 

défrichement, lorsque l’étude d’impact2671 ne considérait pas comme sérieuse 

l’atteinte aux espèces. Ainsi, on considère que l’existence d’une Z.N.I.E.F.F. de type 

2 ne nuit pas automatiquement à l’équilibre écologique local, car les Z.N.I.E.F.F. sont 

des outils de décision sans caractère juridique direct2672. 

     Le rôle protecteur que joue la forêt dans la sécurité publique contre le risque 

naturel justifie que le défrichement puisse être refusé en cas de risque d’incendie2673 

ou lorsque la forêt est nécessaire pour maintenir les terres en pente, défendre le sol de 

l’érosion2674, préserver la qualité2675 des eaux et milieux humides, protéger les 

personnes contre les risques2676
.  

                                                           

2666 La prise en compte du paysage est présente dans la circulaire du ministère de l’Agriculture, 
Direction des forêts , FC n°4503 du 12 janvier 1970. 
2667 Décret 2003-1169 du 2 décembre 2003 ; ROMAGOUX F., « Panorama de la jurisprudence, Bois et 
forêts », R.J.E. 2/2011 ; C.A.A. Marseille, 18 novembre 2010, Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, 
n°08MA02578. 
2668 Article L.130-1 du Code de l’Urbanisme, MODERNE F., « Droit public forestier : quelques 
problèmes posés par les autorisations de défrichement, Partie 1 : Autorisations de défrichement et droit 
de l’urbanisme », R.D.R. n°119/1983, p. 513 ; C.E.,10e et 7e sect. réun. 11 mai 1994, D., 1994, p. 171. 
2669 La différence entre la Z.N.I.E.F.F. de type I et la Z.N.I.E.F.F. de type II est la suivante : la 
Z.N.I.E.F.F. de type II correspond à un grand ensemble naturel ayant une cohérence écologique et 
paysagère ; la Z.N.I.E.F.F. de type 1 est un espace de superficie réduite qui abrite des espèces ou des 
habitats de grand intérêt écologique, rares ou menacés, R.J.E. 3/2013, p.514, ROMAGOUX F. 

2670 C.E., 9 mars 1990, C.E., 8 juillet 1992, SA La forêt, n°119171 ; C.A.A. Versailles, 4 novembre 
2011, M.et Mme Christian A., n° 10VE00839. 
2671 C.E., 15 octobre 2004, n°227506 ; C.A.A. Marseille, 4 octobre 2012, Société B., n°10MA00957, 
R.J.E. 3/2013, p.514, ROMAGOUX F. 
2672 C.A.A. de Lyon , 24 avril 2012, n°11LY011962, R.J.E. 3/2013, p.516. 
2673 C.E. 29 déc. 2000, Cts de Roux, req. n°213499 ; R.D.R. 2001, p. 299.  
2674 C.E., 3e et 5e sous-sect., 19 novembre 1999, Époux Dain, n°195451. 
2675 C.A.A. Bordeaux, 26 juin 2007, n°05BX01761, R.J.E. 2/2010, p.308, ROMAGOUX F. 
2676 C.A.A. Bordeaux, 27 novembre 2007, n°05BX01852, R.J.E. 2/2010, p.309, ROMAJOUX F. 
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     Plus précisément, une forêt peut être défrichée en faveur de l’agriculture, 

suite à une autorisation de l’Administration forestière, seulement s’il est constaté que 

les conditions de l’exploitation ne provoquent pas une atteinte irréversible à 

l’écosystème forestier. Pour que cette autorisation soit accordée, le potentiel agricole 

du territoire est examiné2677. Néanmoins, le droit forestier interdit ces interventions 

dans les forêts périurbaines, les forêts situées en Attique et celles qui sont soumises à 

un régime spécial de protection2678, sauf si l’usage agricole est conforme à ce dernier 

2679. En outre, le principe de proportionnalité impose que les forêts destinées à des fins 

agricoles aient une inclinaison du sol inférieure à 25%, afin d’éviter l’érosion des 

sols2680.  

    Ensuite, en ce qui concerne les installations touristiques autorisées par la 

législation forestière, le principe de proportionnalité justifie qu’ elles ne peuvent 

occuper plus de 10% du terrain pour lequel l’autorisation d’intervention a été 

attribuée. Exceptionnellement, ce seuil peut atteindre 20% si le terrain est aussi 

destiné à un usage sportif. Dans ce cas, il doit être d’une superficie supérieure à 300 

hectares et son taux de couverture par les arbres doit être supérieur à 80%2681. En 

outre, en plus des critères déjà mentionnés inclus dans le principe de proportionnalité, 

l’autorisation doit prendre en compte l’importance que représente l’intervention pour 

le tourisme, importance évaluée par le rapport de valorisation touristique qui 

accompagne la demande d’intervention. En effet, ce rapport doit prouver qu’il existe 

une raison d’intérêt général exceptionnelle et que l’intervention envisagée est 

importante pour l’économie nationale au point de justifier la dégradation de 

l’environnement forestier.  

                                                           

2677 Article 47 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2678 Article 19 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160 ; il s’agit des réserves de protection absolue de la nature, des réserves naturelles, des parcs 
nationaux, des zones de protection des écotopes et des habitats (les zones de protection spéciale, les 
refuges de la vie sauvage et les paysages de protection).  

2679 Article 47 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2680 Article 47 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2681 Article 49 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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     D’ailleurs, l’application du principe de proportionnalité aux interventions à 

caractère touristique dans la forêt justifie que celles-ci ne soient pas réalisées dans les 

forêts présentant un intérêt scientifique, culturel ou géomorphologique ni dans les 

forêts situées dans les zones spéciales de conservation de la nature. Précisons que ces 

interventions n’ont pas lieu dans les forêts qui jouent un rôle protecteur pour la 

conservation des sols ni dans les forêts intéressantes pour des produits forestiers ni 

dans celles de la région d’Attique2682. 

      En outre, ce principe de proportionnalité s’applique à la création de camps 

de camping pour enfants. Ces camps peuvent s’installer en forêt sur autorisation du 

Ministère de l’environnement à condition que 5% des enfants qui y sont hébergés 

soient issus de familles à faibles revenus : ils sont hébergés gratuitement si le 

ministère de la santé publique donne son accord. Selon le principe de proportionnalité, 

ces camps ne peuvent voir le jour ni dans les forêts qui présentent une sensibilité 

écologique particulière, ni dans les forêts de protection ni dans celles qui jouent un 

rôle important  pour la régulation des sols ni dans celles situées à proximité de zones 

industrielles. Ainsi donc, l’application de ce principe ne repose pas sur la protection 

de l’environnement stricto sensu, mais sur le volet social du droit à l’environnement, à 

savoir sur la qualité de l’environnement des enfants hébergés2683. 

      Quant aux interventions dont le but est de réaliser des installations 

industrielles destinées à l’exploitation du bois, tant en France qu’en Grèce le principe 

de proportionnalité les estime réalisables uniquement si elles respectent l’équilibre 

biologique de la région. Le Conseil d’État grec considère qu’une industrie peut être 

implantée dans un espace à caractère forestier à condition qu’elle ne dégrade pas 

l’environnement2684. En France, le Conseil d’État, en s’appuyant sur le principe de 

proportionnalité, refusa l’autorisation de défricher une forêt en vue de l’implantation 

                                                           

2682 Article 49 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2683 Article 50 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2684 C.E. grec Ass. 2636/2009, ThPDD 2010, p. 25, Per.Dik. 2009, p. 688.  
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d’une usine, parce qu’il considéra cette zone forestière comme indispensable à 

l’équilibre biologique de la région2685.  

 

    Le principe de proportionnalité s’applique aussi en cas de construction de 

routes dans des espaces à caractère forestier aux conditions prévues par l’étude 

d’impact. En outre, les travaux induits ne doivent pas altérer l’environnement naturel 

ni dégrader le paysage2686.  

     Sans aucun doute, le défi majeur du législateur grec est de minimiser les 

conséquences désastreuses de l’introduction de plans de villes dans les forêts, 

introduction qui est une réalité dans la société grecque. Dans ce cas, le principe de 

proportionnalité trouve un champ d’application idéal afin de circonscrire 

l’urbanisation de la forêt.  

  En principe, la loi interdit la réalisation de plans de villes dans les forêts, 

mais cela n’a pas un caractère absolu. C’est pourquoi le législateur a défini les cas où 

cette implantation est autorisée2687.  

     Plus précisément, l’implantation des plans de villes dans les forêts 

s’effectue moyennant la création de « Régions spéciales de revalorisation 

environnementale et d’urbanisation privée». Créées suite à l’édiction d’un décret, 

elles concernent l’Attique, Thessalonique, le district d’Ioannina, Patras, Volos, Larisa 

et Héraklion.  Les terrains concernés dont la superficie est obligatoirement supérieure 

à 5 hectares doivent être situés en dehors du plan de ville et des agglomérations 

présentant un intérêt touristique2688. Dans ce cas, 50% des terrains qui ont un caractère 

forestier sont obligatoirement cédés à l’Etat et doivent être égaux ou supérieurs à un 

                                                           

2685 C.E., 16 juin 1976, n°95879, Recueil Lebon. 
2686 Article 48 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2687 Article 60 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2688 En pratique, la réalisation de l’urbanisation privée exige l’élaboration d’un diagramme qui 
détermine les terrains cédés à l’État, les terrains soumis à un régime de protection et les terrains 
destinés à la construction, Article 7 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation 
environnementale et urbanisation privée- Développement viable des agglomérations- Réglementations 
de la législation forestière et autres dispositions », (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
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hectare, afin de ne pas aggraver le morcellement de la forêt. Le reste des terrains a le 

statut de terrains forestiers situés hors du plan de la ville2689. Le régime de 

« revalorisation environnementale et d’urbanisation privée » s’applique également à 

l’urbanisation privée d’espaces appartenant aux associations de constructions 

forestières, non soumises aux dispositions de la législation forestière avant l’entrée en 

vigueur de la Constitution de 1975, c’est-à-dire avant que la problématique de la 

protection de l’environnement ne soit intégrée à l’ordre public grec2690. 

    Parfois, dans les documents d’urbanisme les terrains destinés à 

l’urbanisation correspondent à une superficie inférieure au pourcentage de 50%, prévu 

par la loi pour la superficie du terrain cédé et destiné à la construction. Dans ce cas, 

l’espace destiné à la construction peut être complété par des étendues forestières si les 

forêts ne suffisent pas. En ce qui concerne les forêts appartenant à des associations de 

construction, la zone destinée à la construction ne doit pas dépasser 25% de la 

superficie du terrain.  

D’ailleurs, comme pour l’ensemble des interventions réalisées en forêt, toute 

construction doit recevoir une autorisation préalable du Secrétaire Général de 

l’Administration déconcentrée compétente. Dans ce cas, conformément au principe de 

proportionnalité, les opérations d’urbanisation peuvent avoir lieu dans des terrains à 

caractère forestier, lorsqu’il n’existe pas de terrains pouvant servir à cet usage et 

lorsqu’ils ne sont pas soumis aux dispositions de la législation forestière2691. Par 

ailleurs, une étude dite de « balance environnementale » est élaborée : il s’agit en 

                                                           

2689 Article 7 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation 
privée- Développement viable des agglomérations- Réglementations de la législation forestière et 
autres dispositions », (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
 
2690 Article 10 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation 
privée- Développement viable des agglomérations- Réglementations de la législation forestière et 
autres dispositions », (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
2691 Article 10 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation 
privée- Développement viable des agglomérations- Réglementations de la législation forestière et 
autres dispositions », (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
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réalité d’une étude d’impact environnemental jointe à l’étude d’évaluation 

environnementale indispensable pour les travaux d’urbanisation2692.   

   S’agissant des espaces « à reboiser », avant toute intervention, les opérations 

de reboisement doivent être achévées et un plan de conservation et de gestion de ces 

terrains doit être réalisé. Quant aux lieux verts à usage commun, ils conservent leur 

caractère forestier et sont considérés comme des régions de revalorisation 

environnementale, soumises aux dispositions de la législation forestière2693. Enfin, 

afin de limiter les dommages causés à l’environnement forestier par les associations 

de construction, il est admis que toute acquisition de terrain à caractère forestier par 

ces associations requiert une autorisation préalable du Ministère de 

l’environnement2694. 

Dans ce cadre, nous constatons que le principe de proportionnalité contribue à limiter 

à l’avance les conséquences des interventions que prévoit la législation forestière dans 

l’environnement. Il est intéressant d’étudier dans quelle mesure ces conséquences 

peuvent être moins importantes a posteriori. 

    

b. L’obligation de reboisement :une illustration du principe de 

proportionnalité par la mise en œuvre d’une garantie de non 

altération de la destination forestière. 

 

    En Grèce, la garantie la plus importante de la non altération de la destination 

forestière est l’obligation de reboisement dont l’importance justifie son inscription 

                                                           

2692 Cette étude comprend la superficie minimale du terrain destiné au changement d’usage, son 
caractère et sa végétation ; Article 10 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation 
environnementale et urbanisation privée- Développement viable des agglomérations- Réglementations 
de la législation forestière et autres dispositions », (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
 
2693 Article 10 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation 
privée- Développement viable des agglomérations- Réglementations de la législation forestière et 
autres dispositions », (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
2694 La soumission du terrain à la législation forestière est constatée soit par la Charte forestière du 
territoire soit par l’acte de qualification édicté par l’Administration forestière compétente ; Article 61 
de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » 
(J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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dans la Constitution2695. L’objectif de cette obligation est de garantir qu’un terrain ne 

perdra pas définitivement son caractère forestier dans le cas où celui-ci aura été altéré 

par des interventions. Actuellement, le Code forestier français reconnaît que la mise 

en valeur des forêts, leur protection et le reboisement sont d’intérêt général2696. En 

France, le reboisement est une mesure purement administrative2697 tandis qu’en Grèce 

il2698 a un champ d’application très étendu2699, parce qu’il garantit la continuité de 

l’existence de la forêt après sa destruction. En effet, sont déclarées comme forêts à 

reboiser toutes celles qui ont été détruites ou défrichées suite à un incendie ou à une 

coupe illicite, mais la loi fixe un critère temporel : la date de la perte de la végétation 

forestière doit être postérieure au 11 juin 19752700. Dans un premier temps, le Conseil 

d’État dans un souci de défendre l’environnement forestier jugea que ce critère était 

contraire à l’article 117 de la Constitution qui prévoit une obligation de reboisement 

sans restrictions temporelles2701. Néanmoins, en s’adaptant à la réalité qui ne permet 

pas le reboisement de forêts détruites, le Conseil d’État opta pour la Constitutionnalité 

de la disposition en question. Ainsi une forêt détruite avant le 11 juin 1975 ne peut 

être qualifiée de forêt2702 ni être reboisée2703.  

                                                           

2695 PAPADIMITRIOU G., « La Constitution forestière », Nomos et Physis, 1994, p. 387 ; CHIOLOS 
K., « La protection constitutionnelle des forêts et des étendues forestières », Arm. 2008, p. 1621. 
 
2696 Article L.112-1 du Code forestier français. 
2697 C.E. , 6 et 10 sect. Sous-sect., 29 janvier 1988, Guarino/min.agric. Req.n°61294, 61500 : JCP 1988, 
II, C.E., 16 déc. 1987, min. agric. /S.C.I. « Les Genêts » et « Les Caroubiers » cités par HUMBERT G., 
« Droit forestier », préc., p.248. 
2698 L’article 37 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979) précise le contenu de la notion de  « reboisement » : 
il s’agit de la reconstitution de la végétation endommagée ou dégradée soit par la plantation soit par la 
facilitation de la régénération naturelle. D’ailleurs, dans ce reboisement figure la végétation de plantes 
qui conduira au boisement d’un terrain qui n’avait jamais eu de caractère forestier.  

2699 MARIA E.-A., « L’interprétation de la jurisprudence de la disposition 117§3 de la Constitution sur 
les reboisements », Nom.Vim., 2010, p.1936 ; Jurisprudence relative : C.E.grec 135/2009, 1428/2008, 
838/2002,2677/2007, 2069/2007, 2897/2002, 3080/2007, 3791/2007. 

2700 Article 38 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). Dans les forêts où la régénération naturelle est 
impossible, le reboisement moyennant la plantation doit être réalisé dans un délai de trois ans après la 
décision de reboiser. 

2701 C.E.2433/1985, 377/1988, 7/1993, 1316/2000, 2126/2000, 392/2002, 2994/2003, 2895/2004, 
2089/2004, 1971/2005, 3272/2005, 3278/2005,  2188/2005, 2858/2007,  291/2009, 2517/2009 
2702 C.E.1573/2002. 
2703 C.E. 1285-1286/2009, ThPDD 2009, p.1313 ; Sunigoros, 76/2009, p. 27; ThPDD 2010, p. 306, obs. 
Divani Chr.;  C.E. 291/2009, Per.Dik. 2009, p. 489; 2640/2009, ThPDD 2010, p.25;  Per.Dik., 2009, 
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   La législation forestière grecque précise la notion de reboisement : il s’agit 

de recréer la végétation forestière détruite soit par la plantation de végétation soit par 

la régénération naturelle de la végétation détruite2704.  

     La mesure de reboisement s’applique en cas de destruction de la forêt ou de 

défrichement2705. En revanche, elle ne s’applique pas en cas de destruction de la forêt 

pour une autre raison, par exemple l’occupation du terrain2706. Le caractère absolu2707 

du reboisement interdit toute intervention dans le terrain à reboiser, intervention qui 

n’est possible qu’après la fin du reboisement2708. Dans une forêt à reboiser, défricher 

ou planter d’autres espèces est interdit, même s’il s’agit de plantes forestières, sans 

l’autorisation de l’Administration forestière2709. D’ailleurs, le reboisement exclut toute 

intervention, même si la législation forestière l’autorise.  Cette intervention peut avoir 

lieu à partir du moment où le terrain en question va réacquérir son caractère 

forestier2710. Le reboisement a pour objectif d’éviter que la forêt après avoir été 

détruite ne soit déqualifiée. Si dans une forêt « à reboiser » l’Administration a autorisé 

certains travaux et si, avant leur réalisation, la forêt est détruite par un incendie, le 

terrain doit être déclaré « à reboiser » et les travaux ne peuvent être réalisés qu’après 

la fin du reboisement et la restauration de la végétation forestière2711. En outre, dans 

les forêts « à reboiser » le pâturage est interdit2712. La sensibilité de certains 

écosystèmes forestiers, comme les forêts esthétiques, justifie l’extension du 

                                                                                                                                                                      

688; EDDD 2010, p. 55; C.E. 3456/2007, Per.Dik. 2008, p.245; C.E. 3456/2007 Per.Dik. 2008, p.245; 
C.E. 3745/2004, 2089/2004, C.E. 2257/2002, ElDni 2003, p.1050, NoV 2003, p.1741; C.E. 1573/2002.  
2704 Article 37 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2705 Sur le caractère obligatoire du reboisement suite au défrichement de la forêt; C.E. grec 664/1990, 
Arm. 1990, p.274 ; Arx. N. 1990, p.480 ; Dikaiosuni 1990, p.905 ; DiDiki 1990, p.303 ;  EDKA 1990, 
p.274 ; Nom.Vim. 1990, p.337; To Suntagma 1990, p.120. 
2706 C.E. grec 2137/2002.  
2707 C.E. grec Ass. 2778/1988, Armenopoulos 1988, p.803; Νomiko Vima 1988, p.1501. Dans ce cas, le 
Conseil d’État annula la cession d’une forêt pour réaliser un stand de tir.  

2708 C.E.grec 286/2005. 
2709 C.E.grec 3870/2006. 
2710 C.E. grec 3208/2008; C.E. Ass. 2778/1998; Arm. 1988, p.803, Nom.Vim., 1988, p.150.  
2711 Conseil Juridique de l’État 215/2010.  
2712 Article 105 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7, C.E. grec 
1908/2007, Nomos. 
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reboisement non seulement aux forêts mais également aux terrains non forestiers qui 

leur sont proches afin d’assurer la protection de l’écosystème2713. 

   Le reboisement s’effectue lorsque le Secrétaire général de la Région 

détermine les limites du terrain « à reboiser », décision qui s’accompagne 

obligatoirement d’une charte de l’espace « à reboiser » et a lieu dans un délai de trois 

mois à partir de la destruction de la forêt. En effet, le Secrétaire Général de 

l’Administration Déconcentrée qualifie les forêts « à reboiser » à cause de leur 

destruction ou pour toute autre cause suite au rapport de l’Administration forestière 

dans un délai de 3 mois à partir de la maîtrise de l’incendie ou de la constatation de la 

destruction. Cette décision détermine les obligations qui incombent à l’Administration 

forestière pour réaliser et appliquer un programme de reboisement.  

   En pratique, l’Administration forestière révise tous les cinq ans le plan 

régional de reboisement. Ensuite, celui-ci est approuvé par le Secrétaire Général de 

l’Administration deconcentrée qui prend en compte la situation de la végétation 

forestière, les défrichements réalisés dans la région, ainsi que la nécessité d’étendre la 

végétation pour des raisons de protection ou des raisons esthétiques2714. Néanmoins, 

ce délai est indicatif et son non respect n’entraîne pas la nullité de l’acte de 

reboisement2715. Les forêts publiques sont reboisées après que l’Administration 

forestière2716 a réalisé une étude dont l’absence ne décharge pas l’État de son 

obligation de reboisement2717. 

     Étant donné la difficulté de délimiter la propriété forestière en l’absence de 

cadastre forestier, la procédure de reboisement constitue la garantie que l’usage de la 

forêt ne sera pas modifié. À ce sujet, il convient de préciser que la décision de 

reboisement est obligatoire pour l’Administration et ne relève pas de son pouvoir 

discrétionnaire2718. Cette décision s’accompagne d’une justification qui ne figure pas 

obligatoirement dans la décision mais dans les autres éléments du dossier. Le 
                                                           

2713 C.E. grec 1816/2012.  
2714 Article 41 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2715 C.E. grec 933/2002. 
2716 Article 42 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2717 C.E. grec 4279/2013.  
2718 C.E.grec 2729/1997, Perivallon et Dikaio 2/1997, p.223.  
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législateur considère que la végétation forestière suffit pour valider le caractère 

forestier du terrain2719. 

     Le reboisement s’effectue selon des critères objectifs2720, n’implique pas 

l’audition préalable du particulier2721 et il n’est pas nécessaire de définir la durée et la 

modalité du défrichement2722. En outre, précisons que la destruction d’une forêt suffit 

pour qu’elle soit reboisée sans que soient résolues d’éventuelles contestations sur le 

caractère du terrain2723. Mais, si pendant la procédure de qualification de la forêt le 

Comité du deuxième degré abroge la décision du Comité du premier degré qui 

qualifiait le terrain de forêt, le reboisement est suspendu2724. 

    La relation entre la décision de reboisement et la procédure de qualification 

des forêts paraît assez difficile et a fait l’objet d’un débat jurisprudentiel. En effet, ces 

deux procédures sont assez différentes l’une de l’autre. S’agissant de la qualification 

des forêts conformément à la procédure « de résolution des contestations »2725, c’est 

l’Administration forestière qui décide du caractère forestier du terrain pour répondre à 

la demande des personnes intéressées. En revanche, le reboisement est une procédure 

qui concerne le présent par rapport au passé, car les forêts à reboiser ne sont plus 

considérées comme forêts actuellement mais sont soumises à la législation forestière.   

     Le Conseil d’État grec par une décision novatrice souligna le lien entre les 

deux procédures - réalisation et qualification -, mais précisa qu’elles ne pouvaient se 

réaliser en même temps2726 . Si l’Administration forestière constate qu’un terrain 

forestier ne l’est plus pour une raison justifiant le reboisement, elle ne doit pas se 

                                                           

2719 C.E. grec 2690/2010, Perivallon et Dikaio, 3/2010, p.476 ; C.E. grec 2519/2009, 2479/2009, 
3173/2008, 1430/2008, 1294/2008, ElDni 2008, p. 1157 ; C.E. grec 1077/2008, 2069/2007, Per Dik 
2008, p.65 ; C.E. grec 1996/2007, Per Dik 2007, p.563 ; C.E. grec 315/2006, ElDni 2006, p.1146 ; C.E. 
grec 322/2005 ; C.E. grec 3891/2004 ElDni 2005. 
2720 C.E.grec 2069/2007. 
2721 C.E.grec 4326/2005. 
2722 C.E. grec 2612/2003. 
2723 C.E.grec 1289/2008 Deltion Forolog. Nom. 2010, p.1690. 
2724 C.E.grec 135/2009, Per.Dik. 2009/2008.  
2725 Article 14 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2726 C.E. grec 838/2002.  
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charger de la qualification, car seul est compétent le Secrétaire Général de 

l’Administration deconcentrée2727.  

    D’ailleurs, la procédure de qualification de la forêt par les Comités de 

Résolution des Contestations forestières engage l’Administration2728 et doit être 

distinguée du reboisement. Lorsqu’un terrain est déclaré « à reboiser », il ne peut être 

qualifié selon la procédure de ces Comités2729. Un terrain qui, selon cette procédure, 

n’a pas de caractère forestier, ne peut être déclaré comme étant à reboiser sauf si de 

nouveaux éléments changent cette qualification2730.  

L’objectif de reboisement est présumé atteint, à savoir que la végétation 

forestière a été reconstituée avec des qualités écologiques, sans qu’il soit nécessaire 

de redonner au terrain le niveau écologique qui était le sien avant la destruction2731. 

L’importance qu’a le reboisement pour la Grèce explique pourquoi le non respect des 

dispositions le concernant entraîne des conséquences pénales et administratives2732.  

Au niveau pratique, le rôle primordial de l’obligation de reboisement est 

illustré par les conséquences que cette dernière a sur l’ordre public grec.  

En effet, déclarer qu’un terrain est « à reboiser » est important, car aucune 

intervention n’y est autorisée : le statut d’une forêt « à reboiser » lui assure une 

protection renforcée. Dans le cas de ces forêts dites « à reboiser », la réalisation d’une 

intervention entraîne le retrait de la déclaration « à reboiser»2733. Il est alors interdit de 

destiner un terrain « à reboiser » à un autre objectif d’intérêt général, objectif qui 

justifierait de réaliser cette intervention dans la forêt avant sa destruction. Une telle 

                                                           

2727 MARIA E.-A., « Résolution temporaire des constatations forestières et procédure de reboisement- 
Leur relation », préc., p.510.  
2728 Article 14 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2729 C.E. 1518/2010, Perivalllon et Dikaio,  3/2010, p. 477.  
2730 C.E. grec 2441/2008.  
2731 C.E. grec 2971/2010, Per.Dik. 1/2011, p.89. 
2732 Areios Pagos, 311/2013, 1571/2011, 815/2011,1270/2010, 428/2008, PoinLog2008, p.319, C.E. 
grec 2887/2012 2943/2011,4460/2011 ,4564/2011, 807/2010, rev. Dikaiosuni 2010, p. 1095, 
1578/2009, 4481/2009. 
2733 Article 46 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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intervention n’est autorisée qu’après le reboisement et la restauration de la végétation 

forestière2734.  

La règle selon laquelle il est interdit de réaliser des interventions dans les 

espaces « à reboiser» connaît des exceptions prévues par la législation forestière.  Il 

s’agit plus concrètement de l’ouverture des routes, de travaux d’exploitation d’énergie 

renouvelable et d’énergie électrique - à l’exception des installations pour 

l’exploitation de l’énergie solaire par des stations photovoltaïques interdites dans ces 

espaces -, de travaux destinés à réaliser des installations pour la sécurité aérienne, de 

travaux militaires ainsi que de travaux pour installer des antennes2735. Dans tous ces 

cas, le retrait du reboisement n’est pas indispensable et ces interventions sont 

réalisables2736. 

    Même pour réaliser les interventions exceptionnellement prévues par la 

législation forestière,  l’autorisation requise doit être parfaitement justifiée en prenant 

en compte l’importance de l’ouvrage, laquelle ne doit pas se fonder sur l’exploitation 

économique maximale de l’ouvrage, ainsi que la nécessité d’exécuter l’ouvrage en 

question dans la forêt « à reboiser » avant la réalisation de ce reboisement. La 

décision d’autorisation prend en compte le besoin de protéger la forêt ainsi que 

l’intérêt public que représente la réalisation de l’ouvrage2737. 

   La nécessité de supprimer cette qualification pour réaliser les interventions 

autorisées par la législation forestière explique pourquoi il est important de préciser le 

moment où le reboisement peut être abandonné. La restauration de la végétation telle 

qu’elle était avant sa destruction met un point final au reboisement. L’abandon du 

reboisement est également autorisé dans un espace public qui n’est pas une forêt ni 

une étendue forestière si cinq ans après la décision de reboisement, il est prouvé que 

ce dernier est impossible. Seul le Secrétaire Général de l’Administration 

Déconcentrée peut retirer la qualification « à reboiser » : il donne son avis après avoir 
                                                           

2734 C.E. 3280/2008, C.E. Ass. 2778/1998, Armenopoulos 1988, p.803, Nom.Vim. 1988, p.1501. 
2735 Article 46 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2736 CHIOLOS K., « Le retrait de l’acte de reboisement », DiDik., 19/2007, p. 830. 
2737 Conseil Juridique de l’État avis 260/2010,  D’après le Conseil Juridique de l’État , dans les forêts et 
les espaces « à reboiser » sont interdites les installations destinées aux loisirs du public, Article 46 de la 
loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., 
A’289, 29/12/1979). 
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reçu la demande de la personne ayant un intérêt légal et en tenant compte du rapport 

de l’Administration forestière publié au Journal Officiel de la République, rapport 

édicté dans un délai de trois mois à partir de la demande du Secrétaire Général de 

l’Administration Déconcentrée2738.  

 À première vue, l’ensemble des terrains déclarés « à reboiser » ne font pas 

l’objet d’un reboisement. Cependant, il existe certaines exceptions.  

   Tout d’abord, les espaces domaniaux à caractère forestier ainsi que les 

forêts communales qui présentent un certain intérêt écologique ou les espaces herbeux 

déclarés à reboiser peuvent être loués à des personnes physiques ou morales pour la 

création de plantations forestières, pour leur exploitation sylvicole et la réalisation du 

reboisement. Cette location nécessite l’avis du Conseil Technique des Forêts. En 

pratique, un contrat est conclu entre le Ministère de l’environnement et le 

cocontractant-locataire. L’adjudication de l’exploitation du terrain à reboiser requiert 

aussi une décision du conseil municipal, approuvée par le Secrétaire Général de la 

Région. Le contrat détermine la durée de la cession, les obligations du locataire ainsi 

que le montant du bail qui équivaut à un pourcentage des produits tirés de cette 

exploitation. La non réalisation du reboisement entraîne la dénonciation du contrat et 

pour le locataire la perte de ses droits. 

  En outre, les communes et autres personnes morales du droit public, 

propriétaires de forêts, peuvent les céder en usage à l’État, et plus précisément à 

l’Administration forestière, pour réaliser le reboisement et en vue d’une exploitation 

sylvicole. Dans ce cas, le reboisement s’effectue aux frais de l’Administration 

forestière et les revenus issus de l’exploitation sont partagés entre l’État et la personne 

morale qui procède à cette exploitation. Si le propriétaire du terrain est une commune, 

elle obtient l’ensemble des revenus tirés de cette exploitation2739. 

   Enfin, les espaces publics herbeux déclarés à reboiser peuvent être cédés en 

priorité à des communes pour créer des parcs et des bosquets destinés aux loisirs du 

                                                           

2738 Article 44 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2739 Article 40 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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public. Cette cession s’effectue à condition que soit conservée la forêt. Si cette 

condition n’est pas remplie, la cession est annulée et la propriété revient 

automatiquement à l’État2740.  

   Dans ce contexte, nous constatons que la valorisation effective de la forêt 

implique de renforcer la cohérence entre les activités économiques et la fonction 

environnementale de la forêt2741. Mais, à part ça, il est indispensable de reconnaître et 

de consolider les liens qui existent entre les différentes fonctions de la forêt (2). 

 

2. La nécessité de développer des mécanismes conciliant les fonctions 

économique et écologique de la forêt 

   

 Tant en France qu’en Grèce, étant donné le conflit qui oppose l’usage agricole 

et l’usage forestier d’un territoire, l’harmonisation du droit forestier implique de 

délimiter la frontière entre l’agriculture et la forêt (a). D’ailleurs, il est indispensable 

d’identifier certaines activités qui concilient parfaitement les fonctions économique et 

écologique en matière forestière (b).  

 

a. Délimiter l’action agricole par rapport à l’activité forestière  

 

    En Grèce, la difficulté de distinguer les espaces à usage agricole des espaces à 

usage forestier a des origines historiques. 

                                                           

2740 Article 39 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2741 ATTALI C., FRADIN G.,  MENTHI (de) C., C. DEREIX C.,LAVARDE P., Vers une filière 
intégrée de la forêt et du bois, Rapport, op. cit., p.6.  
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     En France, la technique qui permet d’éviter la concurrence entre les usages du 

territoire est le zonage2742, qui consiste en ce que les conseils généraux2743 définissent 

dans quelles zones des plantations et des semis d'essences forestières ou la 

reconstitution après coupe rase peuvent être interdits ou réglementés. Comme ces 

mesures ont un caractère exorbitant du droit d'user et de disposer et sont donc de droit 

étroit et comme le Conseil d'État s’est prononcé, seuls les milieux naturels qui 

présentent un intérêt particulier sont concernés2744.  S’agissant des terrains boisés, les 

interdictions ou réglementations ne concernent que des parcelles boisées isolées ou 

rattachées à un massif dont la superficie est inférieure à un seuil de surface par grande 

zone forestière homogène2745.  

    Afin d’assurer l’application de ces prescriptions la loi est sévère. En effet, il 

est prévu que leur violation conduise à la suppression des exonérations d'impôts et 

avantages fiscaux de toute nature dont bénéficient les propriétés boisées ou les 

reboisements. Les propriétaires peuvent être tenus de détruire le boisement irrégulier 

ou se voir interdire de reconstituer les boisements après coupe rase.  Cependant, de 

façon exceptionnelle, dans les forêts particulièrement sensibles la reconstitution après 

coupe ne peut être interdite2746. Les interdictions de reconstitution de boisements 

                                                           

2742 Article L.126-1 du Code rural français, GIZARD M., « Zonage agriculture forêt et boisement des 
terres agricoles », JCL. Rural, Fasc. 10 Bois et Forêts, n°6.   
2743 Après avis des chambres d'agriculture et du centre national de la propriété forestière, Article L.126-
1 du Code rural français.  
2744 C.E., 13 sept. 2000, Fédération nationale des syndicats de propriétaires forestiers sylviculteurs, n° 
206840 : RD. rur. 2001, p. 111, cité par GIZARD M., « Zonage agriculture forêt et boisement des 
terres agricoles », préc., n°6. 
2745 Défini par le Conseil Général après avis du Centre national de la propriété forestière et de la 
chambre d'agriculture, Article L.126-1 du Code rural français. Les sapins de Noël ne sont pas exclus du 
champ d’application du zonage mais font l’objet d’une déclaration annuelle portant sur la surface, la 
densité, le lieu et la date de plantation, auprès du Conseil Général. On entend par production de sapins 
de Noël la plantation d'essences forestières, dont la liste est fixée par décret et qui remplit des 
conditions également fixées par décret. Plus précisément, sont considérées comme sapins de Noël des 
formations d'essence forestière spécifique (pin, sapin, épicéa) dont le nombre à l'hectare est compris 
entre 6.000 à 10.000 pieds, d’une hauteur maximale de 3 m. et n'occupant pas le terrain sur une durée 
supérieure à 10 ans. Par ailleurs, doivent être respectées les distances de plantation fixées par décision 
du Conseil Général ou conformes aux usages locaux (Décret n°2003-285, 24 mars 2003). 
2746 Exceptionnellement, la loi prévoit des cas où la reconstitution des boisements après coupes ne peut 
être interdite : d’abord lorsque la conservation de ces boisements ou le maintien de la destination 
forestière des sols concernés est nécessaire pour un des motifs qui justifient le refus de défrichement 
énumérés à l'article L. 341-5 du code forestier;  ensuite, lorsque ces boisements sont classés à conserver 
ou à protéger, conformément au régime relatif aux espaces boisés classés, en application de l'article L. 
130-1 du code de l'urbanisme ; Article L.126-1 du Code rural français. 
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doivent être compatibles avec les objectifs définis par le programme régional de la 

forêt et du bois. 

    Dans ce contexte, se pose la question des droits des propriétaires dont le droit 

de propriété est délimité et il nous faut nous interroger sur la possibilité qu’ils ont de 

se défendre. En effet, lorsque le terrain sur lequel est interdit de reconstituer un 

boisement ne peut être mis en valeur, notamment à des fins agricoles et dans des 

conditions économiques normales, son propriétaire peut mettre en demeure la 

collectivité publique qui a édicté la réglementation ou s'est opposée au boisement de 

procéder à son acquisition2747. À défaut d'accord amiable sur le prix ou sur la levée de 

l'interdiction de reconstituer le boisement dans un délai de trois mois, le juge de 

l'expropriation saisi par les propriétaires ou la collectivité publique concernée 

prononce le transfert de propriété et fixe le prix du bien. 

    D’ailleurs, en cas de perte de revenus due au boisement de terrains, les 

exploitants agricoles qui répondent à certaines conditions d'éligibilité peuvent 

bénéficier d'une prime. Ainsi, le règlement F.E.A.D.E.R.2748 en proposant une aide en 

vue de favoriser le boisement des superficies agricoles a contribué au rapprochement 

entre activités agricoles et forestières2749. La condition sine qua non de l’attribution de 

ces aides est que le bénéficiaire respecte les conditions d'éligibilité. Si l'exploitant 

n'exerce plus son activité à titre principal ou s'il bénéficie d'une aide à la préretraite, le 

versement de la prime cesse2750. 

        Contrairement à la France, en Grèce le conflit entre l’agriculture et la forêt 

vient de la difficulté de distinguer quelle est la fonction principale de l’espace. 

Comme nous l’avons déjà signalé, à cause de la pression sociale la guerre civile de 

                                                           

2747 Dans les conditions et délais prévus à l'article L. 123-17 du code de l'urbanisme. Article L.126-1 du 
Code rural français.  
2748 Règlement n°2080/92 du 30 juin 1992 du Conseil, maintenant le n°1698/2005 du 20 septembre 
2005 (Journal Officiel de l'Union européenne 21 octobre 2005).  
2749 En France, les modalités d'attribution de la prime annuelle par hectare destinée à compenser les 
pertes de revenu découlant du boisement des surfaces agricoles instituée en 1994 (Décret n°94-1054, 
1er déc. 1994 : J.O.R. 9 décembre 1994) furent redéfinies par le décret n°2001-359 du 19 avril 2001 
(J.O.R.26 Avril 2001). 
2750Il peut toutefois bénéficier de la prime réservée aux autres personnes physiques ou morales de droit 
privé pendant la durée du versement restant à courir, si, à l'exclusion des surfaces cédées, louées ou 
mises à disposition dans le cadre du dossier de préretraite, il reste propriétaire des fonds boisés et s'il 
conserve la charge et l'entretien du boisement (Article 12 du Décret n°2001-359, 19 avr. 2001); 
GIZARD M., « Zonage agriculture forêt et boisement des terres agricoles », préc., n°54. 
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1945 entraîna une forte urbanisation. Cette tendance de la population à émigrer vers 

les grandes villes conduisit à l’abandon de nombreuses propriétés agricoles qui, ainsi, 

furent boisées, d’où la difficulté de distinguer entre forêt et terrains agricoles. C’est 

pourquoi la législation forestière a essayé de définir les critères permettant de préciser 

le caractère forestier ou agricole de ces terrains.  

    Tout d’abord, pour ces derniers est prévue une exception à la règle de la 

présomption des forêts de l’État. Les terrains actuellement boisés qui, sur les 

photographies aériennes de 1945 ou - si celles-ci ne sont pas claires - sur les photos de 

1960, sont présentés comme agricoles, lorsque l’État ne fonde pas son droit de 

propriété, peuvent être reconnus comme privés, par décision du Secrétaire général de 

la Région suite à l’exposition de l’Administration forestière. La seule condition est 

que le particulier présente des titres de propriété antérieurs au 23 février 1946. Cette 

reconnaissance est une exception à la règle de la présomption de la propriété en faveur 

de l’État, règle en vigueur pour la propriété forestière, et le fondement de cette 

exception est le caractère agricole du terrain.  

     D’ailleurs, les espaces qui aujourd’hui sont forestiers et ne disposent pas des 

titres de propriété exigés peuvent être exclusivement utilisés comme exploitation 

agricole suite à l’autorisation du Secrétaire général de la Région prise après un rapport 

de l’Administration forestière. 

    S’agissant de la législation applicable à ces terrains, il est indispensable de 

préciser s’ils sont des forêts ou des étendues forestières. En effet, dans le premier cas 

ils maintiennent leur caractère forestier et leur gestion s’effectue conformément aux 

dispositions de la législation forestière.  En revanche, dans le second cas ils ne sont 

pas soumis à ces dispositions2751. 

                                                           

2751 Article 67 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). Étant donné qu’en Grèce la qualification d’un espace comme 
forêt est une question assez compliquée, on précise la procédure de qualification des espaces en 
question. Tout d’abord, un espace est qualifié comme forêt s’il existe une Charte forestière du territoire 
validée par le Comité du Cadastre forestier de l’Unité Régionale article 26§5 de la loi 3889/2010 du 
14/10/2010 « sur le Financement des interventions environnementales, Caisse Verte, Validation des 
Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182. Si cette Charte n’existe pas, on édicte un acte de 
qualification, conformément à la procédure de l’article 14 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la 
protection des forêts et les étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979).  Cet acte est 
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b. Les activités non commerciales en forêt  

 

   Tant en France qu’en Grèce, la forêt est un terrain sur lequel se développent 

des activités qui, bien que non commerciales, présentent un intérêt économique : 

parmi celles-ci, figurent notamment la chasse et la lutte contre le changement 

climatique.  

L’activité de la chasse réunit parfaitement la fonction économique et l’équilibre 

écologique de la forêt . En France, le rétablissement de l’équilibre sylvo-cynégétique 

présuppose la concertation des partenaires concernés par l’exercice de la chasse, et ce 

à tous les niveaux. En effet, à l’échelle nationale, il est indispensable de mettre le 

thème de l’équilibre sylvo-cynégétique au minimum une fois par un à l’ordre du jour 

de la Commission nationale de la forêt communale. D’un autre côté, au niveau 

territorial, il convient d’inscrire le sujet de la chasse une fois par an à l'ordre du jour 

de la Commission territoriale de la forêt communale. D’ailleurs, la concertation avec 

les communes forestières dans le cadre de la commission départementale de la chasse 

et de la faune sauvage2752 est indispensable. 

  En Grèce, l’exercice de la chasse est déterminé et encadré par le Code forestier. 

Parmi les dispositions de celui-ci, la période de chasse des oiseaux migrateurs est 

fixée du 10 mars au 20 août. Notons que le Code forestier permet au Ministre 

compétent sur proposition de l’Administration forestière ou de l’Association 

collective de la Chasse de délimiter la période de chasse : ainsi le Ministre édicte une 

« décision  réglementaire » qui précise les détails de l’exercice de la chasse. En 

réalité, les décisions réglementaires prévoient la fin de la chasse en février mais elles 

diffèrent en fonction des espèces, ce qui crée des problèmes parce qu’en fait toutes les 

espèces vivent dans les mêmes habitats naturels. C’est pourquoi les décisions relatives 

                                                                                                                                                                      

également édicté dans le cas où l’espace en question est déclaré à reboiser ou s’il est qualifié comme 
forestier mais pas définitivement. 
2752 Contrat O.N.F. 2012-2016, préc. ,p.26. 
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à la chasse doivent être règlementées selon une logique qui proposera une solution 

acceptable pour les chasseurs et respectueuse de l’ensemble de l’écosystème.  

  En outre, la lutte contre le changement climatique combine les fonctions 

économique et écologique de la forêt2753. Plus précisément, le changement climatique 

qui semble concerner la fonction environnementale de la forêt a, en réalité, des 

conséquences économiques très importantes2754. C’est pourquoi la prise en compte du 

puits de carbone forestier constitue un enjeu très important dans le cadre de la lutte 

contre le changement climatique2755.  

 

     Une fois identifiés les liens entre l’économie et l’écologie en matière 

forestière, il convient d’examiner leur interaction par rapport à la fonction sociale de 

la forêt  (B). 

 

B. L’identification des liens entre la fonction sociale de la forêt et ses 

fonctions économique et écologique  

 

     La fonction sociale de la forêt est conciliable à la fois avec sa fonction 

écologique et sa fonction économique. Elle est donc, sans aucun doute, synonyme de 

rentabilité (1) et, en réalité, elle intensifie les liens entre l’Homme et la Nature (2). 

  

 

                                                           

2753 http://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Fiches/2012/FI18_foret_francaise.pdf  
2754 Le réchauffement climatique est responsable de 300.000 morts par an et coûte 90 milliards d'euros 
(125 milliards de dollars) chaque année soit plus de 2.850 euros chaque seconde, selon un rapport 
publié par le Forum humanitaire mondial de mai 2009 qui prévoit que vers 2030 les décès dus au 
réchauffement atteindront près d'un million par an, http://www.planetoscope.com/rechauffement/899-
.html  (Human Impact Report: Climate Change - The Anatomy of a Silent Crisis published by the 
Global Humanitarian Forum - Geneva - ©2009 : http://www.adequations.org/IMG/pdf/humanim 
pactreport.pdf  
2755 Contrat O.N.F. 2012-2016, préc., p.27. 
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1. La fonction sociale de la forêt : une activité rentable    

 

    La fréquentation du public contribue à renforcer la rentabilité de la forêt2756, 

laquelle est d’abord liée aux activités du tourisme, des loisirs et des sports.  D’ailleurs, 

la promotion du tourisme en forêt est l’occasion de promouvoir un tourisme sportif 

dont l’axe prioritaire est le développement économique local. D’un autre côté, la 

« sportivisation » du temps global des loisirs s’affirme au travers de la notion actuelle 

de « fun shopping », ce qui entraîne le développement du commerce2757.  

    En France comme en Grèce, l’exercice de sports dans les forêts est une activité 

d’intérêt général et cette pratique sportive en forêt est l’un des arguments qui justifient 

qu’elle soit reconnue comme une mission de service public2758, conformément au 

contrat signé entre l’O.N.F. et l’État. D’ailleurs, le schéma des services collectifs dans 

les espaces naturels et ruraux assigne à ces loisirs une fonction d’aménité des 

territoires, objectif national auquel on ne peut refuser la qualité de mission de service 

public2759. 

     Dans ce contexte, se pose la question de la protection du propriétaire au cas où 

l’accueil du public lui nuirait. C’est pourquoi la loi française pose comme condition 

de toute intervention dans une forêt privée l’accord nécessaire du propriétaire. En 

effet, toute occupation de bois et forêts par des ouvrages, infrastructures ou 

équipements implantés sous terre sans l'accord écrit des propriétaires ou hors de toute 

servitude d'utilité publique régulièrement déclarée, dans le but d'assurer le transport 

d'énergie, les télécommunications, le captage ou la distribution d'eau, donne lieu au 

                                                           

2756 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p.199.  
2757 BASLE G., « La forêt et le sport : la naissance d’une nouvelle organisation » in Actes de colloque, 
La forêt en France au XXIe siècle, Enjeux politiques et juridiques, (sous la direction de Cornu M., 
Fromageau J., p.240. 

2758 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p.217.  
2759 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p. p.218.  
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versement au propriétaire d'une indemnité annuelle d'occupation par mètre linéaire ou 

mètre carré2760. 

 

2. La fonction sociale de la forêt : une occasion de sensibiliser le 

public à l’écologie 

 

     La sauvegarde de la nature et sa protection par l’Homme est synonyme de sa 

socialisation, car la forêt est un bien commun universel et sa préservation est donc une 

mission de service public2761. La meilleure garantie en est que l’Homme la connaisse 

mieux et la socialisation de la nature doit être conçue comme une humanisation de sa 

protection, parce qu’elle associe protection de la nature et plaisir qui en découle2762.  

    La sauvegarde de la Nature ne peut être garantie que par l’humanisation de 

l’espace, c’est-à-dire par la coexistence de l’Homme et de la Nature, par la solidarité 

entre les détenteurs du sol et entre eux et les non-propriétaires, par la synthèse entre 

protection et progrès2763. 

    Indépendamment de cette position théorique, en France des garanties assurent 

l’équilibre entre la fonction écologique de la forêt et le développement touristique.  

La notion de patrimoine commun s'applique directement à la problématique de 

sauvegarde du patrimoine naturel et à l'accueil de ceux qui s’adonnent à leurs 

loisirs2764. Disons plus exactement que la protection de l’environnement pendant 

l’exercice d’activités touristiques est garantie par l’établissement de certaines limites. 

Ainsi, les actes de classement des parcs nationaux et des réserves naturelles et les 

                                                           

2760 Le montant de cette indemnité est fixé par décret, dans la limite de 20 € par mètre linéaire ou mètre 
carré. Si la date du début de l'occupation n'est pas déterminée, et sauf preuve contraire, l'indemnité est 
calculée sur une durée d'occupation de trois ans avant la découverte de celle-ci. En l'absence de toute 
régularisation au delà de six années d'occupation sans titre, l'indemnité est majorée de 20 % chaque 
année supplémentaire, Article L.125-1 du Code forestier français.  
2761 SAINT MARC P., Socialisation de la nature, op. cit., p.59. 
2762 SAINT MARC P., Socialisation de la nature, op. cit., p.61. 
2763 SAINT MARC P., Socialisation de la nature, op. cit., p.299. 
2764 TRUCHET D., « Douze remarques simples sur le principe de précaution », JCP G 2002, I, 138 ;  
MIELLET B., « Accès à la nature à des fins de loisirs », préc., n°185. 
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réglementations applicables aux terrains du Conservatoire du littoral peuvent interdire 

l'ensemble de ces pratiques2765. S’agissant du camping, le cadre juridique existant 

garantit la protection efficace de l’environnement, car les textes autorisent les 

autorités locales à réglementer ces pratiques soit par des documents d'urbanisme, soit 

par des arrêtés municipaux. Ainsi, le P.L.U. peut interdire la pratique du camping en 

dehors des terrains aménagés dans certaines zones de la commune. Le Conseil d'État a 

reconnu la possibilité d'interdire ces activités en dehors des terrains aménagés sur 

l'ensemble du territoire couvert par le plan d'urbanisme au regard notamment du 

nombre important d'emplacements, de l'afflux de touristes et de la nécessité de 

protéger les sites2766.  

     Les terrains de camping situés dans des zones fortement exposées aux risques 

naturels font l'objet de dispositions spécifiques : la réalisation de travaux et la mise en 

place de dispositifs permettant d'assurer l'information, l'alerte et l'évacuation des 

occupants peuvent à tout moment être prescrites par l'autorité compétente pour 

délivrer le permis d'aménager. Ces prescriptions doivent être compatibles avec le plan 

de prévention des risques lorsqu'il existe et sont prises après consultation du 

propriétaire et de l'exploitant2767. Certains terrains de camping ont fait l'objet de 

fermetures définitives, fondées sur des motifs de sécurité publique et relevant du 

pouvoir de police générale, donnant lieu à indemnisation2768. 

    Étant donné les pressions exercées sur les forêts périurbaines et celles des 

grandes agglomérations, l’O.N.F. y définit une politique multifonctionnelle qui prend 

en compte les schémas d’accueil du public, établis notamment en concertation avec 

les services déconcentrés de l’État et les collectivités, et met en place une stratégie 

d'accueil cohérente avec la gestion durable des forêts, assortie de programmes 

d’action2769. Enfin, le droit de l’urbanisme tient compte de la sensibilité de certaines 

                                                           

2765 MIELLET B., « Accès à la nature à des fins de loisirs », préc., n°145. 
2765 MIELLET B., « Accès à la nature à des fins de loisirs », préc., n°145. 

2766 ROUAULT M.-C., « Note sur C.E., 13 mai 1994, n° 112758 ; Rec. C.E. 1994, p. 240 », JCP G 
1994, IV, p.1719 ; MIELLET B., « Accès à la nature à des fins de loisirs », préc., n°146. 
2767 Article L.443-2 du Code de l’Urbanisme.  
2768 C.E., 11 avr. 2008, n° 288528  ou C.E., 25 juill. 2007, n° 278190, cité par MIELLET B., « Accès à 
la nature à des fins de loisirs », préc., n°147. 

2769 Contrat O.N.F. 2012-2016, préc., p.15. 
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régions : par exemple le stationnement des caravanes est interdit dans les espaces 

boisés classés2770.   

     Après avoir examiné les rapports entre les différentes missions de la forêt, il 

nous faut approfondir les modalités susceptibles de renforcer ces liens (§ II). 

 

§II. Le respect de la multifonctionnalité grâce à la création de liens entre 

les fonctions de la forêt 

 

Le concept de gestion durable des forêts (A) et le droit de l’urbanisme (B) sont 

des outils qui conduisent à identifier les liens qui unissent des fonctions apparemment 

contradictoires. 

 

 

A.  La contribution de la gestion durable à la création de liens entre 

les fonctions de la forêt 

 

    Le concept de développement durable des forêts inclut d’abord des exigences 

à caractère général relatives à la gestion durable des forêts (1). Ensuite, il s’agit d’une 

notion dont la concrétisation s’effectue par le biais de labels environnementaux (2).  

 

 

 

 

                                                           

2770 R.443-9-1 du Code de l’Urbanisme.  
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1. Les impératifs de la notion de gestion durable des forêts  

 

      Le sommet de la Terre donna naissance à une nouvelle génération d'accords 

multilatéraux sur l'environnement qui concrétisent l’engagement des États : il s’agit 

de la convention-cadre sur le changement climatique qui prévoit de stabiliser la 

concentration des gaz à effet de serre et la convention sur la diversité biologique dont 

l’objectif est d’assurer le maintien de la biodiversité et l'utilisation durable des 

ressources. La « déclaration de principes, non juridiquement contraignante mais 

faisant autorité pour un consensus mondial sur la gestion, la conservation et 

l'exploitation écologiquement viable de tous les types de forêts » propose un modèle 

durable de gestion des forêts. Cette mobilisation en faveur du développement durable 

se prolongea plus tard par l'adoption d'instruments internationaux de protection de 

l'environnement - la convention sur la lutte contre la désertification en septembre 

19942771 , le protocole de Kyoto en décembre 1997 - ou par l'intégration de cette 

problématique dans les conférences ou textes internationaux qui ne se rapportent pas 

spécifiquement à la question environnementale2772. 

    La gestion durable des forêts constitue un aspect du concept plus général de 

développement durable : elle intègre les principes de respect de l'environnement, du 

bien-être social et de l'équilibre économique pour les populations d'aujourd'hui et pour 

les générations futures. En effet, la gestion durable signifie que les forêts sont utilisées 

d’une manière et avec une intensité telles qu'elles maintiennent leur diversité 

biologique, leur productivité, leur capacité de régénération, leur vitalité et leur 

capacité à satisfaire leurs besoins et ceux des hommes aujourd’hui et à l’avenir2773. 

       En France, le Code forestier se réfère expressément à la gestion durable des 

forêts et le critère qu’il a adopté pour assurer ce dernier est une gestion conforme, à la 

fois, aux documents prévus pour toutes les forêts indépendamment de leur 

                                                           

2771 http://www.unccd.int/Lists/SiteDocumentLibrary/conventionText/conv-fre.pdf  
2772 Conférence mondiale sur les droits de l'homme à Vienne en 1993, Convention sur les droits de 
l'enfant du 20 novembre 1989 ; TOUZET A., « Droit et développement durable », préc., p. 453 .  
2773 http://www.foretpriveefrancaise.com/la-gestion-forestiere-durable-495279.html  
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sensibilité2774 et aux documents spécifiques à certaines forêts en fonction de leur 

situation2775. Le fait que les forêts situées dans un site Natura 2000 présentent un 

intérêt particulier pour la biodiversité justifie qu’elles présentent des garanties de 

gestion durable, lorsque l'autorité administrative2776 a approuvé le document 

présentant les objectifs. 

     Ainsi, sont considérées comme présentant des garanties de gestion durable les 

forêts dont le propriétaire adhère au code des bonnes pratiques sylvicoles et l’applique  

au moins pendant dix ans2777. En outre, le Code forestier français établit un lien entre 

le concept de développement durable et la politique de promotion de la qualité des 

produits forestiers dont l’objectif est d’encourager la diversité des produits et 

l’identification de leurs caractéristiques ainsi que les garanties de gestion durable2778. 

D’autre part, il précise que la recherche appliquée à la forêt concourt à la gestion 

durable des bois et forêts2779.  

    L’inscription de la gestion durable des forêts dans le Code forestier ne garantit 

pas la précision de ces termes2780 qui, pourtant, est une condition de son efficacité. 

Les volets de la multifonctionnalité peuvent constituer un guide pour préciser les 

critères de gestion durable. Ainsi, le maintien de la surface de la forêt, la protection 

des sols, le respect de la fonction écologique de la forêt pendant son exploitation, la 

                                                           

2774 Article L.124-1 du Code forestier français. Il s’agit plus exactement de forêts gérées conformément 
à  1° un document d'aménagement arrêté ; 2° un plan simple de gestion agréé ; 3° un règlement type de 
gestion approuvé, à condition que le propriétaire respecte celles des prescriptions mentionnées aux 
articles L. 122-5 et L. 313-2 qui lui sont applicables. 
2775 Article L.124-1 du Code forestier français. Font partie de cette deuxième catégorie les bois et forêts 
situés au cœur d'un parc national ou dans une réserve naturelle, les forêts classées comme forêts de 
protection, les forêts gérées  principalement en vue de préserver des espèces ou des milieux forestiers et 
les forêts appartenant à des personnes publiques sans relever du régime forestier et gérées selon un 
règlement type de gestion agréé, que le propriétaire s'est engagé à appliquer pour une durée et selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d'État. 
2776 Article L.124-3 du Code forestier français. D’ailleurs, on considère que les forêts situées dans un 
site Natura 2000 présentent des présomptions de gestion durable à leur propriétaire dispose d'un 
document de gestion mentionné au 1° et aux a et b du 2° de l'article L. 122-3, s’il a adhéré à une charte 
« Natura 2000 » ou s’il a conclu un contrat « Natura 2000 ». 
2777 Article L. 124-2 du Code forestier français.  
2778 Article L.125-1 du Code forestier français. 
2779 Article L.152-1 du Code forestier français. 
2780 ATTALI C., FRADIN G.,  MENTHI (de) C., C. DEREIX C.,LAVARDE P., Vers une filière 
intégrée de la forêt et du bois, Rapport,op. cit., p.128. 
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fonction sociale et l’accueil du public font partie des critères utilisés pour préciser 

cette notion2781.  

    En Grèce, l’unique référence indirecte de la loi à la gestion durable est le fait 

que la détermination des mesures de protection des forêts pour leur maintien et leur 

valorisation doit s’effectuer conformément au principe de durabilité2782. En outre, 

nous pouvons affirmer qu’un indice indirect des critères de gestion durable des forêts 

est l’obligation de prendre en compte la biodiversité pendant la planification, la 

gestion et la valorisation des forêts conformément aux études sylvicoles2783. Précisons 

que les différentes activités sylvicoles - choix des espèces dans tout boisement, 

méthodes de gestion et collecte du bois - et toutes les interventions dans les forêts sont 

planifiées en tenant compte de la protection de la faune et de la flore2784.  

    En comparant les contraintes du principe de développement durable en France 

et en Grèce, nous constatons qu’en France il est plus aisé d’appliquer les critères du 

développement durable, car ils sont inscrits dans la loi. Il est donc indispensable que 

des critères plus précis de gestion durable soient inscrits dans la législation forestière 

grecque afin de concrétiser le principe du développement durable dans la gestion 

forestière.  

 

2.  Le rôle des labels écologiques dans la gestion durable des forêts  

     Pour que la gestion durable des forêts soit une réussite aussi bien en France 

qu’en Grèce, des outils précis sont nécessaires et, parmi eux, le concept de label 

                                                           

2781 ATTALI C., FRADIN G.,  MENTHI(de) C., C. DEREIX C.,LAVARDE P., Vers une filière 
intégrée de la forêt et du bois, Rapport, op. cit., p.128. 
2782 Article 1 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2783 Prévues à l’article 63 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

2784 Article 2 de la loi n°3208/2003 du 24/12/2003 « Protection des écosystèmes forestiers, réalisation 
du cadastre, réglementation de droits réels sur les forêts et les étendues forestiers », J.O.R. A’ 
303/24/12/2003; MARIA E.-A., La protection du paysage dans le droit international, le droit européen 
et le droit national, éd. A. Sakkoula, Athènes 2009, pp.228-229. 
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écologique. En effet, ce dernier est un label de qualité qui certifie qu'un produit ou un 

acteur a un impact réduit sur l'environnement2785. 

    Son importance vient du fait qu’il est un instrument économique « libéral » 

par lequel l’État fixe et contrôle l’application des règles entre les acteurs 

intervenants2786. La raison d’être de ces labels écologiques est qu’ils assurent les 

consommateurs de la qualité environnementale des biens. Ainsi, la certification 

environnementale apparaît comme un pacte entre les producteurs et les 

consommateurs : les premiers s’engagent dans un processus de production durable, ce 

qui a un prix, et les seconds acceptent d’acheter les produits certifiés à un prix plus 

élevé2787.  

    Cependant, il faut distinguer les labels ci-dessus mentionnés des 

« écolabels », labels environnementaux officiels de l'Union européenne2788 : créés en 

1992, ils garantissent un impact environnemental réduit tout au long du cycle de vie 

des produits qui en bénéficient.  Les garanties sont très complètes concernant le 

processus de fabrication, mais les contraintes sont moindres quant à la gestion durable 

des forêts2789. Le rôle de l’écolabel écologique est de promouvoir des produits dont 

l’impact sur l'environnement est moindre que celui d'autres produits similaires : il est 

attribué selon une règlementation européenne2790. 

    En matière forestière, le label écologique le plus répandu est la certification 

forestière mais cela n’éclipse pas l’importance d’autres labels.  
                                                           

2785 Le fabricant doit utiliser des fibres recyclées; au moins 10% des fibres de bois doivent provenir de 
forêts certifiées; le blanchiment du papier est réalisé sans chlore; les émissions de soufre et de dioxyde 
de carbone dans l’atmosphère sont limitées, ainsi que la pollution de l’eau. Les substances dangereuses 
sont limitées autant dans la fabrication que dans le produit fini, http://www.neo-planete.com/2010/07/ 
29/dico-ecolo-les-labels-ecolo-giques-pour-le-bois-et-le-papier/.  

2786 MARTIN G.-J., « Le recours aux instruments économiques dans la mise en œuvre des politiques de 
l’environnement », in Les politiques communautaires de protection des consommateurs et de 
l’environnement : convergences  et  divergences,  Story  Scientia, Collection Droit et consommation, 
1995, p. 169 et s., cité dans l’ouvrage Pour un droit économique de l’environnement, Mélanges en 
l’honneur de Gilles J. Martin, éd. Frison –Roche, Paris 2013, l’introduction, p.32. 
2787 BEN YOUSSEF A., « Gestion durable des forêts : la pertinence du recours à la certification 
écologique », in Le droit et la forêt au XXIe siècle, Aspects internationaux, préc., p.79. 
2788 http://fr.wikipedia.org/wiki/Label_environnemental  
2789 http://www.neo-planete.com/2010/07/29/dico-ecolo-les-labels-ecologiques-pour-le-bois-et-le-
papier/  

2790 Règlement (CE) n°1980/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant 
un système communautaire révisé d'attribution du label écologique, J.O.C.E.,  21.9.2000 L 237/1. 
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      La certification peut se définir comme un acte volontaire dans lequel une 

entité demande à un organisme tiers, l'organisme certificateur, de donner une 

assurance écrite qu’un système d’organisation, un processus, une personne, un produit 

ou un service sont conformes à des exigences spécifiées dans une norme ou un 

référentiel. Si l’écocertification ne constitue pas une preuve de qualité supérieure, elle 

assure le respect de règles édictées2791 et constitue une preuve de gestion forestière 

durable.  Elle englobe l'ensemble du processus et atteste que le bois utilisé provient 

bien de forêts gérées de façon durable2792. La spécificité de l'écocertification est de 

fournir une attestation non seulement de la légalité de la provenance du bois - certains 

pays exporteraient jusqu'à 80% de bois illégaux, essentiellement exotiques - mais 

également de la qualité de la gestion forestière durable. Elle combine donc deux 

certifications : celle d’une gestion forestière durable et celle d’une traçabilité ou 

certification de la chaîne d'approvisionnement et de transformation2793.  

  Tant en France qu’en Grèce, la certification forestière permet la valorisation 

de la forêt. Cependant, le terme écocertification ne figure pas dans la législation 

forestière. La différence entre les deux pays, c’est qu’en France ce terme existait dans 

le Code forestier2794. Actuellement, la seule référence relative à la certification se 

trouve dans le Code français de la Consommation2795 qui, à travers la transparence et 

l’accréditation325, vise à instaurer la confiance.    

     Les quatre principaux systèmes de certification mondiaux sont le F.S.C. 

(Forest Stewardship Council - Conseil de gestion forestière), le P.E.F.C. (Programme 

for the Endorsement of Forest Certification schèmes - Programme de reconnaissance 

                                                           

2791CAMUS G., DUR dossiers/ecocertification/ecocertification.html   

2792 http://www.foretpriveefrancaise.com/la-gestion-forestiere-durable-495279.html  
2793CAMUS G., DURAND M., « L'écocertification du bois », préc.  

2794 Article L.125-2 du Code forestier français (en vigueur du 1er juillet 2012 au 15 octobre 2014) : les 
forêts gérées durablement peuvent faire l'objet d'une écocertification de gestion durable. Un décret 
définit les critères et les modalités de cette écocertification, dont la prise en compte des documents de 
gestion mentionnés à l'article L.122-3, les types de contrôles applicables, les conditions de 
reconnaissance des systèmes de certification, les mentions correspondantes et leurs conditions 
d'utilisation. Il précise les conditions dans lesquelles le bénéfice de cette écocertification peut être 
étendu aux produits provenant des forêts dont la gestion est certifiée et aux produits issus de leur 
transformation. 

2795 Articles L.115-27 à L.115-33 et R. 115-1 à R. 115-12 du Code français de la Consommation. 
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des certifications forestières), le S.F.I. (Sustainable Forestry Initiative - Initiative pour 

une sylviculture durable) et le C.S.A. (Canadian Standard Association - Association 

canadienne de normalisation). En France, on trouve essentiellement des produits 

labélisés F.S.C. ou P.E.F.C. dont le point commun est de garantir les bonnes pratiques 

d'exploitation forestière, respectueuses de l'environnement et assurant la pérennité de 

la ressource. La principale différence concerne la présence d'un important volet socio-

économique parmi les critères du F.S.C. qui en fait l'écocertification la plus stricte 

actuellement dont la conséquence est l’extension du système P.E.F.C., programme 

créé en 1999 qui concerne aujourd’hui 5,4 millions d’hectares de forêt certifiés en 

métropole2796. La certification obtenue moyennant ce programme atteste du respect 

des règles et exigences définies par des standards internationaux auxquels s’ajoutent 

des cahiers des charges nationaux2797. Mais à part les labels F.S.C. et P.E.F.C. pour le 

bois et le papier, il en existe d’autres comme l’écolabel officiel français créé en 1991, 

« NF. Environnement », qui concerne des fournitures diverses comme le mobilier en 

bois et les enveloppes en papier. Ce label est attribué à des produits du bois qui ont un 

impact écologique réduit par rapport à des produits similaires classiques2798. 

   Le mouvement d'écocertification est assez récent puisque F.S.C., le système le 

plus ancien, fut créé en 1993 juste après le Sommet de la Terre. Le P.E.F.C. ne fut 

créé qu'en 1999, et seulement à l'échelle européenne - il s'appelait alors Pan European 

Forest Certification Scheme, ou Schéma de certification de la forêt paneuropéenne - et 

ce n'est que le 31 octobre 2003 qu'il est devenu mondial sous sa dénomination 

actuelle2799. En France, le pourcentage de forêts certifiées est assez élevé par rapport à 

ce qu’il est au niveau mondial : en effet, elles sont encore très minoritaires 

puisqu'elles ne représentaient qu'environ 8% des surfaces forestières mondiales en 

                                                           

2796 CAMUS G., DURAND M., « L'écocertification du bois », préc.  

2797 CAMUS G., DURAND M., « L'écocertification du bois », préc.  

2798 http://www.neo-planete.com/2010/07/29/dico-ecolo-les-labels-ecologiques-pour-le-bois-et-le-
papier/   

2799 CAMUS G., DURAND M., « L'écocertification du bois », préc.  
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2008 (soit 300 millions d'ha écocertifiés sur 3,9 milliards d'ha) alors qu’elles 

s’élevaient déjà à environ 33 % en France (soit près de 4,5 millions d'ha sur 15,5) 2800. 

     Actuellement, l’écocertification n’est pas assez développée à cause de son 

coût qui parfois augmente le prix final d’environ 10 à 20%. Par ailleurs, n’étant pas 

assez connue du grand public, elle ne constitue pas forcément un argument pour 

justifier la différence de prix auprès des consommateurs. Les solutions passent donc 

par une réduction de son coût à un niveau « acceptable » et par une meilleure 

information des consommateurs2801.  Ajoutons qu’il est particulièrement important 

d’augmenter le taux de forêts tropicales écocertifiées, car pour le moment sur les 300 

millions d'ha écocertifiées, 5% seulement se trouvent sur les continents abritant des 

forêts tropicales. Pourtant, celles-ci couvrent une surface équivalente à celle des forêts 

tempérées/boréales2802.  

      À part la certification forestière, la promotion de l’augmentation du bois dans 

la construction passe par le label « bâtiment biosourcé » qui définit les exigences et 

les modalités nécessaires à son attribution2803. Ainsi, trois niveaux de « bâtiment 

biosourcé » ont été définis ainsi que les exigences complémentaires auxquelles 

doivent satisfaire ces bâtiments. La mise en place de ce label contribuera 

essentiellement à promouvoir l'utilisation de ressources de proximité, à dynamiser le 

tissu économique local et à favoriser le développement et la structuration 

d'écoindustries dans les territoires et à offrir un choix plus large de matériaux et de 

produits pour les maîtres d'ouvrage2804. 

Le label « bâtiment biosourcé2805 » atteste de la conformité des nouveaux 

bâtiments à un référentiel qui intègre le respect d'un taux minimal de matériaux de 

construction biosourcés et de mobiliers fixes, dotés de caractéristiques minimales ; 

                                                           

2800 CAMUS G., DURAND M., « L'écocertification du bois », préc.  

2801 CAMUS G., DURAND M., « L'écocertification du bois », préc.  

2802CAMUS G., DURAND M., « L'écocertification du bois », préc.  

2803 Arrêté du 19 décembre 2012 relatif au contenu et aux conditions d'attribution du label « bâtiment 
biosourcé » J.O.R.F. n°0299 du 23 décembre 2012 page 20332 texte n° 16. 
2804 http://www.ofme.org/documents/actualite/200202/ProboisVentoux3.pdf 

2805 Article R. 111-22-3 du code de la construction et de l'habitation. 
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des exigences de mixité relatives à la fonction des matériaux de construction 

biosourcés.   

    Nous constatons que l’environnementalisation de la politique forestière est une 

réalité et non une évidence, car, parfois, elle s’oppose à d’autres politiques et il est 

donc indispensable de définir les priorités. 

 

B.  Le droit de l’urbanisme : un outil pour créer des liens entre les 

fonctions de la forêt 

 

 À première vue, la nécessaire planification urbaine ne concerne que la ville, 

mais en fait elle concerne aussi la zone de contact entre la nature et l’espace urbain, 

parce que les usages de la terre n’y sont pas bien définis2806.  

Tant en France qu’en Grèce, le droit de l’urbanisme contribue 

significativement à harmoniser les fonctions économique et environnementale de la 

forêt.  

      Tout d’abord, les liens entre les intérêts économiques de l’urbanisation et la 

protection de l’environnement diffèrent entre ces deux pays. En France, le droit de 

l’urbanisme intervient dans la législation forestière moyennant les régimes de 

protection. En revanche, en Grèce, les rapports entre la législation de l’urbanisme et la 

législation forestière sont plus complexes. Plus exactement, le droit grec de 

l’urbanisme influe sur la législation forestière dans la mesure où l’urbanisation, 

activité synonyme de rentabilité, s’effectue parfois au détriment d’activités à caractère 

agricole ou forestier. Il s’ensuit une augmentation des prix des immeubles dans les 

zones en question2807 . Le fait qu’en Grèce la réalisation de constructions hors du plan 

de la ville est une réalité et que l’État grec n’est pas encore parvenu à délimiter la 

                                                           

2806 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), éd. Sakkoulas Athènes - 
Thessalonique, 2011 (4ème éd.), 2011, p.329.  
2807 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p. 330.  
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forêt par rapport aux autres usages de la terre2808, présente un risque : celui de 

l’implantation de constructions dans les forêts périurbaines2809. Cette particularité se 

fonde sur une perception de la propriété différente de ce qu’elle est en France. En 

effet, en Grèce le sens de la propriété immobilière est synonyme de constructions 

possibles, ce qui conduit à considérer que le droit de construire est intimement lié au 

droit de propriété2810. L’espace naturel y est destiné à la construction, même s’il est en 

dehors du plan de la ville. Cette conception est encouragée par l’État qui engage des 

procédures pour légaliser des constructions sans permis de construire2811. 

    Dans la législation française, les rapports indissociables entre le droit de 

l’environnement et le droit de l’urbanisme sont d’abord illustrés dans la « loi portant 

réforme de l’urbanisme2812 » qui a intégré systématiquement l’environnement dans le 

Code de l’urbanisme. D’ailleurs, la protection de l’environnement est devenue 

d’intérêt général grâce à la loi « relative à la protection de la nature »2813. 

Aujourd’hui, le droit de l’urbanisme français tient largement compte des 

préoccupations environnementales puisque la plupart des normes de l’urbanisme font 

référence à l’environnement2814. Le Conseil d’État français dans son rapport « Pour un 

droit de l’urbanisme plus efficace » souligna que l’urbanisme devait répondre à des 

aspirations nouvelles au premier rang desquelles figure l’environnement2815.  

    En effet, les principes fondamentaux du droit de l’urbanisme reposent sur 

l’encadrement du développement urbain2816 et le législateur pose un principe général 

d’équilibre entre les compétences des différents acteurs, mais aussi entre les diverses 

utilisations du sol et de l’espace. D’ailleurs, la loi se réfère au principe d’une gestion 

économe de ces deux derniers éléments afin d’assurer la protection des milieux 

                                                           

2808 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p. 331.  
2809 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p.332.  
2810 KIOUSOPOULOU L., « La " destination " de la construction hors de plan de ville ; une 
présomption irréfragable, Nomos et Physis », mai 2009. 
2811 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p. 333.  
2812 Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976 portant réforme de l'urbanisme, J.O.R.F. du 1 janvier 1977 
page 4.  
2813 Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, J.O.R.F. du 13 juillet 1976 
page 4203, PRIEUR M., « Urbanisme et environnement », A.J.D.A. 1993, p.80.  
2814 PRIEUR M., « Urbanisme et environnement », préc., p.80.  
2815 PRIEUR M., « Urbanisme et environnement », préc., p.80.  
2816 Articles L.110 et L.121-1 du Code de l’Urbanisme français.  
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naturels et des paysages2817.  Aux principes précités, il convient d’ajouter la règle de 

constructibilité limitée dont une des fonctions est de lutter contre le mitage2818.  

   En outre, le droit de l’Urbanisme en France complète la législation sur le 

défrichement qui fait partie des problématiques majeures du droit forestier. En effet, 

le préfet peut ordonner le rétablissement des lieux en nature de bois dès lors que des 

déboisements ou des travaux illicites sont intervenus sur des espaces couverts par un 

régime forestier2819.  

     D’un autre côté, le régime des espaces boisés classés reflète la contribution du 

droit de l’urbanisme au droit forestier, orienté vers le développement économique et 

la protection de la forêt. Ce régime, prévu aux articles 130-1 et suivants du Code de 

l’Urbanisme, a une application plus large que la législation forestière, car il concerne 

toute végétation détruite en tout ou partie par un incendie et favorise le reboisement 

du site2820. Le classement en espace boisé génère un régime spécial de protection qui 

garantit la préservation des espaces boisés de toute atteinte2821 et rejette les 

autorisations préalables de défrichement2822.  

    L’intervention du législateur se traduit dans la planification urbaine. Les 

documents de l’Urbanisme déterminent les orientations pour « la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières », en respectant les principes de 

développement durable2823. Destinée à concilier les fonctions sociale et 

environnementale de la forêt, la protection spécifique des espaces agricoles et naturels 

périurbains, prévue dans le Code français de l’Urbanisme2824, peut être considérée 

comme une illustration du principe « pollueur-payeur ». Ainsi, ce Code comprend un 

chapitre relatif à la protection et à la mise en œuvre des espaces agricoles et naturels 

                                                           

2817 L.110 du Code de l’Urbanisme. 
2818 L.111-1-2 du Code de l’Urbanisme. 
2819 Article R.123-23 du Code de l’Urbanisme ; DROBENKO B., « Urbanisme et forêt », préc., p.138. 
2820 C.A.A. Marseille, 30 août 2001, Ste Ryans de Lys, req. 98MA00564 ; DROBENKO B., 
« Urbanisme et forêt », préc., p.131. 
2821 Article L.130-1 alinéa 2 du Code de l’Urbanisme français ; DROBENKO B., « Urbanisme et 
forêt », préc., p.132. 
2822 C.A.A. Marseille 17 mai 2001, Polti, req. 98MA00819. 
2823 Article L.121-1-1° du Code de l’Urbanisme.  
2824 Articles L.143-1 à L.143-6, relatifs à la protection et à la mise en œuvre des espaces agricoles et 
naturels périurbains issus de la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux, J.O.R.F. n°0046 du 24 février 2005 p.3073. 
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périurbains2825. Pour ce faire, le département a le droit d’instituer une taxe 

départementale sur les espaces naturels sensibles ainsi qu’un droit de préemption dont 

l’objectif est de protéger les espaces naturels sensibles périurbains en vue de leur 

ouverture au public2826. Plus précisément, avec l’accord des communes ou des 

établissements publics de coopération intercommunale (E.P.C.I.) compétents en 

matière de Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) et sur avis de la chambre départementale 

d’agriculture, le département peut fixer, après enquête publique, des périmètres 

d’intervention et le seuil des espaces agricoles et naturels périurbains2827. Soulignons 

que ces périmètres doivent être compatibles avec le Schéma de Cohérence Territoriale 

(S.C.O.T.)2828. Lorsque ce programme d’action concerne des boisements soumis au 

régime forestier, l’O.N.F. est consulté et s’il ne donne aucune réponse au terme d’un 

délai de deux mois, son silence vaut avis favorable2829. L’intervention du département 

s’effectue soit par acquisition amiable soit par voie d’expropriation. S’agissant de la 

préemption, sa réalisation varie selon que les terrains sont situés dans un périmètre de 

préemption délimité au titre des espaces naturels sensibles ou pas2830.  

   La Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles (T.D.E.N.S.) 

contribue à concilier les fonctions de la forêt, car son produit peut être investi dans 

tous les aménagements d’accueil du public dans toutes les forêts y compris celles de 

                                                           

2825 Articles L.143-1 à L.143-6 du Code de l’Urbanisme français issus de la loi n°2005-157 du 23 
février 2005 relative au développement des territoires ruraux, J.O.R.F. n°0046 du 24 février 2005 
p.3073. 
2826 MENG J.-P.et FEREC J.-J., « Le droit de préemption spécifique dans les espaces agricoles et 
naturels périurbains », Defrénois, 15 janvier 2007, n°1, p.24.  
2827 Article L.143-1 du Code de l’Urbanisme 
2828 Loi n°2005-157 du 23 février 2005 du 23 février 2005 relative au développement des territoires 
ruraux, J.O.R.F. n°0046 du 24 février 2005 p.3073 et Décret n°2006-821, 7 juillet 2006, J.O.R. 9 juillet 
2006 ; GODFRIN G., « Espaces Agricoles et naturels périurbains, Espaces périurbains: le décret 
d’application », Construction - Urbanisme, n°9, septembre 2006, comm. 203. Les modalités de 
délimitation des périmètres d’intervention sont précisées dans les articles R.143-1 à L.143-4 du Code 
de l’Urbanisme, issus du décret du 7 juillet 2006. La démocratisation environnementale est respectée 
dans la mesure où le projet est soumis à enquête publique conformément aux articles L.et R.123 -7 à 
R.123-23 du Code de l’environnement 
2829 Article R. 143-5 du Code de l’Urbanisme ; GODFRIN G., « Espaces Agricoles et naturels 
périurbains, Espaces périurbains: le décret d’application », préc.  
2830 MENG J.-P.et FEREC J.-J., « Le droit de préemption spécifique dans les espaces agricoles et 
naturels périurbains », préc., p.24.  
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l’État2831. Le département constitue alors un acteur de conciliation entre la protection 

de l’environnement et l’accueil du public2832. 

    En plus des mesures existantes, le rôle que joue l’Urbanisme dans la 

protection de la forêt sera efficace en limitant la consommation des espaces naturels 

agricoles et forestiers, objectif que s’est fixé la loi d’avenir de l’agriculture et de la 

forêt grâce à la mise en place d’une commission départementale de la préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers qui se prononcera sur les projets 

d’urbanisme2833. 

     Quant à la Grèce, déterminer les liens qui existent entre le droit forestier et le 

droit de l’urbanisme requiert l’identification des liens entre le droit de l’urbanisme et 

celui de l’environnement.  

      Actuellement, les préoccupations du droit de l’urbanisme sont intégrées dans 

la législation forestière grecque, puisque les forêts et les parcs périurbains, les espaces 

verts et ceux déclarés « à boiser » et « à reboiser » en font partie. D’ailleurs, cette 

législation s’applique également aux parties des forêts et des parcs périurbains qui 

n’ont pas de végétation forestière mais qui sont liées à l’ensemble du parc ou de la 

forêt et contribuent au maintien de l’équilibre naturel de l’ensemble2834.  

     En outre, en Grèce les passerelles entre le droit de l’urbanisme et le droit 

forestier sont issues de la vocation environnementale du premier dont l’origine est de 

concilier les trois composantes de la notion du développement durable2835. 

                                                           

2831 LE LOUARN P., « L’accès à la forêt, une arborescence juridique, commentaire de l’article 4 de la 
loi d’orientation forestière », préc., p.203.  
2832 DUBOIS- SALLON C., « Le droit de préemption sur les espaces naturels », La Semaine Juridique 
Notariale et Immobilière n°40, 7 octobre 2011, p.1263.  
2833 http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/loi_AaZ_cle024c13.pdf  
2834 Article 32§4 de la loi du 8 août 2014 , n°4280/2014 sur la « Revalorisation environnementale et 
planification urbaine privée, Développement durable des agglomérations, Réglementations de la 
législation forestière et autres dispositions », J.O.R. 159. 
2835 L’expression « développement durable » est utilisée dans le cadre de la politique de la planification 
de l’espace. Elle est présente dans la loi du 13/6/1997 n°2508/1997 au sujet du « développement 
résidentiel durable des villes et des agglomérations du pays » et autres dispositions, J.O.R. Α΄ 124/13-
6-1997 et dans la loi du 7/10/1999 n°2742/1999 à propos du développement de l’aménagement du 
territoire et du développement durable et autres dispositions, J.O.R. Α'207/7.10.1999 
PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p.14.  
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   Indubitablement, la conformité du droit de l’urbanisme avec le droit de 

l’environnement passe par la notion d’« acquis environnemental », notion 

fondamentale du droit grec de l’urbanisme. L’origine de cette dernière est la 

jurisprudence du Conseil d’État, selon laquelle les modifications apportées à la 

jurisprudence et à la situation de l’environnement sont autorisées seulement si leur but 

est de protéger plus efficacement l’environnement. En revanche, les mesures dont les 

conséquences aggraveraient les conditions de l’environnement sont interdites2836. 

Cette notion permet au Conseil d’État de vérifier par le biais le contrôle de la 

Constitutionnalité de l’article 93§4 la protection de l’environnement, prévue à l’article 

24§1 de la Constitution2837.  

    L’indépendance du droit forestier et du droit de l’urbanisme est illustrée par le 

fait que la loi 998/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières du 

pays » est extrêmement importante pour le droit de l’urbanisme2838 parce que 

plusieurs de ses dispositions visent à délimiter la forêt par rapport aux terrains à 

construire2839. D’ailleurs, la planification des zones de protection de l’environnement 

tout comme la qualification d’un espace comme forêt font également partie du droit 

de l’urbanisme2840. Soulignons que l’on distingue espace résidentiel et espace 

naturel2841, les forêts relevant de ce dernier2842. Exceptionnellement, l’espace intégrant 

des forêts peut être qualifié de résidentiel à la condition que son caractère forestier 

soit maintenu et que la législation forestière soit applicable2843. Dans ce cas, les forêts 

                                                           

2836 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p. 330.  
PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., pp. 192-193.  
2837 C.E. 10/1998 cité par PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), 
op. cit., p. 191.  
2838 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p. 191.  
2839 Article 6, 58, 59, 60 et 61 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des 
étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2840 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p. 192.  
2841 La loi 947/1979, du 26/7/1979 « Sur les régions résidentielles », J.O.R. 168 A’ 26/7/1979 constitue 
une loi exécutive de l’article 24§3, 4, 5 de la Constitution; PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme 
(introduction, institutions, politique), op. cit., p. 234.  
2842 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p. 236.  
2843 CHRISTOPHILOPPOULOS D. , « Contribution à la protection de l’environnement : forêts, 
étendues forestières et planification de l’Urbanisme, Nom.Vim., 1998, p. 449.  
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publiques qui sont intégrées à l’espace urbain sont considérées comme des bosquets et 

les étendues forestières publiques sont traitées comme des bosquets ou des parcs2844. 

     En Grèce, l’apport du droit de l’Urbanisme concernant les forêts est le 

contrôle de l’usage de l’espace grâce à l’élaboration et à la réalisation de plans 

d’Urbanisme à caractère général pour chaque ville.  Mais, toute tentative de 

planification nécessite d’abord une planification nationale de l’aménagement du 

territoire, parce que, sans celle-ci, la planification urbaine n’a pas de fondement 

nécessaire2845. Il est donc indispensable de planifier l’ensemble de l’espace en créant 

un cadastre forestier.  

    Force est de constater que la multifonctionnalité est une nécessité en matière 

forestière mais sa mise en œuvre exige de définir le terme « multifonctionnel », car il 

englobe l'utilisation des forêts à des fins économiques, récréatives et de protection. 

L'utilisation commerciale des forêts garantit la préservation du milieu forestier 

européen en tant que source de bien-être économique et d'emplois. Le bien-être 

économique contribue à son tour à la mise en œuvre des programmes de protection et 

permet le financement des services liés aux loisirs. Nous observons alors que la notion 

de multifonctionnalité est envisageable avec la gestion et l’utilisation des forêts 

conformément au principe de durabilité2846. 

    Le constat concernant la nécessité de la multifonctionnalité nous permet de 

rechercher les modalités qui assurent cette dernière (Section II).   

                                                           

2844 Dans ce cas, 10% des espaces en question peuvent être qualifiés de constructibles, à condition que 
le COS n’excède pas 1, Article 7§4 de la loi 998/1979 ; PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme 
(introduction, institutions, politique), op. cit., p.237.  
2845 PAPAGRIGORIOU Vl., Urbanisme (introduction, institutions, politique), op. cit., p. 332.  
2846 Avis du Comité des régions sur «La gestion, l'utilisation et la protection des forêts dans l'UE» 
(Numéro CELEX 51997IR0268), (98/C 64/04), J.O.du 27 février 1998 - Numéro C 064. 
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Section II : Une harmonisation grâce au développement de la coexistence 

des fonctions de la forêt 

     

 Après avoir affirmé que l’objectif de la multifonctionnalité forestière n’est pas 

une illusion, il nous faut analyser comment elle se concrétise. Tout d’abord, tant en 

France qu’en Grèce, elle doit nécessairement prendre en compte les particularités 

territoriales (§ I). D’ailleurs, s’agissant de la forêt française, la recherche de la 

domanialité adaptée constitue une condition sine qua non pour sa valorisation (§ II). 

  

§I. La nécessité d’adapter au niveau territorial la multifonctionnalité 

forestière 

 

   L’omniprésence étatique en matière forestière est indubitable et bouleverser 

cette situation serait illusoire. Les questions forestières étant d’importance nationale, 

l’État ne peut se détacher ni se désengager de la politique forestière. Si ce centralisme 

est inévitable, il peut être atténué par une approche territoriale qui apportera des 

solutions globales visant à assurer l’équilibre de l’ensemble du pays tout en tenant 

compte des particularités territoriales2847.  

    Cette prise en compte fait partie des éléments du développement durable. En 

outre, la valorisation nationale de la forêt signifie promouvoir l’utilisation des bois 

locaux en soutenant les entreprises locales et en développant des filières régionales 

intégrées2848. D’ailleurs, afin de mettre en valeur certaines forêts pour leur 

emplacement géographique, il faut envisager d’établir sur une zone géographique 

donnée des labels qui confèreront au produit une identité fondée sur sa région de 

                                                           

2847 BIANCO J.-L., La Forêt : une chance pour la France : Rapport au Premier ministre, op. cit., p.III 

2848 http://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Fiches/2012/FI18_foret_francaise.pdf  
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provenance2849. Une telle perspective présuppose que les textes européens sur les 

marchés publics et leur transposition en droit français et en droit grec permettent cette 

valorisation du territoire. Actuellement, les directives sur les marchés publics 

interdisent de mentionner dans les cahiers des charges de ces derniers une quelconque 

préférence liée à l’origine géographique ou nationale du bois utilisé2850, car cela est 

considéré comme « une atteinte au principe fondamental de la libre concurrence »2851. 

C’est pourquoi une réforme probable du droit des marchés publics favorisera la mise 

en valeur du bois local indispensable pour un développement territorial durable2852.  

       Ainsi, le droit forestier, malgré son caractère national, intègre une dimension 

territoriale (A). Nous pouvons nous demander dans quelle mesure la territorialisation 

de la forêt peut atténuer l’action centralisée de l’État. La réponse à cette question 

nécessite des mécanismes susceptibles d’intégrer cette territorialisation dont 

l’efficacité n’est possible qu’en équilibre avec le caractère national de la politique 

forestière (B). 

 

 

 

 

                                                           

2849 JEGOUZO Y., « Existe-il un territoire pertinent » in La Décentralisation de l’Environnement, 
Territoires et Gouvernance, Textes rassemblés par FOUCHER K. et ROMI R., Presses universitaires 
d’Aix - Marseille, Faculté de Droit et de Sciences politiques, 2006, p.124.  

2850 ESTOILE (de l’) M., La Valorisation de la forêt, Rapport, op. cit., p.25, En effet, l’origine 
géographique d’un produit ne peut pas être imposée, CJCE, 3 juin 1992, Commission des 
Communautés européennes contre République italienne, aff. C-360/89). En revanche, les circuits courts 
et donc les produits régionaux peuvent être favorisés grâce au critère « performances en matière 
de développement des approvisionnements directs de produits de l’agriculture » prévu à l’article 53-I-1 
du Code des marchés publics, http://www.marches-publics.legibase.fr/newsletter/113  
 
2851 http://www.economie.gouv.fr/daj/guide-achat-public-eco-responsable-bois-materiau-construction. 
D’après le guide, l’achat public doit se développer dans un cadre éco-responsable : « Exiger dans un 
marché que le bois provienne d’une zone géographique donnée constitue une atteinte au principe 
fondamental de non-discrimination des candidats potentiels ». 
2852 ESTOILE (de l’) M., La Valorisation de la forêt, Rapport, op. cit., p.25.  
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A.  Le territoire en tant que paramètre régulateur du pouvoir 

décisionnel pour les questions forestières. 

 

     La mise en œuvre de la territorialisation nécessitant de déterminer son champ 

d’application, il faut alors définir le territoire réel (1), puis déterminer, dans la mesure 

du possible, quels sont les critères requis pour une décision locale et non nationale (2). 

 

1. La nécessité de délimiter le territoire forestier concerné 

     

Comme nous l’avons souligné, il est indispensable de définir le « territoire 

réel » à partir d’une notion du territoire dépassant le découpage géographique 

traditionnel.  

La forêt en tant que « territoire » peut revêtir une double dimension qui 

rappelle la distinction entre l’être et l’avoir. Ainsi, il est possible d’adopter une 

approche selon le caractère identitaire d’une forêt, c'est-à-dire en tant qu’entité 

spatiale caractérisée par ses limites, son histoire ou son patrimoine2853, mais aussi par 

la manière dont les groupes sociaux la représentent. En revanche, s’agissant de ses 

caractéristiques, la forêt est un territoire « matériel » en tant qu’espace doté de 

propriétés naturelles définissant des potentialités ou des contraintes de 

développement, caractérisées par leurs structures et leurs dynamiques temporelles ou 

spatiales2854.  

     Évidemment, il serait irréaliste de rechercher les principes juridiques qui 

participent à une définition pertinente du territoire, indépendamment de l’objectif 

désiré. Par ailleurs, nous pensons que tous les niveaux de territoire sont a priori 

                                                           

2853 CANS C., « Les territoires pertinents de l’administration de l’environnement : critères et 
variables » in La Décentralisation de l’Environnement, Territoires et Gouvernance, Textes rassemblés 
par FOUCHER K. et ROMI R., Presses universitaires d’Aix-Marseille, Faculté de Droit et de Sciences 
politiques, 2006, 216 p., p.34.  
2854 CANS C., « Les territoires pertinents de l’administration de l’environnement : critères et 
variables » , préc., p.35.   
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pertinents pour protéger et gérer l’environnement2855, mais à cause de la 

multifonctionnalité de la forêt, le rôle de l’État2856 n’est pas uniforme.  À titre 

d’exemple, en France l’organisation de l’Office National des Forêts, composé de dix 

directions territoriales correspondant à de grands bassins forestiers, diffère d’une 

organisation régionale ou départementale, car elle privilégie le territoire. Ce 

découpage constitue une rupture par rapport au découpage territorial traditionnel2857 et 

correspond à l’idée d’un canton environnemental à géométrie variable, adapté aux 

nécessités de la gouvernance et aux impératifs réels de la dimension 

environnementale2858. En Grèce, le territoire en matière forestière est très hétérogène 

tant à cause de l’hétérogénéité géographique du pays qu’à cause des différents 

régimes de propriété forestière liés à son histoire. D’où l’idée d’une redéfinition des 

territoires par rapport aux critères environnementaux 2859 et par l’intégration de 

critères fonctionnels2860. 

    La notion de transfert de compétences étant dépassée en matière 

environnementale, il faut alors que la gestion du territoire s’oriente vers un partenariat 

entre plusieurs niveaux de territoires et d’acteurs décideurs au nom du développement 

durable2861. Cette nécessaire coordination est confirmée par l’articulation de la 

politique forestière avec les politiques d’aménagement de l’espace comme 

                                                           

2855 CAUDAL S., «  Les principes juridiques qui participent à la définition du territoire pertinent », 
préc., p.45. 

2856 PRIEUR M., « La décentralisation de l’environnement : introuvable ou impossible ? » in La 
Décentralisation de l’Environnement, Territoires et Gouvernance, Textes rassemblés par FOUCHER 
K. et ROMI R., Presses universitaires d’Aix-Marseille, Faculté de Droit et de Sciences politiques, 
2006, 216 p.,  p.200 

2857 CAUDAL S., «  Les principes juridiques qui participent à la définition du territoire pertinent », 
préc., p.45. 
2858 CAUDAL S., «  Les principes juridiques qui participent à la définition du territoire pertinent », 
préc., p.47. 
2859JEGOUZO Y., « Existe-il un territoire pertinent », préc.,  p.121.  

2860 CAUDAL S., « Les principes juridiques qui participent à la définition du territoire pertinent », 
préc., p.26. 
2861 PRIEUR M., « La décentralisation de l’environnement : introuvable ou impossible ? » , préc., 
p.208 ; SERGENT A.,  « Régulation politique du secteur forestier en France et changement d’échelle 
de l’action publique », Économie rurale [En ligne], 318-319 | juillet-octobre 2010, mis en ligne le 01 
octobre 2012. URL : http://economierurale. revues.org/index2824.html, p.96. 
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l’agriculture, la politique de l’environnement et celle de l’urbanisation2862. En effet, la 

prise en compte du territoire pour des décisions concernant la forêt se fera au travers 

d’une « gouvernance »2863, fondée sur les notions de solidarité, de coopération et de 

partenariat2864.  

    Par conséquent, il faut relativiser la centralisation forestière en intégrant la 

notion de fonctionnalisation du territoire, car celui-ci n’est pas pris en considération 

en tant que tel, mais il sert de cadre aux interventions2865. Le défi consiste non pas à 

dresser une liste de répartition des compétences mais à proposer une méthode 

attribuant la compétence au niveau territorial le plus pertinent2866, lequel n’est pas 

obligatoirement un niveau classique de gouvernance territoriale. 

 

2.  La nécessité de déterminer les critères de transfert du pouvoir 

décisionnel 

    

  « Entre l'étatisme jacobin et un fédéralisme importé, plaqué sur nos réalités, 

contraire à notre histoire comme à notre exigence d'égalité, une voie nouvelle doit 

être inventée. Si la France veut rester une grande démocratie, elle doit lancer la 

révolution de la démocratie locale et construire la République des proximités. C'est 

une exigence démocratique. C'est un impératif européen. Et c'est une nécessité 

économique et sociale »2867. Ce discours du Président J. Chirac en 2002, à une époque 

                                                           

2862 SERGENT A.,  « Régulation politique du secteur forestier en France et changement d’échelle de 
l’action publique », préc., p.100. 

2863JEGOUZO Y., « Existe-il un territoire pertinent », préc.,  p.126.  

2864 PRIEUR M., « La décentralisation de l’environnement : introuvable ou impossible ? », préc., p.202. 

2865 PONTIER J.-M., « Territorialisation et déterritorialisation de l’action publique », A.J.D.A. 1997 p. 
723. 

2866 CAUDAL S., « Les principes juridiques qui participent à la définition du territoire pertinent », préc, 
p.24. 
2867 Discours de Jacques Chirac à Rouen le 10 avril 2002 Contribution à un bilan de la décentralisation ; 
E. HERVÉ, Rapport d'information fait au nom de la délégation aux collectivités territoriales n°679 
(2010-2011), 28 juin 2011, http://www.senat.fr/notice-rapport/2010/r10-679-notice. html p.72. 
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où le centralisme étatique perd du terrain2868 en faveur de la décentralisation, montre 

que son objectif est d’améliorer la démocratie en recherchant le niveau décisionnel le 

plus pertinent  pour chaque entité territoriale. 

      Intégrer des critères territoriaux à la législation forestière constitue une 

exception dans un contexte de jacobinisme forestier : cela permet d’identifier l’impact 

local de décisions relatives à la forêt. Tout d’abord, tout choix a un caractère 

« identitaire » s’il porte sur les éléments qui constituent l’identité d’un territoire et 

contribuent au sentiment d’appartenance d’une population à un territoire. S’agissant 

de la forêt, la réglementation des droits d’usage provient d’un choix identitaire car elle 

est importante pour la population locale. Ensuite, des décisions concernant un 

territoire peuvent être qualifiées de « stratégiques » lorsqu’elles portent non sur son 

identité mais sur ses potentialités : par exemple, en matière forestière, ces choix 

concernent notamment la valorisation des ressources locales. Par ailleurs, certains 

choix guidés par la rentabilité recherchent une rentabilité maximale à très court terme 

et s’opposent évidemment au long terme de la politique forestière. Hiérarchiquement, 

les choix identitaires sont prioritaires par rapport aux décisions stratégiques qui, à leur 

tour, l’emportent sur les choix de rentabilité2869. C’est cette hiérarchie qui détermine 

la priorité en cas de conflits : « priorité de la problématique de choix d’ordre 

supérieur ». En effet, tout projet d’aménagement doit mettre en relation les choix 

identitaires, les choix stratégiques et les choix de rentabilité tout en respectant leur 

hiérarchie.  

    Cependant, l’importance de la décision relève de l’acteur décideur, ce qui 

conduit à des décisions différentes selon ses priorités. Prenons l’exemple d’un projet 

autoroutier qui entraînait la destruction d’une forêt, comme ce fut le cas de l’autoroute 

A85 Toulouse - Vierzon sur le territoire de la commune de Pruniers-en-Sologne. Dans 

ce cas précis, les services techniques de l’État et les acteurs locaux étaient en conflit 

pour le choix du tracé autoroutier. Les uns et les autres ne contestaient pas la réalité 

de la destruction de la forêt, mais leur appréciation des impacts et des enjeux causés 

                                                           

2868 VIGUIER J., « La décentralisation territoriales est-elle encore au XXIe siècle une “manière 
d’être”de l’État? », préc., p.637. 
2869 PLOTTU É. et PLOTTU B., « Logiques territoriales et aménagement durable du territoire : quelles 
règles de coordination et de décision ? », Géographie, économie, société, 2009/4 Vol. 11, p.289. 
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par le tracé sur le territoire divergeait. Ainsi, pour l’État, la forêt constituait un 

potentiel de développement et son maintien était stratégique. En même temps, cette 

destruction entraînait une perte « de rentabilité » négligeable par rapport à ce qu’allait 

rapporter la construction de l’autoroute, car le pays comptait une vaste surface 

forestière. Par ailleurs, la législation actuelle, étant donné la domanialité privée de la 

forêt, permet l’expropriation de la forêt pour cause d’utilité publique. Pour les élus, 

les liens de proximité qu’ils entretiennent avec le territoire font que choisir la forêt a 

un caractère « patrimonial ». En revanche, l’autoroute étant d’une importance 

moindre, ne pas la construire n’entraîne, pour la commune, que quelques avantages 

financiers. Dans ce contexte, appliquer le principe de subsidiarité a un impact positif 

sur la protection de la forêt, constat renforcé par le principe de multifonctionnalité 

forestière apprécié par les élus qui accordent plus d’importance à la fonction 

environnementale de la forêt2870.   

En comparant les approches nationale et territoriale, nous constatons 

l’importance des liens de proximité. Par conséquent, reconnaître l’importance de la 

décision à prendre pour chaque niveau décisionnel pourrait constituer un critère 

d’identification de l’organe décisionnel2871. Mais, cette priorité accordée au territoire 

ne signifie pas que l’intérêt local l’emporte sur l’intérêt général.  

    Dorénavant, nous allons nous interroger sur les modalités qui assurent 

l’efficacité de la démocratie territoriale en matière forestière. 

 

B. Les modalités juridiques de la prise en compte du territoire 

forestier 

 

    Les problématiques liées à la protection du territoire sont intégrées à la 

législation forestière (1) et aux documents de gestion de la forêt (2).  

                                                           

2870 MONIN, Rapport précité, p. 19. 

2871 PLOTTU É. et PLOTTU B., « Logiques territoriales et aménagement durable du territoire : quelles 
règles de coordination et de décision ? », préc., p.291. 
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1. Le renforcement nécessaire des paramètres territoriaux dans la 

législation forestière 

    La législation forestière tant en France qu’en Grèce a pris en compte le 

territoire moyennant des problématiques paysagères (a). D’ailleurs, dans la législation 

forestière grecque l’attention portée à la notion de territoire consiste en la 

réglementation des usages autorisés dans les forêts conformément à leur spécificité 

(b).   

 

a. La protection du paysage : une illustration de la 

territorialisation forestière 

 

   Comme nous l’avons démontré, la fonction paysagère de la forêt participe à 

la protection de la biodiversité. La prise en compte du territoire s’effectue d’abord par 

le concept du paysage et l’insertion de critères paysagers dans la politique forestière. 

En effet, la notion de paysage est intimement liée à celle de territoire, puisque l’intérêt 

paysager consiste à différencier un espace qui lui ajoute une valeur2872.  

  Ni la Charte française de l’environnement ni la Constitution grecque ne 

mentionnent directement le paysage. Cependant, le concept de développement durable 

qui, dans ces deux pays, a valeur constitutionnelle intègre un volet paysager2873. En 

Grèce, conformément à la jurisprudence du Conseil d’État, le paysage est conçu 

comme un environnement naturel et culturel qui s’intéresse aux générations 

futures2874. Sur un plan constitutionnel, la protection du paysage s’appuie sur celle de 

la biodiversité2875. Sur un plan législatif, un chapitre de la loi fondamentale pour la 

                                                           

2872 DROBENKO B., « Urbanisme et forêt », préc., p.137. 
2873 MARIA E.-A., La protection du paysage dans le droit international, le droit européen et le droit 
national, op. cit., p.184. 

2874 C.E. grec 2164/1994 et C.E. grec 163/2000. 
2875 Article 24§1 de la Constitution hellénique ; MARIA E.-A., La protection du paysage dans le droit 
international, le droit européen et le droit national, op. cit., p.187. 
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protection de l’environnement en Grèce est consacré au paysage2876. Mais, 

l’intégration de préoccupations paysagères à la politique forestière n’est pas récente 

dans sa législation et remonte à la création du nouvel État grec2877. Actuellement, la 

loi sur la protection de la biodiversité établit un lien entre celle-ci et le paysage 

forestier2878. En effet, planifier la gestion et la valorisation des forêts suite à des études 

sylvicoles2879 signifie prendre des mesures particulières pour protéger le paysage et la 

biodiversité. Dans ce but, les activités sylvicoles, à savoir le choix d’espèces 

sylvicoles dans tout boisement, les méthodes de gestion sylvicole, la collecte du bois 

et toute intervention dans les forêts, sont planifiées pour assurer la protection de la 

faune et de la flore2880.  

    L’intégration systématique de préoccupations paysagères à la politique 

forestière est un véritable défi pour le droit forestier français. Une première 

illustration en est le rapport sur les incidences environnementales qui accompagne le 

plan du 21 juillet 2004 en application de la directive 2001/42 du 27 juin 2001 relative 

à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement2881. 

                                                           

2876 Chapitre D’ (articles 18-22) intitulés « Protection de la nature et du paysage » de la loi 1650/1986, 
du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 160 ; MARIA E.-A., La protection 
du paysage dans le droit international, le droit européen et le droit national, op. cit., p.200. 

2877 Ainsi, l’idée de déclarer certaines forêts comme méritant une protection particulière à cause d’un 
intérêt paysager remonte à la loi 856/1937 « Sur les réserves nationales ». Ensuite, la législation 
forestière a prévu trois catégories de protection : les réserves nationales, les forêts esthétiques et les 
monuments de la nature à conserver (article 78 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code 
forestier», J.O.R.A’7. En 1971, les notions de « paysage naturel » et de « paysage d’une beauté 
exceptionnelle » ont été intégrées dans la législation forestière grâce au concept de forêts esthétiques. 
En Grèce, il existe 19 forêts esthétiques et leur superficie est de 33.109 hectares; MARIA E.-A., La 
protection du paysage dans le droit international, le droit européen et le droit national, op. cit., p.218. 

2878 Article 2 de la loi n°3208/2003 du 24/12/2003 « Protection des écosystèmes forestiers, réalisation 
du cadastre, réglementation de droits réels sur les forêts et les étendues forestiers », J.O.R. A’ 
303/24/12/2003.  

2879 Prévues à l’article 63 du décret du 18/1/1969, n°86/1969 « Sur le Code forestier », (J.O.R. A’ 
7/18/1/1969). 

2880 Article 2 de la loi n°3208/2003 du 24/12/2003 « Protection des écosystèmes forestiers, réalisation 
du cadastre, réglementation de droits réels sur les forêts et les étendues forestiers », J.O.R. A’ 
303/24/12/2003 ; MARIA E.-A., La protection du paysage dans le droit international, le droit 
européen et le droit national, op. cit., pp.228-184. 

2881 WAUTERS A., LAFONT J., LAVOISIER A., Rapport n°2002-0168-01, « Transposition de la 
Directive européenne sur l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement », Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative 
à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, Journal officiel des 
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Plus précisément, les plans du secteur de la sylviculture font partie du champ 

d’application de la Directive2882 dont l’annexe 1 (f) impose l’étude des effets sur les 

paysages.  

 

b. La prise en compte des besoins territoriaux pour identifier  la 

fonction principale de chaque forêt 

 

      En Grèce, le premier indice de la territorialisation est que la plupart des 

interventions autorisées dans les forêts ont un champ d’application délimité à celles 

qui ne présentent pas une sensibilité écologique particulière. Cela concerne 

notamment les herbages situés sur des sols semi-montagneux, montagneux et 

accidentés qui sont des écosystèmes naturels composés de garrigues, de végétation 

herbacée ou sauvage ou de végétation forestière qui ne constitue pas une communauté 

forestière. D’ailleurs, ces interventions ont lieu dans des espaces rocheux situés sur 

des sols semi-montagneux, montagneux et accidentés2883. 

     Les activités touristiques2884, la création de campings2885, les installations 

industrielles2886, les activités liées aux carrières et aux mines2887, les travaux 

d’infrastructures2888 , ceux qui n’ont pas trop d’incidence sur l’environnement pour 

                                                                                                                                                                      

Communautés européennes, L 197/30, 21/7/2001) http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/ 
rapports-publics/064000544/0000.pdf  
2882 Article 3-2 Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, Journal officiel des 
Communautés européennes, L 197/30, 21/7/2001.  
2883 Article 3§5 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2884 Article 49 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2885 Article 50 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2886 Article 51 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2887 Article 52 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2888 Article 53 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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l’installation d’usages à caractère d’intérêt général2889, les travaux à caractère 

culturel2890 ou militaire2891 ne s’effectuent que dans les catégories de forêts précitées 

qui, comparées à d’autres, ne sont pas particulièrement sensibles.  

        Ainsi, dans celles qui présentent un intérêt écologique, esthétique et 

géomorphologique, ni l’ouverture de routes2892 ni la création d’installations 

touristiques - stations de ski, spa, hôtels et terrains de golf - ne sont autorisées2893 pas 

plus que l’installation de campings2894. De même, les travaux d’infrastructures - 

aéroports, lacs techniques, barrages ou stations hydroélectriques 2895- y sont interdits.  

    Dans les forêts qui jouent un rôle de protection, sont interdits l’ouverture de 

routes2896, les travaux d’infrastructures ci-dessus mentionnés2897, la création des 

installations touristiques citées précédemment 2898, l’installation de campings2899 et les 

activités culturelles 2900.  

    Dans les forêts particulièrement riches en produits forestiers, les stations de 

ski, de spa, la création d’hôtels et les terrains de golf sont interdits2901 ainsi que les 

                                                           

2889 Article 57 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979).  
998/1979. 
2890 Article 54 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2891 Article 55 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
998/1979. 
2892 Article 48§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2893 Article 49§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2894 Article 50 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2895 Article 53§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2896 Article 48§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2897 Article 53§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2898 Article 49§3 de la loi 998/1979. 
2899 Article 50 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2900 Article 54 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2901 Article 49§3 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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activités industrielles sylvicoles2902 et des activités peu nuisibles pour l’intérêt 

public2903.  

    À cause de leur situation géographique, la création de routes2904 et la 

réalisation de travaux d’infrastructures2905 ne sont pas autorisées dans les parcs et les 

bosquets situés dans les villes et les régions résidentielles, pas plus que la création 

d’équipements touristiques - stations de ski, spa, hôtels, terrains de golf2906- ou 

l’installation de campings2907. Dans les forêts du littoral, les activités industrielles 

sylvicoles sont exclues2908 ainsi que des installations peu nocives2909. Dans les forêts 

situées à proximité de réseaux routiers nationaux, sont interdites les activités 

industrielles2910 ainsi que des activités peu nocives2911.  

     Par ailleurs, dans les forêts situées dans des zones industrielles, sont interdits 

les équipements touristiques2912, le camping2913 et d’autres activités peu nocives2914. 

Enfin, dans les forêts situées en Attique, plusieurs activités sont exclues dont les 

                                                           

2902 Article 51 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2903 Article 58 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2904 Article 48§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2905 Article 53§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2906 Article 49§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2907 Article 50 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2908 Article 51 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2909 Article 57 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2910 Article 51 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et les étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2911 Article 57 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2912 Article 49§3 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2913 Article 50 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2914 Article 57 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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équipements touristiques comme les stations de ski et des installations peu 

nocives2915. 

 

2. L’introduction de problématiques territoriales dans les documents 

de gestion de la forêt 

 

    Que soient prises en compte certaines problématiques dans les documents 

relatifs au territoire pendant l’élaboration des documents relatifs à la forêt est la 

preuve la plus significative de la territorialisation naissante du droit forestier. 

    Tout d’abord, le plan d'aménagement forestier intègre nécessairement des 

préoccupations territoriales : c’est un outil de conciliation qui inclut des éléments de 

synthèse et des choix effectués à des échelles territoriales différentes. Conforme au 

Régime forestier et à la politique forestière nationale, il doit rester le seul outil 

d'articulation et d'intégration de la multifonctionnalité et des choix collectifs effectués 

territorialement. Grâce à ce document la forêt se détermine par rapport aux autres 

politiques qui tiennent compte d’elle et du fait que les acteurs forestiers sont présents 

dans les processus stratégiques ou décisionnels correspondants2916. En outre, les 

documents de gestion durable prennent en considération les problématiques liées au 

territoire, car ils modulent l'importance accordée aux fonctions économique, 

écologique et sociale de la forêt selon les enjeux régionaux et locaux2917. 

      Le document le plus significatif de la territorialisation de la politique forestière 

est le programme régional de la forêt et du bois qui remplace les orientations 

régionales forestières et a un intérêt particulier pour l’évolution de la forêt française. 

Ainsi, dans un délai de deux ans à partir de l’édiction du programme ci-dessus 

mentionné, celui-ci  est promulgué obligatoirement et, en réalité, il adapte sur le plan 

régional les orientations et objectifs du programme national. Il fixe les priorités 
                                                           

2915 Article 57 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
2916 MONIN J.-C., Décentralisation et politique forestière : propositions et mesures pour les communes 
forestières, Rapport , préc., p.60. 
2917 Article L.121-5 du Code forestier français. 
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économiques, écologiques et sociales dans chaque massif, lesquelles correspondent à 

la multifonctionnalité forestière, et les traduit ensuite en objectifs2918. 

    En pratique, ce document définit l’identité de la forêt de chaque région et 

précise les critères régionaux de gestion durable. À ce sujet, rappelons combien il est 

important que soient précisés les impératifs de gestion durable.  Le programme 

régional de la forêt et du bois définit les massifs forestiers à enjeux prioritaires pour la 

mobilisation du bois et précise les conditions nécessaires au renouvellement des 

peuplements forestiers par rapport à l’équilibre sylvo-cynégétique2919. En outre, il 

spécifie un itinéraire de desserte des ressources forestières en s’appuyant sur les 

référentiels géographiques et forestiers de l’institut national de l’information 

géographique et forestière. Enfin, il indique les actions à mener dans la région.  

      Le Programme Régional de la Forêt et du Bois est élaboré par la commission 

régionale de la forêt et du bois 2920 et arrêté par le ministre chargé des forêts et la 

participation du public2921 témoigne du respect de la démocratie environnementale.  

Son efficacité est garantie par le fait que la commission régionale de la forêt et du bois 

dresse le bilan de sa mise en œuvre et propose les modifications indispensables2922. 

La portée de ce programme est grande, car on le consulte pour élaborer tout document 

d’orientation régionale, départementale et locale influant sur la forêt, document arrêté 

par l’État ou des collectivités territoriales2923. En outre, les orientations régionales de 

gestion de la faune sauvage et de ses habitats2924, les schémas départementaux de 

                                                           

2918 Article L.122-1 du Code forestier français, modifié par l’article 67 de la loi n°2014-1170 du 13 
octobre 2014  
2919 Article L.122-1 du Code forestier français, modifié par l’article 67 de la loi n°2014-1170 du 13 
octobre 2014  
2920 Article L.113-2 du Code forestier français.  
2921Articles L.120-1 à L.120-2 du Code de l’environnement et Article L.122-1 du Code forestier 
français, modifié par l’article 67 de la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 . 
2922 Ce bilan est envoyé au ministre chargé des forêts qui, à son tour, communique au Conseil supérieur 
de la forêt et du bois une synthèse des bilans des programmes régionaux, ce qui permet d’avoir une 
idée d’ensemble, Article L.122-1 du Code forestier français, modifié par l’article 67 de la loi n°2014-
1170 du 13 octobre 2014 . 
2923 Article L.122-1 du Code forestier français, modifié par l’article 67 de la loi n°2014-1170 du 13 
octobre 2014.  
2924 Article L.414-8 du Code de l’environnement. 
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gestion cynégétiques2925 et la stratégie locale de développement forestier doivent être 

compatibles avec lui2926. 

     D’un autre côté, le Code forestier français reconnaît la possibilité d’élaborer 

une stratégie locale de développement forestier dans un territoire pertinent, stratégie 

dont l’initiative revient à plusieurs acteurs, qu’il s’agisse d’une ou plusieurs 

collectivités territoriales, d’organisations de producteurs, de l’O.N.F., du centre 

régional de la propriété forestière ou de la chambre d'agriculture. 

      Fondée sur un état des lieux, cette stratégie consiste en un programme 

d’action pluriannuel qui vise à atteindre les objectifs de développement durable au 

niveau territorial. Ainsi, mobiliser le bois en favorisant une gestion patrimoniale, 

dynamique et durable fait partie des missions de cette stratégie. De plus, celle-ci 

satisfait des demandes environnementales et sociales particulières relatives à la 

gestion des forêts et des espaces naturels qui leur sont connexes. D’autre part, on 

cherche à déterminer comment cette stratégie peut contribuer à l'emploi et à 

l'aménagement rural, notamment en resserrant les liens entre agglomérations et 

massifs forestiers et comment elle peut favoriser le regroupement technique et 

économique des propriétaires forestiers, la restructuration foncière ou la gestion 

groupée à l'échelle d'un massif forestier. Enfin, elle aspire à renforcer la compétitivité 

de la filière de production, de récolte, de transformation et de valorisation des produits 

forestiers. 

 Afin d’être en phase avec les autres mesures locales de planification de la 

forêt, cette stratégie doit être compatible avec le programme régional de la forêt et du 

bois2927. 

      L’élaboration de la stratégie locale de développement forestier tient compte de 

la diversité des acteurs qui interviennent dans la forêt et pour concilier leurs intérêts, 

                                                           

2925Le schéma départemental de gestion cynégétique est prévu à l’article 425-1 du Code de 
l’environnement. Article L.122-1 du Code forestier français, modifié par l’article 67 de la loi n°2014-
1170 du 13 octobre 2014 . 
2926 Article L.123-1du Code forestier français, issu de l’article 67 loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 - 
art. 67 
2927 Article L.123-1 du Code forestier français, issue de la l’article 67 loi n°2014-1170 du 13 octobre 
2014 - art. 67. 
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parfois contradictoires, elle est conçue par un comité2928 regroupant l’ensemble des 

acteurs concernés, à savoir les propriétaires forestiers, leurs mandataires ou leurs 

organisations représentatives, les professionnels de l'exploitation forestière ou leurs 

organisations représentatives, des représentants des établissements publics, des 

associations d'usagers de la forêt ou de protection de l'environnement ainsi que des 

collectivités territoriales.  

     La pertinence de cette stratégie vient de ce qu’elle dresse un compte rendu 

annuel des objectifs nationaux fixés pour la forêt. Tout d’abord,  elle les définit et 

adresse un bilan annuel de leur mise en œuvre à la commission régionale de la forêt et 

du bois où il fait l'objet d'un débat2929. En outre, son intérêt repose sur le fait qu’elle 

permet la contractualisation entre, d'une part, un ou plusieurs propriétaires forestiers, 

leurs mandataires ou leurs organisations représentatives et, d'autre part, des 

professionnels de l'exploitation forestière et de la transformation du bois ou leurs 

organisations représentatives, des établissements publics, des associations d'usagers 

de la forêt et de protection de l'environnement, des collectivités territoriales ou l'État. 

Ces conventions sont particulièrement importantes, car elles peuvent donner lieu à des 

aides publiques2930. 

Signalons que la stratégie locale de développement forestier peut être appelée 

Charte forestière du territoire - ou plan de développement de massif2931 -, laquelle est 

un instrument de la politique forestière qui contribue au développement durable2932. 

Plus concrètement, le but de cette Charte est d’analyser la place de la forêt et du bois 

au sein d’un territoire et d’élaborer un projet partagé faisant de la forêt et du bois des 

                                                           

2928 présidé par un représentant élu d'une des collectivités territoriales. 

2929 Article L.123-2 du Code forestier français, modifié par l’article 67 de la loi n°2014-1170 du 13 
octobre 2014   
2930 Sous réserve du respect des dispositions du code forestier français et des règles applicables aux 
aides d'État, Article L.123-3 du Code forestier français, modifié par l’article 67 de la loi n°2014-1170 
du 13 octobre 2014  
2931 Article L123-3 du Code forestier français, modifié par l’article 67 de la loi n°2014-1170 du 13 
octobre 2014. La Charte forestière du territoire remonte à une circulaire du 15 février 2001 parue avant 
la loi d'orientation forestière. 
2932 http://fr.wikipedia.org/wiki/Charte_foresti%C3%A8re  
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atouts de développement local2933. Nous pouvons la considérer comme un « contrat 

cadre» entre les sylviculteurs et les associations d’usagers et les collectivités 

territoriales dont l’objet est d’accorder des aides publiques en contrepartie des 

services économiques, environnementaux et sociaux rendus par les propriétaires 

forestiers2934.   

       En plus des documents déjà présentés, celui de la gestion de l'espace agricole 

et forestier (D.G.E.A.F.) joue un rôle primordial dans la prise en compte des besoins 

forestiers territoriaux. Il s’agit d’un document élaboré selon les enjeux agricoles, 

forestiers, environnementaux et paysagers au niveau départemental2935. En effet, une 

fois approuvé par l'autorité administrative, il est publié dans chaque commune du 

département et, même s’il n’est pas opposable aux tiers, il doit être consulté lors de 

l'élaboration des documents d'urbanisme et des schémas départementaux des carrières. 

Avant sa publication et sa diffusion, il est transmis pour avis aux maires des 

communes concernées, aux chambres d'agriculture, aux centres régionaux de la 

propriété forestière, aux syndicats de propriétaires forestiers ainsi qu'aux syndicats 

agricoles représentatifs2936. Le D.G.E.A.F. est important, car il décline diagnostics, 

stratégies et pistes d’actions autour de la question de la diversité des usages des 

espaces ruraux2937. 

Comme il est dépourvu d’opposabilité, il joue un rôle non négligeable en droit 

de l’urbanisme, parce qu’il présente un état des lieux des espaces agricoles, naturels et 

forestiers et de leurs dynamiques. Grâce à une sélection d’indicateurs thématiques, il 

permet d’évaluer dans le temps les évolutions des territoires2938.  

    En Grèce, le document qui, en matière forestière, tient compte du territoire est 

la Charte forestière dont la raison d’être est de représenter territorialement les forêts 

                                                           

2933 Le montant maximum de cette aide de l’État est de 30.000 €, mais elle peut être complétée par des 
subventions accordées par d’autres collectivités telles les conseils généraux et régionaux, http://www. 
crpf-lr.com/chartes.htm   
2934 DOUSSAN I., « Agriculture et forêt : rapprochements et divergences autour du développement 
durable et de la multifonctionnalité », préc., p. 73.  
2935 http://fr.wikipedia.org/wiki/Document_de_gestion_de_l'espace_agricole_et_forestier  
2936 Article L.121-1 du Code rural français issu de l’article 107 de la loi d’orientation agricole n°99-574 
du 9 juillet 1999.  
2937 http://dgeaf-aube.fr/ Site consacré au document de gestion des Espaces Agricoles et Forestiers de 
l’Aude.  
2938 http://www.dgeaf-aube.fr/spip.php?article21 
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du pays en l’absence de cadastre. Plus précisément, les forêts et les étendues 

forestières apparaissent dans un ensemble de documents composés de photographies 

aériennes et de dessins et complétés par des données fondées sur les interprétations 

des photographies et sur les informations de l’Administration forestière.  

     La Charte forestière est réalisée par l’Office National du Cadastre qui se 

décompose en offices territoriaux : le cadastre est élaboré pour chaque région 

forestière délimitée sur la photographie aérienne la plus ancienne et sur la plus récente 

- par rapport à la durée de l’élaboration de la Charte forestière.  

    L’utilité majeure de cette Charte est qu’en l’absence de cadastre, c’est elle qui, 

en tant qu’outil territorial, qualifie un territoire comme forêt. Le fait que la 

multiplication des mesures relatives à l’environnement a commencé lorsque celui-ci et 

la forêt ont été intégrés dans la Constitution explique pourquoi la loi tient compte des 

interventions réalisées dans la forêt avant l’adoption de la Constitution. Ainsi, comme 

nous l’avons déjà évoqué, les terrains qui ont perdu leur caractère forestier avant que 

la protection de l’environnement ne soit inscrite dans la Constitution du 11/6/1975 ne 

peuvent être qualifiés ni comme forêts2939 ni comme terrains à reboiser2940.   

     La Charte entra en vigueur suite à sa validation par l’Administration 

forestière qui eut lieu quatre mois après son élaboration2941. Son opposabilité aux tiers 

est assurée par les dispositions concernant sa publication2942.  

   Son contenu peut être contesté dans un délai de 60 jours à partir de sa 

publication par les personnes publiques ou privées qui estimeraient avoir des droits 

réels sur le territoire auquel la Charte s’applique2943.  

                                                           

2939 Selon la procédure de qualification, prévue à l’article 14 de la loi 998/1979. 
2940 PAPADIMITRIOU G., « La Constitution forestière », Nomos et Physis, 1994, p. 387. 
2941 Article 13 de la loi 3889/2010 du 14/10/2010 « Sur le Financement des interventions 
environnementales, Caisse Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182. 
2942 Article 14 de la loi 3889/2010 du 14/10/2010 « Sur le Financement des interventions 
environnementales, Caisse Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182. La 
Charte forestière fait l’objet de plusieurs publications. Elle est d’abord affichée dans le Bureau de 
l’Administration forestière et dans les Bureaux des mairies et des communes concernées. Par ailleurs, 
elle est publiée sur le site du Ministère de l’environnement, sur celui de la région et sur celui de la 
Société Anonyme du Cadastre dite « Ktimatologio AE ».  
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    Si la prise en compte du territoire et des paramètres locaux joue un rôle majeur 

dans le développement multifonctionnel de la forêt, en France une condition 

nécessaire à cette multifonctionnalité est de répondre à une question fondamentale du 

droit forestier : la recherche de la domanialité la mieux adaptée. 

 

§II.  La recherche d’une domanialité adaptée à la nature du droit forestier 

 

    Force est de constater que la domanialité privée forestière en France est 

synonyme d’une « simplification de la fonction forestière 2944» qui conduit à sa 

« dénaturation 2945». En revanche, des liens forts existent entre la forêt et la 

domanialité publique. Le renforcement du cadre actuel d’aliénation de la forêt, 

l’imprescriptibilité et l'impossibilité de constituer des droits réels découleront d’une 

mutation domaniale de la forêt2946. 

  En Grèce, le cadre de la législation forestière et de la politique forestière est 

en phase avec le choix de la domanialité publique pour la forêt qui n’a été contestée 

que par un  arrêt de la jurisprudence qui soumet la forêt à la domanialité privée. Si 

cette jurisprudence l’emportait, ce qui n’est pas souhaitable, la question de la 

domanialité pour la forêt aurait autant d’importance qu’en France. Par conséquent, 

dans l’état actuel des choses ces observations trouvent un champ d’application en 

droit français. En droit grec, cette problématique ne sera intéressante qu’en cas 

d’adoption de la domananialité privée, évolution qui n’est pas souhaitable.  

     Plus précisément, en France, ces éléments nous conduisent naturellement à 

choisir la domanialité publique pour la forêt sans pour autant négliger des éléments 

qui nous rappellent que la question de la domanialité mérite une réflexion particulière. 

                                                                                                                                                                      

2943 Article 15 de la loi 3889/2010 du 14/10/2010 « Sur le Financement des interventions 
environnementales, Caisse Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182. 
2944 Expression utilisée par LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, 
Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p. 95. 
2945 E Expression utilisée par LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, 
Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p. 95. 
2946 CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de l’environnement », 
préc., p.2329. 
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En effet, les discordances entre la domanialité publique et la forêt trouvent leurs 

origines dans l’histoire du droit forestier. Le classement des forêts dans le domaine 

privé de l’État remonte au Code forestier de 1827 et se fonde sur un concept qui existe 

depuis l’Ordonnance de Colbert du 13 août 17692947. La prépondérance du droit 

public ne suffit pas toujours pour refuser entièrement la réalité des droits privatifs 

dans la forêt2948. D’ailleurs, le régime forestier, en dépit de sa nature incontestable de 

droit administratif, intervient dans les situations des particuliers. Il s’agit notamment 

de la réglementation concernant les droits d’usage et les techniques de droit civil, 

conduisant à assimiler ce régime d’ordre public à une « domanialité privée 

aménagée » 2949. En outre, malgré des points communs, des dissemblances existent 

entre le régime forestier et la domanialité publique. En effet, les mécanismes de 

l’affectation forestière sont considérablement plus clairs que ceux de l’affectation au 

domaine public. Par ailleurs, le régime forestier est un régime d’applicabilité directe 

qui constitue une garantie face à l’ambigüité des critères du domaine public2950. Son 

formalisme contribue à l’applicabilité directe qui est garantie par la procédure de la 

soumission à la distraction et la procédure de l’aliénation de la forêt2951. 

     Dans ce contexte particulier, le Droit doit identifier les liens de la forêt avec 

le domaine le mieux adapté, ce qui suppose d’abord de contester la distinction actuelle 

entre les domaines (A), puis de rechercher des solutions alternatives pour la 

domanialité forestière (B).  

 

 

 

                                                           

2947 CHIKHAOUI L., « Domanialité forestière et protection de l’environnement », préc., p. 747. 
2948 CHIKHAOUI L., « Domanialité forestière et protection de l’environnement »,préc., p. 747. 
2949 Expression utilisée par LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, 
Contribution à l’étude du domaine, Thèse, op. cit., p. 75.  
2950 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p. 74. 
2951 LAGARDE M., Un droit domanial spécial : le régime forestier, Contribution à l’étude du domaine, 
Thèse, op. cit., p. 75. 
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A.   L’adaptation de la domanialité forestière par la remise en cause 

des critères classiques de la définition du domaine 

 

     Même si jusqu’à aujourd’hui la doctrine a défendu la distinction 

traditionnelle entre domaine public et domaine privé en identifiant « une 

complémentarité plus qu’une contradiction entre elles »2952, le droit forestier constitue 

un exemple de particularisme du domaine privé qui remet en question cette 

différence2953. La conception classique repose sur trois idées principales: la fonction 

patrimoniale du domaine privé, sa soumission à un régime de droit privé et la 

compétence du juge judiciaire pour trancher les litiges2954. Cette relativisation figurait 

déjà dans la doctrine2955 et fut renforcée par l’adoption du Code général de la 

propriété des personnes publiques. En effet, nous remarquons qu’entre domaine 

public et domaine privé il n’existe pas de différence radicale quant à leur gestion et à 

leur utilisation. Ce qui les distingue c’est que le domaine public se caractérise par 

l’intérêt général alors que le domaine privé le fait par le caractère patrimonial de sa 

gestion. Mais ces missions s’entremêlent. La gestion du domaine privé correspond à 

un intérêt public et le domaine public doit être mieux exploité2956 y compris d’un 

point de vue financier2957. C’est pourquoi en matière forestière, la distinction entre ces 

deux domaines paraît inadaptée2958. Un membre éminent du Conseil d’État qui voyait 

                                                           

2952Parfois, la valorisation économique du patrimoine met en jeu des intérêts économiques et financiers. 
« L’intérêt général invite à recourir à des techniques de droit privé ». « Cette démarche " moderniste " 
largement engagée semble devoir se dépasser en une nouvelle recherche "post-moderniste (…..)" de 
grands principes et de grands textes que le patrimoine public mérite bien » ; MORAND-DEVILLER J., 
« La valorisation économique du patrimoine public », p.274 in Mélanges en hommage à Roland Drago, 
L’unité du droit, Economica, Paris, p.274. 
2953 GAUDEMET Y., Traité de droit administratif, Droit administratif des biens, préc., p. 200.  
2954 MELLERAY F., « L’échelle de la domanialité », in Mouvement du droit public, Mélanges en 
l’honneur de F. Moderne, Dalloz 2004, p.292. 
2955 DUFAU J., Le domaine public, Paris, Le moniteur, 2001, n° 9 p. 16. 

2956 GULDNER M., « Conclusions sur C.E., sect., 20 déc. 1957, Société nationale d’éditions 
cinématographiques, Lebon 702 »; S. 1958, p.73.  
2957 DUFAU J., « Note sous C.E. 18 mars 1963, Cellier, Lebon 189 », A.J.D.A. 1963, p.484. 
2958 AUBY J.-M. et DRAGO R., Traité de contentieux administratif 1975, L.G.D.J., T.I, p.477 ; 
RIVERO J., « Il n’existe pas d’intérêt privé de l’administration » dans Existe-il un critère du droit 
administratif ?, R.D.P. 1953, p.283. 
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dans le domaine privé « une idée reçue »2959 proposa même que le domaine public 

absorbe le domaine privé. 

     La présence de règles exorbitantes dans le domaine privé conduit à 

considérer que la gestion du domaine privé constitue un service public2960. D’ailleurs, 

l’exploitation du domaine privé et l’évolution de la jurisprudence peuvent aboutir à un 

véritable service public2961. En effet, les forêts, même si elles font partie du domaine 

privé, sont affectées à un régime qui les rapproche du domaine public2962. Une 

solution intermédiaire nous semble pertinente, à savoir admettre l’existence d’un 

service public forestier, sans contester l’appartenance de la forêt au domaine privé2963. 

Cette solution est une véritable redéfinition du domaine. Comme il arrive que le 

domaine privé soit le théâtre de décisions administratives d’intérêt général, comme les 

travaux publics et le reboisement2964, la doctrine analyse la gestion du domaine privé 

forestier comme une activité de service public2965. En matière forestière, certains 

arrêts qui reconnaissent un statut de service public à la forêt2966 font écho à cette 

thèse. L’arrêt qui confirma la distinction entre domaine public et gestion domaniale 

fut l’affaire Courrière2967. Le Commissaire du gouvernement Thery y admit la 

compétence du juge administratif, lorsque  « les actes, les travaux et les agissements 

en cause, s’ils ont pour siège le domaine privé, ont été inspirés non par des 

                                                           

2959 LATOURNERIE M.-A., Point de vue sur le domaine public, Clefs, Montchrestien, 2004, p.89 cité 
par DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
« tourmenté », », préc.,p. 469. 
2960 AUBY J.-M. , « Étude du domaine privé de l’administration », E.D.C.E., 1958, p.55. 
2961 CHAPUS R., « Le service public et la puissance publique », R.D.P. 1968, p.235 et s. 
2962 AUBY J.-M. , « Étude du domaine privé de l’administration », préc., p.57. 
2963 AUBY J.-M., BON P., AUBY J.-P., TERNYERE P., Droit administratif des biens, op. cit., p. 184. 
2964 LONG « Conclusions sur C.E. 20 avr. 1956, Ministre de l’Agriculture, Rec. C.E. 168 », A.J.D.A. 
1956, p.187; GAUDEMET Y., « Comm. sur T. confl. 9 juin 1986, Cne Kintzheim », R.D.P. 1987, 
p.492 ; SCHMITT T., « Note sous Cour de Cass. 2e civ., 29 avr. 1998, Ville de Strasbourg », D. 2000, 
jur. 232. 
2965 MODERNE F. « Note sous Tribunal des Conflits, 25 juin 1973, Aff. Office National des forêts 
c/Sieur Beraud et entreprise de travaux agricoles Machari », préc., p. 30 ; VEDEL M., « Les bases 
constitutionnelles du droit administratif », E.D.C.E. 1954, n°46, p.44 ; AUBY J.-M. « Contribution à 
l’étude du domaine privé de l’administration », préc., p.42. 
2966 Giudicelli, C.E. 3 nov. 1950, Giudicelli ; Rec. C.E., p.543, C.E., 20 avr. 1956, Min. de 
l’Agriculture c/cons. Grimouard, Rec.C.E., p.168 ; D. 1956, p.429, concl. LONG, note P.-
L.J.S.1956.35, Revue de droit public 1956, p.1058, concl. Long, note Waline, Rev. Adm.1956, p.496, 
note Liet-Veaux ; A.J.D.A. 1956. II. 221, chron. Fournier et Braibant. 
2967 FRANC et BOYON « Comm. sur C.E. 3 mars 1975, Courrière , Rec. C.E.p.165 », A.J.D.A.1975, 
p.239 et 233. 
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préoccupations de gestion domaniale mais par des considérations du service 

public »2968.  

    Les préoccupations doctrinales en matière domaniale amènent à critiquer 

cette thèse. La principale objection à ce que la gestion du domaine privé soit reconnue 

comme un service public vient d’une jurisprudence à propos des forêts domaniales 

rendue par le Tribunal des Conflits qui avait exclu le service public parce que ce 

litige, relevant du domaine privé, ne pouvait être rattaché au fonctionnement d’un 

service public2969. Il était aussi précisé que les agents d’entretien du domaine privé 

n’exécutaient pas un service public2970.  

    À part ces exemples jurisprudentiels, auxquels nous pourrions opposer des 

exemples plus récents déjà présentés, ajoutons qu’au moment où le critère de 

l’aménagement spécial fut abandonné dans la définition de ce qu’est le domaine 

public, la reconnaissance d’un service public de gestion du domaine privé entraîna 

une confusion des domaines2971.  

    Cependant, d’un point de vue méthodologique rien ne semble empêcher de 

considérer comme service public le domaine privé, car la notion de service public est 

d’ordre objectif, indépendante de la volonté des personnes qui en sont chargées2972. 

Même si la personne publique a manifesté la volonté d’être à l’initiative de la création 

d’un service public ou de le confier à une personne privée, l’identification de la 

mission de service public incombe au juge à partir de critères objectifs2973. 

    Concernant ces derniers, la méthodologie utilisée dans l’arrêt «APREI» pour 

identifier un service public est transposable en matière forestière. Plus exactement, 

elle se compose de deux étapes que nous citons dans un ordre décroissant 

                                                           

2968 AUBY J.-M., « note sur l’arrêt Abamonte », préc., p.355. 
2969 T.C., 24 novembre 1894, Loiseleur, Rec. Lebon p. 631 ; Le Tribunal des Conflits confirma que la 
gestion du domaine privé n’était pas une activité de service public et par conséquent les agents 
d’entretien du domaine privé n’exécutaient pas un service public, T.C., 18 juin 2001, Lelaidier , D. 
administratif, p. 384. 
2970 C.E., 26 septembre 1986, Epx Heberlin, Recueil Lebon, p.221. 
2971 GAUDEMET Y., Traité de droit administratif, Tome 2, Droit administratif des biens, op. cit., p. 
358. 
2972 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
"tourmenté" », préc., p.478. 
2973 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
"tourmenté"», préc., p.478. 
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d’importance : l’examen de la volonté du législateur et une interrogation sur le fait 

qu’une personne privée chargée d’une mission d’intérêt général3006 puisse détenir des 

prérogatives de puissance publique. Si la réponse est négative, l’existence d’un 

faisceau d’indices peut faire apparaître que l’administration a voulu confier à la 

personne privée une mission de service public. Ces indices sont l’intérêt général de 

l’activité, les conditions de la création, l’organisation et le fonctionnement de 

l’organisme privé, les obligations qui lui sont imposées et les mesures prises pour 

vérifier que les objectifs sont atteints2974.  

    La dernière question à laquelle il faut répondre pour que soit accordée la 

qualification de service public est la suivante : la gestion du domaine forestier 

présente-t-elle un intérêt général suffisant ? Plus exactement, il convient de préciser si 

la recherche de profits financiers, censée être le but du domaine privé, est compatible 

avec l’intérêt général forestier2975.  

    D’un point de vue strictement juridique, il est admis que la recherche d’un 

bénéfice financier est compatible avec l’intérêt public. L’exploitation financière du 

domaine privé s’accompagne de la protection et de la valorisation d’un patrimoine 

national, même si, par l’intégration de la forêt au domaine privé, on accepte la thèse 

d’un État agissant comme un propriétaire privé2976. Cette logique justifie la 

jurisprudence qui reconnut la réunion des massifs forestiers afin d’en rationaliser la 

gestion et d’en permettre «une exploitation plus cohérente ». Ainsi, un arrêté 

préfectoral de transfert d’une section de commune à une autre commune répond à 

« un but d’intérêt général 2977». 

    Accepter la présence d’un service public dans le domaine privé est une option 

qui, dans l’état actuel du droit et du C.G.P.P., permet l’existence de liens entre le 

domaine privé forestier et le service public. La distinction entre domaine public et 

                                                           

2974 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
"tourmenté"», préc., p.479. 
2975 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
"tourmenté"», préc., p.479. 
2976 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
"tourmenté"», préc., p.480. 
2977 ARTUS D. « Note sous C.A.A. Nantes, 27 mars 2007, Jolivet », A.J.D.A. 2007, p. 1457.  
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domaine privé en matière forestière étant relativisée, nous pouvons identifier d’autres 

façons de déterminer la domanialité. 

    La théorie qui défend la compétence du juge administratif renforce la 

possibilité d’accepter que la gestion du domaine privé2978 soit celle d’un service 

public.   

 

B.  L’adaptation de la domanialité forestière aux fonctions de la forêt 

 

    Les critères traditionnels étant insuffisants pour définir la domanialité 

forestière, d’autres critères doivent être recherchés. Sans négliger la 

multifonctionnalité, les forêts ont parfois une fonction prioritaire qui peut servir de 

critère pour identifier la domanialité la mieux adaptée (1). D’ailleurs, en matière 

forestière la théorie de l’échelle de la domanialité trouve un terrain d’application (2). 

 

1. Déterminer la domanialité d’après la fonction principale de chaque 

forêt 

 

    L’articulation du Droit avec la science forestière, grâce aux distinctions 

proposées pour les forêts domaniales, permet de mieux déterminer la domanialité 

forestière. Ainsi, selon sa fréquentation par le public, la forêt se divise en forêt 

normale, en forêt promenade et en parc forestier2979. La forêt normale n’est pas 

aménagée et peut donc conserver son régime juridique actuel tout en faisant partie du 

domaine privé2980. Au contraire, la forêt promenade est aménagée pour, en tant que 

                                                           

2978 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
"tourmenté"», préc., p.480. 
2979 MESCHERIAKOFF A.-S., « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », préc., 
p. 29. 
2980 MESCHERIAKOFF A.-S., « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », préc., 
p. 29. 
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service public, accueillir les personnes. En conséquence, si elle appartient à une 

collectivité publique, elle fait partie du domaine public. Enfin, le parc forestier est 

juridiquement un massif boisé et une promenade publique, appartenant au domaine 

public en application de la jurisprudence Berthier2981. La différenciation mentionnée 

ci-dessus peut être opérée soit dans des forêts différentes, soit au sein d’une même 

forêt. Ainsi, une forêt peut être scindée, par exemple, en deux zones au régime 

différent, l’une devenant une forêt promenade et l’autre restant une forêt normale. Le 

risque de divisibilité du bien domanial peut être géré par l’O.N.F. qui en avertira les 

promeneurs par des plans du massif affichés aux entrées de la zone promenade2982. Ce 

régime permet de concilier patrimonialisation de la forêt et accueil du public2983 et ce 

système de zonage forestier assure la multifonctionnalité de la forêt. 

    Le fait que la prise en compte de critères territoriaux puisse concilier la 

domanialité avec la fonction principale de la forêt est un mécanisme qui contribuera à 

l’application de la domanialité privée aux forêts destinées principalement à des fins 

économiques.  

    La relation entre forêt et domanialité publique repose notamment sur la 

vocation environnementale du droit forestier. En général, la vocation 

environnementale d’un bien n’influe pas sur sa domanialité, parce que le droit de 

l’environnement utilise la voie réglementaire2984. Le rattachement au domaine privé 

de biens relatifs à la protection de l’environnement méconnaît les liens qui unissent 

l’environnement au domaine public2985, régime le plus protecteur applicable aux biens 

de personnes publiques2986. D’ailleurs, l’usage du public et le rattachement à un 

                                                           

2981 MESCHERIAKOFF A.-S., « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », préc., 
p. 29. 
2982 MESCHERIAKOFF A.-S., « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », préc., 
p. 29. 
2983 MESCHERIAKOFF A.-S., « Pour un service public de l’accueil des promeneurs en forêt », préc., 
p. 29. 
2984 CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de l’environnement », 
préc., p.2329. 
2985 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.148. 
2986 LAMARQUE J., Droit de protection de la nature, op. cit., p.372, INSERGUET – BRISSET V. , 
Propriété publique et environnement, Thèse précitée , p.167. 
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service public sont imprégnés de valeurs écologiques, comme les liens de l’Homme 

avec la Nature2987.  

Le défi est alors de redéfinir juridiquement le droit forestier en termes 

environnementaux, ce qui signifie intégrer des préoccupations environnementales au 

droit des biens. Aujourd’hui, le fait que celui-ci soit « écologiquement neutre » 

s’oppose totalement aux impératifs du développement durable2988.  

Afin de surmonter cette difficulté, deux concepts sont envisageables : d’une 

part la propriété publique environnementale et d’autre part les universalités naturelles. 

Ces deux concepts englobent les services de la forêt en tant que bien corporel (a), 

mais également les services incorporels (b). 

 

a.  La propriété publique environnementale 

 

    La forêt est un bien qui fait partie de la notion de « propriété publique 

environnementale2989 » et constitue une adaptation du concept de patrimoine commun 

de l’humanité2990 aux biens  appropriés : tous les biens liés à la protection de 

l’environnement peuvent adhérer à cette notion. Ayant des liens évidents avec la 

domanialité publique, le concept du patrimoine commun approprié consiste à intégrer 

des espaces dans un ensemble plus vaste qu’il convient de gérer au mieux, afin de 

transmettre ce patrimoine aux générations futures2991. En recherchant les textes 

réglementaires, nous constatons que l’article L.110 du Code de l’urbanisme contribue 

à reconnaître l’existence d’un patrimoine collectif environnemental - la forêt en est un 

des éléments- dont les titulaires sont la Nation et les collectivités publiques ses 

                                                           

2987 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,   p.167. 
2988 DEL REY- BOUCHENTOUF M.-J., « Les biens naturels : le droit des biens spéciaux », Rec. 
Dalloz 2004, p. 1615. 
2989 Terme utilisé par INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., 
p.249. 
2990 Concept auquel la forêt pour des raisons qui ont été exposées dans l’introduction ne peut pas se 
rattacher. 
2991 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p.257. 
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gestionnaires2992. La difficulté est que pour concrétiser ce concept il faudrait un 

consensus politique qui n’existe pas, à cause du refus d’attribuer une valeur juridique 

au concept de patrimoine commun de la Nation2993. 

    L’intérêt de ce concept est de combiner des éléments de droit public et de 

droit civil. L’intégration de la forêt au concept de patrimoine environnemental, sans 

être radicalement différente du concept de patrimoine civiliste, se singularise par des 

caractéristiques publiques et collectives2994. Son aspect novateur est que le patrimoine 

forestier ne peut être considéré ni en termes de volumes, ni en termes de droit2995. 

Ainsi, la jouissance d’une chose se dissocie du droit de disposition2996. Cette qualité 

est adaptée à la nature du droit forestier, parce que la forêt fait partie des biens qui, 

même s’ils ont un caractère corporel, participent à des services, comme la qualité de 

l’air, le paysage et la biodiversité, qui ne peuvent faire l’objet d’une jouissance 

exclusive2997. Il est indispensable de gérer le domaine forestier et l’équilibre entre la 

gestion et la protection doit passer par la responsabilisation accrue des « usagers » de 

l’environnement2998. 

 

b.  Le concept des « universalités naturelles » 

 

     Un autre concept ressemble à la domanialité publique et correspond aux forêts 

les plus sensibles : il s’agit des « universalités naturelles » 2999, expression qui désigne 

« un ensemble d’éléments corporels et incorporels ». C’est une « unité dont les 

éléments sont liés à tel point que le droit devrait les appréhender comme des biens 
                                                           

2992 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p.251. 
2993 J.O. Ass. National 9 juillet 1984, p.3235, Cette réponse conforte l’opinion générale de la doctrine 
selon laquelle l’article L.110 n’est qu’une formalité incantatoire dénuée de valeur juridique 
CHAPUISAT R. et BOUYSSOU F., A.J.D.A. 1983, p.81 ; DANAN P.Y., A.J.P.I., 1983, p.233 ; 
JEGOUZO Y. et HELIN J.C., R.D.I., 1983, p.145. 
2994 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.258. 
2995 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.259. 
2996 OURLIAC P., J.de Malafosse, Histoire du droit privé, 1971, t. 2, « Les Biens » ; CHENON E., 
Démembrements de la propriété avant et après la Révolution, Paris, S., 1953. 
2997 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.258. 
2998 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.268. 
2999 DEL REY- BOUCHENTOUF M.-J., « Les biens naturels : le droit des biens spéciaux », préc., p. 
1615. 
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unitaires de façon à mieux coordonner l’exercice des prérogatives individuelles qui 

s’exercent 3000».  

    La forêt peut participer à cette catégorie de biens, car même si elle est un bien 

corporel, elle rend des services incorporels, tels que la biodiversité, la lutte contre le 

changement climatique et elle renvoie à des notions culturelles comme le paysage, le 

patrimoine et la qualité de la vie. Bien que les éléments naturels ne constituent pas des 

biens au regard de la théorie classique, ils méritent la qualité de biens pour deux 

raisons : d’une part parce que les services qu’ils rendent à l’homme sont 

incontestables et d’autre part parce qu’ils sont nécessaires pour le maintien et la 

pérennité des biens corporels. Mais des biens comme la forêt pourraient faire partie 

d’une catégorie nouvelle, celle du droit des biens spéciaux3001.  

     L’intérêt d’attribuer une qualité juridique aux éléments naturels est que le 

droit prend en compte leur particularité écologique afin de déterminer les usages 

admissibles à leur égard et, au besoin, d’établir une hiérarchie3002. Cette dernière est 

importante, car « la jouissance durable d’une ressource passe par une adéquation des 

utilisations aux capacités ou caractéristiques environnementales 3003». À titre 

d’exemple, si auparavant les usages forestiers étaient limités aux besoins de l’usager 

et aux possibilités de la forêt, aujourd’hui ils se définissent d’après les possibilités du 

milieu3004. Plus concrètement, certaines dispositions du code forestier autorisent 

l’O.N.F. à réduire dans les forêts domaniales et privées le droit d’usage selon leur état 

et leurs possibilités3005. 

     La domanialité publique semble être un équilibre entre une gestion adaptée et 

la prévention des atteintes3006 : c’est pourquoi elle est le régime le plus cohérent pour 

                                                           

3000 DEL REY- BOUCHENTOUF M.-J., « Les biens naturels : le droit des biens spéciaux », préc., p. 
1615. 
3001 DEL REY- BOUCHENTOUF M.-J., « Les biens naturels : le droit des biens spéciaux », préc., p. 
1615. 
3002 DEL REY- BOUCHENTOUF M.-J., « Les biens naturels : le droit des biens spéciaux », préc., p. 
1615. 
3003 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.148. 
3004 DEL REY- BOUCHENTOUF M.-J., « Les biens naturels : le droit des biens spéciaux », préc., p. 
1615. 
3005 DEL REY- BOUCHENTOUF M.-J., « Les biens naturels : le droit des biens spéciaux », préc., p. 
1615. 
3006 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.167. 
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protéger l’environnement, mais elle doit être réformée et modernisée. Tout d’abord, la 

modernisation de la domanialité publique doit intégrer, compte tenu de sa vocation 

protectrice, le concept de transmission aux générations futures, ce qui renvoie au 

développement durable3007. La modernisation du domaine public naturel paraît 

également indispensable pour comprendre les dépendances territoriales. Une telle 

évolution permettra à certains types de forêts de faire partie de la domanialité 

publique. Comme nous l’avons mentionné plus haut, il conviendra d’ajouter aux 

critères de la domanialité publique celui de la transmission aux générations futures. 

Cet ajout coordonné avec la définition des critères du domaine public naturel 

permettra le rattachement au domaine public d'espaces naturels terrestres importants 

pour l'environnement3008. 

    À part la domanialité publique, le concept qui favorise la transmission de 

l’environnement aux générations futures en tant que patrimoine environnemental est 

le service public3009. 

     En effet, la reconnaissance du service public forestier est en harmonie avec 

l’évolution de la notion de service public, après qu’une valeur constitutionnelle a été 

attribuée à la Charte de l’environnement3010 par le Conseil d’État dans sa décision 

d'Assemblée du 3 octobre 2008 Commune d'Annecy. Désormais, la notion de service 

public tient compte des trois dimensions - économique, sociale et environnementale - 

du développement durable et concilie ainsi le développement économique et la 

protection de l’environnement3011. Dorénavant, le service public forestier englobera, 

comme l’a montré l’affaire Grimouard, non seulement la protection de la forêt 

française, mais aussi sa mise en valeur et l’écoulement de ses produits3012.  

                                                           

3007 GAUDEMAR(de) H., L'inaliénabilité du domaine public, Thèse, Paris II, 2006, p. 258 et s. 
3008 CAUDAL S., « La domanialité publique comme instrument de protection de l’environnement », 
préc., p.2329. 
3009 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p.268. 
3010 PRIEUR M., « Charte de l'environnement : droit dur ou gadget politique ? », Pouvoirs, n° 127, 
2008, p. 49. 

3011 BARBIER V., « Service public local et développement durable », Revue d'Économie Régionale & 
Urbaine, 2003/2 avril, p. 317 et suiv. 

3012 UNTERMAIER J., « Droits de l’homme à l’environnement et libertés publiques », R.J.E., 1978, 
p.239. 
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Le service public porte une « valeur globalisante »3013 qui, en matière 

forestière, a démontré que la distinction entre domaine public et domaine privé perd 

de sa pertinence devant cette nécessité3014. Afin de renforcer la notion de service 

public, l’intervention d’un texte législatif l’associant à l’environnement serait une 

évolution majeure. Plus précisément, il faut que le législateur reconnaisse que les 

véritables « prestataires de service » sont les éléments environnementaux, les 

écosystèmes et les processus écologiques qui préviennent les catastrophes 

naturelles3015. D’ailleurs, la reconnaissance du service public forestier montrerait que 

la protection de l’environnement et la domanialité publique sont liées3016.  

La création d’un service public environnemental doit permettre la mise en 

œuvre d’un droit à l’environnement, en renforçant la Charte de l’environnement. Les 

principes d’égalité, de continuité et d’adaptation ne doivent plus être envisagés 

uniquement du point de vue de l’usager mais également par rapport aux éléments qui 

rendent le service. La difficulté consiste à créer un « droit d’usage à géométrie 

variable ». Ainsi, le concept patrimonial réorientera l’égalité et l’adaptation au profit 

de l’environnement pour que la continuité du service soit assurée3017. La « géométrie 

variable » qui prend en compte les nécessités territoriales ouvrira la voie à une 

jouissance durable des forêts3018. Par exemple, l’O.N.F. et les propriétaires privés ont 

la possibilité de réduire dans les forêts les droits d’usage en fonction de l’état de 

celles-ci3019. Cette réglementation constitue une illustration de la coexistence entre le 

centralisme forestier et une éventuelle domanialité publique de la forêt.  

 

 

                                                           

3013 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p.269 ; 
COULET W., « La notion de service public dans le droit de l’environnement », in Mélanges offerts à 
P.MONTANE DE LA ROQUE, Toulouse, t.1er, p.357. 
3014 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.269. 
3015 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.272. 
3016 Par exemple, à propos des dommages causés par des animaux sauvages : C.E. 20 juillet 1971, 
Consorts Bolusset, A.J.D.A. 1971, p574 ; INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et 
environnement, Thèse, op. cit., p.272. 
3017 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.273. 
3018 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit.,  p.274. 
3019 À titre d’exemple : articles L.241-5 et L.241-19 du Code forestier ; INSERGUET- BRISSET V., 
Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p.275. 
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2.  La nécessité de l’échelle de la domanialité forestière. 

 

    La domanialité forestière, étant donné la nature particulière de la forêt, 

concilie les différents aspects du régime des biens publics et consacre une notion 

unifiée de la propriété publique. La définition de la domanialité publique de Maurice 

Hauriou, quand il affirme que « toute la domanialité publique repose sur l'idée de 

l'affectation des choses à l'utilité publique 3020», s’applique à la forêt.  

      La volonté d’harmoniser les objectifs hétérogènes du droit forestier nous 

rappelle la théorie de l’échelle de la domanialité3021, élaborée par L. Duguit et fondée 

sur l’idée qu’il n’y a pas de blocs de compétence rigides et opposés3022, mais une 

classification des biens publics en fonction du degré de domanialité publique qui les 

caractérise3023. Ainsi, il faut envisager la naissance d’une « échelle juridique de 

domanialité3024», théorie qui nie l’unité du domaine public sans s’attaquer à la 

distinction domaine public/domaine privé3025. L’échelle de la domanialité constitue 

une présentation plus satisfaisante du droit positif que la classique opposition entre 

domaine public et domaine privé3026. Léon Duguit dans son Traité de Droit 

constitutionnel  démontre la singularité du régime juridique des forêts domaniales, en 

prenant en compte les nombreux éléments exorbitants de droit commun qui les 

                                                           

3020 HAURIOU M., Précis de droit administratif, op. cit., p. 617. 
3021 CHIKHAOUI L., « Domanialité forestière et protection de l’environnement », préc., p. 747. 
3022 « On a voulu faire entrer, de gré ou force, toutes les dépendances domaniales dans deux catégories 
s’opposant en quelque sorte symétriquement : le domaine public et le domaine privé, toutes 
dépendances domaniales devant être forcément du domaine public, soumises alors aussi à des règles 
identiques. C'est pour avoir voulu instituer une distinction aussi rigide qu'on a complètement échoué 
dans la tentative de construction juridique qui a été entreprise » ; DUGUIT L., Traité de droit 
constitutionnel, Paris, Fontemoing, 3e éd., t.3, 1930, p. 349. 

3023« Sans doute il est sage, pour éviter de nouvelles confusions, de conserver la terminologie 
aujourd’hui unanimement admise et de continuer à parler du domaine public et du domaine privé 
(p.349). Suivant la nature de la chose, la catégorie du service, le mode d’affectation ou d’emploi, la 
domanialité est différente, le régime juridique n’est pas le même, les règles qui s’appliquent sont 
diverses ; mais la notion de service public est toujours là qui établit le principe directeur, Léon Duguit, 
Traité de droit constitutionnel, Paris, Fontemoing, 3 e éd., t.3, 1930, p. 351 ; CHIKHAOUI L., 
Domanialité forestière et protection de l’environnement, préc., p.747. 
3024 DUGUIT L., Traité de droit constitutionnel, op. cit., p. 363. 

3025 MELLERAY F., « L’échelle de la domanialité », préc., p.291. 
3026 MELLERAY F., « L’échelle de la domanialité », in Mouvement du droit public, mélanges en 
l’honneur de F. Moderne, Dalloz 2004, p.300/1264. 
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rapprochent du domaine public et les écartent du domaine privé3027. Cet auteur range 

les forêts dans la quatrième catégorie de la domanialité publique sur l'échelle de six 

catégories qu'il a construite3028. Il considère que la forêt est un service public et pas 

seulement un moyen du service public. Le service public forestier est apprécié de 

manière cohérente par rapport au principe du développement durable, car il consiste à 

conserver et à valoriser la ressource3029. 

     L’« échelle de la domanialité », dans laquelle les règles domaniales 

exorbitantes seraient applicables selon les besoins des biens publics3030, fut considérée 

comme la solution la mieux adaptée pour les forêts par un commentateur de l’arrêt 

Abamonte qui considéra la domanialité privée forestière comme « encore moins 

satisfaisante » par rapport à l’intégration de la forêt au domaine public3031.  En effet, 

même la pratique patrimoniale de production de bois doit désormais répondre 

spécifiquement à l'impératif politique de développement durable, objectif clairement 

exprimé par le rapporteur de la loi d’orientation sur la forêt3032. 

 

                                                           

3027 DUGUIT L., Traité de droit constitutionnel, op. cit., p. 363. 

3028 DUGUIT L., Traité de droit constitutionnel, op. cit., p. 363. 

3029 « On ne les range pas habituellement dans le domaine public ; c'est à tort. Elles sont objets d'un 
service public et non pas moyens de service public. Le service forestier est créé pour maintenir les 
forêts dans leur contexture, pour en établir de nouvelles, pour en hâter et surveiller la croissance. Ses 
agents sont investis, à l'effet de poursuivre et d'atteindre ce but, d'une compétence spéciale. Tous actes 
faits par eux en contradiction avec ce but excèdent leur pouvoir, peuvent être nuls ou entraîner leur 
responsabilité. Dans tout cela on aperçoit les conséquences de la domanialité publique » ; Léon Duguit, 
Traité de droit constitutionnel, Paris, Fontemoing, 3ème éd., t.3, 1930, p. 363. 

3030 AUBY J.-M., « Note sur l’arrêt Abamonte », préc., p.355. 
3031 AUBY J.-M., « Note sur l’arrêt Abamonte », préc., p.355. 
3032 « Outre la production du bois, qui assume depuis toujours à elle seule, la valorisation économique 
du patrimoine forestier, la forêt remplit des fonctions environnementales, comme la lutte contre l'effet 
de serre, la protection contre les risques naturels, les chutes de pierres ou les avalanches, la protection 
et la régulation des nappes phréatiques, le maintien de la biodiversité ou encore la préservation des 
paysages. Mais la forêt remplit aussi des fonctions sociales, comme l'accueil du public: les promeneurs, 
les chasseurs, les ramasseurs de champignons, les adeptes de la randonnée à pied, en skis de fond, à 
cheval, en raquettes, en VTT sont là pour en témoigner. Bref, la forêt est « multifonctionnelle » et ceux 
qui la possèdent, ceux qui la gèrent veulent que ce rôle soit reconnu, valorisé, voire rémunéré, car ils 
savent les contraintes que peuvent faire peser sur l'exploitation des bois ces autres fonctions d'intérêt 
général, d'intérêt vital, on pourrait même dire de service public » ; François Brottes, Assemblée 
nationale, 3ème séance du 6 juin 2000, J.O. débats, 6 juin 2000,p.4914 : http://archives. assemblee-
nationale.fr/11/cri/1999-2000-ordinaire1/217.pdf 
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    En fin de compte, disons qu’il est paradoxal de ne pas considérer la 

protection comme faisant partie de la gestion, alors que les forêts accueillent des 

services publics administratifs. Cette reconnaissance de service peut conduire à celle 

de l’importance du service public administratif et de la puissance publique dans 

l’administration du domaine privé qui concourt à la justification de la compétence 

administrative3033. Cette solution est parfaitement cohérente avec la forme juridique 

de l’O.N.F. qui lui permet de développer son volet concurrentiel. 

 L’échelle de la domanialité permet de rattacher la forêt plus facilement au 

domaine public tout en tenant compte de manière cohérente de la particularité 

forestière.  

                                                           

3033 DEGUERGUE M., « Domanialité privée et compétence administrative. Retour sur un contentieux 
"tourmenté" », préc., p.486. 
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Conclusion  

    En guise de conclusion, nous constatons que même si les fonctions de la forêt 

semblent à première vue contradictoires, en réalité leur ensemble garantit l’harmonie 

de sa gestion dans la société. En matière forestière, l’objectif de la conciliation ne 

concerne pas seulement celle qui réunit les fonctions hétérogènes de la forêt, mais 

également l’harmonisation entre les missions de la législation forestière et les 

objectifs économiques, écologiques et sociaux qui semblent contradictoires avec la 

législation forestière.  En réalité, les objectifs de la politique forestière sont 

compatibles avec la politique économique, la politique de l’environnement et les 

intérêts de la société. En effet, assurer la multifonctionnalité de la forêt est une 

condition indispensable pour atteindre l’objectif de l’harmonisation.  

    Ayant affirmé que l’objectif de la multifonctionnalité n’est pas une illusion, 

nous constatons que la seule voie de conciliation est de valoriser la forêt grâce à des 

méthodes qui protègent l’environnement, comme la gestion durable des forêts et la 

promotion de la certification forestière. En outre, la fonction sociale de la forêt 

constituant une activité rentable, celle-ci doit être réglementée pour garantir la 

protection de l’environnement. Pour ce faire, le droit de l’urbanisme dispose de 

moyens d’intervention pour assurer l'accueil d'un public plus nombreux en forêt et, en 

Grèce, pour protéger la forêt périurbaine contre les risques de l’urbanisation.  

    La multifonctionnalité est prioritaire, mais elle ne peut s’appliquer de la même 

façon dans l’ensemble des écosystèmes forestiers. Les critères destinés à identifier la 

fonction principale de chaque forêt sont la prise en compte du territoire forestier et la 

domanialité la mieux adaptée.  

    L’intégration de problématiques territoriales à la législation et à la politique 

forestière s’effectue tant par la mise en valeur du paysage que par l’intégration de 

paramètres territoriaux dans les documents de gestion de la forêt.  

     Enfin, la reconnaissance des activités forestières comme service public et la 

recherche d’une domanialité adaptée à la particularité forestière et à la nature 

multifonctionnelle de la forêt concilieront de façon équilibrée les fonctions de la forêt 

et l’harmonisation de la politique forestière avec les autres politiques publiques.  
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Conclusion du Titre I 

    L’harmonisation des missions de la législation et de la politique forestière est 

possible. Pour ce faire, le droit forestier dispose de mécanismes dont l’efficacité 

.dépend d’une part du renforcement de l’identité du droit forestier et d’autre part de 

l’identification de passerelles entre les différentes fonctions de la forêt.  

    Dans un premier temps, une politique forestière nationale - qui doit être 

subordonnée au développement d’une politique forestière européenne - constitue une 

ligne de conduite pour l’application du droit forestier. Dans ce but, il est nécessaire de 

préciser le champ d’application de la politique forestière et de valoriser le rôle des 

acteurs concernés.  

      Dans un second temps, il est indispensable d’établir les liens entre les 

missions de la forêt et le rôle de la politique forestière dans la société par rapport aux 

autres politiques publiques. L’application de critères de durabilité dans la gestion 

forestière permet que coexistent les différentes fonctions de la forêt. Néanmoins, cette 

coexistence est illusoire si l’une de ces fonctions domine les autres. Dans ce cas, se 

pose logiquement la question du choix de la fonction principale de chaque forêt : pour 

l’identifier, le critère est le territoire et le choix de la domanialité la mieux adaptée 

aux particularités des pays concernés.  
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Titre II : L’intégration du droit de l’environnement au droit forestier par le 

principe de développement durable 

 

    Le droit de l’environnement contribue à concilier les missions hétérogènes du 

droit forestier, grâce à l’application des principes du droit de l’environnement en 

matière forestière (Chapitre I) et à l’introduction d’une notion au contenu assez large, 

celle de la responsabilisation en matière forestière (Chapitre II). 

 

Chapitre I : Une intégration réalisée grâce aux principes du droit de 

l’environnement. 

 Les principes ne sont bons que 

lorsqu'ils engendrent des actes ; je 

trouve bon de réfléchir et de se montrer 

consciencieux, parce que cela accroît 

l'activité d'un homme et fait un tout de 

ses divers actes.    

Vincent Van Gogh, Lettres à son frère 

Théo, éd. Gallimard, 1988, p. 239  

  

   En droit de l’environnement, le terme « principe » ne se réfère pas seulement 

au droit national, il a aussi une dimension internationale et européenne.  

  À l’échelle internationale, les principes fondamentaux du droit de 

l’environnement sont le principe d'utilisation non dommageable du territoire3034, le 

                                                           

3034 Celui-ci fut posé pour la première fois comme vingt et unième principe de la déclaration de 
Stockholm en 1972 et fut repris en 1992 dans une formulation presque identique dans la déclaration de 
Rio sur l'environnement et le développement : « Conformément à la Charte des Nations Unies et aux 
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principe du droit de solidarité et de coopération3035, le principe de développement 

durable3036, le principe des responsabilités communes mais différenciées3037, le 

principe de prévention des dommages3038, le principe de précaution3039 et le principe 

de participation publique.  

                                                                                                                                                                      

principes du droit international, les États ont le droit souverain d'exploiter leurs propres ressources 
selon leur politique d'environnement et de développement, et ils ont le devoir de faire en sorte que les 
activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommages 
à l'environnement dans d'autres États ou dans des zones ne relevant d'aucune juridiction nationale » 
(principe n° 2) ; BOISSON (de) CHAZOURNES L., « Principes du droit international de 
l’environnement », JCL. Environnement et Développement durable, n°10 et 11, Fasc. 2010, n°19-20. 

3035 En effet, l'importance de l'obligation de coopérer était déjà présente dans le principe 24 de la 
déclaration de Stockholm sur l'environnement (1972), puis sous une forme générale dans la déclaration 
de Rio sur l'environnement et le développement (1992) : « Les États doivent coopérer dans un esprit de 
partenariat mondial en vue de conserver, de protéger et de rétablir la santé et l'intégrité de l'écosystème 
terrestre. » (principe 7) La déclaration en précise également la portée notamment dans le domaine 
scientifique et technique (principe 9), le domaine commercial (principe 12), dans la notification aux 
autres États des catastrophes naturelles et autres situations d'urgence du même ordre susceptibles 
d'avoir des effets transfrontières (principe 18) ou encore dans l'information et la consultation des États 
susceptibles d'être affectés par des activités pouvant avoir des effets transfrontières sur l'environnement 
(principe 19). La déclaration se termine sur le principe 27 selon lequel « Les États et les peuples 
doivent coopérer de bonne foi et dans un esprit de solidarité à l'application des principes consacrés dans 
la présente Déclaration et au développement du droit international dans le domaine du développement 
durable », BOISSON (de) CHAZOURNES L., « Principes du droit international de l’environnement », 
préc., n°19-20. 

3036À la conférence de Stockholm sur l'environnement (1972), il était déjà question d'écodéveloppement 
même si, à l'époque, l'environnement et le développement durable étaient plutôt conçus comme 
inconciliables. À la conférence de Rio sur l'environnement et le développement (1992), l’expression 
reine fut « développement durable » - ou « soutenable », car elle apparut douze fois dans la 
relativement courte déclaration de Rio (principe 4). Son origine se situerait plus en amont dans la 
Stratégie mondiale pour la conservation, publiée par l'UICN en 1980, selon laquelle « le 
développement doit être durable ». Le rapport de la commission Brundtland sur l'environnement et le 
développement, intitulé Notre avenir à tous, contribua largement à la diffusion de cette expression, 
traduction de l’anglais « sustainable development ». La conférence de Johannesburg (1992) ou 
« Sommet mondial pour le développement durable » témoigna du consensus, car on trouve vingt 
occurrences de l'expression « développement durable » dans la déclaration finale ; BOISSON (de) 
CHAZOURNES L., « Principes du droit international de l’environnement », préc., n°28-30. 

3037 D’après ce principe, le droit international de l’environnement prend en compte les difficultés 
économiques des pays accédant à l'indépendance et l'équité est invoquée pour justifier un traitement 
juridique différencié entre les États du Nord et ceux du Sud. Le principe était déjà en germe dans la 
déclaration de Stockholm (principe 23) et fut repris à Rio en 1992, lors du sommet de la Terre. Selon le 
principe 7 de la déclaration sur l'environnement et le développement alors adoptée, « Les États doivent 
coopérer dans un esprit de partenariat mondial en vue de conserver, de protéger et de rétablir la santé et 
l'intégrité de l'écosystème terrestre. Étant donné la diversité des rôles joués dans la dégradation de 
l'environnement mondial, les États ont des responsabilités communes mais différenciées. Les pays 
développés admettent la responsabilité qui leur incombe dans l'effort international en faveur du 
développement durable, compte tenu des pressions que leurs sociétés exercent sur l'environnement 
mondial et des techniques et des ressources financières dont ils disposent ».  

3038 Ce principe fut affirmé par la Cour internationale de justice qui saisit l’occasion de l'affaire du 
projet de barrage sur le Danube pour affirmer son importance, C.I.J., Projet Gabcíkovo-Nagymaros 
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       Les principes spécifiques à la politique de l'environnement de l’Union 

européenne sont les principes de précaution et d'action préventive, le principe de la 

correction par priorité à la source, des atteintes à l'environnement et le principe du 

pollueur-payeur3040.  

Outre ces principes, le droit européen introduit une notion fondamentale dans 

le droit de l’environnement : celle d’intégration, selon lequel  « les exigences de la 

protection de l'environnement doivent être intégrées dans la définition et la mise en 

œuvre des politiques et actions de l'Union, en particulier afin de promouvoir le 

développement durable»3041. Ce concept dépasse le caractère du principe 

environnemental et il constitue un principe directeur qui influe sur les autres 

politiques publiques3042. En droit français, le principe d’intégration a gagné du terrain 

grâce à sa constitutionnalisation par le biais de l’article 6 de la Charte de 

l’environnement3043. Toutes les politiques publiques concernant la forêt sont soumises 

à une « conditionnalité environnementale » qui leur impose l’objectif de « promouvoir 

un développement durable » obligeant à prendre en compte « la protection et la mise 

en valeur de l'environnement »3044. En matière forestière, ce principe constitue un 

fondement très solide pour y introduire les problématiques du droit de 

l’environnement.  

     Dans le droit grec interne, le concept de principes environnementaux n’existe 

pas : il correspond aux principes du droit international et du droit européen de 

l’environnement. En revanche, en France, les principes du droit de l’environnement 

                                                                                                                                                                      

(arrêt Hongrie c/Slovaquie) : Rec. C.I.J. 1997, p. 78, § 140 ; BOISSON (de) CHAZOURNES L., 
« Principes du droit international de l’environnement », préc., n°60-63. 

3039 Le principe de précaution est un principe du droit international de l’environnement qui complète le 
principe de prévention : ce dernier appelle à prendre des mesures pour prévenir un événement 
prévisible alors que le principe de précaution intervient lorsque le risque n'est pas avéré, mais 
seulement pressenti ou soupçonné. 

3040 Article 191§ 2 du T.F.U.E. ; THIEFFRY P., « Politique Européenne de l'environnement. - Bases 
juridiques. - Processus normatif. – Principes », préc., n°97.  

3041 Article 11 T.F.U.E. art. 2, L. 10 juill. 1976 relative à la protection de la nature, art. L. 122- 1, C. 
environnement ; PRIEUR M., Droit de l’environnement,op. cit., p. 85.  
3042 THIEFFRY P., « Politique Européenne de l'environnement. - Bases juridiques. - Processus 
normatif. – Principes »,préc., n°98.  

3043 PRIEUR M., Droit de l’environnement,op. cit., p. 86.  
3044 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p. 86.  
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au niveau national furent d’abord énoncés dans le livre 1 du Code de l’environnement, 

repris dans la loi Barnier du 2 février 1995, puis ils furent constitutionnalisés par la 

Charte de 20043045. Il s’agit du principe de précaution, du  principe d'action préventive 

et de correction par priorité à la source, des atteintes à l'environnement, du principe 

pollueur-payeur, du principe de l’information du public et du principe de participation 

du public3046. 

       En matière forestière, les principes du droit de l’environnement contribuent à 

concilier les objectifs hétérogènes du droit forestier autant grâce à une logique 

préventive des atteintes à la forêt (Section I) que grâce à une logique de démocratie 

environnementale (Section II).  

 

Section I : Le principes de prévention des atteintes à la forêt   

 

    La notion de prévention est indispensable pour éviter que l’environnement 

subisse des atteintes. L’objet du droit forestier étant de concilier les fonctions 

économique et écologique de la forêt, anticiper les dommages causés à 

l’environnement doit s’apprécier en fonction du potentiel de valorisation de la forêt (§ 

I). C’est pourquoi afin de ne pas entraver la fonction économique de la forêt la 

logique de prévention requiert une évaluation du dommage subi par l’environnement 

par rapport à l’objectif atteint (§ II).  

 

 

 

 

 

                                                           

3045 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., pp.62-63. 
3046 Article L.110-1 du Code de l’environnement.  
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§I. La prévention du dommage forestier  

     

 Le principe de prévention a pour mission d’empêcher toute atteinte à 

l'environnement par des mesures appropriées dites préventives avant l'élaboration d'un 

projet ou la réalisation d'un ouvrage ou d'une activité.  

    En France, la prévention est apparue comme un principe du droit de 

l’environnement3047 et elle est également inscrite à l’article 3 de la Charte 

constitutionnelle de 2004 selon lequel toute personne a l’obligation de prévenir les 

atteintes à l'environnement ou, à défaut, d’en limiter les conséquences. En Grèce, 

cette prévention est inscrite à l’article 24§1 de la Constitution qui impose tant à l’État 

qu’à l’Administration de prendre des mesures pour protéger l’environnement3048. Ces 

mesures concernent non seulement la législation environnementale, mais l’ensemble 

de la législation. Le Conseil d’État grec articule le principe de prévention avec le 

principe de développement durable, et plus précisément avec le concept de 

générations futures3049. En outre, selon le Conseil d’État, le principe de prévention 

présente des liens avec celui d’intégration3050.  

    La notion de prévention en matière forestière comprend d’une part les 

dispositions à caractère préventif de la législation forestière (A) et d’autre part 

l’autorisation préalable dont le but est de limiter préventivement les conséquences 

négatives des interventions prévues en forêt (B). 

 

 

 

                                                           

3047 Voir la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement 
J.O.R.F. n°29 du 3 février 1995 page 1840 ; Article L. 110- 1-II, du Code de l’environnement. 
3048 MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit., p.455.  
3049 C.E. grec 2760/1994, 3698/2000.  
3050 C.E. grec 2731/1997, 2805/1997.  
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A.  Le principe de prévention en tant que garantie de la fonction 

écologique de la forêt  

 

    Avant d’illustrer le principe de prévention en matière forestière, nous 

devons souligner que l’ensemble du droit forestier en France et en Grèce est imprégné 

de ce principe. Dans ce contexte, nous allons présenter les mesures de prévention au 

sens strict du terme. 

   En comparant le volet préventif du droit forestier français avec le droit 

forestier grec, nous constatons qu’en France son objectif est de prévenir le risque 

naturel et de tenir compte de la sensibilité écologique de certains territoires. En 

revanche, en Grèce, à part la prévention des incendies, le droit forestier a pour 

mission de prévenir la modification de l’usage de la forêt.  

    S’agissant des risques naturels liés à la forêt, au premier rang figurent les 

incendies de forêts. Chaque année, 15.000 hectares en moyenne sont touchés dans le 

sud de la France3051. En Grèce, la destruction annuelle des forêts concerne 271 km², 

soit 0,20% du territoire total. Ce pourcentage élevé de destruction vient de la tendance 

à transformer les forêts en terrains à construire, ce que facilitent l’absence d’un 

cadastre forestier et le flou juridique concernant la définition de la forêt.  

        Tant en France qu’en Grèce, la lutte contre les incendies s’appuie sur une 

série de dispositions prévues par la législation forestière pour les prévenir.  

      Il s’agit d’abord d’interdictions à caractère général3052. Dans ce cadre-là, la 

loi française prévoit des servitudes de voirie3053 et l’obligation de 

                                                           

3051 www.institut-foret.com/-Incendies-de-foret  
3052 Articles L.131-1 – L.131-5 du Code forestier français. Il s’agit notamment de l’interdiction 
d’allumer du feu (article L.131-1 du Code forestier français), de l’obligation faite au maire de stopper 
le danger, lorsqu’une décharge présente un risque d’incendie pour les bois et forêts (article L.131-2 du 
Code forestier français) et de l’interdiction de pâturage après un incendie (L.131-4 du Code forestier 
français). D’ailleurs, le représentant départemental de l’État doit prendre des mesures supplémentaires 
(Article L.131-6- L.131-8 du Code forestier français). En Grèce, les mesures de protection des forêts 
contre les incendies prennent la forme d’interdictions telles que celle d’allumer du feu. Ces 
interdictions sont édictées directement par la loi, Article 23 de la 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la 
protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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débroussaillement3054. En France et en Grèce, l’impossibilité de modifier l’usage 

forestier justifie que soit interdit le pâturage dans les forêts suite à un incendie3055.  

      Dans ces deux pays, les régions particulièrement sensibles aux incendies 

bénéficient d’une protection particulière. En Grèce, l’Administration forestière3056 les 

considère comme « dangereuses », alors qu’en France ce classement est facultatif ou 

obligatoire en fonction de la dangerosité du territoire. Ainsi, les bois et forêts situés 

dans des territoires exposés aux risques d'incendie peuvent faire l'objet d'un 

classement prononcé par l'autorité administrative compétente de l'État après avis des 

conseils municipaux concernés et du conseil général3057. Certains territoires étant 

particulièrement exposés au risque d’incendie3058, un « plan départemental ou 

interdépartemental de protection des forêts contre les incendies » est établi en 

définissant des priorités par territoire3059.  Dans ces forêts,  les travaux d'aménagement 

et d'équipement pour prévenir les incendies, en limiter les conséquences et 

reconstituer ensuite la forêt sont déclarés d'utilité publique au nom de la sécurité du 

public3060. 

      À part les mesures mentionnées ci-dessus, en France l’outil principal pour 

prévenir les incendies est le plan de protection des forêts contre les incendies3061 

                                                                                                                                                                      

3053 Il s’agit de la servitude de passage et d'aménagement établie par l'État à son profit ou au profit 
d'une autre collectivité publique, d'un groupement de collectivités territoriales ou d'une association 
syndicale (Article L.134-2 du Code forestier français), du statut des voies de défense des bois et forêts 
contre l'incendie ayant le statut de voies spécialisées, non ouvertes à la circulation générale (Article 
L.134-3 du Code forestier français) et des prescriptions du maire adressées aux propriétaires (Article 
L.134-4 du Code forestier français).  
3054 Articles L.134-5 – L.134-18 du Code forestier français.  
3055 Article L.131-4 du Code forestier français et article 107 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le 
Code forestier», J.O.R.A’7. 

3056 Article 25 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3057 Article L.132-1-L.132-3 du Code forestier français : « Sont réputés particulièrement exposés au 
risque d'incendie les bois et forêts situés dans les régions Aquitaine, Corse, Languedoc-Roussillon, 
Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Provence-Alpes- Côte d'Azur et dans les départements de l'Ardèche 
et de la Drôme, à l'exclusion de ceux situés dans des massifs forestiers à moindres risques figurant sur 
une liste arrêtée par le représentant de l'État dans le département, après avis de la commission 
départementale compétente en matière de sécurité. Les dispositions du chapitre Ier, sauf mention 
particulière, et celles du chapitre IV du présent titre leur sont applicables.»  
3058 Article L.133-1 du Code forestier français.  
3059 Article L.133-2 du Code forestier français.  
3060 Article L.133-3 du Code forestier français.  
3061 Document prévu par la loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt et codifié à 
l’article L.131-17 du Code forestier français.  
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élaboré par le préfet3062. Son efficacité est assurée par le rapport de présentation et un 

document d'orientation assorti de documents graphiques3063. Ledit rapport comporte 

l’état du massif forestier par rapport aux méthodes utilisées pour la prévention des 

incendies et une analyse de leurs causes au moins pour les sept dernières années3064. 

Le document d’orientation précise par massif forestier les objectifs pour la prévention 

des incendies et les moyens pour les atteindre3065. En Grèce, les plans de prévention 

des incendies forestiers sont réalisés par la direction de la protection de la pollution et 

des risques3066, responsable de l’élaboration de ces plans à l’échelle régionale et  

communale. En fait, souvent la commune n’élabore pas ce genre de plan 3067. Chacun 

de ces plans constitue une adaptation locale du plan général « Xenokratis »3068. Ces 

plans comportent d’une part une partie principale où sont décrits les objectifs et les 

risques analysés et d’autre part des annexes comprenant une cartographie du risque, 

un rappel des acteurs et des informations particulières sur la forêt. Parmi les mesures 

préventives prévues, figurent l’ouverture de voies pour faciliter l’accès à la forêt en 

cas d’incendie, l’installation de réserves d’eau et le défrichement nécessaire pour les 

régions particulièrement exposées aux risques d’incendie3069. 

     La principale différence entre les deux pays réside dans la force juridique 

dont ces plans sont dotés. Ainsi, en France le Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) 

approuvé vaut servitude d'utilité publique et son non-respect est susceptible d’être 

sanctionné pénalement. Il est annexé au plan local d'urbanisme (P.L.U.) et fait l'objet 

d'un affichage en mairie et d'une publicité par voie de presse locale pour informer les 

populations concernées. De plus, le juge a très récemment retenu qu’un particulier a le 

droit d’attaquer devant le tribunal administratif le plan de prévention des risques 

d’incendies des forêts d’une commune3070. En revanche, la loi grecque oblige 

                                                           

3062 Article R.133-1 du Code forestier français. 
3063 Article R.133-2 du Code forestier français.  
3064 Article R. 133-3 du Code forestier français.  
3065 Article R.133-4 du Code forestier français.  
3066 créée par la loi du 1er mai 2002  n° 3013/2002 « Sur le renforcement du rôle de la Protection Civile 
et autres ».  
3067 HATZOPOULOU I., « Incendies de forêt, gestion du risque», Perivallon et Dikaio, 2009, p. 250. 
3068 Le cadre international , européen et national de protection de forêts et les incendies de forêts en 
Grèce,(sous la direction de A. Ioannidou), ét. Maragopoulou, Nomiki Vivliothiki, 2010, p.167. 

3069 Ibid., p. 3, point 1. 
3070 C.A.A. Marseille 19 mars 2010, M. Yves c/préfet des Pyrénées-Orientales, Req. n°08MA02103/ 
http ://droitforestier.com/gestion/documents/la-feuille-2010-1.pdf. 
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seulement à ce que soit élaboré un plan dont le contenu n’est pas contraignant et qui 

se réduit à de simples recommandations, ce que critique la doctrine3071.  

  Par ailleurs, en France, la déclaration d’utilité publique fait aussi partie de la 

prévention des incendies de forêts. Ce mécanisme s’applique aux travaux de 

prévention lorsque les incendies risquent de compromettre la sécurité publique ou de 

dégrader les sols et les peuplements forestiers3072. Dans ce cas, est autorisée la 

création de voies de défense des forêts contre l’incendie grâce à la mise en place par 

l’État d’une servitude de passage à son profit3073.  

    En plus de toutes ces dispositions législatives, le Conseil d’État grec en 

appliquant le principe de prévention des incendies forestiers qualifia comme 

restriction légale de la propriété l’interdiction de clôture d’une forêt privée3074. 

    En outre, le droit forestier dispose d’un volet préventif pour des forêts qui 

présentent une sensibilité écologique particulière. Il s’agit notamment de leur 

classement comme forêts de protection, ce qui entraîne l’application d’un régime 

spécial3075. D’ailleurs, les dispositions consacrées à la conservation et à la restauration 

de terrains en montagne3076 ainsi que les dispositions dont l’objet est de fixer les 

dunes3077 reflètent ce volet préventif du droit forestier.  

     En Grèce encore, plusieurs mesures préventives sont destinées à ne pas altérer 

la destination de la forêt, en particulier après un incendie. En effet, afin d’éviter 

qu’elles ne deviennent des terrains à bâtir, les forêts incendiées ne peuvent devenir 

objet de transaction en parties idéales pendant les 30 ans qui suivent l’incendie3078 et il 

y a obligation de reboisement3079. Dans le même but, est interdit le pâturage dans les 

                                                           

3071 HATZOPOULOU A., KARAMANOU A., « Incendies des forêts –Gestion du risque », Per.Dik., p. 
250. 
3072 Article L.133-3 du Code forestier français.  
3073 Article L.134-2 du Code forestier français.  
3074 MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit., p.457.  
3075 Article L.141-1 – L.141-7 du Code forestier français.  
3076 Article L.142-1 – L.142-9 du Code forestier français. 
3077 Articles L.143-1- L.143-4 du Code forestier français.  
3078 Article 35 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
998/1979. 
3079 Article 117 de la Constitution hellénique et article 41 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la 
protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 



   587 

 

 

espaces à reboiser3080 et en cas d’incendie cette interdiction est valable au moins 5 ans 

après l’incendie3081. De plus, l’interdiction de construire dans les forêts, qu’il s’agisse 

de constructions temporaires ou permanentes, a pour objet de ne pas changer la 

destination forestière3082. Enfin, les limites aux interventions autorisées dans les forêts 

sont destinées à prévenir les atteintes à l’environnement forestier3083. 

    À part ces dispositions législatives, la mission préventive du droit forestier est 

renforcée par le mécanisme de l’autorisation préalable (B). 

 

B.  La mission préventive de l’autorisation préalable en matière 

forestière 

 

    L’autorisation préalable constitue un mécanisme qui met en œuvre le principe 

de prévention et elle est répandue tant en droit français qu’en droit grec. 

    Tout d’abord, en France procéder au défrichement présuppose une autorisation 

préalable3084. En outre, dans les forêts qui ne présentent pas de garantie de gestion 

durable, les coupes d'un seul tenant supérieures ou égales à un seuil fixé par le 

représentant de l'État dans le département ne peuvent être réalisées qu’avec son 

                                                                                                                                                                      

998/1979. 
3080 Article 105 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
998/1979. 
3081 Article 107 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
998/1979. 
3082 Article 67A de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
998/1979. 
3083 MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit., p.458.  
3084 Article L.341-3 du Code forestier français et Article L.214-13 du Code forestier français 
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accord3085, lequel est aussi indispensable pour réaliser des coupes sur les dunes 

côtières fixées par les plantes aréneuses3086. 

    S’agissant des forêts de protection, l’autorisation de l’autorité administrative 

de l’État est aussi obligatoire pour modifier l’état des lieux et créer un droit 

d’usage3087. D’ailleurs, son obtention est nécessaire pour la réalisation de coupes par 

tout propriétaire soumis à l’obligation d’un plan simple de gestion et qui n’en est pas 

doté3088.  

    Dans les forêts relevant du régime forestier, la réalisation de briqueteries ou 

tuileries et de puits de charbon de bois3089, la construction de maisons3090, la création 

d’ateliers à façonner le bois, de magasins faisant le commerce du bois3091 et de 

scieries ne peuvent être établies sans autorisation préalable3092.  

    En Grèce, l’autorisation préalable du Secrétaire Général de l’Administration 

déconcentrée de l’État est indispensable pour réaliser des interventions en forêt dont 

                                                           

3085 Cette autorisation, éventuellement assortie de conditions particulières pour réaliser la coupe et des 
travaux complémentaires, est délivrée conformément aux directives ou schémas régionaux dont ces 
bois et forêts relèvent ;  Article L.124-5 du Code forestier français. 
3086Article L.143-2 du Code forestier français : cette autorisation peut être subordonnée à l'exécution de 
travaux de restauration dans un secteur de dunes comparables du point de vue de la protection de 
l'environnement et de l'intérêt du public, pour une surface correspondant au moins à la surface faisant 
l'objet de l'autorisation. 

3087 Article L.141-3 du Code forestier français. 
3088 Article L.312-9 du Code forestier français. Dans ce cas, aucune coupe ne peut y être faite sans 
l'autorisation préalable de l'autorité administrative, après avis du centre régional de la propriété 
forestière. Cette autorisation peut être assortie de l'obligation pour le bénéficiaire de réaliser certains 
travaux liés aux coupes ou qui en sont le complément indispensable.  

3089L’autorisation préalable est indispensable pour l’établissement de maisons sur pilotis, loges, 
baraques ou hangars à l'intérieur et à moins de 500 mètres d’une forêt ; Article L.275-13 du Code 
forestier français. 
3090 Sous peine d'une amende contraventionnelle et de la démolition des installations, dans le mois à 
dater du jour du jugement qui l'aura ordonné ; Article L.275-14 du Code forestier français. 
3091 Sous peine d'une amende contraventionnelle et de la confiscation des bois. L'autorisation 
administrative peut être retirée lorsque les bénéficiaires ont été condamnés pour infraction forestière ; 
Article L.275-15 du Code forestier français. 

3092 Article L.275-16 du Code forestier français sous peine d'une amende contraventionnelle et de la 
démolition, dans le mois à dater du jugement qui l'aura ordonné. 
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elle doit préciser la superficie. Dans les forêts privées, cette autorisation doit 

s’accompagner de l’accord du propriétaire3093.  

   Ainsi, l’obtention d’une autorisation préalable est indispensable pour les 

installations à caractère touristique3094 et à caractère industriel dans les forêts3095 et 

elle est également nécessaire pour y réaliser des travaux de mines3096. Enfin, la 

réalisation de travaux d’infrastructure dans les forêts tels que des aéroports, des lacs 

techniques, des stations hydroélectriques, des travaux pour le stockage d’énergie 

requiert une autorisation préalable du ministère de l’environnement, sauf si une loi 

spéciale le permet3097.  

        Le principe de prévention pour être raisonnablement appliqué par rapport à la 

fonction économique de la forêt nécessite l’évaluation environnementale du dommage 

à prévenir (§ II). 

 

§II. L’évaluation environnementale du dommage comme garantie pour 

concilier protection et valorisation de la forêt 

 

     L’évaluation environnementale tant en France et en Grèce a pour mission de 

promouvoir le développement économique et la protection de l’environnement en 

matière forestière.  

                                                           

3093 Article 45 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3094 Dans ce cas, l’autorisation est accompagnée d’un rapport de valorisation touristique qui doit 
souligner l’intérêt exceptionnel de l’intervention en question pour l’économie nationale ; Article 49 de 
la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » 
(J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3095 Article 51 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3096 Dans ce cas, l’autorisation préalable est intégrée à la décision de l’approbation de l’évaluation 
environnementale et elle peut imposer des conditions supplémentaires pour réaliser les interventions en 
question, afin d’assurer la protection la plus efficace de l’environnement ; Article 52 de la loi 998/1979 
du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 
29/12/1979). 
3097 Article 53 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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  Au niveau international, l’évaluation environnementale remonte à la 

déclaration finale de la conférence d'Helsinki le 1er août 19753098. Plus tard, la 

Convention d'Espoo du 25 février 1991, relative à l'évaluation de l'impact sur 

l'environnement dans un contexte transfrontalier, étendit la conception de la notion 

d'impact et des domaines environnementaux concernés3099. La Convention d'Helsinki 

du 17 mars 1992, relative aux effets transfrontières des accidents industriels, alla 

d'ailleurs dans le même sens3100 et la Déclaration de Rio en 1992 généralisa 

l'obligation d'une évaluation préalable pour l'ensemble des projets susceptibles d'avoir 

un impact sur l'environnement naturel3101. 

     À l’échelle européenne, le Traité de Maastricht3102 mit d'ailleurs en avant les 

principes d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à 

l'environnement3103. 

    Un des textes européens fondateurs de l’évaluation environnementale fut la 

directive 85/337/CEE du 27 juin 19853104 qui connut plusieurs évolutions3105. La plus 

                                                           

3098 KISS A., BEURIER J.-P., Droit international de l'environnement : 3e éd., Pédone, coll. Études 
internationales, 2004, p. 38.  

3099 Conv. d'Espoo, 25 févr. 1991 : ratif. par L. n°2000-328, 14 avr. 2000 ; D. n°2001-1176, 5 déc. 
2001 : Journal Officiel 12 décembre 2001.  
3100 ann. IV et V ; DUBREUIL T., « Étude d’impact et évaluation environnementale », JCL. 
Administratif, Fasc. 362, n°7.  

3101 Principe 17 de la Déclaration de Rio. 
3102 Traité de Maastricht du 7 février 1992, art. 130 R, al. 2, devenu Traité C.E.,art. 174, al. 2. 
3103FONBAUSTIER L., « Études d’impact écologique : Introduction générale », JCL. Environnement 
et Développement durable, Fasc. 2500, n°16. 

3104 Directive 85/337/CEE du 27 juin 1985 (modifiée par dir. 97/11/CE, 3 mars 1997 : Journal Officiel 
des communautés européennes 14 Mars 1997) ; DUBREUIL T., « Étude d’impact et évaluation 
environnementale », préc., n°7. 
 
3105 Directive 97/11/CE du Conseil du 3 mars 1997 modifiant la directive 85/337/CEE concernant 
l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement; directive 
2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 prévoyant la participation du public 
à l'élaboration de certains plans et programmes relatifs à l'environnement, et modifiant, en ce qui 
concerne la participation du public et l'accès à la justice, les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du 
Conseil, directive 2009/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 (relative au 
stockage géologique du dioxyde de carbone et modifiant la directive 85/337/CEE du Conseil, les 
directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 2004/35/CE, 2006/12/CE et 2008/1/CE et le Règlement (CE) n° 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil), la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et 
privés sur l'environnement (cette directive procédant à une codification des évolutions de la directive 
de 1985 pour plus de lisibilité) ; Directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 



   591 

 

 

significative fut la directive 2011/92/UE du 13 décembre 20113106 qui procéda à la 

codification de la directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant 

l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 

l'environnement3107. Enfin, la Directive 2014/52/UE modifiant la directive 

2011/92/UE qui concernait l'évaluation des incidences de certains projets publics et 

privés sur l'environnement fut adoptée le 16 avril 2014. Soulignons qu’elle prit 

davantage en compte les risques naturels et industriels au stade de l'évaluation 

environnementale3108.  

   Le principe d'évaluation environnementale n’est directement consacré ni en 

France ni en Grèce, car il n’est qu’une exigence procédurale. Néanmoins, dans ces 

deux pays cette évaluation présente des liens avec les principes inscrits dans la 

Constitution. Ainsi, dans la Charte française de l’environnement, l'article 3 qui 

constitutionnalise le principe de prévention et l’article 6 qui impose aux pouvoirs 

publics la promotion du développement durable et la conciliation d'ambitions et 

d’objectifs antagoniques sont clairement liés à l’évaluation environnementale, 

laquelle contribue à l’efficacité du principe de prévention et de développement 

durable3109. En Grèce, les liens constitutionnels de l’évaluation environnementale 

reposent sur l’étude d’impact, à savoir la promotion du développement durable, 

inscrite dans la Constitution3110.  

    En Grèce, la procédure de l’évaluation environnementale dépend de 

l’intervention envisagée. Plus précisément, les ouvrages publics et privés, 

conformément à leur dangerosité pour l’environnement, sont classés en deux 

catégories. Les interventions de la première catégorie, divisée en deux sous-

catégories, nécessitent une étude d’impact, ce qui n’est pas le cas des ouvrages de la 

                                                                                                                                                                      

2014 modifiant la directive 2011/92/UE concernant l'évaluation des incidences de certains projets 
publics et privés sur l'environnement. 

3106 Directive 2011/92/UE, 13 déc. 2011 concernant l'évaluation des incidences de certains projets 
publics et privés sur l'environnement : Journal Officiel de l'union européenne 28 Janvier 2012. 
3107 FONBAUSTIER L., « Études d’impact écologique : Introduction générale », préc, n°16. 

3108 DUBREUIL T., « Étude d’impact et évaluation environnementale », préc., n°16. 
3109 FONBAUSTIER L., « Études d’impact écologique : Introduction générale », préc., n°16. 

3110 C.E. grec 2759/1994, Nomos et Physis 1/1995, p.168. 
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seconde catégorie3111 soumis à une procédure plus légère, appelée « Modèles 

d’engagements environnementaux »3112.  

     En France, l'évaluation environnementale est l'étude réalisée au stade de la 

planification et concerne donc les plans et programmes ou les documents d'urbanisme. 

En revanche, l’étude d'impact se concentrera sur le « projet »3113. En Grèce, cette 

distinction n’existant pas, l’évaluation environnementale se confond ainsi avec l’étude 

d’impact, à l’exception des « Modèles d’engagements environnementaux ». En 

conséquence, il convient d’étudier dans un premier temps l’importance que revêt la 

réalisation de l’étude d’impact en matière forestière (A) et dans un second temps  

l’évaluation environnementale de plans et projets ayant une incidence sur la forêt 

française (B).  

 

A. L’évaluation des interventions en forêt par l’étude d’impact 

 

   L’étude d’impact a un volet préventif pour les atteintes à l’environnement3114 et 

un volet conciliateur entre les fonctions économique et sociale de la forêt. En outre, 

les informations fournies par cette étude permettent de mettre en œuvre deux 

principes essentiels du droit de l'environnement: celui de prévention et celui 

d'information, comme fondement de la participation du public3115. Ladite étude n’est 

pas un acte administratif, mais son caractère scientifique spécialise le principe de 

prévention3116. Elle n’est pas alors une simple condition de procédure, mais un outil 

                                                           

3111 Article 4 de loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 160. 
S’agissant de la première catégorie, le critère de distinction entre les deux sous-catégories est l’acteur 
chargé de valider l’évaluation environnementale. Ainsi, pour les ouvrages qui font partie de la 
catégorie A1, l’acteur compétent est le ministre de l’environnement tandis que, pour les ouvrages de la 
catégorie Α2, c’est l’Administration Déconcentrée de l’État. 

3112 Article 8 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 

3113 DUBREUIL T., « Étude d’impact et évaluation environnementale », préc., n°5.  
3114 C.E.grec 772/1992 ; MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit., p.457.  
3115 Article L. 110-1 du Code de l'environnement 
3116 C.E. grec 2173/2002. 
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décisionnel3117 et nous comprenons pourquoi elle constitue l’outil le plus courant de 

cette évaluation environnementale3118. 

     Tant en France qu’en Grèce, les points essentiels et obligatoires du contenu de 

cette étude sont l’analyse de l’état initial du site, celle des effets sur l'environnement, 

les raisons du choix du projet et, enfin, les mesures envisagées pour supprimer, 

réduire ou compenser l'impact3119. Par ailleurs, dans ces deux pays, cette étude 

esquisse les principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le 

maître d'ouvrage et les raisons pour lesquelles le projet a été retenu3120.    

      La mission de l’étude d’impact en matière forestière est l’identification et 

l’évaluation des effets physiques, écologiques ou esthétiques d’un équipement ou 

d’une décision technique, économique, ou politique3121. Enfin, elle démontre que 

l’activité envisagée qui présente un intérêt économique est conforme à la protection 

de la forêt3122. 

    En comparant le rôle de l’étude d’impact dans les législations forestières 

française et grecque, nous constatons qu’en France elle est principalement une 

garantie de conservation de l’équilibre biologique de la forêt, ce qui justifie que ses 

champs d’application sont le défrichement et les forêts de protection. En Grèce, sa 

mission principale est d’évaluer les atteintes à l’environnement pendant la réalisation 

en forêt d’interventions autorisées par la législation forestière. 

                                                           

3117 CHAPUISAT L.-J., « Les études d’impact et la forêt », A.J.D.A. 20 mai 1979, p. 62.  

3118 En France, l’obligation de prendre en compte l’incidence de certains projets sur l’environnement 
est directement inscrite dans l'article 1er de la loi de juillet 1976 sur la protection de la nature (Journal 
Officiel 13 Juillet 1976).  
3119 DUBREUIL T., « Étude d’impact et évaluation environnementale », préc., n°36 ; Article 5 de la loi 
1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 160. 

3120 Article R.122-5 du Code de l’environnement français et Article 5 de la loi 1650/1986, du 
16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 160. 

3121 Définition proposée par M. Falque in Réflexion sur la prise en compte de l’environnement, doc. 
O.C.D.E., citée par CHAPUISAT L.-J., « Les études d’impact et la forêt », préc., p.57.  

3122 C.E. grec 1520/1993, Nomos et Physis 1/1994, p. 209 et C.E. grec 2829/1993, Nomos et Physis 
2/1994, p.471, sur la réalisation d’un système de nettoyage biologique dans une forêt, cité par MARIA 
E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit., p.390/504.  
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    En France, les liens entre l’étude d’impact et la législation forestière 

remontent à l’origine des rapports entre le droit forestier et la notion d’équilibre 

biologique3123.  

    Actuellement en France, la législation du défrichement est le champ 

d’application principal de l’étude d’impact qui est indispensable lorsque le 

défrichement porte sur une surface égale ou supérieure à 25 ha3124 et peut devenir 

obligatoire suivant une appréciation au cas par cas pour une surface de 0,5 à 25 ha 

exemptés d'autorisation de défrichement3125.  

     Par ailleurs, la réalisation de l’étude d’impact est obligatoire en cas de captage 

d'eau dans une forêt de protection3126. Elle comprend les incidences prévisibles des 

infrastructures projetées, y compris celles des voies et réseaux nécessaires, sur les 

boisements existants, sur la faune et la flore environnante, sur l'érosion des sols et sur 

les risques naturels à l'intérieur du périmètre de protection. En outre, elle doit 

mentionner les effets à terme des prélèvements en eau sur la préservation des 

écosystèmes forestiers et sur la stabilité des sols et les effets des mêmes prélèvements 

sur le régime des eaux. En cas de prélèvement d'eau dans une nappe alluviale, l'étude 

apprécie en particulier l'absence d'impact significatif sur la qualité des cours d'eau 

alimentés par cette nappe et sur leur débit d'étiage compte tenu des captages 

existants3127.  

    En Grèce, l’étude d’impact est indispensable pour l’autorisation préalable 

d’interventions réalisées en forêt3128.  De plus, la loi prévoit expressément l’obligation 

d’une évaluation environnementale pour ouvrir des routes dans les forêts3129, pour 

                                                           

3123 L’étude d’impact a un rôle majeur pour la préservation de l’équilibre biologique, mais elle pose un 
problème de principe : d’un côté l’importance de l’opération projetée et d’autre part la sensibilité du 
milieu naturel d’accueil ; CHAPUISAT L.-J., « Les études d’impact et la forêt », préc., p.58.  

3124 Article R.122-2 du Code de l’environnement et Article L.342-1 du Code forestier. 
3125 Article L.342-1 du Code forestier et Article R.122-2 du Code de l’environnement ; GIZARD M., 
« Bois et Forêts. – Droit et fiscalité forestiers », JCL. Rural Bois et forêts, Fasc. 80 n°116.  

3126 Article R.141-35 du Code forestier français.  
3127 Article R. 141-36 du Code forestier français.  
3128 Article 45 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays », (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3129 Article 48 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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réaliser des activités d’exploitation vétérinaire dans celles qui font partie du réseau 

Natura3130 et pour y exploiter des mines3131.  

    Le dossier de l’étude d’impact concernant les interventions en forêt est 

consulté par l’Administration forestière qui donne son avis en prenant en compte la 

compatibilité de l’ouvrage avec les dispositions de la législation forestière3132.  

       En examinant la jurisprudence relative à l’étude d’impact, nous constatons 

qu’elle est pour le juge un outil de décision qui lui permet de concilier les objectifs du 

développement économique avec la protection de l’environnement.  

      En France, à l’occasion d’un contentieux dû au rejet d’une demande relative à 

l’annulation d’une autorisation de défrichement, la Cour d’Appel confirma que le 

défrichement était légal en se fondant sur l’étude d’impact qui mentionnait l’absence 

de conséquences dommageables pour l’environnement3133.  

    Par ailleurs, le juge consulta l’étude d’impact pour décider si l’équilibre 

biologique du territoire était en danger. En effet, une société envisageait de construire 

un complexe sportif ainsi qu’un ensemble immobilier et elle déposa une demande 

d’autorisation pour défricher 31 ha de parcelles boisées. Le préfet la rejeta pour 

maintenir l’équilibre biologique du territoire, refus motivé par l’existence d’une zone 

Z.N.I.E.F.F. de type 2 et d’un site Natura. L’argumentaire du préfet fut suivi par le 

juge du premier degré qui rejeta la demande d’annulation du refus de défricher. 

Néanmoins, la Cour administrative d’appel rejeta l’argument fondé sur 

l’atteinte à l’équilibre biologique. Pour prendre cette décision, elle consulta l’étude 

d’impact relative aux opérations de défrichement, selon laquelle des terrains 

concernés par la décision seule une petite surface était considérée comme site 

écologique. Cette étude conduisit le juge à décider que l’existence d’une Z.N.I.E.F.F. 

                                                           

3130 Article 47A de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3131 Article 52 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3132 Article 45§5 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3133 C.A.A. Versailles, 8 février 2007, n°05VE01407, ROMAGOUX F, R.J.E., 2/2010, p.313.  
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de type 2 n’impliquait pas automatiquement une atteinte à l’équilibre biologique 

local3134.  

     Enfin, la consultation de l’étude d’impact par le juge entraîna le rejet de la 

demande d’annulation de l’autorisation de défrichement de certaines parcelles boisées 

pour l’implantation d’un centre de vacances. Dans ce cas, l’appréciation du juge sur 

l’atteinte à l’équilibre biologique reposa davantage sur l’analyse de l’étude d’impact, 

selon laquelle autoriser le défrichement n’affectait pas les zones humides3135.  

      En Grèce, ladite étude est un outil dont se sert le juge afin de garantir 

l’équilibre entre la fonction économique et la fonction environnementale de la forêt. 

Elle lui donne une idée claire des incidences sur l’environnement de certaines 

interventions autorisées par la législation forestière. Le fait que l’examen de ces 

conséquences sur l’environnement se fasse sur le terrain où est prévue l’intervention 

permet de tenir compte des particularités territoriales et de ne pas autoriser 

l’intervention envisagée lorsque la sensibilité écologique du terrain le justifie.  

    En effet, le Conseil d’État qui tint compte de l’étude d’impact annula 

l’évaluation environnementale pour l’ouverture d’une route forestière3136, en 

considérant la valeur écologique de la région3137. En outre, la Juridiction 

Administrative Suprême souligna que la mission de l’étude d’impact était de prendre 

en compte les conséquences sur l’ensemble de l’écosystème et pas uniquement sur le 

terrain concerné par l’intervention3138. Enfin, ne pas mentionner des solutions de 

substitution ayant un moindre coût pour l’environnement par rapport à l’ouvrage 

envisagé justifie l’annulation de l’étude d’impact environnemental3139. 

    Ainsi, nous constatons que, même si l’étude d’impact semble être un outil de 

protection de l’environnement, il constitue en réalité un instrument qui concilie la 

valorisation économique et la protection de l’environnement.  
                                                           

3134 C.A.A. Marseille, 4 octobre 2012, Société B., n°10MA00957, R.J.E. 3/2013, p.515. 

3135 C.A.A. Lyon, 24 avril 2012, Association pour les Chambaran sans Center Parc, n°11LY01962, 
R.J.E. 3/2013, p.518.  

3136 C.E. grec 2875/2004.  
3137 C.E. grec 4320/2013. 
3138 C.E. grec 4320/2013. 
3139 C.E. grec Ass. 1675/1999, 2440/1999,3478/2000 et 4320/2013. 
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     Après avoir constaté l’efficacité de l’étude d’impact, il nous faut examiner 

celle de l’évaluation environnementale en droit français (B).  

 

B. L’évaluation environnementale des plans et projets ayant une 

incidence sur l’environnement forestier  

 

     En France, cette évaluation remonte à la loi du 10 juillet 1976 qui introduisit 

une ébauche d'évaluation environnementale pour les documents d'urbanisme, en 

prévoyant que ces derniers devaient répondre aux préoccupations 

environnementales3140. 

     En France, l’évaluation environnementale3141 concerne autant les plans et 

programmes de droit commun, auxquels s’appliquent les dispositions du Code de 

l’environnement que les documents d'urbanisme3142.  

     Actuellement, s’agissant du droit de l’environnement, 43 plans et programmes 

sont obligatoirement soumis à l’évaluation environnementale3143. Il s’agit notamment 

des planifications issues du Grenelle de l’environnement dans les domaines énergie-

climat (SRCAE) et biodiversité (SRCE) et des Plans de prévention des risques 

naturels (PPRN).  

                                                           

3140 L'article R. 123-2 du Code de l'urbanisme, qui précise le contenu du rapport de présentation du plan 
local d'urbanisme, prévoit que ce dernier doit comprendre un état initial de l'environnement, une 
explication des choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, une 
évaluation des incidences des orientations du plan sur l'environnement ; DUBREUIL T., « Étude 
d’impact et évaluation environnementale », préc., n°68. 

3141 C’est en réalité la transposition de la directive de 2001 effectuée par l'ordonnance n° 2004-489 
(Journal Officiel 5 Juin 2004). 
3142 DUBREUIL T., « Étude d’impact et évaluation environnementale », préc., n°69 ; Articles L. 122-4 
et suivants du Code de l'environnement et les articles L. 121-10et suivants du Code de l'urbanisme. Le 
nouveau système devient effectif avec la parution récente des deux décrets d'application de la loi : le 
Décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 sur l'évaluation environnementale des plans ayant une incidence sur 
l'environnement (entrée en vigueur au 1er janvier 2013 : J.O.R. 4 mai 2012) ; le Décret n° 2012-995 du 
23 août 2012 sur l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme (entrée en vigueur au 1er 
février 2013, J.O.R. 25 Aout 2012). 
3143 Article R.122-17 du Code de l’environnement. 
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   Le champ d’application de l’évaluation environnementale en matière forestière 

englobe notamment les documents de gestion et la prévention du risque naturel.  

    Plus exactement, s’agissant des documents de gestion forestière, la directive 

régionale d'aménagement fait l'objet d'une évaluation environnementale3144 qui est 

aussi  applicable au schéma régional d’aménagement des forêts3145. 

     En outre, cette évaluation est essentielle à la stratégie locale du développement 

forestier qui s’applique aux conventions conclues entre les  collectivités territoriales et 

leurs groupements qui passent les contrats avec l'État, notamment dans le cadre des 

chartes forestières de territoire3146. 

    Par ailleurs, les plans de prévention des risques naturels prévisibles, qui en 

matière forestière sont indispensables tant en ce qui concerne les incendies que les 

inondations semblent justifier l’évaluation environnementale. Néanmoins, le Conseil 

d’État les a exclus de l’évaluation environnementale3147, car leur finalité est d’assurer 

la protection des populations contre les risques naturels et ils ne sont pas censés avoir 

des incidences notables sur l'environnement3148.  

     Enfin, soulignons que cette évaluation, à part sa vocation préventive, contribue 

à démocratiser le droit de l’environnement (Section II).  

 

 

 

                                                           

3144 Réalisée dans les conditions énoncées aux articles L. 122-6 à L. 122-10 et R. 122-20 à R. 122-24 
du code de l'environnement ; Article D.122-3 du Code forestier français. 
3145 Article D.122-7 du Code forestier français. 
3146 Dans les conditions prévues à l'article R. 122-17 du code de l'environnement, si le préfet l'estime 
nécessaire ; Article D.123-1 du Code forestier français. 
3147 Prévue par la Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement.  
3148C.E., 6ème et 1ère sous-sections réunies, 29-01-2014, n°356085, Recueil Lebon - Recueil des 
décisions du conseil d'État 2014, AJCT 2014, p.217.  
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Section II : Comment les principes de l’environnement favorisent la 

démocratisation du droit forestier  

    

 La démocratisation en matière forestière permet la participation du public aux 

décisions environnementales (§ I), ce qui contrebalance le jacobinisme forestier (§ II). 

 

§I. Les principes de démocratisation comme contrepoids au jacobinisme 

forestier  

 

       L’environnement étant un patrimoine appartenant à tous les êtres humains3149, 

cela donne aux questions concernant la protection de l’environnement une dimension 

collective qui implique une responsabilité partagée et oblige donc les individus à 

contribuer à la protection de l'environnement3150. Pour être efficace, cette participation 

du public requiert en amont une information sur les questions environnementales.  

  En France, le rapport Bianco a souligné la nécessité d'une « gestion 

démocratique du territoire » impliquant un rôle plus actif des collectivités locales et 

du public dans la politique et la gestion forestière3151.  

    À ce sujet, précisons que tant en France qu’en Grèce les principes 

d’information et de participation du public qui assurent un équilibre entre le 

jacobinisme forestier et la décentralisation ont des origines constitutionnelles.  

   En Grèce, ces principes présentent des liens avec le caractère social et le 

caractère civil du droit de l’Homme à la protection de l’environnement, droit inscrit 

dans la Constitution. Le caractère social du Droit de l’environnement qui découle de 

                                                           

3149 Préambule de la Charte de l’environnement.  
3150 JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », JCL. Environnement et 
Développement durable, Fasc. 2430, n°3. 

3151 PRIEUR M., « Loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt (JO 11 juillet 2001, p. 
11001) », préc., p. 762.  
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l’intérêt économique que représente la forêt pour la société implique le droit à un 

environnement sain et équilibré, ce qui signifie que l’État doit s’abstenir de toute 

activité illégale et prendre des mesures efficaces pour protéger l’environnement3152. 

D’ailleurs, le rapport introductif de la loi 998/1979 a expressément souligné que la 

protection de la forêt est un droit social3153, ce que confirma la jurisprudence du 

Conseil d’État3154. De plus, le fait que la forêt soit considérée comme un capital 

national dont la protection incombe à l’État et aux citoyens confirme le caractère 

social du droit à l’environnement forestier3155 qui est aussi un droit civil dont l’objet 

est la participation des citoyens aux décisions publiques3156. 

    En France, les principes d’information et de participation sont inscrits à 

l’article 7 de la Charte de l’environnement. Conformément à la position du Conseil 

constitutionnel, « ces dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis 

dans la Charte de l'environnement, ont valeur constitutionnelle »3157. S’agissant de 

l’invocabilité directe dudit article 7, alors que certains tribunaux administratifs avaient 

admis la possibilité d'invoquer directement certaines dispositions de la Charte3158, le 

Conseil d'État sembla d'abord atténuer la portée de celle-ci3159, ce qu’il réaffirma au 

sujet de cet article 73160. La Haute Juridiction Administrative précisa que si les 

dispositions législatives qui furent à l’origine de la Charte étaient antérieures à ce 
                                                           

3152 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011) , op. cit., pp.34-35.  
3153 Rapport introductif de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979), p. 109, n° 2.  

3154 C.E. grec, Comité de Suspensions 219/1983 ; C.E. grec 3682/1986 et C.E. grec (Ass.) 2304/1995 ; 
MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit., p.222.  
3155Article 2§1 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979); MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, 
Thèse, op. cit., p.222.  

3156 Ce droit est triple pour les citoyens: droit à être informés, droit à participer aux décisions 
environnementales et droit à exercer des recours judiciaires ; MARIA E.-A., La protection juridique 
des forêts, Thèse, op. cit., p.223.  
3157 Cons. Const. , déc. 19 juin 2008, n°2008-564 DC : AJDA 2008, p. 1614, note O. Dord; JCP G 
2009, II, 10028, note B. Mathieu ; JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », 
préc., n°66.  

3158 Notamment l'article 1er (T.A. Châlons-en-Champagne, 29 avr. 2005, Conservatoire du patrimoine 
naturel et a. – T.A. Amiens, 8 déc. 2005,).  
3159 LANDAIS C., LENICA F., « Chron. sur C.E., 19 juin 2006, n°282456, Eaux et rivières de 
Bretagne »,  A.J.D.A. 2006, p. 1584.  
3160 Il jugea que, lorsque des dispositions législatives étaient prises pour assurer la mise en œuvre des 
principes énoncés à l'article 7 de la Charte, la légalité des décisions administratives s'appréciait par 
rapport à ces dispositions.(C.E., 26 oct. 2007, n° 299883, Serge F.). 
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texte, elles devaient être compatibles avec les exigences découlant de la Charte, sinon 

elles seraient implicitement abrogées3161. Le Conseil d’État dont la jurisprudence a 

évolué en s’inspirant du raisonnement du Conseil constitutionnel décida, par 

conséquent, que les dispositions de l'article 7 de la Charte, « comme l'ensemble des 

droits et devoirs définis dans la charte de l'environnement, et à l'instar de toutes celles 

qui procèdent du Préambule de la Constitution, ont valeur constitutionnelle »3162. 

Ensuite, il considéra que « dès lors que des dispositions législatives ont été prises pour 

assurer la mise en œuvre des principes énoncés à l'article 7 de la Charte de 

l'environnement, la légalité des décisions administratives s'apprécie par rapport à ces 

dispositions »3163.  

     À première vue, le principe de l’information et celui de la participation ont un 

contenu similaire. Cependant, le Conseil constitutionnel français délimita le contenu 

du principe de l’information par rapport au principe de participation. En effet, lors 

d’une décision du 14 octobre 2011, France Nature Environnement3164, le Conseil 

constitutionnel admit pour la première fois que le principe de participation du public à 

l'élaboration des décisions ayant une incidence sur l'environnement pouvait être 

invoqué à l'appui d'une Question Prioritaire de la Constitutionnalité (QPC)3165. En 

                                                           

3161 C.E., 19 juin 2006, Assoc. Eaux et Rivières de Bretagne : A.J.D.A. 2006, p. 1584, C.E., 24 juill. 
2009, n°305314, Comité de recherche et d'information indépendantes sur le génie génétique, concl. E. 
Geffray ; R.F.D.A. 2009, p. 963 ; A.J.D.A. 2009, p. 1818, note S.-J. Liéber et D. Botteghi. 

3162 Selon le Conseil d’État, « depuis la date d'entrée en vigueur de la loi constitutionnelle du 1er mars 
2005, une disposition réglementaire ne peut intervenir dans le champ d'application de l'article 7 de la 
Charte de l'environnement que pour l'application de dispositions législatives, notamment parmi celles 
qui figurent dans le Code de l'environnement et le Code de l'urbanisme, que celles-ci soient 
postérieures à cette date ou antérieures, sous réserve, alors, qu'elles ne soient pas incompatibles avec 
les exigences de la Charte ».  (C.E., 3 oct. 2008, n°297931, Cne d'Annecy, concl. Y. Aguila ; Dr. env. 
oct. 2008, 19 ; Environnement 2008, alerte 66, note J.-M. Février ; JCP A 2008, 2279, note P. Billet ; 
A.J.D.A., 2008, p. 2166, chron. E. Geffray et S.-J. Liéber ; RFDA 2008, p. 1158, note L. Janicot; 
L.P.A. 2 déc. 2008, n° 241, note J.-L. Pissaloux) cité par JAMAY F., « Principe de Participation : Droit 
à l’information », préc., n°67. 

3163 En l'occurrence, celles du Code de l'environnement qui imposent à la Commission nationale du 
débat public de veiller au respect de l'information du public et qui soumettent l'autorisation litigieuse à 
une procédure d'enquête publique (C.E., 23 avr. 2009, n°306242, France Nature Environnement : JCP 
A 2009, act. 576; A.J.D.A. 2009, p. 858, note Y.J.) cité par cité par JAMAY F., « Principe de 
Participation : Droit à l’information », préc., n°67. 

3164 C.E., 18 juill. 2011, n°340539, Assoc. France nature environnement, A.J.D.A. 2011, p. 1524. 
3165 DELAUNAY B., « À propos de la décision du Conseil constitutionnel n° 2011-183/184 Q.P.C., 14 
oct. 2011 » , A.J.D.A. 2012, p. 260 ; ROGER-LACAN C., « Participation et information du public : la 
définition par étapes de la portée de l'article 7 de la Charte de l'environnement », B.D.E.I. 2011, p. 36.  
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outre, il précisa que si le principe de participation à l'élaboration des décisions assurait 

l’accès aux informations, le droit à l'information du public ne suffisait pas pour 

permettre sa participation3166. 

   L’information du public (A) est alors une condition de sa participation (B) aux 

décisions relatives à la forêt. 

 

A. La démocratisation du droit forestier par l’information du public.   

 

     L’information concernant l’état de l’environnement et les projets qui risquent 

d’y porter atteinte est un préalable « pour que chacun puisse effectivement veiller à la 

sauvegarde de l'environnement »3167. En droit français, « chaque citoyen doit avoir 

accès aux informations relatives à l'environnement, y compris celles relatives aux 

substances et activités dangereuses, et le public est associé au processus d'élaboration 

des projets ayant une incidence importante sur l'environnement ou l'aménagement du 

territoire »3168. En Grèce, le principe de l’information signifie que toutes les 

                                                           

3166 Cons. const., déc. 13 juill. 2012, n°2012-262 QPC, Assoc. France Nature Environnement, JAMAY 
F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°74. 

3167 Article 110-2 du Code de l’environnement.  
3168 Article L. 110-1, II, 4 du Code de l’environnement ; JAMAY F., « Principe de Participation : Droit 
à l’information », préc., n°67-70, La lettre de l'article L. 110-1 du Code de l'environnement précisait 
que le principe du droit à l'information s'entendait « dans le cadre des lois qui en définissent la portée », 
ce qui semblait de nature à restreindre considérablement ses effets. Dans un premier temps, on pouvait 
donc estimer que son application était limitée aux hypothèses prévues par la loi. Néanmoins, le juge 
administratif dans l’arrêt Brocard fonda son jugement directement sur l'article L. 110-1 pour mettre en 
œuvre le principe de participation dans un domaine où aucune loi ne l'avait pourtant prévu. Plus 
précisément, on admit que la décision de créer une zone de développement de l'éolien pouvait avoir une 
incidence sur l'environnement. Le Conseil d’État n'hésita pas à procéder au contrôle de l'application du 
respect du principe de participation sur le fondement de l'article L. 110-1, alors que la loi de 
programme fixant les orientations de la politique énergétique du 13 juillet 2005 (Journal Officiel 14 
juillet 2005) ne prévoyait aucune participation du public ni aucune disposition réglementaire 
d'application le permettant (C.E., 16 avr. 2010, n°318067, Brocard; JCP A 2010, act. 338. - A. 
Gossement, La révolution du principe de participation du public : www.arnaudgossement.com/archive/ 
2012/06/17/la-revolution-du-principe-de-participation-du-public.html). Les cours administratives 
d'appel de Marseille (C.A.A. Marseille, n°09MA00361, 20 déc. 2011, Assoc. Avenir d'Alet) et de 
Nancy (C.A.A. Nancy, n°11NC01258, 26 juin 2012, min. Écologie) suivirent cette jurisprudence en 
annulant deux arrêtés qui créaient une zone de développement de l'éolien et avaient été « pris en 
méconnaissance du principe de participation du public prévu par les dispositions de l'article L. 110-1 
du Code de l'environnement », car le public n’avait pas été associé effectivement au processus 
d'élaboration de la zone. 
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informations relatives à l’environnement sont accessibles à toute personne physique 

ou morale sans qu'il soit nécessaire de faire valoir un quelconque intérêt3169.  

     En plus d’être essentiel pour que la participation du public soit effective, le 

droit à l’information est important car il constitue un instrument de gestion du 

risque3170. 

    Le principe de l’information a ses origines en droit international. L’article 10 

de la Déclaration de Rio proclame le droit à l'information et préconise la participation 

de tous les citoyens concernés comme la meilleure façon de traiter les questions 

environnementales. Ces principes sont désormais consacrés juridiquement à l'échelle 

internationale grâce à la convention d'Aarhus du 25 juin 1998 sur l'accès à 

l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice 

en matière d'environnement3171. Cette convention qui impose et détaille les modalités 

de l’obligation d’attribution des informations sur l’environnement fut ratifiée par la 

France en 20023172 et par la Grèce en 20053173. L’Union européenne approuva en 

20053174 la Convention d’Aarhus, fondamentale actuellement pour l’information et la 

participation du public en matière environnementale. 

                                                           

3169 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.128.  

3170 NOIVILLE C. « Principe de précaution et gestion des risques en droit de l'environnement et en 
droit de la santé », L.P.A. 30 nov. 2000, p. 39. 
3171 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.127.  

3172 Décision 2005/370/CE du Conseil du 17 février 2005, relative à la conclusion au nom de la 
Communauté européenne de la convention sur l'accès à l'information, la participation du public au 
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement. Elle entra en vigueur le 6 
octobre 2002 (voir la loi n°2002-285 du 28 février 2002 autorisant l’approbation de la Convention 
d’Aarhus et le décret n°2002-1187 du 12 septembre 2002 portant publication de la Convention 
d’Aarhus).  

3173 La Grèce ratifia la Convention d’Aarhus avec la 3422/2005 (J.O.R. 303/A’ 13/12/2005). 

3174 Décision 2005/370/CE du Conseil du 17 février 2005, relative à la conclusion au nom de la 
Communauté européenne de la convention sur l'accès à l'information, la participation du public au 
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, http://europa.eu/legislation_ 
summaries/environment/general_provisions/l28056_fr.htm , La Convention d’Aarhus fait désormais 
partie du droit européen après sa ratification par l’U.E ; PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., 
p.128. 
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     Au niveau européen, le moment principal pour la reconnaissance du droit à 

l’information fut l’adoption de la directive concernant la liberté d'accès à l'information 

environnementale3175.  

    S’agissant des droits internes des pays concernés, ce principe joue un rôle 

important en matière environnementale, grâce à son inscription dans la 

Constitution3176. Tant en France qu’en Grèce, le droit à l’information du public 

préexistait au principe de l’information du public sur les questions environnementales. 

En France, l’accès du public aux informations remonte à la loi du 17 juillet 1978 

relative à l'accès aux documents administratifs3177. En Grèce, avant que ne soit 

appliquée l’information du public en matière environnementale3178, le droit du public 

à l’information existait certes mais ne concernait que l’action de l’administration et 

l’accès aux documents administratifs. 

    En France, le droit à l'information en matière d'environnement revêt 

aujourd'hui deux aspects bien distincts : d'une part, l'accès à l'information régi par la 

loi du 17 juillet 1978 et d'autre part le droit d'être informé inscrit notamment dans les 

textes internationaux et européens3179. Ces derniers sont, de manière générale, plus 

favorables à l'accès à l'information que la loi du 17 juillet 19783180. En effet,  

conformément au Code de l’environnement français, le droit de toute personne à 

accéder aux informations relatives à l'environnement détenues, reçues ou établies par 

les autorités publiques s'exerce dans les conditions définies par les dispositions du 

titre Ier de la loi du 17 juillet 1978, sous réserve des dispositions du Code de 

                                                           

3175 Directive 90-313 (J.O.C.E. 23 juin 1990, no158) remplacée le 14 févr. 2003 par la Directive du 28 
janv. 2003 (2003-4, J.O.C.E. 14 févr. 2003, n°L. 41) ;  PRIEUR M., Droit de l’environnement,op. cit., 
p.128. 
3176 En Grèce, le principe d’information du public a une valeur constitutionnelle qui repose sur le 
caractère social et civil du droit de l’environnement. En France, cette constitutionnalisation se fonde 
sur son inscription dans la Charte de l’environnement ; JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à 
l’information », préc., n°5.  

3177 Loi n°78-753 du 17 juillet 1978 sur diverses mesures d'amélioration des relations entre 
l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, J.O.R. 18 
juillet 1978. 
3178 Décision ministérielle KYA 77921/1440/14-9-1995(J.O.R. B’795/14-9-1995). 
3179 JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°6. 

3180 JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°79. 
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l’environnement3181. Ainsi, le principe de l’information environnementale est plus 

spécifique que le principe général de l’information. En Grèce, jusqu’à la transposition 

tardive de la Directive en question, c’étaient les dispositions de la loi 1599/1986 sur le 

droit à l’information des documents administratifs3182 qui s’appliquaient. D’ailleurs, à 

cause de cette transposition tardive, le Conseil d’État grec appliqua l’effet direct de la 

Directive avant sa transposition3183. Actuellement, les dispositions sur l’information 

du public y sont plus générales que celles sur l’information du public en matière 

environnementale3184.  

     Celle-ci, en France et en Grèce, est régie par la Directive européenne du 28 

janvier 2003 « concernant l'accès du public à l'information en matière 

d'environnement »3185 qui impose une obligation active d'information. En France3186, les 

autorités veillent à ce que le public connaisse ses droits d'accès aux informations 

relatives à l'environnement qu'elles détiennent et puisse accéder aux informations 

recherchées. À cet effet, elles établissent des listes de catégories d'informations relatives 

à l'environnement en leur possession, accessibles gratuitement et indiquent où ces 

informations sont mises à la disposition du public. Par ailleurs, les autorités publiques 

veillent à ce que les informations relatives à l'environnement recueillies par elles ou 

pour leur compte soient précises, tenues à jour et puissent donner lieu à comparaison. En 

outre, elles organisent la conservation de ces informations afin de permettre leur 

diffusion par voie électronique3187. En Grèce, l’accès à l’information 

environnementale3188 est conçu à la fois comme un droit d’accès aux informations et 

                                                           

3181Article L. 124-1 du Code de l'environnement français ;  JAMAY F., « Principe de Participation : 
Droit à l’information », préc., n°7. 

3182 Loi 1599 du 11/11.6.86 « Relations État-citoyen, instauration de la nouvelle pièce d’identité, et 
autres », J.O.R., A' 75. 
3183 C.E. grec 3943/1995, Nomos et Physis 1/1996, p.121 ; MARIA E.-A., La protection juridique des 
forêts, Thèse, op. cit., p.214. 
 
3185 Directive 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l'accès du 
public à l'information en matière d'environnement et abrogeant la directive 90/313/CEE du conseil, 
J.O.U.E.,  L 41/26, 14.2.2003 
3186 Suite à la transposition de la Directive en question dans les articles L. 124-7 et L. 124-8 du Code de 
l’environnement.  
3187 Article L.124-7 du Code de l’environnement.  

3188 Régi par la Décision ministérielle sur la participation du public aux informations relatives à 
l’environnement KYA HΠ 11764/653/16/3/2006 (J.O.R. B’327/17/3/2006) ΥΑ Η.Π//2006 (ΥΑ Η.Π. 
11764/653 J.O.R.Β 327 2006) qui abrogea la décision ministérielle antérieure ΥΑ 77921/1440/95 codifiée 
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comme un droit à leur diffusion auprès du public3189. L’expression « décision 

environnementale » a un contenu très large qui comprend toute information relative à 

l’état de l’environnement, comme le paysage, la biodiversité et la forêt3190 . Quiconque 

peut demander ce genre d’informations sans prouver son intérêt à le faire3191 et les 

acteurs publics sont tenus de répondre par écrit dans des délais imposés3192. D’ailleurs, 

pour faciliter l’accès du public aux informations environnementales, celles-ci sont 

diffusées par voie informatique dans des bases de données consultables3193. 

    Enfin, en Grèce l’information du public en matière environnementale fait 

partie des missions de l’Acteur Uni de l’environnement qui est un établissement 

public administratif (E.P.A.). Parmi ses missions figurent la réalisation de recherches 

relatives à l’environnement, la collecte et la coordination des informations relatives à 

l’environnement, l’édiction de directives relatives à l’évaluation environnementale et 

la diffusion de connaissances techniques concernant la protection de l’environnement. 

En outre, il met sur pied des programmes d’information destinés notamment aux 

élèves et aux étudiants sur la protection de l’environnement3194. 

 

                                                                                                                                                                      

aux Articles 44 et 45 du Décret 28/2015 du 23/3/2015 « Codification des dispositions pour l’accès aux 
documents publics et autres éléments »,  (Articles 44 et 45), J.O.R. A’34/23/3/2015. 

3189 Article 1 de la décision ministérielle sur la participation du public aux informations relatives à 
l’environnement KYA HΠ 11764/653/16/3/2006 (J.O.R. B’327/17/3/2006) ΥΑ Η.Π//2006 (ΥΑ Η.Π. 
11764/653 J.O.R.Β 327 2006. 
3190 Article 2 de la décision ministérielle sur la participation du public aux informations relatives à 
l’environnement KYA HΠ 11764/653/16/3/2006 (J.O.R. B’327/17/3/2006) ΥΑ Η.Π//2006 (ΥΑ Η.Π. 
11764/653 J.O.R.Β 327 2006. 
3191 Article 3§2 de la décision ministérielle sur la participation du public aux informations relatives à 
l’environnement KYA HΠ 11764/653/16/3/2006 (J.O.R. B’327/17/3/2006) ΥΑ Η.Π//2006 (ΥΑ Η.Π. 
11764/653 J.O.R.Β 327 2006. 
3192 Il s’agit d’un délai de 20 jours à partir de la demande du particulier, lequel peut être prolongé de 2 
mois lorsque la complexité des informations le justifie, Article 7 de la décision ministérielle sur la 
participation du public aux informations relatives à l’environnement KYA HΠ 11764/653/16/3/2006 
(J.O.R. B’327/17/3/2006) ΥΑ Η.Π//2006 (ΥΑ Η.Π. 11764/653 J.O.R.Β 327 2006 ; KARAKOSTAS I., 
Environnement et Droit, 3e éd. Nomiki Vivliothiki, 2011, pp. 266-269. 
3193 Article 2 de la décision ministérielle sur la participation du public aux informations relatives à 
l’environnement KYA HΠ 11764/653/16/3/2006 (J.O.R. B’327/17/3/2006) ΥΑ Η.Π//2006 (ΥΑ Η.Π. 
11764/653 J.O.R.Β 327 2006. 
3194 Article 25 de la loi 1650/1986 ; MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit.,  
p.227.  
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    Dans la législation forestière grecque, la seule référence à l’information du 

public a pour mission d’ouvrir son esprit à la protection de la forêt. Ainsi, le Ministère 

de l’environnement édite des livres et des brochures pour diffuser les connaissances 

sur les forêts et leur protection, sur le développement de la sylviculture et le 

renforcement de liens entre l’Homme et la forêt. Le public est alors informé des aides 

accordées à certains établissements pour qu’ils réalisent des recherches sur les forêts 

et des aides attribuées aux associations dont la mission est de protéger la forêt. 

D’ailleurs, l’organisation dans les écoles de conférences sur la protection et la 

fonction sociale de la forêt3195 est prévue. Enfin, l’information du public sur les 

questions forestières est effectuée en cas d’approbation de l’évaluation 

environnementale suite à laquelle est édicté un acte de l’administration forestière dont 

l’objet est d’informer le public sur les interventions réalisées dans la forêt3196. 

    En France, le Code forestier consacre le droit d’information du public, dans les 

conditions du Code de l’environnement3197. À part cette disposition à caractère 

général, le Code forestier précise le droit du public à l’information concernant les 

produits forestiers et les produits issus de la transformation du bois conformément au 

programme national de la forêt et du bois3198.  

       En outre, en France, le principe de prévention s’applique à la lutte contre le 

risque naturel en matière forestière. Tout d’abord, les citoyens ont le droit d’être 

informés sur les risques majeurs technologiques et naturels3199. Ce droit concerne les 

communes qui ont approuvé un document spécifique local de prévention ou 

d'organisation des secours, comme les plans de prévention des risques naturels 

prévisibles, ainsi que les communes qu’un texte national ou départemental a désignées 

parce que situées dans des zones particulièrement exposées à un risque d'incendies de 
                                                           

3195 Article 21 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

3196 Article 45§6 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

3197 Article L.112-3 forestier français qui renvoie expressément à l’application des dispositions du 
chapitre IV du titre II du premier livre du Code de l’environnement. 
3198 Article L. 121-2-2 du Code forestier français. 
3199 Article L. 125-2 du Code de l'environnement. D’ailleurs, l'article R. 125-9 précise le contenu et la 
forme de ces informations ainsi que les modalités selon lesquelles elles sont portées à la connaissance 
du public. 
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forêt3200. Dans ce dernier cas, le préfet et le maire doivent élaborer, conjointement et 

de façon cohérente, des documents destinés à être mis à la disposition du public. Le 

préfet, quant à lui, établit un dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM) 

reprenant les informations essentielles contenues dans les différents documents de 

prévention des risques3201. 

     Quant aux acteurs concernés, en France se pose la question de la 

communicabilité des informations de l’O.N.F., à cause de son caractère d’E.P.I.C. En 

effet, il est tenu de communiquer les documents relatifs à la protection3202, mais ceux 

qui concernent la gestion du domaine privé ne sont pas soumis au droit d’accès3203. 

Plus précisément, la Commission d'accès aux documents administratifs, afin de 

décider du caractère communicable du document, distingue les activités de cet 

E.P.I.C. qui ne sont pas des missions de service public s et celles qui le sont : ainsi, les 

déclarations fiscales qui concernent une partie concurrentielle de son activité ne 

revêtent pas un caractère administratif3204. En revanche, un courrier signalant à 

l'Office la vitesse excessive de véhicules lors d'une chasse à courre concerne cette 

mission de service public administratif de protection, conservation et surveillance de 

la forêt qui lui a été confiée ainsi que l'exercice de son pouvoir de police et a donc le 

caractère d’un document administratif. Il est donc communicable, sous réserve 

d’occulter les mentions susceptibles d’identifier l'auteur des faits3205.  

    Précisons que l’obligation de communication s’applique aussi aux organismes 

privés administratifs chargés de missions de service public ayant de fortes incidences 

sur l'environnement mais dont l'objet principal n'est pas spécifiquement 

environnemental3206. Ainsi, en matière forestière,  les sociétés d'aménagement foncier 

                                                           

3200Article R.125-10 du Code de l’environnement ; JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à 
l’information », préc., n°197.  
3201 Article R.125-11,I, al. 1er du Code de l’environnement et Article L. 125-2, al. 2 du Code de 
l’environnement ; JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°200.  
3202 C.E., 23 juillet 2010, Office national des forêts,  n°321138. ; R.J.E. 2/2011 p.339.  
3203 C.E., Sect., 26 juillet 1985, n°35067, à propos de la gestion des bois et forêts appartenant au 
domaine forestier privé de l’État ; avis CADA n°20062472 du 11 juillet 2006.  

3204 C.A.D.A., avis, 28 août 2003, directeur général O.N.F.  
3205 T.A. Dijon, 7 juill. 2008, Monsieur J. ; Article L. 124-3 du Code de l'environnement. 
3206 RAZAFINDRATANDRA Y., « Du droit d'accéder à l'information au droit d'être informé : le rôle 
moteur du droit de l'environnement dans la transformation des rapports entre l'administration française 
et les usagers », Dr. env. déc. 2005, p. 295.  
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et d'établissement rural (Safer) ont plusieurs missions de service public, dont une en 

rapport direct avec l'environnement puisqu'il s'agit de participer à la protection de 

l'environnement et des paysages3207. 

   Après avoir présenté en quoi consistait l’information du public, nous allons 

étudier sa participation en matière forestière (B).   

 

B. La démocratisation du droit forestier par la participation du 

public aux décisions relatives à la forêt.  

 

     « Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à 

l'amélioration de l'environnement »3208 et « il est du devoir de chacun de veiller à la 

sauvegarde et de contribuer à la protection de l'environnement »3209. Ces deux 

principes impliquent donc la participation du public.  En Grèce, le caractère social et 

civil du droit à la protection de l’environnement introduit la participation du public 

aux décisions environnementales, ce qui le fait sortir du statut passif de bénéficiaire et 

lui fait partager des responsabilités dans la gestion des intérêts de la collectivité tout 

entière.3210   

    Le premier texte juridiquement contraignant qui, à part le principe 

d’information, consacra le principe de la participation du public fut la convention 

d’Aarhus du 25 juin 19983211, car elle soumit à la participation toutes les décisions 

relatives à des activités particulières, à savoir les plans et les programmes relatifs à 

l'environnement, l'élaboration des dispositions réglementaires et les instruments 

normatifs juridiquement contraignants d'application générale3212. 

                                                           

3207 JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°93. 
3208 Article 2 Charte de l'environnement, 2004. 
3209 Article L.110-2 du Code de l’environnement.  
3210 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.135.  

3211 JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°14. 

3212 JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°16. 
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     Le droit européen, lui, n’a pas approfondi le droit à la participation3213, ce qui 

explique pourquoi le principe de participation ne figure pas dans le Traité, les seules 

illustrations de celui-ci au niveau européen étant certaines directives sectorielles 3214. 

     Tant en France qu’en Grèce, ledit principe a des fondements constitutionnels. 

En Grèce, ils découlent du caractère social et civil du Droit de l’Homme à la 

protection de l’environnement. Plus précisément, la participation du public à cette 

dernière est un Droit qui garantit la responsabilité du citoyen dans la protection de 

l’environnement3215. En France, l’inscription du principe de participation à la Charte 

de l’environnement l’a élevé au rang de principe constitutionnel3216. Ainsi, 

conformément à l’article 7 de la Charte de l'environnement, toute personne a le droit 

de « participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 

l'environnement », sous réserve que ce droit s'exerce dans les conditions et limites 

définies par la loi3217. En réalité, la constitutionnalisation du principe de participation 

qui, en droit français, avait déjà une valeur législative, doit être comprise comme un 

droit à la protection de l'environnement, ce qui impose que des procédures pouvant 

l’assurer soient mises à la disposition des citoyens3218. 

   En plus de sa constitutionnalisation, en France le principe de participation en 

vertu duquel toute personne est informée des projets publics ayant une incidence sur 

l'environnement dans des conditions lui permettant de formuler ses observations qui 

                                                           

3213 MONEDIAIRE G., « Les droits à l'information et à la participation du public auprès de l'Union 
européenne », RED env. 1999, p. 129.  
3214 Ainsi, la directive 2003/35/CE du 26 mai 2003 (PE et Cons. UE, dir. 2003/35/CE, 26 mai 2003 : 
Journal Officiel de l'UE 25 Juin 2003) prévoyant la participation du public à l'élaboration de certains 
plans et programmes relatifs à l'environnement et modifiant, en ce qui concerne cette participation et 
l'accès à la justice, les directives 85/337/CEE et 96/61/CE, vise à mettre en œuvre des obligations 
découlant de la convention d'Aarhus ; JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », 
préc., n°34 et n°35. 

3215 MAKRIS I., Droit forestier, op. cit., p.222. 
3216 JEGOUZO Y., « La genèse de la Charte constitutionnelle de l'environnement », R.J.E., n° spécial 
2004, p. 24, cité par JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°62. 

3217 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.136.  

3218 PRIEUR M., Les nouveaux droits : A.J.D.A. 6 juin 2005, n° 21, p. 1160) ; JAMAY F., « Principe 
de Participation : Droit à l’information », préc., n°63.  
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sont prises en considération par l'autorité compétente fait partie des principes 

généraux du droit de l’environnement3219. 

    En France, le public peut participer aux décisions ayant une incidence sur 

l’environnement de plusieurs façons : par le biais de la procédure générale, à savoir 

que le projet en question est mis à sa disposition pour qu’il présente ses 

observations3220, par des procédures particulières tels les débats publics réalisés par la 

Commission Nationale du débat public3221 ou au travers d’enquêtes publiques3222. 

Mais toute la question est de savoir ce qu’est une incidence sur l’environnement. 

C’est finalement le juge qui en décide.  

   En Grèce, le droit du public à participer aux décisions relatives à 

l’environnement ainsi que l’accès libre à l’information environnementale sont 

réglementés par la convention d’Aarhus3223. En réalité, il s’agit d’une participation 

aux procédures décisionnelles relatives à la gestion, l’amélioration et la restitution de 

l’environnement et comme une participation à la politique environnementale3224. Par 

ailleurs, une distinction claire est faite entre la participation du public aux décisions 

relatives à la forêt et le droit d’exercer des recours judiciaires3225. La participation du 

public aux procédures décisionnelles en matière d’environnement a lieu tant au stade 

de l’élaboration de projets de lois que des documents administratifs. Dans ce cas, la 

participation s’effectue moyennant la coopération des acteurs publics avec des 

associations dont la mission concerne l’objet du projet de la décision. En outre, le 

public participe aux procédures décisionnelles par voie consultative pendant la prise 

de décisions importantes3226. Il est regrettable que pour le moment en Grèce la 

Convention d’Aarhus ne soit pas encore appliquée de manière satisfaisante3227.  

                                                           

3219 Article L.110- 1-II-5 °, du Code de l’environnement. 
3220 Article L.120-1 – L.120-2 du Code de l’environnement. 
3221 Article L.121-1 du Code de l’environnement français- L.121-15 du Code de l’environnement. 
3222 Article L.121-1- L.123-16 du Code de l’environnement.  
3223 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011) , op. cit., p.41.  
3224 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011) , op. cit., p.39  
3225MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit., p.223.  
3226 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, (2011) , op. cit., pp.40-41. 
3227 STAMATIOU E., « Questions d’environnement naturel et anthropogène et société locale, 
L’application de principes de la Convention d’Aarhus », Per.Dik., 4/2010, p.689. 
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    Quant aux recours judiciaires3228, ils peuvent être exercés soit par les citoyens 

soit par les associations environnementales3229. Notons que le Conseil d’État a 

augmenté le nombre de personnes qui peuvent agir en justice en matière forestière, ce 

qui renforce la possibilité de participation des citoyens en matière 

environnementale3230.  

    Contrairement au droit français où la législation forestière se réfère 

expressément à la participation du public, le droit grec ne la mentionne pas du tout. 

Plus précisément, en France, le Code forestier précise que le principe de participation 

du public est applicable aux décisions publiques ayant une incidence sur 

l'environnement3231. Les articles auxquels renvoie le Code forestier sont la 

transposition de l’article 7 de la Charte de l’environnement relative à cette 

participation durant la phase d'élaboration de dispositions réglementaires et 

d'instruments normatifs juridiquement contraignants d'application générale3232. 

    Le projet de la décision, accompagné d'une note de présentation précisant 

notamment son contexte et ses objectifs, est mis à disposition du public par voie 

électronique. Il est aussi consultable sur support papier dans les préfectures et les 

sous-préfectures lorsqu’il émane des autorités de l'État, y compris des autorités 

administratives indépendantes, et des établissements publics de l'État. Lorsqu’il s’agit 

d’un projet élaboré par une autorité autre que celles ci-dessus mentionnées, il peut être 

consulté au siège de cette dernière. Ensuite, une fois informé par voie électronique des 

modalités de consultation retenues, le public peut déposer ses observations par voie 

électronique ou postale, celles-ci devant parvenir à l'autorité administrative concernée 

dans un délai qui ne peut être inférieur à vingt et un jours. 

    Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration 

d'un délai destiné à tenir compte des observations faites par le public et la rédaction 

                                                           

3228 SIOUTI G., « La participation des citoyens aux procédures décisionnelles concernant 
l’environnement », To Suntagma, 1983, pp.124- 125. 
3229 MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit., p.229.  
3230 C.E. grec Ass.2281/1992.  
3231 Conformément aux articles du Code de l’environnement consacrées à la participation du public  L. 
120-1 à L. 120-2 du code de l'environnement ; Article L.112-4 du Code forestier français. 
3232 JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°116 et n°117. 
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d'une synthèse de ces dernières3233. Au plus tard quand elle publie sa décision et 

pendant une durée minimale de trois mois, l'autorité administrative rend publique par 

voie électronique la synthèse des observations venant du public –y sont indiquées 

celles dont il a été tenu compte199- et, dans un document séparé, les motifs de sa 

décision. Le Code forestier français précise que cette procédure est applicable pour 

que la commission régionale de la forêt et du bois élabore son programme et pour 

élaborer le programme national de la forêt et du bois3234.  

    À part ladite procédure, le Code forestier français dans certains cas prévoit la 

participation du public par le biais d’une enquête publique qui, traditionnellement, 

était une garantie pour les propriétaires privés avant l'expropriation3235. 

L’expropriation d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée 

que si elle a été précédée d'une déclaration d'utilité publique intervenue à la suite 

d'une enquête publique et s’il a été procédé contradictoirement à la détermination des 

parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits 

réels et autres intéressés3236.  

Actuellement, parmi les enquêtes publiques on distingue celles qui sont régies 

par le Code de l'environnement de celles régies par le Code de l'expropriation. Dans le 

Code forestier français, l’enquête publique se réalise parfois conformément au Code 

de l’expropriation et parfois conformément au Code de l’environnement. Les deux 

types d’enquêtes ont été qualifiés d’équivalents par les lois Grenelle.   

    Les enquêtes publiques réalisées selon ce dernier ont pour objet d'assurer 

l'information et la participation du public et de prendre en compte les intérêts de tiers 

lors de la prise de décisions susceptibles d'affecter l'environnement3237. Le critère de 

                                                           

3233 Sauf en cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la 
date de clôture de la consultation, Article L.120-1 du Code de l’environnement. 

3234 Article L.121-2-2 du Code forestier français. 

3235 L’enquête publique fut complètement restructurée par la loi du 12 juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement. Cette loi a recentré son 
objet autour de la protection de l'environnement en même temps qu'elle a développé l'information et la 
participation du public ; JAMAY F., « Principe de Participation : Droit à l’information », préc., n°83. 

3236 Article L.11-1, I du Code de l’expropriation.  
3237 Article L.123-1 du Code de l’environnement. 
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distinction entre les deux catégories d’enquêtes publiques définies ci-dessus est de 

déterminer si l’opération projetée est « susceptible d'affecter l'environnement »3238. 

   Le principe de la participation du public aux décisions environnementales ne 

s’applique que dans le cas d’une enquête publique réalisée conformément au Code de 

l’environnement. 

     Dans le domaine forestier, cette dernière est mise en place lorsqu’une forêt est 

classée comme forêt de protection pour cause d’utilité publique3239. Le Conseil d’État, 

en jugeant la légalité du décret portant classement comme forêt de protection, estima 

que l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception ainsi que l’affichage à 

la mairie suffisaient pour informer le propriétaire de l’ouverture d’une enquête 

publique3240.  

     Entre autres, les projets de travaux et ouvrages nécessaires au captage de 

l'eau dans les forêts de protection sont soumis, selon leur importance, à une enquête 

publique réalisée conformément aux dispositions du Code de l'environnement3241. 

Enfin, l’autorisation de défrichement est expresse, lorsqu’il est soumis à une enquête 

publique, selon les dispositions dudit Code3242. 

    À ce sujet, précisons que le principe de participation du public concerne les 

incidences directes sur l’environnement et non les indirectes.  

  En effet, le Conseil constitutionnel fut saisi pour répondre à une question 

prioritaire de constitutionnalité (Q.P.C.)  portant sur la quantité minimale de bois dans 

les constructions nouvelles3243. Pour assurer la mise en œuvre de cette disposition qui 

concernait indirectement la forêt, un décret imposant des quantités de bois minimales 

                                                           

3238 TIFINE P., « Expropriation  – Phase administrative », JCL. Administratif, 400-12, n°4.  
3239 Article L.141-1 du Code forestier français.  
3240 ROMAGOUX F. « Note sous C.E., 22 mai 2012, Association de défense des propriétaires privés 
fonciers et autres, n°333654 », R.J.E., 4/2013, p. 723. 

3241 Article L.141-6 du Code forestier français. Les conditions détaillées sont fixées par décret en 
Conseil d’État.  
3242 Article L.341-3 du Code forestier français ; ROMAGOUX F., « Note sous C.E., 3 novembre 2010, 
Mme Christine A., n°342502 », R.J.E. 2/2011, pp.334-335. 
3243 Article L. 224-1 du Code de l'environnement. 
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dans les nouvelles constructions3244 fut adopté, le but étant de lutter contre l'effet de 

serre en favorisant l'expansion des forêts. Le Syndicat français de l'industrie 

cimentière et la Fédération de l'industrie du béton demandèrent au Premier ministre 

d'abroger ce décret, car, selon eux, ces dispositions étaient contraires à l'article 7 de la 

Charte de l'environnement. Le Conseil constitutionnel écarta cette requête, estimant 

qu’elle reposait sur une méconnaissance de cet article 7 et que les dispositions 

contestées n’avaient qu'une incidence indirecte sur l'environnement, car rien ne 

garantissait que l'augmentation de la consommation de bois conduisît à un 

accroissement de la surface des forêts3245.  

    Sans aucun doute, le droit forestier entretient des liens très forts avec la 

politique de prévention du risque naturel dont les plans contribuent à prévenir les 

incendies de forêts3246. À première vue, cette politique a des incidences sur 

l’environnement. Par conséquent, le principe de participation du public semble 

applicable à tous les stades de l’élaboration de ces plans. Mais, selon le Conseil 

constitutionnel, la décision de rendre opposables par anticipation certaines 

dispositions du projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles ne 

constitue pas une décision publique ayant une incidence sur l'environnement au sens 

de l'article 7 de la Charte de l'environnement3247. Plus précisément, l’article L.562-2 

du Code de l’environnement permet au préfet de rendre immédiatement opposables 

certaines dispositions du projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles 

sur le territoire d'une commune, lorsque l'urgence le justifie et après consultation du 

maire. Cette décision a pour objet d'assurer la sécurité des personnes et des biens face 

à  des risques naturels prévisibles et elle ne peut être adoptée que si «l’urgence le 

justifie ». Elle ne constitue donc pas une décision publique influant sur 

l'environnement au sens dudit article 7. 

                                                           

3244 Décret no2010-273 du 15 mars 2010 relatif à l’utilisation du bois dans certaines constructions, 
JORF n°0064 du 17 mars 2010 page 5040.  
3245 Cons. const., déc. 24 mai 2013, n°2013-317 QPC, Synd. français de l'industrie cimentière et a. 
3246 Article L.562-1 du Code de l’environnement français.  
3247 Cons. const., 9 sept. 2014, déc. n°2014-411 QPC , NOGUELLOU R., « Mise en application 
anticipée des plans de prévention des risques naturels », Droit Administratif n° 11, novembre 2014, 
alerte 87, Une nouvelle limitation du champ de l'article 7 de la Charte de l'environnement, Conseil 
constitutionnel, 09-09-2014, n°2014-411-QPC (décision publiée au J.O. du 12 septembre 2014, 
A.J.D.A. 2015 p. 468,  p. 15020).  
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§II. Concilier les objectifs contradictoires du droit forestier en 

démocratisant l’environnement  

 

    En matière forestière, en plus de la participation du public conformément au 

Code de l’environnement, est prévue celle de certains acteurs concernés tout 

particulièrement par les décisions relatives à la forêt. Cette participation qui figure en 

droit français et en droit grec nous l’étudierons en deux temps : tout d’abord nous 

décrirons quelles personnes y ont droit (A), puis nous montrerons que la réalisation 

d’une enquête publique en cas d’expropriation est une garantie procédurale (B). 

 

A. Concilier les objectifs contradictoires du droit forestier par la 

participation renforcée des personnes concernées par les décisions 

forestières  

 

    Tant en France qu’en Grèce, certaines personnes bénéficient d’une 

participation renforcée à la prise de décisions forestières, participation dont le contenu 

est plus large que celui de la participation en matière environnementale, parce qu’elle 

contrebalance le jacobinisme de la politique forestière. 

    En France, parmi les acteurs qui ont droit à une information et à une 

participation renforcée figure le Conseil supérieur de la forêt et du bois, qui prend part 

à la définition, à la coordination, à la mise en œuvre et à l'évaluation de la politique 

forestière. À cette fin, il concourt à l'élaboration de la stratégie de recherche en 

matière de forêts et de produits forestiers, il est informé de tout projet d’implantation 
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industrielle de transformation du bois et formule un avis dès lors qu'il estime que ce 

projet implique une modification du programme national de la forêt et du bois3248. 

    En outre, les collectivités territoriales ainsi que les personnes morales ont un 

droit d’information et de participation par rapport aux décisions qui les concernent.  

  Ainsi,  pour l’application du régime forestier3249 et pour tout changement 

dans le mode d'exploitation ou l'aménagement des terrains relevant du régime 

forestier dans les bois des collectivités territoriales et des personnes morales, l’autorité 

administrative compétente de l’État consulte la collectivité ou la personne morale 

concernée3250. En cas de changement d’exploitation ou d’aménagement des terrains, la 

décision est prise par le préfet de région après consultation de l'Office national des 

forêts et avis de la collectivité ou de la personne morale propriétaire3251. D’ailleurs,  la 

déclaration d’utilité publique de travaux réalisés dans les massifs forestiers de 

collectivités situées dans des territoires particulièrement exposés aux risques 

d’incendie est prononcée après consultation des collectivités territoriales 

intéressées3252.  

     Par ailleurs, l’O.N.F. informe les communes limitrophes de l'existence du 

projet d'aménagement en leur demandant de l’informer, dans un délai qu'il fixe, si 

elles souhaitent être associées à la concertation concernant ce projet et, en cas de 

réponse positive, le leur communique3253. Le document d'aménagement est préparé 

par l'Office national des forêts en concertation avec la collectivité ou la personne 

morale propriétaire3254.  

     Le Code forestier français prévoit alors une participation facultative pour les 

collectivités concernées. En fait, chaque année, l’O.N.F. adresse aux conseils 

régionaux et aux conseils généraux la liste des projets d'aménagement forestier des 

                                                           

3248 Article L.113-1 du Code forestier français. 
3249 Article L.214-3 du Code forestier français. En cas de désaccord, la décision est prise par un arrêté 
du ministre chargé des forêts. 

3250 Article L.214-5 du Code forestier français. 
3251 Article R.214-19 du Code forestier français. 
3252 Article L.133-3 du Code forestier français.  
3253 Les collectivités territoriales consultées disposent d'un délai de deux mois à compter de la réception 
du projet d'aménagement pour faire connaître leur avis ; Article R.213-19 du Code forestier français.  
3254 Article D.214-16 du Code forestier français. 
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forêts du domaine de l'État situées sur leur domaine géographique. Puis, il consulte 

ceux qui ont exprimé le souhait d'être associés à la concertation3255.  

    En Grèce, la participation de certains acteurs qui interviennent en forêt se 

déroule d’abord pendant l’élaboration des documents de gestion forestière. Ainsi, les 

plans et les décrets sylvicoles sont approuvés par le Ministère de l’environnement 

suite à l’avis du Conseil technique des forêts3256 . 

   D’ailleurs, les Conseils de la propriété forestière dont la mission est de 

donner leur avis sur la propriété et les droits réels dans les forêts participent aux 

décisions relatives à la propriété forestière. Lorsque le Conseil donne un avis négatif 

sur l’existence d’un droit réel dans la forêt en question, cela engage le ministère 

compétent et ne lui permet pas de procéder à la reconnaissance d’un droit réel3257. 

    En outre, la réalisation d’ouvrages à caractère technique dans les forêts 

publiques exige que l’Administration forestière réalise un programme de cinq ans qui 

est mis en œuvre de façon participative par le Ministère suite à l’avis du Conseil 

Technique de la forêt3258.  

    Enfin, les interventions réalisées dans les forêts nécessitent une autorisation 

préalable donnée par le Secrétaire Général de l’Administration déconcentrée de l’État 

suite à l’avis de l’Administration forestière. Quant aux forêts privées, l’accord écrit du 

propriétaire forestier3259 est encore indispensable. 

    Donc, certains acteurs ont un droit de participation renforcé en matière 

forestière. En France, outre ce droit particulier, la garantie procédurale de l’enquête 

publique permet qu’expriment leur opinion des personnes directement concernées par 

les décisions relatives à la forêt (B). 

                                                           

3255 Ces collectivités disposent d'un délai de deux mois pour faire connaître leur avis, Article R.213-20 
du Code forestier français.  
3256 Article 64 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3257 Article 8 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3258 Article 16 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3259 Article 45§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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B. Concilier les objectifs contradictoires du droit forestier grâce à la 

garantie procédurale de l’enquête publique 

 

    La réalisation d’une enquête publique conformément au Code de 

l’environnement permet d’appliquer le principe de participation du public et en 

matière d’expropriation elle est une garantie procédurale. 

 Le Code forestier français précise que les enquêtes publiques prévues dans 

le Code de l’expropriation s’appliquent notamment à la déclaration d’utilité publique 

de travaux destinés à prévenir les incendies de forêts situées dans des territoires 

réputés particulièrement exposés aux risques d’incendie3260. En effet, la prévention 

des incendies justifie la création par l’État d’une servitude pour créer à son profit des 

voies de défense des bois et forêts contre l’incendie. Si la bande de roulement de ces 

voies excède 6 mètres ou si la surface au sol de ces équipements excède 500 m², la 

création de cette servitude est précédée d'une enquête publique, réalisée selon les 

dispositions du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique3261. 

    Le Conseil constitutionnel considéra que la modalité de l’imposition de la 

servitude en question était contraire à la Constitution. Si, à première vue, 

l’inconstitutionnalité venait de la privation du droit de propriété, ledit Conseil estima 

que cet article n’était pas contraire au Droit de propriété. Néanmoins, le législateur a 

eu tort de se borner à prévoir une enquête publique pour les seuls cas où les 

aménagements nécessitaient une servitude d'une largeur supérieure à six mètres et il 

n’envisagea donc pas, dans les autres cas, le principe d'une procédure destinée à 

                                                           

3260 Article L.133-3 du Code forestier français.  
3261 Article L.134-2 du Code de l’environnement, Cette enquête est réalisée dans les conditions prévues 
aux articles R. 11-1 à R. 11-14 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Article R.134-2 
du Code de l’environnement.  
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permettre « aux propriétaires intéressés de faire connaître leurs observations ou tout 

autre moyen destiné à écarter le risque d'arbitraire dans la détermination des 

propriétés désignées pour supporter la servitude »3262.  

    Sans aucun doute, cette décision consacra la garantie procédurale de 

l’enquête publique, mais l’intérêt qu’elle présentait était de délimiter la participation 

du public en matière d’environnement et le caractère juridique d’une telle 

participation. En effet, le requérant, dans sa demande, s’appuyait sur l'article 7 de la 

Charte de l'environnement3263. Néanmoins, même si le Conseil constitutionnel 

consacra cette dernière comme une composante du bloc de constitutionnalité3264, il ne 

fit pas usage des dispositions dudit article. Dans la décision en question, le Conseil 

constitutionnel eut recours à la procédure du contradictoire et non au principe de 

participation du public3265. Nous pouvons nous demander pourquoi le Conseil ne fit 

pas référence à ce famuex article 7 et fonda seulement sa décision sur la faute que 

commit le législateur en ayant prévu une procédure permettant aux propriétaires de 

faire connaître leurs observations. En effet, la référence à la garantie procédurale de 

l’enquête publique du Code de l’expropriation n’exclut pas l’application de l’article 7. 

C’est pourquoi le Conseil dans la décision en question, sans faire référence à cet 

article 7, reprit l'esprit découlant de cette disposition3266. 

    L’enquête publique réalisée conformément au Code de l’expropriation est le 

signe que le public participe aux décisions qui concernent l’environnement. Même s’il 

ne s’agit pas du principe de participation proprement dit, l’enquête publique est une 

modalité efficace pour que s’expriment les personnes intéressées et elle répond        

aux exigences de la protection de l’environnement.  

                                                           

3262 Cons. const., 14 oct. 2011, n°2011-182 QPC : Journal Officiel 15 octobre 2011, Droit rural n° 398, 
décembre 2011, alerte 152.  

3263 FORT F.-X., « La constitutionnalité conditionnée des servitudes administratives », préc., p.1285. 
3264 Cons. const. 19 juin 2008, Loi relative aux O.G.M., n°2008-564 DC, consid. 18 et 49. Dans sa 
décision du 29 décembre 2009 (n°2009-599 DC, A.J.D.A 2010. 4 et 277, note W. Mastor ; D. 2010, p. 
1508, obs. V. Bernaud et L. Gay; Constitutions 2010, p .277), le Conseil censura la taxe carbone pour 
méconnaissance du principe d'égalité, en s’appuyant sur la violation des articles 2, 3 et 4 de la Charte. 
Il s'agissait là de rappeler au législateur que les obligations de protection, de prévention et de réparation 
s'imposent à toute personne. 
3265 ZEGHBIB H., « Principe du contradictoire et procédure administrative non contentieuse », R.D.P. 
1998, 467 et s. 
3266 FORT F.-X., « La constitutionnalité conditionnée des servitudes administratives », préc., p.1285. 
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Conclusion  

    En guise de conclusion, nous constatons que les principes de 

l’environnement intégrés dans le droit forestier ont pour objectif de concilier le 

développement économique et la protection de l’environnement.  

    Plus précisément, même si, à première vue, les principes de l’environnement 

concernent surtout la fonction environnementale du droit forestier, en réalité ils 

permettent de traiter les fonctions de la forêt comme un ensemble, à savoir sa 

multifonctionnalité, sans oublier le développement durable.  

    En effet, bien que le principe de prévention semble être exclusivement 

protectionniste, c’est-à-dire prévenir le risque naturel, en réalité il garantit le caractère 

raisonnable des interventions dans la forêt et permet d’adapter la législation forestière 

à des situations particulières. Plus exactement, l’autorisation préalable et l’évaluation 

environnementale concilient la valorisation économique de la forêt et le respect de 

l’environnement, parce qu’elles procèdent au filtrage environnemental des 

interventions en forêt selon leur intérêt économique. L’objectif de l’autorisation 

préalable est que l’Administration vérifie les conditions d’intervention dans la forêt, 

en prenant en compte ses particularités, lorsque la loi permet une telle intervention. 

Quant à l’évaluation environnementale, elle informe l’administration des 

conséquences sur l’environnement afin que cette dernière émette son avis. 

    Quant aux principes de démocratisation, tant celui de l’information du 

public que celui de la participation, ils renvoient à la fonction sociale de la forêt, car 

ils ont pour mission d’intensifier les liens entre l’Homme de la forêt. Force est de 

constater alors que les principes de l’environnement contribuent de manière décisive 

d’une part à concilier les objectifs hétérogènes du développement économique et de la 

protection de l’environnement et d’autre part ils servent de contrepoids à la forte 

centralisation de la politique forestière. 
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   Après avoir constaté la mission de conciliation préventive des principes de 

prévention et de démocratisation du droit de l’environnement, nous approfondirons le 

rôle de la responsabilisation en droit forestier (Chapitre 2) 



   623 

 

 

 

Chapitre II : Une intégration par l’introduction de la notion de 

responsabilisation en droit forestier 

 

                                                 « Sans « responsabilité » l’éthique de la conviction  

                                                          se condamne au verbalisme incantatoire,  

                                                          sans « conviction » l’éthique de la responsabilité  

                                                              est menacée de pragmatisme »3267. 

    

      Le terme « responsabilisation » renvoie à la notion de « responsabilité » dont 

l’étymologie désigne la situation de celui qui devra « répondre de ». La responsabilité 

sous-entend une mission de garantie, de sauvegarde, d’assistance et de protection à 

l’égard de ce qui est vulnérable. Elle se réduit à l’imputabilité, laquelle est établie au 

terme d’une procédure qui identifie l’auteur d’une action passée qui est alors sommé 

d’en rendre compte et d’en payer le prix3268. La notion de responsabilité se tourne vers 

l’avenir et elle sert à définir le cercle des personnes solidairement chargées de 

missions nouvelles. En effet, ce concept nous permet à nous les hommes d’être 

gardiens de la nature et des générations futures dont les intérêts se confondent, dès 

lors qu’ils sont fragilisés au point même que leur maintien n’est pas assuré3269. 

     En matière forestière, la responsabilisation des acteurs concernés est une 

condition nécessaire pour concilier les différentes fonctions de la forêt. Cet équilibre 

peut être assuré, non seulement en faisant payer le pollueur, mais aussi en rémunérant 

le fournisseur des services environnementaux  à la forêt (Section I), et en mettant en 

œuvre des responsabilités (Section II).  

 

                                                           

3267 OST F., La Nature hors la loi, op. cit.,  p.305. 
3268 OST F., La Nature hors la loi, op. cit.,  p. 269. 
3269 OST F., La Nature hors la loi, op. cit.,  p.270. 
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Section I : Le principe pollueur-payeur et la perspective de la 

rémunération des services environnementaux 

Ne négligeons pas l’importance des principes précités, mais celui dont le rôle 

est crucial pour garantir l’équilibre entre les fonctions antinomiques de la forêt 

est le principe pollueur-payeur (§I). Par ailleurs, la perspective de la 

rémunération de l’exploitant forestier et du propriétaire forestier qui, moyennant 

son activité, contribue à la gestion durable de la forêt, contribuera à 

l’harmonisation des intérêts économiques et des obligations imposées à tout 

propriétaire et exploitant forestier pour de raisons d’intérêt général (§II).  

 

     §I. Le principe pollueur-payeur 

 

A l’origine, le principe pollueur-payeur remonte à la théorie économique selon 

laquelle les coûts sociaux externes doivent être internalisés, c’est-à-dire pris en 

compte par les agents économiques dans leurs coûts de production3270. La logique de 

ce principe est d’imputer au pollueur le coût social de la pollution, ce qui permet de 

créer un mécanisme de responsabilité couvrant les effets d’une pollution non 

seulement sur les biens, mais sur la nature elle-même3271. 

     La notion primordiale pour comprendre le principe pollueur-payeur est celle 

de l’externalité3272 qui est définie comme un effet résultant de l'acte de production ou 

de consommation d'un agent économique sur un autre agent économique non 

consentant. L’externalité est positive si elle améliore le bien-être de celui-ci et 

négative lorsque ce bien-être diminue. La présence des externalités étant pour les 

économistes une défaillance du marché, afin de la corriger, le principe 

                                                           

3270 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.164.  
3271 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.164.  
3272 MARSHALL A., Principes d'économie politique, t. I (1890), traduit par F. Savaire-Jourdan : 
Gordon & Breach, 1971 ; PIGOU A. C., The Economics of Welfare, vol. I (1920) Cosimo, Inc., 2006 ; 
KNEESE A. V., Économie et gestion de la qualité des eaux, Traduit et adapté par H. Levy-Lambert, 
Dunod, 1967. 
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d'internalisation vise à ce que le coût des externalités négatives soit intégré par le 

marché, pour que le coût social d'une activité représente l'ensemble de ses coûts 

externes3273.  

         L’application du principe pollueur-payeur présuppose la monétarisation de 

l’environnement, fait qui relève parfois de questions d’éthique environnementale 

concernant le potentiel de patrimonialisation de la nature. Le patrimoine est défini 

comme l’« ensemble des biens ayant une valeur pécuniaire »3274. Par conséquent, il 

convient de distinguer les droits patrimoniaux des droits extrapatrimoniaux. 

      Les premiers sont évaluables en argent et les seconds sont non monnayables 

car considérés comme une res extra commercium 3275. La patrimonialisation «  engage 

une dialectique du sujet et de l’objet, de l’être et de l’avoir »3276. « Patrimonialiser un 

espace, une ressource, un bien, c’est reconnaître qu’y sont inscrits non seulement des 

intérêts de consommation, mais également des valeurs identitaires, c'est-à-dire des 

valeurs qui donnent sens à l’existence et assurent son identité et son 

développement.3277 »  

     En effet, au départ, les milieux naturels ne sont pas des objets de l’analyse 

économique, ni classique ni néo-classique, mais celle-ci n’y est pas totalement 

indifférente. La définition de l’économie comme une « science qui a pour objet la 

connaissance des phénomènes concernant la production, la distribution et la 

consommation des ressources et des biens matériels dans la société humaine » 3278 

explique que les auteurs aient été conduits à analyser les phénomènes d’exploitation 

des « ressources naturelles ».  

    Une évolution se produisit au XXe siècle. Les ressources naturelles ne sont 

plus seulement considérées après leur transformation, mais aussi en tant que 

                                                           

3273 SUTTERLIN O., « Principe pollueur-payeur », JCL. Environnement et Développement durable, 
Fasc. 2420. 

3274 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p. 315. 
3275 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p. 315. 
3276 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p. 332. 
3277 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p. 332. 
3278 DEFFAIRI M., La patrimonialisation en droit de l’environnement, Thèse, Paris I, 2013, op. cit., p. 
103. 
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ressources premières utiles à l’Homme3279. Progressivement elles sont intégrées aux 

calculs économiques, au même titre que les ressources en capital et en main-

d’oeuvre3280. C’est notamment la prise en compte de leur raréfaction qui les 

transformera en véritable objet de l’économie, « science de la lutte contre la rareté » 
3281. 

    Les externalités qui correspondent au coût social non compensé de l’utilisation 

des ressources naturelles doivent être intégrées aux calculs économiques. Leur 

internalisation apparaît comme le « seul moyen de corriger cette mauvaise allocation 

et du même coup, d’assurer une gestion rationnelle des ressources »3282. Aujourd’hui, 

l’analyse économique du droit constitue une matière centrée sur « les relations entre le 

droit et l’allocation des ressources et des droits dans la société »3283. 

     Le principe pollueur-payeur est reconnu tant au niveau européen qu’au niveau  

international3284. Depuis l’adoption de l’Acte unique européen, le principe pollueur-

payeur est devenu une norme juridique opposable directement à tous, grâce à son 

inscription dans le Traité3285. En Grèce, cette opposabilité constitue sa garantie 

d’application en droit interne3286. En France, ce principe est devenu une règle de droit 

positif avec la loi du 2 février 1995 qui stipule que les frais résultant des mesures de 

                                                           

3279 DEFFAIRI M., La patrimonialisation en droit de l’environnement, op. cit. p. 107. 
3280 Voir notamment la Résolution du Conseil du 1er février 1993 concernant un programme 
communautaire de politique et d’action en matière d’environnement et de développement durable, 
J.O.C.E. C-138 17 mai 1993 p. 96. 
3281 Le principe pollueur-payeur. Définition, analyse, mise en oeuvre, O.C.D.E., 1975, Organisation de 
coopération et de développement économiques, Paris 1992, p. 21. 
 
3282 Le principe pollueur-payeur. Définition, analyse, mise en oeuvre, op. cit., spéc. p. 21. 
3283 MARCANTONI P., Recherche sur les évolutions du droit administratif sous la contrainte 
environnementale. L’exemple de la lutte contre la pollution, op. cit.,  pp. 566-568. 
3284 Au niveau international, le principe 16 de la Déclaration de Rio du 12 août 1992 souligna que «les 
autorités nationales devraient s'efforcer de promouvoir l'internalisation des coûts de protection de 
l'environnement et l'utilisation d'instruments économiques, en vertu du principe selon lequel c'est le 
pollueur qui doit, en principe, assumer le coût de la pollution, dans le souci de l'intérêt public et sans 
fausser le jeu du commerce international et de l'investissement ». L’Union Européenne se montra très 
sensible à l’application de ce principe, ce qui explique que les Communautés européennes dans leur 
premier programme d'action du 22 nov. 1973 décidèrent d’appliquer le principe pollueur-payeur défini 
par l'O.C.D.E. En effet, une recommandation du Conseil des Communautés  européennes du 7 nov. 
1974 explicita ce principe à propos de « l'imputation des coûts et [de] l'intervention des pouvoirs 
publics en matière d'environnement ». Une recommandation du 3 mars 1975 comportait en annexe les 
règles détaillées de la mise en œuvre dudit principe ; PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. 
cit.,p.176.  
3285 Article 191 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne (T.F.U.E.).  
3286 http://www.ypeka.gr/Default.aspx?tabid=333  
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prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci incombent au 

pollueur3287. De plus, dans ce pays, il est désormais constitutionnel grâce à l'art. 4 de 

la Charte de l'environnement selon lequel « toute personne doit contribuer à la 

réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement dans les conditions définies 

par la loi. »3288 

 Ce principe est consacré de manière indirecte, car le reconnaître directement 

risquait de le considérer comme un droit à polluer en payant3289.  

    

      L’unilatéralisme est la modalité traditionnelle de l’application du principe 

pollueur-payeur en France et Grèce : il peut s’exprimer par une réparation soit en 

nature (A) soit pécuniairement (B).  

 

A. La réparation en nature du dommage forestier 

 

     En France, la réparation en nature du dommage causé par le pollueur 

s’applique en matière de défrichement et de défrichement après coupe.  

      Plus précisément, selon la loi française, défricher la forêt impose au 

propriétaire certaines obligations qui visent à réparer en nature le dommage provoqué 

par le défrichement. Ainsi, celui-ci est subordonné à 1'exécution, sur d'autres terrains, 

de travaux de boisement ou de reboisement qui peuvent concerner une surface 

correspondant à la surface défrichée assortie, le cas échéant, d'un coefficient 

multiplicateur compris entre 1 et 5 et déterminé en fonction du rôle économique, 

                                                           

3287 Article L. 110- 1-II-3 ° du Code de l’environnement français.  
3288PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.177.  
3289 PRIEUR M., Droit de l’environnement, op. cit., p.177.  
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écologique et social des bois et forêts défrichés. Le défricheur peut aussi opérer des 

travaux d'amélioration sylvicoles d'un montant équivalent3290. 

    D’ailleurs, lors de la réalisation d’une coupe rase d'une surface supérieure au 

seuil légal3291, celui pour qui cette coupe a été réalisée ou, à défaut, le propriétaire du 

sol est tenu en l'absence d'une régénération ou reconstitution naturelle satisfaisante, de 

prendre, dans un délai de cinq ans à partir du début de la coupe définitive, les mesures 

nécessaires pour renouveler les peuplements forestiers. Ces mesures doivent respecter 

l’ensemble des prescriptions légales, à savoir les documents de gestion, l'autorisation 

de coupe délivrée pour la forêt concernée et les prescriptions imposées. L’effectivité 

de cette reconstitution est assurée, car elle a le caractère d’un droit réel3292. 

    En Grèce, l’obligation de reboisement, inscrite à l’article 117§ 3 de la 

Constitution, semble être une réparation en nature. 

   En réalité, avant d’approfondir le caractère compensatoire du reboisement, il 

faut distinguer le reboisement effectué suite à la destruction de la forêt du reboisement 

effectué par un particulier suite à l’obtention d’une autorisation d’intervention  dans 

un espace à caractère forestier.  

    Dans le premier cas, le reboisement est obligatoire. Mais, le principe 

pollueur -payeur ne trouve pas de terrain d’application, car c’est l’État qui assume le 

coût du reboisement.  Le principe « pollueur-payeur » pour le reboisement d’une forêt 

                                                           

3290 Le représentant de l'État dans le département peut imposer que le boisement compensateur soit 
réalisé dans un même massif forestier ou dans un secteur écologiquement ou socialement comparable. 
En cas de non-exécution des travaux imposés dans un délai maximum de trois ans, les lieux défrichés 
doivent être rétablis en nature de bois et forêts dans un délai fixé par l'autorité administrative 
compétente de l'État et n’excédant pas trois ans. Ladite autorité peut ordonner la remise en nature de 
bois des terrains devant être maintenus à l'état de réserves boisées. Dans ce cas, le titulaire de cette 
autorisation dispose d'un an maximum à compter de la notification de l'obligation qui lui est faite pour 
transmettre à l'autorité administrative un acte d'engagement des travaux à réaliser ou pour verser au 
Fonds stratégique de la forêt et du bois une indemnité équivalente. À défaut, celle-ci est mise en 
recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de l'État étrangères à l'impôt et au 
domaine, sauf s'il renonce au défrichement projeté ; Article L. 341-9 du Code forestier français.  
3291 Il convient de souligner que cette disposition est applicable pour un massif forestier d'une étendue 
supérieure à un seuil arrêté par le représentant de l'État dans le département. 
3292 Sauf mention particulière dans l'acte de vente, le vendeur doit payer les travaux de reconstitution 
forestière obligatoire à l'acquéreur ; Article L.124-6 du Code forestier français.  
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détruite s’applique dans le cas du paiement des frais de reboisement par le 

propriétaire, lorsque la destruction de la forêt est due à son dol ou à sa négligence3293. 

   Le reboisement a un caractère compensatoire lorsqu’il s’effectue suite à la 

réalisation d’interventions dans la forêt. Plus précisément, la personne qui procède à 

une intervention est tenue de reboiser obligatoirement un terrain d’une superficie 

égale à la superficie du terrain pour laquelle l’intervention avait été autorisée. Par 

ailleurs, le terrain « à reboiser » doit être situé dans la même région ou dans une 

région frontalière de celle où l’intervention a été réalisée3294. Dans ce cas, les travaux 

de reboisement ou de boisement commencent simultanément avec les travaux de 

l’ouvrage pour lequel l’intervention a été accordée3295. Si le but de l’intervention est 

abandonné ou si l’intervention est réalisée, le terrain revient au régime de protection 

avant le changement d’usage et il est restitué conformément à l’autorisation 

environnementale3296. 

Le principe pollueur-payeur s’applique également dans le cas de boisements 

par des associations de « propriétaires de construction ». Plus précisément, en Grèce, 

les membres de certaines associations de propriétaires dites « associations de 

construction » sont propriétaires de terrains qui n’avaient pas un caractère forestier 

avant l’entrée en vigueur de la Constitution de 1975. Aujourd’hui, comme nous 

l’avons déjà souligné, ces terrains réunissent les conditions de l’application de la  

législation forestière, mais la moitié de leur superficie est destinée à être urbanisée. Ce 

pourcentage peut dépasser 50% de l’ensemble de la forêt, lorsqu’il n’existe pas 

d’autres terrains pour atteindre les objectifs de l’urbanisation. Dans ce cas, 

conformément au principe pollueur-payeur, l’association de construction est tenue de 

boiser un terrain dont la superficie peut doubler la superficie cédée et qui se situe soit 

                                                           

3293 Article 42§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). Cela justifie que le propriétaire forestier ne paie pas 
le coût du reboisement, lorsqu’il n’est pas responsable ni par dol ni par négligence de la destruction de 
la forêt. 
3294 Sont exclues de l’obligation de reboisement les installations temporaires à caractère vétérinaire, les 
interventions pour l’exploitation agricole ainsi que les installations pour la gestion des déchets et les 
jardins botaniques ; Article 45 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des 
étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3295 Article 45 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3296 Article 45 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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dans la région où se trouve la superficie cédée, soit dans une région voisine 3297.  En 

l’absence d’une telle superficie pour la réalisation du boisement, ladite association 

doit déposer auprès de la Caisse Verte la somme correspondant au boisement d’un 

terrain équivalent au terrain cédé3298.  

 

B. La réparation pécuniaire du préjudice forestier 

   

    En Grèce, une illustration du principe pollueur - payeur est que toute 

intervention réalisée dans une forêt suppose le paiement d’un montant dit « échange 

d’usage » payé par toute personne opérant des interventions qui altèrent l’usage de la 

forêt, à l’exception de l’État et des personnes morales du droit public3299. Ce montant 

a le caractère d’une «balance environnementale positive», c'est-à-dire qu’il est destiné 

à contrebalancer l’atteinte causée à l’environnement et il correspond à 50% de la 

valeur de la forêt, lorsqu’elle est publique et à 30% si elle est privée3300. Mais, si 

l’intervention qui change la destination de la forêt s’effectue au nom de l’intérêt 

général,  l’« échange de l’usage » correspond au tiers des frais de reboisement du 

terrain3301. 

    En outre, si la personne chargée des travaux de boisement ou de 

reboisement à cause d’une intervention dans un terrain à caractère forestier ne 

                                                           

3297 Article 10 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation 
privée- Développement viable des agglomérations- Réglementations de la législation forestières et 
autres dispositions, (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
3298 Article 10 de la loi 4280/2014 du 8 août 2014, « Revalorisation environnementale et urbanisation 
privée- Développement viable des agglomérations- Réglementations de la législation forestières et 
autres dispositions, (J.O.R. A’ 159, 8/8/2014). 
3299 Ils sont exclus du paiement du montant pour l’échange d’usage pour les interventions destinées à 
l’exploitation de mines, les travaux pour la sécurité aérienne, la réalisation des refuges alpins, ainsi que 
pour les travaux d’intérêt archéologique, les travaux militaires, l’ouverture de routes pour la réalisation 
des activités sportives ainsi que pour la les opérations réalisées dans les parcs et les petits bosquets ; 
Article 45 de la loi du 29/12/1979 998/1979, « Sur la protection des forêts et les étendues forestières du 
pays », (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3300 Article 45 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3301 Comme dans la plupart des cas, la valeur de chaque forêt est déterminée en fonction de sa position 
géographique, de ses fonctions esthétiques et des particularités du terrain ; Article 6 de la loi 998/1979 
du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières du pays » (J.O.R., A’289, 
29/12/1979). 
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respecte pas ses obligations, elle est dans l’obligation de payer le triple du montant 

correspondant aux frais de reboisement. Cette somme est déposée auprès de l’Acteur 

spécial des forêts, qui appartient à la Caisse Verte, et elle est destinée à assurer le 

boisement et le reboisement de forêts, en priorité de la superficie où l’intervention a 

été effectuée. Il est interdit3302 de destiner cette somme à autre chose qu’à ces 

objectifs.  

     En Grèce, les rapports conflictuels entre l’agriculture et l’environnement 

datent du défrichement de forêts à de fins agricoles avant l’entrée en vigueur de la 

Constitution de 1975. Ainsi, les espaces d’herbage situés dans des sols à demi-alpins, 

alpins et dans des sols irréguliers conservent leur usage agricole et sont exclus du 

régime protecteur de la législation forestière. Cette solution a comme objectif de 

répondre à une réalité qui serait difficilement réversible différemment. Dans ce cas, 

les propriétaires de ces espaces déposent une demande d’achat des terrains en 

question auprès de l‘Administration forestière. Ensuite, celle-ci élabore un rapport 

auquel se réfère le Directeur de la Direction de Coordination et de Surveillance de 

forêts pour décider de l’achat de la forêt. Une fois réalisé ce dernier, le Secrétaire 

Général de l’Administration Déconcentrée compétente édicte un titre de propriété au 

nom du nouveau propriétaire.  La somme correspondant à cet achat est remise à 

l’Acteur Spécial des Forêts de la Caisse Verte et est utilisée exclusivement pour le 

développement et la protection des forêts. En plus du prix à payer, les possesseurs des 

espaces concernés paient un montant qui équivaut à une indemnisation pour la 

dégradation de l’environnement due au changement d’usage du terrain. Cette somme 

est destinée au reboisement ou au boisement de terrains et son paiement est une 

condition de l’achat du terrain. Si, plus tard, le propriétaire du terrain modifie son 

usage, ce changement entraîne la nullité du titre de propriété et la soumission du 

terrain aux dispositions de la législation forestière3303.  

     En  outre, en Grèce, le préjudice causé à la forêt peut entraîner une sanction 

administrative pour atteinte à l’environnement. En effet, les personnes publiques ou 

                                                           

3302 Article 45 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3303 Article 47 de la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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morales qui dégradent l’environnement, indépendamment de leur responsabilité 

civile ou pénale, sont tenues de payer une amende dont le montant varie entre 50 

euros et 2 millions d’euros, selon la gravité des dommages causés à 

l’environnement3304. Ces amendes correspondent à l’application du principe pollueur- 

payeur, car elles alimentent la Caisse Verte et sont versées tant aux mairies qu’aux 

régions dans lesquelles le délit a eu lieu pour financer des projets relatifs à la 

protection de l’environnement3305.  

 

§II. La rémunération des services environnementaux    

 

La rémunération des services environnementaux présuppose leur identification 

(A). Ensuite, les possibilités de valorisation sont augmentées moyennant le concept de 

leur  contractualisation (B). 

 

A. Identifier les services écologiques rendus par la forêt 

 

       L’idée centrale étant l’internalisation des coûts, dans un premier temps est 

envisagée la possibilité de patrimonialiser la forêt (1). Dans un second temps, il faut 

identifier le sujet auquel s’adresse ce principe (2). 

 

 

 

                                                           

3304Article 30§1 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 

3305Article 30§3 de la loi1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 
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1. La patrimonialisation de la biodiversité forestière 

 

    Comme la pollution est synonyme d’externalité, le défi est  d’internaliser les 

externalités, ce qui présuppose la patrimonialisation de la biodiversité par la prise en 

compte d’externalités environnementales dans les décisions politiques et 

économiques3306. 

     Une étape préalable pour mettre en œuvre le concept de monétarisation est 

d’évaluer la biodiversité. Cela peut s’effectuer selon trois approches : la valorisation 

de la biodiversité et des services environnementaux, la monétarisation des impacts 

environnementaux et la comptabilité pour le développement durable3307, dont le but 

est d’intégrer les externalités environnementales aux bilans des activités 

économiques3308.  

    Cette évaluation suppose l’identification des services environnementaux et 

ensuite leur monétarisation qui s’effectue soit par l’attribution de normes et de prix 

pour la protection de l’environnement3309, soit par l’analyse coût - bénéfice3310. Ce 

processus se fait en trois étapes : l’énumération des divers coûts et avantages 

inhérents, l’attribution d’une valeur réelle à chaque choix et la sélection d’un taux 

d’actualisation pour les bénéfices et les coûts futurs3311 Du point de vue juridique, le 

principe d’analyse coûts-bénéfices peut aider à trouver les normes anti-pollution et 

plus spécifiquement les normes d’émission efficaces3312.  

    Du point de vue économique, il faut déterminer la valeur pour laquelle les 

coûts marginaux des mesures de prévention sont égaux aux bénéfices marginaux de la 

                                                           

3306La valorisation économique de l’environnement : problématiques et méthodes, Rapport de la 
Fondation 2019, mars 2013, http://www.fondation-2019.fr/wp-content/uploads/2013/03/Tour-
dhorizon_v1_mars2013.pdf , p.3. 
3307 FAURE M., L’analyse économique du droit de l’environnement, Bruylant 2007, p. 13. 
3308 FAURE M., L’analyse économique du droit de l’environnement, op. cit., pp. 15-16. 
3309 FAURE M., L’analyse économique du droit de l’environnement, op. cit., p. 31. 
3310 FAURE M., L’analyse économique du droit de l’environnement, op. cit., p. 32. 
3311 FAURE M., L’analyse économique du droit de l’environnement, op. cit., p. 33. 
3312 FAURE M., L’analyse économique du droit de l’environnement, op. cit., p. 74. 
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réduction des dommages. Cependant, ce calcul n’est peut-être pas objectif, parce qu’il 

dépend du niveau de développement de la société et de ses priorités3313.  

     Une nécessaire monétarisation de la biodiversité forestière ayant été constatée, 

il est d’abord indispensable de déterminer les méthodes d’évaluation de l’ensemble 

des services rendus par la forêt (a), puis de mettre en place un mécanisme pour 

recevoir ces fonds (b).   

 

a. L’évaluation des services rendus par la forêt   

 

       En France, l’effort le plus remarquable pour la monétarisation de la 

biodiversité figure dans le rapport Chevassus qui, en tenant compte de la complexité 

de la biodiversité, opère une distinction entre la biodiversité patrimoniale, dite 

« remarquable », et la biodiversité dite « générale » ou « ordinaire »3314. La première 

se réfère aux gènes, espèces, habitats et paysages alors que la seconde est conçue 

comme la base de fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques rendus 

aux sociétés3315. Ce rapport introduit donc l’idée de compensation et la méthode 

utilisée met en place un échange direct entre ressources ou entre services, tout en 

présupposant une zone limitée et des biens comparables3316. 

     La notion fondamentale pour évaluer la biodiversité est le paiement des 

services environnementaux, condition nécessaire pour éclairer cette notion de 

« service », définie dans la Directive 2004/35/CE sur la responsabilité 

environnementale du 21 avril 2004 sous les termes de « service écologique ». Ladite 

notion correspond aux « fonctions assurées par une ressource naturelle au bénéfice 

                                                           

3313 FAURE M., L’analyse économique du droit de l’environnement, op. cit., p. 74. 
3314 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique , Rapport, p.7. 

3315 AUBERTIN C., VANDEVELDE J.-C., « Approche économique de la biodiversité et des services 
liés aux écosystèmes. Contribution à la décision publique », Natures Sciences Sociétés 4/ 2009 (Vol. 
17), pp. 435-438 URL: www.cairn.info/revue-natures-sciences-societes-2009-4-page-435. htm. 
 
3316AUBERTIN C., VANDEVELDE J.-C., « Approche économique de la biodiversité et des services 
liés aux écosystèmes. Contribution à la décision publique »,  préc., p. 435-438. 
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d’une ressource naturelle et du public »3317. La notion de service environnemental 

englobe non seulement des services « dynamiques », comme la fixation du carbone, la 

production de l’eau et la fréquentation touristique, mais aussi des services 

« statiques », tels que la stabilité des sols et la conservation d’un stock de carbone3318. 

      Cependant, ce concept comporte des incertitudes qui relativisent sa valeur3319. 

Elles sont d’abord scientifiques et dues à la difficulté qu’a la science d’énoncer avec 

certitude les relations de cause a effet entre l’état d’un écosystème et un service 

effectif rendu. En outre, l’idée de la nature variant énormément d’une société à 

l’autre, cela ne favorise pas une définition homogène du concept en question. Plus 

précisément, le caractère sacré qu’a la nature dans certaines sociétés est un facteur qui 

rend impossible son asservissement3320. C’est pourquoi la monétarisation de la 

biodiversité implique une homogénéité culturelle.    

      La biodiversité étant quantifiable, il convient d’examiner comment cette 

monétarisation pourrait s’appliquer à la biodiversité forestière. Dans ce but, des 

études furent réalisées en France et en Grèce et le rapport Chevassus apporte des 

éléments précis pour la première. Signalons, entre autres, que l’identification et la 

rémunération des services environnementaux font partie des objectifs du Grenelle de 

l’environnement3321.  

    Le calcul de la valeur des terrains à caractère forestier est également 

indispensable lorsqu’y sont réalisées des interventions qui altèrent leur destination 

forestière. Dans ce cas, la valeur du terrain est déterminée selon sa position 

géographique, sa fonction esthétique, les difficultés de son exploitation, sa potentielle 

                                                           

3317 Article 2 n°13 de la Directive 2004/35/C.E., LANGLAIS A., « Les paiements pour services 
environnementaux, une nouvelle forme d’équité environnementale pour les agriculteurs ? », Réflexions 
juridiques, Environnement n°1, janvier 2013, étude 4. 
 
3318 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique , Rapport, p.8. 

3319 LANGLAIS A., « Les paiements pour services environnementaux, une nouvelle forme d’équité 
environnementale pour les agriculteurs ? », préc. 
3320LANGLAIS A., « Les paiements pour services environnementaux, une nouvelle forme d’équité 
environnementale pour les agriculteurs ? », préc. 
3321 Engagement n°77 du Grenelle, LEROY P., Grenelle de l’environnement, Comité opérationnel, 
n°16, Forêt, Rapport, 2008. http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/084000519/0000.pdf  
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exploitation à des fins résidentielles ou pour tout autre usage incompatible avec sa 

destination forestière initiale. Précisons que pour déterminer la valeur des forêts, ne 

sont pas pris en compte les éléments comparés tirés de la valeur des espaces à 

caractère non forestier3322.  

     En Grèce, la tentative de monétarisation des services rendus par la forêt est 

assez récente et a été effectuée au moyen du « Guide d’application de la forme pour 

l’Estimation de la valeur de la Terre forestière en Grèce »3323. Ce guide procède à 

l’estimation des externalités positives et les externalités négatives de la forêt et il 

conçoit la forêt autant comme un capital que comme un revenu3324.  

     Avant d’approfondir la valeur des services rendus par les forêts, précisons 

qu’ils se répartissent en services consommés volontairement et en services 

consommés inconsciemment. Plus exactement, la fonction économique traditionnelle 

de la forêt comprend la fourniture de biens que l’Homme consomme 

« volontairement », comme le bois et les produits dérivés. Les services consommés 

« inconsciemment » sont notamment l’eau, l’air pur, l’action en faveur du climat, la 

protection des sols contre l’érosion, la conservation du capital écologique et la lutte 

contre le bruit. Tous ces biens appartiennent à l’ensemble de l’humanité3325.  

     Sans aucun doute, le service rendu par la forêt le plus facilement quantifiable 

est le bois. La forêt française qui couvre 15 millions d’hectares fournit une récolte en 

bois de 59 millions de m3, soit une moyenne de 4m3/ha par an. En termes financiers, 

les prix varient selon les essences3326 et en termes de services écologiques, si nous 

considérons la seule valeur du bois sur pied, la production totale s’élève à 1,13 

milliard d’euros, soit 75 euros/ha3327. En Grèce, la production du bois constitue la 

                                                           

3322 Article 6 la loi n°998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues forestières 
du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

3323 Décision Ministérielle du 4/11/2014 115//2014 n°115963/6070 « Guide d’application de la forme 
pour l’Estimation de la valeur de la Terre forestière en Grèce », J.O.R. B’2980/4/11/2014. 
3324 Décision Ministérielle du 4/11/2014 115//2014 n°115963/6070 « Guide d’application de la forme 
pour l’Estimation de la valeur de la Terre forestière en Grèce », J.O.R. B’2980/4/11/2014. 
3325 BOURGAU J.M., POUPARDIN D., Réflexions sur les structures forestières, 1970, Groupe 
d’études et de recherche en économie forestière, Paris, p. 6.  
3326 De 100 euros/m3 pour les chênes à moins de 30 euros/m3 pour les pins maritimes. 
3327 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique, Rapport, p.297. 
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fonction économique principale de la forêt et selon les essences les prix vont de 2,35 à 

30,96 euros/ha3328.  

    Par ailleurs, la chasse fait partie des activités réalisées en forêt et sa 

monétarisation varie selon ce qui est pris en compte. En effet, si nous la considérons 

comme un service d’approvisionnement, la valeur commerciale du gibier chassé dans 

les forêts françaises atteint 61 millions d’euros, mais en réalité, cette estimation est 

partielle, car dans le contexte français la chasse est une activité sportive et récréative. 

Selon les données concernant la forêt privée, le chiffre est de 24 millions d’euros pour 

1,28 million d’hectares loués, ce qui correspond seulement à 11% de la forêt 

française. À ce montant, il faut ajouter 31,4 millions d’euros pour une surface de 1,82 

million d’hectares de forêt domaniale loués aux particuliers pour l’exercice de la 

chasse3329. En Grèce, cette activité est estimée globalement à 1,57 euro par hectare de 

la forêt concernée3330. 

     S’agissant de la valeur du service de loisirs offert par la forêt au public, en 

Grèce elle est estimée entre 47,2 et 94,3 euros par hectare forestier. En termes de 

services écologiques, si nous considérons la seule valeur du bois sur pied, la 

production totale est estimée à 1,13 milliard d’euros, soit 75 euros/ha3331.      

    En outre, la forêt fournit des services de régulation. Tout d’abord, elle joue 

un rôle primordial dans le stockage du carbone. En effet, pour les forêts françaises, la 

valeur d’une tonne de carbone a tendance à augmenter à cause de la sous-exploitation 

du bois sur pied. Ainsi, la dernière valeur déclarée par la France dans le cadre du 

protocole de Kyoto était de 66,87 millions de tonnes de CO2 en 2006 pour l’ensemble 

des forêts métropolitaines, soit 1,2 tonne de carbone par hectare. En outre, il convient 

de prendre en compte non seulement le flux annuel de fixation mais également la 

                                                           

3328 Décision Ministérielle du 4/11/2014 115//2014 n°115963/6070 « Guide d’application de la forme 
pour l’Estimation de la valeur de la Terre forestière en Grèce », J.O.R. B’2980/4/11/2014. 
3329 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique, Rapport, p. 299. 

3330 Décision Ministérielle du 4/11/2014 115//2014 n°115963/6070 « Guide d’application de la forme 
pour l’Estimation de la valeur de la Terre forestière en Grèce », J.O.R. B’2980/4/11/2014. 
3331 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique, Rapport, p.297. 
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fonction de stockage à long terme, qui correspond à une activité biologique pouvant 

aussi être évaluable financièrement3332.  

      En Grèce, on estime que la forêt stocke de 0,1 à 0,4 tonne de carbone par 

hectare. Étant donné que le prix du carbone est de 4,87 euros par tonne, la forêt 

contribue économiquement au stockage du carbone3333. 

     D’autre part, la forêt contribue à la conservation des habitats et de la 

biodiversité. En France, la valeur de la biodiversité des forêts tempérées est estimée à 

968 euros/ha par an, montant qui correspond d’un côté aux services et d’un autre à 

l’importance de la fonction récréative3334. En Grèce, cette valeur varie selon les 

essences, mais généralement elle est estimée à 120 euros/ha par an3335.   

     L’histoire de la Grèce moderne a démontré que la cause principale de la 

destruction de la forêt vient du changement de la destination forestière pour des 

raisons économiques à court terme. Ainsi, plusieurs milliers d’hectares de forêts ont 

été transformés en terrains à bâtir. Mais, est-ce que la modification de la destination 

forestière est tellement rentable à long terme ? Selon le rapport Chevassus, modifier 

l’usage de la forêt multiplie la valeur de la terre. La question qui se pose en termes 

économiques est de savoir si les sommes prélevées au titre de la perte de services 

écosystémiques parvient à financer des opérations de restauration en d’autres lieux, 

permettant ainsi d’assurer globalement le maintien du capital écologique3336. Pour les 

forêts françaises métropolitaines, l’O.N.F. a élaboré des barèmes pour les « itinéraires 

de travaux sylvicoles » : ils intègrent les coûts de plantation, d’entretien et de 

protection éventuelle contre le gibier. Il serait possible de retenir une valeur moyenne 

                                                           

3332 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique, Rapport, p.300. 

3333 Décision Ministérielle du 4/11/2014 115//2014 n°115963/6070 « Guide d’application de la forme 
pour l’Estimation de la valeur de la Terre forestière en Grèce », J.O.R. B’2980/4/11/2014. 
3334 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique, Rapport, p.314. 

3335 Décision Ministérielle du 4/11/2014 115//2014  n°115963/6070 « Guide d’application de la forme 
pour l’Estimation de la valeur de la Terre forestière en Grèce », J.O.R. B’2980/4/11/2014. 
3336 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique, Rapport, p. 323. 
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de 5 000 à 6 000 €/ha pour la plantation d’un peuplement de feuillus diversifié3337. En 

comparant ces sommes avec celles qui seraient exigées au titre d’un paiement unique 

pour un aménagement annulant définitivement la quasi-totalité des services 

écosystémiques d’une forêt, nous constatons que le coût pour le destructeur est 

sensiblement plus élevé que les sommes calculées au titre de la perte des services 

écosystémiques induite par la dégradation de l’environnement3338. Cette logique de 

calcul peut être utilisée comme base de calcul du coût de changement de la destination 

forestière, ce qui est une réalité en Grèce. D’ailleurs, cette méthode nous fait 

comprendre que l’obligation de reboisement de la forêt après sa destruction, 

obligation qui existe en droit grec, n’offre pas l’ensemble des services que rendait la 

forêt détruite. Donc, le coût imputé au destructeur devrait englober non seulement le 

coût du reboisement de la forêt, mais la totalité de la valeur des services rendus par 

elle avant sa destruction. 

      Enfin, parmi lesdits services figure sa valeur paysagère dont l’évaluation en 

tant que « service » conduit à des questions d’éthique environnementale. Plus 

précisément, la valeur paysagère de la forêt correspond à une notion polysémique qui 

concerne autant sa fonction écologique que sa fonction économique. En adoptant une 

perspective monétaire, nous pourrions soutenir que la valeur esthétique et récréative 

du paysage peut être assimilée à des valeurs d’usage par l’Homme bénéficiaire. La 

nécessité de monétariser le paysage fait partie de la convention européenne du 

paysage qui insiste sur son caractère patrimonial3339.  

    La monétarisation de la biodiversité serait sans objet sans un mécanisme 

budgétaire garantissant que les sommes qui en sont tirées servent à financer la 

biodiversité.  

 

                                                           

3337 Les valeurs varient pour le hêtre de 2 600 €/ha (régénération à partir de semis naturel) à 4 200 €/ha 
(plantation) et pour le chêne de 3 700 €/ha (régénération) à 6 000 €/ha (plantation). 
3338 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique, Rapport, p.324. 

3339 PLOTTU B., « Aménagement durable et évaluation : L’exemple de l’évaluation du paysage », in 
La problématique du développement durable vingt ans après : nouvelles lectures théoriques, 
innovations méthodologiques et domaines d’extension, Colloque international, Lille 20-22 novembre 
2008, 227p. 
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b. Le mécanisme de réception de fonds issus de l’évaluation des 

services forestiers 

 

      Actuellement, le concept prédominant en matière de monétarisation de la 

biodiversité est la compensation tant pour réparer les dommages causés que pour 

anticiper ceux à venir. Dans ce but, le Conseil d’État a consacré la méthode du bilan 

« coût-avantages ». Mais, tout concept de monétarisation de la biodiversité serait sans 

objet s’il ne pouvait se concrétiser, d’où l’urgence de mettre en place des institutions 

et des mécanismes de régulation indépendants et aussi objectifs que possible3340.  

     En France, la monétarisation a trouvé un mécanisme de développement grâce 

à la création par la Caisse des dépôts et consignations (C.D.C.) de sa filiale « C.D.C. 

Biodiversité », dont la vocation est d'intervenir sur un marché de compensation des 

destructions d'espaces naturels où les unités de biodiversité joueraient un rôle 

équivalent à celui des tonnes de CO2 sur le marché du carbone. L’idée de cette 

création vient des États-Unis où existent des Wetland mitigation banks3341. 

      C.D.C. Biodiversité est née de la rencontre de deux équipes du groupe Caisse 

des Dépôts convaincues qu’il fallait trouver des leviers pour concilier le 

développement économique et la biodiversité3342. Elle est l’opérateur de compensation 

                                                           

3340 CHEVASSUS-AU-LOUIS B., Approche économique de la biodiversité et des services liés aux 
écosystèmes, Contribution à la décision publique, op.cit.,p.13. 

3341Conformément à ce concept, les sociétés spécialisées créent ou protègent des zones humides et 
vendent ensuite des crédits « zones humides » aux aménageurs, garantissant ainsi la réalisation des 
objectifs environnementaux sans perte de la valeur totale et entraînant dans le même temps une 
concurrence entre les entreprises pour la mise en place de nouvelles zones humides dans des conditions 
économiquement avantageuses ; BILLET P., « La nature n’a pas de prix. Vendons-là. À propos des 
unités de biodiversité », Environnement n° 6, Juin 2008, alerte 36. 

3342 En 1816, naquit la Caisse des Dépôts pour aider la société française à répondre aux grands enjeux, 
en particulier économiques, auxquels elle devait faire face. En 2003, les réflexions conduites au sein de 
la Société Forestière et d’Egis Environnement mirent en lumière un constat largement partagé par les 
acteurs de l’aménagement : la compensation écologique, pourtant prévue depuis la loi de 1976 relative 
à la protection de la nature, n’était guère mise en œuvre. Ainsi, en 2006 surgit l’idée de créer un 
opérateur combinant expertise écologique, foncière et financière, filiale de la Caisse des Dépôts. Il 
garantirait à chacun le respect des obligations de compensation des maîtres d’ouvrage, y compris sur le 
très long terme. En février 2008, fut créée la C.D.C. Biodiversité qui, depuis, a réalisé de nombreuses 
opérations de compensation, démontrant la faisabilité de ce premier objectif, à savoir compenser les 
impacts écologiques des aménagements autorisés. 
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écologique en faveur de la biodiversité3343 et sa mission est de financer à long terme 

des « opérations adaptées » pour la biodiversité, comme l’acquisition et la restauration 

de milieux naturels, opérations qui généreraient des « unités de biodiversité », 

revendues ensuite aux maîtres d'ouvrages tenus légalement de compenser les impacts 

résiduels de leurs projets. La C.D.C. Biodiversité devrait intervenir de trois façons. 

Tout d’abord, elle agit à la demande en lançant des opérations adaptées « sur mesure » 

pour répondre, par exemple, à la demande spécifique d'un maître d'ouvrage dont le 

besoin de compensation est déjà identifié. Ensuite, elle intervient par l’offre en 

finançant à l'avance des opérations adaptées, pour les revendre ultérieurement à un 

maître d'ouvrage tenu de compenser les impacts résiduels de son futur projet. Enfin, 

elle applique une approche dite « hybride », en finançant des opérations adaptées dont 

une partie se ferait à la demande d'un maître d'ouvrage, mais dont la cohérence 

écologique impliquerait qu'elles aillent au-delà. 

    Même si ce mécanisme semble très prometteur, certains aspects de son 

fonctionnement restent préoccupants. Il s’agit tout d’abord de la fongibilité propre à la 

compensation : ainsi, un espace ou une espèce donnée peuvent être remplacés, et ce 

en niant les spécificités des uns et des autres, par un autre espace ou une autre espèce 

qui ne s'équilibrent pas simplement en termes de poids dans une balance. C’est 

pourquoi en appliquant cette méthode il est indispensable de garantir l'équivalence en 

valeur de productivité réelle en tenant compte de la nature des cultures ou du respect 

des essences forestières. À titre d’exemple, une forêt ne peut pas être compensée par 

une zone humide. Il est indispensable qu’un tel marché soit strictement encadré et que 

les conditions de la compensation soient définies par avance. À défaut d’une telle 

réglementation, cette marchandisation peut comporter des risques pour la nature3344. 

   En Grèce, pour appliquer efficacement le principe pollueur-payeur il existe un 

système de réception des fonds issus des activités polluantes pour financer des 

interventions environnementales. Il s’agit d’un Établissement Public Administratif 

appelé la « Caisse Verte » dont l’objectif est la gestion transparente des ressources 

                                                           

3343 Site de la C.D.C. Biodiversité : http://www.cdc-biodiversite.fr/cdc-biodiversite/qui-sommes-nous/  
3344 BILLET P., « La nature n’a pas de prix. Vendons-là. À propos des unités de biodiversité », préc. 
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afin de protéger l’environnement et de lutter contre le changement climatique3345. Le 

financement de ces actions est assuré par les « Ressources Vertes » de la Caisse Verte. 

Cette expression inclut généralement l’ensemble des ressources issues des amendes 

infligées aux auteurs des actes  de pollution3346.  

     Ces ressources proviennent tant des activités des pollueurs que du financement 

de l’Union européenne3347. Le contrôle de réception des « Ressources Vertes » et la 

mise en œuvre de programmes pour financer la politique environnementale et la 

politique énergétique sont les secteurs dans lesquels la Caisse investit ses fonds. Au 

nom de la transparence, la Caisse Verte est tenue de présenter un bilan annuel de la 

gestion de ses ressources3348.  

    Même si cette Caisse Verte semble une solution très prometteuse pour la mise 

en œuvre du principe pollueur-payeur, en réalité son efficacité est relative. En effet, 

pendant la période d’application du « cadre à moyen de stratégie budgétaire », elle ne 

peut disposer que de 2,5% de ses ressources annuelles, le reste étant destiné aux 

objectifs budgétaires du pays3349. Par conséquent, comme elle n’a pas la possibilité de 

gérer ses propres ressources, elle ne peut réaliser son objectif3350. 

 

 

 

 

                                                           

3345 Article 1 de la loi 3889/2010 du 14/10/2010 « Sur le Financement des interventions 
environnementales, Caisse Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182. 
3346 Article 3 de la loi 3889/2010 du 14/10/2010 « Sur le Financement des interventions 
environnementales, Caisse Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182. 
3347 Articles 3, 5 et 8 de la loi 3889/2010 du 14/10/2010 « Sur le Financement des interventions 
environnementales, Caisse Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182. 
3348 Article 5 de la loi 3889/2010 du 14/10/2010 « Sur le Financement des interventions 
environnementales, Caisse Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182. 
3349 Article 5§4 de la loi 3889/2010 du 14/10/2010 « Sur le Financement des interventions 
environnementales, Caisse Verte, Validation des Chartes forestières et autres », J.O.R. A’ 182. 
3350 CAUDAL S., « Fiscalité et forêt », in La forêt en France au XXe siècle, Enjeux politiques et 
juridiques, op. cit, p.171 (p.169-192) 
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2. La reconnaissance du statut de « bénéficiaire-percepteur » au 

propriétaire forestier  

 

   En matière forestière, le propriétaire offre des services environnementaux à la 

société tant par la conservation de son bien que par la gestion durable de celui-ci. 

Cependant, il n’est pas rémunéré pour ces services rendus à la société, car à 

l’exception de la commercialisation du bois qui constitue sa ressource principale, la 

quasi-totalité des autres fonctions issues de son statut ne sont pas rémunérées. Ainsi, 

la forêt privée contribue à diverses activités : activités touristiques, conservation du 

paysage forestier, qualité de l’eau grâce à la fixation du gaz carbonique et au filtrage 

de l’air, protection du sol, sports de plein air et maintien d’un milieu adéquat pour le 

gibier. Pour ce faire, le propriétaire est tenu de faire des efforts supplémentaires afin 

de créer des routes et des aires de détente et de mettre en place une gestion qui 

assurera la qualité des services offerts au travers, par exemple, de méthodes 

sylvicoles.  

       Le propriétaire privé sera encouragé à rendre des services environnementaux 

lorsqu’il sera rémunéré en tant qu’acteur environnemental. Cette reconnaissance 

présuppose un approfondissement de la notion de propriété qui joue un rôle central 

dans la théorie économique de l’environnement3351. Garett Hardin, dans son article La 

Tragédie des Biens Communs, soutient qu’il est fait un usage abusif des biens 

communs, ce qui conduit à la dégradation de leur valeur. Le mécanisme qui permet de 

limiter ces effets catastrophiques est la privatisation. D’après Pigou, l’internalisation 

du coût des pollutions devrait résulter de l’imposition d’une taxe par l’État à l’auteur 

de ces pollutions. Cet article de G. Hardin consacré à la « tragédie des Communs »3352 

utilise l’analyse économique du droit pour démontrer les bienfaits d’un système fondé 

sur la propriété privée et le marché. R.H. Coase envisage la possibilité d’une 

internalisation plus efficace du coût des externalités négatives par un accord entre les 

                                                           

3351 BOISVERT V., CARON A.et RODARY E., « Privatiser pour conserver ? Petits arrangements de la 
nouvelle économie des ressources avec la réalité», Revue Tiers Monde, 2004/1 n°177, p.61-83, p.62. 
3352 M. DEFFAIRI, La patrimonialisation en droit de l’environnement, op. cit., p. 116 ; 
MARCANTONI, p.117 
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agents économiques concernés3353. Selon cette théorie, seule la privatisation des 

ressources naturelles et le développement de leur exploitation dans un cadre marchand 

permettent leur gestion efficace3354.  La nouvelle économie des ressources dite « Free 

Market Environneemntalism » ou « écologie du marché » constituée au début des 

années 1980 aux États-Unis a repris une idée fondatrice du libéralisme, à savoir que la 

propriété est un des piliers du système économique et de la société. Pour Robert 

Smith, la seule façon efficace de traiter les externalités est de les reconnaître comme 

des problèmes de la propriété privée3355, car celle-ci essaie de concilier les valeurs 

économiques et écologiques non par la coercition, mais par le libre consentement. La 

propriété garantit la responsabilité des individus et elle encourage la conservation à 

long terme3356. 

          Le conflit entre le droit de propriété et le Droit de l’environnement existe 

uniquement si on accepte que le droit de polluer fait partie du droit de propriété3357.  

Le propriétaire forestier est en réalité le gestionnaire d’un bien appartenant au 

« patrimoine commun de la Nation », notion qui renvoie à un intérêt collectif 

national3358 et qui implique une mission de responsabilisation justifiant d’imposer des 

restrictions à la propriété forestière qui présente un caractère environnemental.   

      Le fait que le propriétaire forestier possède un bien qui fait partie du 

patrimoine de la Nation3377 ne signifie pas qu’il ne doive pas être récompensé par 

l’État pour les services qu’il offre à la société. Cela doit prendre la forme d’une 

indemnisation qui lui est accordée car il devient bénéficiaire-percepteur. Cela se 

justifie tant par les restrictions de son droit dues au caractère environnemental de la 

                                                           

3353 COASE R.H., Le coût du droit , PUF, 2000, p.23 cité par SUTTERLIN O.,  « Principe pollueur-
payeur », préc. 
3354 BOISVERT V., CARON A.et RODARY E., « Privatiser pour conserver ? Petits arrangements de la 
nouvelle économie des ressources avec la réalité», préc., p.63. 
3355 SMITH R., « Privatiser l’environnement » in Economie et liberté, une autre approche de 
l’environnement, dirigé par M. Falque et G. Millière, Paris , Litec, 1992, pp. 35-36 cité par BOISVERT 
V., CARON A.et RODARY E., « Privatiser pour conserver ? Petits arrangements de la nouvelle 
économie des ressources avec la réalité», préc., p.64. 
3356 BOISVERT V., CARON A.et RODARY E., « Privatiser pour conserver ? Petits arrangements de la 
nouvelle économie des ressources avec la réalité», préc., p.64. 
3357 COLLART DUTILLEUL F., ROMI R., « Propriété privée et environnement », préc., p. 572. 
3358 SAVARIT I., « Le patrimoine commun de la Nation : déclaration de principe ou notion juridique à 
part entière », R.F.D.A. 1998, p.305. 
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propriété forestière (a) que par les risques de conservation de la propriété en question 

(b). 

a. Une reconnaissance par l’imposition 

de restrictions au caractère 

environnemental de la propriété 

forestière  

 

     Tant en France qu’en Grèce, une éventuelle indemnisation accordée au 

propriétaire forestier repose sur son caractère environnemental. En droit français, 

comme cela a déjà été analysé3359, certaines restrictions au caractère environnemental 

de la propriété sont considérées comme une « servitude environnementale ». Cette 

expression en droit grec devient « restrictions à la propriété ». En France, le 

propriétaire forestier peut recevoir une indemnisation puisque les servitudes 

environnementales sont indemnisées et en Grèce ladite indemnisation repose sur des 

restrictions à la propriété.       

    En France, il règne une sorte de silence autour de l’indemnisation des 

servitudes environnementales, car leur non indemnisation est incompatible avec le 

droit européen3360 et la C.E.D.H.3361. Contrairement au principe d’exclusion pour 

l’indemnisation des servitudes de l’urbanisme3362, la possibilité d’indemniser les 

servitudes environnementales n’est pas exclue3363. Cette conception est conforme à la 

solution donnée dans l’arrêt du Conseil d’État « Commune de Gap-Romette »3364. 

                                                           

3359Chapitre I du deuxième titre de la première partie du présent travail.  
3360 BILLET P., « L’indemnisation des servitudes environnementales », préc., p. 52.  
3361 WALINE J., « L’indemnisation des atteintes à la propriété privée », préc., pp.424-431. 
3362 Article L.160-5 du Code de l’Urbanisme français. 
3363 Articles L.562-1 et suiv. du Code de l’environnement 
3364 C.E., sect., 14 mars 1986, Cne Gap-Romette c/ Cts Béraud , A.J.D.A. 1986, p. 319. Le commissaire 
du gouvernement, Alain Jeanneney, soutenait que «l’institution légale de servitudes d’utilité publique 
peut donner droit à indemnité, même en l’absence de toute disposition législative le prévoyant, lorsque 
sont satisfaites les conditions auxquelles la jurisprudence subordonne la responsabilité sans faute de la 
puissance publique ». 
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L’arrêt du Conseil d’État « La Fleurette 3365» a ouvert une réflexion sur le potentiel de 

l’indemnisation des servitudes environnementales3366. 

      La législation forestière française est pleine de servitudes environnementales 

dont le but est de conserver la biodiversité forestière3367 et qui devraient être 

indemnisées. Cela est conforme au droit européen qui encourage le versement aux 

gestionnaires de forêts d’aides financières en tant que compensation, car ils rendent 

des services de conservation de la forêt sans incidence sur l’environnement3368. 

D’ailleurs, ces aides concernent les investissements destinés à améliorer le rôle 

environnemental des écosystèmes forestiers ainsi que leur potentiel d’atténuation des 

changements climatiques3369 et les investissements destinés à transformer, mobiliser et 

commercialiser des produits forestiers3370. 

        Plus précisément, les actions du propriétaire qui méritent d’être indemnisées 

tant en France qu’en Grèce sont celles qui consistent à prévenir les incendies de forêts 

et à lutter contre eux. En France, le propriétaire forestier est obligé de constituer une 

association syndicale pour exécuter des travaux de défense contre l’incendie3371, sans 

bénéficier d’aucune rémunération pour cela. En outre, lorsque certains massifs 

forestiers sont particulièrement exposés aux incendies, leur propriétaire est tenu 

d’entreprendre des travaux de reconstitution. Dans ce cas, l’État peut - sans y être 

obligé- accorder une aide technique et financière pour la protection et la reconstitution 

                                                           

3365 C.E. Ass. 14 janvier 1938, Société des produits laitiers La Fleurette, Lebon p. 25; Les Grands arrêts 
de la jurisprudence administrative, Dalloz 2001, 13e éd., n° 54.  
3366 BILLET P., L’indemnisation des servitudes environnementales, préc., p. 56.  
3367 (LA) GUERRANDE C., « La forêt privée, méconnue, parfois mal aimée », préc.,  p. 56 

3368 Règlement UE, n°1305 /2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien apporté au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(Feder) et abrogeant le règlement (CE) n°1698/2005, n°28.  
3369 Ces aides sont accordées à des personnes physiques, à des gestionnaires forestiers privés et publics, 
à d’autres organismes de droit privé et publics et à leurs associations; Article 25 du Règlement UE, 
n°1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au soutien apporté au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feder) et abrogeant 
le règlement (CE) n°1698/2005.  
3370 Ces aides sont accordées aux gestionnaires forestiers privés, aux communes et à leurs associations 
pour les investissements relatifs à l’amélioration du potentiel forestier ou relatifs à la transformation, à 
la mobilisation et à la commercialisation conférant une valeur ajoutée aux produits forestiers. Article 
26 du Règlement UE, n°1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif 
au soutien apporté au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(Feder) et abrogeant le règlement (CE) n°1698/2005.  
3371 Article L.132-2 du Code forestier français. 
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des massifs en question. En cas d’inexécution des travaux, cette aide peut être 

récupérée par l’État3372. Par ailleurs, nous pouvons nous demander si cette aide est 

une indemnisation, car elle ne génère pas de bénéfice pour le propriétaire mais sert 

seulement à reconstituer la forêt. C’est pourquoi elle ne peut être conçue comme la 

réparation d’une servitude environnementale. Pour être considérée comme telle, le 

montant de l’indemnité devrait constituer un avantage financier pour le propriétaire. 

En Grèce, les propriétaires de forêts situées dans les régions qualifiées de 

« dangereuses »3373 et de forêts situées dans les régions résidentielles3374 doivent 

constituer des associations syndicales pour exécuter des travaux de protection contre 

les incendies. Cependant, leur contribution à la lutte contre les incendies ne reçoit 

aucune rémunération3375.  

     En outre, la loi française impose au propriétaire forestier une obligation de 

débroussaillement à sa charge3376. Cette opération coûteuse qui entraîne la location ou 

l’achat de machines pourrait être qualifiée de servitude environnementale ouvrant 

droit à une indemnisation, mais le droit forestier ne le prévoit pas. À part cette 

obligation à caractère général, dans les zones délimitées par un plan de prévention des 

risques naturels en matière d'incendies de forêt, toute opération nouvelle 

d'aménagement comporte dans son périmètre une bande de terrain non bâtie à 

maintenir débroussaillée, d'une largeur d'au moins 50 mètres et de 200 mètres au 

maximum, pour isoler les constructions des bois et forêts. De plus, ce plan peut 

imposer une servitude de débroussaillement sur des terrains délimités en vue de 

protéger les constructions. Ces restrictions peuvent être considérées comme des 

servitudes environnementales, mais aucune indemnisation n’est prévue pour le 

propriétaire3377.  

    Par ailleurs, sa contribution à la lutte contre les incendies lui impose une 

servitude de passage et d’aménagement. Lorsque l’exercice de la servitude rend 
                                                           

3372 Article R. 132-5 du Code forestier français. 
3373 Article 25 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3374 Article 49 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3375 Article 22 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3376 Article L.134-5 du Code forestier français et article L.134-8 du Code forestier français.  
3377 Article L. 131-18 du Code forestier français.  
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impossible l’utilisation normale de terrains grevés, le propriétaire peut demander 

l’acquisition de tout ou partie du terrain d'assiette de la servitude. À défaut d'un 

accord amiable, le juge fixe une indemnité -comme en matière d'expropriation3378- qui 

a un caractère purement réparateur pour les dommages qu’a subis la valeur de son 

bien. Mais, il n’existe aucun lien entre cette indemnité et la contribution du 

propriétaire à la protection de l’environnement.  

     En Grèce, en cas d’incendie les possibilités d’exploitation de la propriété 

forestière sont très limitées. Le cadre législatif non seulement ne prend pas en compte 

la contribution du propriétaire forestier à la protection de l’environnement, mais 

décourage tout effort d’investissement dans la forêt. Plus précisément, le propriétaire 

dont le terrain a été détruit par un incendie après le 11 juin 1975 - date à laquelle la 

protection de l’environnement fut inscrite dans la Constitution hellénique - ne peut 

pas le transférer par acte entre vifs en pourcentage3379. Sans aucun doute, ces 

dispositions illustrent la volonté du législateur d’éviter la transformation de la forêt en 

terrain à construire. Cependant, les droits du propriétaire forestier sont restreints, et, 

par conséquent, celui-ci devrait être indemnisé. 

      Par ailleurs, comme nous l’avons déjà dit, la destruction de la forêt par 

incendie entraîne un reboisement obligatoire3380, ce qui constitue une restriction légale 

au droit de propriété3381, justifiée par la non déqualification du terrain et le maintien 

de la destination forestière. La désignation de la personne tenue de procéder au 

reboisement dépend de la faute du propriétaire. Ainsi, si celui-ci a commis un dol ou 

une négligence, il doit reboiser le terrain à ses frais. Sinon, l’État peut contribuer à 

une partie ou à la totalité des frais de reboisement3382. En outre, la procédure de 

                                                           

3378 Pour créer des voies de défense des bois et forêts contre l'incendie, en assurer la continuité et la 
pérennité ainsi que pour établir et entretenir des équipements de protection et de surveillance des bois 
et forêts, une servitude de passage et d'aménagement est établie par l'État à son profit ou au profit d'une 
collectivité publique, d'un groupement de collectivités territoriales ou d'une association syndicale. 
Article L.134-2 du Code forestier français. 

3379 Article 35 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
3380 Article 117§3 de la Constitution et article 38 de la loi 998/1979. 
3381 C.A.A. 6252/2006, Dikaiosuni, 2007, p.541, Areios Pagos 1217/1998, Arxeio Nomologias 1999, 
p.21. 
3382 Article 42§2 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 
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reboisement étant assez lourde pour le propriétaire, l’État peut exproprier sa forêt, 

lorsque la sensibilité du terrain et la nécessité d’un reboisement rapide font que c’est 

l’État qui va réaliser le reboisement3383. Soulignons que l’expropriation dépend du 

pouvoir discrétionnaire de l’Administration3384, donc il n’est prévu aucune indemnité 

ou aide pour le propriétaire dont le bien a été détruit. 

       Parmi les restrictions imposées aux propriétés forestières à caractère 

environnemental, figure les forêts de protection. En France, pour ce genre de forêts, le 

principe bénéficiaire-percepteur trouve un champ d’application, car une indemnité est 

prévue, justifiée parce que, durant cette période, le revenu normal tiré de la forêt 

diminue. Son caractère environnemental est illustré par le fait que l’État en aucun cas, 

quelle que soit l'augmentation du revenu due à ces travaux, ne peut exiger, de ce fait, 

une indemnité du propriétaire3385. 

     L’acquisition d’une forêt par l’État si elle est classée forêt de protection 

n’est, en réalité, pas si évidente pour le propriétaire, car tout dépend de l’appréciation 

de ce qu’est un « revenu normal ». En effet, le propriétaire qui exige que l’État 

acquière sa forêt à cause de son classement comme forêt de protection adresse au 

ministre chargé des forêts une demande accompagnée de la justification d'une perte 

d'au moins la moitié du revenu qu'il tirait de cette forêt. Si le ministre admet le bien-

fondé de cette demande, il est procédé à l'acquisition de cette forêt3386. Si, au 

contraire, il estime que la réduction de moitié du revenu tiré de la forêt n’est pas 

établie, il en avise, dans les deux mois qui suivent la demande, le propriétaire en lui 

demandant de se pourvoir devant le tribunal administratif3387. 

                                                           

3383 Article 43§4 de la loi 998/1979 du 29/12/1979 « Sur la protection des forêts et des étendues 
forestières du pays » (J.O.R., A’289, 29/12/1979). Dans ce cas, c’est le Secrétaire Général de la Région 
qui décide de l’expropriation suite à un rapport justifié de l’Administration forestière. 
3384 C.E. grec 713/2014, C.A.A. 6252/2006,  Dikaiosuni, 2007, p.541, Areios Pagos 1217/1998, Arxeio 
Nomologias 1999, p.21. 
3385 Article R. 141-39 du Code forestier français : en cas d'accord avec le demandeur, le montant de 
l'indemnité est définitivement arrêté par le ministre chargé des forêts, sur proposition du préfet. Si 
l'accord n'a pu s'établir dans les six mois qui suivent la demande, celle-ci est renvoyée à son auteur 
avec l’attestation du défaut d'accord et l’indication que l'intéressé peut se pourvoir devant le tribunal 
administratif ; Article R.141-40 du Code forestier français.  

3386 Conformément aux règles prescrites par l'article R .141-41 du Code forestier.  
3387 En cas de décision juridictionnelle favorable aux prétentions du propriétaire, le ministre chargé des 
forêts procède à l'acquisition de la forêt et, en cas de désaccord sur le prix, à la fixation de celui-ci dans 
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   En Grèce, contrairement à la France, le classement d’une forêt comme forêt 

de protection n’entraîne pas d’indemnisation pour le propriétaire3388. La seule 

protection pour celui-ci est que l’Administration ne peut lui imposer de réaliser des 

mesures de protection à ses frais, contre sa volonté. D’ailleurs, si l’exécution de ces 

mesures est considérée indispensable pour protéger les forêts et si les propriétaires ne 

donnent pas leur consentement à cette exécution, le Ministère de l’Environnement 

peut procéder à l’expropriation de ces forêts3389. 

      Tant en France qu’en Grèce, parmi les obligations liées au caractère 

environnemental de la propriété figure la réalisation des garanties de développement 

durable. En France, le propriétaire est tenu d’élaborer pour sa forêt soit un plan simple 

de gestion3390, soit un règlement type de gestion3391, soit un Code de bonnes pratiques 

sylvicoles3392. En Grèce, il est tenu d’élaborer une série de documents de gestion de sa 

forêt: des plans de gestion temporaires ou permanents, des rapports de gestion 

forestière et des tableaux de coupes3393. Pour élaborer ces documents, il ne bénéficie 

d’aucune aide de l’État et d’aucun allégement fiscal. En France, ladite élaboration et 

l’engagement de l’effectuer pendant cinq à quinze ans est une condition de 

l’attribution d’aides publiques destinées à la mise en valeur et à la protection des 

forêts3394.  

          La question qui se pose est la suivante : est-ce que les aides publiques peuvent 

prendre la forme d’une indemnisation du propriétaire ? Afin d’y répondre, il convient 

de souligner leur objectif, à savoir la réalisation de travaux3395 de reconstitution, 

                                                                                                                                                                      

les conditions prévues au chapitre III du titre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 
(partie réglementaire) ; Article R. 141-42 du Code forestier français.  
3388 Article 70 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3389 Article 73 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3390 Article L. 312-1 du Code forestier français.  
3391 Article L. 313-1 du Code forestier français.  
3392 Article L.313-3 du Code forestier français. 
3393 Articles 63-65 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3394 Article L.121-6 du Code forestier français.  
3395 La liste des travaux susceptibles de recevoir ces aides figure dans l’article D.156-7 du Code 
forestier français. Elles sont destinées à soutenir les travaux de boisement, reboisement et régénération 
des peuplements forestiers, les travaux d'amélioration des forêts, les travaux de desserte forestière, les 
travaux de protection de la forêt y compris les travaux de restauration des terrains en montagne, les 
opérations d'investissement de prévention et de défense des forêts contre les incendies et de fixation des 
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d’amélioration et d’extension forestière3396. Le fait que leur but soit la protection et 

l’amélioration de la qualité de l’environnement et que leur attribution dépende de 

l’obligation d’établir des documents de gestion à caractère environnemental nous 

permet de conclure que ces aides rémunèrent indirectement le propriétaire pour sa 

contribution à la protection de l’environnement.  

    L’aide publique principale attribuée à la propriété forestière dans le respect 

des garanties de gestion durable3397 résulte du Fonds stratégique de la forêt et du bois. 

Grâce à celui-ci, l’État français concourt au financement de projets d'investissements 

en matière forestière dans le cadre des orientations stratégiques du programme 

national de la forêt et du bois, et ce conformément aux priorités arrêtées dans les 

programmes régionaux3398. Le propriétaire bénéficiaire s’engage à réaliser les travaux 

pour lesquels ce fonds lui a été attribué. Mais s’il ne les effectue pas, il est tenu de 

rembourser au Fonds forestier national le montant de l'aide reçue majoré de 25 % s'il 

est constaté que, pendant cette période, les travaux et entretiens indispensables à leur 

réalisation n'ont pas été exécutés3399.  

          Enfin, en Grèce, la seule possibilité claire d’indemnisation pour délimitation 

environnementale de la propriété forestière est le cas où pour son intérêt écologique 

une forêt est classée comme région de protection absolue de la nature, parc naturel, 

paysage protégé ou région d’écodéveloppement3400. Ces qualifications entraînent la 

délimitation des droits de propriété en faveur d’une gestion plus protectrice de 

l’écosystème concerné. Si ces restrictions sont trop lourdes pour les propriétaires, 

l’État peut procéder à une réparation en nature en échangeant ces terrains contre des 

                                                                                                                                                                      

dunes côtières, les travaux de nettoyage, reconstitution et lutte phytosanitaire dans les peuplements 
forestiers sinistrés par des phénomènes naturels exceptionnels et les travaux de protection ou 
restauration de la biodiversité. 

3396 Article R.156-1 du Code forestier français. Ces travaux doivent être réalisés dans un délai de quatre 
ans à partir du 31 décembre de l'année de la décision accordant le prêt du Fonds forestier national et de 
trois ans à compter du 31 décembre de l'année de la décision accordant le prêt du Fonds forestier 
national pour l’équipement forestier et protection de la forêt contre les incendies.  
3397 Article D. 156-8 du Code forestier français.   
3398 Article L.156-4 du Code forestier français. 
3399 Article R.156-2 du Code forestier français.  
3400 Article 18 de la loi  1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 
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terrains lui appartenant et ne présentant pas les restrictions précitées. Il peut aussi 

accorder aux propriétaires une indemnité pécuniaire3401. 

 

b. Reconnaître le propriétaire forestier 

comme un acteur environnemental 

grâce à sa lutte contre le risque naturel 

 

       La conservation de la forêt privée par le propriétaire forestier implique qu’il 

contribue à la sécurité publique, ce qui équivaut à un bien immatériel. En réalité, le 

coût de la réalisation de travaux de foresterie et d’entretien de la forêt induit à 

considérer la sécurité qui en résulte comme un bien qui, en tant que tel, est gérable et 

également transmissible3402 et pourrait  justifier une rémunération du propriétaire.  

      Par ailleurs, l’État devrait garantir l’assurabilité de la forêt, mais, tant en 

France qu’en Grèce, les compagnies d’assurances interviennent rarement en matière 

forestière.  

     Les surfaces forestières sont considérées comme assurables contre le risque de 

tempête lorsque des produits d’assurance couvrent ce risque3403. Cette difficulté à 

assurer la forêt existe en France et en Grèce. En Grèce, le législateur ne prend pas en 

compte le problème fondamental de la propriété forestière, alors qu’en France il 

essaie d’intervenir pour régler ce problème d’assurabilité. Ainsi, les tempêtes de 1999 

                                                           

3401 Article 22 de loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160 ; Le choix entre l’indemnisation pécuniaire et l’échange de terrains dépend du pouvoir 
discrétionnaire de l’administration. 

3402 BILLET P. « La forêt et la prévention des risques naturels : entre police de l’ordre public et 
protection de l’environnement », in Actes du colloque La forêt en France au XXIe siècle, Enjeux 
politiques et géographiques, op. cit., p.103 
3403 Article L.351-1 du Code forestier français. D’ailleurs, sont assurables contre le risque de tempête 
les forêts reconnues comme telles, c’est-à-dire qui répondent à la condition précitée par arrêté conjoint 
des ministres chargés des forêts, de l'économie et du budget, après avis du Comité national de la 
gestion des risques en forêt. 
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et de 2009 ont fait réagir le législateur français face au problème de l’assurabilité de la 

forêt3404.  

       Actuellement, en France deux comptes assurent le financement de la forêt en 

cas de risque naturel : le compte d’épargne d’assurance pour la forêt et le compte 

d’investissement forestier et d’assurance3405. Le premier3406 est ouvert exclusivement 

aux propriétaires forestiers ayant l’une des garanties de gestion durable3407 prévues et 

ayant souscrit une assurance couvrant notamment le risque tempête. Les sommes en 

question3408 doivent être employées exclusivement pour financer des travaux de 

reconstitution forestière après un sinistre de quelque nature que ce soit ou encore pour 

des travaux de prévention. Enfin, cette possible constitution d'une épargne volontaire 

selon un mode assurantiel s'accompagne proportionnellement d’une réduction de 

l'intervention étatique dans les travaux de nettoyage et de régénération après une 

tempête3409. La gestion de ce compte est assurée par le Comité national de la gestion  

des risques en forêt3410. 

    Le second compte, comme le premier, est ouvert aux propriétaires de bois et 

forêts qui s’engagent à appliquer les garanties de gestion durable3411 et qui ont 

souscrit une assurance, couvrant notamment le risque de tempête. Ce compte peut être 

                                                           

3404 Conseil d’État, 14 mars 2003, 6e et 4e s.-sect. Réun., n° 228476 : conformément à cet arrêt, il 
résulte du troisième alinéa de l'art. L. 125-1 c. assur. que seuls peuvent bénéficier du régime spécial 
d'indemnisation des catastrophes naturelles les dommages qui ne sont pas assurables, soit en raison de 
leur origine, soit en raison des biens qu'ils affectent. « Ainsi, il résulte de ce qui précède que la 
demande du requérant tendant à ce que soit reconnu l'état de catastrophe naturelle pour les dommages 
causés aux forêts de la Gironde, des Landes et du Lot-et-Garonne par la tempête de décembre 1999 ne 
pouvait qu'être rejetée par application des dispositions rappelées ci-dessus sans qu'il soit nécessaire de 
porter une appréciation sur les faits de l'espèce».  
3405 Les comptes d’épargne d'assurance pour la forêt existants peuvent soit appliquer les dispositions du 
Code forestier dans sa rédaction antérieure par rapport au compte d’investissement forestier et 
d’assurance (en vigueur depuis la loi n°2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 
2013) soit à la demande de leurs titulaires être convertis en compte d’investissement forestier et 
d’assurance,  Article L.352-6 du Code forestier français. 
3406 Articles L. 352-1 à L. 352-5 du Code forestier français. 
3407 Article L. 124-1 du Code forestier français. 
3408 Déposées auprès d'une banque ou d'une compagnie d’assurance, elles ne peuvent dépasser 2.000 
EUR /ha assuré et 50.000 EUR globalement ; GIZARD M., « Bois et forêts. - Organisation et gestion 
des forêts relevant du régime forestier », préc., n°123.  
3409 La loi impose un délai temporel, en précisant que cette intervention doit devenir nulle à partir du 1er 
janvier 2017 Article L.351-2 du Code forestier français ;GIZARD M., « Bois et forêts. - Organisation et 
gestion des forêts relevant du régime forestier », préc., n°123.  
3410 Ce Comité est compétent en matière de gestion des risques sanitaires, climatologiques, 
météorologiques ou liés à l'incendie, Article D. 351-1 du Code forestier français. 
3411Article L. 124-1 du Code forestier français.  
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ouvert auprès d'un établissement teneur de compte de dépôt ou d'une compagnie 

d'assurance, mais un seul compte d'investissement forestier et d'assurance peut être 

ouvert par propriétaire forestier3412. Il3413 est uniquement alimenté par les produits de 

coupe issus de l'exploitation des parcelles en nature de bois et forêts par ledit 

propriétaire3414 qui doit démontrer que les sommes qu'il dépose chaque fois ne 

proviennent que de ses parcelles3415. Le but de ce compte est que les sommes 

déposées sont employées pour financer des travaux de reconstitution forestière à la 

suite d'un sinistre naturel d'origine sanitaire, climatologique, météorologique ou lié à 

un incendie ou des travaux de prévention d'un tel sinistre3416.   

      Nous pouvons estimer que le fait que l’assurance d’une forêt privée dépende 

de  l’élaboration de documents de gestion signifie qu’elle est une indemnisation 

accordée indirectement au propriétaire quand il respecte ses obligations à caractère 

environnemental.  

   Sans aucun doute, reconnaître le rôle du propriétaire percepteur est une 

condition préalable pour mettre en œuvre le concept du bénéficiaire percepteur.  

 Il nous semble qu’en France trop peu de mesures concernent la fonction 

environnementale des forêts stricto sensu. L’une des faiblesses de la fiscalité 

forestière est qu’aucun avantage fiscal n’est prévu pour la certification forestière3417 .  

     En Grèce, la seule illustration environnementale de la législation forestière 

concerne les produits forestiers issus de forêts détruites par incendie. En effet, le 

bénéficiaire de ces produits, lorsque la forêt est détruite par un incendie, est tenu de 

payer le double du loyer qu’il payait, ce qui, à première vue, n’est pas logique. En 

fait, l’objectif du législateur est de décourager les incendies de forêt. Mais, il reste un 

régime selon lequel l’exploitant forestier est présumé destructeur. Afin de pallier cette 

injustice, la loi prévoit que si l’exploitant de la forêt a appliqué toutes les mesures 

nécessaires à prévenir tout incendie, une décision du secrétaire régional de la région 
                                                           

3412 Article L.352-1 du Code forestier français. 
3413 Le montant des dépôts autorisés sur un compte d'investissement forestier et d'assurance est égal à 2 
500 € par hectare de forêt. 
3414 À l’exception du dépôt effectué à la suite de l’ouverture du compte dans la limite de  2.000 € 
3415Article  L.352-2 du Code forestier français. 
3416 Article L.352-3 du Code forestier français. 
3417 DELIVRE- GILG C., « Réflexions sur la fiscalité forestière dérogatoire », préc., p. 35.  
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peut réduire le loyer qu’il paie à l’État pour exploiter la forêt, jusqu’au montant du 

tableau de prix des produits forestiers. Dans ce cas, le montant de ce loyer alimente la 

Caisse Verte pour financer des mesures contre les incendies de forêts, telles que la 

prévention, le reboisement et l’ouverture de routes forestières3418. À première vue, le 

montant fixé comme loyer est une sorte de contribution à la lutte contre les incendies. 

Cependant, actuellement comme les ressources de la Caisse Verte ne sont pas 

destinées à des fins environnementales, mais à alimenter le budget de l’État, il est 

impossible de soutenir que cette taxe a un caractère environnemental.  

     Sans aucun doute, l’outil fiscal est un moyen très efficace pour favoriser la 

valorisation de la biodiversité forestière et pour inciter le propriétaire forestier à 

améliorer ses services environnementaux. La fiscalité doit encourager au maximum 

les activités forestières en imposant le moins possible le propriétaire forestier. En 

effet, l’allégement fiscal constitue une reconnaissance du rôle du propriétaire comme 

conservateur et acteur de l’environnement. C’est pourquoi les exonérations qui lui 

sont accordées ne devraient pas se limiter à la forêt et le fait qu’il soit propriétaire 

d’une forêt devrait entraîner un allègement de son impôt sur le revenu, tout 

simplement.  

    Aujourd’hui, la neutralité de l’outil fiscal ne permet ni d’encourager la 

conservation de la fonction écologique de la forêt ni d’appliquer efficacement le 

principe pollueur-payeur.  

 

B. La rémunération des services environnementaux grâce à la 

contractualisation en matière forestière 

 

   Dans le climat actuel de libéralisme économique, la normativité publique 

unilatérale traditionnelle est affaiblie et la contractualisation gagne progressivement 

du terrain en matière environnementale. En effet, elle présente des liens avec la 

                                                           

3418 Article 164 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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philosophie des services environnementaux dont la mission est de soutenir 

financièrement l'adoption de comportements respectueux de l'environnement et de 

faire reculer ceux qui conduisent à sa destruction. Cette contractualisation est aussi 

applicable en matière forestière.  

     Bien que cette contractualisation constitue une nouveauté par rapport aux 

méthodes traditionnelles, elle ne vise pas à faire disparaître les outils unilatéraux, car 

ce sont eux qui précisent le cadre de la contrainte juridique imposée aux 

cocontractants. Ainsi, nous constatons que l’unilatéralisme contribue à l’amélioration 

des méthodes contractuelles3419.  

       Les contrats qui ont comme objet les services environnementaux rendus par la 

forêt présentent par rapport aux contrats traditionnels certaines particularités que nous 

allons décrire (1). Ensuite, nous examinerons lesdits contrats (2).  

 

1. Les particularités du contrat dont l’objet est la biodiversité 

forestière 

 

      Les paiements effectués dans le cadre d’un contrat ayant pour objet des 

services environnementaux sont des paiements contractuels entre le fournisseur de ces 

services et leur bénéficiaire. Le propriétaire privé accepte de gérer son terrain 

conformément aux termes de ce contrat en échange d’un paiement conditionné au 

respect dudit contrat3420.   

     Cependant, le développement de la contractualisation présente certaines 

difficultés dues à son caractère novateur. L’une d’entre elles vient de l’imprécision 

relative à l’objet du contrat, car conformément au droit français et au droit grec il doit 

                                                           

3419 LANGLAIS A., « Les paiements pour services environnementaux, une nouvelle forme d'équité 
environnementale pour les agriculteurs ? », préc.,  

3420 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », R.J.E., n°spécial 2011, p.90. 
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être déterminé et déterminable3421. En effet, la biodiversité peut devenir l’objet d’un 

contrat3422, mais il est difficile de préciser l’objet du contrat qui, en l’espèce, sont les 

services rendus par la forêt. En outre, l’un des obstacles au développement de cette 

contractualisation est que le vendeur dispose d’une meilleure information que 

l’acheteur sur ce que coûte l’offre de services environnementaux. Ces derniers étant 

très particuliers, le contrôle du respect des termes du contrat est tellement coûteux 

pour l’acheteur qu’il ne peut vérifier avec précision la conformité des actions ou des 

résultats notifiés dans le contrat. Pour surmonter toutes ces difficultés, il faut établir 

des contrats dans lesquels les paiements soient contingents à des actions et à des 

résultats facilement observables. Cette solution est réalisable en matière forestière, 

lorsque le contrat a comme objet des actions comme les boisements et les 

reboisements3423.  

     Dans ce cadre, nous constatons d’abord que la contractualisation d’un service 

écologique suppose l’adaptation de la notion de contrat. L’intégration de règles 

unilatérales à la contractualisation environnementale constitue un compromis qui 

garantit l’application efficace du contrat en question3424. 

     La contractualisation étant une notion très vaste, nous allons examiner 

certaines des méthodes utilisées pour sa mise en œuvre.   

 

2. Les méthodes contractuelles en matière de biodiversité forestière 

 

    Actuellement, en France comme en Grèce, aucun contrat n’a pour objet la 

biodiversité forestière, mais cette perspective n’est pas à exclure, car, comme nous 

                                                           

3421 Article 1108 et 1129 du Code civil français et article 287 du Code civil grec ; LANGLAIS A., 
« Les paiements pour services environnementaux, une nouvelle forme d'équité environnementale pour 
les agriculteurs ? », préc. 

3422 Article 966 du Code civil grec.  
3423 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.91. 
3424 LANGLAIS A., « Les paiements pour services environnementaux, une nouvelle forme d'équité 
environnementale pour les agriculteurs ? », préc.. 
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l’avons indiqué, ni le droit français ni le droit grec ne l’interdisent. En effet, il s’agit 

plutôt d’une décision politique et sociale qui implique une évolution sociétale en la 

matière plutôt qu’une évolution législative. Ainsi, la contractualisation pourrait 

s’appliquer en matière de biodiversité forestière, comme dans le cas des contrats 

Natura 2000. Plus exactement, le propriétaire forestier peut conclure un contrat qui 

stipule les « prestations » à fournir au bénéficiaire-cocontractant en contrepartie 

d’aides de l’État3425. La finalité du contrat forestier est d’améliorer la biodiversité ou 

les services environnementaux moyennant certaines activités ou modes de gestion3426. 

     À part cette méthode classique, la biodiversité peut être transférée 

contractuellement en tant qu’usufruit environnemental. L’usufruit est un droit réel 

d’usage et de jouissance sur la chose d’autrui3427 et pourrait être une traduction 

juridique du concept de patrimoine commun3428. Du point de vue environnemental, 

l’usufruitier bénéficie des services que la chose offre et de l’agrément qu’elle procure, 

comme la coupe de bois. Ces services correspondent aux prérogatives auxquelles le 

propriétaire a renoncé pendant l’usufruit. L’abusus reste entre les mains du 

propriétaire qui doit assurer la conservation de la chose, car il est tenu de ne pas nuire 

aux droits de l’usufruitier3429, principe fondamental qui dénie au propriétaire le droit 

de détruire3430. Ce mécanisme s’applique aux États-Unis et en Grande Bretagne, mais 

il est difficilement applicable en Grèce, car il renvoie à une conception anglo-saxonne 

de la propriété totalement étrangère à la France et à la Grèce3431.  

     En effet, l’usufruit a un caractère réel, ce qui signifie qu’il s’impose aux 

propriétaires successifs3432, mais il diffère des conventions d’ouverture des forêts 

privées au public qui existent en droit français et qui ont un caractère relatif : ainsi, 

elles ne sont constitutives d’aucun droit ou servitude en dehors des termes de la 

                                                           

3425 BILLET P., « L’indemnisation des servitudes environnementales », préc., p. 57.  
3426 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.89. 
3427 Article 578 du Code civil français et article 1166 du Code civil grec.  
3428 INSERGUET- BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p. 260. 
3429 Article 599§1 du Code civil français.  
3430 REMOND-GOUILLOUD M., « Ressources naturelles et choses sans maître », D.1985, p.27. 
3431 INSERGUET – BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p.261 ; 
FEDDEN R., « Protection des sites et du patrimoine architectural. L’expérience anglaise du National 
Trust », E.D.C.E., 19 décembre 1977, n°4446-4447 ; FALQUE M. « La maîtrise des espaces ouverts », 
in Aménagement et Nature, 1973-1974, n°32, p.20. 
3432 INSERGUET – BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p.261. 
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convention3433. Soulignons que l’usufruit définit les obligations à l’égard du 

propriétaire3434. En outre, le droit positif admet la faculté de constituer des servitudes 

de droit privé au profit d’un public précis, et non en faveur de l’ensemble de la 

société3435. Dans ce cas, c’est la collectivité tout entière qui est visée. Par conséquent, 

faute d’une réforme législative, il est alors impossible pour une personne publique 

d’ériger en fonds dominant un seul immeuble pour tous les espaces potentiellement 

désignés comme fonds servants3436. 

    Enfin, parmi les méthodes les plus novatrices pour valoriser la biodiversité 

figure l’attribution de contrats de conservation de la biodiversité par enchère. 

     Cette vente aux enchères cherche à résoudre le problème que connaît le 

propriétaire forestier pour valoriser sa propriété dont la finalité est de répondre 

positivement à certaines attentes sociales. La prise en compte de la biodiversité de la 

forêt entraîne des modifications dans la manière de produire ou dans la façon 

d’exercer son droit de propriété, parce qu’elle détermine des pertes de production et 

des diminutions de revenu3437.  

    La possibilité d’allouer les contrats de conservation de la biodiversité aux 

enchères n’existe ni en droit français ni en droit grec. Mais, cette idée étant très 

prometteuse comme solution conciliant les intérêts des propriétaires et la conservation 

de la biodiversité, il convient de montrer comment elle pourrait s’appliquer.   

     L’intérêt de l’allocation de la biodiversité forestière aux enchères, par rapport 

aux autres méthodes de contractualisation, est double pour le propriétaire, car d’une 

                                                           

3433 Article L.130-5 du Code de l’Urbanisme.  
3434 COURBE P., « L’entretien de la chose soumise à usufruit », JCP, 1982, II, p. 3070. 
3435 INSERGUET – BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p.262. 
3436 INSERGUET – BRISSET V., Propriété publique et environnement, Thèse, op. cit., p.218. 
3437 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.87. 
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part il évite la négociation directe3438 et d’autre part il élargit les possibilités de 

trouver un acheteur3439. 

    La vente des services environnementaux aux enchères présente par sa nature 

certaines particularités par rapport à la théorie des enchères. Celles-ci pour les 

contrats de conservation sont multiunitaires : l’agence de conservation étant a priori 

soumise à une contrainte budgétaire, elle se porte acquéreur de plusieurs unités 

provenant de différents propriétaires jusqu’à épuisement du budget. Ces unités sont 

des contrats qui spécifient, pour une période de temps donné, un niveau de service 

environnemental ou un ensemble observable d’usages des terres offert en échange 

d’un paiement. Par ailleurs, les caractéristiques des unités offertes et le contexte de 

concurrence peuvent faire naître deux situations particulières.  

     Tout d’abord, deux propriétaires qui font une offre identique en termes de 

plan d’action - par exemple, le reboisement d’une même surface de forêt - et de 

compensation peuvent recevoir deux réponses différentes, l’un étant retenu pour le 

programme et l’autre pas. Cette situation survient lorsque l’un des deux propriétaires 

possède des terres qui ont des caractéristiques telles que l’action proposée 

contribuerait à un gain environnemental plus important. Dans ce cas, dans la mesure 

où le gain environnemental importe plus que l’action, c’est ce propriétaire qui sera 

sélectionné. Le second cas est celui de deux propriétaires qui proposent un même plan 

d’action mais demandent des compensations différentes. Ils peuvent, donc, être 

retenus tous les deux si, au vu de l’ensemble des offres faites, ils sont considérés plus 

compétitifs que les autres3440.  

      En pratique, la conception d’une enchère passe par le choix de ses 

caractéristiques. Schématiquement, une enchère pour les contrats de conservation se 

décompose en plusieurs étapes. Tout d’abord, l’agence de conservation établit un 

                                                           

3438BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.89. 

3439 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.91. 

3440 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.92.  
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budget, définit les objectifs et adopte une méthode de sélection des offres. Notons que 

pour sensibiliser les offreurs potentiels et accroître les probabilités de participation, il 

est important de mettre en place un plan de communication relatif à l’enchère et à ses 

objectifs et de le diffuser largement auprès du public visé. Ensuite, les offres sont 

faites par les propriétaires qui proposent de mettre en place des actions favorisant la 

protection de la biodiversité ou la fourniture rémunérée de services 

environnementaux. L’agence de conservation sélectionne des offres selon la méthode 

qu’elle a préalablement établie. Une offre sélectionnée consiste à établir un contrat sur 

plusieurs années pendant lesquelles le propriétaire mettra en pratique les activités 

notifiées dans le contrat et sera payé en retour.  

     Dans la mesure du possible, on recherche une approche « multi-objectifs » 

permettant de réduire les coûts de transaction. En pratique, mettre en place un seul 

grand programme ayant plusieurs objectifs environnementaux plutôt que plusieurs 

programmes visant chacun un seul objectif permet de gagner du temps lorsqu’il s’agit 

de contacter les propriétaires et de réunir l’information nécessaire pour déterminer 

l’importance de chaque site d’un point de vue environnemental3441.  

      Concernant les critères adoptés pour choisir la façon de payer, les enchères 

sont soit à prix discriminants soit à prix uniformes. Dans le premier cas, les 

propriétaires sélectionnés reçoivent chacun le montant qu’ils ont proposé, sans aucun 

supplément s’ils font une offre égale à leur coût d’opportunité. Le propriétaire accepte 

un compromis entre le gain obtenu et le risque de perdre le contrat avec ce prix. Dans 

le second cas, les propriétaires sélectionnés reçoivent tous le même montant. La 

stratégie optimale est de révéler son véritable coût d’opportunité parce que le prix 

n’est pas déterminé en fonction du montant proposé et qu’en proposant un montant 

supérieur à son coût d’opportunité, le propriétaire ne fait que diminuer ses chances de 

sélection3442.  

                                                           

3441 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.98. 

3442BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.99. 
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      Avant que les propriétaires ne formulent leur offre, l’agence de conservation 

doit décider des informations à révéler au sujet notamment des règles d’évaluation. La 

divulgation de celles-ci peut, d’un côté, inciter les propriétaires à dévoiler les 

informations relatives à la qualité des activités environnementales proposées qui, par 

ailleurs, seraient difficiles voire coûteuses à obtenir. De plus, révéler ces règles peut 

informer les propriétaires des changements d’usage de leur terre les plus bénéfiques et 

les encourager ainsi à investir dans la conservation. D’un autre côté, la différenciation 

en termes de qualité peut être une source supplémentaire de rente pour les 

propriétaires. À titre d’exemple, le propriétaire dont la forêt héberge une espèce 

menacée peut faire une offre supérieure à son coût d’opportunité3443.  

     S’agissant des paiements effectués par les cocontractants, à l’exception de 

certains cas, la relation entre un ensemble d’activités visant à la conservation de la 

biodiversité et les résultats obtenus à un moment donné est sujette à divers facteurs 

non contrôlés tels que les fluctuations climatiques. Ainsi, il n’est pas toujours facile 

de mesurer les résultats environnementaux3444. C’est pourquoi les paiements sont 

généralement conditionnés aux activités entreprises par les propriétaires, à leurs 

efforts de conservation et non aux résultats en termes de conservation. L’agence de 

conservation garde un certain contrôle sur le résultat final via la spécification 

d’activités de gestion qui sont supposées fournir dans une large mesure les résultats 

environnementaux visés. La solution alors est de partager le risque entre l’agence de 

conservation et le propriétaire, en établissant un paiement sur la base de l’effort et des 

résultats.  

Ainsi, la partie du paiement liée à l’effort sera versée après la signature du 

contrat et la mise en place par le propriétaire des activités notifiées dans celui-ci, 

comme le reboisement par exemple. La partie liée aux résultats dépendra des 

bénéfices environnementaux mesurés après une période de temps donné3445. 

                                                           

3443 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.101. 

3444 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.102. 

3445 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.103. 
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D’ailleurs, une différenciation entre les propriétaires forestiers est établie en fonction 

du coût d’opportunité, mais également par rapport à la qualité des services 

environnementaux fournis. Il est donc indispensable de classer les offres selon leur 

qualité3446. 

       Comme nous l’avons souligné, dans l’état actuel de la législation cette 

méthode d’allocation des contrats de la biodiversité aux enchères n’est applicable ni 

en France ni en Grèce. Si la législation le permettait dans ces deux pays, cela 

concilierait la valorisation de la forêt et la conservation de la biodiversité, comme 

c’est le cas en Allemagne, aux États-Unis et en Australie.  

    La France et la Grèce n’ayant aucune expérience en la matière, 

l’expérimentation des enchères dans le secteur forestier devrait dans un premier temps 

passer par la mise en place d’un programme pilote, comme en Australie. Puis, si 

celui-ci était un succès, il serait possible alors d’intégrer dans le code forestier le 

mécanisme des enchères comme mode d’allocation des contrats de conservation3447. 

Mais, avant toute chose, la mise en place de ce mécanisme en France et en Grèce 

exige que soient précisés les caractéristiques de l’enchère et les objectifs 

environnementaux. Ces derniers peuvent concerner uniquement certaines régions ou 

certains types de propriétaires, mais leur cadrage est primordial pour établir un plan 

de communication destiné à sensibiliser et à informer les propriétaires des objectifs 

poursuivis et des résultats attendus afin d’optimiser leur participation. En outre, il faut 

absolument tenir compte du morcellement de la propriété forestière en France et en 

Grèce pendant la réalisation des contrats d’allocation de la biodiversité aux enchères, 

car un tel morcellement  multipliera les contrats indispensables pour atteindre 

l’objectif environnemental, ce qui augmentera les coûts administratifs et de contrôle 

et, donc, réduira l’efficacité du système des enchères3448. 

                                                           

3446 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.104. 

3447 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.106.  

3448 BRAHIC E., « Pourquoi et comment allouer des contrats de conservation de la biodiversité 
forestière par enchère ? », préc., p.106. 
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Section II :  La responsabilisation en matière forestière grâce à la mise en 

œuvre des responsabilités judiciaires  

 

    En tant que principe général du droit de l'environnement, le principe pollueur-

payeur encourage la création par le législateur de nouveaux régimes de responsabilité 

et l'extension par le juge des catégories traditionnelles de préjudices3449.  

   La notion de responsabilité renvoie à la fois à la sanction de la personne 

responsable et à la réparation du dommage. Si la sanction du responsable est la 

mission du droit pénal (§ I), le volet de la réparation de la responsabilité reste le 

terrain d’application de la responsabilité administrative et civile (§ II). 

 

§I. La mise en œuvre de la responsabilité pénale en matière forestière 

    

 Le droit pénal forestier présente un intérêt tant par la diversité de son champ 

d’application (A) que par ses particularités procédurales (B). 

 

A. La diversité du droit pénal forestier 

       

Comme nous l’avons déjà indiqué, le droit forestier présente la particularité 

d’avoir des objectifs autant économiques qu’environnementaux. Les dispositions du 

droit pénal forestier, fidèles à cette logique, s’orientent d’une part vers la protection 

de la forêt (1) et d’autre part vers la logique productiviste du droit forestier (2).  

                                                           

3449 SUTTERLIN O., « Principe pollueur-payeur », préc., n°15. 
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1. La fonction de protection du droit forestier  

 

    La protection pénale de la forêt passe d’abord par la notion de sanction. Ainsi, 

le droit français a introduit la notion de crime écologique3450 qui vise le terrorisme 

écologique, à savoir la mise en danger d’autrui ou la responsabilité liée aux produits 

dangereux3451. En Grèce, la qualification comme crime ou délit attribuée à la 

dégradation de l’environnement dépend de la gravité de l’acte et de ses 

circonstances3452. 

    Le droit pénal forestier, tant en France qu’en Grèce, s’applique aux infractions 

forestières3453, c’est-à-dire à toutes les infractions forestières, à tous les délits et 

                                                           

3450 Article 421-2 du Code pénal français : « Constitue également un acte de terrorisme, lorsqu'il est 
intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler 
gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, le fait d'introduire dans l'atmosphère, sur le sol, 
dans le sous-sol, dans les aliments ou les composants alimentaires ou dans les eaux, y compris celles de 
la mer territoriale, une substance de nature à mettre en péril la santé de l'homme ou des animaux ou le 
milieu naturel». 

3451 DROBENKO B., « Responsabilité en matière d’environnement », Rép. resp. puiss. publ. Dalloz, 
sept. 2009. 
3452 Article 28 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. Plus précisément, la personne dont l’activité conduit à la dégradation de l’environnement sans 
obtenir les autorisations administratives indispensables ainsi que celle qui dégrade l’environnement par 
l’exercice de son activité de manière non conforme à l’autorisation administrative commettent un délit 
puni d’une peine d’emprisonnement de deux ans au maximum et d’une amende de 1.000 à 60.000 
euros. En outre, la dégradation de l’environnement par acte ou manquement contraire aux dispositions 
législatives constitue un délit puni d’un emprisonnement d’au moins un an et d’une amende de 3.000 à 
60.000 euros. Si l’acte en question est commis par négligence, il s’agit d’un délit puni d’un 
emprisonnement d’un an au maximum. Si les conséquences de la dégradation de l’environnement sont 
limitées, le délit en question est puni d’un emprisonnement d’un an au maximum et d’une amende. 
Lorsque le motif de la dégradation est un gain économique, celle-ci est punie d’un emprisonnement 
d’au moins deux ans et d’une amende de 20.000 à 150.000 euros. Si le gain en question dépasse les 
73.000 euros ou si la personne commet de tels actes par profession ou par accoutumance et si son gain 
dépasse les 15.000 euros, l’acte est considéré comme un crime puni de dix ans d’emprisonnement au 
maximum et d’une amende de 60.000 à 250.000 euros.  
3453Article L.161-1 du Code forestier français.  
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contraventions prévus par le Code forestier et par les textes adoptés pour son 

application3454.  

 

     Dans ces deux pays, les conséquences désastreuses des incendies de forêts 

justifient l’intervention du droit pénal. Ainsi, provoquer volontairement un incendie 

dans les bois et forêts ou dans un terrain à reboiser ne constitue pas une infraction 

forestière mais relève du droit pénal général3455 et est un crime puni de dix ans de 

prison au maximum et d’une amende de 15.000 à 150.000 euros. Si, de plus, ce crime 

a été commis par intérêt et avec malveillance, il est puni d’une détention d’au moins 

dix ans3456.  

     En France, l’incendie involontaire de bois et forêts appartenant à autrui par des 

feux allumés à moins de 200 mètres de ces terrains, par des feux allumés ou laissés 

sans précautions suffisantes, par des pièces d'artifice allumées ou tirées, ou par tout 

engin ou appareil générant des matières inflammables ou de fortes chaleurs, est 

sanctionné conformément aux dispositions relatives aux destructions, dégradations et 

détériorations3457. La peine est en principe de deux ans d'emprisonnement et de 

30.000 euros d'amende3458. En outre, si la personne qui vient de causer 

involontairement un tel incendie ne fait pas le nécessaire aussitôt pour l’arrêter ou si 

son intervention est insuffisante, si elle n’avertit pas immédiatement une autorité 

administrative ou de police, elle est punie de trois ans d'emprisonnement. En Grèce, 

                                                           

3454Article L. 111-2 du Code forestier français, Les infractions forestières s’appliquent aux landes, 
maquis ou garrigues concernant la défense et la lutte contre les incendies de forêts. D’ailleurs, la 
jurisprudence ayant fait une interprétation extensive de la notion de bois a étendu les infractions 
forestières aux éléments physiques qui dépassent le seul espace peuplé d'essences forestières. Ainsi, la 
jurisprudence considère déjà que le droit pénal forestier peut s'appliquer au-delà de l'espace planté, le 
sol d'une forêt englobant, par exemple, non seulement cet espace mais aussi les cours d'eau qui le 
bordent (Cass. crim., 22 févr. 1977 :Bull. crim. 1977, n° 71) ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », 
Fasc. 60, Bois et forêts, JCL. Rural > V° Bois et forêts, n° 3. 

3455 Article L. 163-3 du Code forestier français et article 265 du Code pénal grec ;RONDEAU N., 
« Droit pénal forestier », préc., n°10. 
3456 Article 265 du Code pénal grec. 
3457 Articles 322-5, 322-15, 322-17 et 322-18 du Code pénal français et article L.163-4 du Code 
forestier français. 
3458 Des peines complémentaires sont en outre applicables aux personnes physiques (Article 322-15 du 
Code pénal français), ainsi qu'une condamnation à un suivi socio-judiciaire (Article 322-18 du Code 
pénal français). Les personnes morales peuvent être déclarées responsables de cette infraction (Article 
322-17 du Code pénal français).  
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causer involontairement un incendie dans une forêt constitue un délit puni d’au moins 

deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 2.000 à 29.000 euros3459. 

     Contrairement à la Grèce, la loi pénale française intervient aussi dans la 

prévention des incendies : elle interdit de porter ou d'allumer du feu dans les bois et 

forêts ou sur des terrains situés à moins de 200 mètres de ceux-ci à toute personne 

autre que le propriétaire des terrains concernés ou que les occupants de ces terrains du 

chef de leur propriétaire3460. Par ailleurs, le pâturage après l’incendie est interdit3461. 

Enfreindre les règles précitées est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 

la 4e classe3462 et contrevenir aux mesures préfectorales relatives à la protection des 

incendies de forêts3463 est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e 

classe3464. 

       Le débroussaillement fait partie des mesures de défense des forêts contre 

l'incendie. Faute de procéder aux travaux de débroussaillement ou de maintien en état 

débroussaillé auquel il est tenu en vertu du Code forestier, le propriétaire d'un terrain 

encourt une amende dont le montant varie suivant la situation3465. En cas de violation 

constatée de l'obligation de débroussailler, le maire ou le représentant départemental 

de l'État met en demeure la personne responsable d'exécuter les travaux de 

                                                           

3459 Article 266 du Code pénal grec. 
3460 Article L. 131-1 du Code forestier français. 
3461 Article L. 131-4 du Code forestier français. 
3462 Article R.163-2 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°11. 
 
3463 Articles L. 131-6 à L. 131-8 et R. 131-2 du Code forestier français. 
3464 Article R. 163-2 du Code forestier français ;RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°12.  
 
3465 Article R.163-3 du Code forestier français. Plus précisément, il s'agit de l'amende prévue pour les 
contraventions de 5e classe dans les situations mentionnées aux 5° et 6° de l'article L. 134-6 du Code 
forestier : les terrains situés dans une zone d'aménagement concerté (Article L. 311-1 du Code de 
l’Urbanisme), faisant partie d'une association foncière urbaine (Article L. 322-2 du Code de 
l’Urbanisme) ou d'un lotissement (Article L. 442-1 du Code de l’Urbanisme) ; les terrains de camping 
et autres terrains aménagés pour l'hébergement touristique (Articles  L. 443-1 à L. 443-4 du Code de 
l’Urbanisme) ou les terrains aménagés pour y installer des caravanes constituant l'habitat permanent de 
leurs utilisateurs (Article L. 444-1 du Code de l’Urbanisme). En revanche, la peine encourue est 
l'amende prévue pour les contraventions de 4e classe lorsque l'infraction concerne les situations visées 
aux 1° à 4° de l'article L. 134-6 du Code forestier français: abords des constructions, chantiers et 
installations de toute nature, abords des voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers et 
installations et terrains situés dans les zones urbaines. Il s'agit de la même peine en cas d'infraction aux 
obligations de débroussaillement dans les zones délimitées à cet effet par le plan de prévention des 
risques naturels prévisibles (Article L. 134-5 du Code forestier français) ; RONDEAU N., « Droit pénal 
forestier », préc., n°13. 



   668 

 

 

débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé dans un délai qu'il fixe3466. Le 

propriétaire qui n’obéit pas à cette mise en demeure est passible, à l'expiration du 

délai fixé, de poursuites devant le tribunal correctionnel et peut être condamné à payer 

une amende de 30 euros par mètre carré soumis à l'obligation de 

débroussaillement3467. Signalons que le non-respect de l’interdiction de pâturage après 

un incendie3468 est puni d'une amende de 3.750 euros3469.  

    Outre les incendies, l’intervention du droit pénal dans la protection de 

forêts concerne également celles qui présentent une sensibilité écologique 

remarquable. En Grèce, la seule disposition du droit pénal consacré à ce genre de 

forêts concerne les réserves naturelles. Ainsi, la personne qui viole les interdictions 

édictées pour les protéger est punie d’un emprisonnement d’au moins trois mois et 

d’une amende3470. D’ailleurs, tant en France qu’en Grèce, certaines forêts de par leur 

sensibilité particulière sont qualifiées comme forêts de protection, protection qui, en 

France, dispose aussi d’un volet pénal et les amendes encourues pour les délits 

forestiers sont donc doublées lorsque ceux-ci sont commis dans lesdites forêts3471. 

Lorsqu'elle est le fait du propriétaire, l'infraction est considérée comme une infraction 

forestière commise dans la forêt d'autrui et punie des mêmes peines3472. 

    De plus, en France, détruire, abattre, mutiler ou dégrader les ouvrages, 

boisements et plantations ainsi établis pour restaurer et reboiser afin de maintenir et 

de protéger les terrains en montagne déclarés d'utilité publique par décret en Conseil 

d'État3473 sont des actes punis selon les dispositions qui concernent les destructions, 

dégradations et détériorations non dangereuses pour les personnes3474. La peine 

                                                           

3466 Article L.135-2 du Code forestier français. 
3467 Article L.135-2 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°14. 
 
3468 Article L. 131-4 du Code forestier français. 
3469 Article L.163-6 du Code forestier français.  
3470 Article 286 du Décret 86/1969. 
3471 Article  L. 163-12 du Code forestier français. 
3472 Article L.163-14 du Code forestier français ; RONDEAU N., Droit pénal forestier, Fasc. 60, Bois et 
forêts, JCL. Rural > V° Bois et forêts, 12 avril 2014, n°24. 
3473 Article L.142-7 du Code forestier français. 
3474 Article 322-2, 322-3, 322-4, 322-15 et 322-17 du Code pénal français et article L. 163-13 du Code 
forestier français.  
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encourue est en principe de trois ans d'emprisonnement et de 45.000 euros 

d'amende3475. 

    L’une des dispositions visant à conserver la forêt est la législation sur le 

défrichement. En France, nul ne peut en principe user du droit de défricher ses bois et 

forêts sans avoir préalablement obtenu une autorisation. À défaut de celle-ci3476, 

lorsque la surface défrichée est supérieure à 10 m2, les auteurs, complices ou 

bénéficiaires sont chacun condamnés à une amende qui ne peut excéder 150 euros par 

mètre carré de bois défriché3477. 

     Lorsque l’autorisation de défrichement est subordonnée à la condition de 

conserver, sur le terrain, des réserves boisées3478, le défrichement de réserves est puni 

d'une amende de 3.750 euros lorsque la surface défrichée est inférieure ou égale à 10 

m2. Lorsqu'elle est supérieure, l'amende est de 450 euros par mètre carré défriché3479. 

En outre, le fait de continuer un défrichement illicite malgré la décision judiciaire ou 

le procès-verbal3480 qui en ordonne l'interruption est puni de six mois 

d'emprisonnement et d'une amende de 3.750 euros lorsque la surface défrichée est 

inférieure ou égale à 10 m2 ou de 450 euros par mètre carré défriché si la surface est 

supérieure à 10 m2 3481. En Grèce, le défrichement illicite est uniquement sanctionné 

lorsqu’il est effectué dans une région frontalière sans autorisation du gouverneur 

militaire de cette région. Dans ce cas, le défrichement ainsi que le pâturage dans la 

forêt constituent un délit puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans3482.  

    En Grèce, le droit pénal englobe certains délits qui sanctionnent la 

transformation de la destination forestière. Ainsi, la personne qui détruit la forêt ou 

change les frontières de la forêt commet un délit puni soit d’un emprisonnement d’un 

                                                           

3475 Article 322-3 du Code pénal français, RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°25. 
 
3476 Article L. 341-3 du Code forestier français. 
3477 Article L. 363-1 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°76. 
 
3478 Article L.341-6 du Code forestier français. 
3479 Article L.363-2 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°78. 
3480 Article L. 363-4 du Code forestier français. 
3481Article L.363-5 du Code forestier français, Ces peines s’appliquent aussi si le défrichement n’est 
pas interrompu malgré la décision de la juridiction administrative prononçant la suspension ou le sursis 
à exécution de l'autorisation de défrichement ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°79. 
3482 Article 282 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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an maximum, soit d’une amende, soit, si sa gravité le justifie, de ces deux peines 

cumulées3483. Par ailleurs, le droit pénal grec punit l’acte de construire dans la forêt 

sans permis et ceux qui commettent ce délit sont punis d’un emprisonnement d’au 

moins six mois et d’une amende de 5.000  à 50.000 euros, en fonction de la valeur de 

la construction et de la dégradation de l’environnement3484. De même, l’exécution de 

travaux dans les forêts déclarées « à reboiser » constitue un délit puni d’un 

emprisonnement allant jusqu’à 2 ans et d’une amende de 10.000 à 100.000 euros3485. 

Enfin, le droit pénal forestier grec sanctionne l’empiètement sur des forêts publiques. 

Les personnes qui tentent d’opérer un empiètement ou de constituer des droits réels 

avec des titres d’acquisition fictifs ou d’affaiblir les droits de l’État sur le terrain en 

question ainsi que celles qui acceptent la transaction de droits réels alors qu’elles ont 

connaissance de la fraude sont punies d’un emprisonnement de 6 mois et d’une 

amende d’au moins 300 euros3486. 

        En plus de ces dispositions protectrices, il en existe d’autres consacrées à la 

fonction productrice de la forêt.  

 

2. Le volet productiviste du droit pénal forestier  

 

     L’activité principale de production dans la forêt tant en France qu’en Grèce est 

la vente du bois et elle appartient aussi au champ d’application du droit pénal. En 

Grèce, la réglementation des coupes est très générale, contrairement au droit français 

qui prévoit des dispositions plus détaillées.  

                                                           

3483 Article 286 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3484 Article 17§8 de la loi 1337/1983 du 14/3/1983 « Sur l’entendement de projets de villes, 
développement urbain et dispositions relatives », J.O.R. A’ 33/14/3/1983. 

3485 Article 17§8 de la loi 1337/1983 du 14/3/1983 « Sur l’entendement de projets de villes, 
développement urbain et dispositions relatives », J.O.R. A’ 33/14/3/1983. 

3486 Article 280 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 
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     La législation européenne protège le marché du bois contre les récoltes 

illégales: c’est l’objet du règlement (U.E.) n°995/2010 « établissant les obligations 

des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché 3487» et 

interdisant la mise sur le marché intérieur de bois issus d'une récolte illégale ou de 

leurs produits dérivés. En conséquence, les opérateurs doivent faire diligence 

lorsqu'ils mettent sur le marché du bois ou des produits dérivés et utiliser un cadre de 

procédures et de mesures, dénommé «système de diligence raisonnée »3488. 

      En France et en Grèce, la réalisation de coupes de bois sans avoir respecté les 

règles édictées par la législation forestière est donc punie mais toutes les coupes ne 

présentent pas la même gravité aux yeux du droit pénal. Ainsi, certaines ne sont 

qualifiées que d'illicites et constituent des contraventions ; d'autres sont dites illicites 

et abusives et sont des délits. 

    Précisons qu’en droit français, certaines coupes de bois sont soumises à 

autorisation du préfet, lorsque la forêt ne présente pas de garanties de gestion 

durable3489. À défaut d’autorisation, les coupes supérieures ou égales à un seuil fixé 

par le préfet sont considérées comme illicites et abusives3490.En revanche, les coupes 

effectuées en méconnaissance du plan simple de gestion sont illicites3491.  

     Conformément à la logique précitée, le droit pénal sanctionne également les 

coupes illicites et abusives réalisées dans les forêts privées3492. En ce qui concerne les 

forêts des collectivités, si une collectivité ou une personne morale ordonne ou procède 

                                                           

3487 Règlement (UE) n°995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 établissant 
les obligations des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché, J.O.U.E., L 
295/23. 
3488 En effet, ce règlement confiait aux États membres le soin de déterminer le régime des sanctions 
applicables aux violations de ses dispositions. En  France, c'est l'objet de l'article 76 de la loi n°2014-
1170 du 13 octobre 2014 ; en Grèce, conformément à la décision ministérielle 224/2011 (ΥΑ 
224784/3669 J.O.R. B 2998/28/12/2011), l’acteur compétent pour l’application du règlement est la 
Direction Générale de développement et de protection des forêts du ministère de l’environnement. 
3489 Articles L. 124-1 à L. 124-3 du Code forestier français. 
3490 Article L.312-11 du Code forestier français. 
3491 Articles  L. 312-1, L. 312-5 et L. 312-7 du Code forestier français. Toutefois, ces dernières coupes 
encourent la qualification d’illicites et d’abusives si elles ont des effets dommageables pour la gestion 
durable des bois et forêts selon les schémas régionaux de gestion sylvicole des bois et forêts des 
particuliers, Article L. 312-11 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », 
préc., n°69. 
3492 Article L.362-1 et R. 362-1du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », 
préc., n°70-71. 
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à des coupes sans disposer d’autorisation3493, elle est passible d'une amende de 1.200 

euros par hectare parcouru3494. D’ailleurs, la vente de coupes par une collectivité ou 

une personne morale, si ce n’est à la demande de l’O.N.F.3495, est interdite. Si elles 

ordonnent une vente ou une coupe en passant outre cette obligation, la collectivité ou 

la personne morale ou leurs représentants encourent une amende de 4.500 euros3496. 

     En France, le fait de contrevenir au mode d'abattage et à l'obligation de 

nettoiement des coupes prévues par les clauses générales de vente3497 est puni de 

l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe3498. En outre, le droit pénal 

protège aussi l’origine des coupes. Ainsi, il est interdit à un acheteur de coupes de 

déposer dans celles-ci d'autres bois que ceux qui en proviennent3499 et contrevenir à 

cette interdiction est puni d'une amende de 3.750 euros3500. L'enlèvement du bois, lui, 

doit être réalisé conformément aux dispositions des clauses générales de vente. À 

défaut, le contrevenant est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e 

classe et il encourt également la peine de confiscation de la chose qui a servi ou était 

destinée à commettre l'infraction ainsi que de la chose qui en est le produit3501. 

     En Grèce, le cadre de la protection pénale en cas de coupes illégales ainsi 

qu’en cas de transfert de produits forestiers bénéficie de la même réglementation par 

le Code forestier. Cela concerne toute personne qui procède soit à la dégradation 

d’une forêt, soit à des coupes de bois ou à la collection de produits forestiers sans 

avoir obtenu l’autorisation indispensable pour les forêts publiques ou celle du 

propriétaire pour les forêts privées, ainsi que toute personne qui ne respecte pas les 

limites de son autorisation pour les coupes de bois et la collection de produits 

                                                           

3493 Sauf si les bois et forêts concernés présentent l'une des garanties de gestion durable prévues aux 
articles L. 124-1 et L. 124-3 du Code forestier. 
3494 Article L.261-7 du Code forestier. 
3495 Article L.214-6 du Code forestier. 
3496 Article L.261-8 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°52-
53. 
 
3497 Ces clauses sont adoptées par le conseil d'administration de l'Office national des forêts; Article 
R.213-24 du Code forestier français. 

3498 Article R.261-6 du Code forestier français. 
3499 Article. L. 213-15 du Code forestier français. 
3500 Article L.261-6 du Code forestier français. 
3501 Article R.261-3 du Code forestier français, RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°46-
49. 
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forestiers. Le droit pénal forestier qualifie tous ces actes en fonction de la valeur du 

dommage. Plus exactement, l’acte est qualifié de contravention, lorsqu’il n’a pas 

provoqué de dommage ou si celui-ci est inférieur à 300 euros. Lorsqu’il est supérieur 

à cette somme, l’acteur est puni selon les dispositions relatives à la destruction de la 

propriété d’autrui, ce qui est un délit puni d’un emprisonnement de deux ans3502. Si le 

dommage provoqué est supérieur à 10.000 euros3503, l’acte est considéré comme un 

crime passible d’une détention de dix ans au maximum. 

    Ces peines sont également applicables en cas de coupes de bois et de 

transfert de bois de certaines espèces dont la coupe est interdite. Cela concerne le 

sapin, le pin et le cyprès3504. Enfin, leur champ d’application inclut le pâturage 

illégal3505.  

     Tant en France qu’en Grèce, le droit pénal forestier est sensible au contrôle 

des matériels forestiers de reproduction. Ainsi, en France, les fournisseurs de ces 

derniers sont tenus de déclarer leur activité lorsqu’ils créent leur entreprise3506. 

D’ailleurs, ils sont tenus d'identifier à tous les stades de production chaque lot de 

matériels forestiers de reproduction au sein d'un fichier de suivi 3507 et de les séparer 

des matériels qui ne sont pas soumis à cette réglementation, matériels devant 

s’accompagner d'un étiquetage spécifique3508. En outre, il est interdit de produire ou 

de commercialiser des semences non récoltées à l’exception de matériels de base 

inscrits sur le registre national des essences forestières ou de matériels de base admis 

pour produire des matériels forestiers de reproduction des États membres de l'Union 

européenne. Le non-respect de ces règles est puni d’une amende prévue pour les 

                                                           

3502 Articles 381 et 382 du Code pénal grec. 
3503 Article 268 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3504 En cas de coupes illégales, les produits en question sont confisqués et détruits par l’administration 
forestière. Les coupes de sapins dans les forêts privées et publiques sont interdites sauf à Noël, période 
pendant laquelle ces coupes nécessitent une autorisation de l’Administration forestière ; Article 270 du 
Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3505 Les personnes punies sont les propriétaires et les possesseurs de forêts, sauf si le pâturage a été 
cédé par contrat notarial ou si la personne présumée prouve ne pas être responsable du pâturage illégal ; 
Article 276 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3506 Article R. 153-9 du Code forestier français. 

3507 Article R.153-11 du Code forestier français. 
3508 Article R.153-12 du Code forestier français. 
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contraventions de la 5e classe3509. En Grèce, l’introduction illégale de matériel 

forestier de reproduction entraîne sa confiscation par la police ou l’Administration 

forestière. Le propriétaire et le récepteur de ce matériel commettent un délit passible 

d’une amende et d’un emprisonnement de six mois3510. 

     En France, la spécificité du droit forestier justifie certaines dispositions du 

droit pénal. Tout d’abord, contrairement au droit grec, les droits d’usage en tant que 

droits d’exploitation de la forêt y bénéficient aussi d’une protection pénale3511. 

D’ailleurs, la gestion des bois et forêts relevant du régime forestier mais passant outre 

les dispositions de cet arrêté d'aménagement3512 est punie des peines prévues pour les 

contraventions de la 4e classe3513. De plus, la contrefaçon, la falsification du marteau 

de l’O.N.F. et l’usage de celui-ci sont punis des peines relatives à la falsification des 

marques de l'autorité, à savoir cinq ans d'emprisonnement et 75.000 euros 

d'amende3514.  

     En France, le droit pénal forestier est particulièrement sensible au respect des 

règles sur la concurrence. Ainsi, sont punies d'un emprisonnement de quatre ans et 

d'une amende de 75.000 euros les pratiques dont l’objet est ou peut être d'empêcher, 

de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence3515. Enfin, sont punies de deux 

ans d'emprisonnement et de 30.000 euros d'amende la hausse ou la baisse artificielle 

du prix3516.  

     Dans ce contexte, nous constatons que le droit forestier français est orienté 

vers la production de la forêt alors que le droit grec privilégie la protection, ce qui se 

reflète dans les dispositions du droit pénal. 

                                                           

3509 Article R.163-16 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°30-
32. 
  
3510 Article 269 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3511 Notamment Articles L. 241-15, L. 261-11,  L. 241-16, L. 241-17,  R. 261-17, L. 242-3 du Code 
forestier français. 
3512 Article  L. 212-2 du Code forestier français. 
3513 Article  R. 261-1du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°40. 
 
3514 Articles 444-3 et 444-6 à 444-9 du Code pénal français et article L.126-1 du Code forestier 
français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°39. 
3515 Article  L. 420-1 du Code de commerce. 
3516 Article L. 443-2 du Code de commerce, Article L.261-3 du Code forestier et Article L.420-6 du 
Code du commerce ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°42. 
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B. Les particularités procédurales du droit pénal forestier 

 

     L’application du droit pénal forestier s’effectue grâce à certaines particularités 

procédurales qui concernent tant la constatation des infractions (1) que l’action civile 

(2).  

1. La constatation des infractions forestières  

       

Tant en France qu’en Grèce, l’infraction forestière peut être constatée par 

plusieurs catégories professionnelles. En Grèce, le personnel de l’administration 

forestière peut exercer des actes d’instruction3517, car ses membres sont considérés 

comme des agents de l’instruction et peuvent comparaître à l’audience comme 

témoins, même dans les affaires où ils ont exercé des pouvoirs d’agent de l’instruction 

ou de secrétaire3518.  

  En France, dans la constatation des infractions forestières interviennent 

d’abord les officiers et agents de police judiciaire qui disposent d'une habilitation 

générale pour constater les crimes, délits ou contraventions dans les conditions 

prévues par le Code de procédure pénale. À cet effet, ils constatent les infractions 

forestières dans tous les bois et forêts quel que soit leur régime de propriété3519, mais 

ces infractions sont aussi constatées par les gardes champêtres et les agents de police 

municipale3520, lesquels exercent leurs compétences sur l’étendue du territoire 

communal ou du groupement de communes qui les emploie. De même, les agents des 

                                                           

3517 Article 290 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3518 Article 292 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7 ; C.A. de Patras 
159/1995, Poin. Chron. 45, p.836. 

3519 Article L.161-7 du Code forestier français. 
3520 Article L.161-4 du Code forestier français. 
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services de l'État chargés des forêts, commissionnés en raison de leurs compétences 

en matière forestière et assermentés à cet effet, sont habilités à rechercher et constater 

les infractions forestières3521. Ils peuvent exercer leurs missions dans tous les bois et 

forêts, indépendamment du régime de propriété3522. En France, les agents de cette 

catégorie sont les ingénieurs des ponts et chaussées, des eaux et forêts exerçant des 

missions en matière de forêts, les ingénieurs agronomes et de l'environnement, les 

ingénieurs, techniciens, agents techniques et adjoints techniques intervenant en 

matière de forêts dans les services déconcentrés de l'État3523. La compétence 

territoriale des agents dépend de leur service d’affection. En effet, lorsqu'ils sont 

affectés à un service de compétence nationale ou à un service de la région où se 

trouve leur résidence administrative, leur compétence est nationale. En revanche, ils 

disposent d’une compétence territoriale, lorsqu’ils sont affectés dans un service 

déconcentré3524.  

    Les propriétaires de bois et forêts qui ne relèvent pas du régime forestier 

peuvent engager, pour surveiller leurs biens, des gardes particuliers3525. Si ceux-ci 

sont agréés et assermentés3526, ils sont habilités à constater par procès-verbal les 

infractions forestières commises dans les propriétés dont ils ont la garde3527. Les  

fonctionnaires et agents publics commissionnés et assermentés sont également 

habilités par une disposition du Code de l'environnement à rechercher et constater les 

infractions forestières, lorsqu'ils agissent dans l'exercice de leurs fonctions, et à 

constater les infractions pénales en matière de chasse, de pêche, de protection de l'eau, 

                                                           

3521 Article L.161-4 du Code forestier français.  
3522 Article L.161-7 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°80-
83. 
 
3523 Article R.161-1 du Code forestier français. 
3524 Article L.161-8 du Code forestier français, Afin d'exercer leurs missions, ces agents doivent être 
commissionnés par le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (Article R. 161-
1 du Code forestier français). Ils doivent également prêter serment devant le tribunal de grande 
instance de leur résidence administrative en prononçant, s'ils n'ont pas encore prêté serment pour une 
autre mission de police judiciaire, la formule prescrite par l'article R. 161-5 du Code forestier. Une 
circulaire du Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt précise les modalités pratiques 
du commissionnement et de l'assermentation (Circ. DGPAAT/SDFB/C2012-3077, 27 sept. 2012). 

3525 Article L. 361-1du Code forestier français.  
3526 Dans les conditions mentionnées à l'article 29-1 du Code de procédure pénale. 
3527 Article L.161-6 du Code forestier français. 
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des milieux aquatiques, des parcs nationaux ou des espaces naturels3528. Enfin, la 

constatation des infractions est effectuée par les agents publics habilités par la loi ou 

le règlement à effectuer des missions de surveillance, des inspections ou des contrôles 

de police administrative dans les bois et forêts. Sont notamment concernés les 

inspecteurs du travail lors du contrôle des chantiers de travaux forestiers.  

       La compétence des agents ne se réduit pas à constater des infractions, car ils 

sont également habilités à dresser procès-verbal à l'encontre d'une personne lorsqu'ils 

constatent qu’elle a commis une infraction et à relever son identité3529. Les agents des 

services de l'État chargés des forêts et les agents de l'Office national des forêts, outre 

les significations et citations dont ils ont été chargés ainsi que les reconnaissances 

d'infraction, sont tenus de transcrire les procès-verbaux qu'ils ont dressés dans un 

registre coté et paraphé3530.Tous les agents habilités à constater les infractions 

forestières, excepté les gardes des bois et forêts des particuliers, peuvent en principe, 

dans l'exercice de leurs fonctions requérir directement la force publique3531. 

 

2. L’action civile en matière pénale forestière  

     

 En France, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

exerce dans l'intérêt de l'État l'action civile en réparation de tout préjudice causé aux 

bois et forêts de l'État3532. Lorsque l'action publique est engagée à l'initiative du 

procureur de la République, ledit directeur exerce, sans mandat spécial, l'action civile 

dans l'intérêt des collectivités et personnes morales propriétaires de bois et forêts 

                                                           

3528 Article L.161-5 du Code forestier français.  
3529 Article L. 161-14 du Code forestier. Si la personne refuse ou ne peut justifier de son identité, 
l'agent ou le garde doit en rendre compte immédiatement à tout officier de police judiciaire 
territorialement compétent qui peut lui ordonner de la retenir sur place ou de la conduire dans un local 
de police aux fins de vérification de son identité, selon les dispositions de l'article 78-3 du Code de 
procédure pénale. 

3530 Article R.161-6 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°91-
93. 
3531 Article L.161-17 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°98. 
 
3532 Article L.161-28 du Code forestier français ; RONDEAU N., « Droit pénal forestier », préc., n°116. 
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relevant du régime forestier, lorsqu'elles ne sont ni présentes ni représentées à 

l'audience. Il fait de même dans l'intérêt de particuliers propriétaires de bois et forêts 

qui ne sont ni présents ni représentés à l'audience dans certains cas précis. Plus 

exactement, il s’agit d’infractions commises soit dans une forêt de protection, soit sur 

des terrains mis en défens, soit à l’intérieur d’un périmètre de restauration de terrains 

en montagne, soit en matière de défrichement ou en matière de défense et de 

protection des forêts contre l'incendie ou en matière d'interdiction de circulation de 

véhicules et de dépôts de matières, d'ordures ou de déchets dans les territoires exposés 

au risque d'incendie3533.  

     En Grèce, dans le cas d’infractions forestières, le directeur de 

l’Administration forestière territoriale peut devenir ministère public3534. D’ailleurs, 

l’État peut être représenté comme action civile par le représentant de l’Administration 

forestière ou par tout fonctionnaire public3535. Lorsque l’infraction en question 

constitue un crime environnemental, l’État, les collectivités territoriales, la chambre 

technique grecque, la chambre géotechnique grecque, les universités, les barreaux, les 

gestionnaires de régions naturelles « à protéger », mais aussi les individus ont le droit 

de se présenter en tant qu’action civile, indépendamment du préjudice subi3536.  

         La mission du droit pénal est de sanctionner le responsable, mais un volet très 

important de la responsabilité en matière forestière est de réparer le préjudice (§ II). 

 

 

 

 

                                                           

3533 Chapitres II à IV du titre III du livre Ier du Code forestier ainsi que dans les bois et forêts concernés 
par un arrêté préfectoral pris en application de l'article L. 131-6 du même code. 

3534 Article 293 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3535 Article 294 du Décret 86/1969, du 18/1/1969 « Sur le Code forestier», J.O.R.A’7. 

3536 Article 28 de la loi 1650/1986. 



   679 

 

 

§II.  Responsabiliser pour réparer le préjudice forestier   

 

    D’après les économistes, la finalité du droit de responsabilité doit être de 

minimiser les coûts des accidents et ceux de leur prévention3537. 

     Avant d’approfondir la mise en œuvre de la responsabilité en France et en 

Grèce, il convient de souligner que la distinction entre dommage et préjudice est 

primordiale pour déterminer le montant de l’indemnité. Alors qu’en France la 

responsabilité civile et la responsabilité administrative sont orientées vers la 

réparation du préjudice, en Grèce la distinction entre dommage et préjudice n’existe 

pas. L’indemnisation en cas de responsabilité civile et en cas de responsabilité 

administrative3538 a pour objet de réparer le préjudice subi par la victime, lequel 

comprend et la perte subie 3539 et le manque à gagner3540. Ce caractère préjudiciel 

réside dans le fait que le juge prend en compte non seulement la valeur de la chose 

endommagée, mais aussi les circonstances particulières de l’endommagement3541. 

Plus exactement, en ce qui concerne la responsabilité délictuelle, le juge, à part 

l’indemnisation du préjudice financier, peut statuer en faveur d’un préjudice moral, 

dont l’objet est une atteinte à la santé ou à la famille de la personne qui a droit à cette 

indemnisation. En cas de décès de celle-ci, sa famille a droit à une indemnisation pour 

la souffrance subie3542.  

En matière forestière, le champ d’application de la responsabilité comprend 

d’abord les activités de gestion et de protection (A). Outre ces missions, le volet 

environnemental du droit forestier, renforcé par l’introduction de la protection de la 

forêt dans la Constitution, nous conduit à nous interroger sur l’existence d’une 

responsabilité à caractère environnemental pour les préjudices forestiers (B). 

                                                           

3537 FAURE M., L’analyse économique du droit de l’environnement, op. cit., p.92. 
3538 C.E.grec 1915/2007, 3230/1998, 2431, 3303/2001, 2727/2003, 1488/2008, 580/2009, cités par 
SPILIOTOPOULOS E., Manuel de droit administratif, vol. I, 2011, Nomiki vivliothiki, p. 241. 
3539 Article 298§1 du Code civil grec. 
3540 Article 298§2 du Code civil grec. 
3541 GEORGIADIS A., Droit des obligations (Partie générale), v.1, 5e éd., éd. Sakkoulas, 2007, p.141 
et p.158/p.372. 
3542 Article 932 du Code civil grec ; GEORGIADIS A., Droit des obligations (Partie générale), op. cit., 
p.141. 
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A. La responsabilité juridique relative aux activités de gestion et de 

protection de la forêt 

 

       En Grèce, la responsabilité juridique concernant la gestion et la protection de 

la forêt ne présente pas de difficultés, car la forêt publique fait partie des « choses 

communes » appartenant au domaine public de l’État3543. En cas de litige, la 

juridiction compétente est donc la juridiction administrative et sont applicables les 

règles sur la responsabilité extracontractuelle de l’administration3544. En revanche, en 

France, la détermination de la responsabilité en matière forestière est une question 

plus compliquée, car elle est liée à une problématique majeure du droit français, la 

domanialité. Les forêts publiques font partie du domaine privé de l’État et sont gérées 

par un Établissement Public à caractère Industriel et Commercial (E.P.I.C.), l’Office 

National des forêts (O.N.F.). Ainsi, comme pour toutes les dépendances du domaine 

privé, le contentieux des forêts appartenant à des personnes publiques est réparti entre 

les juges judiciaire et administratif3545. Ainsi, « lorsqu'un établissement public tient de 

la loi la qualité d'établissement public industriel et commercial, les litiges nés de ses 

activités relèvent de la compétence judiciaire, à l'exception de ceux relatifs à celles de 

ses activités qui, telles la réglementation, la police, ou le contrôle, ressortissent par 

leur nature de prérogatives de puissance publique »3546. Par conséquent, lorsqu'une 

action est intentée en responsabilité contre l'O.N.F., il convient de déterminer si la 

responsabilité engagée l’est en raison de son activité de S.P.I.C. chargé de la gestion 

et de l'équipement des forêts. Dans ce cas, le litige relève de la juridiction judiciaire. 

En revanche, lorsqu’il relève de son activité administrative de protection, 

conservation et surveillance de la forêt, seules sont compétentes les juridictions 

                                                           

3543 Articles 967 et 968 du Code civil grec. 
3544 Articles 105-106 de la loi introductive du Code civil grec.  
3545 HEIM C., « Domaine privé- Forêts des collectivités publiques », préc., n°108,  PLESSIX B., 
« Établissements publics, Statut- Structures », préc., n°40. 

3546 C, 29 décembre 2004, M. et Mme Blanckeman c/ Voies navigables de France, n° 3416 ; PLESSIX 
B., Établissements publics, Statut- Structures, Fasc. 136, 1er juillet 2014, n°41.  
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administratives3547. Ainsi, le juge judiciaire constitue le principe de compétence en 

matière forestière pour la France et le juge administratif n’intervient 

qu’exceptionnellement. En revanche, en Grèce, le juge administratif intervient 

exclusivement. Dans un premier temps, nous présenterons le régime de la 

responsabilité civile, dont l’application est le principe pour le droit français (A)et dans 

un second temps, nous examinerons le régime de la responsabilité administrative, le 

seul  applicable en Grèce mais qui s’applique de manière exceptionnelle en droit 

français (B).  

 

1. La mise en œuvre de la responsabilité civile dans le droit forestier 

français 

 

     En France, la compétence de principe en matière forestière revient au juge 

judiciaire pour tous les contentieux de responsabilité des gestionnaires et propriétaires 

forestiers3548. Plus particulièrement, comme cela a été montré, le juge judiciaire est 

compétent pour tous les contrats d'acquisition, les contrats de vente moyennant le 

versement d'un prix monétaire, les contrats d’échange et les contrats de vente de 

coupes de bois ne contenant aucune clause exorbitante du droit commun3549. Les 

contrats d'exploitation de coupes de bois3550 et les contrats d'approvisionnement 

conclus par l'O.N.F.3551 dépendent aussi de la juridiction judiciaire. Par ailleurs, les 

ouvrages réalisés par les bénéficiaires de concessions de terrains forestiers dans leur 

propre intérêt sont des ouvrages privés et en cas d’accident, le litige relève du juge 

judiciaire3552. Ce dernier est alors compétent pour prononcer l'expulsion des personnes 

                                                           

3547 T. confl., 9 juin 1986, Cne Kintzheim c/ Office nat. forêts , Rec. C.E. 1986, tables, p. 565 ; R.D.P. 
1987, p. 492, note Y. Gaudemet ; HEIM C., « Domaine privé- Forêts des collectivités publiques », 
préc., n°108 ;  PLESSIX B., « Établissements publics, Statut- Structures », préc., n°40. 

3548 HEIM C., « Domaine privé- Forêts des collectivités publiques », préc., n°109. 
3549 C.E., 2 oct. 1981, n°13097, Cne Borcé : Rec. C.E .1981, p. 642. 

3550 C.E., 15 mars 1957, Sté Loiseau : A.J.D.A. 1957, II, p. 197. 
3551 C.E., 29 avr. 1994, n°91549, GIE GroupÉtudebois, Dr. adm. 1994, comm. 395. 
3552 C.E., 16 févr. 1977, Automobile club Normand : Rec. C.E. 1977, p. 738, à propos d'un circuit 
automobile construit en forêt domaniale par une association sportive. 
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occupant indûment les forêts des personnes publiques3553. Par ailleurs, les travaux 

réalisés dans le cadre de l’exploitation et de la gestion de la forêt publique sont des 

travaux privés effectués à l'initiative du propriétaire forestier, en dehors de toute 

prérogative de puissance publique et ils relèvent donc de la compétence du juge 

judiciaire3554. Ainsi, en cas d’accident dans une forêt domaniale lorsque l’O.N.F. a 

supprimé son affichage y interdisant la randonnée, la responsabilité relève du juge 

judiciaire3555. Enfin, celui-ci est compétent pour statuer sur toute question de 

responsabilité pénale afférente aux infractions pénales commises dans les forêts3556. 

       La compétence dudit juge a comme conséquence l’application des règles de la 

responsabilité civile contractuelle et délictuelle, en fonction de l’existence ou non 

d’un contrat entre les parties. La mise en œuvre de la responsabilité civile présuppose 

la réunion de trois éléments : l’existence d’un dommage, d’un lien de causalité et d’un 

fait générateur. Tout d’abord, le dommage est l’alpha et l’oméga de la responsabilité 

civile. Puis, il faut un préjudice à caractère patrimonial ou extrapatrimonial. Enfin, la 

responsabilité civile délictuelle suppose un lien de cause à effet entre le préjudice et le 

fait dommageable3557.  

 

                                                           

3553 T. confl., 19 janv. 2004, n°3382, O.N.F. ;  Cass. 1er civ., 25 janv. 2005, n°00-17.233, O.N.F. – 
Cass. 3e civ., 2 févr. 2005, n°03-18.199, O.N.F. ; Bull. civ. 2005, III, n° 28 ; A.J.D.A. 2005, p. 741 ; 
A.J.D.A. 2005, p. 1125, Cass. 1re civ., 4 juill. 2006, n°04-10.826, O.N.F. c/ Assoc. Team competition 
Varenne.  
3554C.E., 4 avr. 1884, Barthes : Rec. CE 1884, p. 279, T.confl., 25 juin 1973, O.N.F. c/ Béraud et 
entreprise Machari : Rec. C.E. 1973, p. 847 ; A.J.D.A. 1974, p. 30, note Moderne ; D. 1975, p. 350, 
note Comte ; C.J.E.G. 1973, p. 229. – C.E., 20 juill. 1971 CE, 23 mai 1984, n°38777, Dpt Orne ; Dr. 
adm. 1984, comm. 338, T. confl., 10 juin 1963, Sté Lombardi et Morello c/ Cne Laruns et S.N.C.F. : 
Rec. C.E. 1963, p. 786. – CE, 20 mars 1957, Auger : A.J.D.A. 1957, II, p. 197, T. confl., 5 juill. 1999, 
n° 3149, Menu ; Rec. CE 1999, p. 458 ; Dr. adm. 1999, comm. 308, CE, 28 nov. 1975 : Rec. C.E. 
1975, p. 602 ; D. 1976, p. 355, note Auby ; A.J.D.A. 1976, p. 149, note Julien-Laferrière ; Rev. adm. 
1976, p. 36, note Moderne ; R.D.P. 1976, p. 1050, note Waline ; JCP G 1976, II, 18467, note Boivin ; 
R.J.E. 1976, p. 66, note Mescheriakof ; HEIM C., « Domaine privé- Forêts des collectivités 
publiques », préc., n°110-115.  

3555C.E., 31 mai 2013, n°346876, 346945, Sera mentionné aux tables du Recueil Lebon, PAULIAT H., 
« Responsabilité de l'Office national des forêts : compétence judiciaire en l'absence de prérogatives de 
puissance publique», préc., 2109, RICOU B., « Prérogatives de puissance publique, E.P.I.C. et 
responsabilité de l’O.N.F. », La Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n°24, 
10 Juin 2013, act. 497.  

3556 T. confl., 21 mars 2005, n°3409, Choquet ; A.J.D.A. 2005, p. 909, HEIM C., « Domaine privé- 
Forêts des collectivités publiques », préc., n°109.  
3557Article 1382 du Code civil français, TOURNEAU (le) P., « Responsabilité (en général) », 
Répertoire civil, Dalloz, n°19-22. 
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2. L’application exceptionnelle de la responsabilité administrative 

 

    En Grèce, étant donné que la forêt fait partie du domaine public de l’État, le 

juge compétent est le juge administratif. La responsabilité de l’Administration en 

matière forestière est engagée par l’instauration de règles de responsabilité extra 

contractuelle, et plus précisément par l’application des articles 105 et 106 de la loi 

introductive du Code civil grec par le juge administratif. Les conditions de la 

responsabilité non contractuelle de l’Administration sont l’acte ou le manquement 

illégal de l’Administration, l’existence d’un préjudice et le lien de causalité entre 

l’acte ou le manquement illégal et le préjudice.  Soulignons que la notion d’acte a un 

contenu très vaste et englobe toutes les activités de l’Administration3558. La condition 

indispensable pour la responsabilité extracontractuelle de l’Administration est que la 

faute de celle-ci due à un acte ou à un manquement a comme conséquence la violation 

d’une règle qui protège un droit ou un intérêt individuel3559. Le préjudice subi par la 

victime est autant patrimonial que moral3560. 

    En France, le juge administratif intervient exceptionnellement dans le 

contentieux des forêts publiques lorsqu’il trouve son origine dans un contrat 

administratif3561, un acte administratif détachable3562, des travaux publics3563 ou un 

                                                           

3558 SPILIOTOPOULOS E., Manuel de Droit Administratif, op. cit., p.230. 
3559 SPILIOTOPOULOS E., Manuel de Droit Administratif, op. cit., p.235. 
3560 SPILIOTOPOULOS E., Manuel de Droit Administratif, op. cit., p.233. 
3561 Cass. 3e civ., 13 mars 2002, n°00-18.218 ; Bull. civ. 2002, III, n° 63 ; D. 2002, p. 1550, obs. 
Rouquet. En outre, en vertu de l’article L. 3231-1 du Code général de la propriété des personnes 
publiques, le contentieux concernant la vente des immeubles de l'État, et donc de ses forêts, a été confié 
à la juridiction administrative. Cette disposition ne s'appliquant pas aux collectivités territoriales, le 
contentieux concernant la vente des forêts publiques est donc réparti entre les deux ordres de juridiction 
selon la nature juridique de l'aliénateur public. 

3562 HEIM C., « Domaine privé- Forêts des collectivités publiques », préc., n°121. – Le juge 
administratif est compétent pour se prononcer sur la validité des actes administratifs détachables des 
contrats de droit privé ou d'actes unilatéraux privés. L'adjudication préalable à la passation du droit de 
chasse sont des actes administratifs détachables susceptibles de faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le juge administratif : (Cass. 1er  civ., 22 avr. 1981, n°80-10.626, Monot c/ O.N.F. ,T. 
confl., 6 juill. 1981, n°2188, Eysseric c/ préfet Drôme; Dalloz 1981, p. 524, note Delvolvé ; C.E., 11 
févr. 1977, Sté de chasse Thenissey : Rec. C.E. 1977, p. 85; C.E., 11 juill. 1986, n°50309, François; 
Rec. C.E. 1986, p. 202 ; A.J.D.A. 1986, p. 657, obs. Richer ; C.E., 12 juin 1998, n°171795, Grein ; Dr. 
adm. 1998, comm. 275 ; C.E., 18 mai 2005, n°268517, O.N.F. ; A.J.D.A. 2005, p. 1646). 
L'adjudication des ventes de coupes de bois est alors un acte administratif (C.E., 19 mai 1922, Legal : 
Rec. C.E.1922, p. 636), la décision du ministre de l'Agriculture autorisant l'assiette des coupes de bois 
(C.E., 3 mars 1975, Courrière et a. : Rec. C.E. 1975, p. 165 ; A.J.D.A. 1975, p. 233), la décision de 
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service public administratif3564. Dans ces cas, ce sont les règles de la responsabilité 

administrative pour faute qui s’appliquent. Les conditions indispensables pour fonder 

la responsabilité administrative sont l’existence d’un dommage et celle d’un lien de 

causalité entre l’origine du dommage et le préjudice subi. Le dommage lui-même doit 

être certain et direct 3565. 

       En droit administratif français, la notion cardinale en matière de responsabilité 

administrative est celle de la faute qui correspond soit au manquement, soit à l’action 

                                                                                                                                                                      

mettre fin à un bail de droit de chasse dans une forêt communale (T. confl., 4 nov. 1991, n°2655, 
Ginter; L.P.A. 15 janv. 1992, p. 21).  

3563 HEIM C., « Domaine privé- Forêts des collectivités publiques », préc., n°122-125 ; Pour qu’il 
s’agisse de travaux publics, il faut que ces opérations soient entreprises, au moins partiellement, dans 
un but d'intérêt général pour le compte d'une personne publique ou dans le cadre d'une mission de 
service public par une personne publique (C.E., 10 juin 1921, Cne Monségur : S. 1921, 3, p. 49, concl. 
Corneille, note Hauriou ; R.D.P. 1921, p. 361, note Jèze ; V. aussi T. confl. 28 mars 1955, Effimieff , 
Rec. C.E. 1955, p. 617 ; J.C.P. G 1955, II, 8786, note Blavoët ; Rev. adm. 1955, p. 285, note Liet-
Veaux ; A.J.D.A. 1955, II, p. 332, note J.A.). Les opérations de construction de routes permettant de 
servir un intérêt général, et pas seulement de faciliter l'exploitation forestière, constituent des travaux 
publics dont le contentieux relève du juge administratif (C.E., 3 juill. 1852, Mercier : Rec. C.E. 1852, 
p. 279, T. confl., 8 févr. 1965, H. Martin c/ Sauvadet : Rec. C.E. 1965, p. 811 ; A.J.D.A. 1965, p. 417, 
C.E., 28 sept. 1988, n°45165, O.N.F c/ Dupouy, Rec. C.E. 1988, p. 318 ; A.J.DA. 1989, p. 47, note 
Auby ; C.J.E.G. 1989, p. 357 ; J.C.P. G 1989, II, 21234, note Davignon ; C.E., 8 juin 1949, Contamine 
: Rec. C.E. 1949, p. 271); C.E., 5 nov. 1975, Pélissier : Rec. C.E. 1975, p. 537 ; R.D.R. 1976, p. 27, 
note Moderne, Cass. 1re civ, 18 juin 1974, n°73-13.253 ; Bull. civ. 1974, I, n° 197. Par ailleurs, 
l'exécution de travaux permettant d'assurer la sécurité des promeneurs dans une forêt communale 
menacée par des éboulements de terre ou de rochers relève des travaux publics (CE, 8 juin 1949, 
Contamine : Rec. C.E. 1949, p. 271). Enfin, les contentieux relatifs aux travaux réalisés à l’initiative de 
la puissance publique, comme les travaux de reboisement, relèvent du juge administratif (Cass. 3e civ., 
27 mars 1973, n°72-10.155; Bull. civ. 1973, III, n°232. – Cass. 3e civ., 16 avr. 1973 ; Bull. civ. 1973, 
III, n° 283). Il en est de même des travaux qui doivent obligatoirement être réalisés pour prévenir les 
incendies de forêts (Cass. 1er civ., 18 juin 1974, n°73-13.253 ; Bull. civ. 1974, I, n°197). 

3564HEIM C., « Domaine privé- Forêts des collectivités publiques », préc., n° 126-129 , Les dommages 
provoqués par l'exécution d'un service public administratif s'exerçant dans une forêt publique sont 
justiciables du juge administratif. Il s’agit notamment des activités de protection, de conservation et de 
surveillance de la forêt prises en charge par l'O.N.F. (T. confl., 9 juin 1986, n°2428, Cne Kintzheim; 
RD publ. 1987, p. 492), les activités de surveillance de la forêt (T. confl., 3 nov. 1950, Giudicelli, Rec. 
CE 1950, p. 534) ou ayant permis la réalisation d'un vol de bois (C.E., 25 mars 1994, n°115799, Cne 
Kintzheim, DEGUERGUE M., « Responsabilité », préc., n°61 ; Dalloz 1996, somm. p. 49, note Bon et 
Terneyre). Il en est de même des dommages causés à des habitations par des largages d'eau opérés par 
des avions de la protection civile (C.E., 18 nov. 1994, n° 141180, Épx Sauvi ; Rec. CE 1994, p. 503 ; 
A.J.D.A. 1995, p. 253). D’ailleurs, l'activité de planification des coupes de bois (élaboration de 
l'aménagement, fixation de l'état d'assiette, autorisation des coupes non réglées, martelage) revêt un 
caractère de service public administratif, relevant dès lors de la compétence du juge administratif en 
cas de contentieux. 

3565 DROBENKO B.,  « Responsabilité en matière d’environnement », Rép. resp. puiss. publ. Dalloz, 
sept. 2009, n°52, n°147. 
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tardive, soit à la mauvaise action de l’administration3566. Traditionnellement, la 

jurisprudence limitait la responsabilité administrative aux cas de fautes graves 

lorsqu’une activité lui paraissait d’un exercice spécialement difficile ou encore 

méritait une protection spécifique dans l’intérêt des finances publiques. Aujourd’hui, 

la tendance est à l’abandon de la faute lourde, même dans l’exercice d’activités 

particulièrement difficiles3567 pour engager la responsabilité administrative des 

services de police et plus généralement dans le cas d’une action administrative. Cette 

évolution correspond à une demande croissante de sécurité juridique3568.  

      L’évolution de la jurisprudence sur l’exigence de la faute lourde se reflète 

aussi dans le droit forestier français. Ainsi, le Conseil d’État, en tant que juge de 

Cassation en matière de responsabilité des personnes publiques, a considéré que la 

faute de surveillance imputable à l’O.N.F. de laisser un administré voler du bois est 

une faute simple qui engage sa responsabilité. Dans ce cas, le défaut de surveillance 

est une faute simple imputable à l’entité qu’est le service public. Il est alors évident 

que la protection, la conservation et la surveillance des forêts par un organisme 

spécialisé en ce domaine ne présentent pas de difficultés particulières de nature à 

exiger la commission d’une faute lourde pour engager sa responsabilité3569.   

      Dans ce contexte, nous constatons une dualité de compétences en matière 

forestière en France : le principe de la juridiction civile et l’intervention 

exceptionnelle de la juridiction administrative. À première vue, les frontières entre la 

juridiction administrative et la juridiction civile sont claires, mais parfois la 

jurisprudence démontre que cette distinction n’est pas aussi nette.  

       En effet, à titre d’exemple, l’obligation de l’O.N.F. d’assurer l’affichage des 

arrêtés préfectoraux temporaires d'interdiction de circuler sur les chemins qu'il gère et 

celle de contrôler l'état de ces chemins ne sont pas considérées comme prérogatives de 

                                                           

3566 DUBOIS J.-P., « Responsabilité pour faute », Répertoire de la responsabilité de la puissance 
publique, sept.2014, Dalloz, n°84. 
3567 PONTIER « Note sous T.A. Marseille, 27 juill. 2012, Mme Autes et a., req. n° 805947 », A.J.D.A. 
2012. 2332. 
3568 DUBOIS J.-P., « Responsabilité pour faute », préc., n°120. 
3569 DEGUERGUE M., « Responsabilité, Ref. Conseil d’État, 25 mars 1994, Commune de Kintzheim 
c/O.N.F., req. , n°115-799 », préc.  
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puissance publique3570. Il est alors admis que la signalisation d'un sentier qui 

détermine un itinéraire n'est pas considérée comme liée à une mission de police, alors 

que la signalisation d'un danger l'est traditionnellement. En revanche, le Tribunal des 

conflits, dans un jugement du 28 mars 2011, estima que les « missions de garderie des 

bois, de surveillance de l'exploitation des coupes, de constatation des délits forestiers 

et délits de chasse » qu’un propriétaire forestier confie à l’O.N.F. pour au moins dix 

ans relevaient de prérogatives de puissance publique et que le juge compétent était 

donc le juge administratif3571. La distinction entre la juridiction civile et la juridiction 

administrative n’étant pas toujours évidente, cela est un facteur d’insécurité juridique 

et la définition de critères exacts par la juridiction compétente devient donc 

indispensable en matière forestière.  

   Dans ce contexte, nous devons nous demander si une responsabilité à 

caractère environnemental est applicable en matière forestière.  

 

B. La mise en œuvre de la responsabilité environnementale forestière 

 

 Il est évident que la forêt fait partie de ce que nous appelons 

l’« environnement ». La responsabilisation en matière environnementale renvoie à la 

Directive n°2004/35 sur la « responsabilité environnementale »3572, laquelle est une 

                                                           

3570 C.E., 31 mai 2013, n°346876, 346945, Cependant, une telle solution ne peut avoir un champ 
d’application absolu : l'affichage d'une réglementation de police paraît parfois intimement lié à 
l'activité de la police administrative elle-même en mission de service public administratif. En outre, le 
contrôle de l'état des chemins de randonnée peut être qualifié de mission de police administrative, parce 
qu’il s’agit d’une activité de prévention, destinée à éviter des troubles de l'ordre public, en l'occurrence 
éviter des chutes, des accidents, donc l’intervention de secours, PAULIAT H., « Responsabilité de 
l’Office National des Forêts : compétence judiciaire en l'absence de prérogatives de puissance 
publique », préc., n°346876, 346945 : JCP A 2013, act. 497, sera mentionné aux tables du Recueil 
Lebon. 
3571 T. confl., 28 mars 2011, n°3787, Groupement forestier de Beaume Haie. 
3572 Directive 2004/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 sur la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, 
J.O.R. L 143 du 30.4.2004.  
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tentative pour mettre en œuvre le principe pollueur-payeur. Cette Directive a été 

transposée dans le droit français et le droit grec3573.  

 La responsabilité environnementale, telle qu’elle conçue par la Directive, 

présente l’originalité de reconnaître un créancier très particulier, à savoir 

l’environnement. La mise en œuvre du principe pollueur-payeur repose sur trois 

piliers : le premier est un mécanisme de reconnaissance des dommages 

environnementaux purs ; le deuxième concerne la distinction entre les activités 

dangereuses et les autres : aux premières s’applique un régime sans faute pour risque-

danger, aux seconds un régime de responsabilité pour faute3574 ; le troisième consiste 

en un mécanisme de substitution de responsabilité d’une autorité publique, si 

l’entreprise polluante ne remplit pas ses obligations de prévention et de réparation des 

dommages en application du principe pollueur-payeur3575.  

      L’intérêt majeur de la responsabilité environnementale est que la Nature 

devient ainsi un sujet de droit, dont le respect peut être défendu par une ou plusieurs 

personnes habilitées par les textes devant le juge3576. Le concept de la responsabilité 

environnementale est apparu à la faveur de la construction doctrinale du préjudice 

écologique compris comme une atteinte à l’environnement ou à l’équilibre 

écologique, ou encore à la Nature, en tant que sujet de Droits3577.  

    Pour comprendre le mécanisme de ladite responsabilité, il faut distinguer le  

dommage du préjudice. D’après la doctrine française, le dommage est un fait objectif 

alors que le préjudice est une atteinte subjective aux droits de la personne. Ainsi, tout 

dommage n’entraîne pas nécessairement un préjudice. D’ailleurs, le dommage 

                                                           

3573 En France, cette Directive fut intégrée dans la loi n°2008-757 du 1er août 2008 relative à la 
responsabilité environnementale et à diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le 
domaine de l’environnement (J.O.R. 2 août), précisée par le décret n°2009-468 du 23 avril 2009 
(J.O.R. 26 avril). En Grèce, elle fut transposée en droit interne par le décret n°148 du 29/9/2009 relatif 
à la responsabilité environnementale pour la prévention et la réparation des dommages à 
l’environnement, (J.O.R. Α 190/29.9.2009). 
3574 DEGUERGUE M., « Le sens de la responsabilité environnementale » in Mélanges en l’honneur de 
Yves Jégouzo, Terres du droit, 2009, p.574. 

3575 DEGUERGUE M., « Le sens de la responsabilité environnementale » préc., p.574. 

3576DEGUERGUE M., « Le sens de la responsabilité environnementale », préc., p.574. 

3577 DEGUERGUE M., « Le sens de la responsabilité environnementale », préc., p.574. 
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environnemental demeure au niveau du constat d’un événement dommageable pour 

l’environnement. En revanche, la notion de préjudice écologique renvoie au fait que la 

nature est titulaire de droits et peut subir une atteinte, ce qui lui donne une dimension 

anthropocentrique3578. En réalité, le préjudice écologique est très difficile à identifier 

et à apprécier, alors que le dommage environnemental se laisse plus aisément 

appréhender, car il recouvre toute atteinte à l’environnement naturel et humain3579. En 

droit grec, le terme utilisé est « préjudice » et la distinction entre dommage et 

préjudice n’existe pas.  

    S’agissant de la responsabilité environnementale, la loi grecque a repris 

toutes les définitions de la Directive3580. En revanche, la loi française de transposition 

au lieu de la clarifier pérennise la confusion entre dommage environnemental et 

préjudice écologique, en définissant les dommages causés à l’environnement par 

référence à l’écologie3581. Clarifier les termes dommage-préjudice et environnement-

écologie est indispensable pour définir le champ d’application de la Directive. Plus 

précisément, la loi française exclut expressément qu’une personne « victime d’un 

préjudice résultant d’un dommage environnemental puisse demander réparation sur le 

fondement de cette nouvelle responsabilité»3582. Néanmoins, dans la mesure où la loi 

concourt à l’écologie, elle conduit à réintroduire les préjudices subis par l’Homme et 

ses biens dans un système de responsabilité qui entend les exclure afin de protéger le 

seul environnement naturel, même si celui-ci contribue aussi à la protection de la 

santé humaine, pour définir le dommage causé à l’environnement3583. 

   L’application de la responsabilité environnementale en matière forestière 

serait intéressante si la destruction de la forêt faisait partie des activités pour 

                                                           

3578 DEGUERGUE M., « Le sens de la responsabilité environnementale », préc., p.574. 

3579 DEGUERGUE M., « Le sens de la responsabilité environnementale », préc., p.574. 

3580 Article 3 décret n°148  du 29/9/2009 relatif à la responsabilité environnementale pour la prévention 
et la réparation de dommages à l’environnement, (JOR Α 190/29.9.2009). 
3581 Article L.161-1-I-2° du Code de l’environnement et article L.161-1-I-4 ; DEGUERGUE M., « Le 
sens de la responsabilité environnementale »,  préc., p.574. 

3582 Article L.162-2 du Code de l’environnement.  
3583 DEGUERGUE M., « Le sens de la responsabilité environnementale », préc., p.574. 
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lesquelles s’applique un régime sans faute3584. Cependant, cela est purement 

théorique, car la Directive relative à la responsabilité environnementale3585 tant en 

France qu’en Grèce s’applique à quatre sortes de dommages : ceux qui affectent la 

santé humaine par la contamination des sols, ceux qui nuisent gravement à l’état 

quantitatif ou qualitatif des eaux, ceux qui affectent gravement le maintien ou le 

rétablissement dans un état de conservation favorable de certaines espèces et enfin 

ceux qui portent atteinte à la fonction écologique de ces éléments3586.  

     Comme les activités relatives à la forêt ne font pas partie du champ 

d’application de la responsabilité environnementale, il convient de recourir à d’autres 

sortes de responsabilité, soit la responsabilité administrative, soit la responsabilité 

civile. 

     Dans ce sens, il convient d’étudier la perspective d’une responsabilité civile 

(1) et d’une responsabilité administrative (2) en matière de préjudice écologique 

forestier. 

 

1. La responsabilité civile pour réparer les préjudices 

environnementaux en matière forestière 

 

     Si les règles de la responsabilité civile sont connues et classiques, il nous faut 

rechercher dans quelle mesure cette responsabilité peut s’appliquer en matière 

environnementale.  

     En Grèce, un fondement législatif exprès de la responsabilité civile 

environnementale existe et s’applique en matière forestière. En France, il a été 

introduit dans le Code civil une responsabilité civile environnementale pour les 

                                                           

3584 DEGUERGUE M., « Le sens de la responsabilité environnementale », préc., p.574. 

3585 Articles  L. 160-1 à L. 165-2 et R. 161-1 à R. 163-1 du code de l’environnement et articles L. 161-
1-I et R. 161-2 à R. 161-4 du Code de l’environnement français. 
3586 DROBENKO B., « Responsabilité en matière d’environnement », préc. 
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dommages causés à l’environnement3587. L’idée de cette insertion figurait depuis 

longtemps dans la doctrine française3588. Conformément au nouveau article 1386-19 

du Code civil « Toute personne responsable d'un préjudice écologique est tenue de le 

réparer ». Cette responsabilité concerne « le préjudice écologique consistant en une 

atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des écosystèmes ou aux 

bénéfices collectifs tirés par l'homme de l'environnement » trouvera un champ 

d’application très étendu en matière forestière3589. Il convient de préciser que  

l'action en réparation du préjudice écologique est ouverte à toute personne ayant 

qualité et intérêt à agir, telle que l'Etat, l'Agence française pour la biodiversité, les 

collectivités territoriales et leurs groupements dont le territoire est concerné, ainsi que 

les établissements publics et les associations, qui ont pour objet la protection de la 

nature et la défense de l'environnement3590. Par conséquent, l’O.N.F., en tant que 

gestionnaire de la forêt publique fait partie de personnes ayant intérêt d’agir, fait qui 

garantit la mise en œuvre de la responsabilité civile environnementale efficace en 

matière forestière.  

La réparation du préjudice écologique s'effectue par priorité en nature. 

Cependant, en cas d'impossibilité de droit ou de fait ou d'insuffisance des mesures de 

réparation, le juge condamne le responsable à verser des dommages et intérêts, 

affectés à la réparation de l'environnement, au demandeur ou, si celui-ci ne peut 

prendre les mesures utiles à cette fin, à l'Etat3591.  

                                                           

3587 Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, JORF n°0184 du 9 août 2016. Articles 1386-19 à 1386-25 et 2226-1 du Code civil français. 
3588 Rapport « Mieux réparer le dommage environnemental », Le Club des Juristes, Commission 
Environnement présidée par Yann Aguila, janvier 2012 : http://www.leclubdesjuristes.com/les-
commissions/inscrire-la-responsabilite-environnementale-dans-le-code-civil/, Rapport de la mission 
confiée à Corinne Lepage sur la gouvernance écologique, Ministère de l'écologie, du développement et 
de l'aménagement durable, février 2008, La documentation française, 118 p. http://www.la 
documentationfrancaise.fr/rapports-publics/084000490/index.shtml ; CATALA P. (Rapport) Avant- 
projet de réforme du droit des obligations et de la prescription, La Documentation française 2006, 208 
p. cité par CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », in Pour un droit économique de l’environnement, Mélanges en 
l’honneur de Gilles Martin , éd. Frison-Roche, Paris, 2013, p.105/719.  
3589 Article 1386-20 du Code civil français.  
3590 Article 1386-21 du Code civil français. 
3591 Article 1386-22 du Code civil français 
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     Tant en France qu’en Grèce, le contentieux de la responsabilité civile 

délictuelle s’applique en matière environnementale3592. Rappelons que ladite 

responsabilité est une notion créatrice d’obligations personnelles entre un débiteur et 

un créancier. La condition nécessaire pour sa mise en œuvre en matière 

environnementale est de s’interroger sur la nature de l’environnement en général et de 

la forêt en particulier. L’un et l’autre font partie des res communis, donc la 

responsabilité civile en matière d’environnement peut se concevoir comme une 

obligation vis-à-vis d’autres personnes, fondée sur un droit à l’environnement conçu 

comme un bien qu’il faut respecter3593. Utiliser l’environnement correspond à un droit 

d’usage qui est le lien juridique entre l’homme et l’environnement et peut servir de 

fondement à une responsabilité civile, en cas d’atteinte à ce dernier3594.  

     D’ailleurs, l’obligation de réparation, corollaire de la responsabilité civile, est 

une obligation personnelle3595. Le lien juridique entre l’homme et la chose, c’est-à-

dire l’environnement forestier, correspond à un pouvoir réduit de l’homme sur cette 

chose pour mieux la protéger3596. 

     Afin d’appliquer la responsabilité civile environnementale, il faut admettre 

que le droit protège le droit collectif de l’environnement3597. Actuellement, sont 

reconnus comme intérêts collectifs l’intérêt collectif d’une profession défendu par les 

syndicats et l’intérêt collectif que les associations agréées pour la protection de 

l’environnement ont pour objet de défendre3598 . Dans le domaine de la responsabilité 

civile délictuelle, la jurisprudence reconnaît le préjudice causé à un intérêt collectif 

lorsque celui-ci a été énoncé dans des dispositions spécifiques. En droit de 

l’environnement, les associations agréées peuvent déjà agir en responsabilité civile en 

                                                           

3592 BOUTONNET M., « Contentieux civil – Responsabilité délictuelle », JCL. Environnement et 
Développement durable, Fasc. 4960 , n°2.  
3593 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.107. 
3594 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.108. 
3595 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.110. 
3596 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.111. 
3597 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.112. 
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cas de préjudice causé aux intérêts collectifs environnementaux. Par conséquent, le 

fait que le Droit à l’environnement qui intègre les dispositions législatives relatives à 

la protection de la forêt fasse partie de la Constitution nous permet d’affirmer que la 

protection de l’environnement forestier constitue un intérêt collectif3599. 

    En outre, la responsabilité civile environnementale se justifie par la nécessité 

de sanctionner le non-respect par les usagers d’un bien commun qui doit être conservé 

pour la pérennité de l’espèce humaine3600. Plus précisément, le fait que le préjudice 

écologique soit une atteinte aux droits subjectifs n’est pas un obstacle pour sa mise en 

œuvre en matière environnementale. L’environnement, en fait, est un bien commun 

appartenant à l’Homme, car il est titulaire du droit d’usage, lequel est un droit réel qui 

lui donne des prérogatives vis-à-vis d’autrui et peut restreindre la liberté de ce dernier. 

Lorsqu’un titulaire de ce droit dépasse certaines limites ou empiète sur les droits des 

autres, il est considéré comme responsable3601.  

     La mise en œuvre de la responsabilité civile en matière environnementale a 

déjà été appliquée par la jurisprudence, avant son adoption par la loi. Certaines 

décisions reconnaissent la distinction entre préjudice écologique et préjudice 

individuel moral et matériel3602. En effet, il y a bien une différence entre les préjudices 

individuels classiques et le préjudice collectif écologique, car celui-ci étant à la fois 

collectif et subjectif il porte atteinte aux intérêts humains liés à l’environnement. Le 

préjudice collectif pourrait recouvrir autant la lésion du droit subjectif consacré par le 

Conseil constitutionnel en se fondant sur les articles 1 et 2 de la Charte de 

l’environnement que la lésion du droit d’usage en commun afférente à la chose 

commune « environnement ». Ces deux conceptions ne s’excluent pas l’une l’autre et 

peuvent même se compléter. Ainsi, l’atteinte se transforme en préjudice écologique, 

lorsqu’il y a dépassement du droit d’usage ou empiètement sur le droit d’usage 

                                                           

3599 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.113. 
3600 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.115. 
3601 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.120. 
3602 T.G.I. Narbonne, 4 oct. 2007, Parc naturel régional de la narbonnaise, 4 oct. 2007, n°935 /07, 
A.J.D.A. 2007, p. 2011, note C. Faivre, T.G.I. Paris, 16 janvier 2008, Erika, 16 janvier 2008, 
n°9934895010, TGI Saverne du 16 août 2012 n°08000002724 et n° 06000005265.  
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d’autrui3603. Il en résulte que l’intérêt collectif des autres usagers qui porte sur la 

chose commune et bénéficie d’une protection constitutionnelle peut être porté devant 

le juge en cas de manquement à ce droit d’usage fondé sur l’article 714 du Code civil.  

     En France, l’application de la responsabilité civile environnementale fut 

expressément consacrée par le Conseil constitutionnel3604. Cette décision 

emblématique contribue à qualifier le préjudice écologique comme un droit subjectif, 

en précisant la portée des articles 1er et 2e de la Charte constitutionnelle de 

l’environnement. Il reconnaît la possibilité d’utiliser les termes de ces articles dans le 

cadre d’une action en responsabilité civile, à savoir que « le respect des droits et 

devoirs énoncés en termes généraux par ces articles s’impose non seulement aux 

pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leur domaine de compétence 

respectif, mais également à l’ensemble des personnes ; qu’il résulte de ces 

dispositions que chacun est tenu à une obligation de vigilance à l’égard des atteintes à 

l’environnement qui pourraient résulter de son activité ».  Par conséquent, le 

manquement à une « obligation de vigilance » entraîne la responsabilité civile en 

matière environnementale3605. En France, la nécessité d'intégrer la Charte de 

l'environnement aux réflexions de droit privé n'est pas une nouveauté3606 et il est 

certain que « le caractère imprécis ou ambigu de certaines dispositions de la Charte » 

ne peut « exclure leur applicabilité directe par les juges judiciaires, au moins comme 

outil d'interprétation systémique de textes concurrents et comme instrument de pesée 

des intérêts en conflit »3607. Le Conseil constitutionnel précise que le droit de chacun à 

un environnement équilibré et respectueux de la santé doit être respecté par toutes les 

                                                           

3603 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.122. 
3604 Conseil constitutionnel n°2011-116 du 8 avril 2011 ; TREBULLE F.-G., « Le Conseil 
constitutionnel, l’environnement et la responsabilité : entre vigilance environnementale et 
préoccupation », R.D.I. 2011, p.374, cité par CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique 
sur une responsabilité civile en cas d’atteinte à l’environnement », préc., p.107. 
3605 CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., « Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas 
d’atteinte à l’environnement », préc., p.112. 
CAMPROUX-DUFFRENE M.-P., Essai de dialectique sur une responsabilité civile en cas d’atteinte à 
l’environnement, in Pour un droit économique de l’environnement, Mélanges en l’honneur de Gilles 
Martin , éd. Frison-Roche, Paris, 2013, p.120/719. 
3606 CANIVET G., « Vers une dynamique interprétative », R.J.E., n° spéc. 2005, p. 9 ; MARTIN G.-J.  
et P. THIEFFRY P., « De quelques incidences possibles de la Charte de l'environnement sur le droit 
civil et le droit des affaires », R.J.E., n° spéc., 2005, p. 161. 

3607 GUIHAL D., « La Charte de l'environnement et le juge judiciaire », R.J.E., n° spéc. 2005. 245. 
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autres personnes, physiques ou morales, publiques ou privées et, d'autre part, que 

toutes ces personnes doivent prendre part à la préservation et à l'amélioration de 

l'environnement. L'«effet horizontal » des deux articles en question, est désormais très 

explicitement consacré3608.  

   

      Le droit forestier est donc un champ d’application de la responsabilité civile 

délictuelle. Ce régime a déjà été appliqué en France. En effet, la Cour de cassation 

sanctionna l'O.N.F., car la prolifération des sangliers dont se plaignaient certaines 

victimes venait du fait que cet organisme ignorait son obligation de gérer la réserve 

naturelle de forêts3609. 

       En Grèce, la responsabilité civile environnementale est prévue par la loi. En 

effet, il existe une disposition à caractère spécifique consacrée à la responsabilité 

« civile » à caractère environnemental qui précise que toute personne, physique ou 

morale, en cas de dégradation de l’environnement y compris de l’environnement 

forestier, est responsable de l’indemnisation3610. En outre, à part cette disposition 

générale, la responsabilité civile environnementale découle du caractère subjectif du 

Droit de l’Homme à la protection de l’environnement qui entraîne l’effet horizontal 

du droit en question. Ledit caractère est consacré par la Constitution expressis verbis, 

suite à la révision constitutionnelle de 2001. Depuis, la protection de l’environnement 

n’est pas seulement une obligation de l’État, mais un droit de chacun3611.  

                                                           

3608www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-onstitutionnel/root/bank/download2011116QPCccc_116qpc. 
pdf. Sur ce point, comp. N. Kosciusko-Morizet, Rapport ass. nat. 12 mai 2004, n°1595 considérant que 
le droit consacré à l'article 1 est un droit-créance dépourvu comme tel d'« effets horizontaux » et 
considérant que « ce n'est qu'à l'égard de l'État que pèse l'obligation de veiller à la protection de 
l'environnement ». Le même rapport considérait plus loin que « dépourvu d'application directe, le droit 
à un environnement de qualité dépendra pour son application, outre des autres articles de la "Charte", 
du législateur puis, le cas échéant, du pouvoir réglementaire. De façon corollaire, il ne sera pas 
invocable en tant que tel devant le juge, notamment administratif ». Cette analyse ne fut pas retenue par 
les juridictions.  

3609 Cass. 2e civ., 18 sept. 2003, n° 02-10.843, Féd. fr. de chasse Corrèze, BOUTONNET M., 
« Contentieux civil – Responsabilité délictuelle », préc., n°88. 
3610 Article 29 de la loi 1650/1986, du 16/10/1986, « Sur la protection de l’environnement », J.O.R.A’ 
160. 

3611 À ce sujet, soulignons que le législateur ne parle pas d’un Droit à l’environnement, mais d’un Droit 
à la protection de l’environnement. Cela trahit la volonté du législateur d’assurer un cadre législatif 
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     En outre, nous pourrions soutenir que le fondement de la responsabilité civile 

environnementale en Grèce est l’effet horizontal du Droit de l’Homme à la protection 

de l’environnement qui, en tant que droit subjectif, s’applique non seulement aux 

relations entre l’administré et l’administration, mais également entre les 

particuliers3612. 

     Par ailleurs, en Grèce, la protection civile de l’environnement forestier repose 

sur la protection de la personnalité prévue à l’article 57 du Code civil3613. Le Droit à 

la personnalité est un fondement de la responsabilité environnementale qui réside 

dans la « théorie de l’espace vivant 3614». Selon la théorie de l’atteinte à la 

personnalité, toute atteinte à l’espace vital est assimilée à une atteinte au droit à la 

personnalité, qui a un caractère absolu. La victime de ce préjudice a le droit de 

demander qu’il cesse et ne se répète pas à l’avenir. Plus exactement, l’environnement 

est conçu comme l’ensemble des biens qui composent l’espace vital de l’Homme et 

qui tous, naturels ou non, contribuent au développement de la personnalité de 

l’individu et sont indispensables à sa santé. La notion de « bien » ne se réfère pas à 

des éléments naturels à caractère précis, comme la forêt, mais elle englobe également 

des notions comme la biodiversité, l’esthétique, le paysage qui, malgré leur caractère 

abstrait, font partie de la protection de l’environnement assurée par la Constitution3615.  

    Il convient de préciser que le fondement de cette théorie est le caractère de la 

forêt comme res communis, car le droit à la personnalité s’applique aux res 

communis. Dans ce contexte, nous constatons qu’une éventuelle adoption de la 

domanialité privée de la forêt risque de relativiser le champ d’application de ladite 

théorie.  

                                                                                                                                                                      

pour donner un Droit subjectif à la protection de l’environnement liée à la protection de la santé et de la 
propriété ; SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, op. cit., pp.25-26. 
3612 Rappelons que le Droit à la protection de l’environnement en Grèce a trois composantes : un Droit 
de l’Homme à caractère subjectif, un droit à caractère civil et un droit à caractère social. Il faut 
souligner que cette action entre particuliers ne concerne qu’un des trois volets du droit de 
l’environnement, celui de Droit de l’Homme ; SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, op. 
cit.,  p.45. 
3613 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, op. cit.,  p.48 ; KARAKOSTAS I., 
Environnement et Droit, op. cit., p.294 ; KARAKOSTAS I., « Droit privé de protection de 
l’environnement », Per.Dik.., 3/2009, p.439. 
3614 KARAKOSTAS I., Environnement et Droit, op. cit., p.294. 
3615 KARAKOSTAS I., Environnement et Droit, op. cit., p.294. 
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    En Grèce, la protection juridique de la personne qui a subi une atteinte à sa 

personnalité s’effectue tant devant la juridiction civile que devant la juridiction 

administrative, le critère de la juridiction étant l’origine de l’atteinte. Si celle-ci 

découle d’un acte de l’Administration, le juge administratif est compétent et statuera 

en appliquant les règles de la responsabilité administrative3616. En revanche, si elle est 

due à l’action d’un particulier, l’indemnisation de la victime se fonde sur la 

responsabilité civile délictuelle3617. 

     L’intérêt à agir en cas d’atteinte à la personnalité appartient à la personne 

concernée, mais aussi aux associations environnementales, indépendamment de la 

question de propriété3618. Par conséquent, même pour les forêts privées qui ne sont 

pas communes, il existe un droit suis generis en faveur du public qui résulte de 

restrictions à caractère général de la propriété forestière. Ainsi, les forêts privées 

peuvent être qualifiées de quasi res communes3619 et, en cas d’atteinte, les dispositions 

pour protéger la personnalité sont applicables non seulement en faveur des 

propriétaires forestiers, mais aussi en faveur du public tout entier3620.  

    En Grèce, le juge judiciaire utilisa la protection de la personnalité en matière 

environnementale dans le cas de la destruction du seul bosquet de la ville pour 

l’ouverture d’une route3621. Ainsi, il admit que la modification de la destination d’un 

bosquet constituait une atteinte à la personnalité morale d’une association de 

protection de l’environnement. Dans ces contentieux, l’atteinte à la personnalité est 

une atteinte au droit d’usage d’un bien à caractère commun qui, en l’espèce, était le 

droit à l’environnement forestier3622. Mais, dans les exemples précités, le juge 

                                                           

3616 KARAKOSTAS I., Environnement et Droit, op. cit., pp. 304-305. 
3617 KARAKOSTAS I., Environnement et Droit, op. cit., p.294. KARAKOSTAS I., Environnement et 
Droit, Nomiki Vivliothiki, 2011, p. 295. 
3618 KARAKOSTAS I., Environnement et Droit, op. cit., p.294. KARAKOSTAS I., Environnement et 
Droit, Nomiki Vivliothiki, 2011, p.306. 
3619 MARIA E.-A., La protection juridique des forêts, Thèse, op. cit., p.252 ; KARAKOSTAS I., 
« Droit privé de protection de l’environnement », Per.Dik.., 3/2009, p.439. 
 
3620 KARAKOSTAS I., Environnement et Droit, op. cit., p.294. KARAKOSTAS I., Environnement et 
Droit, Nomiki Vivliothiki , 2011, p.323. 
3621 Tribunal de Chalkida 336/1992. Dans ce cas, le Tribunal, saisi en procédure de référé, reconnut le 
droit à la personnalité de personnes qui avaient eu recours à la justice, mais il était incompétent, car ces 
personnes devaient saisir la justice administrative pour acte illégal de l’Administration.   
3622Tribunal de la Paix de Tinos 30/1991 et 19/1992. Ces décisions sont les seules rendues par le 
Tribunal de la Paix saisi en procédure de référé.  
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ordonna que cesse l’atteinte sans octroyer d’indemnisation3623. D’ailleurs, Areios 

Pagos, admit que le droit à la personnalité pouvait être révocable devant le juge par 

toute personne qui ne pouvait profiter des bénéfices de la forêt. Cet arrêt se fonda sur 

la nature de res communis : selon lui, le caractère d’une forêt comme res communis 

suffit pour établir une atteinte à la personnalité en cas de dégradation de 

l’environnement forestier. Plus précisément, cet arrêt maintint le caractère de la forêt 

comme chose commune suite à sa destruction ou à sa dégradation : donc, l’intérêt 

d’un particulier était d’agir pour obtenir une indemnisation à cause de la dégradation 

de l’environnement. Il n’était pas alors indispensable pour fonder son intérêt légal de 

prouver une atteinte précise à sa qualité de vie3624. Ainsi, le juge sembla prendre en 

compte le caractère social du droit à l’environnement, à savoir le droit qu’a toute 

personne de revendiquer sa protection. En outre, cet arrêt souligna le caractère 

fondamental de la forêt comme res communis, car grâce à lui tout individu peut 

demander une indemnisation en cas d’atteinte à son droit à la personnalité.  

     La mise en œuvre de la responsabilité délictuelle pour les atteintes à 

l’environnement par le juge judiciaire implique le préjudice causé à autrui, son 

caractère illégal, l’existence d’une faute et le lien de causalité entre la faute et le 

préjudice3625.  

    Après avoir analysé la responsabilité civile pour les atteintes à la forêt, nous 

examinerons la potentielle responsabilité administrative en cas d’atteinte à 

l’environnement forestier. 

 

 

                                                           

3623 HATZOPOULOU I., « Résumé de la protection de l’environnement, et, en général, des étendues 
forestières, en droit privé », octobre 2010, Nomos et Physis. 
3624 Areios Pagos 207/2010 ; KARAKOSTAS I., « Droit privé de protection de l’environnement », 
Per.Dik.., 3/2009, p.439. 
 
3625 Article 914 du Code civil grec ; GEORGIADIS A., Droit des obligations (Partie générale), op. cit., 
p.344 ; KARAKOSTAS I., « Responsabilité délictuelle pour dommage environnemental », Per.Dik.., 
2/2000, p.168. 
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2. La responsabilité administrative dans l’indemnisation des 

préjudices environnementaux en matière forestière  

 

     « L’irrésistible progression et promotion du droit de l’environnement doit 

beaucoup au juge administratif »3626. À propos de la rencontre entre la protection de 

l’environnement et la responsabilité administrative, l’attention se focalise sur 

l’adaptation de ce mécanisme juridique traditionnel à cette nouvelle 

problématique3627. Le fait qu’en moins de dix ans le Conseil d’État et la Cour de 

cassation ont consacré leur rapport annuel à cette question nous conduit à affirmer que 

le défi que constitue cette adaptation est une véritable révolution3628. 

    En réalité, la problématique de l’appréhension du risque n’est pas une 

préoccupation nouvelle du droit de la responsabilité. À la fin du XIXe siècle, 

fondement et objectif de la responsabilité civile se transforment. Dans le même temps, 

le juge administratif reconnaît la possibilité d’engager la responsabilité de la 

puissance publique pour les risques dus à son activité. Sans aucun doute, ces deux 

mouvements doivent être distingués. La responsabilité civile s’appuie sur les concepts 

de faute et d’imputation à un coupable. En effet, elle s’inscrit dans une perspective 

libérale3629 et subjective depuis 1804 alors qu’il a été plus délicat pour le juge 

administratif de reconnaître la faute de l’administration3630. Avec le développement de 

la technique et de l’industrialisation, les juges sont de plus en plus confrontés à des 

                                                           

3626 MORAND-DEVILLER J., « Conclusions : le juge administratif et l’environnement », R.J.E. n° 
spécial 2004, p.193. 
3627 DRAGO R., « Rapport de synthèse » in La protection du voisinage et de l’environnement, Travaux 
de l’assoc. H. Capitant, 1979, pp. 457- 458 ; MARCANTONI P., « Recherche sur les évolutions du 
droit administratif sous la contrainte environnementale. L’exemple de la lutte contre la pollution », op. 
cit., p. 482.  
3628Le risque, Rapport annuel de la Cour de cassation 2011, La doc. fr. 2012 ; MARCANTONI P., 
« Recherche sur les évolutions du droit administratif sous la contrainte environnementale. L’exemple 
de la lutte contre la pollution », op. cit., p. 482.  
3629MARCANTONI P., « Recherche sur les évolutions du droit administratif sous la contrainte 
environnementale. L’exemple de la lutte contre la pollution », op. cit., p. 483 
3630 DEGUERGUE M., Jurisprudence et doctrine dans l’élaboration du droit de la responsabilité 
administrative, L.G.D.J., BDP, Thèse, 1994,  pp. 159-160. Il constate l’influence du droit civil sur le 
juge administratif mais aussi le temps de réserve avant qu’il admette que le service public puisse voir 
engagée sa responsabilité sur le fondement d’une « faute de nature à ». 
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dommages d’un type nouveau, pour lesquels il est difficile d’identifier un coupable3631 

mais dont la société considère qu’ils ne doivent pas être laissés à la charge des 

victimes. Progressivement, tout au long du XXe siècle, la responsabilité s’inscrivit 

dans une perspective d’indemnisation plutôt que de sanction. Si le mouvement fut 

davantage marqué en droit civil qu’en droit administratif, il put être analysé 

globalement, l’évolution du rôle de la responsabilité vers la socialisation étant 

commune à ces deux sortes de contentieux3632. Une nouvelle période s’ouvrit au 

milieu du XXe siècle, car les juges faisaient face à des risques dont la nature et les 

dimensions – spatiale et temporelle – n’avaient plus rien à voir avec celles des risques 

classiques. À cette évolution objective s’ajouta un changement de mentalité : en effet, 

les exigences de couverture devenaient plus fortes et se propagea l’idée selon laquelle 

tout dommage pouvait être imputé à un responsable et devait être indemnisé. 

L’énumération dressée par la Cour de cassation dans le rapport qu’elle y consacra 

atteste de la place qu’occupent les risques environnementaux dans ce 

bouleversement3633. Face à des risques globaux, diffus, parfois virtuels, connus 

tardivement, dont l’apparition est difficile à évaluer au moyen de probabilités, et dont 

les victimes ne sont pas uniquement des sujets de droit individuels, le mécanisme de 

la responsabilité doit s’adapter. Le concept de responsabilité traduit l’attention qu’il 

faut désormais porter à la nature, réalité fragile3634, d’autant plus qu’elle conditionne 

la perpétuation de l’Humanité. 

  Le « principe responsabilité » équivaut à un impératif de conduite et l’Homme 

doit endosser cette responsabilité pour devenir le garant de la vie sur terre. Compte 

tenu des enjeux et des situations qu’elle a vocation à prendre en charge, cette nouvelle 

responsabilité présente des caractéristiques spécifiques. En effet, les causes et 

                                                           

3631 C.E. 21 juin 1895 Cames, Rec. 501, ROMIEU parle d’un « accident anonyme », Concl., S. 1897.3 
p. 33. 
3632MARCANTONI P., « Recherche sur les évolutions du droit administratif sous la contrainte 
environnementale. L’exemple de la lutte contre la pollution », op. cit., p.484. 
3633 JONAS H., Le principe responsabilité. Une éthique pour la civilisation technologique, trad. J. 
GREISCH, Flammarion, 2008. Voir également « Le Principe Responsabilité » de Hans Jonas ; 
« Contribution à l'étude de la médiation juridique des rapports de l'homme à la nature », Revue de la 
recherche juridique-Droit prospectif, 2006, n°2 pp. 1027 et s. et E. POMMIER, Hans Jonas et le 
principe Responsabilité, PUF Philosophies, 2012 et Ontologie de la vie et éthique de la responsabilité 
selon Hans Jonas, Librairie philosophique J. VRIN, Bibliothèque d’histoire de la philosophie, 2013. 
3634 Dans cette perspective, les hommes sont avant tout responsables non pas de leur comportement et 
de ses conséquences mais « de la chose qui revendique (leur) agir », H. JONAS, », Le principe 
responsabilité, op. cit., p. 132. 
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l’ampleur des dommages causés imposent de dépasser les exigences de proximité et 

de simultanéité. Elle oblige également à aller au-delà de la conception « minimale » 

de la responsabilité, assimilée à l’idée d’imputabilité et déclinée au passé, car elle doit 

se tourner vers le futur. Il ne s’agit pas seulement de rendre compte des conséquences 

passées de son agir mais d’en anticiper les effets à venir3635 et l’irréversibilité des 

dommages encourus oblige à ne plus se focaliser sur la réparation mais sur 

l’anticipation. Ces réflexions aboutissent au constat d’une nécessaire transformation 

de la responsabilité - entendue au sens juridique -, en particulier publique3636. 

    Dans un article publié dans le cadre d’une recherche récente consacrée aux 

évolutions de la responsabilité administrative, P. Duran se demande s’il ne faudrait 

pas « sortir d’une philosophie libérale trop simple qui conduit à envisager la 

responsabilité des administrations sous le seul angle des conséquences individuelles 

des décisions administratives », car « ce qui est en cause dans un raisonnement en 

termes de politiques publiques n’est pas l’individualité de la victime mais l’intérêt de 

la collectivité »3637. Si cette réflexion est davantage prospective que descriptive, le 

domaine de la protection des milieux en général et de la forêt en particulier lui fournit 

une base solide3638. 

    La mise en œuvre de la responsabilité publique dans le domaine de 

l’environnement recouvre en pratique, et d’un point de vue matériel, un champ 

d’application très diversifié, dont la protection de la forêt. En cas de responsabilité 

administrative en matière environnementale, ce sont les règles de celle-ci, adaptées à 

certaines particularités environnementales3639, qui s’appliquent. 

     Comme nous l’avons indiqué, en Grèce le Droit à la protection de 

l’environnement a un caractère négatif qui, d’une part, limite l’action de 

l’Administration en lui imposant de ne pas prendre de mesures contraires à la 

protection de l’environnement et qui, d’autre part, permet à l’Homme d’agir en 
                                                           

3635 JONAS H., « Le principe responsabilité. Une éthique pour la civilisation technologique », op. cit. 
3636MARCANTONI P., « Recherche sur les évolutions du droit administratif sous la contrainte 
environnementale. L’exemple de la lutte contre la pollution », op. cit., p.486. 
3637 DURAN P., « La responsabilité administrative au prisme de l’action publique », RFAP 2013/3 n° 
147 pp. 589 et s. spéc. 
3638 MARCANTONI P., « Recherche sur les évolutions du droit administratif sous la contrainte 
environnementale. L’exemple de la lutte contre la pollution », op. cit., p. 487. 
3639 DROBENKO B., « Responsabilité en matière d’environnement », préc., n°40. 
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justice, lorsque l’Administration viole ledit Droit3640. Cette action en justice dont le 

fondement est la lettre de la Constitution3641 englobe à la fois la possibilité d’annuler 

l’acte de l’Administration contraire à l’environnement en exerçant un recours en 

annulation et la demande d’indemnisation pour responsabilité administrative au nom 

du préjudice subi à cause de cet acte3642. En outre, le Droit à la personnalité est aussi 

un fondement de responsabilité administrative en matière environnementale3643. 

     Le dommage écologique en matière forestière se réfère à la dégradation ou à la 

destruction de la forêt ou du paysage forestier ou des services écologiques rendus par 

la forêt. Le préjudice est déterminé en fonction de la gravité de l’atteinte3644. La 

responsabilité de l’Administration est engagée soit par les décisions des autorités 

compétentes, soit parce que les autorités ne prennent pas de décisions. La gestion des 

risques fait partie des raisons qui engagent la responsabilité de l’Administration3645, 

tout comme la non réalisation ou la réalisation erronée d’un plan de prévention des 

risques naturels3646.  

     La responsabilité administrative présuppose le préjudice causé à la victime, 

laquelle doit aussi établir le lien de causalité entre le préjudice et la décision, son 

refus, les erreurs commises ou les travaux et ouvrages publics concernés3647. Le 

dommage écologique en matière forestière peut aussi donner lieu à la responsabilité 

sans faute de l’Administration3648. Comme l’intérêt d’agir en justice appartient à la 

victime du dommage, les associations, agréées ou non, dont la mission est de protéger 

                                                           

3640 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, op. cit., pp.32-33. 
3641 VASSILOPOULOS I., « La protection efficace de l’environnement et le Droit des citoyens d’agir 
en justice », Per.Dik. 1/1997, p.23. 
3642 SIOUTI G., Manuel de droit de l’environnement, op. cit., p.34. 
3643 KARAKOSTAS I., Environnement et Droit, op. cit., pp.304-305 ; GOGOU K., « La protection 
juridictionnelle contre les omissions de l’administration dans les litiges environnementaux », éd. 
Sakkoulas, EDD 2006, p. 116. 

 
3644 DROBENKO B., « Responsabilité en matière d’environnement », préc.,  n°147. 
3645 C.E. 22 févr. 1989, Min. de l’Équipement c/Épx Faure Marguerit, Blanc et Chaldival, req. n° 
82298, inédit ;T.A. de Purgos 94/2014, 95/2014, 96/2014.  
3646 DROBENKO B., « Responsabilité en matière d’environnement », préc., n°42. 
3647 DROBENKO B., « Responsabilité en matière d’environnement », préc.,  n°147. DROBENKO B., 
« Responsabilité en matière d’environnement », Rép. resp. puiss. publ. Dalloz, n°63. 
3648 DROBENKO B., « Responsabilité en matière d’environnement », préc.,  n°53. 
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l’environnement, peuvent donc agir auprès des juridictions administratives pour le 

préserver3649.  

    En France, la jurisprudence administrative est moins timide qu’en Grèce pour 

appliquer la responsabilité administrative en matière environnementale.          

      Il est admis que les travaux de protection concernant l’aménagement d’un 

site classé3650 ainsi que les travaux de défrichement3651 peuvent entraîner l’application 

de la responsabilité sans faute de l’administration, mais les juridictions sont réticentes 

à réparer les dommages dus à la perte de richesse biologique3652.  

     En Grèce, malgré l’existence de fondements législatifs pour indemniser par la 

voie de la responsabilité administrative les atteintes à caractère environnemental, la 

jurisprudence ne l’a pas encore appliquée comme responsabilité environnementale. En 

effet, la jurisprudence grecque conçoit la notion de responsabilité administrative en 

matière d’environnement comme la voie pour indemniser les administrés, lorsqu’ils 

sont victimes d’actes administratifs ayant pour objet la protection de l’environnement. 

Ainsi, le retrait d’un permis de construire donna lieu à indemnisation pour 

responsabilité administrative de l’État lorsque, pendant l’octroi du permis, le terrain 

était constructible selon les règles de l’urbanisme et qu’ensuite sa constructibilité fut 

annulée au nom de la protection de l’environnement. Dans ce cas, l’édiction par 

l’Administration d’un permis de construire conforme aux règles du droit de 

l’urbanisme qui, elles, étaient contraires à la protection constitutionnelle de 

l’environnement causa à l’administré un dommage qui justifia son indemnisation3653. 

Par ailleurs, la responsabilité de l’Administration est appliquée comme base juridique 

pour indemniser les dommages corporels dans le cas d’une usine détruite : en effet, 

l’administration a violé les règles du droit de l’urbanisme sur les conditions de 

                                                           

3649 Article L.142-3 du Code de l’environnement ; DROBENKO B., « Responsabilité en matière 
d’environnement », Rép. resp. puiss. publ. Dalloz, sept. 2009, n°52, n°54. 
3650 C.E. 11 mai 1959, Dauphin, Lebon 294. 
3651 C.A.A. Bordeaux, 9 mai 1989, Cne de Saucède, req. n°89BX00017, Lebon T. 538.  
3652 T.A. Bastia, 16 juillet 1993, Planet, Rev. jur. env. 1999. 623.  
3653 PANAGIOTOPOULOS G., « La responsabilité civile de l’Administration par rapport à la 
protection de l’environnement »,To Suntagma, 2008, p.300. 
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l’élaboration du permis de construire3654. Nous constatons que la façon dont le 

Conseil d’État grec applique la responsabilité administrative renvoie à 

l’indemnisation de la servitude environnementale pour droits acquis et non pour les 

atteintes à l’environnement.  

     La responsabilité de l’Administration lors des incendies de forêts répond à la 

nécessité d’indemniser à la fois les préjudices matériels et les préjudices 

environnementaux.   

    En France, la responsabilité pour faute de l’administration est admise en cas 

d’incendie. Auparavant, la gravité de l’intervention pendant l’incendie conduisait la 

jurisprudence et la doctrine à adopter un principe d’irresponsabilité qui 

progressivement se transforma en responsabilité pour faute lourde. Le Conseil d’État 

utilisa l’expression « faute lourde » pour la première fois à l’occasion d’un incendie. 

L’exigence traditionnelle de la faute lourde s’expliquait par la nature de l’activité du 

service, qui est une activité de police. Tant la jurisprudence que la doctrine trouvèrent 

dans les difficultés des missions des sapeurs-pompiers la motivation d’un critère 

restrictif3655. Mais, à partir du moment où l'exigence de la faute lourde était 

abandonnée à propos de services aussi proches que les services mobiles d'aide 

médicale d'urgence3656, la jurisprudence abandonna la faute lourde en matière 

d’incendie3657. 

    Actuellement, admettre la responsabilité de l’Administration en cas d’incendie 

n’implique pas une faute lourde. Ainsi, lors d’une opération de service public, si à 

cause de leur retard les sapeurs-pompiers et les secours ont aggravé les dommages 

                                                           

3654 C.E. grec 1800/2013 cité par MENOUDAKOS K., « L’indemnisation des personnes affectées par 
les cas de violation de la législation environnementale et de la législation de l’Urbanisme », juin 2014, 
revue Nomos kai Phusis, http://nomosphysis.org.gr/articles.php?artid=4640&lang=1&catpid=1 .  
3655 C.E., 2 août 1918, Sieur Touroumire c/ Ville de Bordeaux, Rec. C.E. p.299. 
3656 C.E., 20 juin 1997, Theux, Lebon, p. 253, concl. J.-F. Stahl ; R.F.D.A. 1998, p. 82, concl. J.-F. 
Stahl ; Dr. adm. 1997, n°358, obs. C. Esper ; D. 1999, Somm. p. 46, obs. P. Bon et D. de Béchillon. 
3657 BON P., BECHILLON (de) D., « La responsabilité du fait des services d'incendie et de secours : 
application d'un régime de faute simple et détermination de la personne publique responsable », D. 
2000 p. 247. 
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causés à une maison, la faute simple suffit pour engager la responsabilité de la 

commune gestionnaire de ce service3658.  

     En Grèce, le Conseil d’État refusa la responsabilité de l’Administration pour 

ne pas avoir pris les mesures suffisantes destinées à limiter l’incendie et justifia ce 

refus en arguant que la responsabilité administrative nécessitait la violation d’une 

règle édictée pour la protection de droits à caractère précis. Ainsi, selon cette 

conception, la violation des dispositions de la législation forestière, à savoir l’inaction 

des acteurs chargés d’éteindre l’incendie, ne justifie pas la mise en œuvre de la 

responsabilité administrative, car ces dispositions ont été prises au nom de l’intérêt 

général et non d’un intérêt précis, même si les intérêts des individus sont violés 

indirectement3659.  

    Cette position de la jurisprudence sur le caractère imprécis du Droit à la 

protection de l’environnement peut donner lieu à des critiques. La lettre de la 

Constitution considère que la protection de l’environnement est un droit subjectif qui 

englobe aussi la protection contre les incendies. Par conséquent, il est difficilement 

soutenable que le droit subjectif de la protection de l’environnement a un caractère 

imprécis qui exclut l’application de la responsabilité administrative.  

     Progressivement, l’exclusion de toute perspective d’indemnisation fut 

abandonnée par la jurisprudence. La jurisprudence s’appuya d’abord sur l’argument 

selon lequel le particulier en cas d’inaction des acteurs compétents pour lutter contre 

l’incendie ne pouvait réclamer un préjudice pour destruction de la forêt. La logique 

d’une telle argumentation était que les dispositions relatives à la protection de la forêt 

avaient été prises dans l’intérêt général qui est une notion abstraite. Mais, la 

jurisprudence évolua en admettant que la responsabilité administrative n’était pas 

exclue, lorsque les actes ou les manquements de l’Administration portaient atteinte à 

certains droits à caractère privé, comme le Droit à la propriété. Ainsi, le propriétaire 

                                                           

3658 C.E. 29 avr. 1998, Cne de Hannapes, req. n°164012, Lebon 185 ; GENOVESE M., « L’abandon de 
la faute lourde dans le contentieux de la responsabilité des services d’incendie », La Semaine Juridique 
Edition Générale, n°24, juin 1999, II, 10109. 

3659 C.E.grec 1920/1993, SPILIOTOPOULOS E., Manuel de Droit Administratif, op.cit., p.237 ; 
MENOUDAKOS K., « L’indemnisation des personnes affectées par des cas de violation de la 
législation environnementale et de la législation de l’Urbanisme », préc. 
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d’un terrain agricole endommagé par un incendie eut droit à une réparation sur le 

fondement à la responsabilité administrative3660. 

     En outre, les progrès de la jurisprudence concernant l’attribution des 

responsabilités en cas d’incendie font qu’il est admis que les dispositions relatives aux 

incendies ne concernent pas seulement l’intérêt général, mais également l’intérêt des 

particuliers.  Le caractère subjectif du droit à l’environnement et l’effet  horizontal des 

dispositions de la Constitution relatives à la protection de l’environnement permettent 

d’appliquer  des dispositions relatives à la responsabilité administrative aux relations 

entre particuliers. Ainsi, le juge administratif, saisi pour statuer sur la responsabilité 

administrative lors d’un incendie qui causa la mort de plusieurs personnes, décida que 

la réaction tardive des acteurs compétents pour lutter contre les incendies engageait la 

responsabilité de l’État. Il précisa que le pouvoir discrétionnaire des organes de l’État 

n’excluait pas la responsabilité administrative de celui-ci. Enfin, même si l’incendie 

avait été provoqué par une personne, cela n’excluait pas la responsabilité de l’État 

dans l’extinction du feu et le sauvetage des personnes en danger. Le juge décida alors 

d’accorder une indemnisation pour souffrance subie3661.  

     Enfin, en Grèce, les personnes qui, soit dans l’exercice de leur travail, soit 

comme bénévoles, ont été blessées pour éteindre un incendie ont droit à une 

indemnisation spécifique par rapport à la responsabilité administrative de l’État. Si 

ces personnes décèdent, leurs familles touchent cette indemnisation dont le montant 

est déterminé par le Ministère de l’Economie et le Ministère de l’Agriculture3662. 

   Il est évident que l’incendie peut donner lieu à une indemnisation pour 

préjudice environnemental. En pratique, afin de limiter la responsabilité civile en 

matière d’incendies, l’État renforcera les mesures appropriées. Cependant, pour des 

raisons de rationalité, cela devrait concerner les habitants ainsi que les propriétaires de 

biens immobiliers de l’agglomération dont la qualité de vie a subi un préjudice précis.  

                                                           

3660 T.A. de Mesologgi, 121/1991, DDiki 1992, p.1120. 
3661 T.A. de Purgos 94/2014, 95/2014, 96/2014. 
3662 Article 32§2 de la loi 998/1979, T.A. de Samos 1/2004, DDIKH 2008, p.220. 
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      Actuellement, il existe deux régimes de responsabilité en matière 

d’environnement3663, sans qu’on puisse déterminer lequel est le plus efficace. Ainsi, 

l’application de la responsabilité en matière environnementale reste timide. 

Cependant, de solides bases juridiques en faveur de l’environnement combinées avec 

l’évolution de la jurisprudence sur la responsabilité administrative concernant les 

incendies permettent d’espérer une évolution de la jurisprudence en la matière. 

                                                           

3663 PARANCE B., « Plaidoyer pour une réparation cohérente des dommages causés à 
l’environnement », in Pour un droit économique de l’environnement, Mélanges en l’honneur de Gilles 
Martin, éd. Frison Roche, 2013, Paris, p. 446.  
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Conclusion 

    « Anthroposphère et biosphère sont solidaires »3664, ce qui explique pourquoi 

concilier les fonctions économique et écologique de la forêt exige la 

responsabilisation de l’Homme face à la Nature.  

     Cette notion est d’abord éthique. Dans notre société, l’efficacité de la 

responsabilisation consiste dans la possibilité d’assurer la protection de 

l’environnement grâce à des outils économiques. Le principe pollueur-payeur nous 

permet de concrétiser cette notion en matière environnementale : sa mise en œuvre 

suppose dans un premier temps la patrimonialisation des éléments extrapatrimoniaux 

de la forêt et dans un second temps l’introduction de mécanismes de monétarisation 

des activités polluantes, pour que le pollueur assume le coût de la pollution. 

Par ailleurs, cette monétarisation de la biodiversité facilitera la rémunération du 

propriétaire forestier, en lui attribuant le statut du « bénéficiaire-percepteur ». 

    Mais, l’idée de la responsabilisation serait sans objet si le juge ne garantissait 

pas la mise en œuvre du mécanisme de la responsabilité en cas de dégradation de la 

forêt qui implique à la fois la sanction du pollueur et la réparation du préjudice. Ainsi, 

à part la responsabilité pénale, le droit forestier est un champ d’application autant de 

la responsabilité civile que de la responsabilité administrative. 

     Cette responsabilité est une garantie d’efficacité du droit et d’une politique 

forestière conciliant des fonctions contradictoires.   

    La forêt est le terrain qui doit répondre aux besoins économiques et au respect 

de la Nature. La responsabilité en matière forestière garantit donc l’adéquation entre 

les exigences de l’anthroposphère et le respect de la biosphère.  

                                                           

3664 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p. 339. 
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Conclusion du Titre II 

    L’intégration du droit de l’environnement au droit forestier, renforcée 

suite à la Constitutionnalisation de l’environnement, permet de concilier 

l’hétérogénéité de la politique et de la législation forestière, grâce à la prévention des 

dommages causés à l’environnement forestier et à la responsabilisation des personnes 

qui les ont causés.   

    Quant au principe de prévention appliqué conjointement avec l’évaluation 

environnementale et les principes de démocratisation du droit forestier, il limite la 

dégradation de la forêt. Mais, lorsque le dommage causé à la forêt est réel ou 

inévitable, le réparer et éviter des comportements préjudiciables à l’avenir passent par 

la responsabilisation des auteurs soit par le principe pollueur-payeur soit par la mise 

en œuvre de responsabilités de droit commun.  

    Le droit de l’environnement non seulement concilie les objectifs, en 

apparence contradictoires, du droit forestier mais il ouvre la voie à une perspective 

novatrice en droit forestier.  

 Dans le droit forestier, la notion d’affectation d’affectation de la propriété 

constitue une consécration juridique de la multifonctionnalité en matière foresrière. 

Cette notion a servi à limiter la liberté du propriétaire dans l’usage de son bien et de 

ses produits, en raison de leurs caractères intrinsèques, et surtout de l’intérêt 

environnemental de la forêt3665. Aujourd’hui, la politique forestière «  a pour objet 

d’assurer la gestion durable des bois et forêts » et « prend en compte leurs fonctions, 

économique, écologique et sociale3666 ».  Ce constat d’une triple fonction de la forêt 

ne signifie pas que chaque parcelle forestière doit remplir ces trois fonctions, sans 

marge d’appréciation de sont propriété sur sa déstination naturelle de cette parcelle 

qui commande son affectation juridique principale3667.  

                                                           

3665 LATOURNERIE M.-A., « Quelques réflexions à partir du droit forestier »,préc., pp.311-312. 
3666 Article L.121-1 du Code forestier.  
3667 LATOURNERIE M.-A., « Quelques réflexions à partir du droit forestier »,préc., pp. 313-314.Il 
covnient de souligner que cette idée figurait dans les propositions formulées en 2008 par l’Association 
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Conclusion de la Partie II 

    Malgré bon nombre de contradictions, nous estimons que le droit forestier 

est susceptible d’être harmonisé, le but étant de trouver un équilibre entre les 

fonctions économique, écologique et sociale de la forêt pour assurer sa 

multifonctionnalité. C’est le développement durable qui permet cette harmonisation.  

    En matière forestière, il existe des rapports très étroits entre développement 

durable et multifonctionnalité de la forêt, car, en fait, ils sont synonymes, la 

multifonctionnalité présentant un volet économique, un volet écologique et un volet 

environnemental. 

    Imprégner le droit forestier du concept de développement durable permet 

d’identifier des équilibres entre les fonctions de la forêt. L’intégration du 

développement durable dans le droit forestier peut se réaliser d’une part en 

reconsidérant ce dernier et d’autre part en intégrant des mécanismes du droit de 

l’environnement au droit forestier.  

   Reconsidérer le droit forestier implique d’établir de solides fondements en 

droit forestier mais aussi d’identifier, puis de renforcer de possibles passerelles entre 

les différentes fonctions de la forêt. Il s’agit là de conditions sine qua non pour 

harmoniser la législation forestière et notamment mettre en place une politique 

forestière tant au niveau national qu’au niveau européen. Mais auparavant, il est 

indispensable de clarifier la définition de la forêt et de rechercher une domanialité 

adaptée aux particularités forestières. En effet, les objectifs du droit forestier, même 

s’ils paraissent contradictoires, constituent un tout. 

    L’intégration du droit de l’environnement du droit forestier s’appuie sur les 

principes du premier et sur la prise en compte de la responsabilisation en droit 

forestier. Les principes de l’environnement permettent un double équilibre. Tout 

d’abord, le principe de prévention combiné au concept de l’évaluation 
                                                                                                                                                                      

Henri Capitant en matière de réforme du livre II du Code civil relatif aux biens, à savoir de nouveaux 
articles 608 et 609 qui institueraient un droit réel de jouissance spéciale « exercé dans le respect de la 
destination normale du bien ».  
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environnementale concilie la conservation de l’environnement forestier et la fonction 

économique de la forêt. Ensuite, au niveau décisionnel, l’information et la 

participation du public contrebalancent le jacobinisme forestier. D’ailleurs, 

l’intégration de la notion de responsabilisation en droit forestier permet de 

responsabiliser les auteurs de dégradations grâce au principe pollueur-payeur et à 

l’instauration de responsabilités judiciaires en matière forestière. 

 Par conséquent, nous considérons qu’en réalité les composantes du droit 

forestier sont conciliables, ce qui présuppose une approche unifiée des fonctions de la 

forêt.  
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Conclusion générale 

Le droit forestier : un défi d’harmonisation 

                                 

 « Dans ce monde, il existe une Loi 

 secrète, dure et inviolable Loi 

 - si elle n’existait pas, le monde serait depuis 

 un milliard d’années perdu- : 

 le Mal toujours d’abord triomphe 

 et à la fin il est toujours vaincu ». 

                                                                                    Nikos Kazantzakis 

 

    La présente étude est consacrée à la Forêt au cœur de laquelle se dresse 

l’Arbre qui est un symbole archétype dans de nombreuses civilisations. Le frêne, par 

exemple,  est célébré comme symbole du cosmos : la Scandinavie et la Grèce le 

vénèrent, car son bois résistant et élastique a servi à fabriquer des lances. L’arbre est 

donc l’un des mythes les plus remarquables et les plus universels3668. Il constitue un 

axe vertical et un canal nourricier qui s’étend horizontalement et protège le monde qui 

vit sous la protection de son ombre. Si le bois sacré constituait un monde clos, l’arbre 

finirait par rassembler la totalité du cosmos3669.  

Que ce soit l’arbre de la tradition indienne, l’arbre lunaire des Maya ou des 

Yakoute, l’arbre Kiskana babylonien, l’Yggradsil de la tradition nordique, l’arbre 

                                                           

3668 DUMAS A., Traité de l’arbre, essai d’une philosophique occidentale, op. cit., p.25. 
3669DUMAS A., Traité de l’arbre, essai d’une philosophique occidentale, op. cit., p.25. 
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lunaire ou l’arbre solaire de la tradition alchimique, l’arbre est toujours le symbole de 

la totalité du cosmos dans sa genèse et son devenir3670. 

    La force de ce symbole s’explique en raison de ce qu’engendrent la silhouette 

suggestive de l’arbre et son extraordinaire structure qui relie les profondeurs terrestres 

à la voûte céleste. L’arbre devient alors un médiateur entre les puissances cachées qui 

mettent en rapport le bas et le haut, le chtonien et l’aérien, le lourd et le léger, le 

sombre et le lumineux, la terre et l’air, l’eau et les vents. 

  La sacralisation de l’arbre est née en Épire, au nord de la Grèce. Le chêne consacré à 

Zeus était un oracle dont les femmes étaient les prophétesses par l’intermédiaire 

desquelles l’arbre prenait la parole et transmettait le message de Zeus3671.  

     De leur côté, les Germains et les Celtes transformèrent très tôt les forêts en 

sanctuaires. Quant aux anciens Prussiens, ils croyaient que les dieux habitaient dans 

de grands arbres tels que les chênes et que de là ils répondaient aux questions qu’on 

leur posait3672. 

    Par ailleurs, de nombreux tabous ont protégé l’arbre, parce qu’il représente 

une forme de vie mystérieuse, incompréhensible aux yeux des hommes qui, au nom 

de leurs besoins, ont trop tendance à le sacrifier. Dans la Deutéronome qui constitue 

une sorte de code moral où sont exposées les règles de vie un passage interdit à 

l’homme de détruire les arbres. À ce sujet, Ovide rapporte l’ancien mythe grec 

d’Erysichton selon lequel ce dernier passe outre l’interdit de Cérès - Déméter -, la 

déesse de la Terre : il coupe un chêne qu’elle protégeait pour construire sa salle de 

banquet. Dans sa violence, Erysichton menace de sa hache celui qui veut empêcher 

l’abattage du chêne. Chez Ovide, il le tue, commettant ainsi en plus d’un sacrilège un 

double assassinat, celui de l’homme et celui du chêne3673. Le châtiment sera terrible 

puisqu’Erysichton sera condamné à une faim insatiable. Ce mythe témoigne d’une 

vérité fondamentale : il ne faut pas détruire les arbres car leur disparition causerait 

celle du règne animal, dont celle de l’espèce humaine, comme si le crime se retournait 

                                                           

3670 DUMAS A., Traité de l’arbre, essai d’une philosophique occidentale, op. cit., p.24. 
3671 DUMAS A., Traité de l’arbre, essai d’une philosophique occidentale, op. cit., p.24. 
3672 DUMAS A., Traité de l’arbre, essai d’une philosophique occidentale, op. cit., p.24. 
3673 DUMAS A., Traité de l’arbre, essai d’une philosophique occidentale, op. cit., p.25. 
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contre son auteur. Devenus sacrées, certaines essences comme le frêne ou le chêne 

sont protégées parce qu’elles recèlent une puissance divine tutélaire3674. 

   En fait, derrière cette sacralisation, réside une explication économique. En 

effet, le fait que l’arbre fournisse plusieurs produits indispensables pour l’homme 

explique son caractère sacré qui traduit la reconnaissance que l’être humain éprouve 

envers lui. Mais, le potentiel économique que représente l’exploitation de l’arbre a 

progressivement remplacé sacralisation par surexploitation et celle-ci a conduit à sa 

destruction. Cela explique pourquoi, plusieurs années après la période de sacralisation 

de l’arbre, notre époque est marquée par la destruction systématique des espèces 

animales et la déforestation. Ce dernier phénomène illustre la crise écologique mais 

elle est aussi un témoignage de la crise que traversent notre représentation de la nature 

et notre rapport à elle. Si nous analysons cette dernière crise, nous lui trouvons une 

double dimension : il s’agit d’une crise de liens entre l’Homme et la Nature et d’une 

crise des règles qui régissent les rapports entre l’Homme et la Nature3675. 

   Dans ce contexte, c’est le Droit qui est appelé à exercer un rôle pacificateur 

dans la société, parce qu’il permet que des objectifs contradictoires s’expriment. Il 

prend en compte tous les points de vue pertinents, les ajuste et les proportionne3676. 

Par ailleurs, le droit articule le lien social et procède de lui : il impose une loi 

commune qui attribue à chaque chose sa place et à chaque personne son rôle3677. 

Ainsi, le droit naturel moderne établit un lien entre la Nature et la contractualisation, 

qui constitue une notion synonyme de la loi3678.  

   En effet, défendre la Nature implique une intervention permanente dans la 

politique nationale et internationale, car, parfois, il ne suffit pas d’agir auprès d’un 

État mais sur l’État, par la voie la plus démocratique, à savoir le suffrage 

universel3679. Cela suppose d’abandonner les mythes libéraux, de renoncer au laissez-

                                                           

3674 DUMAS A., Traité de l’arbre, essai d’une philosophique occidentale, op. cit., p.23. 
3675 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p.8. 
3676 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p.8. 
3677 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p.19. 
3678 OST F., La nature hors la loi, op. cit., p.20. 
3679SAINT MARC P., Socialisation de la Nature, op. cit., p.282/337.  
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faire, à l’absolutisme du profit et à l’indépendance des intérêts privés à l’égard de 

l’État3680. 

    Sans aucun doute, le défi que doit relever le droit forestier est de concilier des 

intérêts contradictoires qui découlent des vocations économique, écologique et sociale 

de la forêt. Seule l’harmonisation du droit et de la politique forestière permettra de la 

valoriser au sein de la société. Dans le cadre de ce travail, nous avons constaté que 

droit et politique forestière sont conciliables, malgré les contradictions omniprésentes 

qui sont autant d’obstacles à cette harmonisation.  

    Les fondements de cette dernière s’élaborent d’abord au niveau national (§I) 

mais pour être efficace elle doit aussi se mettre en place au niveau international  et 

européen (§II). 

 

§I.Une harmonisation réaliste au niveau national  

     

 L’harmonisation nationale du droit forestier en France et en Grèce requiert la 

prise en compte des particularités de chaque pays, laquelle implique des réponses aux 

questions identitaires du droit forestier (A), puis un équilibre entre les priorités du 

droit forestier (B).  

 

A. Une harmonisation de l’identité du droit forestier  

 

   Dans ces deux pays, le droit forestier est fortement centralisé. Malgré ce point 

commun, les données identitaires du droit forestier y diffèrent. En France, la question 

primordiale du droit forestier réside dans l’inadaptation de la domanialité privée de la 

forêt aux questions du droit forestier. En Grèce, la question de la domanialité a 

                                                           

3680SAINT MARC P., Socialisation de la Nature, op. cit., p.282/337. SAINT MARC P., Socialisation 
de la Nature, éd. Stock, 1972, p.285/337.  



   715 

 

 

toujours été tranchée en faveur de la domanialité publique. Celle-ci, née de la 

définition de la forêt comme res communis relevant de la propriété publique, est 

conforme à la protection constitutionnelle de la forêt et permet d’appliquer le 

fondement juridique de la protection de la personnalité pour assurer les droits de 

l’Homme comme sujet du droit en cas d’atteinte à l’environnement forestier3681. Cette 

domanialité publique est relativisée par une décision du Conseil d’État3682. Il est 

souhaitable, néanmoins, que la domanialité privée ne constitue pas une règle en faveur 

de la domanialité de la forêt, parce que son adoption, et la perspective de l’aliénation 

de la forêt publique qui est ouverte en cas de domanialité privée de la forêt, risque de 

relativiser la protection de la forêt. 

   Bien que la question de la domanialité soit importante pour la forêt en Grèce, 

la problématique la plus importante est de définir la forêt, même s’il ne s’agit pas 

d’une question juridique, en l’absence d’un cadastre forestier. En effet, la 

qualification forestière qui entraîne l’application de la législation forestière permet 

d’éviter la déqualification des espaces à caractère forestier pour leur exploitation, 

conformément aux autres usages de la terre. Plus précisément, en Grèce, 

l’applicabilité de toute politique et législation forestière dépend de la délimitation de 

la forêt par rapport aux autres milieux, laquelle est l’objet du cadastre forestier et de la 

réalisation de son étape préalable, c’est-à-dire de la Charte forestière du Territoire.  

   En France, le problème de l’inadaptation domaniale du droit forestier peut être 

résolu par une domanialité qui prenne en compte l’ensemble des fonctions de la forêt, 

ce qui s’effectue par une « échelle de domanialité ».  

     En Grèce, la domanialité forestière nous invite à répondre à une question 

fondamentale du droit forestier : la priorité doit-elle être accordée à l’économie ou à la 

protection de l’environnement ? Sans aucun doute, la valorisation économique 

l’emporte, mais la perspective de la domanialité privée de la forêt conduit à la 

dénaturalisation du droit forestier grec qui est fondée sur le concept de la protection 

de la forêt. Par conséquent, l’équilibre entre la fonction économique et la protection 

de l’environnement est garanti par le choix de la domanialité publique pour la forêt.    

                                                           

3681 Article 57 du Code civil grec.  
3682 CE grec 4883/2014. 
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B. Une harmonisation des objectifs du droit forestier  

 

    Indubitablement, concilier les différentes priorités de la législation forestière 

est aussi un préalable à l’harmonisation du droit forestier. Ces priorités concernent 

d’abord les sujets intervenant dans la forêt, puis les missions du droit forestier.  

   Plus précisément, malgré son importance nationale, la forêt se situe dans des zones 

privées et privatiser un bien naturel comme elle ouvre un débat entre les défenseurs de 

la non appropriation de la Nature et les partisans de la thèse de la « tragédie de res 

communis », selon laquelle toute protection et toute valorisation s’effectuent 

moyennant la privatisation. Parmi les conséquences de celle-ci, figurent les intérêts 

conflictuels entre l’interventionnisme étatique et le Droit de la propriété. Afin de les 

concilier, il est important de préciser que le propriétaire forestier est un défenseur de 

l’environnement, car il paie des charges destinées à le protéger. 

  En outre, tant en France qu’en Grèce, les trois fonctions de la forêt, à savoir 

économique, écologique et sociale renvoient, à première vue, à des notions au contenu 

contradictoire. La fonction économique de la forêt correspond au potentiel qu’elle 

représente pour l’économie nationale. Sa fonction écologique renvoie à son caractère 

de bien naturel et à la protection de l’environnement ; enfin, sa fonction sociale 

souligne les liens entre l’Homme et la forêt. Même s’il est vrai que traditionnellement 

les impératifs économiques ont semblé difficilement conciliables avec l’écologie,  

l’objectif d’harmonisation est un véritable défi d’autant plus qu’en Grèce l’usage 

forestier du territoire a toujours été en contradiction avec son usage agricole et 

l’urbanisation.  

    En réalité, aucune harmonisation ne peut s’effectuer en matière forestière sans 

mettre en place obligatoirement des passerelles entre les différentes fonctions de la 

forêt. Ainsi, la conception actuelle d’une logique économique fondée sur le long-

terme encourage le renforcement de la fonction écologique de la forêt. Par ailleurs, sa 

fonction sociale peut s’inscrire dans un souci de rentabilité tout en respectant son rôle 
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écologique. Dans ce but, la notion de gestion durable de la forêt et l’éco certification 

sont des terrains prometteurs pour concilier les objectifs hétérogènes du droit 

forestier. De plus, pour être efficace, la législation forestière doit prendre en compte la 

dimension territoriale de la législation et de la politique forestière.  

    D’ailleurs, l’une des garanties de l’harmonisation forestière est sa progressive 

environnementalisation. L’intégration du droit de l’environnement au droit forestier 

s’effectue à la fois en y appliquant certains principes du droit de l’environnement et 

en y introduisant la notion de responsabilisation.  

   Tout d’abord, les principes du droit de l’environnement se caractérisent par 

leur logique préventive, exprimée à travers le principe de prévention et ses outils 

d’application comme le principe d’évaluation environnementale. En outre, les règles 

de la démocratisation, c’est-à-dire l’information et la participation du public,  

contribuent à concilier les priorités contradictoires du droit forestier.  

    D’ailleurs, l’ultimum refugium de l’harmonisation du droit forestier est la 

notion de responsabilisation qui correspond d’abord à la mise en œuvre de diverses 

responsabilités au sens classique : responsabilité administrative, responsabilité civile 

et responsabilité pénale. Mais, en plus de ces dernières, l’insertion du droit de 

l’environnement en matière forestière introduit le principe pollueur-payeur qui permet 

progressivement d’imputer le dommage à la personne responsable. Soulignons que 

l’autre sens du principe pollueur-payeur est la reconnaissance et la rémunération des 

services offerts par le propriétaire forestier, qui, par le biais de la restriction de ses 

droits, devient un gardien de l’environnement.  

   Il est clair que l’harmonisation en matière forestière n’est pas illusoire, mais 

son efficacité dépend aussi dans une large mesure de la définition de la relation entre 

le droit et la politique forestière.   

   En effet, le renouvellement des fondements du droit forestier nécessite 

l’élaboration d’une politique forestière qui permette de coordonner la législation 

forestière, parce qu’entre elle et la politique forestière, il existe des rapports 

d’antériorité, mais aussi de mutualité. Une politique forestière efficace conduit le 

législateur à concilier les fonctions écologique et économique de la forêt. 
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    Cette politique s’élabore d’abord nationalement. En France, elle est une 

réalité,  alors qu’en Grèce elle ne l’est pas encore.  Sans méconnaître l’importance de 

cette étape, la réussite d’une telle harmonisation doit s’effectuer de façon globale, non 

seulement au niveau national, mais aussi au niveau international et européen.  

 

§II. Une harmonisation plus prometteuse au niveau européen qu’au 

niveau international  

   La réalisation d’une politique forestière au niveau international est ralentie par 

le fait que la forêt ne fait pas partie du patrimoine commun de l’humanité (A). 

  En revanche, il est évident que l’Union européenne est susceptible 

d’harmoniser les objectifs du droit forestier, mais pour cela elle doit tenir compte des 

questions forestières qui se posent en son sein. Or, pour l’instant, il n’y a pas de 

politique forestière européenne. C’est pourquoi il convient d’examiner les raisons qui 

font qu’une telle politique n’a pas été mise en œuvre et l’intérêt que représenterait son 

adoption à l’avenir (Β).  

 

A. L’impuissance du droit international  

      

L’idée d’une politique forestière au niveau international présuppose que la 

forêt fait partie du patrimoine commun de l’humanité. Mais, étant donné que ce 

concept paraît inadapté en matière forestière, la politique forestière au niveau 

international paraît une illusion. Comme nous l’avons déjà expliqué, malgré le fait 

que les questions forestières prennent une dimension supranationale, la définition de 

la forêt s’effectue au niveau territorial. Ainsi, les critères pour déterminer le taux de 

boisement souhaité pour la qualification de « forêt » ne sont pas unifiés et différent 

d’un pays à l’autre. C’est à cause de cette nécessité de prendre en compte les 

exigences territoriales de chaque massif forestier qu’il est impossible de considérer la 

forêt comme patrimoine commun de l’humanité. 
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Afin d’éclairer l’inadaptation du concept de patrimoine de l’humanité en 

matière forestière, nous analyserons les origines du concept par rapport aux raisons de 

sa création : la protection des fonds marins (1). Suite à cette analyse, nous 

soulignerons qu’en matière forestière il convient de rechercher un concept de 

protection mondiale qui respecte la souveraineté nationale de la forêt (2). 

 

1.  Le patrimoine commun de l’humanité : un concept symbolique de 

la victoire de la solidarité internationale sur la souveraineté nationale 

 

    Le patrimoine commun de l’humanité est un concept qui correspond à 

l’archétype de la notion du patrimoine, à savoir « la matérialisation de l’intérêt 

commun de l’humanité dans les espaces, biens et êtres vivants déterminés3683 ». 

   Il s’agit d’un véritable statut juridique pour les biens sur lesquels aucune 

souveraineté étatique ne s’exerce, mais qui relèvent d’une appropriation collective en 

faveur de l’humanité3684. La demande est formulée par les pays en voie de 

développement qui, faute de pouvoir réserver pour l’avenir leur part de ces ressources 

–lorsqu’ils détiendront les moyens techniques de les exploiter –, tentent, par le biais 

de l’O.N.U., de les préserver au maximum des puissances technologiques3685. Ce 

concept apporte une valeur intrinsèque3686 aux biens « patrimonialisés » pour en 

assurer une meilleure préservation3687 et il reflète la victoire de la solidarité des États 

du monde sur leur souveraineté nationale3688. 

 

                                                           

3683 KISS A., La Notion de patrimoine commun de l’humanité, M.Nijhoff, 1983, Académie de droit 
international, Recueil des cours, 1982, II, tome 175, pp.120-121. 
3684GROULIER C., « Quelle effectivité pour le concept du patrimoine commun ? », préc. 
3685 DEFFAIRI, La patrimonialisation en droit de l’environnement, Thèse Paris I, 2013, spéc. p. 302 et 
s. ; MARCANTONI P., Recherche sur les évolutions du droit administratif sous la contrainte 
environnementale. L’exemple de la lutte contre la pollution, Thèse,  2015, p.107. 
3686 DEL REY M.-J., « La notion controversée de patrimoine commun », D. 2006, p. 388. 
3687 DEL REY M.-J., « La notion controversée de patrimoine commun », préc., p. 388. 
3688 KISS A., La Notion de patrimoine commun de l’humanité, op. cit. p .122. 
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   L’origine du concept remonte à la Révolution : inspiré de la philosophie 

hégélienne, il participe à un affaiblissement de l’exclusivisme juridique 

révolutionnaire. L’appropriation ou l’exercice de la souveraineté sur un bien se fait en 

prenant en compte un tiers intéressé à sa conservation3689. Le patrimoine commun 

de l’humanité, malgré sa proximité avec les « res communes »3690, s’en différencie en 

ce qui concerne la jouissance. Contrairement à la libre jouissance des « res 

communes », le patrimoine de l’humanité est un patrimoine collectif dont l’accès, 

l’usage ou la jouissance sont réglementés par un titulaire précis : l’humanité3691.   

   Par ailleurs, constituant une véritable révolution dans le droit international, ce 

concept reconnaît la qualité de sujet de droit à l’humanité et l’exploitation de 

ressources communes par un organisme international3692. 

    Le temps devient un élément de finalité reflétant un concept de succession 

entre les générations et la potentialité des biens futurs3693. Contrairement aux courts 

horizons temporels de la plupart des textes internationaux de l’époque, le concept de 

patrimoine commun de l’humanité synonyme de la patrimonialisation liée à l’héritage 

s’adresse directement aux générations futures en introduisant un élément de 

transmission3694, concept qui renvoie au développement durable, justifié par le 

caractère « par nature » transfrontalier des problèmes environnementaux, dont 

l’apparition dans les années 60 eut lieu en même temps que celle du concept3695. 

   Son champ d’application réside dans la protection des éléments qui font partie 

du « domaine public international », les « res communes ». Son application passe par 

trois critères : la non appropriation, l’utilisation pacifique, la gestion des ressources du 

                                                           

3689 GROULIER C., « Quelle effectivité pour le concept du patrimoine commun ? », préc.  
3690 Les « res communis » sont des choses, comme l’atmosphère, le soleil, la mer ou l’océan, soumises 
à la libre jouissance de tout le genre humain et le fait de vouloir empêcher quelqu’un d’en jouir est 
sanctionné par l’action d’injuria. Dans l’ancien droit français, les res communes font partie des res 
extra commercium.  
3691 KAMTO M. « Les forêts, patrimoine commun », in Droit, forêts, et développement durable, op. cit. 
, p. 80. 
3692 KISS A., La Notion de patrimoine commun de l’humanité, op. cit., p.123. 
3693 DEL REY M.-J., La notion controversée de patrimoine commun, D. 2006, p. 388. 
3694 GROULIER C., « Quelle effectivité pour le concept du patrimoine commun ? » , A.J.D.A. 2005, 
p.1034 
3695 KISS A., La Notion de patrimoine commun de l’humanité, op. cit., p 123. 
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patrimoine et leur utilisation rationnelle ainsi que la répartition équitable des 

bénéfices3696. 

    La protection des fonds marins est un vrai champ d’application pour ce concept (a). 

Cependant, le caractère national des questions forestières ne permet pas son 

application pour la forêt (b).  

 

a. Les fonds marins : une illustration du patrimoine commun de 

l’humanité 

    

En vertu des articles 1, 133 et 136 de la Convention sur le droit de la Mer du 

10 décembre 1982, adopté après 9 ans de travaux et qui entra en vigueur en 1994,  les 

fonds marins et leur sous-sol au-delà des limites de la juridiction nationale, appelés 

« Zone », et leurs ressources3697 sont considérés comme patrimoine commun de 

l’humanité.  

   Cette Convention fut l’aboutissement d’un projet présenté par l’ambassadeur 

Prado à l’initiative de Malte dont l’idée remontait à 19553698 et qui avait évolué petit à 

petit3699. L’Assemblée générale des Nations Unies adopta une série de résolutions3700 

préparant le terrain pour l’adoption du concept dont les fondements résident dans 

l’utilisation pacifique des fonds marins et dans l’exploitation des ressources au profit 

de l’humanité3701. 

                                                           

3696 KISS A., La Notion de patrimoine commun de l’humanité, op. cit., p.122. 
3697 Soit toutes les ressources minérales, solides, liquides ou gazeuses qui se trouvent dans les fonds 
marins ou leur sous-sol , y compris les nodules polymétalliques. 
3698 En effet, Georges Scelle en 1955 proposait de créer un système de concessions internationales pour 
l’exploitation des fonds marins. Son idée était d’internationaliser les fonds marins et de créer un organe 
international dans le cadre des Nations Unies, ayant pour mission de définir les conditions auxquelles 
devraient obéir les concessions accordées en vue d’exploiter les fonds marins. 
3699 Le 18 décembre 1967, dans une Résolution, l’Assemblée décida de créer un comité spécial de 35 
membres pour étudier la problématique et ses aspects scientifiques, techniques, économiques et 
juridiques. Le progrès technique, l’exploitation des fonds marins, la pollution des mers et l’immersion 
des déchets radioactifs justifiaient l’intérêt en la matière.  
3700 Résolutions de 1968 et 1969. 
3701 KISS A., La Notion de patrimoine commun de l’humanité, op. cit., p.123. 
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   En ce qui concerne le contenu de la Convention, elle rappelle la nécessité de la 

« Zone ». Cette dernière et ses ressources sont patrimoine commun de l’humanité3702. 

Il s’agit de la limite des fonds marins et de leur sous-sol au-delà des juridictions 

nationales3703. D’après la Convention, aucun État ne peut revendiquer ou exercer sa 

souveraineté sur une partie de la Zone3704 où les activités menées répondent à l’intérêt 

de l’humanité3705. L’application de la Convention est assurée par l’ « Autorité 

internationale des fonds marins » qui a le statut d’une organisation internationale à 

vocation universelle avec une personnalité juridique au plan international et la 

capacité juridique nécessaire pour exercer ses fonctions3706. Son rôle d’intermédiaire 

pour l’organisation et le contrôle des activités menées dans la Zone3707 justifie  ses 

privilèges dont l’immunité reconnue aux organisations internationales3708. 

  Le concept de patrimoine commun de l’humanité reflète la solidarité internationale 

pour la protection de l’environnement. Reste à examiner la conformité du concept 

avec la protection forestière. 

 

b. L’inadaptabilité du concept de patrimoine commun de 

l’humanité à la souveraineté de la politique forestière  

 

La forêt en tant que ressource économique et écologique présuppose tant pour sa 

gestion que pour sa protection des concepts concrets. La souveraineté et ses deux 

composantes, la multifonctionnalité de la forêt et le territorialisme de la politique 
                                                                                                                                                                      

 
3702 Article 136 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer dite de Montego bay (1982). 
3703 Article 1 §1 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer dite de Montego bay (1982). 
3704 Article 137 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer dite de Montego bay (1982). 
3705 Article 140§ 1 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer dite de Montego bay 
(1982). 
3706 Article 176 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer dite de Montego bay (1982). 
3707 Article 157 de la Convention : Nature de l'Autorité et principes fondamentaux régissant son 
fonctionnement 1. L'Autorité est l'organisation par l'intermédiaire de laquelle les États Parties 
organisent et contrôlent les activités menées dans la Zone, notamment aux fins de l'administration des 
ressources de celle-ci, conformément à la présente partie. 
2. L'Autorité détient les pouvoirs et fonctions qui lui sont expressément conférés par la Convention. 
Elle est investie des pouvoirs subsidiaires, compatibles avec la Convention, qu'implique 
nécessairement l'exercice de ces pouvoirs et fonctions quant aux activités menées dans la Zone. 
3708 Articles 177-183 de la Convention. 
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forestière, reflètent la victoire de la solidarité des États du monde sur leur 

souveraineté nationale3709. 

La politique forestière, en tant que série de mesures concrètes visant à la gestion et 

la protection de la forêt, présuppose des concepts concrets qui peuvent se transformer 

en politiques opérationnelles. Toutefois, le patrimoine commun de l’humanité est une 

notion juridique malgré son caractère approximatif3710. Cette abstraction touche 

d’abord la notion d’« humanité »3711, car elle augmente énormément le nombre de 

titulaires des droits issus de la forêt. Celle-ci symbolisait la frontière et représentait 

auparavant la souveraineté étatique. L’acceptation du concept de patrimoine de 

l’humanité est contraire à sa souveraineté. Deux caractéristiques de cette dernière 

excluent la forêt du patrimoine de l’humanité : il s’agit de la multifonctionnalité de la 

forêt (i) et de la territorialisation de la politique forestière (ii).  

 

 

i. Une nationalisation comme condition de la 

multifonctionnalité forestière 

 

    Le concept de patrimoine commun de l’humanité, bien qu’il soit compatible 

avec la fonction écologique et la fonction sociale de la forêt, ne l’est pas avec sa 

fonction économique. Plus précisément, la « dénationalisation » et, donc, 

« l’internationalisation » sont contraires à la nature de « ressource naturelle à valeur 

économique » de la forêt3712.  

En outre, le principe de patrimoine commun de l’humanité entre en conflit 

avec celui de la souveraineté des États sur leurs ressources naturelles et plus 

                                                           

3709 KISS A., La Notion de patrimoine commun de l’humanité, op. cit. p.124. 
3710 CHARPENTIER J., « L’humanité : un patrimoine, mais pas de personnalité juridique » in Les 
hommages et l’environnement, en hommage à Alexandre Kiss, 1998, Frison Roche, p. 300. 
3711 CHARPENTIER J., « L’humanité : un patrimoine, mais pas de personnalité juridique », préc. 
p.303.  
3712 KAMTO M. « Les forêts, patrimoine commun », préc. p. 82.  
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précisément avec l’exploitation par les États de leurs propres ressources3713. Principe 

fondamental du Nouvel Ordre Économique International (NOEI), consacré par la 

résolution 1803 adoptée par l’Assemblée des Nations Unies le 14 décembre 1962, il 

fait actuellement partie du droit international positif au même titre que le droit des 

peuples à disposer d’eux-mêmes3714. Par ailleurs, l’histoire des droits d’usage forestier 

et leur importance écologique et sociale témoignent des liens qu’entretiennent les 

populations forestières avec leurs ressources. En outre, si on prend en compte les 

inégalités à l’échelle mondiale et le décalage entre le Sud et le Nord, être privé de 

forêts signifie pour certains pays être privé d’une possibilité de développement3715. 

 

ii. Une nationalisation  adaptée aux exigences 

territoriales 

 

    En outre, les critères territorialisés appliqués à la politique forestière ne 

permettent pas l’application de cette dernière. La territorialisation de la forêt est une 

composante de sa souveraineté adaptée à la nécessité des politiques forestières en 

fonction du territoire où se trouve la forêt. Contrairement aux fonds marins, dont 

l’appropriation bénéficiait à l’humanité, l’exploitation de la forêt en tant que ressource 

s’élabore par le biais d’une politique sous juridiction étatique, en fonction de la 

souveraineté nationale. Par ailleurs, les disparités entre forêts en fonction de critères 

géographiques et de végétation justifient la prise en compte de critères territorialisés, 

adaptés aux besoins géographiques de chaque région, besoins qui sont souvent en 

contradiction avec les différentes entités géographiques.  

La territorialisation du droit forestier et son impact social, dus aux inégalités 

existantes entre le Nord et le Sud, provoquent aussi des difficultés quant à 

l’identification du titulaire du patrimoine. En effet, la question posée est celle de la  

définition de l’humanité, et plus concrètement sa représentation pour la gestion des 

                                                           

3713 KAMTO M. « Les forêts, patrimoine commun », préc. p. 83.   
3714 KAMTO M. « Les forêts, patrimoine commun », préc. p. 82.   
3715 KAMTO M. « Les forêts, patrimoine commun »,préc. p.82.   
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forêts qui ne peut pas se réaliser par le biais d’un groupe d’États. Même si elle était 

attribuée à l’Organisation des Nations Unies (O.N.U.), il serait impossible d’ignorer 

les États qui n’en sont pas membres. Par ailleurs, il faudrait s’assurer que les décisions 

prises par un directoire, le Conseil de Sécurité, soient bénéfiques à l’humanité3716.  

La solution ne réside pas dans la création d’une structure adoptée par la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, d’une Autorité ou d’une Agence 

internationale de gestion des forêts à cause d’intérêts parfois contradictoires et de 

l’existence d’exploitants privés dont le pourcentage diffère d’un pays à l’autre3717. En 

effet, l’identification de l’intérêt et du profit de l’humanité et la mise en place d’une 

politique harmonisée en la matière sont beaucoup plus compliquées que dans le cas 

des fonds marins dont l’exploitation n’a appartenu par le passé à personne en 

particulier. 

Par ailleurs, l’existence d’une autorité responsable nécessite des moyens pour 

surveiller la gestion des forêts et sanctionner les préjudices causés3718. Dans ce cas, la 

condition nécessaire est la collaboration interétatique, parfois difficile étant donné des 

intérêts parfois contradictoires. Même si ce consensus était obtenu, sa mise en œuvre 

exigerait des mécanismes exécutoires afin d’assurer l’« intégralité 

environnementale » du patrimoine. Si ce rôle était attribué à l’Autorité ou à l’Agence 

que nous avons évoquée auparavant, cela supposerait une présence effective sur le 

terrain et si cette difficulté était surmontée par la présence de plusieurs agences, cela 

ne garantirait pas que leur fonctionnement se fasse dans « l’intérêt de l’humanité » et 

non en fonction d’intérêts territorialisés, ce qui pourrait devenir une source de conflits 

entre l’humanité et les forestiers3719. 

Le concept de patrimonialisation d’une ressource est une question juridique, 

car elle implique une opération de qualification faite à travers la détermination de la 

catégorie appropriée pour classer en droit la ressource ou la chose appropriée. 

Qualifier les forêts de patrimoine commun de l’humanité, c’est les faire entrer dans la 

catégorie des biens, des choses ayant un titulaire, en l’occurrence l’humanité. Cela est 

                                                           

3716 KAMTO M. « Les forêts, patrimoine commun »,préc. p.83. 
3717 KAMTO M. « Les forêts, patrimoine commun »,préc. p.84. 
3718 KAMTO M. « Les forêts, patrimoine commun »,préc. p. 84.  
3719 KAMTO M. « Les forêts, patrimoine commun », préc. p. 84.  
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possible à condition que les États renoncent à leurs titres sur ces biens au profit de ce 

titulaire défini par ce nouveau concept. Mais le principe de l’utilisation des ressources 

forestières à des fins de développement national était acquis avant la Conférence de 

Rio à l’occasion de la déclaration de Rio sur l'environnement et le développement de 

principes de gestion des forêts3720. 

Par ailleurs, accepter d’intégrer la forêt au patrimoine commun suppose une 

double protection : tant du patrimoine commun de l’humanité que des États. 

Toutefois, ce régime ne peut pas assurer une protection efficace aux États qui doivent 

« sacrifier leurs intérêts nationaux immédiats » pour préserver à long terme 

l’humanité. Même si la forêt est une politique de « long-terme » - elle tient compte en 

effet des interrogations de la société sur son avenir -, l’unification du concept sur la 

protection et la gestion des ressources forestière rend la souveraineté territoriale plus 

protectrice et plus compréhensible pour la protection de ces ressources3721. À titre 

d’exemple, il est déraisonnable de demander à l’État d’un pays tropical de cesser 

d’exploiter ses forêts dans le but de préserver l’intégrité écologique de l’humanité3722, 

alors qu’il ne peut pas garantir un niveau de vie décent à sa population. En effet, cette 

patrimonialisation publicise le sort du bien en cause. Il s’agit d’un « dédoublement 

fonctionnel 3723». D’après cette construction juridique, cohabite le droit exclusif d’un 

sujet avec une « pseudo propriété » dont serait titulaire le groupe pour lequel la 

préservation du bien présente un intérêt majeur3724. Si la Révolution de 1789 a unifié 

la propriété, comme sous l’Ancien régime le seigneur disposait de la propriété et les 

                                                           

3720 Le § 1 du Préambule de la déclaration de Rio sur l'environnement et le développement, principes de 
gestion des forêts, Sommet planète terre (Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, Brésil 3-14 juin 1992) proclame : «  Conformément à la Charte des 
Nations Unies et aux principes du droit international , les États ont le droit souverain d’exploiter leurs 
propres ressources selon leur politique d’environnement et ils ont le devoir de faire en sorte que les 
activités exercées dans la limite de leur juridictions ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage à 
l’environnement dans d’autres États ou dans des régions ne relevant d’aucune juridiction nationale ». 
Plus précisément, pour les forêts : le § 2 a) plus spécifique aux forêts est formel : «  les États ont le 
droit souverain et inaliénable d’utiliser, de gérer et d’exploiter leurs forêts conformément à leurs 
besoins en matière de développement et à leur niveau de développement économique et social ». 
3721 KAHN P., « Les patrimoines communs de l’humanité : quelques réflexions » in Les hommes et 
l’environnement, en hommage à Alexandre Kiss, 1998, Frison Roche, p.400. 
3722 CHARPENTIER J., « L’humanité : un patrimoine, mais pas de personnalité juridique » , préc. p. 
304. 
3723 SCELLE G., Droit international public, Paris, Domat- Montchrestien, 1944, p.22 ; DUPUY R-J., 
« Conclusion », Colloque de l’Académie du droit international de l’environnement, La Haye, 12-14 
novembre 1984, p.485. 
3724 GROULIER C., « Quelle effectivité pour le concept du patrimoine commun ? », préc.  
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usagers n’avaient que les droits d’usage, en acceptant ce concept du patrimoine 

commun, le titulaire patrimonial dispose d’une propriété, opposée aux prérogatives 

des propriétaires ordinaires, titulaires, n’ouvrant pour eux que le domaine éminent3725. 

Même si nous acceptons la « théorie du dédoublement fonctionnel 3726», elle 

cesse de s’appliquer lorsque les intérêts nationaux des États sont en contradiction avec 

une entité supérieure qui les représente dans le cadre de la communauté internationale  

ou de l’humanité. 

La volonté d’assurer un socle de protection et de conservation à cette 

ressource, étant donné que sa destruction a des conséquences à l’échelle planétaire, 

pourrait conduire au concept réaliste de « gestion rationnelle des ressources 

naturelles » qui résoudrait les contradictions entre la politique forestière et le concept 

de patrimoine de l’humanité.  

 

 

2.    À la recherche d’une conception réaliste de protection mondiale 

respectueuse de la souveraineté nationale de la forêt 

 

    Le concept de patrimoine commun de l’humanité, quoique conforme à la 

fonction écologique et sociale de la forêt, reste incompatible avec la fonction 

économique liée à la souveraineté nationale, car il attribue une protection 

internationale. D’où la nécessité d’un concept intermédiaire résolvant cette 

contradiction. C’est pourquoi la forêt peut être considérée comme un « patrimoine 

national d’intérêt économique commun ou mondial ». Ce concept assure un niveau de 

développement économique et social pour l’État – titulaire du patrimoine forestier, 

conformément aux besoins du développement durable- sans remettre en cause la 

souveraineté nationale.  En réalité, il permet de concilier la souveraineté nationale et 

le développement durable. Historiquement, il reflète la Position Commune d’Abidjan, 
                                                           

3725 GROULIER C., « Quelle effectivité pour le concept du patrimoine commun ? », préc.  
3726 Théorie selon laquelle « Les États disposent d’un environnement qui les dépasse ». 
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position des États africains, qui propose un « patrimoine national aux portées 

planétaires » et reflète l’optique du nouvel ordre mondial de l’environnement 

(NOME) qui, malgré l’absence de force juridique contraignante, représente un 

élément constitutif d’un droit coutumier régional. 

  Il s’agit d’une notion du droit de l’environnement, car elle intègre des 

préoccupations écologiques aux droits patrimoniaux. Par ailleurs, elle attribue aux 

États des obligations écologiques d’ordre moral sur la gestion des forêts, obligations 

qui pourraient devenir juridiques puisqu’elles trouvent leur fondement dans un 

instrument juridique international du type de la Convention UNESCO de 1972 

concernant la protection culturelle et naturelle3727. 

   Alternativement, en respectant le principe de territorialisation du droit forestier 

et la participation de la communauté internationale, on pourrait proposer l’élaboration 

de conventions régionales par massif forestier tels que l’Afrique Centrale, l’Afrique 

de l’Ouest, l’Europe Méditerranéenne, l’Europe Centrale, l’Europe du Nord etc… ou 

en divisant l’Europe en zones selon leur végétation forestière. Ces instruments 

juridiques conclus entre les États d’une région pourraient comporter des obligations 

précises, prévoir des mécanismes communs de contrôle et assurer une solidarité 

technique adaptée aux systèmes forestiers. En ce qui concerne l’Europe, une telle 

opération serait susceptible de s’effectuer plus facilement grâce aux outils juridiques 

contraignants de l’Union Européenne, à savoir les règlements et les directives assurant 

un système de protection, une réglementation spécifique et son exécution. En 

conclusion, une telle opération serait envisageable à l’échelle européenne, espace plus 

facile à contrôler, en particulier en divisant l’Europe en zones définies selon la 

végétation forestière.   

   Par ailleurs, une alternative serait que la Convention des Nations Unies 

s’entende sur la lutte contre la désertification3728 en approuvant un traité principal à 

caractère universel qui fixerait les principes fondamentaux avec des annexes ou des 

protocoles régionaux consacrés aux problèmes propres aux différentes régions du 

monde. Bien que cette solution puisse parfaitement concilier les préoccupations 

                                                           

3727 http://whc.unesco.org/fr/conventiontexte  
3728 http://www.unccd.int/en/Pages/default.aspx  
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mondiales et les intérêts régionaux, les difficultés de sa mise en œuvre sont énormes, 

surtout à cause de l’extension du territoire concerné. Son application à l’échelle 

européenne ou continentale serait plus facile à mettre en œuvre.  

   En conclusion, si « l’avenir du concept du patrimoine commun de l’humanité 

dépend de la capacité de l’humanité en tant qu’institution de s’adapter, d’équilibrer 

les divers intérêts, de les ranger dans un ordre juste et profitable »3729, pour que son 

application soit une réussite en matière forestière la « condition sine qua non est la 

prise en compte des particularités de la forêt en tant que ressource naturelle au 

caractère multifonctionnel et territorialisé »3730. 

 Il est alors constaté que l’unification recherchée paraît plus difficile à atteindre 

par les concepts du droit international. D’où la nécessité de recourir au droit européen.  

 

B. La nécessité d’une politique forestière européenne  

 

 La réalisation d’une politique forestière au niveau européenne constitue un défi 

pour la réalisation de l’harmonisation des objectifs hétérogènes de la politique 

forestière. La politique forestière, au niveau européen, mérite d’être examinée, par 

rapport à la protection des sols. En effet, la protection des sols, et donc de la forêt, est 

une question d’importance capitale pour l’Union européenne.  

    Actuellement, leur dégradation coûte 38 milliards d'euros par an aux États 

membres selon le bureau européen de l'environnement (E.E.B.). Par conséquent, sans 

l'adoption d'une politique européenne commune, il prévoit un sévère accroissement de 

ces dépenses. 

Cependant, cette étape indispensable n’a pas encore été effectuée. Dans le 

passé, l’idée d’adopter un cadre commun pour la protection des sols dans l’Union 
                                                           

3729 SUCHARITKUL S., « Évolution continue d’une notion nouvelle : le patrimoine commun de 
l’humanité », F.A.O., http://www.fao.org/docrep/s5280t/s5280t14.htm  
3730 SUCHARITKUL S., « Évolution continue d’une notion nouvelle : le patrimoine commun de 
l’humanité », préc.  
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Européenne était assez répandue3731. En 2006, un projet de directive cadre3732 

envisageait de « préserver, protéger et restaurer les sols », mais, à ce jour, son 

adoption est bloquée par l'opposition persistante de plusieurs États membres, dont 

l'Allemagne, l'Autriche, le Royaume-Uni et la France qui affirment disposer déjà des 

outils réglementaires pour lutter contre la pollution des sols.  

En droit français, il n'existe aucun texte expressément consacré à la protection 

des sols. Il faut regarder du côté des réglementations nationales et européennes 

relatives aux installations classées et des réglementations spécifiques sur les thèmes 

de l'eau, de l'air, des déchets, des matières fertilisantes et des produits phytosanitaires.  

Sans aucun doute, le sol constitue un milieu qui requiert une solution globale, en 

dehors des réglementations à caractère sectoriel3733, ce qui permettrait aussi l’adoption 

d’un cadre qui renforcerait la protection ainsi que la valorisation du secteur forestier.  

  L’adoption d’une politique forestière européenne et l’insertion dans le Traité 

d’une nouvelle base juridique consacrée à la forêt ouvrira la voie à l’harmonisation du 

droit forestier.    

   Tout d’abord, une politique forestière commune à l’UE constituera une 

étape importante pour valoriser la forêt européenne grâce à l’adoption d’une directive-

cadre consacrée à l’ensemble des questions relatives tant à la protection qu’à la 

valorisation de la forêt. L’objet d’une telle directive dépassera ces deux objectifs, car 

il s’agira également de promouvoir les produits forestiers et de rendre la forêt 

européenne plus concurrentielle.  

En outre, le rôle d’une base juridique consacrée à la forêt est de produire un 

texte juridique dont le but est de faire coexister et concilier des missions à première 

vue hétérogènes, ce qui développera une politique forestière européenne et élargira les 

perspectives de la valorisation de la forêt.  

                                                           

3731 Communication de la Commission du 22 septembre 2006, intitulée «Stratégie thématique en faveur 
de la protection des sols» [COM(2006) 231 final - Non publié au Journal officiel]. 

3732 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2006 définissant un 
cadre pour la protection des sols et modifiant la directive 2004/35/CE. 

3733 http://www.actu-environnement  
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Donc, il est clair que la politique forestière est la pierre angulaire qui doit 

être posée afin d’harmoniser ces missions qui, apparemment, sont antagoniques au 

niveau européen.  

Concilier les contraires en droit forestier tant en France qu’en Grèce est un 

défi réalisable et cette harmonisation au niveau européen encouragera de façon 

décisive tous les efforts d’harmonisation au niveau national.  

Le droit forestier incite l’Homme à unifier des éléments hétérogènes : sa 

volonté de conquérir la planète par la puissance économique, son instinct de préserver 

l’environnement naturel et de se prémunir contre le risque naturel et sa nature sociale. 

Tous ces objectifs font partie d’un objectif plus large : atteindre une symbiose 

harmonieuse entre notre civilisation et la planète.  

Sans aucun doute, les rapports de l’Homme avec la Nature sont déterminés 

par la Responsabilité de l’Homme envers les générations futures. L’étude du droit 

forestier et la potentielle conciliation de ces objectifs hétérogènes prouvent que cette 

symbiose est réalisable. L’idée de l’Unité du droit forestier est au cœur du droit de 

l’environnement et la protection de ce dernier, sans négliger d’autres priorités comme 

l’économie, est un défi qui, indubitablement, mérite d’être relevé.  
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ANNEXES3734 

                                                           

3734 NB  La traduction des textes grecs à été faite  par nos soins sauf mention contraire. 
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I. Dispositions principales de la législation forestière grecque 

 

A. La Constitution grecque 

 

Article 24 

**1. La protection de l’environnement naturel et culturel est une obligation pour 

l’État et un droit pour chacun. L’État est tenu de prendre des mesures préventives ou 

répressives dans le cadre du principe de durabilité pour assurer sa préservation et c’est 

donc la loi qui prévoit ce qui concerne la protection des forêts et des étendues 

forestières. Ainsi, la rédaction d’un cadastre des forêts constitue une obligation pour 

l’État et la modification de la destination des forêts et des étendues forestières est 

interdite, sauf si leur exploitation ou une autre utilisation imposée par l’intérêt public 

est vitale pour l’économie nationale. 

**2. Le réaménagement du territoire, l’agencement, le développement, l’extension 

des villes et des régions habitées en général relèvent de la compétence normative et du 

contrôle de l’État, le but étant de servir la fonctionnalité et le développement des 

agglomérations et de garantir les meilleures conditions de vie possibles. 

Les choix et les évaluations techniques sont effectués selon des règles scientifiques. 

La rédaction d’un cadastre national est une obligation de l’État. 

3. Si une région est reconnue comme zone à urbaniser et en vue de son urbanisation 

opérationnelle, les propriétaires de terrains qui y sont situés doivent apporter leur 

contribution, sans droit à une indemnité de la part de l’organisme impliqué, en mettant 

à disposition les terrains nécessaires à l’ouverture de rues et à la création de places et 

d’autres espaces d’intérêt public en général et en participant aux dépenses destinées à 

l’exécution de travaux d’infrastructure urbaine, ainsi que la loi le prévoit. 

4. La loi peut prévoir la participation des propriétaires d’une région caractérisée 

comme zone à urbaniser à la mise en valeur et à l’aménagement général de celle-ci 

suivant un plan d’urbanisme dûment approuvé; ces propriétaires reçoivent en 
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contrepartie des immeubles ou des parties de propriétés par étage d’une valeur égale à 

celle des terrains finalement destinés à la construction ou à celle des bâtiments de 

cette zone. 

5. Les dispositions des paragraphes précédents sont également applicables en cas de 

réaménagement des agglomérations urbaines déjà existantes. Les terrains libérés par 

ce réaménagement sont affectés à la création d’espaces d’usage commun ou sont mis 

en vente pour couvrir les dépenses du réaménagement urbanistique, ainsi qu’il est 

prévu par la loi. 

6. Les monuments et les sites et éléments traditionnels sont placés sous la protection 

de l’État. La loi déterminera les mesures restrictives de la propriété nécessaires pour 

assurer cette protection, ainsi que les modalités et la nature de l’indemnisation des 

propriétaires. 

« Déclaration interprétative : On entend par forêt ou écosystème forestier l’ensemble 

organique des plantes sauvages à tronc en bois sur la surface nécessaire du sol qui, 

avec la faune et la flore existant dans le même lieu, constitue, par le biais de leur 

interdépendance et de leur influence réciproque, une bio-communauté particulière 

(bio-communauté forestière) et un environnement naturel particulier (forestier). Il y a 

étendue forestière quand, dans l’ensemble ci-dessus, la végétation sauvage en bois, 

haute ou basse, est éparse »3735. 

 

Article 117 

3. Les forêts domaniales et privées et les espaces forestiers qui ont été ou qui seraient 

détruits par incendie ou d’une autre manière ne perdent pas pour autant le caractère 

                                                           

3735 Constitution grecque, XIIe Résolution du 7 juin 1975 de la Chambre Révisionnelle 1ère Résolution 
du 6 mars 1986 de la VIe Chambre Révisionnelle  IIe Résolution du 6 mars 1986 de la VIe Chambre 
Révisionnelle et Résolution du 6 avril 2001 de la VIIe Chambre Révisionnelle sous la direction 
de Kostas Mavrias et Epaminondas Spiliotopoulos, traduction : Fabienne Vogin-Fortsakis, Parlement 
hellénique, traduction figurant sur le site de l’ambassade de Grèce en France, http://www.amb-
grece.fr/grece/constitution.htm . 
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qu’ils avaient acquis avant leur destruction et sont obligatoirement appelés espaces à 

reboiser, leur affectation à toute autre destination étant interdite. 

4. L’expropriation de forêts ou d’espaces forestiers appartenant à des personnes 

physiques ou morales de droit privé ou public est exclusivement autorisée au profit de 

l’État et pour des raisons d’utilité publique, selon les  dispositions de l’article 17, leur 

caractère forestier restant néanmoins inchangeable. 

 

B.  Code civil grec 

 

                        Article 966 : Biens hors d’échange 

 

         Les biens qui ne peuvent être échangés sont ceux qui sont communs à toutes les 

personnes, les biens communs ainsi que les biens destinés à servir les intérêts publics, 

les intérêts communaux et les intérêts religieux.  

 

                        Article 967 : Biens communs 

                 

       Les biens communs englobent notamment les eaux dont l’écoulement est libre et 

continu, les routes, les plages, les ports, les baies, les rives des rivières navigables, les 

grands lacs et leurs rives.  

 

                            Article 968 : Propriété des biens à usage commun.  

       Les biens communs, lorsqu’ils n’appartiennent pas à une commune, appartiennent 

à l’État.  
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                            Article 970 

        Sur les biens communs, peuvent être cédés, suite à un acte administratif, des 

droits spéciaux à caractère privatif, si la cession de ces droits n’empêche pas l’usage 

commun du bien.  

 

C. Décret du 18/1/1969, n°86/1969 « Sur le Code forestier », (J.O.R. 

A’ 7/18/ 1/1969). 

 

            Article 60 : Morcellement de la propriété forestière 

 

1. Est interdit sous peine de nullité le morcellement de la propriété forestière, soit par 

partage entre les copropriétaires, soit par vente ou par tout autre acte, sans 

l’autorisation du Ministère compétent. L’autorisation ministérielle est liée à l’acte 

notarial de la transaction qui la mentionne. Cette disposition s’applique aux forêts 

publiques dans lesquelles les tiers ont des droits réels limités, des servitudes, comme 

le droit de collecte de résine et le pâturage. 

 

3. La transaction concernant des parcelles de forêts qui ne sont pas voisines ainsi que 

celle concernant une part indivise d’une forêt ou d’une étendue forestière ne constitue 

pas un morcellement. Les routes, les zones destinées à lutter contre les incendies et les 

autres ouvrages techniques effectués dans les forêts, dans les étendues forestières et 

dans les espaces déclarés « à exproprier » ne constituent pas un morcellement.  

 

4. L’autorisation d’un morcellement pour réaliser une intervention autorisée par la 

législation forestière est accordée par l’organe qui approuve cette intervention. 

 

 

     Article 63 : Études sylvicoles 

 

  1. La gestion des forêts publiques ou non publiques s’effectue conformément :   
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a) aux plans sylvicoles de gestion permanents ou temporaires.  

b) aux rapports sylvicoles de gestion. 

c) aux tableaux de coupes et 

d) aux dispositions forestières de la police. 

Les droits d’usufruit qui sont exercés conformément aux plans ou aux rapports 

approuvés par les vétérinaires sont maintenus jusqu’à l’échéance des plans de gestion 

ou des tableaux de coupes.  

 

  2. Un décret détermine les détails de l’application du présent article. 

 

 

  Article 141 : Études sylvicoles sur les forêts non publiques 

 

  1. Les plans, les rapports sylvicoles et les tableaux de coupes concernant des forêts 

non publiques d’une superficie dépassant 1.000 m3 sont réalisés par un forestier et ce 

aux frais de leur propriétaire. Si la surface est inférieure à 1.000 m3, c’est le 

propriétaire qui paie. 

  2. Les plans, rapports et tableaux de coupes pour les forêts non publiques sont 

appliquées par le Directeur régional de forêts, après avoir été vérifiés par 

l’Administration forestière, Pour l’application des plans et des rapports, l’avis 

conforme du Conseil Technique de Forêts est également nécessaire.  

 

D.  Loi du 29/12/1979 n°998/1979, « Sur la protection des forêts et les 

étendues forestières du pays », (J.O.R., A’289, 29/12/1979). 

 

Article 1 : Objectif 

 

 L’objectif de la présente loi est de déterminer des mesures de protection pour le 

maintien, le développement et l’amélioration des forêts, des étendues forestières, des 

espaces d’herbes et des rochers. Ces mesures sont décidées selon le principe de 

durabilité, par rapport au régime juridique particulier consacré à la propriété. Elles 
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sont réalisées aux conditions sous lesquelles les espaces à protéger peuvent changer 

leur destination ou servir à d’autres usages imposés par l’intérêt général.  

 

     Article  2 : Obligations générales 

 

 1. Les espaces figurant à l’article 3 de la présente loi sont considérés comme un 

capital national dont la protection est une obligation pour les organes de l’État, 

pendant l’exercice de leurs compétences, et une obligation pour les citoyens.  

 

  2. Aucun droit privé ne peut s’exercer suite à la violation de l’obligation précitée. 

 

   Article 3 : Champ d’application 

 

Une forêt ou un écosystème forestier est un ensemble organique de plantes 

sauvages avec des troncs ligneux sur la surface du sol qui, avec la faune et la 

flore, constituent par le biais de leur interdépendance mutuelle, une bio-

communauté, la bio-communauté forestière et un environnement naturel 

particulier.  

 

 2. Il y a étendue forestière si la végétation forestière est clairsemée. 

 

3. Sont également considérés comme forêts les espaces non couverts entourés de 

forêts ou d’étendues forestières. Les espaces du paragraphe 6 de la présente loi ne 

sont pas soumis aux dispositions de la législation forestière, même s’ils sont entourés 

de forêts ou d’étendues forestières. 

 

 4. Aux dispositions de la présente loi sont soumis les parcs et les bosquets situés dans 

les villes et les zones résidentielles, les espaces verts périurbains, les espaces déclarés 

« à boiser » ou « à reboiser ». À ces mêmes dispositions sont également soumises les 

parties d’un parc ou d’un bosquet qui portent une végétation non forestière mais sont 

en lien organique avec l’ensemble du parc ou du bosquet, c'est-à-dire qu’ils 

contribuent au maintien de l’équilibre naturel de l’ensemble. 
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 5. Aux dispositions de la législation forestière, à l’exception des cas énoncés dans les 

articles 17, 22, 63, 64 et 65 de la présente loi, sont soumis les espaces qui 

appartiennent aux catégories a) et b) de l’article en question et qui ne sont pas encore 

reconnus comme privés selon les modalités de l’article 10 de la loi 3208/2003: 

 a) les espaces herbeux situés sur des sols semi-alpins, alpins et sur des sols irréguliers 

qui forment des écosystèmes forestiers constitués d’une végétation à caractère 

buissonneux ou d’une végétation forestière qui n’est pas une communauté forestière. 

 b) les espaces rocheux situés sur des sols alpins ou semi-alpins et sur des sols 

irréguliers. 

 c) Les espaces des cas 3§5a et b de la loi en question ne sont pas déclarés « à 

reboiser », conformément au paragraphe 1 de la loi 37 de la présente loi, mais peuvent 

être déclarés « à boiser », selon le paragraphe 2 de l’article 37. En cas de destruction 

par incendie ou par toute autre cause, ces espaces ne perdent pas leur caractère 

forestier, mais ils sont restitués, protégés et gérés selon la législation forestière. 

L’article 4 de la présente loi étant en vigueur, il s’applique à une telle situation à 

l’exception du cas c) du paragraphe 1 et des cas a) et b) du paragraphe 2 de cet article. 

 d) la reconnaissance de la propriété ou de droits réels sur les espaces en question est 

soumise à la compétence des comités de l’article 7 de la loi 2308/1995 (Α’ 114). Dans 

ce cas, un forestier de l’Administration Déconcentrée participe à la composition de 

ces comités ainsi que dans le cas d’une reconnaissance de droits réels sur les espaces 

en question. 

Jusqu’à la composition des comités des instances de l’article 7, les acteurs compétents 

pour reconnaître administrativement la propriété sur les espaces en question sont les 

Conseils de Propriété de Forêts. Les dossiers examinés par ceux-ci sont traités selon 

les dispositions de la loi 1539/1938 (Α’ 488). Plus précisément, la reconnaissance de 

la propriété et de droits réels sur lesdits espaces s’appuie sur les titres de propriété 

antérieurs au 23 février 1946 et ayant fait l’objet d’une transcription, même après 

cette date.  

6. Ne sont pas soumis aux dispositions de la présente loi :  

a) les espaces consacrés à l’agriculture. 

b) les espaces soumis au cas a) du paragraphe 5 de la loi en question qui, sur les aéro-

photographies de l’année 1945, étaient des terres agricoles et qui, ces photos n’étant 

pas nettes, présentaient un caractère agricole sur les aéro-photographies de 1960.  
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 c) les plantations forestières artificielles créées par les propriétaires dont le but est la 

production et le commerce de produits forestiers ainsi que la valorisation du paysage.  

 d) les marais. 

 e) les espaces sableux au bord de la mer qui n’ont pas de végétation forestière et ne 

sont pas soumis à la catégorie des espaces a) et b) du paragraphe 5 de la loi en 

question.  

 f) les torrents qui ne portent pas de végétation forestière. 

 g) les régions pour lesquelles ils existent des plans urbains approuvés ou celles dans 

lesquelles existent des agglomérations approuvées par l’Administration ou les terrains 

destinés à la réalisation de zones résidentielles de la loi 947/1979. 

 

                        Article 4 : Catégories de forêts et étendues forestières 

 

1- Pour être protégées efficacement, les forêts et les étendues forestières sont classées 

en fonction de leur importance et de leurs fonctions : 

 a) les forêts et étendues forestières qui présentent un intérêt scientifique particulier, 

esthétique, écologique et géomorphologique ou qui sont inclues dans des zones 

spéciales de maintien et dans des zones de protection spéciales. 

b) les forêts et les étendues forestières qui exercent une fonction de protection pour les 

eaux souterraines, les forêts situées hors les villes et celles qui exercent une fonction 

de protection pour les monuments naturels.  

c) les forêts qui sont importantes pour la production de produits forestiers.  

d) les forêts destinées à l’accueil du public. 

e) les forêts qui ne font pas partie des précédentes catégories.  

 2- En fonction de leur position par rapport à l’activité humaine, les forêts sont 

classées de la façon suivante : 

 

  a) les parcs et les bosquets situés dans les villes et les zones résidentielles. 

 

  b) les forêts et étendues forestières situées à 1.000 mètres de la mer et les forêts 

situées à 500 mètres des rives d’un lac et à 200 mètres des rives d’une rivière.  
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  c) les forêts et étendues forestières situées à 1.000 mètres d’une route nationale et à 

200 mètres d’une route régionale. 

 

  d) les forêts et étendues forestières situées à 3.000 mètres d’une zone à caractère 

touristique.  

  f) les forêts et étendues forestières situées à 1.000 mètres de zones industrielles. 

  g) les forêts et étendues forestières dans la région d’Athènes.  

 

 

                          Article  5: Détermination des compétences.  

 

  1. La protection des forêts et étendues forestières relève de la compétence de 

l’Administration forestière qui agit en fonction des dispositions de la présente loi.  

  2. L’attention portée à la protection des bosquets, des parcs et des régions 

résidentielles dans les plans urbains fait partie des compétences des organismes de 

l’administration décentralisée. Par ailleurs, la protection des forêts ou des bosquets 

situés dans des sites archéologiques relève de la compétence du Ministère de la 

Culture. Ces services et organismes peuvent demander la contribution de 

l’Administration forestière qui collabore avec les autres services publics et les 

organismes de l’Administration locale décentralisée ou les autres personnes morales 

du droit public. 

L’exécution de travaux dans les parcs et bosquets s’effectue après une étude 

approuvée par l’Administration forestière et les travaux indispensables sont réalisés 

sous sa surveillance. 

 

      Article 14 : Résolution temporaire de contestations. 

 

1.Jusqu’à la publication de la Charte forestière, la qualification d’une région comme 

soumise ou non au champ d’application de l’article 3 de la présente loi et la 

détermination de la catégorie de la région selon les distinctions prévues à l’article 4  

s’effectuent sur la demande d’une personne qui y a un intérêt légal et sur décision de 

l’Administration forestière compétente ou si celle-ci n’existe pas au niveau régional 

du Directeur des forêts. 
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 2. Cet acte est édicté suite au rapport d’un forestier compétent et il est motivé par des 

photographies. Pour l’édiction de cet acte, sont pris en compte des éléments comme la 

forme du sol, la composition de la végétation et les dégradations subies par cette 

dernière ainsi que tous les éléments indispensables pour la qualification du terrain.  

 3. Cet acte est notifié au demandeur dans les 10 jours qui suivent son édiction par 

l’Administration forestière, conformément aux dispositions de l’article 47 du Code de 

procédure Administrative et il est notifié également dans le même délai au Secrétaire 

Général de l’Administration Déconcentrée, au Service de Propriété de l’État et à la 

commune qui l’affiche durant un mois à son tableau d’annonces. L’annonce 

concernant la rédaction de cet acte et son envoi ainsi que son résumé sont publiés 

dans deux journaux locaux et un journal d’Athènes ou de Thessalonique. Cet acte 

avec le plan topographique joint est affiché dans un délai de dix jours sur un site 

interne spécifique et cet affichage correspond à la publication prévue par la loi - on 

suppose que toute personne ayant intérêt à exercer un recours prend connaissance de 

son contenu. 

 

 4. Le Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée de la Région où se trouve 

le terrain et toute personne y ayant un intérêt légal peuvent contester l’acte de la 

qualification faite par l’Administration forestière.  

 

Ces contestations doivent être présentées dans un délai de 60 jours à partir de la 

notification de l’acte de la qualification. 

 

 Le Comité rend sa décision motivée dans un délai de 6 mois à partir de la date où 

sont présentées les contestations, après avoir pris en compte le dossier et les 

arguments de la personne intéressée. Dans ce but, avant de décider, ce comité peut 

réaliser un diagnostic de la situation de la région.  

Si aucune décision n’est prise dans ce délai, le Comité est tenu d’édicter suite à la 

demande de toute personne intéressée une attestation sur le refus tacite des 

contestations, sauf s’il en a décidé autrement. Une fois passé le délai de deux mois,  le 

refus des contestations est implicite.  
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 5. La décision du Comité est notifiée et affichée sur un site internet spécifique, 

conformément au paragraphe 3 de la loi en question. Cette publication suppose que 

toute personne ayant un intérêt à exercer un recours d’annulation peut en prendre 

connaissance.  

6. La qualification du caractère forestier du terrain devient définitive à l’échéance du 

délai pour présenter une contestation devant le Comité ou à celle du délai pour 

présenter un recours d’annulation contre la décision du comité ou quand la juridiction 

compétente au sujet du recours d’annulation prend une décision définitive. 

L’Administration forestière certifie alors le caractère définitif de la qualification du 

terrain pour toute personne y ayant un intérêt légal.  

7. Si l’espace est qualifié de non forestier, le délai pour présenter une contestation a 

un caractère suspensif concernant les effets de cette qualification.   

8. L’Administration forestière est tenue de ne pas procéder à la qualification, si le 

terrain est déclaré « à reboiser » ou s’il est constaté que son caractère forestier a été 

perdu pour des raisons stipulées par l’article 117§3 de la Constitution et l’article 38 de 

la présente loi.   

 9. a. La qualification des espaces où sont prévus d’importants investissements 

s’effectue en priorité dans un délai qui ne doit pas dépasser 45 jours à partir la 

demande.  

b. L’acte de qualification est présumé légal et est exécuté, même s’il qualifie le terrain 

de « non forestier ».  

 

 9. Les actes de l’Administration forestière et les décisions du Comité édictés selon les 

paragraphes précédents et caractérisant certaines zones comme des forêts sont 

obligatoirement pris en compte pour réaliser la Charte forestière et du Cadastre.  

 

  10. Si la qualification du terrain a été effectuée au moyen des documents non 

juridiquement contraignants de l’Administration forestière entre le 11 juin 1975 et 

jusqu’à fin avril 1981 en s’appuyant sur une procédure de qualification différente de 

celle prévue par cette loi, cette qualification est définitive et le caractère du terrain 

n’est pas examiné.   

 

          Article 22: Associations forestières de protection 



   745 

 

 

  1. Si dans une région qualifiée de dangereuse sont inclues des forêts privées ou des 

étendues forestières, les propriétaires de forêts se joignent aux associations forestières 

de protection des forêts en question. D’ailleurs, les propriétaires de forêts situées dans 

une région résidentielle sont tenus de créer les associations prévues par la présente loi.   

 

  2. L’objectif des associations en question est : a) La réalisation de travaux de 

protection b) le reboisement c) la surveillance et le nettoyage.   

  3. La création des associations forestières est obligatoire si les propriétaires sont plus 

de sept. 

 

  4. Les associations forestières sont créées sur décision du Secrétaire Général de la 

Région. Elles sont des personnes morales de droit privé et n’ont pas la qualité de 

commerçant. 

 

  5. Un décret détermine les conditions nécessaires à la création, à la fusion et à la 

dissolution de ces associations et la façon dont elles sont administrées.  

 

  6. Les propriétaires de forêts situées dans des régions non dangereuses peuvent créer 

des associations forestières et y participer.  

 

    Article 37 : Notions 

  1. Est considérée comme reboisement la recréation de la végétation forestière 

détruite soit par végétalisation, soit par la facilitation d’une régénération naturelle, 

toutes deux destinées à créer une forêt ou une étendue forestière.  

  2. La notion de reboisement inclut la création d’une végétation forestière dans des 

espaces non couverts de végétation qui, auparavant, n’avaient jamais eu un caractère 

forestier.  

 

                          Article38 : Reboisements obligatoires.  

 

  1. Les forêts et les étendues forestières détruites ou défrichées suite à un incendie ou 

à un défrichement illégal sont obligatoirement déclarées « à reboiser », 
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indépendamment de leur situation géographique à l’exception des parties pour 

lesquelles le défrichement avait été déjà approuvé avant leur destruction pour des 

raisons d’intérêt général, suite à l’édiction de l’acte légal.  

 

 Cette obligation légale existe aussi pour les forêts ou les étendues forestières 

indépendamment de la date de leur destruction, si ces espaces avaient été utilisés 

avant juin 1975 dans un but rendant impossible le changement de la situation établie. 

Le reboisement s’effectuera par régénération naturelle dans un délai de trois ans à 

partir du moment où le terrain est déclaré « à reboiser », sous la responsabilité des 

acteurs forestiers compétents.  

 

                        Article 41 : Déclaration des espaces « à reboiser ». 

  1. La déclaration des espaces « à reboiser » s’effectue suite à la décision du 

Secrétaire général de la région qui détermine clairement les limites de sa surface. 

Cette décision est accompagnée d’un plan, dont une photocopie en réduction est 

publiée au Journal Officiel du Gouvernement.  

  2. L’Administration forestière élabore, au niveau régional, le programme de 

reboisements qui est également approuvé par le Secrétaire Général de la Région, en 

tenant compte de la situation de la végétation forestière, des défrichements réalisés 

dans la région ainsi que du besoin d’étendre la végétation pour des raisons de 

protection ou pour des raisons esthétiques. Ce programme se réalise tous les 5 ans. 

  3. Le Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée qualifie les forêts « à 

reboiser » parce qu’elles ont été partiellement ou totalement détruites par incendie, ou 

pour toute autre cause stipulée à l’article 38§1 suite au rapport de l’Administration 

forestière dans un délai de 3 mois après la maîtrise de l’incendie ou la constatation de 

la destruction. Cette décision détermine les obligations de l’Administration forestière 

pour réaliser ou appliquer un programme de reboisement.  

  4. La création de parcs et bosquets ou de végétation forestière destinée aux loisirs de 

la population citadine requiert l’édiction d’un décret qui détermine le plan de la ville 
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ou les modalités de développement de la zone résidentielle. C’est l’organisme 

compétent de l’administration locale auquel incombent les opérations de reboisement. 

En cas de carence de celui-ci, ces espaces sont créés par décision du Secrétaire 

Général de la Région par l’Administration forestière. Cette disposition s’applique 

aussi pour recréer les espaces en question suite à leur destruction par incendie.  

 

     Article 42: Réalisation de reboisements. 

 

  1.Les reboisements de forêts publiques sont réalisés d’après une étude réalisée de 

l’Administration forestière qui détermine le type de végétation, les travaux de 

végétation entre autres actes pour faciliter la régénération et les mesures destinées à 

protéger le reboisement. 

 

  2. Les reboisements de forêts privées ou de forêts sous possession s’effectuent suite 

à une étude approuvée par l’Administration forestière. Si le reboisement est décidé 

après la destruction de la forêt ou de l’étendue forestière par incendie ou par une autre 

cause accidentelle sans dol du propriétaire, l’État peut subventionner la totalité des 

travaux de reboisement.  

 

   Article 43 : Expropriation forcée des espaces à reboiser.  

 

  1. La déclaration d’une forêt privée « à reboiser » est une raison d’expropriation du 

terrain en question afin de réaliser le reboisement considéré « d’intérêt général ». 

 

  2. Le propriétaire d’un terrain à caractère forestier, lorsqu’il ne souhaite pas 

maintenir son droit à la Propriété après que son terrain a été déclaré « à reboiser » 

peut exprimer son intention de le vendre à l’État. Dans ce cas,  il doit présenter ses 

titres de propriété dans le délai de trois mois à partir de la publication de cette 

décision. Le Conseil de la Propriété des forêts décide de la validité des titres de 

propriété. Le prix de vente est déterminé par le Comité cité à l’article 10 § 3 de la loi 

en question. Une fois les titres de propriété contrôlés et le prix de vente déterminé, le 

propriétaire doit se présenter pour signer le contrat de vente conclu entre lui et le 
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Secrétaire Général de la Région. Les frais de l’achat sont à la charge de la Caisse 

Centrale de l’Agriculture.  

  3. Si le propriétaire refuse la vente ou s’il n’effectue pas les travaux de reboisement 

ou s’il néglige la signature du contrat plus d’une année, l’Administration a le droit de 

procéder au reboisement. L’expropriation est déclarée en faveur de l’État et est à la 

charge de la Caisse Centrale de l’Agriculture et des Forêts sur décision du Ministère 

de l’Économie et du Ministère chargé des forêts. Cette décision doit être édictée dans 

un délai de 6 mois à partir du refus du propriétaire de procéder à la vente ou lorsque le 

délai d’un an pendant lequel le propriétaire a négligé les travaux de reboisement est 

arrivé à terme. D’ailleurs, l’expropriation d’un terrain à caractère forestier en faveur 

de l’État s’effectue aussi dans un délai de 6 mois à partir de la déclaration d’un terrain 

comme étant « à reboiser », si le propriétaire accepte de procéder aux travaux de 

reboisement, si cette région est entourée d’une forêt publique ou d’une étendue 

forestière et si cette forêt publique est un obstacle à l’exploitation par le propriétaire 

de sa forêt. Dans ce cas, la déclaration de l’expropriation peut être demandée par le 

propriétaire du terrain « à reboiser ». Dans ce cas, elle est obligatoire pour l’État, qui, 

s’il n’édicte pas l’acte administratif concerné dans un délai de 3 mois à partir de  la 

demande, est responsable de tout dommage causé à la propriété par ce manquement.  

 

  4. L’expropriation d’une forêt détruite par incendie est toujours possible par l’État 

suite à sa déclaration comme « à reboiser ». Dans ce cas, l’expropriation est déclarée 

dans un délai d’un an à partir de la publication de la décision de l’article 41§1 du 

Secrétaire Général de la région, suite au rapport de l’Administration forestière. 

 

  5. Les frais entraînés par le reboisement sont payés par la Caisse Centrale de 

l’Agriculture de la Vétérinaire et des Forêts.  

 

       Article 44 - Levée du reboisement 

 

  1. La non réalisation à temps d’une expropriation qui concerne un espace à caractère 

privé déclaré à reboiser qui, avant la décision n’était ni une forêt ni une étendue 

forestière, entraîne l’obligation pour l’Administration de procéder à la levée du 
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reboisement concrétisée par l’édiction d’un acte administratif à la demande du 

propriétaire.  

 

2. Est également autorisée la levée du reboisement d’un espace public qui n’est ni une 

forêt ni étendue forestière si, 5 ans après la déclaration de reboisement, il est prouvé 

qu’il est impossible de réaliser ce reboisement.  

3.Dans tous les autres cas concernant une forêt ou une étendue forestière « à 

reboiser » , l’acte de reboisement est annulé lorsque ce dernier a été effectué dans le 

but de restaurer la végétation qui existait avant la destruction. 

4. Pour appliquer les dispositions de l’article en question et quand la décision de 

déclarer un espace à reboiser est modifiée pour toute cause pragmatique ou légale 

l’avis conforme du Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée est 

obligatoire et est édicté suite à la demande de la personne y ayant un intérêt légal. 

Pour édicter son avis, ledit Secrétaire tient compte du rapport de l’Administration 

forestière publié au Journal Officiel de la République, rapport qui doit être rendu 

public dans un délai de trois mois à partir de la demande dudit Secrétaire.  

 

Interventions autorisées dans les forêts, les étendues forestières et les espaces 

publics des cas a et b de l’article 3§5 de la présente loi.  

 

Article 45 : Dispositions générales.  

 

 1. Est interdite l’intervention qui entraînerait le changement de la destination des 

forêts ou des étendues forestières, à l’exception des interventions «autorisées » par la 

législation forestière dans le cadre du présent chapitre.  

 

 2.Toute intervention autorisée par les dispositions de la présente loi dans les forêts et 

dans les étendues forestières a un caractère exceptionnel. Ce genre d’interventions 

ainsi que celles concernant des espaces herbeux et des zones de rochers (article 3§ 5 

de la présente loi) peuvent avoir lieu après une autorisation accordée par le Secrétaire 

Général de l’Administration Déconcentré suite au rapport de l’Administration 

forestière. La seule exception est une réglementation différente prévue au paragraphe 

4 du présent article ou dans les dispositions 46 jusqu’au 61. Pour qu’un tiers puisse 
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intervenir dans des espaces à caractère privé protégés par les dispositions de la 

présente loi, le consentement écrit du propriétaire est obligatoire. 

 

 3. L’autorisation d’une intervention est édictée pour un terrain précis, tel qu’il est 

décrit au plan topographique, suite à la demande de la personne intéressée. Cette 

autorisation est attribuée à la condition que pour l’usage en question la cession 

d’espaces publics non soumis à la présente loi soit impossible.  

Cette interdiction générale n’a pas lieu d’être si l’intervention envisagée a pour objet 

l’exécution de travaux militaires pour défendre le pays, l’ouverture de routes 

nationales, la construction d’un gazoduc de gaz naturel, la construction d’installations 

pour produire de l’électricité des énergies renouvelables. 

 

 4. Si la réalisation de l’ouvrage présuppose une évaluation environnementale, 

l’autorisation d’intervention est incluse dans cette dernière.  

 

 6. a Suite à l’édiction de la décision de l’évaluation environnementale par le 

Ministère ou le Secrétaire Général de l’Administration Déconcentré, l’Administration 

forestière publie un acte informatique qui précise les limites, la position et la 

superficie du terrain concerné. 

 

 b. L’acte de l’administration forestière est édicté au nom de la personne qui se 

chargera de l’intervention. 

 

 8. Toute intervention autorisée dans une forêt, une étendue forestière et dans les 

espaces cités à l’article 3§5 a et b, prévue dans les dispositions de la présente loi, 

s’effectue après le paiement d’un échange d’usage et le reboisement obligatoire ou 

après le boisement d’un terrain de la même superficie que le terrain pour lequel 

l’intervention a été autorisée. Il doit se situer soit dans la même région, soit dans une 

zone frontalière indiquée par l’Administration forestière. Le reboisement ou le 

boisement est à la charge du bénéficiaire de l’intervention, selon un projet élaboré et 

approuvé par l’administration forestière.  
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 Les travaux de reboisement ou de boisement commencent en même temps que 

débutent les travaux de l’ouvrage et finissent par l’installation de la végétation 

forestière : tout cela est certifié par l’Administration forestière au moyen d’un acte de 

constatation. 

 

 Si le reboisement n’est pas effectué, la personne responsable de sa réalisation est 

tenue de payer le triple du montant des frais de reboisement, somme déposée auprès 

de l’Acteur Spécial des forêts et de la Caisse Verte et utilisée pour reboiser ou boiser 

des terrains, prioritairement des terrains dont la modification d’usage a été autorisée. 

 

 Le montant correspondant à l’échange d’usage équivaut à 50% de la valeur des forêts 

publiques et à 30% de celle des forêts privées. Plus spécifiquement, en ce qui 

concerne les espaces soumis à l’article 3§5 a et b, l’échange d’usage correspond à 

40% de leur valeur. Ces pourcentages peuvent être révisés sur décision du Ministère 

de l’Environnement et du Ministère de l’Économie. L’échange d’usage est déposé 

auprès de l’Acteur spécial des forêts de la Caisse verte.  

Le montant de l’échange d’usage pour les interventions d’utilité publique et les 

interventions réalisées par les éleveurs équivaut au ¼ des frais de reboisement du 

terrain. 

 

12. Si l’intervention est abandonnée, le terrain revient au régime auquel il était soumis 

avant l’échange d’usage et il est restitué soit selon les termes de l’évaluation 

environnementale soit selon une étude de l’Administration forestière.  

La soumission à cette règle est constatée par un acte de l’organe compétent.  Dans ce 

cas, le terrain est déclaré « à reboiser ». Par ailleurs, sont imposées les peines prévues 

à l’article 71§1 de la présente loi, ainsi qu’une sanction administrative qui oblige à 

payer une somme de 3.000 à 10.000 euros par 0,1 hectare, en fonction de la 

dégradation de l’environnement.  

 13. L’exécution forcée des espaces privés qui sont soumis au régime d’application de 

l’article 3 de la présente loi en faveur de l’État pour des raisons d’utilité publique 

s’effectue dans les conditions prévues à l’article 47 du présent chapitre.  

 14. La cession en propriété de forêts publiques et d’étendues forestières publiques 

dans les cas a et b du paragraphe 5 de l’article 3 de la présente loi est interdite. 
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 15. Les interventions dans les forêts et étendues forestières, prévues à l’article 3§5 a 

et b, pour lesquelles est applicable le régime de protection spécifique de la loi 

1650/1986 s’effectuent seulement si elles sont conformes au régime spécial de 

protection et dans les conditions de celui-ci. Plus exactement, dans les régions du 

réseau Natura, ces interventions sont prévues lorsqu’elles sont conformes au décret et 

aux décisions ministérielles de protection. En outre, les installations à caractère 

touristique, les parcs d’investissement, les réservoirs de stockage de pétrole, les 

écoles, les hôpitaux, prévus par le plan spécifique territorial de l’article 8 de la loi 

4269/2014 (Α` 142) s’effectuent en fonction dudit plan.  

 16. L’État n’est pas responsable de l’éviction d’un tiers d’un terrain pour lequel  

l’intervention a été autorisée ou lorsque ce terrain était d’abord qualifié comme 

forestier par acte de qualification pour ensuite être qualifié comme « non forestier » 

suite à la décision des Comités de Contestation.  

 

Article 46 : Caractère exceptionnel des interventions dans les terrains à reboiser.  

 

 1. Dans les forêts et les étendues forestières concernées par l’article 117§3 de la 

Constitution, aucune intervention n’est autorisée par les dispositions du présent 

chapitre ou par toute autre disposition, à l’exception des interventions prévues à 

l’article 48§1, à l’article 53§3, 4 et 5, à l’article 54§1, à l’article 55§1, à l’article 57§5 

ainsi que dans les dispositions de l’article 16 de la présente loi.  

 

 2. Pour réaliser les interventions prévues par ces dispositions dans les forêts à 

reboiser peuvent être réalisées malgré ce qualificatif.  

 

 3. Étant donné le caractère exceptionnel des interventions en question, l’autorisation 

doit être justifiée, en prenant en compte l’importance de l’ouvrage, importance qui 

doit être indépendante de l’exploitation économique maximale de l’ouvrage, ainsi que 

la nécessité d’exécuter l’ouvrage dans les forêts à reboiser avant la réalisation de ce 

reboisement. Les critères sur lesquels repose l’autorisation de l’intervention sont la 

nécessité de protéger l’écosystème forestier et l’intérêt public dudit ouvrage.  
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Article 47 : Exploitation agricole 

 

 1. Il est interdit de défricher des forêts à des fins d’exploitation agricole. 

Exceptionnellement, ce défrichement est autorisé pour des associations agricoles, des 

groupes de producteurs et de personnes physiques - jusqu’à 3 hectares pour celles-ci-, 

et ce pour la culture ou la plantation d’arbres fruitiers, pour la plantation d’espèces 

forestières et pour planter des vignes.  

 

 2. L’exploitation  agricole est autorisée, lorsqu’est constatée, suite à l’élaboration 

d’une étude, la durabilité de l’exploitation agricole et lorsque les conditions du sol et 

du climat sont compatibles avec cette modalité d’exploitation de l’écosystème 

forestier.  

 

 3. Les espaces publics de l’article 3§5 a peuvent être attribués à des personnes 

physiques ou morales pour l’exploitation agricole suite à la réalisation de l’étude 

prévue par le paragraphe 2 du présent article.  

 

 4. Le permis d’intervention est attribué si les conditions suivantes sont remplies de 

manière cumulative: 

 

 a) Les espaces en question ne doivent pas faire partie des cas cités à l’article 4§1et 

4§2 a b et z de la présente loi.  

 β) La pente du sol doit être inférieure à 25%. 

 γ) Lorsqu’il n’existe pas de danger d’érosion.  

 

 5. Pour des raisons d’intérêt général, les forêts et les étendues forestières de l’article 

3§5 a’ qui ont été défrichées pour une exploitation agricole avant l’entrée en vigueur 

de la Constitution de 1975 et qui ont maintenu cette activité jusqu’à aujourd’hui ne 

sont pas soumises aux dispositions de la législation forestière, mais tout autre usage 

que l’usage agricole est interdit.  
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Article 48 : Ouverture de routes 

 

1.L’ouverture de routes nationales, régionales et communales ainsi que le passage de 

lignes ferroviaires sont possibles dans les forêts citées à l’article 3§5 a et b. Cette 

ouverture est autorisée dans les termes de l’étude d’impact de l’ouvrage en respectant 

le caractère protecteur des espaces en question.  

Pendant la construction des routes, sont prises des mesures pour la protection et la 

restitution de l’environnement, de la végétation forestière et pour la non dégradation 

de l’environnement. 

 

Article 49 : Installations à caractère touristique 

 

 1. Sont autorisées des interventions dans les forêts publiques et les étendues 

forestières citées à l’article 3§5 a et b pour créer des stations de ski, des installations 

de sources thermales des centres de thalassothérapie et des hôtels de 4 ou 5 étoiles 

ainsi que pour créer des parcours de golf. 

 

 2. La demande pour obtenir une autorisation d’intervention est accompagnée d’un 

rapport de valorisation touristique qui doit démontrer que cette intervention répond à 

l’intérêt général et à un vrai besoin pour l’économie nationale, que l’investissement en 

question contribue à l’économie locale et nationale, au développement du tourisme, à 

l’embauche de personnel et que cette intervention est la seule mesure existante censée 

servir l’intérêt général tout en entraînant une perte minimale de la richesse forestière.  

 3. Les interventions du paragraphe 1 de la présente loi ne sont pas réalisées dans les 

espaces concernés par l’article 4§1 a, b ni dans ceux cités à l’article 4§2 a f et z. 

 

 4a. Est autorisée l’utilisation de forêts privées et d’étendues forestières privées pour 

atteindre les objectifs décrits au paragraphe 1 aux conditions des paragraphes 1 et 3 de 

l’article en question.  

 

b. Est aussi autorisée l’intervention dans les forêts privées et étendues forestières pour 

créer des résidences touristiques correspondant au cas c de l’article 2§1 de la loi 

2160/1993, ainsi que la construction d’infrastructures touristiques. Si elles 
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s’effectuent sur la totalité d’un terrain privé à caractère forestier, la superficie de ce 

terrain doit être supérieure à 50 hectares.  

 

Article 50 : Campings pour enfants 

 1. L’intervention dans les forêts et dans les étendues forestières de la catégorie 3§5 a 

et b à l’exception des espaces qui font partie de la catégorie de l’article 4§1 a et b et 

4§2 a et st est autorisée pour installer des campings pour enfants suite à la décision du 

Ministère de l’environnement. Cela est possible à condition que ces campings 

hébergent à hauteur de 5% des enfants issus de familles dans le besoin signalées par le 

Ministère de la Santé. Les titulaires de l’intervention sont l’État, les organismes 

d’Administration locale du degré a et b, les personnes morales de droit public, les 

établissements d’utilité publique, les associations à caractère non lucratif, ainsi que les 

personnes physiques ou morales de droit privé.  

 

Article 51 : Installations industrielles.  

 

 1. Dans les espaces cités à l’article 3§3 qui font partie de l’article 4§1 c, dans les 

forêts indiquées dans l’article 4§1 e, dans l’article 4§2 b, c et f et dans l’article 3§5 de 

l’article a et b, l’installation d’industries de coupes et de traitement du bois ou de 

celles dont la matière première est le bois ou d’autres produits forestiers est autorisée. 

 

2.Dans les espaces de l’article 3§5 a et b, est autorisée l’installation de centres de 

transformation des produits agricoles de la région, de centres de traitement du 

fromage et du lait et de fabrication de vin.  

 

Article 52 : Mines  

 1. À l’exception du cas 4§2a de la présente loi, la réalisation de forages et l’ouverture 

de puisards dans les forêts de l’article 3§5 a et b s’effectuent suite à une autorisation 

d’intervention conformément à l’article 45§4 de la présente loi.   

 

 2. L’exploitation de mines dans les forêts, les étendues forestières de l’article 3§4 de 

la loi en question est possible suite à l’édiction d’une évaluation environnementale et 
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d’un acte prévu à l’article 45§6, dans les conditions du paragraphe précédent. Pour 

réaliser cette intervention, un échange d’usage est payé.  

 

 3. Si l’Administration forestière estime que la restitution de l’environnement naturel 

et de la végétation forestière est très difficile, elle impose à la personne responsable 

du reboisement du terrain concerné de reboiser un autre terrain dont la superficie peut 

être jusqu’à cinq fois la superficie du terrain en question. 

 

Article 53 : Travaux d’infrastructure 

 

 1. Des travaux d’infrastructure comme des aéroports, des lacs techniques et des 

stations hydroélectriques dans les forêts et les étendues forestières, dans les espaces à 

reboiser, ainsi que dans les espaces de l’article 3§5 a et b de la présente loi sont 

autorisés, si pour les exécuter il existe une loi et s’ils sont réalisés dans les termes de 

cette loi. En l’absence d’une telle loi, l’intervention est effectuée avec l’autorisation 

du ministère de l’Environnement, dans les termes de l’étude environnementale qui 

justifie la réalisation de l’ouvrage. 

 

2.Pour exécuter d’autres travaux d’infrastructures, comme les télécommunications, les 

réseaux électriques, des installations d’approvisionnement en eau et égout et des 

centres de traitement des déchets, il faut le permis du Secrétaire Général de 

l’Administration Déconcentrée, sous réserve du paragraphe 4 de l’article 45 de la 

présente loi. Cette intervention est autorisée dans les forêts, les étendues forestiers et 

les terrains publics de l’article 3§5 a et b, à l’exception de l’article 4§1 a et b, ainsi 

que 4§2 a. 

 3a. Pour installer des réseaux de transfert et de diffusion de l’énergie électrique, la 

construction et l’installation de stations de production d’électricité grâce aux Énergies 

Renouvelables, une autorisation d’intervention respectant les conditions de l’article 

45§4 de la présente loi est nécessaire. 

 b. L’exécution des travaux en question est interdite dans les espaces considérés 

comme le cœur des réserves naturelles, dans les forêts esthétiques et dans les 

monuments de la nature.  
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 c. En particulier, les installations destinées à exploiter l’énergie solaire grâce à des 

stations photovoltaïques dans les forêts et dans les espaces à reboiser sont interdites. . 

 

 4. Sous réserve de dispositions concernant la sécurité aérienne, dans les forêts, les 

étendues forestières et les espaces à reboiser ainsi que dans les espaces publics de 

l’article 3§5 a et b, l’installation d’équipements à des fins de recherche 

météorologiques est autorisée. Elle peut être réalisée sur autorisation de 

l’Administration forestière ou en l’absence de cette dernière sur autorisation du 

Directeur régional des forêts, sous réserve de l’article 45§4. Cette autorisation est 

accordée dans un délai de 15 jours à partir de la demande. Pour les interventions en 

question, le paiement d’un échange d’usage n’est pas nécessaire. 

 5. Est autorisée l’installation de stations génératrices d’énergie électrique à partir de 

combustibles dans les zones indiquées à l’article 3§5 a et b et, en leur absence, dans 

les étendues forestières et dans les forêts.  

 

Article 54 : Ouvrages à caractère culturel 

 1. Pour réaliser des recherches archéologiques dans les forêts, les étendues 

forestières, les espaces à reboiser et les espaces publics de l’article 3§5a et b de la 

présente loi, la notification de l’Administration forestière est indispensable. Mais elle 

ne l’est pas pour réaliser des recherches dans des sites archéologiques, dans les zones 

de protection et les lieux historiques. 

 

 2. Les installations à caractère culturel peuvent être édifiées dans les forêts publiques 

de l’article 3§5 a et b de la loi en question, mais ne sont pas possibles dans les terrains 

de l’article 4§1 b de la loi en question.  

 

Article 57 : Autres interventions 

1. Dans les terrains à caractère public de l’article 3§5 a et b de la présente loi et, en 

l’absence de ceux-ci, dans les étendues forestières de l’article 4 §1 et 4§2 b , c, f, et z 

de la présente loi, est autorisée la construction d’installations sportives, de centres 

éducatifs, de bâtiments hospitaliers, d’installations destinées à collecter et à traiter les 

déchets et de jardins botaniques. Le bénéficiaire de telles interventions est l’organe de 

l’administration centrale ou de l’administration déconcentrée ou l’organisme 
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décentralisé. S’il s’agit d’espaces privés, les bénéficiaires sont des personnes 

physiques ou morales. En outre, sont autorisées dans ces espaces les interventions de 

personnes morales à caractère non lucratif et présentant une utilité publique. 

 

 2. Est autorisée la construction de routes dans les espaces publiques de l’article 3§5 a 

et b, dans les forêts et les étendues forestières de l’article 4§1 et 4§2 b c f et g 

destinées à l’organisation de motocross et de courses cyclistes sur autorisation du 

Secrétariat Général aux Sports. Le bénéficiaire utilise ce terrain durant les 

manifestations sportives généralement gérées par l’Administration forestière.  

 

3. Sont autorisées les fouilles ayant pour but de découvrir des trésors dans les forêts, 

les étendues forestières et les espaces à reboiser ainsi que dans les espaces publics de 

l’article 3§5 a et b. Cette autorisation est accordée selon l’article 4§1 de la loi 

6133/1934 (Α`172). Cependant, lorsque les travaux de recherche prennent fin, le lieu 

de l’intervention doit être remis en état.  

 

 4. Est autorisée l’installation temporaire de personnes touchées par les catastrophes 

naturelles dans les espaces de l’article 3§5 a et b et, en leur absence, dans les zones 

forestières de l’article 4§1 et 4§2 b, c, f et g de la présente loi.  

 

 5. Est autorisée l’installation d’antennes dans les forêts, les étendues forestières et les 

espaces de l’article 3§5 a et b, dans les espaces à reboiser et dans les cœurs des 

réserves naturelles.  

6. Est autorisée dans les espaces publiques de l’article 3§5 a et b, et en leur absence, 

dans les étendues forestières l’installation d’antennes dans le respect de la législation 

régissant les télécommunications et de la législation environnementale. 

 

Article 58 : Parcs et bosquets 

  

1 a. Sous réserve des dispositions 48§1 et 59 de la présente loi ainsi que de l’article 21 

de la loi 4269/2014 (Α` 142), le changement de destination des parcs et des forêts de 

l’article 69§1 e du décret 86/ 1969 est interdit. 
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 b. Cette interdiction concerne aussi les espaces verts plantés de végétation forestière 

qui ne font pas partie du plan de la ville mais fonctionnent comme des parcs et des 

bosquets.  

 

 c. Aux dispositions de la législation forestière sont également soumises les parties de 

parcs ou de bosquets qui sont recouvertes de végétation non forestière, mais qui 

forment une unité organique avec l’ensemble du parc ou du bosquet et contribuent à 

conserver l’équilibre naturel de l’ensemble.  

 

 2. Une décision du Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée autorise les 

études de gestion de parcs. Cette autorisation est précédée d’une étude positive des 

Services du Ministère de la Culture et des Sports. 

 

 7. Les actes de qualification « à boiser » ou « à reboiser » concernant les parcs et 

bosquets sont retirés suite à la récréation de la végétation forestière sur décision du 

Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée après un rapport de 

l’Administration forestière compétente.  

 

Les travaux indispensables qui améliorent la végétation, l’esthétique du paysage et 

assurent les allées et venues des visiteurs ne constituent pas une modification de la 

destination des forêts, des parcs et des bosquets. Le reboisement n’est pas une entrave 

à la réalisation de ces travaux.  

 

 

Article 59 : Les interventions autorisées dans les parcs et bosquets. 

 

 1. Dans les parcs et les bosquets ou dans les espaces verts sont autorisés les travaux 

destinés à construire le métro ou le tram, à condition que soit restaurée la végétation à 

la fin de travaux.  

 

2.a. La cession de l’usage du parc ou du bosquet aux organismes de l’Administration 

locale du premier et du second degré est autorisée sur décision du Secrétaire Général 

de l’Administration déconcentrée, suite à un rapport de l’Administration forestière 
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régionale, à condition que ne soit pas modifiée la destination de l’espace cédé. Sont 

autorisés les travaux et les activités indispensables au bon fonctionnement du parc ou 

du bosquet.  

 b. Les bénéficiaires de cette cession sont tenus de maintenir et d’améliorer la 

végétation à leurs frais, conformément aux dispositions de la législation forestière. 

Ces espaces maintiennent leur caractère forestier. 

c. Si ces prescriptions ne sont pas respectées, la cession est annulée. 

 

 

Article 61 : Autorisation d’acquisition de terres par une entreprise de construction 

 

 Toute acquisition de terres par une entreprise pour construire dans un espace situé 

dans un plan de ville ou dans une zone résidentielle est soumise à l’autorisation du 

Ministère de l’Environnement suite à un rapport de la Direction de la Protection des 

Forêts et de l’environnement naturel et du Secrétariat Spécial des Forêts, lorsque ce 

terrain a un caractère forestier. Celui-ci est constaté par la Charte forestière et, en 

l’absence de cette dernière, par un acte de l’Administration forestière ou du Directeur 

des Forêts.  

 

Article 62 : «Charge de preuve- Reconnaissance spéciale de morcellements  

 

Quant aux litiges de toute nature entre l’État et les particuliers, toute personne 

physique ou morale qui revendique et défend tout droit réel ou non sur les forêts ou 

les étendues forestières doit prouver l’existence du droit en question. 

Exceptionnellement, cette disposition ne concerne pas les îles ioniennes, la Crète, 

Lesvos, Samos, Chios, les Cyclades, Kuthyra, Antikuthira et la région de Mani. 

 

 

Article 67 : Terrains agricoles ayant changé de forme.  

 1.a. Les espaces –agricoles puis boisés- qui apparaissent sur les aéro-photographies 

de 1945 ou, si celles-ci ne sont pas claires, sur les photographies de 1960, sont 

reconnus comme privés si la personne intéressée a présenté des titres de propriété 

antérieurs au 23 février 1946 et si l’État n’a pas sur ces espaces de titre de propriété. 
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Cette reconnaissance s’effectue sur décision du Secrétaire Général de 

l’Administration Déconcentrée suite à un rapport de l’Administration forestière ou du 

Directeur des Forêts, s’il n’existe pas d’Administration forestière dans les 

départements.  

 Les protocoles d’expulsion administrative édictés pour les espaces en question sont 

abandonnés, même s’il existe des décisions de justice.  

b. Les espaces du cas a qui ont aujourd’hui un caractère forestier pour lesquels il 

n’existe pas de titres de propriété peuvent être utilisés exclusivement à des fins 

d’exploitation agricole suite à l’autorisation du Secrétaire Général de l’Administration 

Déconcentrée après un rapport du Directeur des forêts, s’il n’existe pas dans le 

département d’Administration forestière. Cette autorisation est accordée à la demande 

de la personne qui se présente comme titulaire d’un droit de propriété et elle se fonde 

sur un titre de propriété postérieur à la date du 23 février 1946. Si cet espace est 

déclaré « à reboiser », l’acte de reboisement est annulé.  

 

 2. Si les espaces du cas a relèvent du champ d’application de l’article 3§1 a de la 

présente loi, ils maintiennent leur forme actuelle et leur gestion s’effectue selon les 

dispositions de la législation forestière. En revanche, s’ils sont intégrés au paragraphe 

2, ils ne sont pas soumis aux dispositions de la législation forestière.  

 

 3. La qualification d’un terrain comme forêt ou comme étendue forestière dépend du 

Comité Régional du Cadastre de l’article 26 de la loi 3889/2010 s’il existe une Charte 

forestière et, sinon, par acte de qualification, selon la procédure de l’article 14 qui 

s’édicte également pour les terrains déclarés « à reboiser ».  

 Cette qualification est réalisée par l’Administration forestière après qu’elle a examiné 

les titres de la propriété et les certificats de l’enregistrement à la conservation des 

hypothèses et le plan topographique. Si l’espace est considéré comme non soumis à 

l’article 3§1, l’acte de reboisement est annulé.  

 

 4. Aux dispositions des paragraphes 2 et 3 sont soumis les espaces –agricoles puis 

boisés- visibles sur les aéro-photographies de 1945 et si elles ne sont pas claires sur 

celles de 1960- et dont le régime de propriété est résolu par rapport à l’État en 

application de l’article 10 de la loi 3208/2003. 
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Lorsque l’administration forestière et les comités de l’article 14 de la présente loi 

décident en s’appuyant sur les photos de 1945 ou sur celles de 1960 qu’un terrain n’a 

pas de caractère forestier, mais s’il y a des doutes sur sa destination agricole ou 

forestière, ces organismes prennent leurs décisions en tenant compte des faits et des 

décisions définitives de l’article 10§1 I c de la loi 3208/2003.  

 

Article 6 : Interdiction de construction sur des surfaces forestières. 

 

 1. Sont interdits l’édification de constructions ainsi que le défrichement de plantes 

non forestières dans les forêts, les étendues forestières et les espaces publics de 

l’article 3§5 a et b de la présente loi sous réserve d’interventions autorisées par les 

articles 46 à 61 du sixième chapitre.  

2.a. Les constructions et les installations situées sur les espaces cités au paragraphe 7 

a b et c ainsi que toutes les constructions du paragraphe 1 sont obligatoirement 

démolies.  

b. Les décisions de démolition concernant les régions énumérées au paragraphe 1 sont 

exécutées par l’Administration compétente de l’Administration déconcentrée en 

coordination avec le Service Spécial de Surveillance et de démolition des 

constructions illicites.  

 

 

 Article 72: Droit de préemption  

 

  1. L’État a un droit de préemption en cas de transaction concernant les forêts privées 

et les étendues forestières supérieures à 5 hectares dans les mêmes conditions que les 

particuliers.  

 

Ce droit existe également pour les parties de forêts privées et les étendues forestières, 

mais il ne peut s’exercer pour les forêts et les étendues forestières privées situées dans 

une zone résidentielle et dans les forêts privées et les étendues forestières qui sont à la 

propriété des associations dites « associations de construction ».     
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  2. Tout propriétaire d’une forêt ou d’une étendue forestière qui a l’intention de 

vendre son bien est obligé de la notifier. Cette notification comprend la description de 

la forêt ou de l’étendue forestière, la mention des titres de propriété ou la décision de 

reconnaissance de cette dernière, les coordonnées du futur acheteur et le prix arrêté. 

L’Administration forestière transfère cette déclaration au Conseil régional des Forêts, 

lequel constate l’existence d’un titre ou de la décision qui prouve l’existence de la 

propriété et il juge la validité de celle-ci. De plus, ce Conseil donne son avis sur le 

prix et décide d’exercer ou non le droit de préemption. Si les titres sont considérés 

comme non valables ou s’ils ne mentionnent pas l’immeuble en question, ledit 

Conseil renvoie le dossier au Conseil de la propriété forestière qui juge l’affaire en 

priorité. Ce renvoi est notifié à la personne qui a déclaré son intention d’aliénation. Si 

le Conseil de la propriété forestière édicte un avis positif et si cet avis est admis par le 

Ministère de l’Agriculture, le paragraphe suivant est appliqué.   

 

 3. Si le Conseil régional veut décider de l’achat d’une forêt ou d’une étendue 

forestière au prix offert, le vendeur qui fait la déclaration est convoqué par écrit par le 

Secrétaire Général de la Région afin qu’il se présente devant un notaire à une date et à 

une heure fixées pour la signature du contrat de vente. Cette date ne peut dépasser de 

plus de dix jours le délai d’un mois, délai prolongé de trois mois en cas de renvoi du 

dossier au Conseil de propriété forestière pour trancher la question de la propriété.  

4. Si l’État n’exerce pas son droit de préemption ou s’il n’a pas respecté les délais 

d’un ou de trois mois, le vendeur qui a fait la déclaration peut exercer son droit de 

préemption et signer le contrat de vente soit au prix déclaré soit à un prix supérieur. 

Le propriétaire peut signer le contrat de vente durant les deux années qui suivent la 

réponse négative à sa déclaration.  

 

  5. Toute transaction concernant la propriété d’une forêt privée ou d’une étendue 

forestière et ne respectant pas cet article et toute transaction concernant le terrain en 

question à un prix inférieur à celui de la déclaration d’aliénation de l’article 2 sont 

soumises à nullité, sur décision du Tribunal compétent suite à une action exercée par 

l’État dans un délai de deux ans à partir de la transaction. Dans les cas de vente d’une 

forêt ou d’une étendue forestière, le rédacteur du contrat est tenu de rechercher 
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l’exercice du droit de préemption en faveur de l’État et d’envoyer une copie à 

l’Administration forestière.     

 

  6. Les cocontractants et toute personne qui n’obéit pas à cette disposition est punie 

par une peine de prison qui peut aller jusqu’à un an.  

 

E.  Loi du 24/12/2003 n°3208/2003  « Protection des écosystèmes 

forestiers, réalisation du cadastre, réglementation des droits réels 

sur les forêts et les étendues forestières », J.O.R. A’ 

303/24/12/2003. 

 

Article  3 : Cadastre forestier 

 

 1. Dans un délai de 5 mois à partir de la ratification de la Charte forestière, est 

élaboré un cadastre régional sous la surveillance de la Direction régionale des Forêts. 

Ce cadastre repose sur l’enregistrement électronique de données concernant les forêts 

et les étendues forestières, données appelées « sections du cadastre ».  

2. Sont enregistrées pour chaque forêt et chaque étendue forestière figurant dans la 

Charte forestière les données suivantes : le numéro de la décision de la validation de 

la Charte forestière, la superficie du terrain, la description des limites du terrain, la 

description des caractéristiques de la végétation forestière et tout autre élément 

identitaire de la parcelle forestière. Toute section du cadastre forestier est 

accompagnée d’un dossier spécial qui inclut les copies des Chartes forestières 

ratifiées, les espaces qualifiés d’espaces « à reboiser » ainsi que toute autre donnée 

utilisée pour réaliser le Cadastre.  

 

 2. Dans la section concernant une forêt exploitée de manière sylvicole figure le genre 

de végétation forestière, les principales espèces, la superficie de la forêt et le régime 

de propriété applicable. Les autres espaces inclus dans la Charte forestière, c’est-à-

dire les espaces soumis à une exploitation sylvicole, sont distingués par leurs 

noms, leur genre, la densité de la végétation, la superficie totale, leur usage et d’autres 
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éléments caractéristiques du terrain. Dans la marge de chaque page, sont indiqués les 

espaces déclarés « à reboiser » à cause des incendies ou du défrichement, ainsi que 

les espaces du paragraphe 7 de l’article 3 de la loi 998/1979. Les Chartes concernant 

les espaces du paragraphe 7 de l’article 3 de la loi 998/1979 figurent dans un dossier 

séparé.  

 

 4. Une copie du cadastre en question et de ses modifications est envoyée à la 

Direction régionale des forêts ainsi qu’à l’Administration forestière centrale.  

  

 

Article 9 : Critères de distinction de la propriété forestière 

 

1.Les forêts et les étendues forestières sont divisées entre publiques et privées selon 

leur régime de propriété. 

 

2.Il est interdit de changer la destination des forêts et des étendues forestières 

publiques et privées, sauf si leur exploitation agricole est nécessaire à l’économie 

nationale ou si l’intérêt général impose un usage différent, selon les prévisions 

spécifiques de la législation forestière.  

 

Article 10 :  

 

 1. L’État ne revendique pas son droit de propriété sur les forêts, les étendues 

forestières et les espaces figurant à l’article 3§5 a et b qui ont été reconnus comme 

privés : 

 a) Par la procédure de la loi du 17/29 novembre 1836 "Sur les forêts privées" (J.O.R. 

69/1.12.1836). 

 

 b) Par les dispositions de la loi ΑΧΝ`/14.1.1888 « Sur la distinction et la délimitation 

de forêts » (J.O.R.20/21.1.1888), modifiée par la loi Ν. ΒΛΠΖ`/12.7.1903 (J.O.R.160) 

et les décrets du 11.12.1889 et du 19.7.1904, si ont été rédigés des protocoles de 

délimitation. 
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 c) Par les décisions définitives de la juridiction civile, lorsque l’État était une des 

parties du contentieux.  

 

 d) Par les décisions du Ministère de l’Agriculture édictées suite aux rapports des 

Conseils sur la propriété forestière, selon les dispositions de la loi 853/1917 « sur 

l’Organisme du Ministère de l’Agriculture » (J.O.R. 133 Α) de la loi 1747/1939, « sur 

la création au Ministère de l’environnement d’un Conseil d’Avis sur les forêts » 

(J.O.R. 208 Α), des articles 9 et 13 du décret Ν.∆. 86/1969 qui codifiaient les 

dispositions de Codes forestiers de la loi 3077/1924 « sur le Code forestier » , la loi 

4173/1929 « sur la ratification et modification du décret du 11 mai 1929,  sur le Code 

forestier » (J.O.R. 205 Α), les dispositions de l’article 8 de la loi 998/1979, ainsi 

qu’avec les décisions des Administrateurs Généraux et du Commissaire de 

l’Administration prévue par le décret 1150/1942, qui jugeaient les questions 

concernant la propriété.  

 e) Par la décision de la Juridiction Administrative du Ministère de l’Agriculture de la 

loi 2201/1920 « sur la composition de la juridiction administrative » (J.O.R.133 Α) et 

du décret du 21 septembre 1926 (J.O.R.328 Α). 

 

 f) Par les décisions du Ministère de l’Agriculture, selon les dispositions de l’article 

29 du décret 841/1941 « sur la prise de mesures exceptionnelles pour l’exploitation et 

la gestion de forêts à cause de situations dues à la guerre » (JOR 445 Α) et des 

articles 42 et 49 du décret  2501/1953 « sur la modification des dispositions de la 

législation forestière » (JOR 200 Α΄) et des articles 3 et 8 du Code forestier (Ν.∆. 

86/1969). 

 

 g) Par les dispositions du décret 2468/1917 et de la loi 1072/1917 (JOR305/1917) du 

gouvernement provisoire. 

 

 h) Par les décisions du Secrétaire Général de la région, prises selon les dispositions 

de l’article 67 de la loi 998/1979 remplacé par l’article 14 de la loi 1734/1987. 

 

i)Par les dispositions de l’article 248/1976, concernant a) les étendues forestières qui 

ont été jugées comme appartenant à l’État, b) les espaces qui ne figurent pas dans la 
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Charte cadastrale de la loi 248/1976 comme non forestiers ainsi que les espaces dont 

la nature a fait l’objet d’un jugement pour lequel a été rendue une décision définitive, 

selon les articles 12 et suivants de la loi  248/1976. Ces espaces ne constituent pas une 

forêt ou une étendue forestière, même s’ils ont acquis un caractère forestier, si pour 

ces espaces ou pour certaines de leurs parties ont été édictés des actes administratifs 

qui vérifiaient leur caractère non forestier, en application de la loi 248/1976, jusqu’au 

31/3/2011.   

 

j) Par les dispositions du Code agricole.  

 

k) Par les dispositions de l’article 29 du décret 2185/1952 et de l’article 26 de la loi  

2040/1992, en ce qui concerne les étendues forestières du paragraphe 2, les espaces de 

l’article 3§5a et 3§3 de la loi  998/1979. 

 

k) Par la disposition de l’article 11§1 de la loi 3147/ 2003. 

 l) Conformément aux enregistrements du Cadastre de Rhodes, de Kos et de Leros.  

 

 11.Les espaces en question ont été cédés aux particuliers en propriété: 

 a) Par les dispositions des lois ΤΣΤΕ`/16.10.1856 (JOR 79/24.10.1856) et  

ΥΛΑ`/25.3.1871 (J.O.R. 25/16.6.1871) et les lois postérieures, est autorisée la cession 

de terrains publics par le Ministère de l’économie et le Service de la défense aérienne.  

Cette cession est valide indépendamment du temps de sa réalisation.   

 

 b) Par les dispositions des codes forestiers antérieurs aux lois  2636/1924, 3077/1924, 

3542/1928 (J.O.R. 91 Α), des articles 62, 63, 63a et des articles 180 à 199 de la loi 

4173/1929, du décret 857/1937 « sur la cession des forêts publiques et communales à 

des fins agricoles et d’exploitation d’arboriculture » (J.O.R. 367 Α) et des articles 14 

à 34 du décret 86/1969. 

 

 c) Par les dispositions de l’article 51 de la loi 4108/1929 « sur la modification et le de 

dispositions de la législation sur les communes » et de la loi  3194/2022.4.1955 et les 

terrains attribués par protocole par le Comité de l’article 1 du décret 13/15.2.1930. 
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 d) Par le décret  17/18.10.1923 « sur la cession de la propriété de forêts de résineux 

par les particuliers » (J.O.R. 297 Αι, le décret 1/13.12.1923 (J.O.R. 360 Α), l’article 

53 du décret  2501/1953, selon les termes et les limites des dispositions de l’article 8 

de ce décret.  

 

e) Par les dispositions de la loi  998/1979 et de la loi 1734/1987 ainsi que par les 

autres dispositions de la législation forestière.  

 

111. Les espaces en question ont été acquis en propriété : 

 

a)Par les adjudicateurs, suite aux procès-verbaux d’adjudication des enchères 

publiques si aucune action de réclamation n’était engagée, selon l’article 1020 du 

Code de procédure Civile et l’article 33§3 de la loi 1473/1984 (J.O.R. 127 Α) ou selon 

l’article 74 du Décret 356/1974. 

 

 b) Par les tiers pour les contrats entre les particuliers et l’État, selon l’article 39 de la 

loi 1884/1990 et selon les dispositions du décret  6/1961, si l’objet de l’acte était la 

propriété du terrain et non le droit des tiers. 

 

 c) Sont donnés aux Caisses de combattants de Secours de la Crète et des Monastères, 

selon la loi 3345/1925. 

 

 d) Par les tiers à la Banque Centrale de Grèce, en tant que gestionnaire des propriétés 

échangeables, selon le contrat du 5.5.1925 entre l’État et la Grèce, à la condition que 

ces terrains aient été attribués à la Banque selon un protocole de remise et de 

réception et si, durant la validité du contrat en question, aucun service public n’a 

présenté de contestation au sujet des ventes effectuées après le 9.10.1937. Pour des 

raisons frontalières, cette cession est valide si l’Armée l’autorise.  

 

 e) Par la propriété des îles de Kythira et d’Antikythira, selon les dispositions de 

l’article 84 de la loi 416/1984 (J.O.R. 18Α). 

 

 f) Par les dispositions des articles 13 et 18 de la présente loi.  
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2. Il s’agit de titres définitifs de propriété pour les espaces qui ont été cédés en 

fonction des dispositions suivantes : a) le décret du 2.7. 1926 (J.O.R. 223), b) la loi 

3542/1928  (J.O.R. 91 Α) et c) les articles  192 et 193 de la loi 173/1929. L’État n’est 

nullement tenu responsable pour la revendication des terrains en question par des 

tiers. Les titres ne sont pas restitués, même dans le cas où les terrains cédés ne servent 

pas l’objectif pour lequel ils avaient été cédés.  

3. Les actes de cession édictés par le Ministère de l’Économie de l’Administration 

transitoire de la Grèce de 1822 à 1833, s’ils n’ont pas été retirés, sont considérés 

comme étant toujours en vigueur, indépendamment de l’édiction de titres de 

renouvellement par le Conseil des Comptes. 

 

En outre, sont considérés comme valides les actes de cessions édictés en application : 

 

 a) de la loi du 26 mai 1835 (JOR 2) et du décret 13/25 novembre 1836 (JOR 67). 

 

 b) du décret du 21 avril /10 mai 836 (JOR 20). 

 

 c) de la loi du 1/13 janvier1838 (JOR 1). 

 

 d) de la loi Ν.ΤΠΖ/24.3.1871 (JOR 29). 

 

 

Article 16 : Reconnaissances en faveur des communes 

 

 1. Les décisions de justice qui reconnaissent les droits réels de propriété ou de 

possession de tiers sur les forêts et les étendues forestières dans les les communes sont 

valides aux yeux de l’État, même si celui-ci ne participait pas aux contentieux en 

question.  

 

 2. Le changement d’usage des forêts et des étendues forestières citées à l’article 3 du 

Code forestier est possible selon l’article 13§5 de la loi 1734/1987. Les communes ont 

le droit, selon l’article 3§3 du Code forestier, de procéder à la constitution de droits 
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réels sur les espaces en question, lorsqu’ils seront utilisés pour atteindre les objectifs 

de l’article 13§2 de la loi 1734/1987 A point c et B. 

 

 3. L’article 43§8 de la loi 1337/1983 (J.O.R. 33 Α.) s’applique aux espaces de 

l’article 3 du Code forestier. Dans ce cas, les permis accordés aux plans d’urbanisme 

et aux plans du zonage sont édictés sur avis du Ministère de l’Environnement.  

 

F.  Loi du 14/10/2010 n° 3889/2010 sur le financement des 

interventions environnementales, Caisse Verte, la ratification des 

Chartes forestières et autres dispositions,   J.O.R.  Α 182 

14.10.2010.  

 

Article 12 : Réglementation des questions de « l’Acteur spécial des forêts ».  

 

 1. Dès l’entrée en vigueur de la présente loi, l’ « Acteur Spécial des Forêts » (Acteur 

120) de la personne morale du droit public à la dénomination « Caisse Centrale de 

l’Agriculture» prévu à l’article 12 de la loi 574/1937 (JOR 110 Α), est transféré à la 

Caisse Verte pour servir ses objectifs tels qu’ils sont spécifiés à l’article 8 de l’article 

3208/2003. 

 

2.Dès l’entrée en vigueur de la présente loi, la personne morale du droit public 

nommée "Caisse Centrale de l’Agriculture et des Forêts », laquelle est sous la tutelle 

du Ministère de l’Agriculture, est dénommée « Caisse Centrale de l’Agriculture».  Les 

ressources de la Caisse dépendent des activités agricoles. 

 

3. Une décision commune des Ministères de l’Environnement et de l’Agriculture règle 

toute question concernant la propriété mobilière et immobilière de la personne morale, 

son enregistrement, et son transfert à la « Caisse Verte, à la Caisse de l’Agriculture », 

au Secrétariat Spécial aux Forêts du Ministère de l’Environnement et aux 

Administrations Déconcentrées du pays. 
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Cette décision constitue un titre de propriété qui est transcrit à la Conservation des 

hypothèques. 

   

Article 13 

 

 1. Les données sur les régions forestières de l’article 3§ 1, 2, 3, 4 et 5 de la loi 

998/1979 (Α` 289) qui apparaissent dans le matériel cartographique et aéro-

photographe complétées par les données de l’administration forestière créent la Charte 

forestière.  

 

 2. En tant que fondement pour la détermination de régions forestières est l’aéro-

photographie la plus ancienne par rapport au temps de la réalisation de la Charte 

forestière. Si l’aéro-photographie la plus ancienne ne peut pas être utilisée, c’est celle 

de 1960 qui est prise en compte.  

 

 Les espaces qui ont perdu leur caractère forestier avant le 11.6.1975 à cause des 

interventions qui ont eu lieu selon l’acte administratif, qui est couvert par la 

présomption de la légalité, ne sont pas qualifiés comme forêts ou étendues forestières, 

selon la procédure de l’article 14 de la loi 998/1979 et sont déclarés « à reboiser ». 

Les terrains situés hors du plan de la ville pour lesquels avait été édicté un permis de 

construire avant le 11.6.1975, non retiré ou non annulé, ne sont pas qualifiés comme 

forêts ou étendues forestières, selon la procédure de l’article 14 de la loi 998/1979 et 

ne sont pas déclarés « à reboiser ». Cette disposition est aussi applicable aux 

immeubles et à leurs parties qui ne répondent pas aux termes d’intégrité concernant le 

temps de l’édiction de ce permis. Comme limites d’intégrité sont pris en compte les 

termes de droit de l’Urbanisme pour l’installation de constructions démontables selon 

les dispositions du décret du 7.8.1967. 

 

 Quant aux permis de construire édictés avant l’entrée en vigueur de la loi 4030/2011 

et qui n’ont été ni annulés ni retirés, ils se voient appliquer les dispositions de l’article 

13§2 de la loi 3889/2010 (Α` 182), seulement pour les immeubles qui remplissent les 

conditions d’intégrité selon le permis de construire. Dans ce cas, le certificat de 
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l’Administration forestière pour l’édiction de permis de construire selon les 

dispositions de l’article 4030/2011 n’est pas indispensable. 

 

3.La personne compétente pour élaborer, compléter et modifier la Charte forestière 

ainsi que la personne responsable pour sa publication, son enregistrement, son 

traitement et la préparation de l’examen des contestations est la société  

«CADASTRE SOCIÉTÉ ANONYME».  

 

 4.La Charte forestière, une fois élaborée, est ratifiée par la Direction des Forêts dans 

un délai de 4 mois à partir du moment où elle lui est notifiée. Si besoin est, la Charte 

est corrigée et complétée conformément aux indications de la Direction des Forêts et 

elle est ratifiée au plus tard six mois après son élaboration, même partielle. Ensuite, la 

Charte forestière est publiée sur décision de la Société « CADASTRE SOCIÉTÉ 

ANONYME ». 

 

 Si ce délai de 6 mois est dépassé, la Charte forestière est publiée sur décision de la 

société « CADASTRE SOCIÉTÉ ANONYME ». Dans ce cas, la Direction des Forêts 

compétente peut examiner les contestations contre le contenu de ladite Charte, selon 

les dispositions de l’article 15 de la présente loi. 

 

Article 15 : Droit d’exercer des contestations.  

 

 1.Le contenu de la Charte forestière peut être soumis à des contestations dans un 

délai de 6 mois à partir de son affichage, délai qui peut être prolongé de 20 jours pour 

les personnes du paragraphe 2 résidant à l’étranger.  

 2. Ces contestations peuvent être faites par des personnes de droit public et de droit 

privé, lorsqu’elles font appel aux droits réels ou au droit personnel sur les parcelles 

concernées par la Charte forestière.  

 

 3. Ces contestations doivent mentionner sous peine d’irrecevabilité :  

a. Les coordonnées géographiques de la parcelle dont le caractère est contesté, selon 

la Charte forestière affichée ainsi que sa superficie ; 

b. Les éléments sur lesquels se fonde l’intérêt légal de la personne intéressée ;  
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c. Les éléments qui certifient le paiement de frais pour l’exercice de la contestation.  

 

 4. Cette procédure ne concerne que les contestations portant sur le caractère des 

parcelles de la Charte forestière.  

 

Article 17 : Traitement des contestations et ratification de la Charte forestière.  

 1. Une fois écoulé le délai pour présenter des contestations, la société « CADASTRE 

SOCIÉTÉ ANONYME» examine ces contestations et désigne en couleur verte les 

parcelles pour lesquelles n’a été relevée aucune contestation.  

 

 2. La Charte forestière qui désigne les parcelles qui n’ont fait l’objet d’aucune 

contestation est transférée par la Société «CADASTRE SOCIÉTÉ ANONYME» au 

Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée.  

 

 3. La Charte forestière est ratifiée pour les parties de couleur verte sur décision du 

Secrétaire Général de l’Administration Déconcentrée, décision édictée dans un délai 

de dix jours à partir du moment où il a reçu la notification.  

4. La Charte forestière ratifiée est ensuite publiée au Journal Officiel de la 

République. Son caractère est définitif à partir de sa publication et a force de loi 

auprès de l’Administration et de toutes les juridictions en ce qui concerne les parcelles 

de couleur verte. Aux étendues forestières citées à l’article 3§ 1, 2, 3, 4 et 5 de la loi 

998/1979 sont appliquées les dispositions de la législation forestière.  

 5. Quant aux parcelles qui ont fait l’objet de contestations, la Charte a une validité 

temporaire, jusqu’à ce que soit publiée la décision de sa ratification par le Secrétaire 

Général de l’Administration Déconcentrée.  
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